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1 3 ADOES Chef des Meflalíens , voyez cet articíe, 
D A V I D D E D Í N A N t . adopta les principes d 'Amaurí 

fon roaítre , & ecrivit pour les juílifier. 
11 y ávolt alors en France des reftes deCathares , on dé 
Mamchéens venus d'Italle, qui attaquoient l'autori'é des 

MmiftresdelEghfe, les cérémonies & les Sacremens• ils 
Bioient la réfurreaíon , la diftinñlon du vice & de la vertu -
& c lis crurenr trouver dans le fyftérae d'Amauri des preu-
ves de leurs opinions , ils l'adopterent; ils prérendirent que 
ILheu le Pere s etolt mcarné dans Ábraham , Dieu le Fíls 
dans Jefus C h a í l , que le Royaume de Jeíus Chrift étoit 
palie que par conféquent les Sacremens étoient fans vertu 
& les M mitres fans jur i fdfa^n & fans autórité leaitiffie ' 
puiíque le regne du Saiqt-Eíprit étoit arrivé , & qu l la Re-
ügion devoit étre toute intérieure. 

De-lá^, ees Seftaires conclurent que toutes les aaions cor-
porelles étoient indifférentes. Les Seftaires qui font prefque 
touiours des hommes ardens , impétueux & paffibnnés, n'ont 
lamáis manqué a tirer ce$ coaféquens des principes tel» que-
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D E C D O N 
ceux ¡TAmauñ , & s'en foflt toujours fervis pour fe permetá 
tre fanV fcrupúle tous les plaiílrs. Ces reftes de Cathares e 
Í vreíent a toutes fortes de débauches fous pretexte que le 
xegTe da S. Efprit étoit arrivé , que les aa^ons corporelles 
é t f ent indifférentes , & que par eonféquent a lot qut en de-
fend d'un certain ordre , & qui en preícnt d autres , n avo^ 
nlus de forcé & n'obligeolt plus perfonne: ds.omberent done 
K s les plus grands elees , & firent une Sefte , qui d^abord 
Sfecrefe , & qui fut découverte par de faux profelytes 

U n Órfevre , nommé Guillaume . étott le Chef de cette 
Sefte • U fe di oit envoyé de Dieu , p rophéa íou quavant 
ciña an le monde feroit frappé de quatre plaies; de famme 
í ^ r p e u p l e deglaivefurles'Princes , de tremblemens qut 

o S f e ^ t le! Vdles & de { - ^ g e s ? r t ^ a b y ^ e " 
fe- i apnelloít lePape , l 'Antééhríft, Ko^ne , la Babylone, 
¿ ' t o u T l e EccléAaftlques , les metnbres de l'AmechnR 

11 avolt auffi p réd i t , que le Roi Phihppe-Augufte & fon 
fils, rlnge'oientbientot toutes les Nations fous 1 obeiffance 

4UOn' S q u a t o r z e de ees S^alres , ils furent conduit. 
auconc le qui fe tenoit alors á París : on les tnftrmfi 
^ " í s períévererent dans leurs erreurs, d « furent brules 

( ^ ^ S n : ^ r ^ ^ a u r l . o n ^ 

^ U S n T d e ' p ^ condatnna aufli les Hvres de la Ue~ 
. .nbvf^ue & dela Phyftque d'Ariftote , que I on regardo.t 
c o f f i a ffurce^ Jrre'rs d'Atnaun: on brüla les ouvra . 

^ E a f n Í o k q T u n e ^ 
.u -oTne pouvoit regarder confie des Réformateurs ; ú* 
^ i e n t ^ c " p n i p e honnete : on ne 
der comme des défenfeurs de la Rehg.on , onles vit moa . 
rir fans intéret , & leur Seas s'eteignit. 

D A V I D GEORGE. Voyez, GEORGE. 
D F C H A U S ^ É S , Hérétiques qui prétendo.ent que pour 

é t r ? l u f é i l falloit marchlr nu'ds pieds. ( Aug. de h . r e L 

h3eDOCETES , Hérétiques qui nioknt que J. C. eüt ptis 

corps véritable. t 



D O N * 
D O N A T I S T E S , Schifmayqij'es qui fe féparerent: i0, ce* 

la Comqiunion de Célicien , parca qu'il avoit été ordonrsé 
par Feüx d'Aptunge , qu'ils pretendoient avoir livré les v,aíes 
de TEglife & les livres facré's pendant la perfécution. 2o. De 
íoute i'Eglife , parce que tome l'Egliíe étoit reftée unie da 
communion avec Cécilien , & non pas avec Majorin , &: 
avec Donar fucceíTeur de Majorin. 

Ce rchifme, produit par une pet'ite vengeance particuliere j ; 
troubla TEglife pendant plus d'nn fiecls , remplit l'Afrique 
jde calamités & d'horreur , epuiía la rigueur & la patience 
de trois Empereurs , & ne céda quVu tems : fe.mblable a 
ees volcans que le Mineur imprudent allume , & qui ne s e-
teignent que lorfque le feu a confumé le íouffre & le biiurne 
qu'ils renfermoient dans leurs entraiíles. 

^ I I eft important de bien connoitre l'origine & le progres 
.d'un pareil rchifme , & de le lulyre exadement dans fes 
cfFets. 

Du Sehifme des Donaiifles avaru Donat, 

La Religión chrétienne n'a polnt été portpe en Afrique 
par les Apotres , mais elle y fit de grands progrés dans le 
fecond íiecle , & les Chrétiens , malgré les per íecut ions , y 
avoient beaucoup d'Eglifes. 

Ces EjIiles f«rentcniellementperfécuíéesfousDiocIét!en, 
fous Galere & fous Maxence. 

Cette derniere perfécution duroit encoré , lorfque M e n -
furius , Evlque de Carthage , fut mandé par Maxence. 

Menfurius , avant que de partir , confia les vafes de i 'E -
glife á queiques vleiilards , & donna le mémoire de ees va
fes a une vieille femme , afin que s'il mouroit dans fon vo* 
yage , elle ie remit a fon fucceíTeur. 

Menfurius mourut en effet , en revenant á Carthage , & 
Maxence rendit alors la paixá I'Eglife. * 

Les Eveques de la Frovinee d'Afrique s'aíTemblerent a 
Carthage pourél i re un fucceíTeur de Menfurius : Cécilien 
tut elu unanimement , ordonné par Feüx d'Aptunge. f 

On remit á Cécilien le mémoite des vafes facrés que fon 
predeceíTeur avoit confíés aux vleiilards, qui croyoient qii'oa 

Optat. !. i . Aug. Utt. Petili, 1. 2 , c. 87. 
Ibjid. 
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$ D O N 
ignorolt ce dép6t & qui congurent une halne violente cen
tre Cécilien , qui les obligeoit á rendre les vafes qu'on leur 
avoit confies. * 

Deux perfonnes confidérables dans le Clergé de Carthage, 
Bortus &c Céleñius avoient afpifé tous deux á l'Epifcopat : 
ils furent irrltés de la préférence que Ton avoit donnée á 
¡Cécilien , fe joignirent aux vieillards , & décrierent Céci
lien. f 

Pendam que Cécilien n'étoit encere que Diacre , une D a 
fne puiíTante , nommée Lucille , avant de recevoir le Corp? 
& le Sang de Notre-Seigneur , baiíoit Tos d'un homme qui 
li'étoit pas encoré reconnu Martyr : Cécilien avoit blámé 
cette prarique , & fait une réprimande á Lucille , qui depuis 
jee tems- lá , s'étoit comme féparée de i'Eglife. § 

Lucille s'unit aux ennemis de Cécilien , 8i foi«ma un partí 
comre luí : ce parti s'accrut , s'échaufFa , réfohit de perdre 
¡Cécilien , 8f. chercha le moyen de faire caíler fon ordir.a-
Jtion. 

Cécilien avoit été ordonné par Félix d'Aptunge , & Ton 
n'avoir point appelíé á fon éledion les Eycques de Nurnidie. 
Les ennemis de Cécilien prétendirent que fon osdination étoit 
fiulle , & parce qu'on n'avoit point appellé les Evéques de 
Numidie , & parce qu'il avoit été ordonné par Félix d 'Ap
tunge , qui pendam , la períécution , avoit livré íes vafes de 
TEglife & les liyies faints. 

Cette prévaricaiien é toi t , dans I'Eglife de Carthage, com-
sne u.ie efpece d'apoftaíie , & Fon regardoit comme nuls les 
iSacremens donnés par ceux qui en étoient coupables. 

Les ennemis de Cécilien crurent done avoir trouvé deux 
pioyens sürs pour le perdre ; ils appellerent les Evéques de 
Numidie a Carthage , oü Lucille Ies traita magnifiquement s 
ils s'affjmblerent comblés de préfens , & citerent Cécilien. 

Le peupie ne permit pas á fon Evéque de comparoitre , 
& f écilien i épondit aux députés des Evéques de Numidie ? 
que íi ceux qui 1'avoient ordonné étoient des traditeurs , qui 
ne lui avoient point en effet donné d'Ordre , on n'avoif 
(qu'á le réordonner. 

Cécilien ne croyoit pas , qu'en effet Félix d'Aptunge fuf 

* Optat. ibid. Aug. in Parmen, 
t Ibid. ' ' * ' . • 
S Ibid» 
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tradíteur: 11 cKerchoit par cette réponfe a ouvñr un moyeis 
de conciliation , & croyoit arréter fes ennemis ; tnais ils 
prirent fa réponfe comme un aveu du crirae de Félix d*Ap-
tunge , déclarerent le Siégede .Carthage vacant, procéderent 
a une nouvelle éleftion , & ordonnerent un nomméMajorin , 
domeftique de Lucille , iequel avoit été Leóieur dans la Dia-
conie de Cécilien. * 

Malgré le jugement des Evéques de Numidie , toute l ' E -
glife demeuroit unie de Communion avec Cécilien •: c'étok 
á lui , & non a Majorin que s'adreflbient les lettres de i ' E -
-glife d'Outremer. 

Le parti des aggreffeurs efl: ; en quelque forte le párti 
haiflant , i l eft plus aftif & plus entreprenant que le partí 
qui le défend ; Les partifans de Majorin écrivirent á toutes 
les Eglifes contre Cécilien , le ca!omnierent, échaufferent 
Jes eíprits & cauferent quelques émotions dans le peuple. 

Conftantin , qui depuis la défaite de Maxence , régnoit 
fur l'Italie & fur l'Afrique , en fut averti : i l ordonna ai» 
Proconful de cette Province , & au Préfeí du Pritoire , de 
s'informer de ceux qui troubloient la paix de l'Eglife , & de 
les en empécher. 

Les partifans de Majorin , informes des ordres de Conf-
santin , lui préfenterent un mémolre , dans Iequel ils accu-
foient Cécilien de plufieurs crimes. 

Conftantin , qui craignoit les fuites d'une querelle de Re-
Iigion , dans une Province nouvellement foumife ^ u r o i t bien 
TOUIU ne raécontenter aucun des deux partis : i l refufa done 
de prononcer , & leur donna pour Juges des Evéques. 

Cécilien fe rendit á Reme avec dix Evéques de fon parti | 
& Donat de Cafefnoires s'y rendit auffi á la tete de dix E v é 
ques du parti de Majorin. 

Les partifans de Majorin ne purent prouver aucun des cri
mes qu'üs reprochoient á Cécilien, & cet Evéque fut declaré 
innocent. 

En déclarant Cécilien innocent des crimes qu'on lui avoit 
imputés , le Concile ne concamna point les aecuíateurs. Le 
Pape Miitiade , qui avoit préfidé au Concile, offrit d'écrire 
des Lettres de Communion a ceux qui avoient été ordonnés 
par Majorin , tk de les reeonnoltre pour Evéques ; enfin ora 
.avoit arrété que dans tous les lieux ou i l fe trouveroit deu« 

* Opt. ibid, Aug. ibit!. & ia Gaud. in Ptim, in Crefcens. 
A 4 



V D O N 
JL-véques ordonnes; l'un par Majorin & l'autre par Cecilien l 
Je premier ordonné íeroit maintenu , & qu'on trouveioitnn 
t v é c h é pour le dernier. f 

Le Concile de Rome ne pronon^a ni fur le jugement d« 
.Concile de Canhage , ni fur les affaires de Félix d'Aptunge, 

Les Partifans de Majorin prétendirent que le Corcile ayoit 
jugé avec précipuation , ¿k fans ér.re fuffifamment informé , 
puifqu iln'avolt point vouUi prendre cpnnoiffance de l'aíFaire 
<leFélix d'Aptunge , qui étoit cependant felón euxle point 
íapi tal de la conteílation. 

Conftantin fit affembler un Concile plus nombreux a A r 
les , oíi Cécilien fur encoré déclaré innocent, & les accu-
fations de fes ennemis jugées calomnieufes. Le Concile in* 
forma l'empereur du jugement qu'il avoit por té , & de l 'opi* 
niátreté des ennemis de Cécíüen. f 

L'Empereur fit venir les Evéques attachés a Majorin : ils 
fefirent bientot des protedeurs , qui demanderení á l 'Em-
pereur qu'il jugeát lui-méme cene affaire : Conüantin , par 
laffitude ou par condefcendance poar les flatteurs qui l'obfé-
doient confentit a revóir lui-méme l'aíFaire de Cecilien 8c 
de Majorin i & promit que Cecilien feroit condamné , ft 
Fon pouvoit le convaincre d'un feul des crimes dont on l'ac* 
.cufoit. % . 

Aprés cette ré-rifion Cecilien fut declaré innocent, & fes 
ennemis comme calomniateuts. 

Les ennem'u de Cécilien publierent que l'Empereur avoit 
é té trompé pasfcHofius , qui lui avoit fuggéi é ce jugement, 
<k le Scliiíme continua ; peu de teros aprés Majorin mourut, 
D u Schifme des Donatífles , depuis l'EUtlion de Donat jufa 

quá fa mort, 

Majojin étant m o r t , les Evéques de fa Communion élu-
Tent en fa place Donat , non Donat de Caíefnoires , mais 
Unautre Dona t , doué de grandes qualités ; i l avoit refprit 
^ rné par une longue étude des Belles-Lettres ; i i étoit élo-
quent, favant & recommandable par Tintégrité de íes mgeur§ 
$c par ion défintéreíTement. § 

* Opt 1. j . Goliat. Carthag apud. Aug. & Ep. 43. 
•f Eufeb. 1. 10 , c. j . 
«f Aug. Ep. 162 , 168. Eufeb, Vit. Cpnftj l l > 4 i ' 
§ Ofh i t j - Aug. Litt, Peül. 



D O N 9 
11 confacra tous fes talens a la défenfe de fon p a r t í , i l 

compoíades Oimages poux lejuñifier; & féduifit beaueoup 
de monde. 

La plus grande partíe de TAfrique regardoit comme mus 
les.Sacremens conférés par les Hérétiques & par les pécheursv 
Soixante- dix Evéques avoiení , dans un Concile , declaré 
Félix d'Aptunge convaincu d'étre traditeur, Cécllien paroíf-
foit l'avoir connu lui-meme , puifqu'il avoit demandé á éite 
réordonné ; le Concile de Rome qui avoit confirmé i 'ordi-
jnation de Cécilien , n'avoir pas voulu prononcer fur le j u -
geroent des Evéques de Numidie , & il n'avoit paspour cela 
youlu iníinner rordination de Cécilien ; non qu'il ciüt Félix 
innocent, raais parce que TEglife Latine regardoit comme 
•valides les Sacremens conférés par les Hérétiques. 

L'innocence de Félix íur Ies crimes que le partí de Majorin 
lui imputoit , pouvoit done paroitre douteufe, & Cécilien 
pouvoit paroitre ordonné par un traditeur. 

Prefque toute TEglife d'Afñque regardoit comme nuls les 
Sacremens dor.nés par les Hérétiques & par les pécheuts ; 
on contj'oit done aiíément qu'un homme de génie tel que 
Dona: pouvoit donner aux rajfons du partí de Majorin a {fez 
de vraiíemblance pour en impoíer , & féduifit en effet beau
eoup de monde. 

Le parti de Majorin recut en quelque forte une nouvelle 
exiftence de fon nouveau défeníeur, & prit fon nom : tou-
tes les perfonnes attachées au parti de Donat , fe nomme-
rent Donatií les. 

11 eít aifé d'acquérir un empíre abfolu fur un parti auquel 
on a donné fon nom. Donat fut bientot l'oracle & letyran 
des Donatiftes ; ils devinrent entre fes mains des efpeces 
d'automates , auxquets i i donnoit la direfíion & le mouvs-
ment qu'il vouloit. * 

Dona; avoit la plus haute idee de fa perfonne, & le plus 
profond mépris pour les hommes , pour les Magiftrats & 
pour l'Empereur méme. Ses Seé|atetirs prirent tous fes fen-
íimens ; les Donat i lies ne voyoient que Donat au-deíTus 
d eux , & <e creyoient nés pour dominer fur tous les efprits 
.& pour commander au genre-humain. 

Les Donatiftes animes par cette efpece de fanatifme d'a-
snour propre , qui ne fe momroit que lous l'apparence du 

f Opt, ibid. Aug. m Crufcent. in Parmen. 
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ze.e & fous le voiíe de la Reügion , féduifoíent htmelvifi 
de monde &Conftantin pour ancter le Schlíme confiíqu» 
leurs Eghfes & fes domaines. - H 

Cet ade d'autorité Ht des Donatiftej autant de furieux 
qui ne connoiíToient , ni bornes , ni loix : ils chaíTerent les 
.cathohques de plufieurs Eglifes , & ne voulurent plus com-
mumquer avec eux. 

Conílantin craignit les Cuites de fa févérité : ií écrivít aux 
fcveques d Afnque d'uier de douceur avec les Donatiftes & 
de reíerver á Dieu la vengeance contre ees furieux. 

C-onftantin haiíToit les Donatlües , & n'avoit ceíTé de les 
trauer avec ngueur , que par la crainte d'exciter des troubles 
dans 1 Afnque. * 

Donat le fentit , & jugea qu'il ne pouvoit fe foutenir 
contre le zele des Cathohques, qu'en inípirant á fes dlfciples 
«ne convichon & une fécurité qui fuffent á lepreuve de 1* 
torce , de 1 evidence , & de la crainte de la mort. 

11 opera quelques prelliges, & fie pubiier qu'il avoit fait 
des miracles: on le crin , & plufieurs Donatiltes fe vante-
xent auíh d avoir fait des che íes miraculeufes, en priant fur 
le tombeau de ceux de leur communion. 

Feu de tems aprés , chaqué Evéque pr.étendit étre infail-
JiWe& imPeccable, on le crut, & le Schiíme devint un mal 
incurable.Les Donanftes furentperfuadés qu'ils ne pouvoient 
le perdre en íuivant leurs Evéques ; & lorlqu'üs étoient con-
vamcus par levidence de la vér i té . ils difoient qu'ils ne lalf-
loient pas d'etre en su reté dans leur Schlfme, parce qu'ils 
eroient brebis , & qu'ils fuivoient leurs Evéques , lefquels 
repondoiení d'eax devant Dieu. f 

De ce degré de coníiance , on paila bientot ala perfua-
lion de la neceííité de detendré le partide Donat ; on vitóme 
íoule de Donanítes quitter leurs oceupatior s , renoncer á l'a-
gncpkure , & s'armer pour défendre leur parci coijtreles ca« 
tholiques; on les appclia Jgnoftiques ou Combcttans , parce 
q» ds etoienr difolt-on , les foldats de Jelus-Chrift contre 
tó Uizble. Comrae ils n'avoient point de demeure fixe , & 
que pour trouver de quoi vivre , i!s alloietn autour des m ú * 
iom des pay fans , pn Ies appella CirconcdUons. § 

'* E"feb. Vit. Confí, j . 1. ry. c. 45. 
t Avig in Pnr.ro.en. !. 2. c. ,0> 
S ^ Míifons des Payfans s'afjpelloient Cfiltm» 
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lis étoicnt armes de batons, & ncn d'epees , parce que 

Jefui-Chriíl avoit défendu l'épée á Saint Fierre : avec ees 
bátons , ils briíoient les os d'un homme , & quandlis vou-
loient faire miféricorde a quelqu'un , ils i'affommoiení d'un 
feul coup : lis appelloient ees bátons des Ifraélites. * 

Pendant leurs expéditions contre les catholiques , ils cban-
toient Louangt a Dieu : c'étoit le fignal, c'étpit a ees tr.ots 
qu ils répandolent le íang humain : tout fuyoir á kur appro-
che , les Evéques Donatiftss appuyés de cene redoutable mi-
liee , portoient la défolacion oy ils youloient, & chaíToient 
Jes catholiques de leurs Eglifes. f 

Aprés la mort de Conftantin , Conftant qui eut F Afríque 
dans fes domaines , y envoya Paul & Macaire porter desaa-
«nones , & exhorter tout le monde a !a palx. Mais Donat 
reíala de recevoir les aumónes de Conüant : e n f é r m a l e s 
portes de la villa de Bagai á Macaire ; bientót i l fut attaqué 
par les Circoncellions , & obligé de faire venir des troupes ; 
les Circoncellions firent tete aux troupes , & combattirent 
avec acharnement; mais ils furent enfin diílipés, & Macaire, 
irrité , traita les Donatiftes avec beaucoup de rigueur. 

Les Donatiftes fe plaignirent, dirent qu'onles períécutoit, 
& publierent qu'on avoit precipité Marculphe du haut d'ua 
rocher , & Donat dans un puits. 

Donat & Marculphe furent auíTi tót érigés en Martyrs , f f 
!a gloire du Martyre devint la paflion dominante des Circon
cellions. Ils n'attaquerení pas leulement les Caiholiqoes , on 
Ies voyoit courir en troupe attaquer les Payens dans leurs 
plus grandes fétes pour fe faire tuer; ils fe jeticient fur les 
íraits que leur préfentoient les Payens , qui , de k u r cosé 
¿croyoient honorer leurs Dleux en immolant ees furieus. § 

Quand ees occaíions leur manquoient, ils donnoient ca 
vqu'ils avoient d'argent afin qu'on les fit mourir , & quand 
ils n'étoient point en état d'acheter la gloire du martyre , 
ils alloient dans les chemins , & forcoiem ceus qu'ils ren-
controient de les tuer , fous peine d'étre tués eux- méiiies , 
s'ils refuloient de leur procurer la gloire du martyre. *f 

La févérité de Macaire , & les loix de PEmpereur , dc-
yinrent done inútiles contre les Circoncellions ti. coutreks 

* Aug de Hs r . c. 69. Theod. i . 4, c. 6. Opt. 1. 5. 

§ Aug, cont. Litt. P, I . 2, c 110. rn Joan, HQSTI. I I . 
$ Opt. Ir- 3. Theod. 1. 2. c. 6. Aug. Hser. 65 , Ep. jo . 
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Donatiftes, & ne purent les obllger I communíquer Sve| 
Ies catholiques : ils aimoient mienx fe donner la tnort , que 
feire un aéle de comniunion avec un catholique. 

O n les voyolt tantot fe précipiter du haut des moma-
gnes , tantot craignant leur propre foibleffe , & quon neles 
engageát á fe réunir aux catholiques, ¡Is allumoient eux-
niemes un bucher, s'y précipitoient, & y mouroient avec 
joie. 

Tous les jours , la terre etoit teinte du fang des mal-
feeureux ; tous les jours , on voyoitdes troupes d'hommes 6c 
de femmes gravir íur les montagnes les plus efearpées, & 
6 elancer au miüeu des rochers &. des précipiees. ' 

Le peuple honoroit leurs cadavres , comme TEglife ho-
nore les corps des martyrs , & céiébroit tous les ans le jour 
de leur^ mor t , comme une fete. 

lis táchoient de juíUtler leur mort volontaire par l'exem^ 
pie de Razias , & mouroient perfuadés qu'ils alioiem rece-
voir la couronne du martyre. * 

* Razias étoít un hút extrémement zélé pour fa Religión : N i 
canor dans 1 efperance de le pervertir , envoya cinquante Soldar 

I Z e ^ T ' í r0nna-Un CGUP á'éPée ' ^ t m i e u x mourir 
nobiement , que de fe voir afifujetti aux Pécheurs , & de fouflFric 
des_outrageS .nd.gnes de fa naiffance ; mnis parce q ^ a n s la Pré> 
cpication , 31 ne í'etoit pas donné un coup qui feíit fait mourir fur 
le champ , lorfqu il vit tous les foldats entrer en foule par les 
portes , lUourut avec une fermeté extraordínaire , á la muraille . 
& U te precpita du haut en bas fur le Peuple, monta fur une pierm 
cfcarpee , t.ra fes entrailles hors de fon corps , Se Ies jetta fur 
le Feupíe , mvoquant le Dominateur de la vie & de l'ame afia 
q tu l ¡es lui rendit un jour , & raourut. Machab. 1. 2 , c. i5 v . 
59 & luiv. ' J ' 

Les Juifs mettent Razias entre kurs plus iüuííres Martyrs , & 
pretendent montrer par fon exemple, & par celui de Saül & de Sam-
i o n , qu il eñ de certain cas oú le meurtre volontaire eñ non-feule-
«nent pern-us , niéme louable & meritoire : ees cas font . 1°. U 
juñe defiance de fes propres forces , & la crainte de fuccomber á 
la perfecnuon. 2°. Lorfqu'on prévoit que f, lJon tombe entre les 
inains des ennemis ils s'en prévaudront , & e n prendront occafioa 
dinfulter au Seigneur & de blafphémer fon nom. 

. Quelques Théologiens pretendent juftifier Razias , en difant GU'ÍI 
agit par une mfpiration particuliere; ils !e jufiifient encoré par l'exem-
ple de quelques Vierges qui fe font tuées plutót que de perdre 
leur vwginiíe. ( Lyran. T i r in . Serrar, in 2. Mach. S. Auguf. 
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Macaire , a forcé de rlgueurs affolblit beaucoup le partí 

'de ü o n a t , les Donatiftes oe conferverent que quelques Egli-
fes les Evéques furent dlfperfés , Donat raourut ea exil , 
& Maximilien lui luccéda. 

J)u Sclúfrne des Donatiftes, depuis la morí de Bonat, juf-
qua fon extinñion, 

Julien , étant parvenú a TEmpire , rappella tous ceux qui 
avoient été bannis pour can fe de Religión , & i l permit aux 
Evéques Donatiftes de retourner daas leurs íleges. * 

Les Donatiftes voulurent rentrer dans les Egli íes, dont 
les catholiques s'étoient emparés , & Ton fe battit ; preique 
toutes les Egliíes furent rempües d'hommes mis en pieces, 
de femmes alTommées , d'enfans maíTacrés & d'avortemens. 

Les Donatiftes, foutenus parles Gouverneurs chafferent 
enfin les catholiques , & devinrent tout-paifíans en Afrique ; 
prefque tout plia fous ce terrible partí : les Evéques Dona
tiftes aílemblerent un Concile de plus de trois cens dix E v é 
ques, & mirent en pénitence des peuples entiers, parce qu'ils 
ne s'étoient pas féparés des catholiques. f 

Quelques années aprés , Rogat, Evéque de Maurita-
nie, fe fépara des Donatiftes , apparemment , parce qu'i! 
défapprouvoit les Circoncellions ; les Donatiftes virent cette 
diviíion avec beaucoup de chagrín , animerent contre les 
Rogatiítes la puiíTance iéculiere , & éteignirem ce parti. 

Ce fut durant ce tems , & au milieu des calomnies done 
les Donatiftes chargerent l'Egüfe , que Parménien leur Evé
que a Canhage , entreprit de juítiher par écrlt le Schiíme 
des Donatiftes; ils fe propofoit dans fon ouvrage , de prou-
ver que le Baptéme des Hérétiques eft nul , & qu'ils font 
exclus de rEgliíe. 
> Saint Optat refuta Parménien : le Fanatifme tomboit par-
mi les Donatiftes, & quelques-uns d'eux entrevirent la v é r i t é . 

Tycone prouva la validité du Baptéme des Hérétiques , 
condamna la rébaptifation, & fit voir qu'on devoit tolérec 

tin & S. Thomas ont foutenu que l'hift. de Razias étant non approuyee, 
mais fimpiement racontée dans TEcriture , on n'en peut rien conclure 
pour juñifief fon aíHon dans le moral. Aug. Ep. 61 , alias 204. L ib . 
«ont. Gaudent , c. J I . S. Th. prima, fecundse ,art. j . ad $. p.64* 

* Opt. 1, 2. 
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daos KEglife les atus & les crimes qu'on tie pouvoit corri« 
ger ; & qu'il ne falioit pas pour cela rompre i'uniré. 

Parméníen attaqua les principes de Tycone: Saint Auguf-
tín réfuta la lettre de Parménien. 

Comme Ies Donatiíles n'avoiertt pour principes d'unité „ 
qile la nécefiité de fe íoutehir contra Jes catholiques , auííi-
tot qu'üs eurent repris du crédit , ils fe dmíe ren t en une 
multuude de Seftes & de bi anches. * 

Pendant la perfécution , les haines perfonnslles étoien: fuf-
pendues chez les Donatiftes , mais elies reprirent leur a t l i v i -
té , lorfqu'üs furent en paix. 

Primíen , devenu Evéque de Gárthage, avóit été fóuvent 
inortifié par Doñat , i l vouiut s'en venger fur le Diacre Maxi-
mien , paren: de Donat , & rendit une fenlence contre Un. 

Ma ximien fe défendit, plufieurs Evéques aíTemblés á Car-
thage caíferent la íentehce de Primien , ils éxaminerem fa-
conduite , ils le trouverent coupable de crimes atroces; le 
dépoferent , & ordonnerent Maximien en í'a place. 

Primien convoqua un Concile de trols cens dix Evéques 
qui le déclarerentinnocent , & condámnerent Maximien 8é 
tous ceux qui avoient eu part á fon ordination. Primien i n 
forma les Proconfuls du jugsment du concile de Bagai, de
manda l'exécution des loix de i'Etat contre les Hérétiques , 
fít chaffer de hurs Eglífes toüs ceux qui avoient été condam^ 
r.és dans le concile qu'il avoit affemblé , & détniiíit i'Eglife^ 
de Maximien; Les contellations de cesdeux partis durerent 
pendant !e gouvernement de quatre Proconfuls. 

O p t á t , Evéque de Tamgade , tout puiílant auprés de Gif-
doii , éo tnmandant d'Afrique , fe fervit de tout fon crédíV 
pour pcríécuter les catholiques , les Rogatiftes , & les Maxi-
mianvftes : i l fut appellé pendant dix ans le gémiíTement de; 
Í'A frique ; & fes cruautés ne finirentque parla mort de G i l -
don , qui s'éíant voulu rendre fouverain , fut défait & s'é-J 
trangla'. 

Honorius , informé de ees défordres , donna une loi qui* 
¿ondamnoit a mort tous eeux qui feroient convainous d'avoir 
atraqué les Egliíes des catholiques , ou de les avoir t rou-
bléés. 

Les catholiques commencerent done á affembler des coiif 
ciles , á écrire , & á précher. 

* Aug. Ep. 48Í' 
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Ha proteáloñ accordéeaux catholíques rallutm toute la 

fureur & toute la ñaine des Donatiíles : aucune Eglife ca-
tholique ne fui á i'abri des infultes , ils arrétoient dans 
les chemins tous les catholíques qui alloient précher runion 
&lapaix , leur zele barbare ne relpe&oit pas mérae les Evo
ques , & les Circoncellions répandus dans les campagnes 
exer^oient mllle cruautés contre les catholíques , qui ofoient 
offrir la paix , & inviter les Donatiftes á fe reunir. 

Le concile de Carthage députa a l'Empereur pour obtsnir 
qu'il mit á couvert des infultes des Donatiftes , les catho
líques qui préchoient la vérité , ou qui écrivoient pour la 
défendre. 

S. AuguíHn & d'autres Evoques jugerenr qu'il ne falloit 
point demandar a l'Empereur qu'il ordonnát des peines con
tre les Donatiftes. S. Auguftin croyoit qu'il ne falloit forcer 
perfonne á embraffer rÜni té ; qu'il falloit agir par conféren-
ce , combatiré par des difputes , & vaincre par des raifons , 
de peur de changer des hérétiques déclarés , en catholíques 
déguiíés. 

Mais les Donatiftes avoient remplí l'Etat de défordres ; 
ils troubloient la tranquillité publique : c'étoient desaíTaffins, 
des incendiairés , des léditieux , & l'Empereur devoit au pu-
blicdes Loix plus féveres contre d'auffi dangereux Seéiai-
res: i lsn 'étolem dans le cas ni dé la tolérance civile , ni de 
la tolérance eccléfiaftique , ainfi ce^fut avec juftice qu'il o r -
donna ^ fous les plus grandes peines, que les Schifmatiques 
rentreroientdans l'Eglife. * 

L&Loi de l'Empereur rendit la paix a l'Eglife de Cartha-

te. I /annéefuivante ,¡ l exempta des peines encourues par le 
chifme tous ceux qui reviendroient á l'Eglife : enfin , trois 

ans ap rés , i l permit aux Schifmatiques le libre exercice de 
leur Rel ig ión; mais, a la follicitation des Peres du concile 
de Garthage ; l'Empereur révoqua cet édit & en donna un 
|utre , par lequel i l preferir & ordonne de punir de mort les 
Herétiqués & les Schiímatiques, 

Enfin les Donatiftes & les catholíques demanderent a con. 
lerer, & Honorius donna , Tan 410 , un édi tponr aflembler 
!es Eveques caiholiques & Donatiftes. 

Les Conférences s'ouvrirent l'année fuivante j íesEvéques 
©atholiques étoient 281 , & les Donatiftes 279. On chotft 

f Aug. Ep. jg. Codex Theod. 16. tk, ¿, 1. 3,, p, I^J. 
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de part & cTautre fept Evéques pour dirputer; 

Aprés ti OÍS jours de diíputes , le Comte Marcellin p r»» 
non^a en faveur des Catholiques ; & íur fon rapport, TEm-
pereur, par une Loi de Tan 411 ^ impoía de groííes amendes 
aux Donatiftes , exiia tous leurs Evéques , adjugea tous les 
biens de leurs Eglifes aux catholiques. . 

Ce coup de févérité , íeinblable ala foudre qui tombe fur 
le foufre & íur le bkume , ranima la fureur des.Donatiíles ^ 
*!s t i , ujurenr aux armes, maffacrerent les eatholiques, fe tue-
renteux m é m e s , & fe tuerent plsicot quede rentrer dansl'E-
glife éaíbólique ; mais la prudence & la fermeté du Comte 
Marcellin réprimerent bientót leurs fureurs. * 

Les Evéques Donatiítes publierent que Marcellin avoit été 
gágné á forcé d'argent par les catholiques , & qu'il n'avoir 
gas perrais aux Donatiftes de fe défendre 5 mais S. Auguftin 
détruifit aifément ees calomnies. 

Théodofe le jeune renourelia les Loix d'Konaríus eontre 
íes Donatiítes, Siaífoiblit encoré leur parti. Peu de temsapres-
Ies Vandales s'eraparerent de l'Afrique , & raaltralterem éga-
lement les Catholiques & les Donatiftes, Le fanatifme des 
Donatiftes s'affoiblit confidérabtement ; ií fe ranima cepen-
dant fous TEmpereur Maurice ; mais ce Prince fit exécuter le& 
Loix portées contre les Donatiftes , & ils refterent difperfés-
dans ditférens eoins de l 'Afrique, & ne firent plus ün parti, 

• Dss Erreurs dts Donaújles, 

Le Schifme naít prefqüe toujours de i'errenr , oa i l la, 
prodult. Les Donatiftes s'étoient féparés de l'Eglifs , pare®2 
qu'ils prétendoierit que i'oVéination de Céeilien étoit nulle , 
attendu qu'il avoit été ordonné par Félix, Evéqued'Aptun--
| e , qui étoit Traditeur;iis furent doneconduits naturellement 
ánier la validité des Sacremens donnés par les Hérétiques 
& par les Pécheurs. 

De ce que les Sacremens donnés par Ies pécheurs étoient 
ruis , i l s'enfuivoit que l'Egiife étoit compofée da Juftes ; 
qtae par Gonféquent Céeilien , Félix d'Aptunge qui l'avoit or
donné , le Pape Miltiade qui l'avoit abfous, & piufíeursd^ 

* Goliat. Cartliag. an. ^t . í iabíra. Nio. nov, Colleá. Conc. Ba*" 
!ufi¡ , apud Aug. Brelliculus Collationis. cura Donatiñis , edií. Bene-
¿¡a. t. 9 , p. ¿ g ¿ 
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íes confreres ayant été convaincus de crimes ; doivent 0r% 
dépofés & chaíTés de FEglife ; que leurs crimes íes avoient 
faít céffer d étre Íes ríiembres de TEglife , que tous ceui 
qui les avoient foutenus , & qui avoietvt communiqué avec 
eux , s'étoiení rendus cómplices de leurs crimes en les ap -
prouvant , & qu'aiaíi , non-feülement rEglife d'Afrique , 
inais auííi toutes les Eglifes du monde qui s'étoient i iéeí 
de corñrñunion avec les Eglifes du parti d e O c i l i e n ayant 
l i é fouiílées j elles avoient CeíTé de faire partie de la vé r i -
Éable Egltfe de Jefus-CHrift laquelle avoit été réduite a i i 
petit nombre de ceux qui n'avoient point voulu avoir de 
part aVec Ies prévaricateurs , & qui s ecoient coftfervé dans; 
la pureté. 

üs croyolent done que l'^glife n'étoit compoféeqüe de Juft 
les , & qu'iis éíoíent cette Eglife.-

^ Toute la difpute des Caiholiques & des Odnáti í íes 
'íedütfoit done k trois queítlons. i0 . Si Félix étoit cou-
pable deŝ  crimes qu'on luí imputoit. 20. Si en fuppoía i í 
qu'd enfut coopabie, i lávoit pu ordonner validementCeci-
lien. 3o. Si l'Eglife netoit compofée que de Juñes & d é 
Saintl , ou fi elle étok compofée de bons & m é ^ 
chans. 

, 0 n a vu dans rHiftoke du Schírme des D o n a t i f l e s q u ' i í g 
si avoient jamáis prouvé contre Félix & contre Cecilien aü-
cün des crimes dont ils les aecufoient. Je fais voir dans l ar-
íiclé REBAPTISANS , que- les Sacremens donn'és par lásr 
Heretiques & par les Pécheurs font valides- 5 je vais exa-
tfíner i'erreut des Dónáti í íes für rEgHfe.-

Les Donatifles prétendoient que l'Eglife n'étoit c o m p o ^ 
qüe de Juñes , & ils le prouvoient par les c á r t e r e s que liíi 
donnent les Prophetes , & parles Images fouslefquelles lis 
í annonce'nt. ^ 

líaie nous ía repréfente , difoient-lk ,• comme une t i l í e ' 
lamte dans aquelle aucun impur ou ¡ncirconcis ne doit 
fitre admis ; elle doit contenir un Peuple Saint. * 

Le Cantjque des Cantiques nous la peint fous F e m b ^ m é 

^ L Í T f ^ defaUt : & danS « . H a * 
* ífaia 52. ¿2. §é, , , . ' * 
J Cant. c. y. 
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Le nouveau T e ñ a m e n t étoit encoré plus claír & p M 

préjeis , í i lon les Donatiftes : S. Paul dit expreffément que 
J. C. a aimé fon Egliíe , qu'il Ta fan&ifiée , qu elle eft puré 
& fans tache. * 

lis prétendoient que la vraie Eglífe étoit compofée d'un 
pet í t nombre de Juftes , que la grande étendue netoit point 
effentielle á la vraie Eglife , qu'elie avoit été renfermée dans 
Abraham , Ifaac , & Jacob ; qu'elie étoit défignée dans 
J'Ecriture fous l'embléme dune porte étroite , par laquelle 
peu de monde entroi t , & c . f 

lis juftifioient leur Schiíme par l'exemple d'Elie , d'Elifée 
qui n'avolent point communiqué avec les Samaritains : ils 
s'appuyoient fur ce Dieu dit par la bouche d'Ággée , quí 
détefte une Nation fouillée par le peché , & que tout ce 
qu'elie offre eft íbuiilé. f 

Les Catholiques firent volr que les Donatiftes étoient dans 
i'erreur fur la nature 8c fur l 'étendue de l'Eglife. 

O n prouva aux Donatií les que TEglife étoit repréfentée 
dans l'Ecriture comme une Sociéié qui reníermoit les bons 

les méchans i que J. C . i'avoit lui-raéme repréfentée fous 
ees traits. 

Tantot c'eíl un filet jetté dans la mer , & qui renferme 
f outes fortes de poi í íons , tantot c'cft un champ oü l'homme 
tenneaii a femé de l ' ivraie; d'autres fois c eft un aire qui ren
ferme de la paille mclée avec.le bon grain. ^ 

L'ancienne Eglife renfermoit les Pécheurs dans fon fein: Aa-
ron & M o y fe ne firent poin» de Schií me, & cependant l'Eglife 
sTIfrael comenoit des facriléges: Saül & David appartenoient 
a l'Eglife de Juda ; i l y avoi tdemauvaisPré t res& demauvais 
Juifs dans i'Eglife Judaique & dans la mérae Société dont 
J é r é m i e , Ifaie , Dan ie l , Ezéchiel étoient membres.^ § 

S Jean ne fe fépara point de la Communion des Pécheurs t 
Ü las regarda comme étant dans l'Eglife malgré leurs péchés : 
c'eft l'idée que S. Paul nous donne de l 'Egiiíe; &L le Cuite , les 
Frieres , les Céi émonies auíli ancisnnes que l'Eglife méme , 

'' • » Ad Epbef. j . i . Cor. c. n . , 
+ Aug. de Unitate Ecclef. Goliat. Car th íg . t. 9. edit. BenediS* 

Col l eñ . Baiufii. 
•}• Aggsi 5 c. a. v. 14 i tí» 
^ Mattb. 15 , 58. 1 
5 Av.f .tont. Ep. ̂ tmsn, L z. 6,7, De Unk, pssl. c, 
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fuppofent qu'elle renferme des Péchéurs. * ^ 

Tous les endrolts dans leíqueis l'Egiife nous eíl repréfentée 
comme une Société puré , dont les Péchéurs font exclus doi 
vem s'entendre de l'Egiife triomphante , felón S. Ausuftin í 

Sur la terre , elle eft une Société Reügieufe , cSmoofé l 
d hommes unís exte;ieurement par la Communion des mémes 
Sacremens , par la fou mi ilion aux Pafteurs légitimes & un¡s 
inténeurement par la F o i , l'Efpérance , & la Lharité ' 

On peut done diftinguer dans l'Egiife une parde extéríeure 
£v y^übie, & qm eíl com'me le corps de l'Egiife, & une partía ' 
inteneure invifible , qul eft comme lame de i'Eglife 

A m h fi Ion ne conlidére que la parde inténeure 'de l'E-í 
glife , on peut d.re que les Hérédques & Ies péchéurs n'an ' 
pa.nennent pomt a 1'EgHíe : mais 11 n'eft pas moins vrai 
quils appamennenr au corps d j l'Eelife • & r ' - r v, 
falloit expliquer les d^érens ' e n d r o i r da^s lefquels ^ V 
guf tm, & apres íui plufieurs Théolog iens , difent q u ^ 
Fecneurs ne lonr point membres de l'Egiife 4 
J f Cardinal Beüarmin a donné la foiut i in de toutes c^s 
M i e l e s , par la comparaifon de l'homme t qui eft com-
poíe d un corps & d'une ame , & dom un bra ne l a f f ¡ 
pas detre parné , quoiqu'u foit paralynq.e. 8 

Les Cathohques ne prouvoient pas avec moins de forcé 
^ i í r f ^ ' CIUUna SocÍété ^ " f o m é e d a n s une p^ t i e de 
l £ g b í e d Afnque , ne ponvoit éne la vraie f gliíe P 

l ous as Prophetes rrous annor.cenc que l ' E ^ i í i d - J C 
éon fe répandre par toute la terrs, f 1 - 1 ^ 116 a ' J ' fe 

l \ p - s>Pplique lut méme tomes ees prophérles • 51 A : 
qu i l fallón que le Ghrift fouff.ít , & qu'o^ préchá 'J 
nom la énitence & ^ rémiír io; d e s ^ eftou e" ? e í 
naoons en commengant par Jéruíaiem. ^ * 
r ^ t ^ t ^:van• leé ? r ! ! i , i e s ' * v o ^ ^ que 

^ ae f- ^ - »la vraie Eehíe devo t étre C-ArUnÁ:̂  'T 

^ l s etoientclcvcesdansle Chriüianiime. % 

t ^ n e f . 12, r r , ^ 49 Mal ^ » 

3 a 
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^•Enfirtl c'étoit ía doQ;rine de toute rEglIfe centre les Dona* 

trftes. *• 
I I n'eíl done jamáis permls de fe féparer de l'Egliíe Catho-, 

líqueypuifqu'eUe eft la vraie Eglife ; on peut toujourss'y fau-. 
•ver: on n'a , par conléquent , iamais de jufte fujet de rom-
pré a,vec elle le lien de la Commumon , & íoutes les fodétés, 
qui s'en íéparent font Schiímatiques. 

A'vant les diíputes que Luther , Zuingle & C á l y i n excite-, 
rent dans rOccidení,rEglife Romaine étou inconteítablement 
rEgUí'e Caiboíique , & tous ceus qui onc embraílé la Refor
me , étoient dans fa Commuuion : ils n'ont done pu s'en íépa-
xer íans étre Schifraatiques ; ear ils ne peuvent reprochei; a 
TEgUíe Catholique de ioutenir un feui dogme, qui n'ait été 
foutenu par. de grands Saints ; par eonféquent „ on a pu dans 
tous les tems fa'n e ion falut dans TEglife Romaine ^ i l n'y avoit. 
done au tems deLutk i r , de Zuingle , de Calvin ^aacune raí-
fon legitime de fe féparer de l'fcgUfe- Romaine , comme les 
Ote'fs de la pétendue Reforme l'ont fait. 

L'Eglife Réformée n eft done pas la vraie;Eglife , & ceux 
qui ont embraiTé fa Communion n'ont aucune raifon pour, 
refter féparés de rEgül'e Romaine. , 

Voiiá ce que le Qerge de France ,a la fin du ñecle paíTé 9. 
exhortoit les Prétendus Reformes á examiner ; & c'eñ ce que 
tous les Cathoüques devroient encoré aujourd'hui les engages 
a examiner fans paíTion ; je ne doute pas que cette méthode , 
propoíée fi fagement par le Clergé , ne réunít beaucoup de 
Proteñans á TEgllíe Cathollque. _ . 

Mais , i l eft bien diíficile que cette méthode réuffiñe , s'ils 
haiílent les Catholiques , & s'ils font irrités centre eux , s'ils 
croient qu'on veut Ies tyrannifer , 8€ non pas les éclairer. 

La queftibn du: Schifme des Proteflans a été épuiíée par M . 
Nicole t dans l'excellent ouvrage intitulé Us Préundus Réfor~ 
més convam us de Schifme, . 

D O S I T H É E , étoit w Magicien de Samarle , qu ipré ten-
doit étre le Meffie ; i l eft regardé comme le premier Hérén 
fiarque. 

Les Samaritains étoient attachés á ía loi de Moyfe , comme 
Íes Juifs ; comme eux ils attendoient le Meffie. 

L'ambition humaine ne pouvoit afpirer a ríen de plus grand 

' í'Aug:. conf. Qrefcsnt, 
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^ue la gVire du Meffie , '&. "ú h'étoit pás poffible que dan» les 
Natioas qui i'attendoient, i l ne s'élevát des ambitieux qui en 
íülurpalTeat le ture , & qui en imitaffent les car aderes. 

Le Medie avoit été annoncé par les Proplietes , & devolt 
ficnal^r la puiíTance par les miracles les plus éclatans; ondut 
done s'occuper beaucoup de l'art d'opérer des prodiges , & 
c'eft peut ctre á ees vues pintes au progrés ciu Pythagoricif-
me , du Platonifme , & de la Phiiofophie Cabaliílique , qu'il 
faut attnbuer le goút de la Magie , fi répandu chez les Juifs & 
chez les Samaritains , avant la naiiTance du Chriftianifme. 

QÜOÍ qu'il en folt au refte de cette coñjefture, i l efteertaiii 
<jue Dofithée s'étoit fort appliqué á la Magie , §í. qu'il íédui-
foit l'imagination par des prs í t iges , par des enchamemens, 
& par des tours d'adreíTe. 
. Dofuhce annonfa qu'il étoit le Meffie , & on le cruí, 

Comme les Prophetes annoncoient le Meffie í'ous des carac
teres qui ne pouvoient convenir qs/á J. C. Dofuhée changea 
les prophéties , & fe les appropria : fes difciples foutinrent 
«[u'il étoit le Meffie prédií par les Prophetes. 

Dofuhée avoit h fa fuite trente Diíciples , autant qu'il y 
avoit de jours au mois, & n'en voulou pas davavuage ^ i l avoit 
admis avee fes diíciples une femme qu'il appelloit la lune : i l 
obfervoit la circoncifion , & jeúnoit beaucoup. Pour perlua-
der qu'il étoit monté au c ie l , i l fe retira dans une cáveme , 
loin des yeux du monde , & s'y laiffa mourir de fairn. 

La Sede des Doíithéens eftimoit beaucwp la vi rgini té ; en-, 
íétée de fa chafteté , elle regardoit le refte du genre humain 
avee mépris;un Dofuhéen ne youloit approcher dequiconque 
ne penfoit & ne vlvoit pas comme iui . lis avoient dés p ra t i -
ques ñnguileres auxquelles ils étoient fort attachés , telle étoit 
celle de demeurer vingt.-quatre heures dans la méme poílure 
cu ils é toient , lorfque íe Sabbat commen^oit. 

Cewe immobilité des Dofuhéens étoit une conféquence da 
la défenfe de travailler pendant ie Sabbat: avee de fembla-
bies pratiques, les Doíithéens fe croyoient fupérieurs »uX 
hommes les plus éclairés, aux citoyens les plus vertueus, aux 
ames Ies plus bienfaifantes ; en reftant pendant vingt-quatre 
lieures plantes debout s & la main dtoi te ,ou la main gauche 
étendue , ils croyoient plalre á Dieu 9 bien autrement qu'uíí 
homme qui s'étoit donné beaucoup de mouvement pour con,» 
hkt les affligés 3 ou pour foulagst les malheureux. 
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Cette Se£le fubfifta en Egypte , jutqu'an fixieme ííecle..* 
U n das difci^les de Dofi hée étant mort , i l prit'en fa pla.ce 

Simón , qui furpaíía bienrot fon maitre , & devint Chef de 
S s ü e ; ce fut Simón le Magicien. 

D U ALISTES , c'eíl un nom que Ton a donné a ceux qui 
íbutiennent qu'il y a dans le monde deux principes éternels 
& neceílaires , dont l'un produit tout le bien , & Tauti e 
tout le mal. Voyez l'article MARCIÓN , MANES. 

D U L C 1 N , La'ic né a Novare en Lombardie , fui difciple 
de Segarel , & aprés la morí de fon maitre, devint Chef da 
fa Sefte , qui prit le nom d'Apoíloiique. Voyez Tardcle 
Sí-GAREL. 

^ E b T O N I T E S , ce mot en hébreu fjgnífie pauvre , & fut 
donné á une Sede d'Héretiques qui avoit adopté les fen-
tímer.s des Nazaréens , á la doctrine deíquels ils avoiení 
*)Outé quelques pratiques & quelques erreurs qui leur 
étoient particulieres. Les Nazaréens , par exemple , rece-
voient tome l'Ecrhure qui étoit renfermée dans le canon 
des Juifs : les Ebionites au contraire rejettolent tous les 
Prophetes , ils avoient en horreur les noms de David , de 
Salomón , de Jérémie , d'Ezéchiel ; ils ne recevoient pour 
Ecriture Sainte , que le Pentateuque. 

Origene diftirigue deux fortes d'Ebiorites:les uns crcyoíent 
que J. C. éroit né d'une Vierge , comme le croyoient les 
Nazaréens , & les autres penfoient qu'il étoit né á la ma
niere de tous les aunes hommes. 

Quelques Ebionites étoient fobres & chaOes : d'autres 
ne recevoient perfonne dans leur Se&e , qu'il ne fut marié , 
jnéme avant l'ufage de puberté ; ils permettoient de plus la 
polygamie : ils ne mangeoient d'aucun animal , ni de ce 
qui en ve iOÍt , comme lait , ceuf , & c . 

l is fe iervoient auíTi-bien que les Nazaréens , de fEvan-

* Eufeb. Hiñ. Ecdef I . j , c. 22. Origen. Traft. 27. m Matth. 
!. 1. cont. Ceífum , c. 4 4 , 1. 6 , p. 2,88 , edif. Spenceri. Patriarche 
1 4 » c. 2 , I'hüocal. c. 1 , p. 36 , Origen. Hu í l . 1. 2 , p. 519. Pho-
tius Bibüct. cod. 230 , p. 466 , edit. gr. p. 331 , edit. fat, 

Ephip. Hoer. i? , Kyeron adversüs Lucif. c. 8 , Tert. Prsf-
eript. c. 44 , Philaítr- de tixteí. c. 4. 
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gíle felón S. MattKIeu ; mais ils l'avoJent corrompí! enbeau-
coup d'endroits : ils en avoient oté la généalogie de J. C . 
que les Naxaréens avoient confervée. 

Outre TEvangile hébren felón S. Matthieu , les Ebionites 
avoient adopté pluñeurs autres livres , fous ha noms^ da 
Jacques , de Jean , & d'autres Apotres , ils fe fervoient 
auíTi des voyages de S. Fierre. 

Quelques auteurs ont prétendu que les Ebionites étoient 
une brancke de Nazaréens , d'autres ont cru qu'ils formoient 
une Se&e ablblument différente : cette queftion , peu i m 
portante & peut-étre aíTez difficile a décider , a été ex a* 
minee par le P. le Quien dans fes difiertatlons íur S. Jean 
Damafcene. Origene , S. Jean Damafcens , Euíebe , S. 
Irenée , ont traite de l'héréíie des Ebionites. * 

Les Ebionites & les Nazaréens, quife divifoient alnfi en dif-
férentes Seftcs , qui fe contredifoient dans leur croyance & 
dans leur morale , fe réuniííbient pourtant fur un point : ils 
reconnoiíToient que Jefus étoit le Medie ; 11 eíl done certain 
qu'il réuniffoit les carafteres fous lefquels i l étoit annoncé. 

E L C É S A I T E S , ils fe nommoient auíü OSSONIENS & 
SAMPSÉENS. 

C'étoit une Se6le de Fanatlques, q u i , a quelques Idees de 
Chriftianifme , avoient joint les erreurs des Ebionites , Ies 
principes de l'Aftrologie judiciaire , les pratiques de la Ma-> 
gie , l'invocation des démons , l'art des enchantemens , & 
l'obfervation des cérémonies Judaiques. 

I I ne faut chercher chez ees Héré t iques , ríen de f u i v i , ríen 
de lié ; ils n'adoroiení qu'un feul D i e u , ils s'imaginoient l'hon-
rorer bsaucoup en fe baignant pluñeurs fois par jour :ils r e 
connoiíToient un Chrift , un MeíTie , qu'ils appelloient le grand 
ROÍ. O n ne fait s'ils croyoient que Jefus fütle Meffie, ou s'ils 
creyoient que ce füt un autre , qui ne füt pas encoré venu : 
ils iui donnoient une forme humaine , invifible , qui avoit 
environ trente-huit lieues de haut: fes membres étoient pro-
portionnés a fa tallle : ils croyoiont que le Saint-Efprít étoit 
une femme , patee que le mot qui en hébreu , exprime le 
Saint-Eíprit , eftdu genre féminin : peut-étre auffi parce que 

* Origen. c®nt. Celf. Epiph, Haeno , Iraen 1 ^ c. 20 , Eufeb. 
Hift. Ecclef. 1. 3 , c. 27. Parmi Ies Modernes on peut confulter le 
Clerc , Hift. Ecclef. p. 467 , an. 72 , Ittigius , Differt. de Híeref, 
É«C. 1 , c. 6, Le P, Quien , Differt. fur S. Jean Damafc. 
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le S Efp/it ayant defcendu fur Jefus Chriíl á fon bapteme fous 
la forme d'une Colombe , & ayant dit de C. qu'ilétoit ÍOJI 

bicn a-imé , 11$ avoient conclu que le Saint-Eípiit étoit 
une femme , afin de ne pas donner deux peres á J. C» * 
: Sous l'Etnpi; e de Tiajan , un Joif nommé £!xa'i, fe jo í -
gnit a eux , & compola un Ijvre qui contenoit , diíoít i l , 
des prophéties , & une íageffe toute diyine : les Elcéiaites 
difoiem qu'il étoit deícendu du cié!. 

EUa'i é oit confidé.é par fes Sedateurs comme une puif-
fancá lévélée {k. anno. cée par les Prophetes , parce que fon 
povn íignifie , felpa l'hébreu , qu'il eíl révélé ; ils révéro.ient 
rnéme ceux de fa race jufqu'á Tadoration , & íe faiioient ua 
devoir de mourir pour eux, 

I I y avoit encoré fous Valens deux fceurs de la famüle 
d'Elxax, ou de la race bénite , comme ils l'appelloient; elles 
fe nommoient Marthe & Marcene , & elles étcient confi-
dérées comme des D é fies par les Elcéiaites , loH'qu'elles 
fortoieqt en public , les Elcéiaites les accompagnoient eri 
foule , ramaffoient la ppudre de leurs pieds & la falive 
qu'elles crachoient: ®n gardoit cschofes, & onlesmettoit 
dans des boites qu'on portoit fur foi ? §t qu'on regardoit 
pomme des préfervatifs fouverains. 

lis avoient quelques prieres héb aiques , qu'ils vouloient 
qu'on récitát fans les entendre. M . Bafnage a bien p rouvé 
que les Elcéfa'ites ne venoient pas des Effemens. § 

KNCRAT1TES. Voy .x TATIEN. 
E O N D E L ' E T O I L E , étoit un Gentilhomme Bretón J 

qui vivoit au douzieme fiecle, 
Q n pionon^oir alors fort mal le latín , & au lien de pro-

jioncer eum , comme nous le pronon^ons aujourd'hui, on 
prononcoit eon: ainfi. dans le fymbole , au lieu de chantar 
p e eum qui venturas efl juiieare vivos & monuos ; on ckan-
í o i t , per eon qui venturíir- eft ¡udicare vivos & moriuus. 

Sur cette prononciation , Eon de l'Etoile s'imagine que c'é-' 
| oh de lüi qu'il étoit di . dans le fymbole , qu'il viendroit '¡U" 
ger les vivans & les morts-, cettevifion lai plait, fon imagina-
tion s'échaufFe , i l fe perfuade qu'il eft le juge des vivans 65 
des morts , & par qonféquent le fils de Dieu j i l le pubiie 9 

^ Grafe, Spicüeg, PP. 
f F.ptph. Hser. 19. 
i Bafnage, Ánnales Ecclef, t, 1, 

^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ 
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fe peuple te croí t ; s'aflemble & le fuít en foule dans les diffén 
rentes Provinces de la France, dont i l pille les maifons, 6c 
íur tout les Monafíeres. 

Ildonnades rangs a fes.dífcíples : les uns ét<>ient des A n -
ges , les autres étoient des Apotres ; ceiui ci s'appelloit te 
jugement, celui la la fagejfe s un autre la dominaúon ou la 
£cience, % 

PlufieursSeigneurs envoyerentdu mondepour arréter Eon 
de rEtoile : mais i l lestraitoit bien ; leurdonnoit del'argent, 
& perfonne ne vouloit Tan é t e r : on publia qu'il enchantoit 
le monde, que c'étoit unMagicien , qu'on ne pouvoit fe faifir 
de fa períonne : cette importare fut crue généralement ; ce-
pendant í 'Archsvéque de Rheims le fit a r ré te r , & Ton crut 
alors que les démor.s j'avoient abandonné L'Archevéque de 
Rheims le fit paroitre devant le Concile a (Temblé a Rheims; 
par Eugene I I I , contre les erreurs de Gi bert de la Poree, 
O n interrogea dans le Concile Eon de i 'Etoile, & fon v i t 
cu ' i l n'étoit qu'un iníenlé ; on le condamna a une priíbra 
perpétuel le , mais on fit b úler le jugement , la fcience ,$C 
queiques autres de fes d íciples , qui ne voulurent pas re-
connoitre la fauffeté des préientions d'Eon de I'Etoile. * 

Dans ce mema íiecle , oü une partie du peuple étott féduita 
par Eon de I'Etoile , Pierre de Bruys , Tanchelin , Henri , 
& une foule d'autres Fanat'ques enfeignoient différentes 
erreurs , & foulevoient les peuples contre le Cle rgé : d'uit 
autre co é les Théologiens fe divifoient dans les Ecoles ,' 
éievoient fnr la Théologie , les queílions les plus fubtiles ; 
& formoient des partís oppofés & ennemis; mais le peu
ple ne participcit point á leurs haines , parce qu'il éroit trop> 
ignorant pour prendre part á leurs querelles. 

Le peuple trop ignorant pour prendre part aux querelles 
tbéologiques , étoit tres ignorant d'ailleurs fur la Religión ; 
car la lamiere qu Tignorance du peuple font toujours propor-
tionnées a l'ignorance ou aux lumieresdu Clergé : ce peuplg 
ignorant, ésoit échaufFé & íéduir pat le premier impofteur 
qui vouloit fe donner la peine de le tromper , & jamáis 
pn ne manqua de ees impofteurs dans les íiecles d'igno-
rance, 

.* D'Argentré , Coliga, Jad, Natal. Alex, ín fsc. l l . Dup. Bí, 
bliot, doudeme íiede» 
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E P I P H A N E , fíl« de Carpocrate , fot ln(!rult dan* k Phl4 

lofophie Platonkianne, & crut y trouver des principes pro-
pres a expliquer l'origine du mal , & á juftifier la morale da 
fon pere. 
u 11 íuppofoit un príncipe éternel , i n f in i , incompréhenfi-
ble , & alhoit avec ce principe fondamental, le fyftéme de 
Valentín. 

Pour rendre raifon de l'origine du mal , 11 s eleva jufqu'aux 
idees primitives du bien & du m a l , du jufte & de Hnjuíle ; 
Í ¿ " S e a que 3a bonté dans rEtre fupréme , netolt polnt 
difíérente de la juílice. L'Univers , envlfagé fous ce point 
de vue , n'offrit plus á Epiphane l ien qui i i i t contraire á la 
bonte de Dieu. 

Le Soleii fe leve également pour tous les animau* : 
la terre offre également á tous fes produaions & fes bien-
faits, tous peuvent fatisfaire leurs befoins , & par confé-
guent la nature offre a tous une égale matiere de bonheur : 
tout ce qui refpire eft fur la terre comme une grande fa-
mille , aux befoins de laquelle l'Auteur da la nature pour-
vo¡t abondamment ; ce font l'ignorance & la paflion , qui, ' 
«n rompant cetteégalité & cette communau té , ont introduit 
le mal dans le monde: les idees de propriété exclufive n'em 
•trent point dans le plan de Tintelligence fupréme ; elle font 
Fouvrage des hommes. 
* ^es hommes en formant des íoix étoient done fortis d* 
lordre pour y rentrer , i l falloit abolir ees loix & réta-i 
hhr letat d egalité, dans lequel le monde avoit é téformé. 

De-la , Epiphane concluoit que la communauté des fem-
mes etoit le rétabllíTement de i'ordre , comme la commu
nauté des fruits de la terre : les defirs que nous recevions 
de la nature étoient nos droits , felón Epiphane , & des 
titres contre lefquels rien ne pouvoit preferiré. I I juftifioit 
tous ees principes par les paffages de S. Paul , qui dlfent , 
qu'avant la loi on ne connoiffoit point de péché , & qu'i! 
n 'y auroit point de péché , s'il n'y avoit point de lo i . 

A^ec ces principes , Epiphane juílifioit toute la morale 
áes Carpocratiens , & combattoit toute celle de l'Evangile. 

Epiphane mourut á l'áge de dix-fept ans : 11 fut révéré 
comme un Dieu , on lui confacra un temple á Samé Vi l l e 
de Céphalonle » i l eut des autels , & l'on érigea une Aca-
e i m i é en fon nom. Tous les premiers jours du mois , lej 
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Cépfealomens s'affemblojent dans í o , Temple pour cé lé -
brer la tete de ion apothéofe ; lis lui" ofi'roient desfacri-
fíces, ils faifoiem des feftins , "& chantoient des hymnes a 
ion honneur. * 

EPISCO ' A U X : Voyez PRESBYTERIENS. 
ESQUINISTES , S e á e de Montaniíles qui confondoient 

les períbnnes de la Trini té ; voyez Tarticle MONTAN. Ce 
íentiment a été réndu célebre par Sabeilius : voyez fon 
srticls 

EUCHITES ou E U T Y C H I T E S , düciples de Simón ; 
qUl croyoient que les ames étoie.nt unies aux corps , pour 
s'y livrer á routes ío! tes de voluptés : ce Ientiment étoit 
ie me me que celui des Ami íades & des Cainites : voyez 
ees anieles, f 

E U Ñ O M E , étoit origlnaire de Cappadoce , 11 avoít 
beaucoup d'eíprit naturel ; des Prétres Ariens auxquels i l 
s'attacha J'inftruifu-ent ; i l adopta leurs femimens , & tut faic 
Evéque de Gygique ; i l devint Arlen zé lé ; & pour dé* 
tendré lArlani íme , retomba dans le Sabellianifme , dont 
Arius avoit cru qu'on ne pouvoit fe garantir , qu'en niant 
la dlvinité du Verbe. § 

Ar ius , pour ne pas tomber dans l'héréíie de Sabeilius 
qui confondolt les perfonnes de la Trinité , fit du Pere & 
du Fils deux perfonnes différentes , & foutint que le Fils 
étoit une créature. 

La dlvinité de Jefus • Cbrlfl étoit done devenue com-
me le pivot de toutes les difputes des Catholiques & 
Ariens. 

Les Catboliquesadmettoient dans la fubflance divine, un 
Pere qui n'étoit polnt engendré, 6¿ un Fils qui l ' é to l t , 6c 
qui cependant étoit confubftantiel & co-éternel á fon Pere. 

La dlvinité de J. C étoit évidemment eníeignée dan» 
rEcrlture , & les Ariens ne pouvoient éluder la forcé des 
paiTages que les Catholiques leur oppoíoienr. 

Eunome crut qu'il falloit examiner ce dogme en lul-rnéme; 
& voir fi efíeélivement on pouvoit admettre dans la fubf-

* Theod. Haéret. Fab. 1. 1 , c s , Epiph. Hser. 1̂ , Iraen, I . 1,' 
c. 11. Clem. Alex. Strotn. 1 3 , p. 41% , Grab. Spicileg. PP, 

t Theodoret , Híer. Fab, I . $ , c. 9. 
§ Socrat. 1, 4 , c, 12. , Epiph, Hatref 70. 



tance divine deux principes, dont Tun étoií engendré , 5¿ 
Vauire ne l'étoit pas. 

Pour décicier cette queftioft , íl partit d'un point reconnu 
par les Caiholiques & par les Ariens , íavoir , la fimplicué 
de Dieu. 

I I crut qu'on ne ffouvoít fuppofer dans une chofe fimple 
deux principes , dont i'un étolt engendré & l'autre engen-
tirant : une chofe fimple pouvoit , felón Eunorne , avoit 
difterens rapports, mais elle ne pouvoit contenir des p r i n 
cipes différens 

De ce principe , Ar ius , pour éviter le Sabellía ifme qüi 
confondoit les períonnes de la Trinité , avoir conclu que 
le Pere & le Fils étoient deus fubftances diftinguées; com-
me d'ailleurs on ne pouvoit admettre plulieuis Dleux , i l 
avoit jugé que le Verba ou le Fils netoit' pas un Dieu , 
mais une créature. 

De ce mime principe, Eunome conclud , non-feulemem, 
qu'on ne pouvoit fuppofer dans l'effence divine un Pere & 
un Fi l s , mais qu'on ne pouvoit y admettre plufieurs attr i-
buts ^ & que la fageffe , la vérité , la jullice n etoient 
que reffence divine , confidérée fous difFérens rapports , 
[ík n'étoient que ees noms différens donnés a la me me 
chofe, felón les rapports qu'elle avoit avec les objets ex-
térieurs. * 

Volla l'erreur qu Eunome ajouta a I'Arianifme , elle por-
soit tur un faux principe : en voici la preuve. 

Une fubílance fimple ne peut contenir p'ufieurs principes 
qui foient des fubftances , ou des partios de fubüances ; c'efk 
tomber dans une contradifíion manifefte, que de l'avancer : 
mais on ne voit pas qu'une fubílance fimple ne puiffepas 
renfermer plufieurs choíes qui ne foient, ni des fubftances, 
n i des parties de fubftances. 

La fubílance divine étant ínfinie , quel homme oferoit d i 
ré qu'elle ne renferme pas en effet des principes dffférens 
qui ne foient, ni des fubftances, ni des parties de fubftan
ces ; pour ofer le diré , ne faudroit-il pas voir clairement 
reffence de la di vinité , la comprendre parfaitement , & con-
líoitre Dieu auíli parfaitement qu'il fe connoit lui-mérae. 

Voilá pourquoi les Peres qui réfuterem Eunome , tels qu^ 

* Greg. Nyff. Orat. i 2 . 
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S. Bafile , S. Chryfoí lome, lui oppoferent i'mcorapféheti-ñ 
ílbilité de ia divinité. * 

Car, je penferois.volontiers comme Vafquez ^ qu'Euno-* 
rae n'e croyoít pas connoitre la lubllance diyine , autant 
que Dieu ia connok lu i -méme , quoiqu'ü foudnt qu'il co;n-
noiíToit toute TeíTence divine, f 

C'eft aiflfi que le plus minee Geómetra pourroit foutenir 
qu'il volt auííi-bien que le plus habile Géometre le cerele 
qu'il trace, & que cornme lui , 11 le voit tout entier , fans 
croire pour cela Connoitre auíli bien que Clairaut, toutes 
les propnétéí du cercle. 

Euriome reconnoiíToir, comme les Catholiques, un Pe re 
un Eils , & un Saint Eíprit ; mais i l regardoit le Fils Se 
le Saint-Eíprit , coratn.e des créatuies , 6t croyoit que ia, 
Saint-Efprit étolt une produñion du Fils : ií expíimoit ceíteí 
croyance dans fon báptéme , qu'il donnoit au nom du Pere * 
qui n'éioit point engendré du Fils qui étoit engendré , & du 
Saint-Efprit qui étoit prodait par le Fils. 

11 fupprima les trois immerílons , c'étoit une fuíte de fon 
fentiment lur les trois perfonnes de la Trinité ; i l ne faifoit , 
plonger dans l'eau que la tete & 1.a poitrine de ceiix qu ' i l . 
baptifolt ; regardant comme infames , & comme indignes' 
du Baptéme , les parties inférieures. 

L'erreur d'Eunome étoit une fpéculation , peu propre a 
intéreíTer le grand nombre: i l faut fentir que pour fe concilier"" 
des Sedateurs , i l falloit joindre a fon opinión quelque pr in
cipe de morale commode : 'ú enfeigna que ceux qui confer-
yefoient fídelement fa dofitrine , ne pourroient perdre lat 
grace , quelque péché qu'ils commiiTent. § 

Cette adreffe employée fouvent par les Chefs de Seéíe ¿ 
ne réuffit pas toujours t la Sefle d'Eunome fut abfolument 
éteínte fous Théodofe. \ 

E U N O M i E N S i difeipies d'Eunome, on lesappelloit aufli 
Anoméans , du mot Jnomion, qui fignifie diíTemblable, parce, 
qu'ils difoient que le Fils & le S. Efprit différoiení en tout 
du Pere i on les appelloit auffiTsQglodytes, Voyez cemot, 

* Bafíl. Ep. 166, Chryfoft. de incomprehenfib, Dei natura, 
f Vafquez , in prima part. Difput, ¡y , c. 3. 
§ Theod Hsret . Fab. 1. 4 , e. 5. A u j . de Haíret. Epíph. H « r , 

j 6 . Barón , ad an. 356. 
5 Codex Theod. 1. S. 
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EUN'OMIOEUPSICHIENS , branclie des Eunomlens í 

qui fe féparerent pour la queílion dé la connoiffance ou de 
ia fcience de J. C . : ils coníerverent pourtant les principales 
erreurs d'Eunosne. 

ils avoient pour Chef , felón Nicephore , un n o m m é 
Eupíyche. * 

Ces Eimomioeupfychiens font les mémes que ceux que 
Sozomene nomme Eutychiens , & auxqueis tí donne pour 
Chef un nommé Eutyche ; i l eft pourtant certain que N i 
cephore & Sozomene parlent de la mcme S e í i e , puifque 
Kicephore a copié Sozomene ; mais i l y a de l'erreur fur 
le nom du Chef de la Sede, f 

M . de Valois dans fes notes fur Sozomene , & F r o n t ó n -
du-Duc dans fes notes íur Niceph®re , l'ont remarqué í'ans 
diré celui qui s'eft trompé. 
^ E U N U Q U E S ou VALESIENS , Hé:etiques qui fe mu-

tiloient, & ne permettoient áleurs difciples de mangar rien-
qui eút vie , jufqu'á ce qu'ils fuffent dans le mema état, 

Origene, pour faite taire la calomnie qui répandoit des 
fcruits fácheux , fur ce qu'il recevoit des jeunes filies á fon 
¿ c o l é , fe mutila lui-méme , & arréta par ce moyen tous, 
Iss difcours injurieux á fa vertu. 

Cette délicateíTe d'Origene fur fa réputation , fut prlfe 
par les uns pour un afte de vertu extraordinaire , & par les, 
curres pour un accés d'un zele irrégulier & bizarre. 

La fainteté de fa vie , & l'émlnence de fon mérito , firent 
<|«*on fe partagea fur cette añ ion . 

Démét í ius , Patriarche d'Alexandrie , admira ¡'a6Vion d'O-* 
r ígene , & le Patriarche de Jérafalem le con ("acra Prétre, 

D'autres blámerent cette a i l ion comme une barbarie, & 
cléfapprouverent que Ton eüt é'.evé au Sacetdoce un fujet que 
ía mutilation en rendoit incapable. 

Valéfius, né avec une forte diípofitlon á l'amour , & place 
fbus le climat brúlant de l'Arable , ne connoiíToit point de 
plus grand ennemi de fon falut, que fon tempérament , 
tñ de moyen plus fage pour conferver fa vertu, & affurer 
fon falut , que celui qu'Origene avoit employé pour taire 
taire la c«-cri rae, 

* Nicephore , 1. z i c. 50, 
•f Sozotn. 1. 7 , c. 17. . I 
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Valéfíus fe fit done Eunuque, & prétendu que cet a£ie da 

prudence & d e vertu ne devoitpoint exclure des dignités Ec-
cléílaftiques ; on eut d'abord de l'indulgence pour cet éeare-
znent; raais commeil faifoií du progrés , on chafla d e T M í e 
.Valéfius & fesDifciples , qui le ictirerent dans un canten 
de l'Arabie. 

Vajéfius n'avoií pour difcíples que des hommes d'un tempé-
rament impétueux . & d'une imagination v i v e , qui fans ceffe 
aux prifes avec l'efprk tentateur , jugerent que leur prat iqué 
etoitle feul moyen d'échapper au crime, &defaire lonía iut . 

Les hommes qui lont animés d'une paflion violente ou 
íranfportés par Íes accés du tempérament, ne íuppoíentpoint 
dans tes hommes d'autres principes , ou d'autres fentimens 
^ue celui qm les fait agir. Les Vaiéfiens jugerent done «ue 
íous les hommes , qui ne fe faifoient point Eunuques 
Ctoient dans la voie de perduion, & livrés au crime. 

Comme l'Evangiie ordonne á tous les Chrétiens de tra-
vmller au falut de leur prochain, les Vaiéfiens crurent qu'ii 
n yavo t t pas de moyen plus sur de remplir cette obliga, 
t i o n , que de mettre leur prochain , autant qu'üs le pour-
roient, dans i etat oh ils étoient eux-méraes : ils faifoient donó 
tous leursefforts pour perfuader aux autres hommes la 
íieceffite de fe fa.re Eunuques ; & lorfqu'ils ne pouvoient 
les perfuader, .ls les regardoient comme des enfans , ou 
comme des malades en delire , dont ¡1 y auroit de la bar-
í n n ? / m?'?ger'1u1répUgnance Pour un reraede infaillible . quoique defagréable. * 

^ ^ l ^ i ^ f ' - ^ d e r e n t done comme un devoirindif-
pnfable de chante chrétienne , de mutiler tous les hom-
tnes, dont ils pourroient s'emparer ; & ils ne manquoient 
point a faire cette operation á tous ceux qui paíToient fu? 
leur termoire , qm devint la terreur des voyaeeurs, qui ne 
fr^gno.ent nen tant, que de s'égarer ehez les Vaiéfiens. 
« „ i ^P31"6111"12"1 Pour cela que , felón S. Epiphane • 

^ S ; / p e : u u T p de ces H é r é t i ^ s » r a a 5 s 

N i S t f i ^ i í ^ " ^ " d e e e s H é r é t i q u e s , que le Concile d* 
Nicee fit le neuvzeme Canon , qui défend de recevoir dans 

^ ¿ 2 ^ ^ ^ 3 7 ^ r T 3 m ü . Ecdcf. I . l l . 
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le Clergé i ceux qui fe mutilent eux-mlfflss. * 

Que l efprif humain eft étrange ! Le Conciie qui íaífoít c4. 
Canon contre les Vaíéíiens , en fie auffi u i contre les Ecclé-
íiaftiques qui faiíbient des Contrats d'adoption , par lefquels 
un Précre prenoit ehez luí une veuve ou une filie , fous le 
Bom de fceür, óu de níece fpiritüelle. L'inrtuution de ees 
famüles fpirituelles , étoit fondee fur l'exemple de Jefus-
Chrlft , qui fe retiroit ehez Manhe & Magdelaine, & fur ce-; 
lu i de S. Pauí qui raenoit avec íui une femme fesur. 

Cette derniere coutume s'étoitétabüe dans les premiers fie* 
cíes de l'Eglife ; i l n'étoi; pas rare de voir de jeunes gens de 
l'uri & de Tautre íexe vivre enfemble, & pour tribmpher plus 
glorieufement de la chair , fe jetter au plus fort du péi i l m 
iandis que Ies Valéfiens líe croyolent pouvoir fe fauver „ 
qu'en ceffant d'étre capabies de tentationá. 

Nous, qui trouverons avec ralfon ees deux SeSes infen* 
íées , que peñferons-nous ele la toléranee que notre fiecle 
accorde á une efpeee de Valéfiens infiniment plus barbares „ 
& plus juftement méprifables , qui dans la mutilatlon , n'ont 
én vue que k perfeélion de la YOÍX des vi£liines de leut 
avaricé ? 

E U P H R A T E , de la Ville de Pera en Cincie , admettoít 
Irois Dieux , trois Yerbes , trois SS. Efprits. 

Parmi les Philofophes qui avoient recherché la nature da 
t r i óáde , quelques-uns í 'avoient régardé comme un graná 
touf , doñt íes parties étoient líées , & n e fuppofoient dans la 
b a t u r é q u W f e u í mondeVct ímmeOcet ius de Lucanie i 'avoií 
enfeigné, & non pas plufieurs , comme Leucippe , Epicure , 
& d'autres PhiiofGphes le foutenoienc. . ? 

Euphrate adopta le fond de ce fyftéme , & n'admií point 
cette fuite de mondes différens,á laqueííela plupart des Chefs 
de Sefte avoient recours pour concilier la Philofophie aves 
la Religión , ou pour expliquer fes dogmes : i l fuppofok UÍ| 
feul monde , & (Mlnguoit dans ce monde trois parties , qui 
fenfermoient trois ordres d'Etres abfolument différens. , 

La premiere partie du monde renfermoit l'Etre néceíTaíre 
& incréé , qu'il concevoit comme une grande fource ay\ 
faifoit fortir de fon fein trois Peres , trois Fiis t trois Saints 
Efprits. 

* Coac. Nic»n... Coilefí:. Gonc. Hift, du C911C. de Nicée , ¡n Sw 
m voi« ^ , 

Euphrátá 



l ' Euplifare'croyoit a p p á r e m m e n t , que TEtre nécéíTaíre Itaat 
tíétermiiié par fá namre , á produire trois Etres différens , l e 
n o m b r s trois ctant en queique forte , le terme de - tot i íes les 
p r o d u d i o n s de l 'Etre «éceffal re , & qu ' i l tal lo!t admettre ea 
D i e u trois Peres , tnois E ü s ,, trois Saiats-Efprits. ' • 

C o m m e J. C . qui é to i t Fils de D i e u , é to i t h o m m e , E u -
phrate c r o y o i t que les trois Fils é t o i e n t trois h o m m é s T 

La feconde partie d u monde renfermoit i'm nombre i n f i n i 
de pi i i f lan ees d i í fé ren tes . • • 

Enf ia la t r o i f i é m e partie d e T ú n i v e r s r en fe rmoi t ce que l e j 
•hommes appellent c o m m u n é m e n t le. monde. 

Tou tes ces. parties da rú f i i ve r s é t o i e n t a b í b í a m e n t f é p a -
-rees-, & devoient é t r e ians commerce ; mais les puiflances de 
la t roff iéma partie , avoient a t t i r é danslei ir fphere les effen-
ces de la feconde partie du monde , & les avoient e n c h a i n é e s . 

, • Ve r s le tems d 'Herode , le Fils de D i e u é t o i t de lcendu 
d u ié jour de la T r i n i t é , pour d é i i v r e r les puiflances q u i 
é t o i e n t t o m b é e s dans les p l éges des puiíTances de la t r o i f i é -
rae. partie du monde. L e Fils de D i e u qu i é to i t d e í c e n d u d i i 
c ielfur la terre , é to i t u n homme q u i a v o i t trpis n a t ú r e s ^ t ro i s 
c o r p s , trois pui íTances. . , 
• Euphrate c r o y o i t a p p a r e m m e n t que le Fils de D i e u d e v o í t 
a v o í r ees trois eíTences ou ees trois naturas ?' pour . r e m p l i r 

4a íou&ioa de l i b é r a t e u r des puiffances-qui é t o i e n t - t o m b é g s 
de-la- í e c o n d é partie du monde dans la í r o i í i é m e ; ' i l c o y o l t 

^xeu t - é t r e e n c o r é par ce- moyen espliquer pourquoi" Je lus-
C h n f t le Fils avo i t é t é choif i pour é t r e le l i b é r a t e u r despui f -

f íances t o m b é e s , p l u t ó t que les autres pe r í ' onnes de la T r i -
"Mlté. ' ,;•-•>•.:•,: - ; • .VÓVOÉV"él'tói*Í0VI|0Ó ' 
, A p r é s que Ies puiffances de la feconde partie du: monde 
feront r e m o n t é e s á leur patrie ,-es que nous appelloiis n o -
t re monde , do i t pé r i r felón E d ü b r a c. * 

L e P. H a r d o u i n cro i t que c'eft contre les difciples d 'Euphra-
te , cu ' on a fait le . quarante-huit ieme des C a í d n s a i t r ibues 
aux A p o t r e s , & que le í y m b o l e at tr ibvié ¿ S a i n t A í h a n a f é á 
eu en vue ees H é r é t i q u e s , dans le v e r í e t ou i l di t , t m i 

- y a un feul Pere , n o n trois Peres , un feul Fi ls & n o n t ro i s 
. r u s . f v • i^íldwsBfi ssí i& i vnkM &h :... taíi 

l i me femble qu'Euphrate & Adanias avoient a d o p t é 1? 

* Theodoret r Hasret. Fab. 1. r , c. iS.-Fhilañ^ »<»¿ 1 
T fiardoam , de triplici Bapúfmo. - , f 

-Tome I I , j n 
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fyftéme philofophique d'OcelIus « & qu'ils avo'ent íaclié á é 

le concilier avec le dogme de la Tr in i té , avec celui de la Di» 
vini té de Jefus-Chrift , & avec fa qualké de Médiateur : c'e-
toitpourcela qu'ils avoient joint aux principes générauxd 'O
celIus , quelques idees Pythagoriciennes fur la vertu des 
nombres. * 

Combien ne falloit-i l pas que ees dogmes fuffent certains 
parmi les Chrétiens , pour qu'on ait entrepris de les concilier 
avec le í"yfieme d'Ocellus, avec lequel ils n'ont aucune ana-
ibgie , &, auquei ils font oppofés ? Que répondront á cette 
conféquence , ceux qul prétendent que les dogmes de ia Ré* 
Ügion Chrétienne , font l'ouvrage des Platoniciens ? 

Euphrate eut des difciples qui formerent la Se£ie des Pé r 
réens , ou Pératiques , du nom de ia Ville dans laquelle Eu-j 
phrate eníeignoit : Pera. 

EUPHRONOM1ENS ; Hérétiques du quatrleme íiecle i 
quiuniffoiení les erreurs d'Eunome avec celles de Théophro -
ne. Socrate dit que les différences d'Eunome & de T h é o -
phrone font fi légeres , qu'elles ne méritent pas d'étre rap-
portees, f 

E U S T A T H E , Baronius croit que c'eft le nom d'u» Molne 
que S. Epiphane appelle Eutaéte. Euftathe vivoi t dans le qua-f 
t r íeme íiecle. ^' 

Ce Moine étoit fi follement entété de fon é t a t , qu'll con-
jáamnolt tous les autres états de la vie ; i l joignit a cette pré-i 
tention d'autres erreurs , qui furent déférées au Concile da 
Cangres: 10. í! condamnoit le mariage , & féparoit les fem-
<nes de leurs maris , foutenant que les perfonnes mariées ne 
pouvoient fe fauver. a0.ll défendoit a íes Sedateurs de prier 
dans les maifons, 30. I I les obligeoit á quitter leurs biens ¿ 
Córame incompatibles avec l'efpérance du Paradis. 40. I I les 
retiroit des aflemblées des autres Fideles pour en teñir de 
íecrettes avec eux , & leur faifoit porter un habillement 
particulier : «5°. 11 vouloit qu'on jeünát les Dimanches , & 
difoit que les jeünes órdinaires de l'Eglife étolent inútiles , 
aprés qu'on avoit atteint un certain degré de pureté qu'll 
imaginoit. 6o. I I avoit en horreur les Chapelles báties en 
l'honneur des Martyrs , & les aflemblées qui s'y faifoiení, 

* Voyez fur la vertu attachee aux BOinbres 4 l'art. CABALLS b 
BASILIOS MANES. 

Í Socrat. 1. j . c. 24. 
Barón, ad an. 319» 
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Pluíleurs femmes féduites par fes difcours quittereiit leurs 

maris , & beaucoup d'efclaves s'enfuirent de la maifon da 
leurs maures: on déféra la doadne d'Euftathe au Concila 
de-Gangres , & elle y fut condamnée I'an 34a. * 

Rien n'tft plus contraire á i'efprit de la Religión , n¡ olus 
propre á détruue dans les fimples Fideles la foumiffion á leurs 
paíieurs legitimes , que des affemblées telles que celles d'Euf 
tathe • &L des hommes tels que ce Moine ne méritent pas 
iiioms iattenuon du Magiftrat , que celle des premiers pát -
teurs de 1 t g h f e . . r r K • 

E U S T A T H Í E N S , c'eft le nom que Ton donna aux Secw 
tateurs du Mo.ne Euílathe , dont on a parlé dans Tan n r é -
cedenr. r * -

E U T Y C H E S , étoit Abbé d'un Monaftere auprés de Conf-
tannnople : ,1 enfeigna que la nature divine & la nature hu-
mame s eto.ent confondues , & qu'aprésfl'incarnation d es 
neformo.ent plus qu'unefeule nature , comme une ¿ u t t e 
d eau qui tombe dans la mer , fe confond avec i'eau de a 

Le C o n d e d EpRefe , & les efforts de Jean d'Antíoche ^ 
apres la reconahat.on avec Saint Cyrille pour faire recevoi; 
c e c o n a l e n a v o i e n t p o i m é t e i n t l e N e í l o r i a n i f m e : les ^ 
5° M T 125 ̂ ' ^ ^ v o i e n t p r o d u i t dans l'Orient uneinfinfá 
de Neflonens cachés qui cédoient á la tempéte , & qui c o n ! 
íervoient un defir ardent de fe vengar de Saint C yrille & d ¡ 
fes parnfans : d'un autre cóté les d & n í e u r s du ConcUe d ^ ! 
phefe , HaiíTo^ent beaucoup les Neíloriens , & ceux auicon 
í e r v d e n t quelque refte d'indulgence pour ce pan" q ^ ' 

l * J i l \d?nC effsí deux Partis lubflrtans aprés k 
p a n í í 1 ^ ^ ^ ' d 0 m ? n 0 P P ^ é , cherchoú l l v ter l l 
f o l Z h s V fe-8aram,r Vlolences des Ortodoxos par d s 

pour A t ' í dé ú ff„ c e r h f d " " ' " ^ ¿0*0 
cevoir le eoncile d ' F ñ r / f ' " Í S " ' 1 » fa¡foi=n. re-

^ Epiph. Hs r . 40. Socrat. I . a c cn7n , 
i 74 » « S i . Nice^htfre , I . 9 , c. i 6 . i • C 3 *. 
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les plus oppofées a la diñiníl ion que Neftoríus fuppoíbit «n2 
tre la nature divine & la nature humaine : iis devoient nam* 
Telíement employer des exprellions qui défignaffent, non feu-
lement l'union , rnais encoré la confuhon des deux natures. 

D'ailleurs l'union de la nature divine & de la nature humai
ne , qui forme une íeule perfonne en Jefus-Chrift eft un myf-
tere , & pour peu qu'on aille au delá du dogme qui nous 
apprend que la nature divine & la nature humaine font te l 
íement unies , qu'elles ne forment qu'une perfonne ; i l eít 
aifé de prendre í'unité de nature pour l'unité de perfonne , 
& de confondre ees deux natures en une íeule , a fin de ne pas 
manquer á les un i r , & á ne reconnoitre en J. C. qu'une per
fonne , & non pas deux , comme Neftoríus. 

D'un autre cote , les Neítoriens & leurs proteñeurs fouf-
froient impatiemment le triomphe de Saint Cyrille & de fon 
par t i ; iis Faccufoient de renouveller i'AppolHnariíme , &. de 
ne reconnoitre dans Jefus Chrift , qu'une fe ule nature - & 
ne pouvoient manquer de pefer toutesles expreflions de leurs 
ennemis , de les juger á la rigueur , de fe déchainer contra 
eux, & de publler qu'ils enfeignoient l'erreur d'Appollinaire , 
pour peu que leurs expreflions manquaffent de la plus grande 
exaftitude , lorfqu'i's parloient de l'union de deux natures 
en Jefas-Chrift. 

A i n f i , aprés la condamnation du Neftorianifme , tout 
¿toi t preparé pour l'héréfie oppofée , & pour former dansl'E-
glife une Sefte opiniátre , fanatique , dangereufe ; i i ne fal-
loií pour la faire éclater , qu'un homme qui eüt beaucoup de 
zeie contre le Neftorianifme , peu de lumieres , de l'auftérité 
dans les moeurs , de l'opinlátreté dans le carañere , & quel-
que célébrité. 

Cet homme fut Eutyches , i l avo i t , comme tous les M o i -
nes , pris parti contre Neftorius : comme i l étoit en grande 
xéputation de fainteté , & qu'il avoit beaucoup de credit 
á la Cour , Saint Cyrille l'avoit flatté & l'avoit engagé á 
fervir la vérité de tout fon crédit auprés de i ' ímpératrice. * 

Eutyches par cela méme , avoit con911 beaucoup de haine 
contre les Neftoriens , i l paroit méme qu'il fut le premier, 
antear des rigueurs qu'on exer^a contre eux en Oiient. f 

L age n'avoit point modéré ion zele : & cet Abbé , tout 
caffé de vleilleíTe , voyoit par-tout le Neftorianifme , regan 

* Synocl. Can. cap. 203. Balufe , uoyat Col l eñ , Conc. p . 9C0, 
. t Til iem. t . IJ , p. 4S2. 

— 
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¿oit comma ennemis de la v é r i r é tous ceux qui conferroient 
pour les Neftoriens quelque ménagement ou quelque indul-
gence , & tachoit d'infpirer á toutes les perí'onnes puiíTantes 
le zele qui ranimoit. * 

II empioyoit pour combatiré le Neílorianifme , les cxpref-
íions Ies plus fortes , & pour ne pastomber dans le Neftona-
nifme qui fuppofe deux perfonnes dans Jeíus-Chriñ , parce 
qu'ily a deux: natures, il íuppota que les deux natures étoient 
íellement unies , qu'elles n'en faifoient qu'une , & coníon-
dit les. deux natures en une fe ule , afín d'étre plus sur da 
ne pas admettre en Jefus Chriíl deux perfonnes , comme 
Neftorius. La paffion jointe á l'ígnorance , ne volt que les 
extremes : les milieux qui lés féparent, & oü réíide la ve
nté , nefont appcrcus que par les efprits éclairés 5 attentifs 
& moderes. 

Eutyches enfeignoit done a fes Molnes , qu'il n'y avoic 
qu'une leu le nature en J. C. , il ne touloit pas que í'pri dic 
que J. C. étoit confubftantiel á fon Pere , felón íá nature 
divine , & á nous felón la nature humaine ; il croyoit que !a 
nature humaine avoit été abforbée par la nature diviné 5cofn-
me une goutte d'eau par la mer , ou comme la matiere com-
buftible jettée dans une fournaife eft abíorbée par le feu : 
enforte qu'il n'y avoit plus en J. C. ríen d'humain , & qua 
la nature humaine s'étoit en quelque forte convertie en na» 
ture divine, f 

L'erreur d'Eutyches n'étoit done pas , comme le pretendí 
M . de la Croze , une queftion de nom. ^ 
f Car Eutyches , en fuppofant que la nature humaine avoit 
été abíorbée par la nature divine , & confondue avec elle 
de maniere qu'elie ne faifoit avec elle qu'une leule nature « 
dépouiiloit J. C. de la qualité de Médiateur , & détruifois 
la vérité des foufFrances , de la mort & de la réfurf éáiofi 
cíe J. C. , puifque toutes ees chofes appartiennent a la na
ture humaine & á la réalité d'une ame humaine & d W 
corps humain , unis á la perfonne du Yerbe , & n'appar-v 
íiennent pas au verbe. 

Si le Verbe na pas pris notre nature, toutes les viíloirei 

* Leo , Ep. 39, Theodor. Ep. 82 , p . 'V j ? . 
t Apud Theodor, Dial in confufus-; Conc. Confi." a í l . ?. 
5 Hift. du Chrift, d'Ethiopíe , I . 1 , p. 26. 
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qu'il a pu rempofter fur la mort & fur l'enfer, ne font p o í n t 
une expiation pour nous. * 

En un mot , fi la nature humaíne eft tellement abforbée par 
la oature divine , qu'il n'y ait en J. C. que la nature d iv i -
r»e , Eutyches retomba dans l'erreur de Cerinthe , de Ba-
filide , de Saturnia , & des Gnoftiques , qui prétendoient 
que J. C. ne s'étoit point incarné , & qu'il n'avoit reve ía 
que les apparences de l 'humanité : voilá ce qu'il eft é t on -
tiant que M . de la Croze n'ait pas vu dans i'Eutychianif-; 
me. 

Eutyches répandit fon erreur , premiérement dans les ef-
prits de ce grand nombre de Moines qu'il gouvernoit, & en-
íuite parmi ceux de dehors qui le venoient vifiter : i l engagea 
dans fon erreur beaucoup de perfonnes ficnples & peu inf -
trultes : elle fe répandit dans l'Egypte , & paila jufqu'era 
Orient , oü les Neftoriens avoient confervé des proteñeurs , 
& oü le zele d'Eutyches lui avoit fait des ennemis, méme par-
JTIÍ les perfonnes attachées au Concile d'Ephefe. Les Evéques 
d'Orient attaquerent les premiers l'erreur d'Eutyches, & éci i» 
.virent a l'Empereur fur cette nouvelle hérélle. f 

Eufebe de Dorylée , qui avoit été un des premiers a 
s'élever contre Neítorius , & qui s'étoit alors lié avec Euty
ches,tacha del'éclairer , mais inutilement. Cet Evoque, pour 
arréter le progrés de l'erreur , piéíenta centre Eutyches une 
Requéte aux Evéques qui s'étoient afíemblés á Conftantino-
ple , pour juger un différend qui s'étoit elevé entre Florent , 
Métropoli taln de Lydie , & deux de fes fuffragants. 

Par cette R e q u é t e , i l aecufoit Eutyches d'héréfie , fans 
fpécifier en quoi , s'engageant á foutenir fon aecufation , & 
demandoic á Flavien & au Concile , par les conjurations les 
plus preffaníes , qu'on ne négligeát point cette affaire , & 
que Ton fit venir Eutyches. 

Eiuyches refufa de comparohre , fous pretexte qu'il avoit 
fait vceu de ne point fortir de fon Monaftere . - i l enyoya enlui-
íe deux. de fes Moines dans íes différens Monafteres , pour le& 
foulevar contre Flavien. Ces envoyés difoiem aux Moines, 
ou'ils v i luoient , qu'ils feroient bientót opprimés par ee Pa-
triarche; s'iís ne s'uniíTolent a Eutyches contre l u i : m pro-

* Leo , Ep. z 5 , c, í , a. Theocl. p. 247. 
•f I f id , Telaf. 1. 1. Ep. 419 , t . 4. Conc. p. 14 , 17 , 

Fácund. 1. S , c. s* 
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f ofoisnt d'aíllsuf5 de figner un écrít ; dont on n'a pas íu 
robjet. . , . _ , 

Le Concile , apres avoir encoréenvoye fommer Eutyches 
¿ e comparoitre , le menaga de le dépoíer : aiors Eutyches 
fit diré au Concile qu'il étoit malade , & qu'il ne pouvoit íor-
t i r . Enfin aprés mille irenfonges , Eutyches comparut , & 
fut convaincu d'enfeigner que dans Jeius Chriít la nature 
divine 8c la nature humaine étoient confondues. Le Concile 
ne pouvant détromper Eutyches, ni vaincre fon obftination 
le priva de la dignité Eccléfiaftique , de la Communion de 
I'Eglife , & de la conduite de fon Monaftere. 

La condamnation d'Eutyches fut íignce par vingt-neuf 
Evéques . 11 eft clair par la conduite d'Eutyches & par fes r é -
ponfes dans le Concile de Conftantinople , qu'il loutenoit 
en effet la confufion de deus natures en J. C. & qu'il ne fut 
point condamné pour une logomachie , ou pour un mal en
tendí!. * 

Eutyches avoit beaucoup de crédit á la Cour , i l préfenía 
a l'Empereur une Requéte pieine de calomnies contre le 
Concile qui l'avoit condamné , & demanda á étre jugé par 
«n autre Concile, L'Empereur en convoqua un á Ephefe , 
dont i l randit maitre abfolu Diolc«re , Patriarche d'Alexaa-, 
drie. 

Les Evéques fe rendirent a Ephefe: S. Léon y envoya fes 
Légats ; mais, lorfque le Concile fut affemblé , on le» rá
cula , fous prétexte qu'en arrivant , ils étoient allés chez 
Flavien qui étoit la partie d'Eutyches : on élnda les lettres da 
ce Pape , on refufa d'entendre Eufebe de D o r y l é e , & ron 
ouvrit le Concile par la iedure des aftes du Concile de Conf
tantinople. 

Lorfqu'on entendit la leílure des a ñ e s de la féance dans 
laquelle Eufebe de Dory lée preííoit Eutyches de reconnoitre 
deux natures en J. C. , méme aprés l'incarnation, le Concile 
s'écria qu'il falloit brúler Eufebe tout v i f , & le mettre en pié-, 
ees , puifqu'il déchiroit J. C. 

Diofcore , Préfident du Concile , ne fe contenta pas da 
ees clameurs, i l demanda que ceux quine pouvoient pas faire 
cntendre leurs volx , levaffent leurs mains , pour faire volr 
qu'ils confentiroient ál 'anathéme des deux natures:& auíli tót 
chacunlevant les mains s'écria , quiconque met deux natura 

* Conc. t, 4 . Concv Conft, 



8f . 3 E r U T T 
e n ^ . - C . - q u I l fq-ít an^theme , qu 'on cha í í e , q u ' o ñ iéchlre 5 
qn on m a í i a c r e ceux qu i veulent deux natures. * 

A p r e s cela , Euíy-ehes fut d e c l a r é or thodoxe & r é t a b ' i o u 
confume dans ie bacerdoce , & dans le g o u v e r n e m e n í de fon 
M o n a í t e r e . . 

D i o í c o r e lut enfuite la dé fenfe que le Conci le d'Ephefe 
f a i i o i t de fe í e r v i r daucune profe í f ion de t o i , autre que 
celie du Conci le de N i c é e tk pria les Evoques de émo 
i i celui qui.avo:t r e c h e r c h é quelque. c h o í e a ú n e l a : , . n ' é t o i s 
W * S m i ' 3 J * punu ioa o r d o n n é e par, le Conci le : perfonr>e 
ne con t redu Dio fco re , i l p r c t u a de cet in i tan t de í i l ence , 

' & fit Jire une Sentence de d é p o ü n o n centre F iav ien í & 
cen t re E.ufebe de D o r y l é e . f 

Les L é g a t s de S. L é o n s ' o p p o f e r é n t a ce fen í iment - p l u -
ifieurs E v é q u e s fe jet terent aux pléús de D i o í c o r e ' b a u r 
i'engag_er a fuppr imer cet te Sentence ; i l leur repondit oua 
quand on devro i t luí couper la langue , i l ne d i ro i t pas autre 
chofe , que ce qu 'd avoi t d i f ; & comme i l v i t que ees 
t v e q u e s demeurotent tpujours a.genoux , i l fit entrer daa.4 
* i igWe_ie ;procoalul avec des. chaine-s . & un grand n o m b r a 
de ío ída t s &. de gens armes. T o u t é t o l t plein de -tumulte , 

.pn ne pa^ lo í t que d e ; d é p o i e r & d ' e s i l e r t o u í c e qui n ' o b é i r o i t 
pas á D i p f c o r e : on ferina les portes de TEglife , o n ma l r 
-araug0,. tx)n b a t t i t o n mena?a de -dépofer ceux^ qu i r e f u -

• ent .de í i g a e r la conda innraon de F iav ien , ou q u i 
,p ropoío í ;ea£ ,d?0 |g traiter a y e c d o u c e u r ; enfin un E v é q u e 
. Jec lara^^ F lav jen , ^ Eufebs d e v o l e n t , non-feulement , 
e t r e ^ d é p o í e s ,j,#Baís i l les q ó n d a m n a formeliement a p.eidrQ 

.Ja - tete^^,- . > i í . ; , • • • 
F i a v i e n fut auf i i - to t foulé aux pleds , & re^ut tant áz 

; P ^ . C ^ f S - ^ é p p f y e n í o k e l e s , E'V%UQS; íes ¿ l u s ';rVfoeciabIes 
^ f ? M f P Í ^ ^ í } 3 : ^ ' Se r é t a b l í t t o u s . l f s mefchans.qu-ka-voiü.nt 
ete qepMes. r l^eodoret fqt c o n d a r n n é ^omme unHé i ; é . t i que . : 
on' d e í e n d i t de lu i donner , n i v iv res . , n i re t ra i te ; c 'e í l a i n á 
^ u e í e termina. le fecond Concite d 'Ephefe. , . . ) { , , ., | 
, ..- i h e o d o í e í e d u i t . par C b r y í a p h g , i o n premier - í sa ia i f t re ' . 

*• Conc. t . '4. 'Cbñc, • Conft. - " 
• t ihiij'.- b si i • faivp si - : ' • • 

f Ibid. 
^ Zonar. Niceph. Leo, Ep. 92 , I . 2-, c. s. 
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\on& & 'conf í r f f l á par une l o i ie B n g á h d a g e ' d ' E p h e f e . i 

S. L é a n e inploya i n u t ü e m e n t i o n ' c r cd i t & í e s talens 1 
pour obtenir de T h é o d o í e qu ' i l affemblát un autre Conc i le 
en O c c i d e n t , pour y exammer l 'aí taire dé F lav ien & d 'Eu -
tyches : T h é o d o í e r é p o n d i í qu ' i l avo i t f a i t a í l e m b l e r un Con-
?ile á E p h e í e , que ia c h o í e y avo i t é t é e x a m i n é e , qu ' i l é t o i t 
i nu t i l e o ü m é m e impof l ib i e ds f ien faíre davanta^e í u r cee 
o b p t . tamm> wa . , , i , 0 
• Í M a r c i e n , qu i f accéda á T h á o d o f e , l ' an 450 , entra dans 
d 'aut res . / íent in ien-s , parce que P u l c h é r i e q u i , en l e p o u -
í a n í l&WHf fott'ütr.le t r o n é , . avoi t beaucoup de c o n f i d é r a -
úon pour, l ' E v é q u e de R e m e . Cet Empereur affembla a 
C h a l c é d o i n e un Conc i l e . , qui fe t int dans la grande Egi i fe 
.de Samte , E u p M m i e , en p r é f e n c e . des. Commi íTa i t e s ,.des 
DíFtc iers de l 'EmpereuT , & des Coniei l lers - d 'Etat , q u i ne 
purent cependant e m p é c h e r qu ' i l ne s 'exci tá t beaucoup da 
l u m u l t e . T o p t . ce qui av.oit é t é fait á E p h e í e fjnt a n é a n t i ai 
C h a l c é d o i n e : tous les Eveques dépofés furent r é i a b l i s - , & 
en fin le Conc i le fu une formule de f o i . 
• E l íe c o n t e n ó i t í ' a p p r o b a t l o n des í y m b o l e s de N i c é é & de 
Conf tan t inop le , des lettres í y n o d i q u e s de Saint C y r i ü e a 
J í e f l o r i u s Sí aux Or ien taux , : & l a l e í t r e de S. L é o m 

L e Conci le declare , que fuivant les, éc r i t s des Saints Pe-¡ 
Tes , i l fait p.rofeffion .de, croire un feul & unique -JéfusH 
• C h n f t , &otre.-Seigneur , Fils de D i e u ; parfait en la d i v i -
« i t e , , ac^pajfai t renípn, hurn.aníté:; í ' .confobftaníieI á D i e u 
í e ' 0 l \ la d i v i n i t é , & a nous felón l ' h u m a n i t é : qu ' i l y a v o i t 
¿en luí déuíí- natures un iés fans c h a n g é m e h t , fans d iv i f íon , 
. íans f é p a ^ a n o n ' ; enfofte que les p r o p r i é t é s des deux ñ a -
tures lubhf teru & conviennent a une m é m e pcr ionne , q u i 
i r ? J50 Ü*! d l v l í é e en deux ' mais q « ' eft un feul M u s -
M e é * ' de D i e u - ' comme i i eft di t daas.le fymbo le db 

' ^ i n f i I !E§kíe e n i e i g n o i í co.ntre N e í W i u s , q u ' i l n ' y a v o i t 
^ u u n e p e r í e n n e e n J . C , & contre Eutyches , qu ' i l y a v o i t 
..deux natures. ,»] ' , . , t 

: t í ; F - V 5 ' / ^ " r 9'a-.Pas P - ^ é aux décif ions d u Conc i l e 
o ^ p n e i e , U ce Conci le n ' é t o i t c o m p o f é que d 'hommesfac-
« e u s & p a f l i o n n é s ; qu 'on nous dife , comment des h o m -

í teo, Ep, 29,"t. 4, C¿ncr ¿ 
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mes Hvrés a des paílíons violentes ; & cTmfés en faílíons J 
<jui veulent tous faire prévaloir leur doftrine & lancer l'a-
nathéme fur leurs adverfaires , ont pu fe reunir pour former 
un jugement qui condamne tous les partís , & qui n'eíl pas 
tnoins contraíre au Neftorianifme, qu'á l'Eutychianifme :nous 
ne ferons pas d'autre réponfe aux déclamations de Baínage , 
& des autres ennemis du Concile de Chalcédoine. * 

Le Concile de Chalcédoine étant finí au commencement 
de Novembre45i , Marcien fií une loi par laquellell ordon-
na que tout le monde obferveroit les décrets du Concile s 
i l renouvella & confirma cet Edit par un fecond , & fit une 
lo i trés-févere contre les feftateurs d'Eutyches, & centre 
les Moines qui avoient caufé prefque tout le défordre. 

J-e Concile de Chalcédoine confirma tout ce que le Con
cile de Conftantinople avoit fait contre Eutyches , & cet 
Héréfiarque dépofé , chafle de ion monaílere , & exilé , d é -
fendit encoré quelque-tems fon erreur ; mais enfin 11 rentrai 
dans Toubli & dans i'obfcurité , dont i l ne ferolt jamáis 
í o r t l , fans fon fanatifme. 

L'hiftoire ne parle plus de lui depuis 4^4. Ce chef de par
tí , mort ou ignoré , eut cependant encoré des partifans qui 
exciterent de nouveaux troubles, nous en allons parler íous 
Je nom d'Eutychiens. f 

E U T Y C H I A N 1 S M E , erreur d'Eutyches, qui enfeignoit 
qu'il n'y avoit point deux natures en J. C . , & que la na
tura humaine avoit été abforbée par la nature divine. Voyes 
EUTYCHES. 

E U T Y C H I E N S , Se íh teurs de Terreur d'Eutyches. Nous 
avons vu ce qu'ils firent jufqu'á la mort d'Eutyches : nous 
allons examiner ce qu'ils firent depuis le Concile de Chal
cédoine. 

Le Concile de Chalcédoine ne donna pas tellement la país 
a rEgllfe , qu'il ne reftát encoré des Eutychiens qui exci
terent des troubles & du défordre dans la Paleftine. 

U n Molna nommé Théodoíe , qui avoit affifté au Concile 
de Chalcédoine , ne voulut point fe foumettre á fon juge
ment , & engagea dans fa révolte quelques autres Moines , 
avec lefquels i l fouleva la Paleftine contra le Concile de 
Chalcédoine. 

* Bafnage , Hlft. EccMfiaft. I . 10 , C, J., p. 515, 
•}' Tillem. t. 1 j » p. yn. 
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Thcodofe & fes aclhérans publierent que le Concile avoit 

trahi la vérité , qu'il autorifoit & faifoit rentrer dans I'EgUfe 
le dogme imple de Neftorius , & qu'il violoit la foi de Nicée • 
qu'il obligeoit á adoren deux Fils , deux Chriíts, & deux Per-
fonnes : en établiíTant la croyance de deux natures en Jefus-
Chrift ; & pour appuyer ees calomnies , Théodoíe fabriqua 
de fauxaéles duConcüe , dans lefquelson lifoit ce qu'il avan-
^oít contra le Concile de Chaicédoine. 

L'Impératrice Eudoxie, veuve de l'Empereur Théodofe 11. 
demeurou dans laPaleñine : elle s'imérefíbit vivement pour 
Diofcore, que le Concile avoit dépofe & confervoit toujours 
derinclination pour le parti d'Eutyches, pour lequel l 'Em
pereur Théodoíe avoit temí jufqu a ia morr. 

Elle re^ut chez elle le Moine Théodoíe , & le favonfa dans 
le deíTein qu'd avoit de s'oppofer au Concile de Chaicédoine-
une foule de Moines qul vivoient des libéralités de i 'Impéra-
tnce , s'unit á T h é o d o í e , les íimples & les períbnnes pea 
mftruites crurent les calomnies de Théodoíe , & toure la 
Paleíiine fut bientdt loulevée centre le Concile de Chai
cédoine 5 & armée pour detendré ce Moine féditieux, qui 
iut profner de la chaieur du peuple , & fe ñ t déclarer E v V 
que de Jeruíalem , d'oíi i l chaíía Juvenal le legitime Eveque 

La nouveile dignité de Théodoíe raffembla autour de lui 
t o ó les bngands de laPaleftine; & ce nouvel A p ó t r e , fe-
condé de cette milice. per íécuta , dépoía , chaffa tous les 
t-vequesqui n approuverent pas íes excés. 

Une foule de Moines répandus dans tomes Ies maiíons ; 
pubhoit que 1 Empereur vouloit rétablirle Neftorianiímeioar 
c e c a m í l c e , ds feduiíoient le peuple , rendoient l'Emper'eur 
©dieux , & excuoientdes íéditions dans tome la Paleftine • on 
JI.ÍOU , on bruloit les maiíons de ceux qui défendoient la foi 
du Concue de Chaicédoine , & q u i refuíoient de communi-
quer ajee Théodoíe : ii íemblou qu'une armée de barbares 
av?'t ía,t u"e irruptiondans cene Province 

Malgre les déíordres done le Moine Théodoíe remphffok 
la Faiel me , les peuples étoient f, étrangement abuiés par le 
feux zelede ceMoine impofteur, que beaucoup de Viiles 
venoient delles^emes lui demande, des Evéques. 

iJorothee , Gouverneur de la Paleftine , informé de ce. 
déíordres , accourut de l'Arabie oh 11 faifoit la guerra; mais 
¿ t ouva les portes de Jérufalem fermées par les ordres V E U -
o o í i c - ü n e p u t y emrer qu'apres avoir pronus de íuivre le 
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partí que tous las Moines & le peuple de la Vllle avblehf 
embraíTé. 

Marclen y envoya une forte garnifon , chaíTa le Moine 
Théodofe , & rétabüt la paix ; les íbldats furent logés cher 
les Moines & Ies iníultoient. Les Moines s'en plaignirenc 
dans une Requere adreíTée á Pulcharie , á laquelle ils par-
loient moins en fuppliants , qu'en l'éditieux , & en ennemis 
des loix de l'Etat & de Dieu : car au lieu de vivre dans l a ' 
tepos de leur profeffion , & de fe tendré les diíciples des 
Prélats , ils s'érigeoient enDofteurs & en Maitres fouverains 
é e la doélrine & de l'Eglife ; ils oíerent méme foutenir qu'ils 
n'étoient point coupables de tous les déíbrdres qui s'étoient 
commis. 

L'Empereur ufa d'indulgence envera ees méchans Moines; 
dé t rompa les peuples auxquels ils en avoient impofé fur fa 
í b i , & la paix fut rétabüe. * 

Le trouble ne fui pas moins grand en Egypte : Diofcore 
avoit étoit dépofé par le Concile de Chalcédoine , & S. Pro
tere avoit été mis a fa place. Quoique fon éleftion füttout-
á-faií conforme aux regles, elle fut fuivie d'un grand t rou» 
Ble : le peuple fe fouleva contre les Magiftrats, les foldats 
voulurent arréter la fédition , les peuple devint furieux; at-
taqua les foldats , les m í t en faite , les pourfulvit jüfques dans 
FEglife de Saint Jean- Baptifte, les y afliégea , les forca, & 
enfin les y brüla vifs. f 

Marcien punit févércment le peuple d'Alexandt ie , & lei 
íeditieus furent bientot réduits : mais les habitans d'Alexan-
drte reftérent tellement infeélcs des erreurs d'Eutyches , que 
Marcien renouvella le premier Aoüt 455 , toutes les rigueurs 
«qu'il avoit ordonnées trois ans avant contre eette Sefte. 

Ces loix ne changerent point le partí de Diofcore ; cet 
Evéqae chargé de tous les crimes , étoit adoré par fon parti 
pendant fa vie , & aprés fa morí futhonoré comme un grand 
Saint. § 1 o':: , : :• ! - i > 

Cependant rEmpereur faifoit recevolr le Concile de Chai--
cédoine , & tout y paroiffoit foumis. 

Tinnothée & Elure perfiftoient cependant toujours dans 
le parti de Diofcore , avec quatre ou cinq Evéques ¿kura 

* Conc. t . 4. Leo , Ep. 87. Cotelier. Monum. Eccl. Grase» 
f Evagr. I . 2 , c, 5 , 1 . 3 , c 31. L e o , Ep .93. 
S? Evagr. ibid. • , . ' ' 
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p t t h nombre d'Appollinariftes & d'Eutychiens. CesSchif-
matiques avoient été condamnés par l'Eglife , & bannis par 
Marcien : mais á la mort de cetEmpereur , ils íouleyerent le 
peuple d'Alexandrie. Elure fit nriaílacrer Protere , fe fít d é -
clarer Evéque , ordonna des Prétres , rempiit l'Egypte de 
violences, gagna le Paírice A í p a r , & fe foutint quelque-
tems. 

Mais enfin , Saint Gennade fit connoítre la vérité áTEm-
pereur Léon qui avoit fuccédé a Marcien , & obtint un Edit 
centre Elure qui fut challé d'Alexandrie, relegué á Gangres, 
puis envoyé dans ia Cerfonefe , parce qu'il tenoit des ailem-
blécs íchiímatiques á Gangres. 

A p i es la mort de l'Empereur Léon , Elure fortit de foii 
ex i l , & tacha , mais en vain , d'obtenir de Zenon , que Fon 
aííemblát un Concite pour juger le Concile de Chalccdoine. 

Baíiliiquc , qui s'empara de l'Empire & détróna Zenon , 
fut plus favorable á Elure : i l calía par un Edit tout ce qut 
s'étoit fait dans le Concile de Chalcédoine, & ordonna qu'on 
prononceroit anaíhéme centre la Lettre de S. Léon ; i l ban-
nit , fit dépofer , perfécuta tous ceux qui refuferent d'ohéir ; 
plus de cinq cens períonnes íouícrivirent á ia condamna-
tion du Concile de Chalcédoine. f 
- Acace , Patriarche de Cotiftantinople , s'oppofaa la per-
íécut ion: le peuple s'émut , & menaqade brúler Conftanti-
nople , fi Ton faiíoit violence a Acace. Bafiliíque effrayé ré -
voquafon Edit , en donna un pour rétablir les Evéques chaf-
fés ou exilés , & condamna Neftorius & Eutyches. 

Bafilifque ne jouit pas long-tems de l'empire : Zenon l'a-
yant recouvré , caifa tout ce que Bafiliíque avoit fait , & 
les troubles recommencerent : chaqué Partí dépofoit des 
Evéques , en étabüíToit de nouveaux , & les Sieges les plus 
confidérabks étoient la proie de l'audace , ou le fruit de i ' ia-
irigue , de ia baffeíle & du parjure. § 

Zenon , oceupé á éteindre íes faítions politiques , & a ré«-
íiíler aux ennemis de l'Empire , n'ofoit prendre un par t i fur 
Íes divifions des Catholiques & des Eutychiens , i l auroit 
fceaucoup raieux aimé les réconcilier : i l Tentreprit. 

* Cotelíer , Monum. Ecckf. Graec. t. 5. galuf. Append. Conc. 
*• 4 > p. 894. 

. t ^ ab - Conc. t. 4 , p, xoSl, 



^ E U T 
Les Catholiques & Ies Eutychiens étoieot d ív i fés , fur-

tout par rapfport au Concile de Chalcédoine : les Eutychiens 
le rejettoient comme irrégulier, comme renouvellant ladoc-
irine de Neftorius. 

Les Catholiques au contraire vouloient abíolument que 
tout le monde foufcrivit le Concile de Chalcédoine , & qu'on 
le confervát, comme néceffaire centre l'Eutychianifme. 

Les deux Partís paroiffoient done fouhaiter qu'on enfeignaí 
Tuniondes deux natures , & que Ton reconnut qu'elles n 'é -
toient point confondues : les Catholiques vouloient qu'on 
confervát le Concile de Chalcédoine, comme néceíTaire pour 
arréter TEiuychianiíme , & les Eutychiens vouloient qu'on 
le condamnát pour arréter le Neftorianiíme. 

Zenon crux qu'en anathématifant Neftorius & Eutyches 
on rempliroit les prétentions de chaqué Parti, & que dés-lors 
le Concile de Chalcédoine ne í'eroit plus néceíTaire aux Ca
tholiques , que par conféquent i l pourroit leur en faire ap-
prouver la fuppreffion , & reunir par ce moyen les deux par
tís ; c'eft ce qu'il effaya dans fon Henotique , c'eft-a-dire , 
Edit d'unión , Edit qui ne contenoit aucune héréfie , qui con-
ármoi t la foi du Concile de Chalcédoine , & condamnoit 
en effet le Nertoria-niíme & rEutychianifme. * 

L'Edit de Zenon ne rétablit point la paix ; i l fut foufcric 
par quelques-uns, & rejetté communément par les Eutychiens 
6 í par les Cahtoliques, córame n'arretant point le progrés da 
l'erreur. Les Catholiques ne vouloient point fe départir de la 
néceííité de figner le Concile de Chalcédoine , & les Euty
chiens ne vouloient point fe relácher fur la condamnation de 
ce Concile & la demandolent á l'Empereur f 

Zenon cependant vouloit faire recevoir fon Edit d'union ; 
& dépofa beaucoup de Métropolitains & d'Evcques qui re-
fuferent d'y foufcrire. § 

11 fe forma done trois Partis , & ees trols Partís étoient 
fort animes lorfqu'Anaftafe fuccédaá Zenon : pour Íes cal-
mer , i l puniftoit également ceux qui vouloient faire rece
voir le Concile de Chalcédoine oíi i l n'étoit pas tecu, & ceux 
qui le condamnoient & publioient qu'ii ne faíloit 1» 
recevoir. ^ 

* Evagr. 1. i , c. IO. Leo Byfant. aft. 5 , 6, 
•j" Conc» t . 4. 
§ Ibid. 
% Evag. 1, 3 , c. 30. 

\ a 
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Ce f l pour cela qu'Anaftafe fut mis dans le troifieme Pa r t i , 

^u'on nommoitle Parti des Incertains ou des Héíitans. 
11 y avoit dans l'Empire trois Partís puiflants, dont chacun 

vouloitanéantir Ies deux autres. Anaftafe , eovironné d'an-
jnemis puiíFans , ménageoit ees trois Par t ís , & fur-tout les 
Catholiques, dont i l redoutoit plus le zele. De l'inquiétude t 
i l pafla á la haine , & ne fe v i t pas pkuót délivré de la guerre 
de Períe , qu'il fe declara plus ouvertement en faveur dea 
Eutychien» ; i l obligea ceux qu'il croyoit attachés au C o n -
elle de Chalcédoine , & tous fes Gardes , á recevoir l'Edit 
de reunión de l'Empereur Zenon , & choifit tous fes officiers 
parmi les Eutychiens. 

Macédonius , Patriarche de Conñantinople , s'oppofa da 
toutes íes forces aux deífeins de l'Empereur. Le peuple ado-
roit fon Evéque ; l'Empereur ne fe croyoit point en süreté 
dans Conüantinople ; i l fit enlever Macédon ius , & m i t á fa 
place un flotóme Timothée , exila les Partifans les plus zalés 
de Macédonius , & fie brúler les A ¿les du Concile de Chal
cédoine. 

Lorfque le Prétre arrivoit a l 'Aute l , c'étoit un ufage dans 
TEglife d'Orient, que le peuple chantáí : Dieu Saint , Dieu 
F o n , Dieu Immonel, & c'eít ce qu'on nomrnoit le Tri^ 
fagion. * 

Pierre le Foulon avoit ajouté au Trifaglon ees mots , qui 
ave^ été crucifié pour nous , aye^ pitié de nous. 

Cette addition , qui pouvoit avoir un bofl fens , étoit em-
ployée par les Eutychiens5& devint fuípede aux Catholiques; 
i s jugerent qu'elle contenoit la Dodrine des Eutychiens T e o -
pafchites , qui prétendoient que la Divinité avoit foufíert. 

T imothée ne fut pas plutot fur le Siege de Conñant inople 
qu'il ordonna qu'on chanteroitleTrifagion , avecl'addition 
faite par Pierre le Foulon: cette innovation déplut aux Fideles 
de Conftantinople , cependant ils chantolent le Trifagion , 
avecTaddition , parce qu'ils craignoient d'irriter l'Empereur. 

Mais un jour des Moines entrerent dans l'Eglife, & au iiei» 
de cette adduion chanterent un verfet de Pfeaume ; le peuple 
s ecna auffi-tot, les Orthodoxes font venus bien á propos ; 
tous les Partifans du Concile de Chalcédoine chanterent avec 
les Moines le yerfet duPíeaume; les Eutychiens le trouverent 
mauvais; on interrompt l'Office , o n fe bat dans l 'Eglife, le 

* Phat^s, BibI, Cod, z u . 
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Peuple f o r t , s'arme , por te par la v i l le le carnage & le í ^ i | 
¿k. ne s ' appa i íe q u a p r é s avo i r faií p é r i r plus de d ix m i ü e 
,Jiomji)es. * : I 
... Anaftafe , apres la féd l t ion , fcmgea plus f é r i eu femen t q u é 
j a m á i s á é t e i n d r e u n par t i fí redoutable , & ré ío lu t de faire 
condamner le Conci ie de C h a l c é d o i n e : i l m l t i o u t e n u í a g e 
p o u r y réuffir : i l flatta , menaga , pe r f écu t a , & fit receyoir, 
í a condamnat lon d u Conci ie par beaucoup d ' E v é q u e s . 

A p r é s s ' é t r e affuré par ce m o y e n de leur c o n í ' e n t e m e n t • 11 
fit a í t e m b l e r á Sidon un Conci ie , c o m p o f é de qua t re -v ing ts 
E v é q u e s , qu i condamnerent le Conciie de C h a l c é d o i n e , ex
c e p t é F lavien d ' A m i o c h e & un autre , qu i s ' o p p o í e r e n t á ce 
D é c r e t , & furent d é p o í é s . 

F lav ien ne q u í t t a cependant pas A n t l o c h e : on luí e n v o y a 
pies Moines pour le contraindre á loufcr i re au Conci ie de 
S i d o n : iis vou lu ren t ufer de v i o l é n c e ; des Moines O r t h o -
doxes accoururent au í e c o u r s de F lav ien , l e Peuple le m i t 
de la partie , d é f e n d i t fon E v é q u e , fit, main, baile fur les 
M o i n e s Eutychiens , & i l y eut un ho r r ib l e carnage. f i 

; L ' E m p e r e u f étoi t , é n v i f o n n é d ' E u t y c h i é n s . ; íl chaíTa F la 
v i e n . , 6Í: mi t fur le Siege d 'Ant loche S.evere , Eu tych lea ar-

jden t & . cé l eb re : í o u s cer U í u r p a t e u r les Catholiques furent ' 
p e r í é c u t é s dans tout le Patriarchat d 'An t loche . 

Tand i s que Anaftafe e tnployoi t toute fon a u t o r í t é pour 
f ó r c e r les Catholiques á condamner le Conci ie de C h a l c é -
d o l n e , un de fes G é n é r a u x n o m i n é V i t a l i e n , fe d é c l a r a l e 
•;|>rotefteur des Catholiques , leva,' dans l ' s í pace de trois j ou r s 
une a r m é e formidable , & , fur ierefus que l 'Empereur fit de 
í é t a b l i r dans leurs^Siegés les E v é q u e s Cathol iques q u ' i l a v o i t 
cha f í e s , s'empara de la Moefie , de la Thrace , defit l e s t rou -
i'pes de. l 'Empereur , & s'avan^a devant C o n í t a n t i n o p l e avec 
vibn a r m é e v i í k m e u f e . § 

Anaftafe envoya une grande fomme d'argent a V i t a l i e n , 
p r o m i t de rappeller Íes E v é q u e s es i l és . , afliij-a qü ' i l COUVQ-
quero i t un Conci ie pour te rminer les diiterens de R e l i g i ó n , 
& V i t a l i e n s ' é lo lgna de C o n í t a n t i n o p l e . , & c o n g é d i a í o a 
. a r m é e . •• ; R -O . 1 

L 'Empereur donnapendant quelque-tems l'efpéraíice qu ' i l 

• Eva.g. 1. 3 , c. 53 , 44. Vita Theodof. 
•f Ibid. c. 52. 
« Evag. 1. } , c. 3:, . .Í ;: 

«SKgcuteroif; 
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tóuterolt fes promeíTes \ s'appliquai fe ^ n d l í e r le ceel 
du Peuple donna des Charges á Vitaiien , & lorfqu'il crut 
n avoir plus nen a craindre de Vitaiien , fít de rouveaux 
efforts pour aneannr í'autorité du Concüe de Chalcédoine 
& mourut fans avoir pu réuffir, " c » 

Juft in, Préfet du Prétoire , fut élu parles Soldáis , & 
fucccda a Anaftafe : le nouvel Empereur chaíía l^s Fv'tv-
Cmens de. Ŝ ege-s qu'ils aroient ufurpés , rérablít les o L ' 

- thodoxes & ordonna que le Concile de Chalcédoine f L 
ro^-recu dans tout FEmpire. Les Evéques Catholmues s'oc-; 
cuperent a reparer les malheurs de PEglife ; on affembla d L 
Condes , on depofa les^Eutychiens , iltfurent bannis, exil¡s 

: punís comme les Catholiquesl'avoient été fous Anaftafe' 
Juftmien , qm fuccéda á Juftin fon onde , fe déclara o fr* 

es Orthodoxes : i ' ímpéra tnce aU contralre ¿ v o r í f o Tes^u' 
t> ch;ens > elle ^ l'Empereur que l'on tint des C o n f é -

ta jch .ens la Conference n'opéra point la reunión & elle 
fut í u m e d'une nouvelle Lo i des plus íevéres Contre Í S E U ! 
tych.ens . qu, ne furent plus alors que toleres 

lis etoiant cependant encoré en grand nombre' Severa -
qm ous Anaíiaíe avoit été Patriarche d'Antioche , y avoit 
nnult.phe les Eutych.ens ou Acephales , qui reie t o i e n r í 
Gonale de Chalcédoine : 11 avoit érab 1 ur f s ¿ ' a V 
deffe Jacques Baradée ou Zanzale , qUI en fut champar W 
Empereurs Romains , fe retira fur les Terres de Perfe 
parcourut tout l'Onent , ordonna des Prét e n f í S l ' 
Evéques , & forma la Sefte des Jacobites ' ^ 

5evere challé d'Antiocha , & obligé de fe cacher á l -
donna dans fa retraite Sergius pour l u i fu céder ¿Te"; 
Eutychrens eurent toujours un Patriarche d'Antioche c t h l 

Enñn , apres la mon de Théodoíe , Patriarche d ' A l e x a Í f d ^ 
que 1 Empereur avoit exilé , trois Evéaues F n Z . U - * 
ches dans les Défert . ¿* meques Lutychiens , ca-
P í p r r p y!- « tS , 1 £gyPte > ordónnerent á fa place: 
1 erre Zejage & perpétuerent ainfi , prefque íecrettement 
leurs Patrurches julqu'au commencement ^ í e ^ m ? fíldl' 

M o ^ r d ^ e ^ ^ r 

habitude o l í a Voü P̂0®"™ d 0"gene. Juíliníen , par 

e ü U n S ^ e . les panilans d Ongene,quid'aUleur? * Ibid. 
Tome / / / 

I 
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¿toíent oppofés au Conclle de Chalcédoíne , quelesennemi* 
d'Origene défendoient , perfuaderent á l'Empereur que s'ii 
condamnoit Théodore de Mopfue-fte , Théodore t &L Ibas , 
comme ilavoit condamné Origene , i l rendroita l'Egllfe tous 
ies Eutychiens qui ne rejettoient le Conclle de Chalcédome, 
<jue parce qu'il avoit approuvé ies Ecrits de ees Evéques . 

Juftinien ne demanda pas mieux que de les condamner, & 
donna un Edit contre ees trois Evéques , quoique mor ís , 

L 'Edit de l'Empereur produifit une grande conteílation ; 
on crut qu'il portoit atteinte á Tautorité du Conclle de Chal
cédoíne , 11 faliut un nouveau Conclle pour termlner cette 
affaire , & ce Conclle eft le clnquieme Conclle general de 
r E g l i f e , & le fecond Conclle général tenu á Conftantinople. 

Juílinlen , qul avoit fait condamner les trois chapltres , k 
la follicitatlon d'Eufebe de Céfarée , qui étoit Eutychian 
dan* le coeur , tomba enfin lui-méme dans rEutycliianifme 
des Incorruptibles. * 

I I employa pour faire recevoir cette erreur , tous les 
moyens qu'il avoit employés pour faite recevoir le C o n -
cile de Chalcédoíne ; mais la mort arréta fes deíTeins, f 

Les Eutychiens reprirent done un peu faveur fur la fin 
de Juftinien & fous fes fueceffeurs , qui s'oecuperent á les 
reconciller avec les caiholiques ; &. les efiorts que Fon üt 
pour cette reunión , produifirent une nouveile Héréfie , 
qui étoit comme une branche de- i 'Eutychlaniíme } & qui 
oceupa tous les efprits ; e'efi le Monothéllfme. 

L'Eutychianifme paroiflblt done abíolument éteint daos 
toutes les Provinces de l'Empire Romain. 

Les conqueres des Sarrafins le firent reparoitre arce éclat 
dans l'Orient & dans l'Egypte , d'oü i l paífa dansl 'Arménia 
& dans l'Abyffinie. Voyez les art. COPHTES , JACOBITES , 
ARMÉNIENS , ÁBYSSINS. 

Les Eutychiens , au mllleu des troubles dont lis avoient 
rempli Tempire , agitoient mille queftions frivoles , fe d i v i -
folent fur ees queftions , & fe perfécutoient cruellement : 
telle fut laqueftion qui s'éleva fur rincorruptibilité de la chair 
de J, C. avant i a R é í u r r e 6 l i o n . Le peuple d'Alexandrie fe fou-

* I I y avoit des Eutychiens ; il y en avoit qui foutenoient que 
J, C. avoit pris un Corps incorruptible , 8c qui n'étoit point fujet 
aux infirmitcs naturelles. 

t Evagr. 1. 4 , c. 39 , 40 , 41. Barón , adán. 36?. Pagi, ad 
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íeva centre fon Evéque , qui a ro í t p ñ s le partí da l'aífir.-
f f 1VM A ep aleS' W'1 reconnoiffoient deux natures ea 
Jeíus-Chri í i , mais qm oe vouloient pas fouícrire au Coa* 
ale de Chalcedoine ; ks Théopafchltes , qui croyoient que 
la D.vunte a.ou eté cruclfíée , & qui avoient pour Che£ 
Fierre le Foulon. Vcyez N^phorc , H¿(i. E c c l k l ,8 c 
53. Uont. de Setlls Eutycli. J C' 

rEu tych i an i íme a été combattu par Théodore t , Evéa&e 
de C y r , dans v.ngt-íept iivres dontontrouverextraltdans 
a Bibho.heque de Phonus , Cod. 46. ) & dans.trois D í a » 
ogues intitules 1 / ^ ^ ^ ¿ / e , 1 ' / ^ ^ j \'lmpan¡bl G 

íafe , dans un livre intitule des deux Natures : par Vigile aui 
e c n v . t a n q h v r e s c o m r . N e í W & contreEutyche. ; pa í 
MaXence& parFerrand & par beaucoup dautres , que 
Leonce indique dans fon Guvrage contre les Eutychiens & 
Jes Neüonens Voyez la Lolletiton de Camfi .J , édit. d* 

17 A M I L L E , -cu MAISON D'AMOUR , c'eft le nom oue 
pnt une Sede qui faifoit conílfter la perfeftion & laRe?-
gion dans la Chanté , & qui excluoit l 'Elpérance & la Foi 
commedes imperfeaions. Les aíTociés de^a FamSe d'A 
d T c L S 0 1 ! tnC'í5,0feffl0n' ^ faÍre a a t ce cnarue & de s aimer ; c'eft pour cela quils prétenM 

doieut ne compofer qu'une Famille , dont tous les mem^ 
Ijres etoient unis par la charité. 

lis aimoient tous les hommes , & croyoient qu'on ne de volt 
lamáis ni fe quereller , ni fe hair , parce qu'on avoft lu7 la 
ReLgion des opinions difterentes * 

Uis des Loix , & le rendoit impeccable. ' 
Cette Seae avoit pour Auteur un certain Henri Nicolás de 

Munfter, qui íe prétendit d'abord infpiré, & qui fe donnab Í 
ot pour un homnje déifié. I I fe vanfoitd é^e plu7gra d aTe 

VeriT' ' Ta ' 1 'Tu 7 t'y P2 ' OU ^ v e r s i a n 1540 il tdcha de pervertir Théodore Volkarts 
c a r l r d N - c ; ! ' ^ 1 ; " 5 f u r r - f f i g e n t e s q u W e T , 
« r , quand Nicolás ne lavoit plus que repondré á Théodore 
ilavoztrecours a l'efprit , qui lui4 ordonnoit , diloh il de 
íe taue. Ce: Eathoufuüe ne laiíTa paS de fe faire bien d ^ 
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Difciplas , qu l , comme l u í , fe croyoieat des hommes délfíé^ 

Henri Nicolás fw quelques Livres ; tels furent i Evangile 
du Rovauine , la Terre de Paix, & c . 

La Sede de la Familia d'Amour reparut en Angleterre 
¿ií commencement du dix-i'eptieme ftécle ( 1604 , ) & pre-
fenta au Roí Jacques une Confeffion de Foi dans laquelle 
elle declare qu'ils font lepa, és des Brouniftes. Cette Sede taif 
profeffion d'obélr aux Magiftrats , de quelque^Rehgion qu üs 
íorefít ; ' c'eft un point f ondamental chez eux. _ 

F A N E T I Q U E ; ce mot . felón quelques-uns , ment ó un 
mot grec , qui fignifie lumiere , d'oii Fon a fail Fanatique s 
pour figniéer un homme illuminé , infpiré. . 

D'aiures prétendení qu'il vient du mot Fanum, qui íignihs 
Temple , d'oü l'on a fait F a n a ú q u t , pour défigner un hommef 
qui; fait des extravagancesautour des Temples } & qui pro-
chéíife' en Vnfeníé. f ^ 

Quoi qu'U en foit de ees étymologies , le mot Fananque 
fignifie aujourd'hni un homme, q u i , prenant les effets d una 
imagination détéglée pour les inípiranons du S. Efpnt , la 
eroit inftruit des vérités de la Foi par une illummation extraer-
dinatre, & fait des aaions.déraifonnables & extravagantes 
de dévotion & de plété. 

Les Fanátiques ne forment done point une Sette particu-, 
liere , & i l s'en trouve dans toutes les Sedes , comme i l 
en a dans toutes les Religions. v 

D u mot Fananque on a fait Fanatifme , c'eít-a diré , une 
difpofmon d'efprit qui fait prendí e pour une mfpirat'.on divi
ne les fantomes d'une imagination déréglée. Oa v o i t , pac 
cette définiiion , que i'Hiftoire du Fanatiime n'eft pas une dea 
portionsles moins intéreífantes de I Hiftoire de rEtpnt H u -
main ; ma's cet objet n'appartientpas a notre Ouvrage, nouS 
avons feulement voulu expliquer ici le mot Fananque , par
ce que nous nous en fervons fouvent, 

F E L I X , Evéque d'Urgel en Catalogne, enfeigna que Jv 
C. felón l'humanité , n'étoit que fils adoptif de Dleu , comme 
les hommes font appeüés dans l'Ecriture Enfans di D u u . 
Le nom de Fils de Diou , n 'étoi t , felón Félix d 'Urgel, qu une 

* Stockman. Lexicón , voce FarallUííae , Hifli. de la Réf. des 
Pays Bas , par Brandt , t. i , p. 84. ^ . n . . 

t Voyez 11 o Imán , Lexic , Godefroy , fur le Digeíle , l . 11 , 
ü s \ M . edift. Leg, i , §. 9 , JO. YQÍTIUS EtymeL Du Cajige , GIo*. 
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feanlere d'expfim.ef plus pa r t i cu l i é r emen- t Ig .choix que 
í ) i e u avoi t faií de J'hum.anité de J. C . ' 

Les Sarrafins , ou les A r a b e s , a p r é s avo i r ba t tu pl i i f iei í rs 
fois les troupes d ' H é r a d i u s , fe rendireat maitres de la Sy~ 
r ie ' & de i'tgypte ; iis fe rcpandirent en fui te en A í n q u e 
p r i r en t Ca.thage , fe mirenr en poffeffion de la N u m i d i e & 
de l a M a u m a r a e par le moyeu d u Co tn te Jul ien 
s eraparerent de FEfpagne. * 
. Les Sarrafms , Maitres de í 'E fpagne , donnerent aus C l v é -

tiens d >s W e s de leur R e l i g i ó n , comme l 'avoient p r a t r q u é 
en A f i e les Cahphes , qui a v o i e m meme admis des E v é q u e s 
dans 'eurs con íe i l s . Les ch ré t i ens furent e n c o r é rrüeux n Á , ^ 
fous A b d a l a z i l , fon ñis & fon fucceífeur . 

L 'Eipagae fut par ce m o y e n rempl ie de C l i r é t l e n s , de 
i u i í s , U de Mahometans qu i cherchoient tous a'Te con 
v e r t i r , & qui fe p r o p o í o i e n t des difficultes. 

L e pr inc ipa l art icle de I» croyance des M a h o m é í a n s e í l 
I U m t e de D i e u ; ds trai tent ^ idola t res tous ceux qui rec 'on ' 
n o i í l e n t quelque nombre oans la D i v i n i t e : iis reconnoilfene 
bien J. C . comme un grand P r o p h é t e , qu i avoit l ' e f p n t 

a v U l]* ^ PtíUVCnt {ouñÚT q^ ' on d i í e que J C 
eft Dreu , & Fils de D i e ü par fa naiui e? • 1 * 

Les Juifs é t p i e n t alors , & font e n c o r é a u j o u r d ' h u i , dans 
e memes p n . a p e s , q u o i q u e l e Meff ie foi t a u n o n c é par 

les Prophetes , comme le Fils natural de D i e u 
Les Juifs & les M a h o m é t a n s at taquoient 'donc Ies c h i é -

txens fur ia D i v i n i t é de Jefus-Chdft , & p r é t e n d o i e n Z o l 
ne d^'on pas lu i donner le t i t re de F ü s de D i e u 

l our r e p o n d r é a ees difficultés , fans a l te re ; le D ^ m P 
d e l U m t e de D . e u les C h . é n e n s d'Efpagne d i io ien t 1 1 
X C - n e t o u p o m t Fds de D . e u par fa natura . mai p a r ' 
a d o p t a : d parol t que cette r é p o n l e avo i t é é a d á o t S 
par des Pretres de Cordoue , & qu'elie é to i t a l z cTn 
munement recue en E'pagne. * 

E ü p a n d , qui avo i t é té dTfciple de Fél ix d ' U r e e l le con 
íu l t a pour favotr ce qu'd peníoit de J e f u s f e i f t ^ T i l 
íroyoit fíls natural , ou fils adopt i f . ' ^ '11 l * 

que le fiis a d o p t i í ou nuncupatif, c ' e f t -á -d i re de no n 
l e m e n t , & i l í o u t i n t fon fentiment d a n ^ d ^ V c n t l " 

í Alcuín > Ep, | j , ' >̂ (,.... , 

• P 1 
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J. C. é t an t , felón Félix d 'Urgel , uñ noyvel h b í r i m e , devfcf-i 

auffi avokun nouveau nom. Comme dans lapremiere géncra-
t i o n , par laquelle noi>s naiffbns felón la chair , nous ne pou-
vons tirer natre origine que d'Adam ; ainfi dans la feconde gé-
nérat ion , qui eft fplrituelle , nous ne recevons la grace da 
l'adoption , que par J. C. qui a re^u Tune & l'autre ; la pre-
miere de la Vierge fa mere , la feconde , en fon Baptéme. 

J. C. en fon humanité eft fiís de D a v i d , fils de Dieu : ot 
51 eft impoflible qu'un homme ait deux peres , felón la na
tura : l'un eft done naturel , & l'autre adoptif. 

L'adoption n'eft autre chote , que i'éleSBon , la grace J 
l'appiication par choix & par volonté , & l'Ecriture at t r i -
bue tous ees caraéíeres á J. C. * 

Pour faire voir que J. C. comme liomme , n'cft que D le s 
Muncupatif, c'eft- a diré , de nom , i l raifonnoitair.fi ,fuivaní 
le témoignage de 1. C. m é m e , l'Ecriture nomme Dieu ceux 
a qui la parole de Dieu eft adreffée , á caufe de la grace 
qu'ils ont regué ; done , comme J. C. participe a la nature 
humaine , i l participe auííi a cette dénomination de la d i -
vini té , quoique d'une maniere plus excellente, comme k 
toutes Ies autres graces. 

S. Fierre dit que I . C. faifok des miracles , parce 
que Dieu étoit né avec lui . f 

Saint Paul dit qiíe Dieu étoit ert J. C. fe réconciliant le 
fnonde. f 

ils ne dífent pas que h C. étoit Dieu, ^ 
Comme Dieu , J. C. eft eíTentiellement bon ; mais c o m m é 

í iomme , quoiqu'il foit bon , i l ne l'eñ pas eíTentiellement, &. 
par lui-méme : s'il a été vrai Dieu dcsqu'il a été con cu dans 
lé fein de la Vierge , comment dit- i l dans Ifaíé , que Dieu l'a 
formé fon ferviteur dans le fein de fa mere. 

Se peut- ií fairé que celui qui eft vrai Dieu , foit ferviteur 
par fa conduite , córame J. C. dans la forme d'efdave^? Car 
on prouve qu'il eft fils de Dieu & defa fervante , non-feule-
«nent par obéiíTance , comme la p í u p á r t le veulent , mais pa» 
ía nature ; en quelle forme fera-t-il éterneliement foumis an 

^ Afcuín , 1. i , 1 , 5 , cont. Felicem, 
f Aiáí 10 , v. 38. 
j Cor. 2 , c. 4 , v. ign. 
^ Alcuin , ibici, 
§ Ifaiae , 49 , Y . §* 
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b'€ré; s'll n'y a aucune diíFérence entre fa diyínité & foi. 
numanité. * 

J . C. eíl un Médiateur , un Avocat auprés du Pere p o u í 
les p é c h e o s ; ce qu'on ne doít pas entendre du vrai Dieu 
mais de l'hamme qu'il a pris. 

Pour prouver touíes ees propofitions , Félix d'Urpel cU 
toit pluíieurs paííages de l'Ecriture & des Peres , détournés 
de leur vrai fens & tronques: i l fe fondoit principalement íur 
la hturgie d'Efpagne , dars laquelle i l étoit dit fouvent que 
le ÍMIS de Dieu a adopté la natura humaine. 

On répondoit á Félix d'Urgel qüe l'Eglife étoit en paíx J 
loríque ion lentiment avoit commencé á fe r épandre , & que 
ce fentonent l'avoit troublée : on lui fít voir que fon len t i -
mentneroit au fond, quoiqu'il pút diré , que le Neftorianif-
me puifque fi l'on diftingye en J. C. deux fils , l'un raturel , 
iSL i autre adoptif, 11 falloit néceíTairement que la nature hu-
niaice & la nature divine fuffentdeux perfonnes en J. C.-car 
des le premier inftant que J. C. s'eft incarné , le Verbe & la 
mture humaine font unis d'une unión h y p o ñ a t i q u e , i l n 'y a 
dans le Verbe qu une perfonne , & l'homme a rous les titres 
de la divmite ; d'oü i l íuit qu'il faut diré que le Fils de Mar i* 
eit Dieu par fa nature , ce qui ne veut rien diré autre chofe , 
i i ce n eíi , que la méme perfonne , qui eft Fils de Marie , eft 
t ú s de ü i e u parla génération éternelle. Ceft ainfi que dans 
I ordre naturel, quoique l'ame du Fils ne foit pas fortie du 
i ere , corrnne fon corps , i l ne laiffe pas detre tout entier 
Se propre Fils de celui qui a produit fon corps. 

Si le Fils de la Vierge n'eft que le Fils adoptifde D i e u , de 
quelle perfonne de la Trini té eíl-11 fils ? Sans dome de la 
perfonne du Fils qui 'a pris la nature humaine, i l ne fera 
conc que le Fils adoptif du Pere éternel. 

O n fe trompe , lorfqu'on prétend prouver que J. C n'eít 
pas proprement Dieu' , parce qu'il eft dit que Dieu étoit 
en lu! : car i l faudroit dire-auffi que le Verbe n'eft poinc 
nteu m le Pere meme, puifque Jefus-Chrift dit , mon 
Pere eíl en mo; , & je fuis dans mon Pere. On fit voir que 
l-ehxd lJrgel apphquoit mal les paffages des Peres , ou qu'il 
les avoit tronques , & l'on proura que tous étoient con» 
iraires a Ion lentiment. f 

* Alcuín , 1. y. 

t Akum , loe. cit. Paulin d'Acjuillée , Bcnok d'Aniane , le» 
& 4, " 



L a p r í n c í p a l e dífficulté de Fél ix d ' U r g e l c o ñ ' M o í t , en Gé 
que Thomme n ' é t a n t po in t effentiellement , & par fa n a t u -
xe , un í á ) a d i y i n i t é , Thomroe n ' é t o i t en JefusrChri f t F i i s 
d é D i e u , que par é le f t ion & par choix . 

Cet te d i f f icuhé n ' é to i t qu 'un f o p h i í m e : f i Ton n'a cgard 
qu'a r é l é y a t i o n de la nature h ú m a m e a i ' un ion hypof l a t iqua 
d u V e r b e , on peut fo r t bien d i r é que le Fils de M a r i e eft 
FiJs de D i e u par grace ; car c'eft de la p u r é grace du V e r b a 
é t e r n e l , q u ' i l a v o u l u prendre en l u i la nature humaine , & 
fans grace j a m á i s cette p r o p o f i t i o » j i ' e u t l i eu ; ihcmme efl 
Dieu , le Fils de .Mane eft Fils de Dieu-: z'm(i í\ Ton regar-
de le pr inc ipe par lequel i ' incarnat lon ^ 'e í l fai tea cet é g a r d p 
l e Fils de M a r i e eft Fils de D i e u par grace. 

Mais , {¡ I o n c o n í i d e r e la nature humaine unie hypofla - f 
t iquement au V e r b e , c u pour me,' fervi r des termes da 
l 'Eco le , fi l 'on c o n í i d e r e I ' un ion hypof ta t ique , in [año effe „ 
i l eft clair que le Fils de Mar i e eft Fils de D i e u par na tu- ;> 
r q ; car a p r é s f i nca rna t ion , j a ngture d iv ine & la n a t u r a : 
Eumaine ne faifant qu'une p e r í o n n e , i l eft clair que la mé - f 
roe perfonne » qu i eft l e . F i l s de M a r i e , eft Fils de D i e u 
p a r la g é n é r a t i o n é t é r n e l l e . * . 

F é l i x d ' ü r g e l fut c o n d a m n é dans le Conc l l e de R a í i s - -: 
Bf lnne ; & abjura fon erreur , qu ' i l r é p r i t a p r é s qu ' i l fut 
3-e tourné dans fon D i o c é f e . Q n le cita au Conci le de F ranc 
f o r t , dans lequel i l f u i d é p o í c de l 'Ep i i copa t á caufe de 
í e s f r é q u e n t e s rechutes , & r e l é g u é a L y o n pour le sefts ~ 
de ,fa y i e , qu ' i l finit fans é t r e ¡ d é u o m p e . Voyez . le P. le 
C o l n t e an. 799,-1). y 

F L A G E L L Á N S . P é n i t e n s fanatiques & attrabilaires ^ ; 
'qui fe fouet toient i m p i t o y a b l e m e n t , & qui a t t r ibuoient a-
l a flageiJation plus de y e r t u qu'aux Sacremens , pour .eífa-
c e r l e s p é c h é s . ' :, . • . ,0 • is.a 

R í e n n'e¡ft plus conforme a l 'efpri t du C h r i f t ; a m í m $ , que 
l a mor t i f ica t ion des fens & de la chair : Saint Paul ^ á t i o i t 
f o n corps , & le r édu i fo i t en f e r v i t u d é . Cet efprit de raortifi- . 
c a t i ó n conduif i t dans les d é í e r t s les P é n i t e n s de l ' Q r i e n t 
o ü ils pra t iquoient des auf té r i tés inproyables j i l ne paro i t pas; 

Lettres du Pape Adrien dans le Concile dé 'francfort , qui fe t rou-
vent dans les Conci'.es de France du P. Sirmond , t. 2. Dans U 
Bibliotheque des Peres , t. 4. part. 2. Dans ks-Confiies du P* 
fLafte , t-, j \ p.. 1314.: j t 
.i t Voyez la Bcé^ut. de Nefterius á fon aEticle» 
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^üeles flagellatíons volomaires aient faít partíe des auílérités 
que pfatiquoient les premiers péni tens ; mais i l eft certaint 
que les flagellations étoient employées par les Tribunaux c i -
y\\s pour chátier les coupables. * 

O n regarda done les flagellations comme des explations: 
la-flagellation de J. C, & Texemple des Apotres & des Mar -
sws firent regarder les flagellations volomaires , non-feule-
mt t í t comme des oeuyres fatlsfa^oires , mais encoré comme 
des ceuvres méritoires , qui pouvoient obtenir le pardon des 
pééhés de ceux qui exercoient fur eux cette morcification , Se , 
de ceux pour lefquels i!s les offroient á Dieu ; on cita des 
exemp'.es de damnés rachetés par ees flagellations ; la íuper í -
tnion & l'ignorance re^urent avidement ees impoíhires , & 
Ies fla^ellatiom devinrent fort fréquentes dans i'onzieme & le 
dóuziemerae ílecle ; enfin ees idéés produiurent fur la fin di* 
treizieme fiecle ( 1160 ) la Sefte des. Flageljans , dont 
im Moine de Sainte Juftine de Padoue rapporte ainfl la 
nárffance. 

Lorfque toute fí tal le , dit-H , étoit plongée dans toutes 
íortes des crimes & de vices , toüt d'un coup une fuperílitioh 
iriouse fe gliffe d'abord chez les Péruíiens , enfuite chez les 
Romaias , & de la fe répandit pre'fque par tous les peuples 

d í t a l l e . V . ^ ' . l ^ y i ¿ ci í i i r - r ' . 
La Grainte du derftier jugement les avoit tellement iaius , 

que Nobles , Rotu/iers , de tout état , fe mettent tout nuds 
& marchent par les rües en proceffion s chacun avoit foa 
foueta la maiñ & í e fuftigeoit ks épaules , jufqu'á ce que. la 
fang ert íort i t . : ils.pouííbient des piaintes & des foupirs , & 
verfolent des tofrens de larrnes : ees exemples de pénitence 
eürent d'abord d'heureufes faites , on v i l béaucoup de recon-
ciliatiofis , de reftitútions , &c . 

Ces Pénitens fe répandirent bienio: dans toute l l í a l ie ; mais 
íe Pape ne voulut point les approuver ,, & les Princes ne 
leur permirent point de former des étab'liííeAens dans leurs 
E t a t i . f , . ., . ' . •"• ' • -t 

Prés d?un fiecle apres que cette Se&e eut paru pour la pre-
miérefois , la peñe qm fe fit fentir en Allemagne ( au milieu 
du quatorzletne fiecle ) , reffufcita tout-a-coup la S e ñ e 
id«s Flagellans ; les hommes attroüpés coürolent le pays , 

* Boiteau, Hiíl. des Flagellans , c. 9. 
+ Boileau . ibid. 
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ais avoiem uftCHef principal & deux áutres Supérieurá kfe2 

d e f o i e cramoify & peints , ils les portolent á eurS o r o ! 
ceffions, &traverfoientde cette maniere les V i les & 

Le peupíes 'atíroiípoít pour jouir de ce fpeñacle & lorf-
j u ' . é tou t e m b l é s ils fe fouettoient & liFoi nt t e 1 « re 
qmls difoient etre en fubaance l a m é m e chofe qu'un Anea 

taqueUe 1 Ange déclaroit que J. C. étoit irrité contre les d é -
pravations du fiecle, & que Jefus-Chrift prié par la b i e L 
heureufe V.erge & par FAnge , de faire g r a L á fon p uple • 

" n t , / f a l I o i t ^ chacun r«rt^ de fa patrie . & qu'ille fla-
gellat durant trente-quatre jours en mémoire du tems que 

d e P r o f l í y t e s ' Ík ^ Une Srande q ^ m i t é 

Clément V I condamna cene Sefte , íes Evéques d'Aíle¿ 
I f V c ° " f o r í f e m a " ^ fonBref , défendirent les affoci^ 
íions des Flagellans, & cette Seae fe diffipa. * * 

J ^ Z P i : ^ ^ k comraeflCement d . , 

. 3 " 0 T é áConra;d ffnouvella la fable de la lettre apJ 
portee parles Angesfur I'Autel de Saint Fierre de Rome ; 
pourUnAuunondela flageüation : i i prétendk que c ^ o i í 
i epoque de la Sn de l'autorité du Pane de cell? des E v í 
ques qm avment perdu toute jnrifdiaion dans l'Eglife , de-' 
PUls letabhffementdela fociété des F i a g e í í a n s q u e les £ 

ZTlVs é iZTn5 T 1 1 '>qUeia R ^ g - ^ n l t S q u e 
T l ' f .¿g^nSJ ? q "on"e pouvoit etre f .uvé , q u \ n 
fe fa.fant baptífer de leur fang. L'ínqulfiteur fít arréter ees 

Z T T F agel5anS ' & en b r ^ Plusde q - t r e vTng" 

Si les Flagellans étolent devenus plus forts crue l'Inauift-

n auroient pas voulu fe flageller. 

J l l l l T ^ n ^ ^ Í e s Conf ra I r I " ^ Flagellans ¿ 
qu U íaut bien diíbnguer des Saftaires dont nous venons á l 

* f $ t é * * D t t é ' CoIle£h ^ ft 1 • P' Jó Natal. Alex. m fe« 

t Contin. de Fleury, t. %i ! p . 106. 
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parler, íl fe tfouve de ees Conft airies en ítalíe ~, en Efpagne , 
& en Aliemagne. Le F.Mabillon vit á Tur in le Vendredi Sairfc 
une proceffion de Flagellans á gage : « ils commencerent r 
^ di t- i l , a fe fouetter dans l'EgUfe cathédraie en attendantSoa 
SJ AlteíTe Royale , ils fe fouettoient affez lentetnent , ce qui 
s> ne dura pas une demie heure; mais d'abord que ce Prince 
» parut, ils firent tomber une gréle de coups fur leurs épau-
3) les deja déchirées , & alors la proceffion í'ortit de l'Eglife. 
}> Ce feroit une inftitution pieufe , ü ees gens fe fuftigoient 
?> ainíl par une douleur fíncete de leurs péchés , & danS 
« l'intention d'en faire une pénitence publique, & non pour 
37 donner au monde une efpece de fpeítacle. n * 

Gerfon écrivit contre les Flagellans , & crut qu'il fallóle 
que les Prélats , lea Pafteurs, & les Do&eurs réprimaffene 
cette Sefle par leurs exhortatlons , & les Princes par leurau-
torité. t 

L 'Abbé Bolleau a attaqué les flagellations volontai-' 
res. § 

Le P. Gretzer en a prís ladéfenfe , M . Thiers a écrlí con
tre i'hiftoire des Flagellans : cette réfutation eíl longue , f o i -
fcle & ennuyeufe, 5 

F R A T R Í C E L L E S ou FREROTS. Le defir de fe dlíHn-
guer par une fainteté extraoidinaire n'étoit pas moinsvifea 
Italie qu'en Aliemagne, oüi l avoit produit les Beguards vers 
ie quatorzieme ñecle, Quelques Freres Mineurs obí inrentde 
^éleftin V , la permiffion devlvre en Hermites , & de pra-
liquer á la lettre la Regle de S. Francois. 

Eeaucoup de Religieux , fous pretexte de mener une vie 
plus retirée & plus parfaite , fortirent de leur Couvent; 
beaucoup de La'ics les imiterent, & tous ees afpirans a une 
fainteté extraordinaire fe l éunir-ent, s'appellerent Freres , & 
formerent une Sefte; lesFranclfcains s'appelloient Freres, & 
les Sécaliers Frerots ou Fratricelles, ou Biíoches. 

Ces troupes de Moines , échappés de leurs Couvents , v í -
volent fans regle , fans Supérieur ; & faifoient eonfifter toute 
ia perfeftion Chrétienne dans un renoocement abfolu á toute 

\ 

* Mufeum Itaücum , p. So. 
t Gerfon , t. 2 , p. 66b. 
§ Hift. Flageliantium; 
5 De Spontanea Dií'ciplinatnm feu Flagellorum C»ica , Colo
nia i66o , i n - i z . Critique de l'Hift. des Flagellans , par J. B, 

Thiers, 
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p r o p r i é t é , parce.que la p a ú t e t e faifoit le caraflere pútin 
cipal de la Regle de S Francois . á laquelie étoienr fingu-i 
herement attachés les Freres Macerota & un aucre Fran-
cifcain qui avoienr donné naiffance acerté Sede-; 

Les Fraíricelü fe promenoient ou chantoient , ' & p o u r o b -
ferver plus fcrupuleufementle voeu de pauvreté , ne travail-
loient jamáis, de peur d'avoir en travaillant droit a quelque 
choíe : comme les Maffiiliens , ils difoient qu'il falloit prier 
fans ceffe , de peur d'entrer en tentation ; & ü on leur repro-
choit leur olíiveté , ils difoient que leur confclence ne leuc 
permettoit pas de travaiiler pour une nourritura qui péri t , ils' 
arre vouloient travaiiler que pour une nourriture célefte 
& . ce travail ípiritirel confiftoit á méditer , á chanter i 
prier. 

Malgré ce renoncemenr á tou t , les Fratricelles ne man-
qument de rien , une multitude d'Artifans, de Charbonniers, 
de Bergers , de Charpentiers . abandonnerent leurs travaux , 
ieurs maifons , leurs troupeaux . & píirent Phafcit des Frat i -
celii. Tous les Religieux mécontens de leur é t a t , & fur-touí 
des Franciicains , fous prétexte d'obferver plus exa6k>raent la 
Regle de Saint Frangois ; quitterent leurs Convens & groffi-
rent la Sefte des Fratricelli , qui fe répandit en Toicane , en 
Calabre , &c . 

Jean X X I I vi t les abus de ees aíTociations , 11 les défendíí 
& excommunia les Frerots & les fauteurs. f 

Les Fratricelli attaquerent l'autorité qui les foudroyoit, & 
fe fonderent fur le fpécleux prétexte de la pauvreté Evangé-
l ique , qui faifoit U prefiere, obligación de i'Ordre de S, • 
Francois & du Chriftianifme. 

lis ne nloient point l'autorité du Pape, ils prétendolent 
feulement la reñraindre , & croyoient que fon excommuni-
cation ne pouvoic nuire aux Frerots : 10. parce qu'ils avoienfi 
ete approuvés par Céleftin V , & qu'un Pape .ne pouvolt dé-
trmrece que fon prédéceíTeur avoit établi: z0. parce que leur 
lociété étoit autorifée dans l'Evangile; & que le Pape ne pou-
VOit ,nen CORtra c« q«i eft dans l'Evangile ; 30. enfin pour 
trancher la'queftion fans retour , ils diftinguerent deux Eglí-
les » Tune étoit toute extérieure , riche , poíledoit des domai-

n * 1254- D'Argentré , Collecl. Jud. Raynald , adán . 1317, 



V é s , & Ses d ígni tés ; le Pape-& les Eyeques dominoient 
éans cette Egliie , Óc pouvoient en exclure ceux quils ex-
coramunioient : ni ais i ! y avoit une autre Eglife tome fp i r i -
tuelle , qui n'avoit pour appui que la pauvrete , ponr richel-
fe que fes venus ; Jefus-Chrift étoit le Chef de cette Egl i 
fe , & les Frerots en étoient les membres : le Pape n'avoit 
íur cette Eglife aucun empire , aucune autoricé , & fes 
excommunications ne pouvoient exclure perfonne de cette 
Eglife. 

De ce principe , íes Frerots conclurent que hors de leur 
Eglife , i l n'y avoit point de Sacremens , que les Minifires 
pécheurs, ne pouvoient les conférer: en déveioppant ce prin
cipe fondamenta! de leur Schilme , ils íenouvellerent dif-
férentes erreurs des Donatiftes , des Albigeois & des Vau-. 
dois. * 

lis fe difperferent dans toute l'Italie pour precher ees er
reurs , & íouleverent les Fideles contre le Pape. 

Jean X X I I écrivit á tous les Princes contre les Frerots ; 
& chargea tous les Inquifiteurs de les juger ngoureufe-
ment. f 

Pour fe concilier les Princes, que Jean X X I I excitoítcoiu 
íre les Frerots , ees Señaires mélerent a leurs erreurs des 
propofttions contraires aux prétentions des Papes ;- ils foute-
aioisnt que le Pape n'étoit pas plus le fucceffeur de S. Pierre ¡ 
que íes autres E v é q u e s ; que le Pape n'avoit aucun pouvoir 
dans les Etats des Princes Chrétiens , & qu'il n'avoit nulls 
part á aucune puiíTance coáélive.i 

Le concours de tous ees artífices foutint quelque-tems Ies 
Frerots contre I'autorité du Fape : cependant on en brúla 
beaucoup , mais ils réparoient leurs pertes par de nouveaux 
proféíytes ; & eníin n'ayant plus , ni Eglifes , ni Miniftres % 
ais prétendirent que" les Frerots avoient tous le pouvoir 
d abfoudre & de confacrer , & qu'il étoit inutile de prier 
dans les Eglifes confacrées. 

Les Francifcains unirent leurs efforrt aux ordres des Papes ; 
pour l'extinaion des Frerots : & la Sefte des Frerots aprés 
avou- réfifté lemg-temsaux attaques des Papes , fe diffipa, íes 
relies pafferent en Alíemagne , & y iubfifterent fousla pra^ 

* ^aynald , ad an, 1318 ,, n. 46^ 
j luid. 
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te£lion deLouis de Baviere, qui haifíbit Jean X X I Í , & elle 
fe confondit avec les Beguards, 

Le nom de Frerots fut donné indiftln£lement a cette multí-
tu de de SeQes qui innonderent i'Europe dans le treizieme fie-
ele , & au commencement du quatorzieme. Ces Señes tom-
berent dans les défordres les plus horribles , elles renouvelle-
rent toutes lesinfamies des Gnoftiques & des Adamites: elles 
prérendoient que , ni Jefas-Chrift , ni les Apotres n'avoient 
obíervé la continence , & qu'ils avoient eu leurs propres 
fernmes , ou celles des autres. Parmi ces Señaires , i l y 
en avoit qui foutenoient que l'adultere & l'incefte n ' é -
tolent polnt des crimes, iorfqu'on les commettoit dans leuc 
í e S e . * 

Teleft á-peu-pres le tableau qu ínous offre un fiecle igno-
rant ; précédé par des liecles plus ignorans encere , & pen
dan t lefquels on n'avoic épargné , ni le fang, ni le fer; I 'Eu
rope Chi étienne étoit remplie d'armées de Croifés , de bu-
chers , & d'lnquiíkeurs : on avoit détruit les Hérétiques , & 
l'on s'ctoit appliqué á corriger les défordres qu'ils repro-
«hoient aux Catholiques : on avoit entrepris de réformer les 
jnoeurs ; mais on n'avoit point éclairé les efprits ; & la r é -
formation dans les mcEurs , laquelle avoit été regardée com-
jne un prélervatif contre la iéduftion des Albigeois & des 
"Vaudois , avoit conduií a toutes les erreurs , & prodult les 
Frerots, les Beguards , la S e ñ e de Segarel, & c . parce qua 
cetta réformation n'avoit pour principe qu'une piété fans 
iumiere. 

FRERES D E L A P A U V R E V1E ; c'eft le nom que pre-: 
tioient les difciples de Dulcin ; ils s'appelloient ainíi eux-
mémes , fous pretexte qu'ils avoient renoncé á t ou t , pout; 
ne vivre que de la vie Apoüol ique. 

FREROTS. Voyez FRATRICELLES. 
FRERES P O L O N O I S : c'eft un nom que les S«clniens 

prirent pour montrer que la charité régnoit entre eux ^ & 
.(que leur confraternité étoit inviolable. 

Q 
•ENTILTS V A L E N T I N . Voyez SOCINIENS. 

^ G I L B E R T D E L A P O R R É E , n a q m u l ^ u i s r i dans 
l'onzieme fiecle. 

J P 'Argentré , loe. cítt 
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Les Ecoles de Phi ofophie & de l a ' T h é o l o g í e s'étoient 

f o t s multiphes dans 1 Occident : ton avoit apoorté en France 
Íes hvres d Anftote , les Commentaires d 'Aver roés fur ce 
Philofophe , les interprétationsde Porphyre, & des cathéeo-
nes attnbuees a Saint Auguftin. * 5 ' 

»uMafLu^q0e ,';á.!acíl,eJ!e on ^ d u i í b i t prefque t ó m e l a 
Phi ofoph.e netou quejart de ranger les objets dans de 
certa.nes claíTes , de leur donner différens noms d ' analyíer 
pour amfi diré , ees noms , de dlftinguer les différentes 
rTptorts 3etS ' d e m a r ^ e r ie^s différences & kur . 

Toute la Phllofophie confiftoit a traiter de la fubílan-

dom f ^ ' ^ attribms' ^delemblables a b í l r a ^ 

Cette méthode paila dans Ies Ecoles de la Théologie & 
I on t ran . les d.fférens objets de la Théologie , ffIon l S 
s-egies de la dialeítique. 5 ' 

Les Théologiens des ñecles précédens n 'écnvoient fur les 
ventestheoiog.ques q u . b r í q u e le befoin de défendre la-
vente les obhgeoit á écrire : mais, lorfque la dialeft CUP £ 

^iierens oüjets de la i heologie , par g o ú t , pour fon olaifir^ 

Gdbert de la Porrea fuivit le goüt de fon f.ecle ¡1 s ' l -
toubeaucoup appliqué á i etude de la Phllofophie iUvoTr 
enfuñe étudié l aThéo log ie , i l avoit méme compofé pl fie^ 
ouvrages theologiques , & i l avoit traité les dogmes 
Reh| ioj i , felón la méthode des Logiciens 

Ainf i par exemple , en parlant de la Tr inl té i l avoit 

I m r t P 1 ' T ^ avoit e ^ m m é quelle difFérence i l y avoit 
en re 1 effence des períonnes & leurs propriétés entre l l ' 
«ature d;víne & Dieu , entre la naure d f ^ ' e T l ¡ ^ 

G i í C de* k PofrL0^^5 aV0Íent deS définitions « r e n t e s í 

«Be pa/laqueHe / i e f tg¿"n " ^ paS Dieu ' mais ia ^ 



Voíla , ce me íembíe , ie yrai fentíment áé GüBertde 0 
Porrée ; ainfi il regardoit les attributs de Dieu , & la üivinU 
té , comme des formes diíférentes , & Dieu , ou l'Etre fon-
verainement parfaic , comme la colieélion de ees formes: 
voilá i'erreur fondamentale ¿e Gilbert de la Porrée ; d'oü i l 
avoit conclu que les propriltés des perfonnes divines n 'é-
íoient pas ees perfonnes., que la natura divine ne s'etoit 
pas incarnée. 

Gilbert de la Porrée conferva tous ees principes , lorTqu'il 
fut élü Evéque de Poitiers , & les expliqua dans un dilcours 
qu'il fít á fon Clergé. 

Arnaud & Calón fes deux Archldiacres le déférerení au 
Pape Eugene Í I I , qui étoit alors áSiérine fur ie polnt de paf-
fer en Franee : lorfqu'ily fut arrivé , i l fit examiner l'accufa-
íion qu'on avoit portee contrel'Eveque de Poitiers, Ce Prélat 
fut appellé a une aíTemblée qui fe tint á Paris en 1247 , & en-
íuite au Conciie de Rheims , qui fe tint l'année fuivante, & 
dans lequel ón condamna les íentimens de Gilbert de la Po-
íée , qui rétraéla fes erreurs , & fe réconcilia íincérement 
avec fes Archidiacres. Quelques-uns de fes difciples perféve-
rerent dans leurs íentimens , mais ils ne formerent point un 
par t í . Ainf i voilá un Philofophe qui reconnoit fincérement 
qu' i l s'eít t rompé , & les Phiiofophes fes diiciples ne font 

: point une Scite rebelle & faftieufe : i l en fut ainfi d'Abaelard 
dans le méme íiecle. * 

L'erreur de Gilbert de la Porrée détruifoit, comme on le 
v o i t , la fimplicité de Dieu , & c'eíl par cette coníéquence 
que Saint Bernard combattit fes principes. 

I I pároit que ce tEvéque fuppofoit quelafubftance de Dieu 
n'avoit point par elle-méme les attributs ou les propriétésquí 
font la divinité , mais que la collcñion de ees attributs , qüi 
faifoient la divinité, étoit une eí'pece de forme qui s'unifloit 3 
la fubñance divine , ou méme qui ne lui étoit point cífentielle. 

Ainf i l'Eire fupréme , ou l'Etre par foi-méme , felón 
Gilbert de la Porrée , n'étoit pas eíTentiellement fage , é t e r -
B e l , bon , .&c. parce qu'il ne lenfermdir point dans fon idee 

•la colleélion des attributs qui faifoient la Divinité, 
La fubftance de l'Etre néceííaire , ¡ n étoit Dieu-, que par-J 

* Voyez fur Gilbert de !a Porree , Petau, Dogm. Théol , tom. r. 
1. z , c. 8. D'Argentré , . Colkñ. Jud. Dup„ lae íiecle c S.'Natal .= 
Atex. Hiñ. Eeclef. fsec. 31. art, j i . ' -

' . ^e.qüe-



G N O 6 Í 
ÍQ q u e la colleaion de ees amíbuts étolt unle a fa fubílance-

No"s croyons done qu'on ne doit pas confondre l 'opi^ 
ilion des bconítes avec l'efreur de Gilbertdela Porrée • car 
les Scotiftes croient bien que les attribms de Dieu (ontdi'ftin-
gues de ion effence , mais ils croient pourtant qu'ils naiflent 
necelTau ement de cette effence , comme de leur fource ou 
d e leur principe ; & que Texiftence par foi-méme , renferma 
receílairement Finfinhé , l'inteihgence , la bonté , & toutes 
J e s perfections. 

G N O S i M A Q U E , ce mot eft compofé de deux mots arecs' 
Geno/¿s qui H g n i h e /aaue , & Makc , q u i ifgnifo 
Deflruflion. On appeila de ce nom certains Héiétiques du 
íepueme íiecie , qui condamnoient les feiences & toutes les 
connoiírances , meme celies qu'on acqueroit par la lefture d e 
i tcnture Sainte ; parce que pour erre íauvé , i l falloit bien 
V i v r e , & non pas etre íavant. * 

GNOSTIQUES , ce mot ílgnifie homme favant & 
celebre. 

Les premiers Hérétiques prirent c e nom , parce qu'ils fe 
vantoient davoir des connoiffances & des lumieres extraer-
dinaires. 
; C e ñ une q u e f l i o n parir.iles favans , de favoirfi Ies Gnof-

ü q u e s etoient une Seóte particuliere , ou 1¡ l'on ne d o n n o i t 
pas ce nom a toutes les Sedies qui le p i q u o i e n t d ' e n í e i g n e r une 
dottnne elevee & difficile. 

I I eft certain que les Peres & les Auteurs Eccléfiafiiques 
ont donne ce nom aux difciples de Simón , aux Bafilidiens., 

Cependant Saint Epiphane , Saint Augufíin , & c . nous 
parient des Gnoítiques , e o m m e d'une Sefte particuliere 
qui ayoit pns lenom de Gnoftique , parce qu'ellecroyoiten-

. tendré mieux les choíes divines , que les antros Seftes. Saint 
Lpiphane fur-tout parle dfes Gnoftiques , comme d'une Sede 
q u i l connoit , & qui avoit une dodnne particuliere , qu'a 
a v o i t connue Par la i ^ u r e des hvres que les Gnoftiques 
a^otent e o m p o í e s , ce qui ne íeroit point contraire á l'ufaga 

• dans lequel oa etoit de donner le nom de Gnoftiques á 
CÍUK q u . ayment adopté quelques uns des principas des 
^no.hqu^s : d a.leurs on „'oppoía au lenument de S. Epir 
pnane aucune dilüculté réelle. 

* Damafcen de Haer, fiíer, SS, 
Tome I L r» 
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Quoí quMl en foit de cette queíl ion, nous aliom tácher ¿s? 

déméler queU étoientles principes généraux desGnoftiques , 
& commeñt ees principes adoptes fucceííiveraent par différena 
Hérétlques, ont pris différentes formes, & produitdes Sedes 
différentes. * 

S. Paul avertit Timothée d'éviter les nouveautés profanes ¡ 
& tont ce qu'oppofe une feiencefauflement appellée Gno/e t 
dont quelques-uns faifant ^rofeíTion , fe font égares dans la 
fbi: de ne point s'amufer a des fables & á des généalogies 
fans fin , quiíervent plutot á exciter des difputes , qu'áétablir 
par la foi le véritable édifice de Dieu. 

II paroit par ce paflage de S. Paul, & par S. Epiphane , 
que le caraftere principal de la Gnofe, étoit d'imaginer une 
foule de générations d'Eons ou de Génies , auxquels ils attri-
buoient la produSion du monde & tous les événemens: voici 
. T r a i f e m b l a b l e m e n t l'origine de leur fentiment. 

Les Gnoílimes reconnolíTolent un Etre fupréme qui exif-
toit parlui-méme , & qui donnoit l'exiftence á tous les Etres; 
xnais ils crurent trouver dans le monde des irrégularités , des 
déíbrdres , des contradiélions , & ils conclurent que le 
monde n'étoit pas forti immédiaiement des mains de l'Etre 
íupréme , fouverainement fage, & infiniment parfait, 11 fal-
loit, felón eux , qu'il eüt une caufe moins parfaite, & ils 
íuppoferent que l'Etre fupréme avoit produit un Etre moins 
parfait que lui. 

Cette premiere produfHon ne fuffifolt par pour crééer le 
monde, car o n y voyoit des mouvemens contraires, & une 
grande variété de phénomenes contraires, & qu'on ne pou-
voit attribuer á une feule & méme caufe : o n imagina done 
que cette premiere produíUon avoit donné l'exiftence á 
dautres étres. 

Ce premier pas falt, on imagina différentes puiíTances dans 
le monde , á mefure que Ton crut en a v o i r beíoin pour ex-
pliquer les phénomenes qu'on obfervoit , & l'on forma de 
ees puiíTances des idees analogues aux effets qu'on leur at-
tribuoit : de-la vinrent tomes Tes générations d'Eons , de 
Génies ou d'Anges , tels que le Nous , ou l'Intelligence , le 
Logos ou ie Verbe , la Phroneft, ou la Prudence , Sophia 6C 
Dynamis , ou la SageíTe & la puiíTance , &c. 

* Prima ad Tim. 6 , v. j o , Hamond , Differtat, de Jure E p i f -
eopatus, ajplique aux Gnoftiques un tres grand nombre d» Paffages 
ús S< Paul. 
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C e í l a peu-pres amC qu'Héfiode expllquolt le débroul l le-

mtnt du cahos & la formatión du monde par l'amour fice.' 
& c'eít á peu-prés alníi que les Péripatéticiens ¡maginoient 
des yertus ou qualttés oceultes pour tous le» phénomenes , 

L'objet principal des Gnoftiques n etoit pa.s d'expliquerles 
phénomenes de la nature , mais da rendre raifon de ce que 
l'hiftoire nous apprenait fur le peuple Jui f , & ce que les 
Chrétiens racontoient de JáCus-Chrift. 

Us fuppoferent done plufieurs mondes produíts par Ies A n -
ges, lis (uppoferent qu'un de ees Anges gouvernoit ie mon
de , ils imagmerent tantót plus, tantot moins de mondes & 
d'Anges, & leur attribuerent des qualités différentes felón 
iqu iis imaginoient les chofes. 

A i n f i , beaucoup reconnoiffoient deux principes : lunfaoit 
•o£ lautre mauvais. 
^ D'amres diíoient qu'Ü y avoit dix cieux qu'lls nommoient 
a leur fantaiüe , ¡e Pnnc.pe du feptieme en remomanc, étoit 
5 ^ 0 ^ felón queIques uns deux j c'eíl lui , diíoient-ils • 
qu. a fau le c.el & la ierre ; les fix cieux qui font au def-
íus de luí , & plufieurs Anges lui appartiennent : ils le fa i -
foient anteur de la loi des Juifs: \h diíoient qu'il avoit la fo r 
me d im ane ou d un cochon , ce qui a vra i í .mblablement 
fervide fondement au reproche que les Payens falíoientaux 
prem.ers Chrenens , d'adorer un ane : on ne fait pourquoi i l* 
avo.ent fait du Punce du feptieme ciel, un áne ou un cochon ' 
ee n etoit , vraiíemblablement qu'un embléme. ' * 

lis mettoient dans le huitieme ciel leur Barbdo nu ' ik 
nommoient tantó: le pere , tantót la mere de fUnivers O a 
sííure que ceux qui prirent le nom de Gnoftiques diftinguoient 
le Oeareur de l'Uniyers , du D ^ u qui s'eft fait connoitre 
Chrift!^ineS ÍOn FÍ!S ' ^ ^connoiffent pour le 

S. Irenée affure que quoiqu'ils euffent des fentimens fo» 
^fFerens fur Jeíus-Chriíl , i l l s'accordoient néanmoTns a n t í 
ce que dit Saint Jean que le verbe s'eft fait chair vouíanf 
cus le Verhede Dien & b Chrift qu'.ls met oient e t í 

les premieres produ^ions de l a D m n i - é , eut paru fur la te m 
fanss'mcarnerjansnaure ni d e l a V í - r a ^ T í S ! ^ i , t e r r t í 
maniere que ce fue. ' g 'm de <íuelclu autr« 

T m AApo "c.V6'. 6ull: 26 » c' 10 ' B' 9*' EP5Ph. Hsr. tfr 
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"Comme Jefus-Chriíl n'étoit venu que pour le falüt éei 

liommes, c'eft a-dire, felón les Gnoftiques pour les éclairer , 
les inftruire ; ils ne lui faifoient faire que ce qui étoitnéceffai-
re pour cet objet, & les apparences de l'humanité íuííil'oient, 
felón les Gnoñiques , pour remplir cet objet. 

Pour íauver les hommes, i l ne falloit , l'elon Ies Gnoft i -
ques , que les éclairer : leur corruption & leur attachement á 
-la terreétoient l'effet de leur ignorance íur lagrandeur, furia 
dignité de l'homme , & fur fa deftination originelle. 

Depuis que les ames humaines étoient enchainées dans 
des prganes corporels , c'étoit par l'entremife des fens qu'on 
éclairoit l 'efprit, & Jefus-Chrift avoit eu befoin de prendre 
les apparences d'im corps ; pour pouvoir converferavec eux 
& pour les inftruire ; mais i l ne s'étoit point uni á ce corps 
phantaftique , comme notre ame eft unie au corps humain : 
cette unión eut degradé le Sauveur , & elle n'étoit pas nécef-
faire pour inftruire les hommes; ainfi i'ouvrage de la rédemp-
tion n'étoit de la part de J. C. qu'un miniilere d'inftrnc-
t ion. 

La doí i r inede Jefus-Chrift pouvoit étre enfeignée a tous 
les Iwmmes , parce que tous avoient les organes propres á 
écouter & á entendre un homme qui parle , mais tous n 'é-
toient pas fufceptibles de l'inftruéHon que Jefus-Chrift avoit 
apportéé fur la terre. 
i D'aprés las principes des Pythagoriciens & des Platoniciens^ 
les Gnoftiques diílinguoient dans la nature trois parties , 
la nature matérielle ou Hylique , la nature Pfychiqut ou 
anímale , & la nature Pneumatique ou fpirituelle. 

lis admettoient entré les hommes á peu-prés les mémes 
idifférences , & diílinguoient toute la maíTe de l'humanité , 
en hommes matériels ou Hyliqties , en hommes animaux o u 
Pfychiques & en hommes ípirituels ou Pneumaúques. 

Les premiers étoient des automates qui n'obéiflbietn qu'aux 
jmouvemens de la matiere , qui étoient incapables de rece-
voir aucune idée , de fuivre un .raifonneraent , & de s'inf-
truire : tout en eux dépendoit de la matiere , ils fubiffoient 
toutes vlciííítudes qu'elle éprouvoit , & n'avoit point d'au-
tre fort qu'elle. 

Les hommes animaux ou Pfychiques n'étolent pas intraíta-
bles , comme les hommes matériels , ils n'étoient pas inca-
pables de i ai'onner , mais ils ne pouvoient s'élever au-deftus 
¿ e s chofes (cnfibles, & jufqu'auK objets purement iateliec-s 
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luels 5 Hs nepouvolent done fe fauver que par leurs aílions s 
c'eft-á-dire , apparemment qu'ils pouvoient fe perdre ou ¿ 
fauver, feíon que par leurs aftions , ils acquérorent des ha-, 
bitudes qui les détacheroient de la terre , ou qui les y attan 
cheroient. v 

Les fpirituels au contralre s'élevoient au-deíTus des fens 
& a ¡a contemplation des objets purement fpirhueis ils ne 
perdo.ent jamáis de vue leur origine & leur deñination , ríen 
n etoit capable de les attacher á la terre , & ils t r iom-
phoientde toütesles paffions qui tyrannifent Ies autres honw 
mes. 

Les Gnoiliques prétendoient done soecuper a recherche» 
tians 1 Lcnture des fens cachés , des verités/ubílmes , & pas? 
le moyen de fes verités fe rendre inacceffiHles aux paffions; 

• e ípn thumainpeutb ien s'élever jufqu'á ees fpécularions ' 
peut-etre n eft-ü pas impoffible qu'il s y loutienne u n i n í t a n t ! 
f3 '5 cetts, rubl'mite "« Peut ecre fon état fur la terre. Chaqui 
homme reun.t Ies trois efpeces d'hommes , dans lefquels les 
Gnoft.ques divifoient le genre humain ;. le Gnoftiquele mieus 
convaincu de fa perfeftlon étoit en effet matériel , animal & 
fp.ntuel;le poids de fon corps le faifoit bientót retombet 
íur la terre ; laíenfíbilue animale rentroit dans fes droits , Ies 
palüons renaiíToient & s'enflammoient. 

Tous les Gnoftiques livroient done la guerre aux paf-

n Z l ' A ^ ' " t 6 ™ ^ les vaincre ' employoit des armes differentes , les uns pour triompher des paffions , fe 
] e S f ] e - ^ m k ^ [ { Q [ e n t naitre » &Vínterdirent 

toutce quilesfornfioit ; les aurres les défarmerent , pour 
amfi-d.re , en epmfant leurs reíTources ; ceux-ci pour les 
combattre avec plus d'ayantage , vouloient les connoure , 
v e m . T ¿S ^ K? CONN01TRE ' { e } ^ o i Q n t á tous leurs moa! 
vemeats Sc sobfervo^nt, ceux-Iá les regar doient commedes 

templation des chofes céleftes , & dont i l M o i t fe d é b a r -
k c h n ^ r • ^ t , O U 6,1 Prévenant ^ Ies d c ü r s : 
¿ ) T r av¿lírement de ^omme ne confiftoient point L 
felón ees Gnoíhques , á fatisfaire les paffions mai s k le e 
^faf in!11101 ' ^ ^ bonheur des hommes ' & com-

k S u . í a^ément/Tgue de Parells principes condulfoie^ 
^ tous les defordres poffibles & c o « m W t les Gnoftiques 
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en partant du projet de ta plus fublirae p€rleftíon ; tombe* 
rent dans la plus honteufe débauche. 

Les Gnoftiques prétendoient allier les vérités & la morale 
du Chriftianifrae avec ees principes , ou pkitot ils regardoient 
ees principes comme la perfedion de Jeíus-Chnft. Vo ic i 
comment un Evéque Gnoftique juftifioit fa Se£le. « J'imite 
» di foi t - i l , ces'transfuges qui paffent dans le camp ennemi T 
» fous pretexte de leur rendre fervice , ir.ais en effet pour les 
» perdre. U n Gnoftique , un Savaní doit connoitretout: car 
s> quel mérite y a-t ' il á s 'abüenir d'une chafe que Ton n e 
s» connoit pas ? le mérite ne confifte pas a s'abílenir des plai-
J> firs , mais á en ufer en maitre , á teñir la volupté fous. 
é fon empire, lorfqu'elle nous tient entre fes bras ; pour mol , . 
M c'eft ainfi que j ' e n ufe, & je ne FembraíTe que pour l'étouf*-
fer. » * 

Enfin , i l y eut des Gnoíliques , qui en cherchant á c o n -
H o n r e le jeu & Tempire des paffions pour en triompher, & 
pour vivreen purs efprits , tomberent infenfiblement dans une 
opinión contraire , & crurent que les hommes n 'é toient en> 
effet que des animaux ; que cette fpiritualité dont ils s'étoient 
cnorgueillis, étoit une chimere , & qu'ils ne différoienr des 
quadrupedes , des reptils, ou des volátiles , que par la confi-
guration de leurs organes: tels furent cette ¿ranche de Gnof-
tiques que Ton nomma Borborites, 

. Les Gnoíliques, comme on vient de le voir , fediviferent en 
dífférentes branches. quiprírent différens ñoras , tires tanto? 
du cara&ere diftinélif de leur fentiment, tantót du Chef de l a 
Seí le , tels furent les Barbelonites , Ies Flor'tens , les Phibeo-
nites, les Zachéens, les Borborites , les Coddiens , les Lévites , 
Ies Eutuchiies , Ies Stratiorhes , les Ophrites , les Séchiens. 

Quelques-uns des Gnoíliques recevoient i'Ancien & le 
Nouveau Teftament, ils attribuoient á l'efpi it de vérité ce qui 
fembloit les favorifer , & ce qui les combattolt ; i l s i 'attri-
buoient á l'efprit du menfonge : car ils vouloient que lespro-
phéties vinffent de différens Dieux. 

Ils avoient un livre qu ' ils difoient a voir été compofé par 
Noria , f e m m e de Noé , un poeme intitulé l'Evangile de la 
perfefi'ion , VEvangile d'Eve , Ies Livres de Seth , les Réoéla-
úons d' Adam , Ies Queflions ds Marte & fon accouchement > 
j a Prophctie de Bahuba , VEvangile de Philippe, f 

* Clem. A'ex Strom, I . 5 , p. 411, 
t E p i p h . Haer , 26. Aug. Iraen, loe. d i . 
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t e f y f t é m e moral des Gnoftiques avoít pour bafe fonda-

mentale k fyítéme métaphyfique des émanations , c'eft a-di» 
i e , ce fyftéme qui ruppoíoit qu'il y avoit un Etre fouverai-
nemsnt parfak , dont tous les Etres particuliers fortoient , 
comme la lumiere fort du foleil: on peut voir lexpofition de 
ce fyftéms aux anieles CABBALE, BASILIDE , VALENTÍN . 
MARC, * 

Les Gnoftiques fe font perpétués iufqu'au quatrieme fiécle, 
comma on peut le voir dans Saint Epiphane, héréfie vinot-

G O M A R (Fran^ols), Théologien Proteftant Si Profeffeur 
de Leyde , connu par fa difpute avec Arminius. 

Calvin avoit enfeigné que Dieu prédeílinoit également Ies 
élus ala glofre , & les réprouvés á la damnation é te rneüe ; 
qu i l produifoit dans Thomme le crirae & la vern i , parce que 
Thomme étoit fans l iber té , & determiné néceffairementdans 
toutes fes a£Hons. ^ 

Cette doarine enfelgnée par Luther avoit été attaquée par 
fes propres difciples : & parmi les Proteílans , ¡1 s etoit tou-
jours eleve quelque Théologien qui l'avoit combattue , ella 
le tut par Arminius , Théologien de Leyde & Collegue de 
bromar. Gomar prit la défenfe de Calvin , Se foutint que le 
íentiment d Arminius tendoit a rendre les hommes orgueüleux 
&arrogans & qu'elle ótoit á Dieu la gloire d'étre l'auteur, 
des faonnes diípofitions de l'efprit & du cceur de Thomme. 

Avec ees déclamations , Gomar mlt dans fes inréréts les 
Mimí l res , les Predicateurs, & le peuple : nous avons ex
pele a l á m e l e Hollande , comment le Prinee Maurice prit 
partt pour les Gomariftes » & profita de cette querelle pou? 
taire penr Barnevelt. ^ 

Les Gomariftes obtínrent qifon affemblát un Synode , oii 
on difeuta les fentimens d'Arminius & la doftrine de Calvin -

les a¿tes de ce Synode fon bien rédigés, mais la doarine d¿ 
Calvin y eít extremement changée, on y abandonne leDécret 
abfolu par lequel ce Rcformateur prétend que Dieu a defliné 
de toutee te rn i té lap lus grande partie des hommes aux flam-
mes eternelles , & qu'en conféquence i l les a mis dans «n en» 
í e ^ S qUÍle$COndUÍtaUCrÍme & á nra?én^ 

O n fuppofe dans ce Synode que leDécre t de damner , a 
eu pour motif la chute de l'homme & le péché origine!; ce 
synode fuppofe que tous les hommes étant coupables du pS* 

£ 4 

• 
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ché origine!, & naiffans enfans de colare lis naiffefit tou-' 
dignes de l'enfer ; que Dieu par ía miféricorde a réfolu d'en 
tirer quelques-uns de la maííe de perdition , & de Ies faire 
mourir dans la juftiee , tandis qu'il y laiffe les autres. 

< A l'égard de la liberté, le Synode ne le nie pas ouvertement; 
comme Luther & Calvin: on reconnoit dans l'hornme des íbi 
ces naturelles pour connoitre & pranquer le bien ; mais on 

. íoutient que íes aélions font toujours vicien fes , parce qu'elles 
partent toujours d'un coeur corrompu : on reconnoit que la., 
grace n'agit pas dans l'homme comme dans un trono, ou com
me dans un automate , qu'elle conferve a la volonté fes pro-
priétés , & qu'elle ne la forcé point tnalgré elle , c'eíl-á-dire 
qu'elle ne la fait point vouloir fans vouloir. * 

Quelle étrafnge Théologie , dit M . BoíTuet ! n'eft-ce pas 
vouloir tout embrouiller, que s'expüquer f i foiblement íur le 
libre arbitre, f 

O n ne reprochara ñas de íemblables variations a rEglife 
Catholique; elle a toujours condamné éga'ement les Pélagiens 
qui nioient la néceffité de la grace , les Sémi-Pélagiens qui 
nioient fa gratuité & la prédeftination , les Prédeílinatiens qui 
aiioient la liberté , & qui prétendoient que Dieu avoit creé 
un certain nombre d'hommes pour les damner , que les R é -
prouvés n'avoient point de graces pour íe fauver, & que Dieu 
ji 'en accordoit qu'aux Elus. 

Voilá la doctrine de FEglife Catholique , doñr ine furia-' 
quelle elle n'a jamáis varié , quelque liberté qu'elle ait ac-
cordée aux Théologiens pour expliquer ees dogmes ; elle n'a 
jamáis permis de propofer ou de défendre ees explications , 
qu'autant que les Théologiens reconnoiffoient qu'elles ne 
combattoient point la doftrine de i'Eglife céntreles Pélagiens 
contra les Semi-Pé'aglens , & contre les Prédeílinatiens. Que 
l'on juge aprés cela , íi c'eft avec quelque fondement , que 
Bafnage & Jurieu prétendent que I'Eglife Catholique a varié 
íur la prédeftination & fur la grace. 

G O N S A L V E < Martin ) natifde C uenca en Efpagne 
prétendit qu'il étoit l'Ange Saint Michel a qui Dieu avoit 
réfervé la place de Lucifer , & qui devoit combattre un jour 
contre rAn te -Chr i í l : l'Inquifiteur pour réfuter la viüon de 

* Corpus & Syntagma , Confeflionum Fidel , in-4. Hiñ. de la 
Reforme des Pays-bas , par Brandt , t, 2. . 

| BoíTuet , Hift. des Yariat. 1. 14. 
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Martin Gorifalve , fit périr ce malheureux dans Ies ílammes. 

11 eut un dlfcipie nommé Nicolás le Calabrois, qui le voulut 
faire paíTer aprés fa raort pourle Fils de Dieu ; i l précha que 
le S. Efprit devoit un jour s'incarner , & que Goníalve dél i -
.vreroit au jour du jugementtous les damncs par fes prieres. 

Nicolás le Calabrois précha ees erreurs a Barcelone, ¡1 fut 
condamné par i ' lnquiíiteur,& mourut au milieu des flammes, 

Gonlalve parut dans le quatorzieme fiecle. * 
G O R T H É E ('¿fciple de Simón le Magicien : i l ne fit dans 

la doítrine de fon Maitre que de iégers changemens, felón 
^uelques auteurs. 

Gorthée eft mis par d'autres au nombre des fept premier* 
Hérétiques ,qui , aprés l'Alcenfion de Jefus-Chriít , corrom-
pirent ¡a doftnne de i'Eglife naiffante , & dont on connoit 
plutot les noms que les dogmes: nous favons feulement qu'ils 
combatto'.ent le cuite que les Apotres & les Chré tkns ren-
doient a Jefus-Chrilt , & qu'ils nioient la réíurreti ion des 
jnorts. f 

G O T E S C A L Q U E ou GODESCALQUE : voyez l'art. PRÉ-
DESTINAT1ENS, , ' 

f GRECS , Schifme des Grecs, c'eft la féparation del 'Eelifí 
de Conftantinople , d'avec l'Egüfe Romaine. 

Pour étre en état de mieux jugec du poids des plaintes des 
í^recs contre 1 l'glife Romaine , nous avons cru qu'il étoit a 
propos de rappeller en peu de mots l'origine de la grandeur. 

Ma Fatnarche de Conftantinople. 
A vant la tranllation du Siege de l'empire romain á Conf-

^antmople i l y avolt dans I'Eglife trois Patriarches : le Pa-' 
tnardie de Roma , le Patriarche d'Antioche , & l e Patriarcha 
ú Aiexandrie. Outre ees trois Patriarches, i l y avoit trois D i o -
ceíes qui etoient foumis chacun á un Primat, & quine relé-
voientd aucun Patriarche : ees trois Diocefes étoient, le Di<H 
cele dAfie qiuecoit foumis au Primat dTphefe , le Diocefe 
de l nrace , qui étoit foumis au Primat d'Héraclée , & le D i o -

l'V ! r0nj ' ét'OÍt ÍOuniis au P"mat de Céfarée. S 
^ ^S1112 de Conftantinople n'avoit point encoré d'Evéque 

*. x dP P?764.e; íeín6NataL AIex-24-fec- D 'Arsen t ré 'Col le£ l - Jud-

^ L w t L " E S T i '"c1 ' r -1 : C o n ^ Apof. 1.6,c.6 
§ . 5. 4 ' C- 7" . de Hxr. í e ñ . i , c. j 

§ Pagi, ad an. 37. Orients Chrift. t. Patrlarch. Conflantin. c. £ 
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ou cet Evoque n'éfoit pas confidérable, & il étoit foumís m 
Metropohtam d'Héraclée. * 

Depuis la tranílation düSiegede 1'EmplreRomam á ConfJ 
tanunopie, les Evéques de cette villa devinrent confidéra-i 
toles & obtinrent enfin le rang de jurifdiaion fur la Thrace ¿ 
tur 1 Afie , & fur le Pont, f 

Infenfiblemeat , ils s'éleverent au deffus des Patriarches 
d Alexandne&d'AmioGhe, & prirent enfia le titre de Pa-
tnarche (Ecuménique ou üniverfel. 

Les Papes setoient oppofés conftamment aux entreprifes 
des Pamarches de Conftaminople , & avolent confervé tous 
leurs drous, &ungrandcréditdans tout l'Orient. 

. Fll°tlus » qui voyoit que les Papes feroient un obftacle in-
vincible aux prétentions des Patriarches de Conftantinople : 
«ntrepnt de íe féparer de l'Egüfe latine , prétendant qu'elle 
etoit engagea dans des erreurs pernicieufes. § 

L e projet de Photius n'eut pas le fuccés qu'il en efpéroit J 
i V 1 ! - / ^ ^ de ron Síege í & apres un fchifme affez court 4 
1 Lghfe Romaíne & l'Egüfe Grecque fe réunirent. 

11 reftoit cependant des caufes fecrettes de rupture entre Ies 
deux Eglifes ; les Patriarches fte fe reláchoient point fur leurs 
pretennom au titre de Patriarche üniverfel, & les Papes s'y 
oppofoient conftamment. 

Amfi les caufes de divifion que Photius kyéit imaginées né 
pouvoiemmanquer de faire renaitre leS?hiíme,pour peu qu'il 
letrouvatfur le Siege de Conftantinople un Patriarche ambif 
íieux , aimé du peuple , & puiffant auprés de l'Empereur. 

Ve Pat"arche fut Michel Cerularius : i lvh que l'Eglife Ro-
maine feroit un obftacle infupportabie auxdeffeins ambitieux 
• i r .trVarches » & cIue Pour fégner abfolument fur l'Orient, 
ü talloit feparer l'EgÜíe Grecque de l'Eglife Latine : Photius 
avoit tracé cette route a l'ambition des Patriarches. 

Michel Cerularius mit dans fes intéréts l'Evéque d'AcrideJ 
Metropohtain dé Bulgaria, &ils éciivirent tous deux une let-
tre a Jean, Eveque de Trani dans la Pouüle, afín qu'il la com-
mumquátau Pape & á l'Eglife d'Occldent. Cette lettre con-
tient quatre griefs contre l'Eglife Latine ; i0, qu'elle fe ferí 
de pam azyme dans la célébration des Saint» Myfteres j i0, 

* Panoplia adverfus Schifma Gracorun). 
t Ibid. 
S Voyez I'art. Photíuj . Barón, Dup. Oriens Chtlft,, 
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Ies Latitis mangent du fromage » des a n i m a u K & de» 

viandes étouffées; 30. qu on jeüne les Samedis dans rEglife 
Latine; 40. que les Latins ne chantent point AlUluya dans la 
Caréme. * 

Sur d'auffi frivole% pretextes , Michel Cerularius fit fermep 
les Eglifes de Conftantinopie , & ota á tous les Abbés & 3 
tous les Religleux qui ne voulurent pas renoncer aux céré-
monies de l'Eglife Romaine , les Monaftores qu'ils avoient 
a Conítantinople. 

Léon I X . répondit ácette lettre, eleva beaucoup la dignité 
de l'EgUíe Romaine , reprocha au Patriarche fon ingratitude 
envers les Papes , juñifia l'Egliíe Latine íur les pratiques que 
Michel luí reprochoir. 

Soit que Cerularius defirat effeélivernent la paix , foit que 
Conítantin, qui avoitbefoin duPape & de l'Empereur d'Oc-
cldent controles Normands qui étoient fur le point des'em-
parer de tout ce qui lui reftoit en ítalie , obligeát ce Patriar-
che a dlílimuler pour quelque tems , i ! écrivit au Pape pour le 
fupplier de donner la paix á i'Eglife ; l'Empereur lui écrivit 
auíli pour luitémoigner qu'il vouloit procurar la reunión des 
deux Eglifes, 

Le Pape envoya des Légats a Conftantinopie ; l'Empereur 
Ies re?ut tres favorablement; le Patriarche refufa de confé-
?er avec eux & meme de les voic. 

Les Légats ne pouvant vaincre i'obftinat'on de Michel Ce
rularius , i'excommunierent publiquement & en préfence de 
l'Empereur & des Grands. 

Le Patriarche , irrité de cette excommunlcation & de l'ef-
pece d'approbation que l'Empereur y avoit donnée , excita 
une íédition , & l'Empereur n'ofa plus s'oppoier á Pade de 
bchiíme que Cerularius méditoi t : ce Patriarche excommunia 
les Legats, mit tout en ufage pour tendré le Pape odieux , 
& Pour étendrs le Schiíme : i l chercha de nouveaux fujets de 
rupture entre l'Eglife de Conftantinopie & i'EgtÜe Romaine , 
& les plus légeres difFérences dans ¡a liturgia ou dans la dif-
cjpime, devmrent des cñmes enormes. 

Aprés la mort de Conñantin , l'Empire paíía l T h é o d o r e . 
& enfuite a Michel : le Schifme continuolt, maisl'Empereur 
ne le favoníou point. Michel V I , pour fe rendre agréable 
au benat & au peuple , choifitparmi eux les Gouvemeurs Se 

* Ibid. 
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Ies autres principaux Officiers de l'Empire í Ies OíHcIers dé 
l 'armée irrites de cette preférence élurent pour Empereurs 
Ifaac Comnene. 

Le Patriarche , qui ne dirpofoit pas á fon gré de Michel ; 
voulut auííi avolr un Etfipereur qui dépendit de luí , fitíba-
lever le peuple, feignit de le calmer, & paroiffant céder á la 
forcé & a « defir de prélerver l'Empire d'une mine entiere , 
íit ouvrir les pones de Conftantinople á Ifaac Comnene; en 
méme-tems , i l envoya quatre Métropolitains á Michel V I , 
furnommé Stratioticus , qui lui déclarent qu'il failoit néceíTai-
rement pour le bien de Tempire , qu'il 'y renon^át. 

Mais, dit Michel aux Métropoli tains, que me promet done 
le Patriarche au lieu de l'Empire ; Le Royanme célefte , luí 
répondirent Ies Métropolitains: fur cela Michel quitta la pour-
pre , & fe retira dans fa maifon ou dans un Monaftere. 

Ifaac , plein de reconnoiíTance, donna un granderédi t au 
Patriarche * 

Cerularius en abufabientót ; i l voulut prendreune autorité 
íouvera ine ; ¿kmenaca l'Empereur, s'il nefulvoit fes confeils, 
de lui faire perdre la Couronne qu'il lui avoit mlfe fur la tétec 
L'Empereur, qui redoutoitle pouvoir de Cerularius fur l'ef-i. 
prit du peuple, le fit arrécer fecrettement, l'envoya en exiloíi 
i l mourut, & pla^a fur le Siege de Conftantinople , Conf-, 
t in Lichnude, & le Schifme continua ; mais les Papes entre-; 
tenoient cependant des liaifons avec les Empereurs. f 

De puiffants motifs attachoient les Empereurs de Conftan
tinople aux Papes : on étoit dans la fureur des Croifades; 
dontlePape dirigeoit la marche, & qu'il pouvoit faire agir, 
en faveur de l'Empire d'Orient: d'ailleurs les démélés des 
Empereurs d'Occident & des Papes , firent renaitre dans l'ef-
pri t des Empereurs d'Orient , l'efpérance de recouvrer un 
jour l'Italie. 

Les Papes profiterent de ees difpofitions pour entretenír 
avec les Grecs des liaifons , & pour faire tomber la haine 
& Ies préjugés qui éloignoient les Grecs de l'Eglife Ror 
jnaine. 
> Cette intelligence des Empereurs & des Papes fut interronv 
pue par le maffacre des Latins qui étoient á Conftant inople 

* Zonar, le 18. Cedren , p . 801, Ducange, G lo ñas» 
"t Curopalat, Pfeüus , Zonat, 
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Tous l'empire d'Andrbnic, & par la prlfe de Conílantinople 
par les armées des Latins. 

L'Empire fe trouvoit alors divifé entre les Latins, Théo-? 
dore Laícaris qui s etoit retiré á Nicée , & les petits-fiís d 'An-
dronic qui avoient étab li l'Empire; de Trébifonde, 

Les Latins avoient un Patriarche á Conftantinople , & 
Germain , Patriarche Grec , s etoit retiré á Nicée. * 

Cinq Freres Mineurs qui étoient Miflionnaires enOrient,1 
propoíerent á ce Patriarche de travailier á la reunión de l ' E -
glile. Grecque & de TEglife Latine , le Patriarche Ger
main en rendu compte á l'Empereur Jean Vatace , qui 
approüva lep ro je t , & Germain écrivit au Pape &aux Car-
dmaux. 

Dans cette lettre , le Patriarche de Conftantinople qui af-
piroit a un Empire abiolu fur toute l'Eglife , le íucceííeur 
de Cerularius qui prétendoit élever les Empereurs fur le t r o 
né , & les en faire defcendre , ce Patriarche, dis-je , dans la 
lettre reproche au Pape fon empire tyrannique , fes exécu-
tions violentes , & les redevances qu'il éxigeoit de ceux qui 
luí etoient foumis : de fon cote le Pape reprochoit au Pa-
ínarchei ' in]uñicede fes prétentions, l'ingratitude des Patriar-
ches envers l'Eglife Romaine : i l comparoit leSchifme des 
^recs au bchiíme de Samarle , & déclaroit que les deux glai« 
ves ím appartenoient. ° 

Ces deux lettresfont voir qu'il y avoic peu de difpofitions 
ímceres ala paix entre le Pape & le Patriarche ; cependant 
Je Fape envoyades Religieux, qui eurent avec les Grecs des 
conferences, oíi l'on s'échauffa beaucoup de part & d'autre , 

enhn dans lefquelles on réduifu tous les fujets de contro-
veríes a deux poaits . la proceffion du S. Efpr i t , & ruíage 
1U Pa,n.azyme : on difputa beaucoup fur ces deux points, 
©C i o n le fepara fans s'etre accordé fur quoi que ce foit. 

Theodore Laícaris , qui fuccéda á Vatace , ne marqua 
pas beaucoup de defir pour la reunión des G ees & des La-

T315 Paléologlie ^ &'emPara de l'Empire aprés 
I heodoreLafcans ayant repris Conftanotinplefur les La> 
í o n ^ ^ ^ ^ ^ P f " 6 ^ " q ^ ' - o i t p a s d'armer contre 
G ecn„!nnCeS1.p?CrC1áent ' & réfolut de r ™ ™ ™ ^ 
*h í? r a<V!,ClEghíÍ?0maÍne'P0Ur ^ d é l i v r e r d e c e s t e r -
r^mes Cro.fades qui faifotent trembler les Empereurs dans 
Conft le > j s & d ^ T e Cate 
^ i arares m<¿m dans la Peri;©, 
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MicKel Paléologue envoya done des Ambaffadeurs i i | 

Pape , luí donna les titres les plus flatteurs & luí témoign» 
ttn grand defir de voir les deuxEglifes réunies. 

ü rba in V , qui oceupoit le Siegede Saint Fierre, témoigna 
«ne grande ioie des difpofitions da Michel Paléologue , & dn 
defir qu'il avoit de conclurre l'union des deux Eg'uíes: « ea 
« ce cas , dit-i l , a l'Empereur ; nous vous feroñs voir 
» combien la puiíTance du Saint Siege eft utiía aux Princes 
5> qui font dans fa Communion; s'il leur arrive quelque guerre 
» ou quelque divifion , l'Eglife Romaine , comme bonne 
»> mere , leur ote les armes des mains , & par fon autorité 
» les oblige á faire la paix : fi vous rentrez dans fon fein „ 
s> continué-1-11, elle vous appuyeta , nora-feulement du fe-
» cours des Génois & des autres Latins , mais s'il eftbefoin, 
j? des forces des Rois & des Princes Catholíques du monde 
» entier : mais tant que vous ferez féparé del'obéiííánce da 
i> Saint Siege, nous ne pouvons fouffrir en confeience que 
97 les Ganois , ni quelqu'autre Latin que ce fo i t , vous doa-
i) nent du fecours ». * 

La réunion de l'Eglife Grecque & de TEglife Latine ; 
devint done un objet de politique , & l'Empereur mit tout 
en ufage pour la procurer. Aprés des difficultés í"an$ nombre , 
TEmpereur envoya au Concile de Lyon des AmbaíTadeurs , 
qui préfenterent une profeffion de F o i , telle que le Pape 
l'avoit exlgée, & une lectre de vingt íix Métropoluains d 'A-
fie, quidéclaroient qu'ils reeevoient les anieles , qui Jufqu'a-
lors avoient divifé les deux Eglifes. -f 

L'Empereur croyoit la réunion des deux Eglifes néceffalre 
aubien deTEmpite , mais le Clergé & lePeupleregardoient 
cette réunion comme le renverfement de la Religión , & 
comptoient pour rien la confervation d'un Empire , oú Í2 
peuple depuis íi long- tems n'éprouvolt que des malheurs, 
que la Religión feuie avoit rendus fupportables par Fefpé^ 
ranee du bonheur qu'elle promet aux Fideles. 

Tout le monde fe fouleva contre le projet de la réunion i 
& le trouble augmenta par les a£les d'autorité que l'Empe
reur emplcyap*ur amener le Clergé , l e s E v é q u e s , les M o l - > 
lies a fon fentiment. 

Le Defpote d'Epire , & le D u c de Patras, d é c l a r e r e a s 

* Flenry , í. 85 , n. 
t Reginaid,, ad a,n, 1174 , n. -
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quVis régaráoíent comme hérétiques, le Pape, TEmpereur 
éc tous ceux qui étoient foumis auPape. * 

L'Empereur affembla contr'eux des armées, mais il neput 
trouver des Généraux qui vouluíTent combatiré Ies Schifma-
tiques, & le Ducde Pairas affembla etiTiron cent Moines 
plufieurs Abbés, huit Evéques qui tinrent un Conclle dans 
iequel k Pape , l'Empereur , & tous ceux qui vouloient 
l'union furent anathématifés. 

, Michel n'abandonnoit point leprojet de Ja reunión , & f | -
vilToit comre tous ceux qui sy oppoíoient; mais la févérité 
ne faifoit qu'allum&r le fanatiíme. Conílantinople étoit rem-
plis de libelles contre l'Empereur: il fit pubüer une loi qui 
portoit peine de mort contre ceux , qui ayant trouré un l i -
beUe diftamatoire , au lieu de le brüler , le liroient. ou le 
iameroient lire. 
. Cette loi n'arreta, ni la lioence, ni la curlofité: elle porta 

dans tous les,cíEurs une haine implacable contre TEmpereur 
& fu naure dans tous lesefprits un grand méprispour la M a ' 
jefte Iraperiale. 

Ce fut dans ce tems de trouble , qu'arriverent les Nonces 
que le Pape avoit envoyés en Orient aprhs le Conclle de 
i y o n , pour y confommer la réunion , & pour demander 
que les Grecs réformaffent leur Symbole , & y aioutaffení 
Ies mots FHiocjue. 

L'Empereurfut d'autant plus étonné de cette nouvellede-
mande, que , lorfqu'il s'étoit agi de la réunion des deux Egll-
fes íous 1 Empire de Vatace , le Pape Innocent I V avoit con^ 
íenti que les Grecs coninuaffent de chanter leur Symbole firí-
vant lanaen ufage : il comprit que s'il vouloit latisfaire le 
121 A C T T " ^ ^ ^ ' " " ^ ^ o i t e g é n é r a l e p l refufade 
taire dans le Symbole le changement que les Nonces exi-
f e ^ ^ : lls fe rearerent» & ^ Pape excommunia l'Erape-

L'eKcommunicatlon étoit concueen ees termes: «Nous dé-
l í w ^ €X50TUnÍé Michs!paléologue, que Ion nomme 

tmpereur des Grecs, comme fauteur de l'ancien Schifme 
' ^.de letlr h 0 ^ ; & nous défendons á tous Rols , PrincTs 

" ?eíg"eurs & autres , de quelque condition qu îls foient & 
P q S m " VllleS & Commr-« ' ^ fair^ avec lu " 
P qu a demeureraexcommümé, aucune fociété Ou confedera* 

t Vm uSt, 
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w t i o n i bude luí donner aide ou confeil dans Íes affaíres 
?> pour lefqoelles i l eft excommunié. » 

Martin I V renouvella cette excommunication troís fois¿ 
& elle fubíiíloit encoré Tan 1282, lorfque Michel mourut 
accablé de chagrín & d'ennui. 

Andronic , fon fils annula tout ce qui avoit été fait pour 
l 'union: i l fit aíTembier un Concile á Conítantinople , dans 
lequel on condamna le projet de la reunión : ce Concile fut 
ílgné par quarante deux Evéques . 

Clément V . eicominunia Andronic , & le Schlfme con
tinua. 

Michel ayant perdu fon fils, fit déclarer Empereur Andro
nic le jeune , fon petit-fils , qui fe révolta & l'obligea de 
quitter FEnipire, Tan 1328 , quarante ans avant fa morr. 

Andronic le jeune iaiffa deux fils , Jean & Manuel, dont 
i'ainéfur declaré Empéreur ala mort de fon Pare ; maiscom-* 
me i l n'avoit alors que neuf ans , Jean Cantacuzene fut 
nommé fon tuteur & proteéteur de rEmpire pcndaat ía mi-
nori té . 

Cantacuzene remplit toutes les obligatisns de tuteur da 
Prince, &L de proteíleur de TEmpire ; mais le Patriarche Jo-
feph qui prétendoit que la Charge de tuteur du Prince luí 
appartenoit, rendit Cantacuzene fufpe£l: á Tlmpéraírice : ella 
fit an éter les parens du protedleur , & luienvoya ordre d'ab-
diquer fa charge. 

, Cantacuzene étoit a la tete d'une armée qu'il condui-
foit contre les Serviens : i l refufa d'obéir , les Officiers l'en-
gagerent á prendre la pourpre ; i l fut proclamé Empe
reur , & obligea Jean Paléologue á partager i'Empire avec 

Les deux Empereurs ne purent régneren paix , la guerra 
s'alluma entr'eux , ils appellerent á leurs fecours les Serviens , 
les Bulgares , les Tures, & c . 

Durant ees troubles , íes Tures pafferent THellefpont, & 
s'établirent en Europe vers le milieu du quatorzieme íiecle: 
Amurat prit enfuite plufieurs Placés fortes dans la Thra-
ce , & s'empara d'Andrinople , dont il fit le Siege de fon 
Empire. 

Les Empereurs Grecs fentírent alors combien i!s avoicnt 
tefoin du íecours des Latins , & i l s ne ceflerent de négocier. 
pour ptocarer la reunión de TÉglife Grecque &. de l'Eglií'e 

Latine 
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invincibk315 tr0UV0Íent dansleurs S,Jjets une opiniatreté 

Jean Paléalogue , preffé par les Tures . fe foumít á tout 
ce qu Urbam V exngea de Im , ma.s ¡1 n'obtmt que de foibles 
íecours ; ion fiis Maauel vmten Occident pour demander du 
fecours contre Bajazet, qui avoit mis le í.ege devant Conífan-
nnople ; ma1S ,1 parcourut inutilemem riulie , la France 
1 Ailemagne l'Angieterre : il.n'obtint que du Roi de Francé 
tres- pe. de fecours ; de forte qu'il devint e.nnemi des L a t k T 
& ecnvit contr eux lur la procellion du S. Efprit * 

Cependant l'Empire Grec touchoit á fa ruine , Jean Paléo-
logue fut obhgé de recomrnencer á fcégocier avecles LaTins-" 
j envoya des AmbaíTadeurs á iEmpereur S .giJond & a i 
Pape, d fe rendir méme au Concile qui devo.t le teñir á 
ferrare & qui fut transfé.é á Florence : i l étoit accom 
pagne du Pat iarche Jofeph , d'un grand nombre de PÍéla»* 
& de perfonnes confidérables. Aprés plufie^rs confé e n c « 
& beaucoup de difficultés , l'union fut enñn conclue 
r E ^ o e r e t ^ T o " . ^ ^ UnÍOn ' le ^ - o i t promls k 
i tmpereur i . d entretemr tous les ans trois cens foldats 
& deux galeres , pour la garde de la Ville de Conftanüno. 
J , /T2 - ^ les g^eres qui portero,ent Ies Pelerins íuf 
quaJerufalem noient á Conítantlnople : 3^ que " V a n í 
1 Empereur auroit beloln de vingt galeres pour f i Jmn i ! 

P ^ d T c T t ™ " k P|US Srande ^Pona -ce pou. f É Z 

ce - fA„u ^lt0Te?s ' & ]urqu a la plus yile nooula-
' ^ r0UÍeve!tient géné^l engag4,la piupar: de ceuT qui 

' D r L , 4 | / e c ! e ' p ' J -
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avoient ¿té á Florence, a fe rétraf ter : on attaquale Concitó 
de Florence., & tout l'Orient condamna l'union qui s'y 
é tok faite. 

L'empereur voulut foutenir fon ouvrage ; on le menac» 
de Texcommunier , s'il continuoit de protéger l'union , 8c 
de communiquer avec les Latins : tel étoit l'état d'un fuer 
ceffeur de Conftantin le Gi and. 

Tandis que les Grecs fe déchiroient ainfi , Amurat & Ma-
homet. I I . s'emparoient des Places de l'Empire , & prépa-
roient la conquéte de Conftantinople ; raais le Schiíme & 
le Fanátifme comptent pour riea la deftrutüon des Empi
res , & les Grecs regardoient comme le comble de Fim-
piété d'héfiter entre la perte de TEmpire & le Schiíme. 

L'indifférence des Latins pour l'état de l 'Lmpiie Grec 
n'eft pas moins inconcevable , que le Fanarifme des Grecs, 
Mahomet I I . en fgut profiter , i i afíiégea Gonftantmople , 
Se s'en rendit maitre. * 

De Vciat de lKEglífe úrecque depuis la prife de 
Conftantinople, 

'Aprés la prife de Conftantinople par Mahomet , le Pa
triar che George íe refugia en Itaiie., & les Chrétiens quí 
refterent á Conftantinople interrompirent l'exercice public 
de la Religión. Mahomet en fut informé , & leur ordonna 
de fe choifir un Patriarche : on élut Grennade. Le Sultán 
le fit venir au Palais , lui donna une crofle 8t un cheval 
fclanc , fur lequel Grennade fe rendit a l'Eglife des Apotres 9 
conduit par les Evéques & par les premiers Oíhciers d« 
Sultán. 

Lorfque Grennade fut arrivé , le Patriarche d'Hé aclée 
l'inftalla dans la Chaire Patriarchale , lui mit la main fur 1» 
íéte & la croffe en main f 

Le Patriarche de Conftantinople s'élit encoré aujourd'hui 
de la méme maniere : mais l'éle&ion n'a aucune forcé fans 
ragrément du Grand Seigneur , a qui le Patriarche va de-
mandíif la confirmation. 

Les brigues des Eccléíiaftiques Grecs , & les difputes qui 
arrivent tres íouvent entr'eux pour ie Patriarchat y om cauíé 

* Ducas , c. 17. 
•J; Oriens Chriñ. t, 1 , p. J 
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Se grandt défordres dans leur Eglife ¿ cár p0ur oi)ten;J 
m t e dignité éminente i l ne faur qirc de l'argent • l l 
Mimftres de la Porte depofent & chaffenr les PafriarrhJ 
pour peu qu'on leur oífre de I'argent Pour placer ua 

Les Patriarches ne fe maintiennent done fur leur S ; ^ -
qu au moyen des íommes ¡mmeníes qu'üs dennen 
V^irs qui ont lom de íuíciter de tems en tems a u e l a n í 
compétueur afin d'avoir un pretexte pour d ^ a n d e f e 
I'argent au Patriarche. P aemander de 

Le Patriarche pour payer ees contributlons , leve de grof-
fes t xas lar les Evoques qui les levent eux mémes í u f l e s 
Fieles , dontils renennem une partie ; en forte aue " 
Eveanes eux-mémes íeroient trés fachés , que le Pauiarcha 
de Conftantmople poffedat paiílblement ¿ n Eglife ' 3 

LesPatnarches d'Antioche & de Jé ru faknf íoñ t fi Dau-
vres , qu a peine peuvem-ds s'emretenir , & ¡ í ont nei¡ 
de coníldération. * ont Pe« 

& a u Schíme des GreeS: voyez Farticle Mosco VITES " 
Les Eveques , auffi-bien que les Patriarche. 1 • 

entrer e„ fonaion , fans u L c o r a ^ ^ 
Grand Seigneur : c'eft en vettu A* .^\at l du 
les Couve^ts font p r o t é g é S V ! í ; U u ¿ % X e r v ^ d " o ^ ! 
ment ees commdlions ou Bara?i font concues " 

n Impéaa fqu i forcé tout runive^ oTlt ^a ^ 
» Dieu , & par la proteftion du \Z^Z ^ 
» eft recu de tous c .V^ R, . louverain brenfaiteur , 
« i l s'enfuft ' & aUqUel t0üt o b é " » comme 

« Evoque de H i ñ e S t Jo du 8'and £ ta t » " é é 
« le Rit Latin. 0 9 qU1 font V ™ ^ ™ de f u m e 

» Le Pretre ayant apporté fon anclen Barat^ pour le faire' 

* Hift. de l'état préfent de YÉstiU n „. 

• ' T F af 
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« renoüveller , & ayant payé á notre Tréfor Royal le droit 
j , ordinairedefixcensapres, jeluiaccorde le prélent Baratía 
3J comme une perfeótion de félicité. 

w C'eft pourquoi je lui commande d'aller é t r eEvéque dans 
2? l'lfle de Schio, felónleur ancienne coutume, & leurs vaines 
a & inútiles cérémonies , voulant & ordonnant que tous les 
3> Chrétiens de cette líls , tant grands que petits , Pi étres , 
57 .Religieux & autres , faifant profeffion du Rit Latin , recon-
3> noiffem ledit André Suffiano pour leur Evéque j que dans 
s? toutes les affaires qui releveront de l u i , & appartiendront 
j> a fa Charge , on s'adreffe á lui , fans fe détourner des Sen-

tences légitimes qu'il aufa rendues; que de meme perfonne 
2) ne trouve á rediré que felón fes vaines & inútiles cé rémo-
Í> nies, i l établiíTe , ou dépofe des Prétres cu des perfonnes 
Í) Religieuíes, comme i l jugera qu'ils l'auront mérité ; qu'au-
« cun Pré t re , aucun Moine ne préfume de marier qui que 
» cefoitjfansla permiffion decet Evéque ; & tout teftament 
m qui fera fait en faveur des pauvres Eglifes , par quelque 
5) Prétre mourant , íera bon & valide : que s'il arrive que 
« quelque femme Chrétienne de la jurifdiéiion de cet Evéque, 
j) quitte fon mar i , ou qu'un mari quitte fa femme , perfonna 
a» que lui ne pourra , ni accorder le divorce , ni fe méler de 
» cette affaire : enfin i l poffédera les vignes, jardlns , pra i -
n ries , &:c. » * 

Les Prétres féculiers tirent leur principale fubfiftance de la 
cliarité du peuple ; mais , comme cette vertu eft extrémement 
réfroidie , le Clergé , pour fubfifter, eft prefque comraint de 
vendré les Myfteres divins , dont i l eft le dépofitaire: ainfi on 
ne peut , ni recevolr une abfolution , ni étre adrais á la 
confeííion , ni faire baptifer fes enfans , ni entrer dans ' 
l 'état de mariage , n i fe féparer de fa femme ; ni obte-
nir l'excommunication contre un ature , oü la commu-
nion pour les malades que i'on ne foit convenu du prix , 
& les Prétres £ont leur marché le meilleur qu'ils peu-
.vent. f 

Des Jeúnes des Grecs. 
i 

. Les Grecs ont quaue grands jeuaes ou Catémes, le pre? 

* Ricaut , ibid. 
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mhr commence le Novembre , ou quarante joürs avanc 
N o e l ; le fecond , eñ notre Caréme ; le troifieme , eft le jeüne 
qu'ils appellent le jeüne des Saints Apotres , & qu'ils o b í e H 
vent dans la peníée que les Apotres fe préparent par la p ríe re 
& par le jeüne á annoncer TEvangile , i l commence dans la 
femaine aprés la Pentecote , & dure jufqu'á la Saint Fierre ; 
le quatrieme commence le premier Aoüt , & dure 15 jours. 

11 y a , outre ees Caremes, d'autres jeünes, & ils obfervens 
tous ees jeünes avec beaucoup d'exa&itude : ils eftiment que 
ceux qui violent fans néceilité les loix de l 'abñinence, fe ren-
dent auffi criminéis que ceux qui commettent un v o í ou un 
adultére ; l'éducation & i'habitude leur donnent une fi hnuíe 
idée de ees jeünes , qu'ils ne croient pas que le Chriltianifma 
puiflfe fubfifter fans leur obfervation. Ils croient qn'il vaut 
ínieux laiííer mourir un homme que de luldonner un boui l -
ion de viande; Aprés que le Careme eft paffé, ils s'abanj 
donnent entiérement á la joie & au divertilieixient. 

De la DoBrine de l'EgUfe Grecque. 

L'EgUfe Grecque profeíle tous les dogmes que l'EglileLa* 
tine profeíTe , on en trouvera des preuves convainquantes 
dans difFérens auteurs. * 

M M . Ricaut & Smith reconnoíflent cette conformité da 
croyance des Grecs avec celle des Latins : le dernier recon-
Jiok qu'ils ont comme les Latins fept Sacremens , mais i ! 
prétend que les Grecs fe font ecartés de la D o á h i n e de l 'an-
ctgnne Eglife Grecque , & qu'ils ont pris les idees des 
Latins fur ees objets. 

M . Smith avance ees chofes fansaucune preuve, & e o n í r e 
la vérité : 10. parce que les Liturgies Grecques fuppofent 
que les fept Sacremens conferent ia grace ; 20. parce que 
les Peres Grecs qui ont précédé le Sehifme, parlent des 
•^^r-6"12115-' comK,e 1'Egliie Latine : 30. paree que Pho-

íius & Lerulanus n'ont jamáis reproché aux Latins'de ú'ú-
íerence avec l'EgUfe Grecque fur les Sacremens , ce qu'üs 
n auroient pas manqué de faire s'il y en avoit eu quel-

, Ve}!} .Arcudií . Concordia Ecdefis Orlentaüs & Occiflen-
Í-1S¿ 7 t ' rde ^Cdefiae 0ccidentalis & Orientalis perpetué 
confenfione. Cenfura Orientalis Ecclef,* , de prcecipuis noñri fe. 
cyh Hasreturorum Dogmatibus. Perpet. de la Foi , t. ? , 1. o. Rj. 
taut, loe. cit. Smith , de Statu hodierno Ecclefi» Gra-ca?. ' 
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qu'une : penfera-t-on que des gens quí fe féparoient de FEá 
glife Latine, parce qu'élle jeünoit les Samedis , & parce-
qu'elle ne chantoit pas alleluia pendant !e Caréme ; penfera-
l - o n , dis-je , que ees Schifmatiques euííent manqué de re-
procher a l'Eglife Roraaine fa doctrine fur les Sacremens, íl 
TEglile Grecque n'avoit pas cu íur cet ob¡et la méme doóiri-
iie ? N'auroir on vu aucune dlfpute entre les Grecs & les La-
tins fur cet objet ? 4o. Esifin les Grecs modernes qui adroet-
tent fept Sacremens coinme les Latins , font pourtant de-
sneurés dans le Schifme , ils y per íéverent : ce n'eft done 
poim par complaifance pour les Latins que le Grecs ad-
mettetit fept Sacremens , comme M . Smith l'a précendu. 

Le poinr de conf /rmité entre l'Egüíe Grecque & l'Eglife 
Romaine qui a fait plus de difficulté , c'ell la croyance de 
la préience réelle , & de la traníTabíkntiation. 

Lauteur de la Perpétuite de la Foi , avoit avancé qn'aii 
íems de Berenger & depuis , toutes les Eglifes Chrétiennes 
étoient unies dans la croyance de la préience rée'Ie ,• M , 
Claude nia ce fait , & foutint que ¡a tranflubílantiation étoit 
inconnue á toute la terre , a la réferve-de TEglife Romaine ? 
6c que, ni les Grecs, ni les Arméniens , ni les Jacobites , n i 
les Ethioplens , ni en général aucuns chrétiens , hormis ceux 
«qui fe foumertoient au Pape . ne croyoient , ni la préfence 
réelle , ni la traníTubílantiatio^. * 

L'Auteur de la Perpétuité de la Foi , répondit a M r , 
Clande , qui défendit les preuves qu'il avoit données fur la 
croyance des Grecs , & TAuteur de la Perpétuité de la Foi 
féfuta la réponfe de M . Claude f 

En fin les fayans Auteurs de la Perpétuité de la Foi , por-
terent '¡ufqu'a la démonílration la confo miré de la croyance 
de l'Eglife Grecque avec l'Eglife Latine fur la préfence réel
le , en produifant une foule d'atteílaíions des Archevéques , 
desEvéques , des Abbés , & de? Moines Grecs, fpit en par-
íieulier , foit dans des Synodes tenus par le Patriarche. Le 
Pere París , Chanoine Régulier de Sainte Genevieve , prouva 

* R.éFiitation de la Réponfe d'un Miniílre , á la fuite de ce 
^qu'on appelle communément la petite Perpétuité de la Foi , p. 464. 
Claude , Rép. á la perpeí . 3. part. q. 8. Rép, á M . Claude , 1 . 1 , 
c. 6 , &c . • •' •• « • • > • \ . . ; 

f Perp. de la Foi , t. 1 , I , 2. , 3 , 4. La créarice de l'Eglir^ 
precque défendue par le P. deParis } a val. in-iz. Hift, Crit, d? 
la créance des Nations da Levant. 
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íres-bien la méme chofe , ainü que M . Simón; 

M . Claude ne fin point convaincu par ees atteftatlons , & 
si écrivit au Chapelain de l'Arabaffadeur d'Angleterre pour 
s'aflurerde la véritédeces atteftations M . Conei , Chapelain 
de i'AmbaíTadeur , lui répoadit que les Grecs croyoient la 
pré íenc ; réelle , maís i l le con í o la de cet aveu forcé , en 
reprochant aux Grecs beaucoup d'ignoi anee. * 

M . Smith , Chapelain du Ghevalier Harvey á Conftanti-
nople en i ó 6 8 , reconoolt la méme chofe : & prétend que 
cette conformité de la croyance aftuelle des Grecs n'eft 
pas un t.-iomphe pour les Catholiques , puifque la croyance 
de la préience réelle eft un dogme que les Grecs ont pris 
dans les Ecoles des Latins. f 

Mais.comment M . Smith nous perfuadera-t'il que la croyan
ce de la préience réelle eft chez les Grecs l'effet de la 
íédu£iion des Latins , lui qui nous apprend dans le méme 
endroií que les Grecs font fi attachés á la doéirine & aux 
coútumes de leurs ancécres , qu'ils regardent comme un cri-
Jfle le _ plus iéger changement dans ce qui regarde l 'Eu-
chariftie^ , & qui en coníequence de cet attachernent, ont 
conferyé i'ufage du pain fermenté dans i'Euchariftie. 

Croira t-on que les Latins aient dü faire paffer les Grecs 
de croyance de l'abfence réelle á la croyance de la préience 
reelle , lans que ce changement ait cauíé aucune contefta-
tion che? les Grecs , qui n'avoient point eu commerce avec 
les Latins ? Pourquoi , lorfque íe Patriarche Cyrilíe , féduit 
& gagné parles Proteftans , propofa aux Grecs la croyance 
á e Calvin j pourquoi , dis-je , tous les Grecs fe fouleve-s 
rent-ils contre lui i 

Mais , dit M , Smith : cette croyance eft fi moderne che? 
les Grecs que le mot Metoufw/s , qui fignifie Tranfrubf 
tannatwn , eft un mot qu'on ne trouve que chez les Grecs 
ínodernes , & inconnu méme au tems de Gennade , qui fut 
Famarche aprés la prife de Conñantinople. 

O n convient que le mot Metoufiofis ne fe trouve ni dans 
les Peres , ni dans les Liturgies , ni dans les Symboles ; mais 
ía cUoíe qu d fignifie s'y trouve : i l en eft de ce mot comme 
eu mot Omoujion, que i'Eglife a employé pour ftgr.iner plus 

* Mémoíres Llttéraíres de la Grande-Bretagne , t. o , p. IJT. 
Creance de l'EgHfe Orient. par Shx.pn. b ' 9 ' P 3U 

T í>«»íh , loe. cít. p. i o i , 
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cla i remm k d m n l t é d u V . rbe . & pbur exprímer m'ieux 
qu i l exütoit dans la meme íubíbnce dans Jaquelle le Pere 
exiiloit . n 

A legard de.Gennade , 11 s'eft fervl du mot Metouriofis ' 
& cependant ce Gennade étoit un des plu. gr ands enneníis des 
VAuf ' ' o X p0,niS 0até té Proavés Par Simón & par M 
1 Abbe Kenaudot qui ont tres-bien relevé les méprifes d« M 
bmi th , íur tout á l'egard de Cyrille Lucar,dom lesCalvmií ' 
les ont tant vante la ConfeíTion ou Profellion de F o i * 
> Cyrille Lucar étoit natif de Candie , i l avoit eu des rela-

tions aíTéz étroites avec les Calviniftes , ¡1 avoit adopté ieurs 
íentimens a torce dmtrigues , ( pour ne rien direde plus. ) 
CynMe fe fit nommer Patriarche de Conftantinople : alors i l 
ílt une Conteílion de Foi tome Calvinifte. f 

Hottinger fit imprimer cette Profeffion de Foi , & t r iom-
pha , mais les Luthériens , & parmi les Calviniftes , Grotius 
? -A V^VT^ reSarderent P01"1 córame la Confeííion de 
f o i de 1 t g h í e Grecque , mais comme la Confeffion de Foi 
de Cyrille feul ; & íl eft certain que ce Patriarche ne la 
commumqua point á fon Clergé , & qu'elle fut réfutée par 
les Orees , & rejettee comme contenant une doarine con
m i r e a la croyance de TEglife Grecque. 

Cyrille lui-méme l'avoit fi peu donnée comme la Confef-
íjon de 1 Eghfe Oriéntale , qu'en l'envoyant, i l déclare qu'il 
deteftoit les erreurs des Latins, & les fuperñitions des Grecs, 
& pne M . Leger d atteíter qu'il meurt dans la Foi dé 
V/alvin. ^ 

Eft-ce ainfi que parleroit un Patriarche de Conftamlnople 
qm auroit propoié á fon Egüfe la Confeffion de Foi qu'il en-

"yoyoit üeciareroi t- i l qu'il détefte les erreurs des Grecs, s'i! 
«toit vrai que cette Profeffion eüt été approuvée par FEelife 
Orecque?Les Calviniftes peurent- i!s tirer de cette Confeffion 
aucun avantage , finon , de prouver que Cyrille étoit Cal-
Vimíte , & avoit una doarine oppoíée á celle de fon Eelife > 

Cyrille de Berée qui fuccédaá Cyrille Lucar , pour réparer 
I honneur de 1 Eghfe Grecque , flétrie en quelque forte par 
l a p o f t a ü e d e i o n predéceffeur , & par la profeffion de F o i 
qu i l avou íauíiement publiéeíous lenomdei'Eglife Grecque, 

* Perpetuke de la Foi , t. d 1 c r •» * c-

t Perpétuké de la Foi , t. i , I . 4 , c. 6 , p. « o . 
5 Hottm^er , Analeñ, p. 303, *V ^ 

« i 
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tíTembla un Conclle , oh fe trouverent Ies Patnarches da 
krufalem & d Alexandne . avec vingt-trois des plus célébres 
Eveques de 1 Onent , & tous les Officiers de l 'Edife de 
Conftantinople On examina dans ce Synode, la Confeffioa 
de Foi de Cynlla Lucar , & on prononca anathéme á fa • • . 
períonne , & a prefque tous les points de fa Confeffion & 
í u r t o u t ce qu i l avoit enfeigné que le paln & le v inne 
íont, P.0'"1 c h * n & s * a c°Tf s & au fang de Jefus- Chrlft; par la ' 
benediéhon du Pretre & l'avénement du Saint-Efpru * 

. Cyrille de Berée fut challé queique-tems aptés par Farthé-
ntus , qui fe fit reconnoitre Patriarche de Conftantinople • 
jamáis homme n'eut moins d'intéret de maintenir les décrets-
de Cynlle de Beree que Parthénius ; i l avoit au contrain* 
un grandmtereta le fa.re paíTer par un hérét ique, ahn de 
luftifier expulfion de ce Patriarche : cependant , auffi-toí 
que Parthénius fut etabli fur leSiege Pairiarchal , i l affem-
bla un Concile de vingt-cinq Eveques , entre lefqueis étoi{ 
le Métropolitain de Mofcovie ; & la , apres qu'oh eut exa
miné de nouveau les anieles de Cyrille Lucar, ils furent con-
damnés par le jugement de tous les Eveques , comme ils l a -
voient été dans le Concile aííemblé par Cyrille de Berée. 

Que l'on juge apres cela , ü Cyrille Lucar eft regardé par 
les Grecs comme un Martyr ; ainfi que le foutiennent M M ' 
Claude , Smith , Aymond , &c , f ' 

Enfin Dofnhée , Patriarche de Jérufalem , & pluíIeursMe-
tropolitains, Eveques & autres Eccléfiaitiques de la G o m -
munion Grecque;étoient affemblés áBethiéem ál'occafion de 
la dédicace d'une nouvelle Eglife , M . de Noinre l ; Ambaf-
fadeur de Franca a-Conflantinople , fit propoler á cette 
aífemblée d'examiner la vérité des preuves que M M . de Port-
Royal avoient données dans la Perpétuité de la Foi , fur la 
conformité de la croyance des Grecs & des Latins, par rap-
port á la TraníTubftantiation. Le Patriarche de Jéruíalem & 
Ies autres Prélats reconnurent que la ConfeíTion de Foi de 
Cyrüíe Lucar , ne contenoit point la do&ine de i'Egiife d'Oi» 
r ient , & condamnerent la do^rine des Calviniftes. § 

*• Perpétuité de la Foi , t, i , 1. 4 c. 7. 
t Voyez la Perpét. de la Fo i , t. ' i ,* 1. 1, t . 4 , 1 . 9. 
§ On trouve les extraits de ce Concile , Perpétuité de h F o i . 

tom. 5 , 1. 8 , c. 16. L'Origina! fut envoyé au Roi Louis X I V fie 
depafe dans la BibHothéque du Roi , 011 il fut volé parle fieur A v 
tsjoa. Voye? la Defenfe de la Perpétuité de la Foi , centre 104 ¿ 
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, Les plus hábiles Proteílans , tels que Sm'th , Allix , r e -

connoiííent Vamork^de ce Synode , que Ton ne peut regar-
der comme une affemblée de Grecs latiniíés , pulique Doí l^ 
fhée étoit un des plu- grands ennemis des Laár.s. * 

L^examen du Concite de, Jérui^lem fait une grande partí© 
l ia gres in 4°. q-a'Aymon a fait , ibas, le xitre impofant de 
Monumens authenúqucs de la Religión des Grecs, 

Cet ouvrage n'etí que la répétuion de es que M M . Clau-
, Smith, & c . ontdit ; & que M M . Simón , Renaudot, ls 

jP. de París Genovéfaín avoient déja refuté, f 
. Quelque pea dangereux que loit i'ouvrage du fieur Ay— 

«non il a été refuté daos un ouvrage fait exprés par M . 
l 'Abbé Renaudot , que npus avons indiqué. 

De ¿'ausorhé du Clergé fur le Peuple. 

Les Grecs ont un refpeft extraordlnaire pour ,le Clergé: ils 
fe íoumettent á leurs Eccléfiaftiques , foit dans les choles 
fpirimelles , folt méme dans le tempo-el: le Ménopoli ta in 
décide Tur toutes les conteftations , conformément á ce que 
d i t Saint Paul ; a quand quelqu'un de nous a un différend 
» avec unautre, efe-t'il bien aller en jugement devant les 
» íniques , & non point devant les Saints ? SJ 

La crainte de rexcommunication eít le plus puiffant motif 
pour les faire obé i r ; elle fait une fi forte impreííron furleur 
efprit r que les pécheurs obftmés & enduréis , treflaillent 
lorfqu'ils entendent une Sentence qui les fépare de i 'unitéda 
I'Eglife , qui rend leur converfion fea nd ale ufe , & oblige 
les Fidéles á leur refufer méme ees fecours de charité que 
ieChriíl ianiíme &l 'humani téeommandent de donner g é n é -
ralement á tous les hommes. 

lis croient entr'autres chofes, que le corps d'un excommu» 
Sí iéne peut Jamáis retourner dans íes premiers principes , que 
l a fentence d'excommunication n ait été levée : ils croient 
qu'un démon entre dans le corps des perfonnes qui font 
mortes dans rexcommuniertion , & qu'ils le préfervent de la 

Jomnie? d'un Livre intitulé Menumens Authentiqnes. ín-80. Cet Oüt 
wage eñ de l'Abbé Renaudot. 

* Smith , Mifceüanea. Allix , notes fur N e í h i r c , 
i j - Nous avons déja indiqué ees Ouvrages. 
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cor rup t íon , en Fammant, & en le falfant agir i - p e u - p r é s 
comme lame anime & fait agir le corps. lis penfent que ees 
morts excommuniés mangent pendant la nuií , fe prome-
nent, digerent & fe nourrilTent : ils ont fur cela touces les 
hiftoires qü'on raconte des Vampires. 

Les Grecs mettenr íi fouvent rexcommunication en -ufase ; 
qu'il femble qu'elle devroit avoir perdu fa forcé , & devenir 
inéprifable ; cependant la crainte de rexcommunication ne 
s'eft point affoiblie , & la venération des Grecs pou les A r -
réts de leur Eglife n'a jamáis été plus grande : ils font entre-
íenus dans cette foumiffion par la terreur qu'infpirent les 
termes de la Sentence d'excommunication , par la nature des 
effets qu'ils font perfuadés qu'elle produit ; effets dont Ies 
Prétres Grecs les entretiennent lans ceffe, & dont perfonne 
íie doute. f 

C'eft par certe terreur qué le Clergé retient irrévocable-
tnent le peuple dans le Schiíme, & qu'il leve fur lui les con-
eributions qu'il eíl obligé de payer aux Viilrs : ce Q e r g é 
íchifmatique a done un grand intérét a entretenir le peuple 
dans une ignorance profonde & dans la terreur des d é -
pions : voilá les fondemeos de leur exceíiive autorl té . 

De quelques opinions & fuperfíltions des Grecs. 

Lorfque les Grecs pofent les fondemens d'un édifíce , ié 
pretre bén i t l ' ouvrage& les ouvriers : aprés qu'il eíl par t í , 
lis tuent un coq ou un mouton , & enterrent le fang fous 
ia premiere pierre , ils eroient que cela attire du bonheur 
fur la maifon. 

Quand ils veulent du mal a quelqu'un , ils prennent la 
mefure de la longueur & de la largeur de fon corps avec 
du fil, ou avec un báton , & la portent á un Ma^on , ou 
? un Menuiüer , qui va pofer les fondemens d'une maifon , 
ils luí donnent de l'argent pour enfermer cette mefure dans 
la muraille , ou dans la. menuiferie, & ne doutent pas que 
ieur ennemi ne meure , lorfque le fil ou le báton feront 
pourris. 
. c- oient fortement que le 15 Aoú t , jour de l 'Aífomp-

tiOT , tornes les r ivi res du monde fe rendent en Egyptel la 
tauon de cette opinión e í l , qu'ils remarquent que yers ce 

t Rigaijt j Etat pr^fent de I'Eglife Grecque, 

É 
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tems toutes les rívieres font bailes, á la réferve da N i l qu? 
inonde alors l'Egypte : i k croient que les débordemens du 
>í i l , font une continuelle bénédiftion du Ciel fur l 'Egypte; 
en récompenfe de la proteftion dont le Sauveur du monde 
& {"amere y ]ouirent contre la perfécution d'Hérode. 

Les Grecs auffi-bien que tous les peuples du Le van t ; 
croient eácore aux Talifmans, Les Sauterelles font de grands 
ravages á Alep ; on y voit des Oifeaux que les Arabes nom- • 
ment Smirmor : qui mangent 8c détruifent beaucoup de ees 
Sauterelles ; les Grecs o n t , pour attirer ees Oifeaux , une 
efpece de Talifman ; lis envoient chercher de l'eaud'un lac 
ide Samarcande , & ils croient que cette eau a la vertu d'at-
tirer le Smirmor: voici comment Ricaut raconte cette ce-
rémonle. 

La Proceffioti commence a la porte de Damas, qui eft a a 
tn ld i ; chaqué Religión & chaqué Sede y affifte avec les mar
ques d'une dévotion extraordinaire , fuivant fes propres 
ufages , & faifant porter á fa tete l'enfeigne de fa Commu-
nion ; ainíl l'on voit fucceílivement paroitre , la Loi , l ' E -
vangile & TAlcoran : chacun chante des Hymnes á fa fa
cón ; les Mahométans y font avec plus d'éclat que les autres; 
sis ont environ cent belles bannieres de leur Prophé te , por-
tées par des Schaihs , q u i , á forcé d'hurler jettent l'écume 
par la bouche, & deviennent furieux. 

Dans une de ees Proceffions i l y eut une difpute , entre leá 
Chrétiens & les Juifs, pour la préféance ; les Juifs la prén 
tendolent par droit d'ancienneté : mais les Mahométans j u -
gerent en faveur des Chrétiens , parce qu'ils étoient plus 
gens de bien que les Juifs , & qu'ils payoient plus qu'eus. 
pour l'exercice de leur Religión. 

L'eau ne peut paífer fous aucune Arcade : ainfi , lorf-
qu'on eft arrivé a Alep , on tire cette eau par-deffus les 
murailles du Cháteau , & de-lá on la pofe dévotemení 
dans la Mofquée. § 

Des points de DoSlrine ou de Difcipllne qui fetvent de pretexté 
au Schifme des Grecs. 

Trois points príncípaux féparent aujourd'hui les Grecs des 
Latins. i0 . Ils condamnent l'addition que i'Eglife Latine a 

* Ricaut. Ibid. 
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faite au Symbole de Conftantinople , pour exprlmer que le 
S. E ípn t procéde du Pere. 20. lis ne veulent pas recon-
noitre la primauté du Pape. 3°. lis prétendem qu'on nepeut 
confacrer avec du paln azvme. Nous avons refuté le pre
mier chef á I 'Anide MACÉDONIUS ; nous alions faire quei-
gaes reflexions lur les deux autres. 

De la primauté du Pape. 

L'Eglife eñ une Société ; elle a des Lolx , un Cui te : 
une Dilcip me, des Miniitres pour les enleigner , un Mínií-
tere pour les faire obíerver , un Tribunal pour iuger Ies 
Controverfes qai s elevent fur la Foi ; fur la Morale & fur 
laDifc.plme : telle cft i'Egliíe que Jeíus -Chrjfta inttituée. , 

I I faut dans une Société .Melle que l'Eglife , un Chef: & 
J . L . en fondant fon Egüfe , lui donna pour Chef S. Pierre 
Cx íes íuccefleurs. 

Les Peres & les Conciles ont dans tous íes tenw reconnu 
cette verue , & l'on en trouve la preuve dans tous les 
.4 neoiogiens. 

I I n'eít pasmolns certaln que l'Evéque de Reme eíl le fue-
cefleur de S. Pierre , & que c'eft á ce (ucceíTeur qu'il a tr?nf-
« • s la primauté de FEglife. Tous les Peres le reconnoiffent, 
& dans tous les tems on s'eft adreíTe á l 'Evéque de Rome 
comme un Chef de FEglife : i l en a exercé lesfondions par 
ím-meme ou par fes Légats dans tous les ftecles; on en trou
ve ia preuve dans les Conciles généraux & dans la condam-
nation de toutes Íes Héréfies. ' 

Les.Grecs eux mémes h'ont jamáis contefté cette pr i 
mauté avant le Schifme : l'Hiftoire Eccléfiaftique fouVnit 
^ i l l e exemple de Fexercice de la primauté du Pape fur le 
u aW 1 SaintGrégoire dit expreffément; 

^lQdouteAq^J'Eghfe de Conñantinople ne foit foumife 
au b ega Apoftolique, l'Empereur & l'Evéque de cette 

iy Y 1 annoncent fans ceffe. * rnmeLPapeSOnt,mémeexercá cette primauté fur Photius : 
comme on peut s'en aíTurer dans fon arricie 
P a t L K ^ ' l du Paupe ' étoit ég^ement reconnue dans la 
mo V e A K ntÍ0Chei, d,A!exandrie & de Jérufalem. T h i -
Enothee ' Archeraque d'Alexandrie , .fut repris par le Pape 

* Gfeg- Ep. p. H U . , 



§4 G R É 
Sitnplícíus , de ce qu'Il avoit recité le nom de Díofcoraí 
dans les Dyptiques , & Timothée en demanda pardon ai? 
Pape. * 

Lorfque Cérularius fe fépara de l'Eglife d'Occident, i l fít 
tous fes efforts pour engager Fierre d'Antioche dans fon 
Schifme : mais Fierre íoutim la primauté du Pape contra 
Cérularius. * * 

Toute l'Eglife d'Afrique reconnoiíToit auffi la primauté da 
Pape : on le voit par l'Hiftoire des Donatiftes & par celle 
des Pélagiens : S, Grégoire fournit mille exemples d adles de 
primauté exercés fur l'Afrique. f 

Les premiers réformateurs, dans le commencement de-
leurs conteftations , reconnoifíbient la primauté du Pape, 
Jean Hus , condamné par i'Archevéque de F ragüe , en ap-
pella au Siege Apoílolique : Jéróme de Fragüe approuva 
le jugement du Concile de Conílance , íur les anieles de 
.Wiclef & de Jean Hus, f f 

Luther , au commencement de fon Schifme , traitoit d é 
colomniateurs ceux qui l'avoient voulu decrier auprés de 
Léon X ; je me jette á vos pieds j dit i l , dans la diípoíi-
t ion d'écouter J. C. qui parle par vous. § 

11 le prie de Técouter comme une brebis commife á fes" 
foins ; i l protefte qu'il reconnoit le fupiéme pouvoir de 
l'Eglife Romaine , & i l avoue que de tous les tems les 
Papes ont eu le premier rang de l'Eglife. § § 

Zuingle avoue qu'il étoit néceffaire qu'il y eút un Chef 
dans TEglife. ^ 

Mélanélon cor.fentrt qu'on laifsát au Pape fon autorl té , & 
i l connoiffoit qu'elle pouvoit étre utile. *f ^ 

Henri V I I I , Roi d'Angleterre , défendit d'abord contra 
Luther la primauté du Pape & de l'Eglife Romaine. Léon X 
luí avoit donné le titre de Défenfeur de la Foi. 

* Conc. t , 4 , p. io?r . 
Bencry Pandeíl. t . i , p. 154. 

"f Ibid. tom. a, p. 501, 611, 694 , 676 , to tn .4 ,p- l A t , í l % \ 
í 198. Traite de I'autorité des Papes , tom. 3 , 1. 1, c. 5 , 4. 

t t Conc. tom. 12 , p. 164. 
§ Luth. Op. tom. 5 , p. 10* 
§ § Ibid. p. 28 5; , t . 2 , p. u 
*r Zuingle. Op, t. 1 , p. z j . 
Í"T Ibid. t. 4 , p. 825. 

Reinaídj ad an-, I J U , 
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si aíTure que Melanélon & Jacques premier , Roí de la 
Orande-Brefagne , ont reconwu cene vériré. 

Grmius fe tait une difficulré , & dit : mais le Pape ne 
peut-il pas abuler de ion pouvoir ? 

íl ne faut pas lui obéu , tépond Cot ius , lorfque fescoaj. 
mandemens 'ont corare les Ca.on, ;maisil ne faut pas pour 
cela mer fon autorue , ni refuíer de lui obéir , iorlque fes 
commandcmens lont juftes : ft on avoit fait attemion á ce 
que nous venóos de diré continué-t-i l , nous aurions una 
JLghíe , veformee & ume. * 

Le Clcrgé de France, & tomes les un iver fuésduRoyau-
me reconno.ffent la nieme vérité , fans cependant cíoire 
que le Pape fon mfailuble , ou qu'il ait aucun pouvoir íu^ 
le temporei des Rois. * ur 

^ t T T ^ l ^ ¿™fJE°Vx{e ^ primauté d'hon-
neur ^ -íunfdia.on ; c'eft á lui de faire oblerver les 
rons de l Egtfe par tout le monde , de convoquen des 

Quoique les décifions du Pape ne foiem pas infaillibies j 
e ¡es dou ent cependant etre d'un grand poids & el es m¿ ' 
ntent b.aucOup de refpea. Le Pap'e p e u ^ f a i r e ' d f n o u X 
Loix g e n t e s , & les propofer á l'EgHfe • mais elles n W 
forcé de Lo i que par l'acceptation : l e t l e r g ^ T F a„Ce re^ 
c e n e n que ees droits font l'apanage de la primauté & 
que le Pape a cette pHmauté de droit divin : je n ' i ú s c o Z 
nS? p^iir freCOan0kre 13 PrÍmaUté ' & COntefter - ^ 

L e Q e í g é de France reconnoít encoré que ie Pan? oí* 
«.etropoluain & Patriarche dín8 fon Diocéfe J i U d f 
p r f ogattve. parñculieres & une puiffance t e m p i r d l rur Ce 
quon nomme l Etat Eccléfiaftique; mais on reconnoit aJS 

mteneur au Conale (Ecumémque , qui peut le dépofer : 

+ v™*' V / P ' 617' 642 . 648. tdlTl Itr^r™:- ^ - ^ r CanuS de loe. 



^6 G R E 
qu'ii ne peut dépofer Ies E v é q u e s , ni abfoudre les fujets dt| 
íerment de fidéiité envers le Roí . * 

Les Théologiens Ultramontains ont bien d'autres idees da 
Ja primauté du Pape ; on a recueilli tous les Ouvrages faits 
pour detendré les prétentions de la Cour de Rome , &cette 
colleénon compofe vingt & un volume in-folio, f 

Ces prétentions ont été fortement combattues par les 
Théologiens Fian^ois; i l fuffit delire la Défenfe du Clergé 
de France. 

De l'ufage da Pain A^yme dans l'Euchariflie. 
Les Peres ont tous reconnu que J. C. fe fervit du pain 

azyme dans la derniere Cene , en inftituant l'Euchariftie : 
nous n'examinons point ici fi J. C. fit en efFet la derniere 
Cene avec les Juifs, ou s'il previne le tems des azymes , nous 
concluons feulement, du témoignage unánime des Peres , 
qu'ils ont crú qu'on pouvoit coníacier rEuchariílie avec du 
pain azyme. 

Cependant l'exemple de 3. C.n'a pas été une L o i qui ait 
obligé néceffairement TEglife á fe fervir de pain azyme dans 
la coníecration de TEuchariftie de J. C. ne s'étant fervi que 
par occafion , a caufe qu'i l nétoi t pas permis aux Juifs d'ufer 
d'aune pain pendant la P á q u e , & i l y a beaucoup d'apparen-
ce que les Apotres fe foñt íervls indifféremment de pain levé 
& de pain azyme. 

11 paroit que les Saints Peres , qui ont établi les premiers 
la diícipline dans l'Eglife , étant períuadés que Notre - Sei-
gneurs 'étoit fervi de pain azyme dans l'lnftitution de l'Eucha
riftie , ont ordonné qu'on s'en ferviroit á la MeíTe pour g âr-
der Funiformité , & que les Grecs au contraire , c royan tn ' é -
tre poínt obligés d« s 'anéter a une chofe qui ne venoit que 
d'une pratique de L o i Judaique , avoient mieux aimé fe 
l'ervir du pain levé. 

11 n'eft pas bien alie de dé eider fi chaqué E glifo atonjours 
été dans Tuíage oü elle eft encoré aujourd'hu^mais 11 eft cer-
tain que l'uiage du pain azyme eft tres-anclen dans l'Eglife 
Latine , qu'ii y étoit généralement établi avant le Schiíme 
de Photius , & qu'on n'avoit jamáis blámé TEglife Latine. § 

* Defenf. Cieri Gallicani. 
t Bibüoí. Ponticfiia. 

-§ Mabillon , loco citato. Cíampini , Conjeñura de perpetuo szy-
morum uíu. Rom. i¡i,-40. 
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O n ne t r o u v e rien dans l ' E c r í t u r e n i dans ía t r a d í t í d n i f i 

tíans les Peres , n i dans les L i t ü r g i e s , qu i condamne l 'ufaes 
du pam azyme. 11 e í t certain d ailleurs que le pain a z y m a 
peut erre ia matiere de l 'Euchanft ie auff i -bien que le paire 
leve : e n ü n 1 Eghie Lat^.e , en c o n í e r v a n t le pain azyme -
he condamne p o m t les Grecs qu i fe fervent de pain l e v é * 
ainíi l'ufage de l 'Egl i íe Lat ine , par rappor t au pain azyme * 
ne p o u v o i t erre une caufe l ég i t ime pour fe feparer de í a 
C o m m u n i ó n . 

Les Grecs m o d e r n e s o n t é c r i t pour juftifier leur Schlfme; 
Scyropule , Por te-Croix de rEgUfe de Conf t an t inop le , a faic 
une H i f t o i r e du C o n d e de Florenca . dans laquelle 11 fe d é -
Chame centre i Eglife Romaine . M . C r e y g t h o n , Chapela in 
d u R m d Ang.eterre , 1 a traduite en lann , avec des notes , 
& y a mis une longue Preface : le T r a d u f t e u r furpaffe fotí 
A u t e u r en m v e ^ v e s centre r t g l i f e R o m a i n e ; 11 a é t é r é íU té 
P L M ^ afll 1 Sards de ia B l b a o t h é q u e Vat icane . 

M . A i h x a auffi t raduit du grec la r é fu t a t lon que N e f t a i r e 
a faue de 1 auconte du Pape , fous ce t i t re ; E t a l i / k m & S a ~ 
punnffim magna & S a n a * urbis JemfaUm P a t r L c h * D o l 
mim N c ñ a r n Refutano Thefium de P a p a imperio , ana* 
aid7¿fa,n attulerunt F r a t n s qui Hyerofolmce agunt , i L g , ' 

L r ^ ' i 2 ?U' ,en , ' fous le n o m de Stephanus de A l t i m u r a ^ 
a refute N e ñ a u - e dans le L i v r e in t i tu l é Panoplia 
Sckijma Grcecorum , Paris , in~49 

H 

r l E L V l D I Ü S eto.t u n A r i e n , q u i a v o í t á peine í á 
VS LettreS,; Í1 fit Un L i v r e - n t r e P l a v i ! 

fure oue J C * ™ Ú / r é t s " d ™ P - u v e r par l ' E c r i ^ 
ture que J. C . a v o í t eu desfreres : les Seftateurs d é cetts 

e x p T q u ^ l f é ^ CeS H é r é ^ ' ^ 

q u L . i : ' ^ ; ^ ^ - c'vthr5 a r fa tum-SSrmond- ™ 

L e ó n . pap. , 9 , ^ t l ^ ; : » ; ^ - ¿* 

T Hieron. cont. He'vid. Aug Har 8 . j-nííí, u „ 

Tome I L J , 



H E ^ 
Soencer a c ru que ees H é r e t i q u e s é t o í e n í a ln f i appe l í éo ; 

parcequ ' i l s mangeoient des viandes f ü f t c q u é e s . o u confac réeS 
ffiux D é m o n s ; d'autres penfent qu'ils ont eu ce n o m . pa ce -
qu ' i ls offroieru du fang humain dans la c é l é b r a t i o n des M y í -

teres. 
H É N ' R I O E B R U Y S é t o i t u n H e m i i t e , q u i adopta aa 

commencement de l 'onzieme ftede les erreurs de F ie r re 
de Bruys . V o y e z cet a n i d e . 

I I n i o i t q u e le B a p r é m e f u t u t l l e auxenfans ; ü c o n d a m n o i t 
F u í a e s des EeUfes & des Temple s , rejet toi t le cuite de la-
C : o i x , d é f e n d o i t de c é l é b r e r la MsíTe , & enfeignoit qu i l ^ 
l ie fa l lo i t p o i n t pr ier pour les m o i t s . 

11 avo i t reqa cette d o a ñ n e de Pierre c h B r u y s , qu i 1 a v o i t 
p r e c h é e en Provence , & q u i en avoi t é t é cha l lé a caufe d e 
fes d é r é g l e m e n s . L a violence que Fierre de B ruys avo i t e m -
p l o y é e pour é t a b ü r ía doa.-ine , ne l u i avoi t pas r e a l l i ; ú 
a v o i t é t é b r u l é á S. G i l í e s , , ,,. r 

H e n r i , pour í e faire des panifans , p n t la route de 1 m u -
stuation & de la í i n g u l a r i t é : i l é t o i t e n c o r é ieune , d a v o i t 
les cheveux courts , & la barbe r a í e , i l é to i t g rand & m a l 
h a b i l ' é , 11 marcho i t for t v i te & pieds n u d s , meme dans l a 
p lus grande r igueur de l ' h i v e r ; fon vifage & i e s yeux e to ien t 
a g i t é s c o m m e u n e r a e r o r a g e u f e , i l a v o i t l ' a i r c u v e r t , la v o i s 
f o r t e & capable d ' é p o u v a n t e r ; i l v i v o i t d'une maniere t o r t 
d i íFéren te des autres; i l fe re t i ro i t ordinairement dans les ca^ 
b a ñ e s des payfans , d m e u r o i t le p u r fous des pen iques ^ 
c o u c h o i t & mangeoit dans des l ieux é l evés & a decouver t : i l 
acquir b i en to t la r é p u t a t i o n d'un g-and Saint : les U a m e j : 
pub l i o i en t fes venus , & difoient q u l l avoi t 1 e í p n t de p r o -
p h é t i e , pour connoi t re l ' i n t é r l eu r des confuences , U les' 
p é c h é s les plus í e c r e t s . « ' A , ' * r j 

L a r é p u t a t i o n de H e n r i fe r é p a n d i t dans le D i o c e f e d a 
M a n s ; on le fuppl ia d ' y aller , & i l y envoya deux de í e s 
ó i f c i p l e s , qu i furent recus da peuple comme deux A n g e s . 
H e n f i s V rendi t enfuite , fut re?u avec les plus g rand* 
h o n n e u r s , & ob t i n t de l 'Eveque la pe rmi f f ion de p i e c h s t 
& d'enfeigner. „ , 

O n coufut en foule a fes P r é d i c a t i o n s , & le Cierge e x h o r -
t o i t le peuple á y aller. . 

H e n r i avo i t une é l o q u e n c e naturelle & une v o i x de t o n -

J Spincer , Differt. ad Af t . cap. 15 ^ v. 20. 



ftefre;ll e u t b í e m 5 t p e r r u a d é qu ' i l é tolc ú n homme a J í Í 
E o h q u e , & I o r f q u ' i l f u t f ü r de la connance de peuple i í 
edíeigna íes erreurs, r K » '* 

Ses Sermons produlf i rent un effet que I 'on n 'at tendoir pas ^ 
ie peupze entra en fureur contre le C l e r g é & traira 1 ^ V r l ' 
tres Jes Chanoines & les C l e r c . , comnfe d e r e x c ^ : 
o n r e f u í o u de nen v e n d r é á leurs domeftiques ; on v o u S é 
abattre leurs nrníons , pi l ler leurs biens , & les lamder o , 
les pendre Q u e l q u e s u n s f u r e n t t r a i n é s dans a boue 0 ¿ 
battus cruel lement . » 06 

L e Chapi t re du Mans dé fend i t >i H e n r i , fous peine d ' e x -
c o m n r . n . c a t . o n , de p r é c h e r ; mais ceux qui l u i no t i f i r en t 
cette Sentencefurent m a l t . a i t é s , & i l continua íes P é d i S -
R o m e ^ ^ ^ r E v ^ U e H i l d e b e " ' q « i é to i t a l ié \ 

. Ce ne fut po ln t en r é í u t a n t Ies erreurs de H e n r r , que H i l -
debert arreta e d é f o r d r e ; i l c o n d u i í u ce P - é d i c a t e u - d anc 
íe peuple , & lu, demanda de quelle Profeffion i l é^ok H e n -
n , q m n entendmt pas ce mo t , ne r é p o n d i t po in t : H i l d e - ' 
ber t I m demanda alors quelle charge i l avo i t dans • E p l i f e " 
H e n r i r é p o n d i t qu ' i l é t o i t D i a c r e . & * 

Hi ldebe r t l u i demanda s'il avo i t affifté k l ' O í E c e Renrl 
r epona i t que non ; eh bien , d i t l ' E v é q u e , r é c h ^ s le's H y ^ ! 
nes q u o n chante a D i e u ce mat in ; H e n r i r é p ó n d h 
f a v o u pomt l 'Of f icequ 'on d i l o i t c h a q u é mat in :«l0rs V e X Z 
commen9a_a chanter les H y m n e s á ' l a Sainte V i e 4 e H e n r i 
ne íes í avo i t p a s , ü devint i m e r d i t & confos : i? COnf ! f f í 
qu d ne favo.t nen tnais qu ' i ! s'étoit é t u d i é á faire des D i f ! 
cours au peuple Hi ldeber t l u i défendi t de p r é c h e r & ¿ ¡ 

T D quelques di lc iples . 

L é g a t r S ^ 2 " 2 t :0 \ñe™f™<>y* dan, ees Provinces u t f 
d e s ^ r e t s Í ' T ^ Sy-rendir ' Pbur g ™ i r les peuple* 
^ n r P^ r at;tdeU r - i T <lUÍ^fr:OÍenr ces P - P v ¡ n c e s ! 

par ¿ ^ f d e 0 B ^ f a ^ M 3RChreS ^ R é ^ ™ ^ > & c ' e í l f ae uys que M Bafnage prouve la p e r p é t u i t é de 

s ^ i d u s . t j . De Vhá S. W d . c. S. D-Argsntré , ^ 



. loo H E 
ja do£lrIn.e des P r o t e í l a n s , fur l a néceff i té de ne prendre q u * 
i 'Ecr i ture pour regle de la F o i , i n d é p e n d a m m e n t de la t r ad i -
l i o n . * , r L 

H E N R I C 1 E N S ,difciples de H e n r i de B ruys : ils fe repan-
¿ i r e n t dans les Provinces m é r i d i o n a l e s , le confond i ren t 
avec les Alb igeo l s , & finirent avec eux : voyez l 'arucle 
ALBIGEOIS , dans lequel o n a t r a l t é des caufes du p r o -
gres que firent Ies P i é d i c a n t s qu i s ' é l eve ren t dans i o n z i e -
m e fiecle. _r , . . , -

H E R A C L E O N adopta le fyfteme de V a l e n t í n , y ü í 
quelques changemens ; i l fe donna beaucoup de peine p o u r 
a j u í l e r á ce fyfteme la D o f t r i n e de l 'Evangi le , & fit p o u r 
cela des Commentai res t r é s - é t e n d u s fur r E v a n g i l e d e S J e a n 
& de S. L u c . 

Plufieurs Auteurs Ecc lé í i a f t i ques avolent deja entrepns 
c l ' e x p ü q u e r I 'Ecriture-Sainte ; tou t y paroi íToit p r é c i e u x , & 
í ' o n c r o y o i t que tous les mots contenoient des v é r i t é s i m -

Íiortantes & ú t i l es ; on a v o i t c h e r c h é des fens caches dans 
es chofes les plus l impies en apparence , & l ' on avoifi 

e m p l o y é cette m é t h o d e pour expliquer les endroits d i m -
ciles á entendre dans leur fens n a t u r e í & l i t t é ra l . _ 

A v e c cette m é t h o d e , Herac leon crut p o u v o i r conciuer 
te fyf teme V a l e n t i n i e n avwc l ' E v a n g i l e , & fe donna une peina 
i n f i n i e pour t i re r de l 'Evangi le des fens a l l é g o r i q u e s qu i con-s 
t inf fent le fyfteme des Eons . ^ 

Herac leon é t o i t u n Va len t in i en e n t é t é de fon fyf teme, oC 
i l fe donna une peine infinie pour le t rouve r dans I 'Ecr i ture ; 
i l adopte les a l l égo r i e s les plus forcees ; i l a recours a des 
expl icat ions , qu i ne font fondees n i fur la t r a d i t i o n , as 
fu r la ra i fon : i l f a l lo i t done q u H e r a c l e o n ne p ü t nier l ' a u -
t o r i t é de I 'Ecr i ture , & qu ' i l fút b i en conva incu qu 'un f y l -
t e m e q u i n ' é t o i t pas conforme á l 'Evangi le , ne p o u v o i t etre 
v r a i ; Heracleon eft done une preuve que les perfonnes q u i 
a v o i e n t le plus d ' i n t é r é t á nier la d i v i n i t é de I 'Ecr i ture Sainte 
n 'o fo ien t l 'entreprendre , & nous avons dans Herac leon u n 
í é m o i n q u i avo i t e x a m i n é & di feuté les preuves de la d i v i 
n i t é de I 'Ecr i ture . 

Heracleon , a la faveur de ees explications , fit recevosf, 
par beaucoup de C h r é t i e n s le fyfteme de V a l e n t í n , & f o r 
m a la Se&e des H e r a c l é o n i t e s . 

» Bafnage , Hi f l . des Egl. Ref. t . i 3 Perlod. 4 . c. 6 s p. 14S» 



H E R I g l 
Or lgene a re fu té Ies Commentai res d 'Heradeon , & c 'e í l 

d O n g e n e que Grabbe a extrait les fragmens que nous avons 
des commentaires d Herac leon . * 

Ces commenta i res , comme o n I'a dé ja r e m a r q u é , ne fo%t 
que des exphcatmns a l l é g o r i q u e s , d e í i i t u é e s de v r a i f e m ! 

H r R W ü Í Q U ' r S ' ^ " í ? 5 ' & {ou™" "d icu les . 
H E R M Í A S eroit de Galatie ; i l adopta i 'erreur d ' H e r m o -

gene lur 1 eternne^ du monde , & crut que D i e u l u i - m é m e 
e tou m a t e n e l , ma.s q u ' ü é to i r unematiere a n i m é e plus d é u l 
que les elemens du corps. F UwiIC8 

L e í e n t i m e n t d 'Hermias n ' é t o h quele íyñéme m é t a p h y f i q u e 

I l f a ü o l t f o m r 1 W de la terre , & c r o y o l t que le m a l 
veno i t tantot de D . e u & t a n t ó t de la terre : i l penToit que l e 
corps de J. C n-étoi t pas dans le c M , & ^ r k s la S ! 
r e d i o n .1 a y o i t mis dans le Solei l le corps d o n t ¡1 avo i t é é 
. e v e t u fur la terre ; ce qui ú e n t au m é p í i s que I s s S c i e n s 
avosent pour le corps. ^ J i u i u e n s 

Hermias a v o i t done des p r í n c i p e s p h ü o f o p h i q u e s a u i 1^ 
porto^ent a regarder la R é í u r r e c i i o n comm-e un " i ^ o n ! 
m t r e a h d e e d e l a g r a n d e u r & de la P e r f e a ¡ o n du F i í d ¡ 
D i e u • cependant Hermias ne nie po in t la R é f u r r e a i o n i l 
fuppofa fealeraent que Jefus - C h r í l a ¿ ¿ ^ r r 5 1 
dans le Sole i l . 1 * * dePofe í o n corPS 

f u ^ l t l ^ T 0 ' 1 ^ alorS révocIuer en dome la Ré-< 
l u r r e d i o n de J . C . ; & certainement Hermias n ' é t o i t nnc 
h o m m e á fe rendre á de m a u v a i í e s preuv s c o m m ? n t 
Conc ^ l o u r d ' h u i regarder la R é l u r T e a i o n cST c 

comme un fa.t cru l é g é r e m e í t , a d o p t é í ans examen ¿ 
í e u l e m e n t par les premiers C h r é t i e n s . ' QC 

Hermias c r o y o i t , c ó r a m e les Stoiciens nue 1m nmp. i , • 
mames é t o i e n t c o m p o f é e s de feu & dl"p i ^ i ^ f . ? . 
b a p t é m e de l ' E g l i f e ' , f o n d é fur ce que t i d i t q u T f r 
fcapufa dans le feu & par f e í p r i t . q C* 

L e monde é to i t , felón Hermias , l 'enfer , & Ia r a i í T ^ ^ 
c o m m u e le des enfans é t o i t la R é f a ^ a i o n c e ^ J n ü a u ^ 
pre tendoient concilier les D o ^ m e s ^ l . R 0 r ! qu,lls 
p r inc ipes du S t o k i f m e g ' la R d ^ 0 n avec les 

* Philoflors;, <Je Hapi-pf - ^ » . > 
49-Aug.de H s r • 1 * AlItor' APPen(1 aP»d Tert. 4 . 
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H E R 
' Hermias eut des difciples qui prirent le nom d'Hermla^ 
dtes : ils étoient retires dans la Galacie , oü ils avoient 
l'adreffe de faire des profélytes. * 

H E R M O G E N E , aprés avoir étudie la Philoíophie btoi«-
cienne , embraffa la R--Ugion Ch; étienne , & réunitles prin
cipes de la Philo ophie des Stoiciem avec les Dogmes du 
C h liVianlfme : ion her?fie confiftoit á fuppofer i'exiilence 
¿ 'une matiere i n o é é e , fans mouvement , fans principe , 
4:o-éternel!e á Dieu , & dont Íl avoit formé le monde. 

• 11 y a pour rout homme qui étudie un iyiteme , une diih-
culté pnnc pale , á laquelle il rapporte toutes le* autres , 011 
qui l'empéche de les fentir dans tome leur forcé : ü yous 
préfentez á fon eíprit une idée qui réfojve cette diíhculte , 
fí Tadinet fans .é lerve & fans reftri6Hon & toutes les 
difficultés difparoiffent á cet inllanc ; mais , loríque cette 
premiere impreffion , qui tient un peu de l 'emhouüaíme 9 
cft aff nbUe , les diificulté-. renalíTent , on íent qu'on ayoit 
d o n n é t r o p de généralité a fes principes , & qu'ils ont befoin 
de modlhcaiion : alors i l fe fait naturellement un retour de 
J'efprit yers fes premiers fentimens , qu'on alhe le imeus 
qu'on peut avec les páncipes qu'on vient d'acquenr ; c eft 
a inñ qu'Hermogéneall ia les principes du Chnftianiime avec 
ceux das Stoiciens. , A 
' Les Stokiens reconnoiíToient dans le monde un Ltre lupre- > 
tne & mfiniment parfait; mais cet Etre , felwn eux,etoit une 
ame immenfe mélée & confondue avec la matiere , empn-
íonnée dans une infinité de corps différens' , & loumiíe a 
l 'aveude impétuofué des élémens. Hermogene avoit eté 
frappé de cette difficuké , comme on le voit par le livre 
que Tertullien a écñ t contre iui. u 

Les Ch-étiens , au contraire , cnfeignoient qu un elprit 
¿ teme! exiítanr par lui-méme , fouvcrainemem pajfast , ÍSC 
dift in-ué du monde , avoit par ía feule vojonte produit 
tout r c'étoií par la parole tóate puiffante de cet eipnt , 
que le cahos & toutes les créatures étoient fomes du 
Séant , i l avoit commandé que tout pe qui eíl íut , 5í tout 
ayoit été .. ,1 
' H rmoeene fut éoris de la beaute de cette idee , i l n helita 
pas e'ntre le dogme de lame univerfelle , & la Religum 
/Chrétienne qu'il adopta fans reftridion. 

f Philañr. Hser. c. 55 , $6, 



H E R j q ^ 
0 Maís en réfíéchiffant, i l crut voir que la Religión C h r é -

t íenne n'expliquoit pas comment cet Erre étant louveraine-
tnent bon , &. le maitre abíblu de la nanire , i l y a volt da 
«nal dans le monde : i l conclut que les Chretiens donnoient 
í rop d'étendue á la puiíTance de cet Etre fupréme ; tomes 
les idées des Stoiciens fur réternité de la matiere & lur 
i'explication des déi'o dres qu'on voit dans le monde fe r é -
veillerent, i l crut qu'il falloit cherchar la caufe de l'origine 
du mal dans la matiere , q u i , étant éterneíle & iacréée 9 
xéíiftoit á la bonté de l'Etre luprerne. 

C 'é tó i t , felón Hermogéne , dans cette matiere qu'on trou-
voit la caufe de tousíes maux ; tomes les fenfations qui nous 
affl'gent, les paííions qui nous tyrannifcnt, ont leur íburce 
dans la matiere ; tous les monftres font des effets de i ' i n -
dociliré de la matiere , & de fa réíiftance inflexible aus 
íoix que i'Etre fupréme a itablies pour la génération des 
corps. 

Si la matiere n'eft pas éterneíle & incréée , difoit Hermo-
igéná , i l faut que Dteu ale , ou tiré le monde de fa propre 
íubftance , ce qui eíl abfurde , puifqu aiors Dieu feroit d i -
vlfible , ou qu'il l'ait tiré du néant , ou qu'il l'ait formé 
«J'une matiere co éterneíle á lui . 

Oa ne peut diré que Dieu ait tiré le monde du néant : 
car Dieu étant effentiellement bon, il n'eüt point tiré du néant 
un mondé plein de malhíurs & de défordres : i l eut pu les 
empécher s'il l'avoit tiré du néant , & fa bonté ne les eüt 
pas foufterts dans le monde. 
^ 11 faut done que Dieu ait formé le monde avec une ma

tiere co-éternelle á lui , & qu'il ne l'ait formé qu'en tra-
^aiüant fur un fond indépendant de luí. 

L'Eciiture , felón Hermogéne , ne difoit nulle par í que 
Dieu eüt fait la matiere de rien : au comraire , difoit i l \ elle 
nous repréiente Dieu formanr le monde & tous les corps 
d une matiere preexirtame, informe , inriuble ; elle dic, Dieu 
ftt le ciel & la terre dans leur principe , ou dans un p r in 
cipe : in principio. 

C z principe dans lequel Dieu forma le ciel & la terre , 
Ji etott que la matiere préexiílante & éterndle comme D i e u : 
1 idee de la créztion de la matiere n eíl exprimée nulle part 
dans lEcriture. ' • r 

Cette matiere informe étolr agirée par tin mouvement 
yague, fans deffein , & fans objet¿ Dieu nous eíl repréiente 

G 4 
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404 H E R 
dans rEcri ture, comme dirigeant ce mouvement, & le vno* 
difiant de la maniere néceffaire pour produire les corps , \m 
plantes, les animaux. 

La matlere étant éternelle & incréée , & fon mouvement 
etant une forcé aveugle , elle ne fuit pas fcrupuleuiement les 
loix que Dieu lui preícrit , & fa réüftance produit des défor-
dres dans le monde. 

L'imagination d'Hermogéne fut fati&faite de cette hypo-
thhíe , i l crut que pour expiiquer l'origine du mal , i l falloít 
réunir les principes des Stokiens íur la nature de la ma-
tiere , & ceux des Chrétiens íur la puiffance produ£ldc9 
du monde, , 

Réfuiadon du Senúment d'Hermogéne: 

TertulUen prouve contre Hermogcne : i0, qu'on ne pou-
YOit falre de la matiere un Etre éternel & incréé fans l'cgaler 
a Dieu , puifqu'ayant Texiftence par elle-méme , elle auroit 
auííi tomes les perfedions , ce qu 'Hermogéns lui mcms 
jl 'ofoit avouer. 

ao. TertulUen fait voir qu'Hermogene ne donne aucune 
idee diftinéte de cette matiere co-éternelle a Dieu : qu'il 
la d i l tantot corporelle , & tantót incorporóle ; qu'il regarde 
le mouvement , tantot comme un Etre différent de la mo
dere , tantót comme la matiere méme quoique le mou
vement ne foit qu'un accident de la matiere. 

3o. TertulUen fait voir qu'Hermogene ne peut , par i o n 
hypothéfe , rendre raifon de l'origine du mal dans le monde: 
cette matiere furlaquelle vous prétendez que Dieu a travailie , 
d i t - i l , a un mouvement vague Sdndlfférent atoutes fortes de 
déterminations. i i • A ' 

Si la détermination du mouvement de la matiere eít éter
nelle & néceffaire comme elle , Dieu n'a pu , m le modiher , 
tií le changer ; & U le mouvement de la matiere n'elt qu un 
déplacement vague $í indifférent a toutes fortes de détermi
nations , elle n'avoit par fa nature aucune détermmanon au 
m a l , aucune oppofition au bien , & tout le mal vient de 1 i n -
telligence qui l a ralle en oeuvre : par coníéquent Hermogene 
^'explique poim l'origine du mal. , 

4o. TertulUen fait voir qu'Hermogene a mal explique le 
Iécit de Moyíe , & qu'il abufe de ¡'equivoque du mot 
principe , in principio , dont la Genefe fe fert. 
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Le mot príncipe , ditTertullien , peut défigner , ou l 'or-

dre de l'exiftence des chofes , ou la puiíTance qui les fait 
exifter , ou le fu jet duquel on les tire. Le mot principium. 
dans Moyfe he lert qua exprimer le commencement de 
i'exiítence : in principio Deus fecit ccelurn & terram , ílgnifie, 
au commencement Dieu fit le c id & la terrc , & non pas com-
me le traduií'oit Hermogene , Dieu fit le ciel & la ierre dans 
un principe tpii étoit la maíiere ; car le mot principium ell em-
ployé pour exprimer le lujet ou la matiere avec laquel'e on 
forme une chote , on nedit pas que la choíe eft formée dans 
ce principe , mais qu'elle eft faite de ce principe : on ne dit 
pas qu'on a fait une médaille dans l'argent, mais avec de 
í'argent, 

Moyfe dans la Genefe fe propofe de donner rhiftoirede 
J'crigine du monde : pour remplir cet objet, i l falloit nécef-
fairement que Moyfe nous fit l'énumération des principes qui 
onr, pour ainíj diré , concouru a cette produftion ; il falloit 
que dans fon récit Moyfe nous parlar de Dieu , qui eft le 
principe aíiif ou la cauí'e produñrice du monde qui eiU'efíet 
tie fon a£lion , & de )a matiere qui a été le fujet duquel 
i l a tiré le monde. Si Moyfe eüt penfé que Dieu avoit tiré 
le monde d'une matiere qui lui étoit co- éterneile , i l 
nous auroit parlé de cette matiere ; cependant i l n'en par
le poinr , elle n'exiftoit done pas avant la création da 
monde , & elle a été tirée du néant , felón le récit ds 
Moyfe. 

Mais , répliquoit Hermogene , Moyfe dit qu'avant que 
D i eu eut formé le ciel & la terre ^ elle étoit informe , i n -
viuble , ce qui fuppofe la préexiftence, tk qu'elle eft é te r -
nelle &incréée . 1 

Vous n'oppofez i el qu'une chicane , dit Tertullien , vous 
prétendez prouver la préexiftence & l'étemité de la matiere, 
parce que Moyfe dit que la terre étoit ; mais ne peut- on pas 
diré d'une choíe qu'elle eft , auffi-tot qu'elle a recue l'exif-
tence í 

Qes mots , la matiere é toi t , ne fuppofent que l'exíftence 
de la matiere , & non pas la raifon pour laquelle elle exifte ; 
ainfi rien dans le récit de Moyfe n'autorife le fentiment 
o nerrnogene fur 1 eternité de la maíiere. 

Mais enfín , diíoit Hermogene , TEcriture ne dit nulle 
part^ que la matiere a été tirée du néant. 

yEf r i tu rá nous dit qu'elle a eu un conunsnccmcnt, répond 
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TertuIIien , & par confequem qu'elle a été tiree du néam » 
€t le monde avoit été tiré d'une maniere préexiftante , l'Ecri-
lure nous l'auroit du , comme elle uous le dir de toute* les 
aurres produ&ions : lorique Moyie nous raconte la produc-
í ion desplantes, i l les tire de la teire : ioríqu'il raconte 
«elle des poiffcms, i l les t i . e de feau , & c . 

1/endroii mémede Moyfc qij'Hermog-. ne cite en fa faveur, 
anéantit tout les principes : car Moyte dans ce paffage dit 
<|ue la terre étOit informe , impa faite ; ce qui ne peut con
venir qu'á un étre prod út & <\ é du ncant. 

A I egard de la d i f i i cbé d'Hei mogene fur la permifTion 
du mal , en íuppoíant que le monde a été créé par un Etre 
tout- puiíTant , TertuIIien répondoit que le mal qui eft dans 
le monde , n'eít contraire , ni á la bonté , ni á la toute-
puiilance de Dieu , puüqu'il y aura un tems oii tout íera 
dans l'ordre. * 

Cette réponfe eft viíirorieufe , fur tout contre Hermo-
gene qui reconnoiíToit iautor i té de l'Ecriture & de la réi 
•vélation. 

Ceux , qui attaquent la bonté de Dieu fans íavolr que! 
cft le plan que l'Etre íupréme s'eft propofé dans la ci éation 
du monde , ne peuvent oppoler que des íophifmes. 

M . Le Clerc n a pas rendu juthce á TertuIIien fur la ma-» 
BÍere dont il réfute Hermogene ; i l paroit méme que M . le 
Clerc n'a pas all.z bien pris le fens des difficultés d H rmo
gene , qui n'attaquoient pas direftemem la pcffibilité de la 
création , mais qui porrent abíolument fur l impoffibilité de 
concilier la permisión du mal avec la création. f 

Tertullíen s'eft íagement renfermé dans ees bornes , & 
j / a pasétabli la néceffite de la création , dont on ne deutoit 
pas , pulique TertuIIien traite d opinión r.ouvelle le fsnti-
satent qui fuppofe la matiere éternelle : ce q u i , pour le diré 
en paíTant, fait voir ce qu'on doit penfer de ta vé ité ou 
de í 'érudition de ceux qui affurent avec tant de confianée 
.«jue ía création étolt inconnue aux premiers fíceles. 

On prétend qu'Hermogene croyoit que le corps de Jefus-
Chrift étoit dans le foleil , & que les démons fe diffoudroient 
un jour , & renrreroient dans le fein déla matiere premiere, 

H E R M O G E N I E N S , difciples d'Hermogene , i l en eut 

* Tert. coní Hermogen. 
' t Le Clerc, Hiñ, Ecd«f. an. 158, 
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p luf icurs , deux des plus c é l e b r e s furent Hermias &Seleucuss 
mui firent des Sedes particulieres. V o y e z les anieles. 

H E S I C A S T E S , Moines Grecs qu i e n í e i g n e r e n t le Q u i é -
l i f m e vers le railieu de Tonzieme fiecle. 

S i m e ó n le jeune , A b b é de Xerocerce , a v o i t p o r t é fo r t 
l o i n les exercices de la v ie contempla t ive , i ! a v o i t d o n n é des 
m á x i m e s pour s'y p e i f e é l i o n n e r , & fes Moines p r io ien t & 
jmédi to ien t í ans ceffe. 

C o m m e la glolre cé le í te é to i t l 'ob ie t de tous leurs vneux , 
« l i e é t o i t le lujet de toutes leurs m é d i t a t i o n s ; i ¡ s s ' ag i to ien t , 
tourno ien t la tete , rouloient lesyeux , & faifoient des efforts 
incroyables pour s ' é lever au-de í fus des i m p r e í í i o n s des fens ; 
& pour fe d é t a c h e r de tous les objets q u i les env i ronno ien t 
& qu i leur fembloient attacher l 'ame á la terre : tous les 
objets fe confondoier. t alors dans leur imagina t ion ; ils ne 
.voyoient r ien d i f t i n f t e r a e n t t o u s les corps di fparoi íToient , 
S í les fibres du cerveau n ' é t o i e n t plus agites que par ees 
.efpeces de vibrat ions qu i produifent ees :ouleu: s vives q u i 
jiaiffent comme des é c l a i r s , lorfque le cerveau eft c o m p r i m é 
ipar le gonflement des vaiíTeaux fanguins. 

Les difciples de S i m e ó n , dans la ferveur de leurs m é d i t a 
t i ons , p r i rent ees lueurs pour une lumiere célefte , & les 
regarderent comme u n r a y ó n de la g loi re des Bienheureux ; 
i l s c royoient que c ' é to i t en regardant le n o m b r i l , que cette 
lumiere s'offroit á eux. 

O n b l á m a ees vihonnaires . S i m ó n , A b b é de Saint M a m -
ftias , p r i t leur défenfe , & traita comme des hommes char -
nels & terreftres Íes ennemis des H é í l c a ñ e s , qu i j ou i r e n t 
de la l i be r t é de fe procurer par leurs m é d i t a t i o n s , les v i -
fions qu i les rendoient heureux. 

A u commencement du quarorzieme fiecle , Gregoi re Pa-
lamas , M o l n e du M o n t Athos , qu i avo i t q u i t t é la f o r t u n é 
& les honneurs pour la vie monaft ique , adopta les regles 
que S i m e ó n avoi t prefe ites , & les a c c r é d i t a . 

I I é c r i v i t f u r i a nature de cette lumiere que les contemplat i fs 
appercevoient a leur n o m b r i l : i l p r é t e n d i t qu'elle n ' é t o i t p o i n t 
difte; ente de la lumiere qu ' i l y avoi t fur le T h a b o r ; que cette 
lumiere é to i t i n c r é é e & incor rup t ib le , q u o i q u ' e í l e ne füt pas-
i 'eíTence de D i e u ; c 'é tol t une o p é r a t i o n de la D i v i n i t é , í a 
g ' ace , f a g l o i r e , (a fplendeur , qui fortoient de fon effence. 

U n M o i n e , n o m m é Ba^laam , attaqua le í e n t i m e n t des 
fíélicates fur la aature de la lumiere qui a v o i t paru fur le 

m 



H E S 
T h a b o r , & p r é t e n d í t que cette lumic re n ' é t o i t p o í n t í n c r é é e • 
que le fentiment de Paiamas l e m b l o i t admettre p l u í i e u r s D i * 
v i n i tés í ' u b o r d o n n é e s & é m a n é e s de la D i v i n i t é í u b í l a n t i e l l e . 

O n affembla un Conci le pour dccider c-tte queft ion qu i 
commengoi t á faire da b r u i t , & I o n condamna Bar laam. 

A c y n d i n u s , autre moine , entrepri t la défenfe de Barlaam : 
©n affembla un Conc i le pour juger A c y n d i n u s , i i y fut c o n -
v a i n c u d ' é t r e du fentiment de Barlaam , tk de croi re la l u -
miere du T h a b o r , une lumiere c r é é e : o n condamna A c y n 
dinus & Barlaam , o n impofa filen ce fur ees conteftations ; 
& Ton défend i t (bus peine d 'excommunicat ion , daceuler. 
les Moines d 'hé ré f i e . 

Les HéGcaf tes ou Palamites ne crurent pas devo i r fe b o r -
rier á cette v i f t o i r e : ils rempl i rent Conf tan t inople de leurs 
ecnts contre Barlaam , r é p a n d i r e n t leur D o é t r i n e , perfua-
de ren t ; & Conftant inople fut remplie de Q u i é t i f í e s qu i p r i e -
ren t fans ceffe , & q u i , les yeux baif lés fur le n o m b r i l , 
a t tendoient tome la lumiere du T h a b o r . Les maris q u i t t e -
irent leurs femmes pour fe l iv rer fans d i f l r aS ion á ce fubl ima 
exercice , & les Héf icaf tes leur donnoient la tonfure!mona- ; 
chale : les femmes fe p ia igni rent , fieles Q u i é t i f t e s r e m p l i -
rent Conf tan t inople de t roub le & de difeorde. 

; L s Patriarche ordonna aux Héf icaf tes de fe contenir , i l s n e 
d é f é r e r e n t n i á fes avis , n i á fes ordres ; i l les chaffa de l a 
i V i l l e , affembla un Conci le c o m p o f é du Patriarche d ' A n -
t ioche , & de plufieurs E v é q u e s : ce Conc i le condamna 
G r é g o i r e Paiamas, fes opin ions , & fes S e í h u e u r s . 

Cec i fe paila fous l ' l m p é r a t r i c e A n n e pendant l 'exl l de 
Cantacuzene ; mais lorfque Cantacuzene fe fut rendu m a í t r e 
de Conf tan t inop le , l ' l m p é r a t r i c e A n n e & Jean P a l é o l o g u e 
v o u l a n t f e fervir de Paiamas pour faire leur paix , le hrent 
abfoudre dans u n Synode qu i condamna le Patriarche Jean ; 
ce Patrarche é t a n t m o r t , Cantacuzene fit él ire á fa place 
I f i d o r e , Se ¿late ur zéié des opin ions des Héf icaf tes . 

Les Barlaamitesfe í é p a r e r e n t d e i a C o m m u n i o n d ' I f idore ; 
p o u r r é t ab l i r la paix entre ees deux pa r t i s , les deux E m -
p e r e u r s C a n t a c u z e n e & Jean P a l é o l o g u e , fírent affembler 
u n Conci'le c o m p o f é de v i n g t - c i n q M é t r o p o l i t a i n s , de que l -
ques E v é q u e s , de plufieurs P r é t r e s & Moines : o n cita á ce 
Conc i l e les ennemis de Paiamas : o n examina leurs aecu-
í a t i o n s & les r é p o n f e s de Paiamas : o n traita enfui te ' de la 
lumiere d u T h a b o r . Quelques jours apres on fe raffsmbl? 
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^ o u r t r a í t e r á fondquelques queftions qu i r e g a r d o í e n t feíTen» 
ce & l ' o p é r a t i o n d iv ine . L 'Empereur p r o p o í a l u i - m é m e t o u - , 
tes ees queftions : o n rappor ta tous les paflages des Peres ¿ 
pour les expliquer : o n examina avec le m é m e fo in la d o c 
tr ine de Bar laam : o n recut la p rofe l l ion de f o i des Moines d u 
M o n t A t h o s , & Ton condamna Bar laam , A c y n d i n u s , 6c 
tous ceux qu i c royo ien t que la lumiere d u T h a b o r é t o i t 
c r é é e : ce Conc i l e fut tenu vers Tan í 345. * 

L e n o m b r e des ouvrages c o m p o í é s pour & contre les 
Héí lca f tes , eft tres - c o n f i d é r a b l e : ils font e n c o r é pour la 
plupart m a n u í c r i t s , 11 y en a v o l t beaucoup dans la B i b l i o - . 
t h é q u e de C o i í l i n . f 

H O L L A N D E , nous nous propofons de donner dans 
cet arricie l ' H i f t o i r e de l 'or ig ine & de 1 e tabl i íTement d u Cal-; 
v i n i í m e dans les Provinces-Unies, 

D e ¿a Réformaúon dans. les P a y s - B a s , depuis Luther ju fqua 
la formaúon de la Ligue , connue fous le nom de 

Compromiso 

L a d o í l r i n e de Lu the r fe r é p a n d l t dans les Pays-Bas v e r á 
Tan 1521. Char les -Quin t fit publier un placard , & nommar 
deux I n q u i í l t e u r s qu i firent a r r é t e r tous ceux qu'ils c ruran t 
e n g a g é s dans les opinions de Luther : p lu í i eu r s A u g u i H n s 
d ' A n v e r s furent e m p r i f o n n é s , & deux furent b r ú l é s : leur, 
í u p p l i c e donna de la c é l é b r i t é aux erreurs pour l e í q u e l l e s 
i l s é t o i e n t mor ts ; & Cha r l e s -Qu in t ajouta á ce p remier 
placard plufieurs Edits , par lefquels tous les H é r é t i q u e s 
é t o i e n t c o n d a m n é s á perdre la tete , les relaps á é t r e b r u 
lés , & les femmes á é t r e e n t e r r é e s v ives ; o n accordoit l a 
v i e a ceux q u i le c o n v e r t i f l b i e n t , p o u r v u qu'ils ne fuffent 
pas relaps ou e m p r i f o n n é s . § 

Ce m é m e E d i t d é f e n d o l t , fous peine de m o r t & de confifea-
í i o n de biens, de recevoir chez foi aucun H é r é t i q u e : toutes les 
perfonnes f o u p c o n n é e s d 'héréf te , é t o i e n t e x c l u í s des emplois 
honorables ,* í k p o u r mieux d é c o u v r i r les H é r é t i q u e s , o n p ro -

* Dupin Me . fiecle, pag. 312. Nata!. Álex. ¡n faec. 15. Panoplia 
adversas Schifma Grsecorum. Centuria i ? , c. 3 , p. 381. Fabricius, 
Bibüot. Graec. t. 10, p. 454. Allatius , &c. 

t Voyez le Catalogue de la Bibliothéque de Coiílin. 
§ Hift, de la Reforme á$i Pays-Bas, par Brandt , 1 .1 , 1. U 
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tne t to i t la m o l t í é de leur b ienaux accufateurs,' p o u r v u q u ' í l 
n ' e x c é d á t pas la í o m m e de cent l ivres de Flandre. * 

Les Anabaptiftes q u i d é í o l o i e n t r A ü e m a g n e , p é n é t r e r e n f 
alors dans Ies Pays-Bas , & Fon punir les Anabaptif tes aves 
e n c o r é plus de r igueur que les L u t h é r i e n s . 

L e F a n a t l í m e s'alluma b ien to t , & Fon v i t les Anabaptiftes & 
íes L u t h é r i e n s cour i r fupplice avec j o i e , St fe difputer 1» 
g lo i r e d'aller au bucher oul 'ur l 'échaíFaud avec moins de regres 
& plus de conftance : o n v i t des Reformes arracher aux P r é -
tres l 'Hof t i e pendant l ' é i é r a t i o n , la brifer , & la fouler aus 
pieds pour la gloire de D i e u , & pour faire v o i r qu'elle ne con-
t eno i t pas J. C , Les auteurs de ees attentats ne fuyoien t p o i n t 
a p r é s les a vo i r comtnis ; ils attendoient f ro idement qu 'on íes 
a r r é t a t , & íouf f ro ien t í ans murmurer une m o r t te r r ib le . 

V o i l a quel é to i t l 'état des Pays-Bas , lorfque Charles-; 
Q u i n t refigna l 'Efpagne á Phi l ippe fon fils. 

Ph i l ippe confirma les Edits de fon Pere centre les H e ¡ é t i 
ques , & fit puni r avec la m é r n e r igueur les L u t h é r i e n s Se 
les Anabaptif tes . 

Les e x é c u t i o n s mul t ip l i e ren t les H é r é t i q ü e s , & Ton v i t 
en plufieurs l ieux des C o m m u n a u t é s entieres de Protef tans , 
q u i en t repr i rent d 'enlever ceux que i 'on condui fo i t au fup-, 
p l lce . f 

Ph i l ippe , pour a r r é t e r plus s ñ r e m e n t le progres de l ' hé -
r é í i e , v o u l u t é tab l i r l ' I n q u i f i t i o n dans les Pays-Bas , c o m m í 
elle l ' é to i t en Efpagne, 

U n de fes M i n r í t r e s luí r e p r é f e n t a que fa f é v é r i t é pour-
r o i t lu i faire perdre les Pays-Bas, ou du moins quelques-unes 
des Provinces ; & Phi l ippe r é p o n d i t , q u ' i l a imoi t mieux 
é t r e d é p o u i l l é de tous fes Etats , que de les p o f í e d e r imbus 
d ' hé r é f t e s . . 

Ce fut dans c e m é m e - t e m s que p a n n la Bul le de Paul I V i 
p o u r r é r e f t i o n de t rois nouveaux Eveches dans les Pays-Bas: 
l a Bul le marquo i t e x p r e f f é m e n t que les nouveaux Eveques 
afliftés de leurs Chapitres feroient la f o n f í i o n d ' Inqui í i t eurJ 
dans leurs D i o c e í e s . 

L a fonda t ion des nouveaux E v é c h é s n ' avo l t p u fe faire 
qu'en leur affignant des terres & des revenus: on les p r i t fur 
des Abbayes & fur d autres C o m m u n a u t é s Religieufes, l e s 

* íbíd. p. 35;. 
t l lbsd . t . i > 1. 4 , p. 69 , an. 1515. 
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& . firem f i bien %'aloir ieurs df o i t s , qu 'on fut enfin ob l iga 
de compoCer avec eux , & de leus la i í ier une bonne par t i e 
de ce qu'ils po f fédo ien t . 

Les M a g i í h a i . s d 'Anvers , de L o u v a i n , de Ruremonde , 
de Devente r , de G . o n i r g u e , (Je L a w a r d e , fentant bien q u e 
leur a u t o r i t é feroit affoibiie pa cellc des E v é q u e s ; s 'oppo-
ferent auffi avec vigueur a la Bul le , & uouve ren t m o y e n 
d ' e m p é e h e r les t v é q u e s d'entrer dans ieurs V i l U s , ou les 
en firem cbaffer. 

Cet te oppreff ion des ("atholiques aux deíTeirs de la COUP 
de ROIBC, augmenta le courage des nouveaax S ¿ ta i res : ¡1» 
parlerent avec plus de l ibe r t é cohrre R o m e ; b aucoup de 
perfonnes erurent ne v o i r en eux que des c í t o y e n s zélés 6c 
des ennemis de i 'oppre f f ion : leur nombre s a c c r ú t c o n f i d é r a -
blement , & entin en 1559 , firent paroi tre une prot \ . l i ion
de f o l , en trente-fept arricies . qu i é t o i e n t p. efque tous o p -
p o í é s á la dof t r ine de TEglife Romaine , & confos mes á c e l í e ' 
de Geneve : c'eft pou rquo l k s Soc ié i é s qu i la re^urent , p r i -
rent le t k r e d 'Eg l i í e s R é f o r m é e s . f 

D u Cdvinijme en Hollande , depuis la Ligue ju fqua la prifs 
drArmes par le Prince d'Qrange. 

L a crainte de r i n q u i f m o n avo i t tellemenr a l a r m é k s ef— 
pri ts , que la NobleíTe fit feciettement une ligue pour ert 
e m p é c h e r r é í a b l i f f e m e n t , & que les plus zélés Ca holiques 
entrerenr dans ce p r o j e t , cotnme les autres : cette l igue fue 
connue fons le ño ra de C o m p r o m i s . 

L a Noblert'e c o n f é d é ée ne put agir avec t a m de fecref ¿ 
que le brui t confus de Ieurs de í í e ins ne v i n t aux oreHles de 
l a Gouvernan te : P h i ü p p e , pour calmer les efprits , en v o y a 
de M a d r i d u n A r r é t qu i condamnoir aux g a l é r e s les P r é -
dicants , les Ecrivains Proteftans , & tous ceu-x qu i les r e -
cevoient dans Ieurs raairons , o u qu i permettoient qu 'Üs y 
nffent Ieurs a f l emb lées . 

Les Mini f t res s ' a íTemb'erent dans les bois , ou dans l a 
campagoe , ils p r é c h o i e n t , & a p r é s les p i é d i c a t i o n s , o n 
chantoi t quelques P í e a u m e s : ees af femblées é t o i e n t q u e l -
^uefois c o m p o í é e s de fept á huic mi l l e perfonnes. f 

* Ibid. 1.1 , 1. 5, p. 106. 
t Wid. t , i , 1,6, p. 130» 
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L e b r u k ¿e ees aíTemblées fi publiques 8t ít nomtreufes * 

f5t comprendre á la Princeffe Marguer i t e ; Gouvernan te des 
Pays-Bas , que les Proteftans Sí. Ies m é c o n t e n s é t o i e n t 
beaucoup plus nombreux qu'elle ne l ' avoi t c ru : elle man
da aur Magif t ra ts d 'Anvers de chaffer tous Ies Frangois , 
& d ' e m p é c h e r abfolument les a íTemblées . * 

Les Magiftrats publierent un placard qui dé f endo i t Ies af-> 
f e m b l é e s publiques , & ils regurent une R e q u é t e q u i leur 
r e p r é f e n t o i t que le nombre des R é f o r m é s s 'étoi t tellement 
a u g m e n t é , qu ' i l ne leur é to l t plus po í l ib l e de s'affembler en 
f e c r e t ; que les Magif t ra ts é t o i e n t done íupp l i é s de permettre 
ees aíTemblées , en a í f ignan t des l ieux qui leur fuí íent p r o -
pres , que cette l i be r t é a t t i ro i t dans les Pays Bas u n n o m 
bre in f in i de Francois & d'AUemands. 

L a Gouvernante fit publier un placard qu i commanda de 
nouveau a tous les O í í k i e i s de diffiper les a íTemblées , & 
de falre pendre fans m i f é r i c o r d e tous les P r é d i c a t e u i s 
R é f o r m é s . 

C ' é t o i t manquer de parole a la Noble íTe c o n f é d é r é e , u 
Jaquelle o n avoi t promis d'attendre la r é p o n f e d e P h i l i p p e , 
& qu i s 'é toi t flattée qu 'on n 'entreprendroi t r ien , que l ' o t i 
t i ' eü t affemblé les Etais - G é n é r a u x : ce placard fit done u n 
tres-mauvais e f fe t , o n m u r m u r a , o n fe plargnit ouve r t e -
men t ; p l u ü e u r s V i lies , m é m e celle d 'Anvers , refuferent 
de le publier dans les f o r m e s ; les P r é d i c a t i o n s publiques 
devinren t plus f r é q u e n t e s , n o n fans caufer du d é f o r d r e , 
f u r - t o u t á Anvers , o ü la féd i t ion fut fur le point d ' é d a t e r , 
& o ü Ton ne put e m p é c h e r les Proteftans de s'affembler : 
leur exemple donna du courage aux R é f o r m é s , o n v i t prefr 
q u ' a u f t i - t ó t é t a b l i r des Eglifes P r é t e n d u e s R é f o r m é e s , a L r l l e ; 
a T o u r n a i , á Valenciennes , dans les Provinces d ' ü t r e c h t 
& d e H o l l a n d e , 

L e Fanatifme des Proteftans , a u g m e n t é par ees faccés i 
produ i f i t de nouveaux d é f o r d r e s : iis s 'attrouperent dans 1© 
diftr icí de Saint Om'er , pi l lerent le C o u v e n t des Religieufes 
de W o l e v e r h e m , y briferent les Images , & tou t ce qui 
é to i t def t iné au fervice d i v i n ; l 'efpri t iconoclafte fe r é p a n -
d i t fubitement dans la p lupar t des Provinces , & Ton p i l l a 
plus de quatre cens Eglifes en t rois jourrs . O n v o y o i t tant 
de voleurs & de femmes d é b a u c h é e s q u i fe raeloient dans la 

* Ibid. p. 131. 



H O t í i i | 
foxAe , & tou t le refte é t o i t 11 peu da chofe J qu 'on é t o i t 
é g a l e m e n t i r r i t é de la fauffe d é v o t i o n des uns , & de i ' i n -
í o l e n c e des autres. 

V o i l á les preraiers fondateurs de la Reforme en H o l l a n -
d e , une populace q u i , í b n s pretexte d'un zele ardent pour 
la R e l i g i ó n , s abandonnoit aux plus grands excés , & f o u -
l o i t aux pieds Ies lo ix divines & humaines. 

L e p a ñ i des R é f o r m é s grof l i f fo i t par ees é m e u t e s , i l ofa 
faire fes exercices publ iquement dans quelques-unes des plus 
grandes V i l l e s , i l s'empara m é m e de plufieurs Eglifes. * 

Des p r o g r é s aufl i rapides é t o n n e r e n t la Duche íTe de Par-* 
me , elle p r o m i t que l ' l n q u i f i t i o n í e ro i t abolle , qu 'on r é - ; 
g l e ro i t les afFaires de la R e l i g i ó n , & que l ' on demande^ 
l o i t au ROÍ la tenue des Etats. 

L e ROÍ d'Efpagne avo i t des deffeins b ien contraires , i i 
c o m p t o i t fe fe rv i r de ees circonftances pour é t ab l i r dans 
les Pays-Bas une a u t o r i t é defpotique ; & pour y réu í l i r „ 
i l fe p ropofo i t de perdre le Prince d 'Orange , & les comí 
tes d 'Egmont & d ' H o r n . 

U n e L e u re qui eontenoit ce projet t omba entre les m a í n s 
d u Prince d 'Orange , qui la communiqua á fes p r inc ipaux 
amis, qu i fe r é u n i r e n t , & firent au R o i des r e p r é f e n t a t i o n s 
fur la néceffité de t o l é r e r les Sedes en les r é p r i m a n t ; i l s 
punirent done les nouveaux leonoclaftes , & fe rendirenc 
odieus aux R é f o r m é s , fans fe r éconc i l i e r avee les C a t h o -
l i ques , que l ' imp ié t é des P r é t e n d u s R é f o r m é s avo i t e x t r é -
roement i r r i tés . f 

11 y avoi t done trois pa r t í s en Hol lande , les C a t h o í i q u e s J 
«nne i t i i s de l ' I nqu i í i t í on , & défenfeurs des p r i v i l é g e s de l a 
N a t i o n ; les C a t h o í i q u e s d é y o u é s á la Cour d'Efpagne , & q u i 
v o u b i e n t tou t facritier pour la ruine des R é f o r m é s , & e n í m 
des P r o t e í l a n s fanatiques q u i vou lo i en t f e maintenir , & é t e n -
dre ieur P r é t e n d u e R é f o r m e . 

Les Eglifes R é f o r m é e s demanderent du fecours auxPrinees 
F r o t e í t a n s d Allemagne ; mais ceux- c i exigerent que les R e 
formes des Pays-Bas fignaffent la C o n f e í b o n d ' A u s b o u r g , ca 
que ¡es Reformes refuferent abfoJument. Les L u t h é r i e n s & 
les Calvmiftes des Pays-Bas firent done deux Sedes fépa rées -
clles s excommunie ren t , & les L u t h é r i e n s fe r é u n i r e n t avec 

Tome i / , j l 
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les Catholiques contre les R é f o r m é s d ' A n v e r s ; q m avo ien f 
p r í s l e s Armes pour lou teni r leur caufe. Les Catholiques p r o -
¿ t e r e n t de ees d iv i f ions , &. I o n ota aux Religionnaires lenjs 
Preches , & l e s l i e u x q u ' i l s a v o i e n t u í u r p é b C u r i e s Cathol iques. 

L a Cour d ' E í p a g n e c ru t alors la L i g u e hors d ' é t a t d'agir , 
elle exieea des Seigneurs , des Nobles , & des Magif trats , 
de iu re r qu'ils l omiendro ien t la R e l i g i ó n Cathol ique & R o -
maine , de punir les í a t r i l e g e s , & d'extirper les h e r e í l e s _ : 
é n f i n o n v o u l u t s'affurer des peuples , & l 'on con t ra igmt 
j o u t le monde , de quelque q u a l i t é qu ' i l füt , a prendre les 
i n é m e s engagemens. . , , , . 

Les R c í o - m é s . pour réfi í ler a la tempere qui s e l evo i t 
kont r ' eux , s ' lmpoferent v o í o n t a i r e m e n t des taxes , c tabhrent 
u n Caiffier G e n e r a l , leverent des troupes , s'emparerem de 
E o i s - l e - D u c , & s y fon i f ie ren t . l i s furent moins heureux a 
U t r e c h & aFlef l ingue : le p a r t í qu i a v o i t t e n t é cette dermere 
e x p é d i t i o n , fut défait par des Catholiques d 'Anvers : & les 
R é f o r m é s de cette V i l l a , íu r la nouvelle de la.defaite deleurs 
freres coururent aux armes: l a V i l l e fut rempl ie de meurtres 
&L de d é f o r d r e s , que le Prlnce d 'Orange n ' a u é t a , qu en a t r 
tnant , contre les C a l v i n i ñ e s , l e s Catholiques Se les Luthenens . 

L e R 0 i d ' E i p a f n e fe rendir enfuite tnairre abfolu dans V a -
knciennes , dans Cambra i , dans M a f t r i k , H a í l e l t , Bois le-
D u c & c & traita les R é f o r m é s avee la dermere ngueur ; 
l e sMin i f t r e s furent pendas , & l ' on trancha l a t é t e á beau-
Coup de R é f o r m é s . * . . 

L e Prince d 'Orange qu i v o y o i t que 1 orage q m deloioie 
§es Proteftans fondro i t fur luí , fongea a les reunir avec Ies 
l A i t h é r i e n s , mais inuti lement : i l fe ret i ra en Al iemagne , QC 
o n continua á íévi r contre les Proteftans. U n nombre p r o -
d ie ieux de familles abandonna les Pays-Bas , les gibets furent 
rempl i s de corps mor t s , & 1'Aliemagne de refug-.es. 

Ce fut dans ce tems que le R o i d ' E í p a g n e envoya le D u d 
' d 'A lbc dans les Pays Bas a la tete de douze cens hommes de 
Cavaler le , ¿k de hui t mi l le hommes d Infantene. 15 67 i ^ . 
C e D u c entra dans Bruxelles , & apres avo i r d i i l n b u e íes 
troupes dans les V i l l e s voifmes , i l fit arreter les Comtes 
d ' H o r n & d 'Eg .nont , & p lu í l eu r s perfonnes confiderables. L a 
nouvelle de cet empri fonnement ie t ta la terreur dans tous lea 
efprits ; plus de vingt mi l le b m v m íibandonr.erent pree^ 

» íbid. 1. 8* 
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p i t amment leur patr ie . E n v a i n la Duche íTe de Parme v o u l . , ! 
p reveni r la d é í e r d o n par les Edlts qu'elle fít pubi ier : on na 

l ecouta pas ; & de fon cote le D a c d 'A lbe ne re l l cha r ieñ de 
fa í eye . ue , i l erabht merne une nouvel le C o u r de J u ü i c e 
fous le n o m de Confed des tumultes. 1Le » 

Ce C o n í e i l p o í a pour m á x i m e fondamentale , « que c 'é tolc 
" ^ c n m e d e L ^ e - M a j e l t é de faire des remonJances c o n t l 

5> t lg.10n ' 0ud'Cr0irê ue le S- Office fo i t o b l i g é d 'ayo r 

r ^ r l > r ^ n v e g 3 & ^ a u x c h a r t e s ' 0 1 1 de d i r é q u r « 

L e C o n í e i l é to i t c o m p o f é d'Efnaenols n,it « « w 
/-Uaf j t r ^ . , t IF',5nois q u i avoien t n o u r 
U n í , l e an de Vargas , q m s'annonca dans le pi lbl ¡c n L " I 
r adonnemen t : « Toas les habitans de ees P r o v i ^ e ^ í r e « 
« d e re pendus , íes H é r é n q u e s pour avo i r p d l é l i T e f« 
« & les Cathohques pour ne les avo i r pas deTerdue's * * 

L a Gouvernante fe retira , & laiíTa toute l ' a d m i n i f t r a t i o ^ 
au D a c , qu, fit mounr beaucoup de monde : d i T - h u i c' ne 
p e r í o n n e s penrent en peu de tems par Ies mains du B o u r r e a S 
& i on ordonna de pun i r comme H e r é t i a u p * R, j e a ^ 
rigueur , taus les habitans des Pays Ba 4 ex ' ^ ^ ^ U 
« e s dont le Confe i i des t u m u h e f a v o i T ? n r " 
,v o rabie. u n r a P P o « ra-j 

'&u Calvlnlfme dans les P a y s - B a s , deauls U Pr'.í, J* J • 

Les peupies foup i ro ien t a p r é s un l i b é r a t e n r R, > J 
v o y o i e n t po in t d'autre que le PnnrP m » & n ert 

done U u i que l 'on s ' a d r e ^ de tou Ó £ l 0 r T o^ 1* ^ 
t e rmina a (ecourir fa patrie ' & o n le de-' 

. d e s ^ ^ T r o : ^ ^ 1UÍ . P - ^ - ^ e l e v e , 
^es E g l i í í s d ; L o n i s d e t e4sm t l T ™ ^ ' 
fommes conf idé rab les - l u ^ J J l ' l " ' f " / ^ r e n t des 
qu i le d é t e r m i n o i e n t l ' p r i l e l ? ^ & d é c l a r a l w r a i í o n s 
» r e í p e a dü au SouveSt P " = í en T ^ 3 " 1 l a 
" " i r les anciens p r i v i l é g e s abolfr rOU,loit mainte-; 

g 5 aboi i r ie5 io ix p é n a l e s a ré tab l iq 
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« la paix de l 'Etat ; & dé l iv rex les Provlnces du j oug Ef-i 
M pagao l . » , • 

L e commandement g é n é r a l de T a r m é e fut d o n n é au C o m t a 
L o u i s , qu i marcha daus la Gueldre , p r i t W e r d & D a m , 
& gagna une b a t a ü l e . 

L a honte 8¿ la douleur que le D u c d 'A lbe reíTentit de cette 
dé fa i t e , i r r i te rent la fécoci té naturelle ; i i bannit le Prince 
d 'Orange , fon frere L o u i s , & c o n í í l q u a leurs biens. l.es 
Comtes d 'Egraont & d ' H o r n p é r i r e n t fur un é c h a f f a u d , avec 
plus i h v i n g t Gent iUhommes c u Barons. 

Precede de ees flots de l'ang , le D u c fe mit en campagne ; 
& l i v r á bataille au C o m t e Lou i s , qu i fut défa i t . Les R é í o r -
x n é s & l e s Anabaptiftes furent t r a i t é s avecladerniere r igueur ; 
c í n q u a n t e perfonnes furent d é c a p i t é e s dans la feule v i l l e da 
"Valenciennes , pendant l'efpace de trois jours ; dans moins 
¿ ' u n e a n n é e le D u c d 'A lbe rendir dé fe r tes plus de cent m i l i s 
j n a i f o n s , & peupla tous les Etats v o i í i n s des fujets de fon 
M a i t r e . * 

L e G o u v e r n e m e n t n ' i g n o r o i t po in t les fujets de fangueur i 
mais i l en é t o i t peu t o u c h é ; i l fit publier un placard pour ex-
thrper l ' H é r é f i e . Pour mieux d é c o u v r i r l e s H é r é t i q u e s , l e D u c 
d ' A l b e e n v o y o i t des efpions dans toutes les r ú e s , afin qu' i ls 
obfervaffent l 'air & la contenance du peuple , &: Ton conti-, 
nua á punir avec la derniere r igueur les Reformes Seles Ana,-, 
b a p t i í t e s . 

A i n f i l e s R é f o k n é s , les Anabaptiftes , Seles Catholiques J 
géra i f fo ient í ous le j o u g E f p a g n o l , & fouhaitoient une r é v o - i 
l u t i o n . T o u s les pa r t í s f e r é u n l r e n t enfin contre le D u c d ' A l - ' 
he , & le Prince d 'Orange fe rendit maitre de beaucoup de 
¡Villes , 011 la nouvel le R e l i g i ó n fut permife & exe rcée , m a i s 
en beaucoup d'endroits on fit des capitulations exprefles en 
faveur de l'ancienne R e l i g i ó n , & par-tout les ordres da 
Pr ince d é f e n d o i e n t de faire violence a qui que ce fút pour 
les affaires de la c o n í c i e n c e , & de molefter les Catholiques 
en aucune fa^on. 

L e D u c d 'Albe fut r appe l l é en Efpagne , oí i i l fe vanta 
d 'avoir l i v r é a u bourreau plus de dix- hni t mi l le H é r é t i q u e s ou 
Rebelles , fans compter ceux qu i avoient p é r i dans la guerre. 
Vargas , qui l ' avoi t a c c o m p a g n é , ajoutoit que Ton perdro i t 
les Pays Bas par u n excés d'indulgence : la m i í c r i c o r d e « 

f Ibid. t . i , 1. 9' Hiñ. d'Enghiens par Colins , p. 
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tílfoit-íl, eíí daos le Ciel , la juftice e ñ fur lá terre. * 

D o m Louisde Requefens luí fuccéda , & fe propofade r é -
parer par fa douceur les maux qu'avoit produit la barbare 
íévérité du Duc d'Albe. Mais les chofes étoient dans un é ta t 
011 Jes efprits nepouvoient ene intimides par la íévérité , n i 
gagnés par la douceur : les Etats de Hol'ande s'occuperent 
a donner quelque forme au projet de la liberté. 
• Hs commencerent par un a¿te qui í'embioit y étre contraire; 
carétanr affemblés á Leyde , ils défendirent i'exercice de la 
Religión Romaine ; c'étoit donner atteinte aux fréquentes 
promefles du Prince d'Orange , á la capitulation de plufieurs 
Vüles , aux réfolutlons de la Hale , & á la confiance qu'il 
falloit établij- entre les différens partis qui étoient engagésdans 
la merne querelle: ees confidérations, quelques fortes qu'elles 
fuffent , céderentala néceílité ou Ton íe trouva de mettre un 
mur da féparation entre les Eípagnols & les Provinces*: on 
©ta peu aprés les Eglifes aux Cathoüques , on les exclut des 
Charges & de la Magiftrature ; on leur laiffa néanmoins la l i 
berté des aííembíées particulieres , & la Religión qu'on pro-
feffoit á Geneve & dans le Palatinat devint la Religión do
minante de ees Provinces. Lss Luthériens & íes Anabaptií les 
jouirent de la mema tolérance que les Ca thoüques . f 

V u Calvinifne dans les P a y s - B a s , depuis la Padficaiian de 
Gand jufqua la formation de la Rcpublique de Hollande, 

Dom Louis de Requefens mouruí peu de tems aprés que 
le Duc d'Albe luí eut remis le Gouvernement. Aprés fa 
mort , l 'armée Efpagnole fe débanda par pelotons , & fe mit 
apiller de tous cotés: les Soldats , abandonnés a leur propre-
fureur , firent tant de ravages , & commirent tant de déíbr-
dres dans le Brabanr& dansla Flandre,que le Confeild'Etat 
les proclama traitres & rebeiles au Rol . 

La déclaiation du Confeil n'arréta pas les défordres; & i l 
fe fit un traite d'aliiance entre les Etats de Brabant, de Fian -
dre , d'Artois , de Hainaut, & leurs affeciés d'une part , 
& les Etats de Hoilande , de Zélande , & leurs confederes 
d'autres part. 

Selon cet aceord , on fe pardonnoú réciproquement toutes 

* Ibid. 1.1,1. Io , p. 22o( 
t Ib'd t. 1 , 1, 10. • / 
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les injures paffées; on s'uniffoit pour chaffer íes Efpagnols S í 
tes étrangers , apré.s quoi l'on fe propoíoit d'obtenir la con-
vocütion des Etats Généraux , á ia décifion deíquels les uns 
& les autres promettoiem de fe íoumettre: en auendant , Ies 
Hollandois & les. Zélandois s'engageoienr á n'enueprendre 
xlen contre la Religión Cathoíique hors. leur Jurifdidion , 
les loix pénales étant néanmoins dans toutes les Provincesde 
la confédération. 

Le Prince d'Orange , confirmé dans Ies emplois d'Amira! 
& de Gouverneur de Hollande , de Zélande & de Bommel , 
devoit commander en chef Ies forces alliées julqu'á l'entiere 
expulüon des Efpagnols. 

Teleft le t ra i té que l'on nomma la Pacification de Gand ; 
Traite que les Etats firent approuver par les Théologiens & 
par les Univeríités Catholiques , par les Jurifconfultes , par 
les Cures , par les Evéques , par les Abbés. 

D o m Juan d'Autriche arriva alors pour prendre le Gouver-
nement des Pays-Bas; 11 entreprit , mais inutilement , de 
rorapre la Pac!6cation de Gand ; i l l'enfteignlt , & fut de
claré ennemi du Pays. 

Sa Pravince d'Utrecht fe joignit aus autres Provinces , a 
condition que la Religión Cathoíique leroit mainíenue , á 
r e x c l u í i o n de toute autre. * 

L'année fuivante , une grande partie des Seigneurs des 
Pays-Bas redouterent la puiílance du Prince d'Orange , & ils 
píFrirent le Gouvernement a l'Archiduc Mathias , qul vint ea 
prendre poíTeflion en 157S. 

Ce nouveau Gouverneur établit le Prince d'Orange fon 
Stathouder généra l , & ils promirent tous deux, par ferment, 
de maintenir la Pacification de Gand , d'entretenir ¡a tranquil-
lité publique , & fur-tout de ne permettre pas que l'on enr 
t r epñ t rien au préjudice de la Religión Cathoíique. 

Les Réformés , enflés du tout que les chofes prenoient 
donnerent un exemple remarquable de l'infolence de l'orgueil 
huraain dans la profpérité : ceux d'Amfterdam firent íoulever 
la populace , s'emparerent de i 'Hotel de Ville , chafierent les. 
Moines Seles Pré t res , briferent les Images , s'emparerent des 
Egliíes , & réduifirentles Catholiques á n'avoir desaffemblées 
que dans leurs maifons particulieres , encoré cette indulgence 
déplaifoit-elie á qaelqaes Reformé*. 

f Aa. IJS7- Ibid. 1. 11 . 



H O L 119 
l i s é o m m i r e ñ t des d é f o r d r e s á - p e u - p r e s femblables a Har -

l e rh . 
Les Reformes de Flandre & de Brabant n'éíoient pas affez 

forts pour y faire des exploits de cette natura ; mais ils fe 
¿onnerent de grandes libertes : ils p récheren t , & adminif-
trerent la Commuaion publiquement en plufieurs endroits , 
íans aucun égard á la défenfe qu'on en avoit faite peu avanr, 
Enfin , ils demanderent l'exercice pubüc de leurRel igión, & 
cette démarche fut approuvée par le Synode National affem-
"blé á Dordrecht, qui adreffa une Requéte á l'Archiduc pour 
pbtenir le libre exercice de la Religión Proteí lante . 

L'Archiduc & le Confell d'Etat, en réponte á cette Re
quéte , formerent un projet de Paix religieufc , qu'ils com-
muniquerent aux Provlnces , en leur laiffant une entiere i i -
i e r t é de l'adopter ou da le rejetter. 

Ce projet de Paix reíigieufe laiífoit a tout le monde une 
parfaite liberté de confcience , rétabliffoit la Religión Catho-
lique dans tous les lieux oü elle avoit été aboUe , íi dans 
ees Villes i l y avoit cent perfonnes qui la demandaffent : 
i l portoit que dans les atures lieux , on fuivroit la pluralité 
des vo ix , & que ce feroit la méme chofe pour la Religión 
Réformée dans les lieux ou elle n'avoit pomt encare été éta-
íbiie ; que períonne n'entreroit dans les Eglifes d'une Com-
munion différente pour y donner du fcandale , & que l 'é-
leí l ion des Magiftrats & des OíHciers fe feroit par la diíté-
rence du mérite , & non pas par celle de la Religión. 

Ce projet ne fit qu'irriter les Proteftans & les Catholi-
ques ; ceux-ci ne voulurent ríen accorder aux Proteftans , & 
jp«ux-la , non contens d'une fimple tolérance , entreprirent 
tt'obtenir par la forcé ce qu'ils ne pouvoient prétendre par 
juílice : ils s'abandonnerent a leur Fanatifme par-touí o vi ils 
fe trouverent les plus forts ; de forte que les me mes perfon
nes , qui auparavant agiíToient de concert contre les Efpa-
gnols , leurs ennemls communs , tournerenr leurs armes les 
wns contre les autres avec un acharneaient incroyable , & 
ce projet de paix allurna dans toutes les Provinces une 
guerre inteftine , aufli cmelle que celle qu'elles avoient 
íoutenue contre l'Efpagne. * 

Les peuples d'Artols , du Hainaut , & les habitans de, 
Douai , s'affocierent pour maiutenir la Religión Romainé 

• Ibid. í. i i , 12. 
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Tautoríté du Rol & la Pacification de Gand & pour s'op^ 
pofer á la Paix religieufe. ; \ 

Le Prince d'Orange crut qu'il étoit néceffaire d'oppofer une 
ligue a celle des Catholiques ; i l unit les pays de Gueldre, de 
Zuphten , de Hollande , de Zélande , d'Utrecht , & des 
Ommeiandes de Frife , qux íbnt entre l'Ems & le Lawers. 

L'union fe fit á Utrecht, le 10 Janvier 1579 , en déclarant 
au préalable- qu'on ne vouloit point enfreindre la Pacifica
tion de Gand. 

Cene Confédération , que Ton appeile l'Union d'Uteecht, 
& qui a produit la République des Provinces Unies , fut 
fcienrót aprés fortifiée par la ionftion de la Frife , du Bra-. 
bant , & d'une partie de la Flandre. 

L'Afte de Confédération portoit : u que les Confederes 
»> s'uniflbient á perpétui té , pour ne faire qu'un feul & mema 
3> Etat; que chaqué Province feroit néanmoins indépendame 
9) des autres , & fouveraine chez foi quant á fon gouverne-
5» ment particulier, & que par conféquent chacune étabiiroit 
3) chez elle tel gouvernement Eccléfiaftique , & maintien-
»> droit telie Religión qu'il lui plairolt : on témoignoit tnéme 
37 qu'on étoit difpofé a recevoir dans la Confédération les Pro-
»> vinces qui ne voudroient tolérer que la Religión Romaine9 
s) poürvu qu'eiles fe foumiffent aux autres anieles, n 

La Pacification de Gand , la Paix religieufe & l'Union d 'U
trecht , ne calmerent point les efprits : les tumultes recommen-
cerent á Anvers , á Gand , &c . oü les Eccléfiaftiques furent 
maltraités. A Utrecht , a Bruges , á Bois le Duc , & en p lu -
fieurs autres endroits, des Reformes ne fnrent ni plus foumis,' 
n i plus fages , & enfin ce que l'on craignoit .arriva ; TArtois , 
le Hainaut , & les autres peuples Wallons , fírent leur paix 
avec Philippe fecpnd , & fe remirent fous fon autorité. 

Cette déiunlon fut l'effet des infraftions que les Réformés 
faifoient prefque par-tout au Trai té de Gand, & de leursfré-
quentes perfidies envers les Catholiques Romains : ils inful-
toient les Prétres , les Curés ,,pU!oient les Eglifes , brifoiant 
les Images , chaflblent les Catholiques de leurs Eglifes. 

Quoique la République fut opprimée par les Efpagnols ; 
afiroibiie par la íéparation des "Wallons , & déchirée parles 
Catholiques , par les Luthériens , & par une infinité da 
Se£lesd'Anabaptiíles,quelques MiniaresRéformés fufeiterent 
encoré des difputes fácheufes au fuiet de la pólice Ecceílafti-
que; Ies UQS vpulolent que le Magiftrat eüt la principare par? 
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5ans le cholx des Mlmftres, d'autres vouloient que ce cKoix 
dépendit du Conüftoire. 

Áu milieu de ees tumultes & de ees querelles , les Minif-
tres s'aíTemblerent, & donnerent a rEgüfe Réformée de 
Hollande la diicipline que Calvin avoit établie á Geneve. 

Malgré cette diicipline , les Eglifes Réformées de Hol lan
de furent agitées par mille divifions inteflines , & fur-tout 
par les eíForts qu'elles firent pour fe foumettre les Magiftraís , 
& poar empécher qu'on n'accordát aux Religions la t o l é -
rance qu'elles avoicnt d'abord demandée pour elles-mémes 
aux Catholiques comme une juílice. * v 

Enfin , les difputes du Clergé & des Magiftrats s'appaife-' 
rent ; les Magiftrats eurent égalité de voix avec les M i -
riftres dans les éleíiions , & l'éleéllon n'avoit lieu qu'apres 
rapprobat íon du Bourguemeílre. 

Tandis que la République étoit agitée par ees divifsons i n -
íérieures , elle étoit attaquée au-dehors par des PuUfan ees 
étrangeres , & le Prince d'Orange défendoií fa liberté avec 
toutes les refíburces que fournit le courage & le gérde : la. 
Hollande étoit fur le polnt de le déclarer Comte de cette 
Province , lorfqu'il fut tué d'un coup de piftolei par un 
Bourguignon , á Del f t , le 10 Juillet 1584. 

La mort du Prince d'Orange jetta la République dans la 
conílernation ; les Provinces- Unies s'offrirent á Henri I I I , 
ROÍ de France , qui n'étoit en état ni de recevoir ce peuple 9 
n i de le fecourir , á caufe des affaires que la Ligue lui íuf-
citoit dans fon propre Royanme : 11$ s'adreííerent enfuite a 
Elifabeth , Reine d'Angleterre , qui refufa la Souverainet.é , 
mais qui accorda des fecours aus Provinces-Unies , á condi-
tlon qu'elle placeroit des garnifons Angloilcs dans Ies Villes 
qui íbnt les clés de la Hollande & de la Zélande. 

Le Comte de Leyceíler commandoit les Anglois , & a l'aide 
des Minifires , i l augmenta le trouble & la confuíion : on eut 
recours au Prince Maurice , fils du Prince d'Orange tué a 
D e l f t , qui foutint par fon courage & par fon bonheur 1 etat 
chancelant des Provinces-Unies ; on le fit Stathouder d ' U -
trecht , de Gueldre , de Zuphten , de Hollande & de Z é 
lande : i l remporta de fi g-ands avantages fur les Efpagnols 
qu'il donna aux Confederes le tems de refpirer. 

Henri l í í avoit éré affaffiné , & Henri I V conquéroit le 
joyaume de France: Philippe, ayeuglé pgr la haiii'e qu'il por-

J Ibid. !. 15 , 14, 
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íoft a ce Prince , s'unit aux Ligueurs , & envoya le Duc S é 
Parme en Fr ance. Les Hollandois devinrent plus hardis , leur 
puiffance égala biemót leur courage : apréss'étre tenuslong-
«eras í'ur la défenfive, trop heureux d'abord de pouvoir réfif-
ter á leurs ennemis , i!s commencerent á les attaquer , & leur 
cnleverent enfin les Provinces voifines : la victoire les fuivit 
prefque toujours fur mer & fur terre , dans les fieges comme 
dans les batailies * : ils firent de nouvelles loix , réglerent 
l'admintílration de leurs finances , loutinrent la guerra pen-
d&M quarorze ans contre l'Efpagne , fe liguerent contra elle 
avec l'Angleterre & avec la France , & parvinrent enfin a 
Ein degré de puiflance qui les mit en état de fe faire recon-
Eioítre par tome l'Europe poar une Nationl ibre, fur laquelle 
l'Efpagne n'avoit rien á prctendre. 

D e s Seftes qui je farmerent en Hollanie , depuis que te, 
Calv'mifme y fut la Religión Nationaie, 

_ I-es Provinces unies & foulevées contre l'Efpagne & contre 
rinquihtion , devinrent l'afyle de toutes les Sedes Chrétien-
nes condamnées par les loix de l'Efpagrie & de rinquiii t ion : 
les Etats de Hollando leur accorderent leur p ro fes ión , & les 
Anabaptiftes furent traites avec beaucoup plus d'humanité. 
Les Théologiens Proteftans attaquerent dans leurs Sermons & 
dans leurs Ecrits l'indulgence des Magiftrats ; ils foutinrent 
que les Magiftrats ne pouvoient accorder la liberté de con-
fcience, & qu'ils étoient obligés de punir les Hérét iques: voila 
quelles étoient les préteníions du Clergé Proteftant contre les 
Sociniens,contre les AnabaptifteSj&c. au milieu des malheurs 
cíe ía guerre , & maigré les alarmes que caufoient aux Pro
vinces unies les eíForts de l'Efpagne ; qui pouvoient faire 
rentrer les Proteftans fous une domination dont ils n'étoient 
fortis que parce qu'elle ne toléroit pasles Hérétiques. 

Dans le tetns que les Théologiens Proteftans s'efforgoient 
á 'armer le Peuple & le Maglíbat contre les Sociniens , les 
Anabaptiftes, les Luthériens, &c . ils fe divlfoient entr'eux fur 
la Grace , fur la Prédeftination , fur le mérite des oeuvres ; 
& leurs difputes produiíirent des divifions , des fa&ions , & 
«ne guerre de Religión. 

* En 1648. Voyez de Thou 
é a Traite de Veftphalie. 

I , i o. Traite de Munfter, Hiíloíre 

i 
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Calvin avoít niela liberté de i'homme, & fouíenu qneDieu 

fíe prédeftinoit pas moins les hommesau peché & a la dam-
nation , qu'á la verüi & au falut. Cecte doítrine , que beau-
coup de Proteftans avoient condamné dans Luther , avoic été 
attaquée dans Calvin lors méme qu'il régnoit a Geneve : elle 
trouva des adveríaires plus redoutabics dans les Pays Bas & 
parmi les Réformés , qul prétendirent que la doí inne de 
Calvin Tur la prédeftination , n'étolt pas un point fonda-
mental de la Reforme. 

Armimus , Mimihe d'Amñerdam , & ProfeíTeur a Leyde," 
fe declara centre la doítrine de Calvin ; ce Miniftre croyoit 
que « Dieu éiam un juíle Juge & un Pere miféricordieus , 
Í? i l avoir fait de toute éternué cette diftinélion entre les 
» hommes , que ceux qui renonceroient a leurs péchés , & 
»> qui méteroieut leur confiance en J. C. leroient abíous de 
*> íeurs péchés , & qu'ils jouiroienr d'une vie éternelle ; mais 
" q"6 les pécheurs enduréis & impénitens íeroient punis : 
3» qu'il étoit agréable á Dieu que tous les hommes renoa-
" Saffent á leurs péchés , & qu'aprés étre parvenus a lacon-
« noiíTance de la véritc , ils y períéveraffent conñamment , 
J» mais qu'il ne for§oit períonne. v * 

u Gomar prit la défenfe de Calvin , & foutint que Dieu, ' 
55 par un Décret é te rne l , avoi tordonné que parmi les hom-
s» mes , les uns leroient lauvés , & les autres damnés : d'oíi 
s> 11 s W u i v o i t que les uns étoient attirés a la juñice , & 
s» qu'ainíi étant attirés , ils ne pouvoient pas tomber ; mais 
» que Dieu permettoit que tous les autres reñaffent dans la 
*' corruption de la nature humaine , & dans leurs iniquités. » 

Gomar l e fe contenta pas de déíendre fon í e m i m e n t , i l 
publla qu'Arminius ébranioit les fondemens de la Reforme , 
qu'il introduifoit le Papifme & le Jéfuitiítne. 

La plupart des Miniftres & des Prédicateurs comb ittirent 
Armmius , qui trouva cependant des dtfenfeurs : les Ecoles 
s mtéreíTerent dans cette conteftation ; des Ecoles , elle paila 
dans les Chaires , & tout le peuple en fur inftrul t : quelques 
I redícateurs fe plaignirent avec emportement de ce qu'on 
reyoquoit en doute la vérité de la ConfeíEon de Fui, qui avoit 
ete iceHée du fang d'un fi grand nombre de Mar íyrs . f 

i-es Etats de Hollande prirení connoiílance de ees dtfpu-

* l}¿ñ: de U Reforme des Pays-Bas, t. i , p. 364. 
t ibíd. p. 365 , 369. * ' ' P 3 4 
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tes , & s'efforcerent de les appalfer ; mais ínmllement ; h i 
deux paras sechaufferent , intriguerent, cabaíerent . & Íes 
deux Sedes devinrem deux faftions : mais celle de Gomar 
prit bientót le de (Tus , & les Armini ms piéfenterent une re-
montrance aux Etats de Ho lian de, dans laquelie ils fe iuf t i -
fioient des imputations des Gomariftes , qui püblioient qu'ils 
vouloíent faire des changemens dans la Religi&n. lis préten-
doient qu'il fallok examiner la Confeffion de Foi & le Ca-
téchifme : aprés quoi ils rendirent compte de la doílrine de 
leurs adveriaires & de la leur. Cette remontrance pré ien-
tée par les Árminiens , les fit nommer Remontrants. 

Les Gomariftes préí'enterent une remontrance oppofée ; 
& furent appellés centre Remontrants. * 

Les Etats impoferent filence Tur les matieres controverfées 
entre les Arminiens & les Gomariftes, & les exhorterent 3 
•vivre en paix ; mais ce parti ne fut pas approuvé par toutes 
Ies Villes , & les Miniftres continuerent á déclamer contre 
Ies Arminiens , & á les rendre odieux. 

Des lecommencement de la Réformation , plufteursbour-
geois d'Amfterdam , & méme quelques Magiftrats de cette 
iVille , avoient rejetté la doftrine de Calvin touchant la p r é -
deftination, & quelques autres dogmes de Théologien ; leurs 
defeendansfe déclarerent pour les opinions des Remontrants; 
quelques membres de l'Eglife Wallone fe joignirent á eux , & 
s'affemblerent en particulier. Les Remontrants excités par 
leur exempie , & las des inveílives des Miniftres Gomariftes, 
formerent anffi des affemblées dans la Province de Hyllande. 
La populace les attaqua , brifa la chaire du Prédicateur , Se 
eút démoli la m ai fon , fi on ne l'eüt difperfée. Le Dimanchs 
fuivant, on pilla la maifon d'un riche Bourgeois Remontrane 
dans la mémeVil le : les Remontrants de Hollande & d ' U -
trecht , prévoyant la tempéte , formerent entr'epxune unioa 
plus étroite par un afte particulier. 

Ls Magiftrat fut done alors forcé de prendre part dans 
cette^ querelle théologique , & les Prédicateurs ne febornant 
pas á inftruire , mais fouíBant le feu de la fédition , les M a 
giftrats rendirent un Edit qui ordonnoit aux deux partis -de 
fe tolérer. 

Cet Edit foulevatous les Gomariftes, Scl'on craignit de 

* Noivs avons expofé les príncipes theologlcjues de CCS deux Seí^eg 
aux artides ARMINIUS & GOMAR, 
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Voír renourellsr Ies féditions f. le grand Penfionnaire Bar-1 
«revelt propofa aux Etats de donner aux Magiftrats de la 
Province le pouvoir d<; lever des troupes pour répriraer les 
féditieux , & pour la süreté de leur Vüle . 

Dordrechc, Amfterdam , troisautres Villes favorables aux 
Gomar iües , protefterent contra cet avis ; néanmoins lapro-
pofinon de Barnevelt paffa, &les Etats donnerent un Décret 
en conformité , le 4 Aoüt 1617. 

Le Prince Maurice de Naflau haiffoit depuis long tems 
Barnevelt , i l crut á la faveur des querelles de Religión , 
anéantir fon autorité ; i l prétendir que la réíaiution des Etats 
pour la leyée des troupes , ayant été priíe fans fon confen-
tement, dégradoit fadignitéde Gouvemeur &: de Capitaine 
General. De pareilles prétentions avoient befoin d'étra fou-
tenues du fuífrage du peuple: le Prince Maurice fe declara 
pour les Gomaní les qui avoient mis le peuple dans leur. 
parti & qui étoient ennemis jures de Barnevelt. 

Le Prince Maurice défendlt aux foldats d'obéir aux Maelf-
trats , 6í il engagea les Etats Généraux á écrire aux Magif-
traIfs des Villes pour leur en.oindre de congédier ¡es troupes 
levées pour la süreté publique ; mais les Etats particuliers 
qm íe regardoient comme Souveralns , & les Villes qui a 
cet égard ne croyoient devoir recevoir des ordres, que des 
t t a t . de leurs Provinces, n'eurent aucun égard aux lettres 
des Etats Genéraux. 

Le Prince tralta cette conduite de rébellion , & convlnt 
avec les Etats Généraux , qu'il marcheroit lui méme avec 
les troupes qui étoient á fes ordres , pour obtenir la caffa-
tion de ees foldats leves ir^cguliérement ; qu'il dépoferoit 
Ies Magiftrats Arminiens , & qu'il chaíTeroit les Miniftres 
attaches a ce partí. 

Le Prince d'Orange exécuta le décret des Etats Généraux 
ti0Ut A la rÍgUeur Poffible : 'ú dépofa les Magiftrats , 

chai a les Armimens , fit emprifonner tout ce qui ne ploya 
pas lous fon autorité tyrannique , & fous fa juftice m i l i -
raire , i l ñt arréter Barnevelt, un des plus illuftres défen-
íeurs de la hberté des Provinces-Unies, & lui fit trancher 
ía tete. 

Barnevelt avoit auffi-bien fervl les Provinces-Unies dans 
Ion cab.net que les Punces d'Orange á la tete des armées : 
Ja liberte publique n'avoit rien a craindre de Barnevelt; ce-
pendant ü fut immoléa la vengeance du Prince d'Orange, 
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qui pouvoit anéantir la liberté des Provínces ; & quí peéfá 
étre avoit formé le projet d'une Didature, qui auroit t rouvé 
dans Barnevelt un obííacle invicible, * 

Les Gomariftes, appuyés du crédit & de la puiffance da 
Prince d'Orange , firenr convoquen un fynode á Dordrecht , 
oü les Arminiens furent condamnés , & oü Yon confirma la 
doéhine de Calvin fur la prédeftination & fur la grace. f 

Appuyés de l'aurorué du Synode , & d é l a puiííance du 
Prince d Orange, Ies Gomariftes firent bannir , chaffer , em-
priíonner les Arminiens : aprés la mort du Prince Maurice , 
ils furent traités avec moins de rigueur , & ils obtinrenc 
enfin la telé-anee en 1630. 

A i n f i , le Calvinifmeeft la Religión dominante en Hollan-
¿ e , & celle dont on fait profeííion publique dans toutes 
jes Villes tk Bourgs des íept Provinces unies ; mais ceux 
<lela Confeffion d'Ausbourg & Ies Remontrans ou A r m i 
niens ont plufieurs Temples : les Anabaptiftes dont le nom
bre eft fort augmenté depuis l'expulfion de ceux qui étolent 
établis dans le Coroté de Berna , ont aufli leurs affemblées ; 
les Sociniens fontauffitolérés enHollande, & fe font joints 
pour la plupart aux Anabaptiíles ou aux Arminiens. 

Les Purltains & lesKouakres ont aufli leurs affemblées en 
Hollande. 

Les Catholiques Romains font toleres en Hollande , ils 
©rit leurs Chapelles particulieres , ils font beaucoup plus 
répandus dans les campagnes & dans les Villages, que dans 
les Villes. 

Enfin les Juifs ont en Hollande plufieurs Synagogues J 
deux á Amfterdam , une a Rotterdam, & c . 

O n a beaucoup blámé la tolérance des Provinces unies: 
M . Bafnage a prétendu la iuftifier. § 

fHUS (Jeande) J E A N D E HUSSINETS , commu-
rémen t JEAN HUS , fut ainft nomme felón la coutume de 
ce tems-lá , du nom d'une Ville ou d'un Village de Bohe-
me , dont i l étoit originaire : i l fit íes études dans l Univer-
fité de Prague , y prit le degré de Maitre-és-Arts , devint 
Doyen de la Faculté de Théologie , & fut fait Reñeur de 

' * Voyez du Mauner , le V.ilTbt, le Clerc. 
í Voyez les arricies G O M A R , ARMJNÍUS. 
§ Stoup, Reüg. des Hall. Hiñ. des Proviñces-Umes , par Bafnage: 

V S j p. 135. 
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l Umverfite au commencement du q u í n t e m e fíede * 7 

Le quatorz.erre fiecle avoit produit une foule Sefl-^ 
qui s eroient dechar, ées centre la Cour de Reme & con r 1 
le Cierge , eiles s'éto.ent élevées contre fautorité de í Próe 
elles avoient atraqué calle de l'Egiife P » 

Les ennemis du CL-rgé de Rome & de rFaüfp • 

s: : n f e 4 S h T e s & ^ E " * ^ ^ " ^ - í 

»iege de S. Fierre, s-excommunier réciproouem™, K f • 
^ « h e r des Croifade. co»tre les P r i n c L Z S L ' u í ^ ! 

5 ^ r r : v ^ ^ ^ S e r r ¿ 8 ^ ^ ^ ^ 
aou comme la mnfp , .ER&E J qu i l regar-¿ 
reprochdh. ' PUm'tlVe de tous le* vices qu'on Iu¡ 

fordres c í r L s é 1 í f ! ^ ? f Í S Peig"oie^ d é 
la lefttuede ¡ ^ ¿ d / a 0 1 ^ felon Jean Hus ' P ^ e t t r e 

«nent exprimées c L . deve,0PPées ' ou plus forte-
g e r e u f e ^ ™ ; pas dan-
«enues dans ees livres lol,clsment le$ « « u r s can-tenues dans ees liyres 

í En 1405. 



H U S 
lean Hus n'avolt encoré adopté aucune des erreurs de WÍA 

clef, fa hardieffe , le Cueces de fas prédications ,1a le&ure des 
livres de Wic l e f , indifpoferent une infinité de monde contre 
le Clergé; on fut alarmé du progrés de fa doftrine. On le cita 
á Rome , & on le cha fía de Prague : on condamna eníuite les 
livres de Wiclef : on pünit íévérement tous ceux qui les 
gardoient , &c Yon en brüla plus de deux cens v o l u -
mes. * 

Jean Hus prir la défenfe de "Wiclef ; i l ne juílifioit pas fes 
erreurs , i l les condamnoit; mais i l prétendoit prouver par 
l'autorité des Peres , par celles des Papes , par les Canons , 
& par la railon , qu'il ne falloit point brúier les livres des 
Hérétiques , & en particuüer ceux de Wiclef , á la vertu &C 
au mérite duquel TÚniverfité d'Oxford avoit rendu des té-
moignages authentiques. 

uL'effence da l'héréfie , dit 11, confífte dans Topimátre-
J> té de la réíiftance á la vérité ; qui fait fi Wic le f ne s'eíl 
s> pas repenti ? Je ne prétends pas qu'il n'a pas été Héré-
3> tique , mais je ne me crois pas en droit d aflurer qu'il 
3) l'a été » . 

C ' é to i t , felón lui , penfer trop avantageufement des fo-
¿hifmes des Hérétiques , & en donner une trop haute idée 
aux Fideles , que de les défendre comme des ouvrages qui fé-
duifent infailliblement ceux qui ofent les lire. Inftruifezle 
peuple , di íoi t - i l , mettez-le en état de voir le faux des prin
cipes des Hérétiques ; qu'il foit affez inftruit pour comparer 
ieur doftrine avec l'Ecriture ; par ce moyen i l diftinguera 
facllement dans les livres des Hérétiques , ce qui eñ con
forme á l'Ecriture , de ce qui eíl contraire : c'eíl le mo
yen le plus sur d'arrcter l'erreur. 

Jean Hus commen^oit done a établir rEcrlture comme 
la feule regle de la foi , & les {Imples Fideles comme Ju
gos compétens des controveríes de la foi : car i l n'adoptoit 
point les erreurs de Wic le f fur la tranfíubftantiation , fur 
l 'autorité de rEglife , fur le Pape , &c. I I prétendoit feu-
lement avec lui que les Rois avoient le pouvoir d'óter á 
TEglife fes poffelTions temporelles, ^ que les peuplespou-
yóient refuler de payer la dime. f 

* Lenfant , Hift, du Conc. de Pife. JEneas. %lvíus. Les Hift. de 
Bpbeme. 

•{• Voyez Joannis Hus, Hiñ, &Monum, 
Apie? 
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A pies la mort dé l 'Archevéque Sbinlco , Jeán Hus revine 

a Fragüe , & ce tat abrs que Jean XXIÍI donna ía Bulle 
pour précher une Croiíade contre Ladiílas , Roi de Na-
ples 

Dans cette Bulla , « le Pape p r io i t , par l'afperfion da 
« íang de Jeíus-Chri í l , tous Ies Empereurs & Princes de 
« la Chrétienté , tous Ies Prélats des Eglifes , & tous les M o -
»> nafte-es , toutes Ies Univerfués , & tous les particuliers 
" de THE & de l'autte fexe , Eccléfiaíliques & Sécuiiers % 
s? de quelque condition , grade , dignité qu'ils íoient , de fe 
s? témr préts á pouiíuivre & á exterminer Ladiílas & fes 
» cómplices , pour la défenfe de l'Etat & de l'honneur de 
" rEglífe , & pour la üenne propre. u 

Le Pape accordott, a oeux qui fe croiferoient , la m é m e 
indulgence , qua ceux qui s'écoient croiíéi pour la Terre 
Sainta : i ! promettoit Ies memes graces á ceux qui ne com-
feattant pas en perfonne , enverroient á leurs dépens , felón' 
leurs tacultés &. leur condition , des perfonnes propres á 
combatiré , i l mettoit les uns & les autres avec kurs fa -
milles & leurs bicns fous fa p oteélion , & fous ceile de 
Saint Fierre ; commandant aux Diocéfains de proceder par 
cenfures Eccléfiaíliques , méme ju fqu ' á empioyer le bras 

' léculier contre ceux qui voudroient molefter les Croifés 
dans ieurs biens & dans leurs familles , lans fe mettre ea 
peine d'aucun appel. 

La Bulle promet pleine rémlffion des peches aux Prédica-
teurs & aux Quéteurs des Croifades , elle fufpend ou an-
Bulle toutes les autres indulgences accordées juiqu'alors par 
v v m t T i t52 ; & íraite Grég0"ire XÍI . concurrent de Jeaa 
A A Ü l , d H c r e n q u e , d e Schilmaáque , & de fils de ma-

_ íediction. * - , . 
Jean Kus attaqua cette Bulle & les indulgences q V e l l e 

promettoit ; i l protefta qu'il étoit prét á fe rétraéler , fi on 
fui faifou voir qu'il fe trompoit ; qu'il ne prétendoi t , ni dé -
tendré Ladiflas , ni (outenir Grégoire X I I , ni attaquer Fau-

; torne que Dieu avoit donnée au Pape , mais s'oppofer á 
iatnis de cette aútorité. 

Aprcs ees proteftañons , Jean Hus foutient que la Croiía
de ordonnée par Jean X X I I I eft contraire á la charité Evan-

Wus ' t , ,1 ' P- 171 , ecbtion de Nuremberg. 
Toms 11, j 
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gél ique , parce que l a guerre entraine une infinité de défordres 
& de malheurs ; parce qu'elle efi ordonnée á des Chtét iens 
contre des Chrétiens ; parce que , n i les Eccléfiaftiques , n i 
les Evéques , n i les Papes , ne peuvent faire la guerre , í u r -
tout pour des intéréts temporels ; parce que le Royaume 
de Naples étant un Royaume Chrétien , & faiíant partie 
de TEglife , la Bulle qui met ce Royaume en interdit , & 
qui ordonne de ravager , ne protege une partie de i'Eglife , 
qu'en détruilant l'autre ; que l i le Pape avoit le pouvoir d'or-
donner la guerre , i l failoit que le Pape füt plus éclairé que 
Jei'us- Chi i i l , ou que la vie de J. C. füt moins précieufe 
que la dignité & les prérogatives du Pape , puifque Jelus-
Chrift n'avoit pas permis á S. Pierre de s'armer pour luí 
fauver la vie. 

Jean Hus n'attaqua , n i le pouvoir quejes Prétres ont d'ab-
foudre , ni la neceliué du Sacrement de Pénitence , ni m é m e 
le dogme des indulgences , pris en lui-méme , maisllen con-
damna l'abus j i l diíoit qu'ii croyoit qu'on l'expliquoit mal aux 
Fideles , &£ qu'ils comptoient trop fur ees indulgences ; i l 
croyoit , par exemple , qu'on ne pouvoit accorder des indul
gences pour une contribution aux Croifades. 

I I prérend qu'on n'abuíe pas moins du pouvoir de punir i 
que du pouvoir de pardonner, & que le Pape excommunioit 
pour des caufes trop légeres , pour fes intéréts perfonnels. 
Par exemple , Jean Hus prétend qu'une pareüle excommuni-
cation ne lepare point les Fideles du corps de I'Eglife; & que 
puifque le Pape peut abufer de fon pouvoir , lorfqu'il inflige 
ees peines , c'eft aux Fideles á volr & á "juger f i l'excommu-
nication eft jufte ou injufte , & que s'ils volent clairement 
qu'elle eft injufte , ils ne doivent point la craindre. * 

Ce prince portoit un coup mortel á Tamorité des Papes 
& a celle du Clergé ; autorité que Jean Hus regardoitcom-
me un obftacle invincible á la Reforme qu'ii íouhai toi t 
qu'on établit. 

I I porta tous fes efforts vers cet objet ; & pour aíFermir 
les coníciences contre la crainte de l'excommunication , i l 
entreprit de faire voir que l'excommunication injuíle ne i é -
paroit en effet períonne de I'Eglife : c'eft ce qu'ii fe propofe 
d'établir dans fon traité de I'Eglife. 

_ * Difput. J^annis Hus , adversas Indulgenúas Papales * hei. 
Clt. p. i 7 J . 
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. La b f e deTce t r ^ e . ' c eft que ¡'EgllTe oñ un corps mvfí 

tique dont J e l u s - C h n í t e í l l e C h e f , & dont les juñes & 
les predeftmes íont ks mcmbres : comme aucun des oré 
del^nes ne peur penr , aucun des membres de l'Eelife nV« 
peut etre leparé par aucune puiffance : ainfi rexcommun! 
catión ne peut exciure du íalut érerne!. e^ommuni -

, Les réprouvés n'appartiennenr point á cette Edife ífc 
Y v J vr POmt de r:d,S ra^bres : i!s íont dans le coro, 
de i Eghíe , parce q u ü s participent á fon cuite 6¿ á fes Sa 
cremens ; ma!S üs ne íont pas pour cela da corps de r l " 
ghíe , comme les humeurs vicieuíes íont dans le corps h u í 
mam & ne íont pomt des parries du corps humain P ' 

Le rape & les Cardmaux comoofent donr l» J 
rEg l i f e , & le Pape n'en eft point le Chef ' PS ^ 

Cependant le Pape & les.Evéques , qui font les fuccef-
feurs des Apotres dans e miniftere u 1Ucce 
i- ,. o, i , iV,. . "ll,"'iere , ont le pouroir da 
lie & de deher ; ma.s ce pouvoir n'eíl , felón Jean Hus 
qu un pouvo.r mmifténe , qui ne lie point par lui J ne ' 
car le pouvoir de her na pas plus d '^nr? ,^ ' i * 
vo i rdedé l i e r , & 11 eft ceaainPqL 1 ^ " ' - ^ ^ le P ^ " 
n'eft dans les Evoques & dans "es P r L s ^ 
- i n i ü e n e l , & c ^ i n'y aque l. C qu d Ue^eff" ^ 7 ° ^ 
ppur juihfíer u n V c h e L ? i l fau£ T e p C ^ ^ ^ 
B apparuent qu'á Dieu : de-iá Jean Hus conclud que la con 
tr.non luffit pour la rémiffion des péchés , & qüe ?abfolur;^ 

rernet pas nos péchés , mais les declare remis 
Le l ape & les Evéques abufent , felón Jean Hus de co 

pouvoir purement miniftériel; & FEelife ne fnK/?ft ' 
mo.ns quand i l n'y auroit , ni Pape , J C a r d l ^ f e r 0 1 t ^ 

Les Chrenens ont dans l'Ecriturg un guide sür n n n r f* 
coodmre : ü ne faut pourtant pas e r ó l e aue l " FP " 

aucun droit á l'obéilTancePdes Edeles 
les Fideles doivent íeur obeir - mais ce fe o b é i ^ n c e n 7 ( U 

f t 

. en t eft une o b é S c ; . ^ n t í " " ^ ^ d < -

c'étP0u le ton du V e d e ^ ¿ T ^ t V ' 

eIiU*nce « ^ o i t aus ordres des Papes, ^ le 



W H ü S 
plan de Reforme qu'll vouloit étábllr dans l'EgUíe ', enrefferi 
rant fa putflance , & donnant auxíimples Fideles une liberté 
qm anéantiííoit en effet Tautorlté de l'Eglife. * 

Ces principes étoient loutenus par des déclamations v i o 
lentes & pathétiques centre les richeSIes , contre Íes moeurs , 
contre i'ignorance du Clergé s & iur-tout centre l'autorité 
qu'il exer^oit fur les Fideles , par des peintures vives des 
roalheurs du Chriftianitme , par la régularité de la vie de 
Jeao.Hus. Ce Théologien devint l'oracle d'une partie du 
peuple ; fes difciples attaquerent les indulgentes , & fe d é -
chaínerent contre le Clergé , tandis que les Prédicateurs des 
indulgences s'effor^oient de décrier Jean Hus & fes Sec-
tateurs , qui infuherent les Prédicateurs des indulgences , & 
publierent que le Pape etok TAntechrift. 

Le Magi íhat en fit arréter quelqus-uns , & leur fit tran-
cher la tete : cet a í le de rigueur ne cania point de revolte ; 
jnais les diiciples de Jean Hus enleverent les corps , & ho-. 
¡norerent ees Morís comme des Martyrs. 

Cependant les diiciples de Jean Hus le m u l t i p l i o i e n t & le 
ROÍ de Boheme donna un E d i t , par lequel i l retranchoit aux 
feccléfialliques de mauvaifes moeurs , leurs dimes &leurs re
venus. Autoraes par fes Edits, les Huffites en déteroient tous 
les jours quelqu'un de ce caradlere , le Clergé devint Tobjeí 
d'une elpece d'inquifuion. 

Pluíieurs Eccléfiartiques , pour n'étre pas dépouillés de 
leurs bénétices , fe rangerent du parti des Huffites 4 & le 
zéle des Catholiques contre les Huffites commencoit á s'af-j 
foiblir , f 

Conrard , Archevéque de Prague , pour ranimer le zeíe í 
jetta un interdit fur la Vil le de Prague & fur tous les lieux 
ou Jean Hus féjourneroit , i l défendit d y précher & d'y faire 
1 Office ü i v i a pendant tout le tems de fon léjour , & meme 
quelques jours aprés. ^ 

Jean Hus fortit de Prague , mais on continua d'y lire fes 
ouvrages , & i l compofa des écrits violen*. & injurieux contre 
FEgUfe de Rome : tels font fon Anatomie des membres de 
VAnttchriíl , fon Abominatjon des Piétres & das Moines 
c h a m é i s , de l'abolition des Seftes ou Sociétés Religieules? 
& des conditlons humaines. 

* Jean Hus , de Ecclefiá militante. 
•\ Cocal , Hift. Hullk. I . i , p. 62. 
% Ibid. L'enfant, Conc. de Pife , t . 2.n. i j y i 



' H U S • h t j f 
Ces E c r í t s ; de l'aveu de M . Lenfant s¡ font auffi oppoíés 

ka goüí de notre fiecle , qu'au caraálere Evangélique. * 
Tous ces Ouvrages de Jean Hus étoient rex:us avide-

ment par le Peuple ; i l fe forma une Se¿le redoutahle , 
<jui partageoit ia Bohema , & qui téfiftoit au Magiftrat & 
au Clergé. , 

Lorfque le Concile de Coriftahce fui affsmblé , un Pro-
feffeur en Théologie & un Curé de Prague y dénoncerent 
Jean Hus. 1 

Le Rol de Bolieme voulut que Jean Hus y alíat , ñ i . V ú n 
demanda un íauf conduit a TEmpereur Sigífmon4. 

Lorfque Jean Hus fut arrivé , i l eut des Conférences avee 
quelques Cardinaux , i l protefta qu'il ne croyoit eñfei«ner 
m héréfie , ni erreur , & que fi on lé conVainquoit d'en 
enfeigner , i l les rétraSefoit : cependant i l con.tinubít a en-
íeigner fes íentimens ayec beaucoup d'obftination & d a ' -
deur. : - • . , . ,,i ;! „r 'f-

: ^ !n í i ^ean Hus ne promettok point d'obéir au Concife | 
m d'acquiefcer á fon jugement; i l ne promettoít de luí obéir * 
quautant qu'on le convaincroit ; i l le dit lui-meme dans 
une Iettre » ¿ans laquelle- i l affure qu'il na jamáis promi* 
que conditionnellement de fe foumettre au Concile , & qu'i l 
a proteílé en pluíieurs audiences particulieres , comme e« 
public , qu'il vouloit fe foumettre au Concile quand on fui 
teroit yoir qu'il a écrit , enfeigné & rcpandu quelaue choíe 
concraire a la vérité. f 

I I y avoit beaucoup d'app^rence que Jean Hus , qul é-oít 
íort opmiatre dans fes íentimens , & qui étoit, flatté ds fe 
voir a la tete d un parti auqucl H avoit iníinuc on'il étoit 
infpire ; ú y avoi t , dis je , bien de lapparence que Jean Hns 
n obeiroit pas au Concile , & que malgré fon iueemer,t n 
continueroit á répandre une do6trine con'tfaire á l 'Fcüfe 

a la. fociété civile : on crut done devoir s'aííWer da ía 
per íonne. , • • • • 

, í-e Confuí de Prague , qui avoit accompagné Jean Mus % 
Téclamatauffi-tót le Iaufconduit accotdé par Sigiímond ; nlais 
en arretant Jean Hus , on ne crut pas yiolerle Iaufconduit , 
oc en eftet on ne le violoit pas. «[ 

* Dans la Colleaion des Ouvrages de Jean Hns. 
T ^ a n Hus , U t t r e i y . Lenfant , Hiñ. du Conc. de Confc. 

•t, i p. j oy , • . . . - • t 

5 Voisi ie fauf-condiút , te! que le rapporte M . L'enfant 
1 3 
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O n donfta des Commiffaires a Jean Hus & Fon pro-

íduifit au Concile trente articies , tirés des Livres mémes 
de Jean H u s , qui contiennent íoute i a doctrine telle qu'on 
Ta expofée. 

v, Sígífmond , par la grace de Dieu , & c . A tous , S A t U T , & c * 
M Nous recommandons , d'une pleine affeñion , honorable Homine 
M Maítre Jean Hus , B'achelier de Théologie , 8c Maítre es Arts , 
>» portear des Préfentes , allant de R oh eme, au Concile de Conñan-
s» ce , lequel nous avons pris fous notre proteñion 6í íauve-garde , 
?» & fous celle de l'Empire , deíirant que lorfqu'i! arfivera chez 
,t vous , vous le receviez bien , & !e trnitiez favorabletnent , luí 
»» fourniffant tout ce qui Ini fera néceffaire pour hater & pour affu-
ii rer fon voy8ge , tant par eau que par terre , fans rien prendre ni 
»» de l u i , ni des fiens , aux entrées & aux forties , pour quelque.s 
s» droíts que ce foit , & de le laiífer librement & sürement paffer , 
»• demeurer , j 'arréter & retourher , en le pourvoyant de bons paí ie-
s» ports pour l'honneur & le refpeíl de la Majefte Impériale. Donné 
5> á Spire , le 18 Oftobre 1414. " 

Voilá le fonriement fur lequel on prétend que le Concile de Conf-
tance a manqué de foi á Jean Hus . je ferai fur cette sccufation 
quelques reflexions. * , 

i " . Jean Hus n 'étoit point en droit , de, fe difpenfer d'obéir á la 
«ítation du Concile de Conftance 5 pmfque le Roi de Boherae & 
l'Empereur le Ini ordonnoient d'accord svec le Concile, M . Len-
fant en convient. Hi f i . du Conc. de Conft. t 1. p. 37. 

Si Jean Hus étoit obügé d 'obéir i la citation , i l étoit done fon-
fnis au jugement du Concile : or i l efl abfurde de citer un homme 
át un Tribunal auquel il eíl naturellement fourois , & de luí pro-
tnettre qu'ií ne fera point obligé d'obéir au jugernent de ce T r i -
Jbunal , i l n y a done point d'apparence que Tintention de Sigif-
OTOnd ait été de prendre Jean Hus fous fa proteñion en cas qu'il 
füt condamné parle Concile. 

Xo. Le fauf-conduit ne dit point que Pon ne .pourra arréíer Jean 
Hus , quelque jugement que le Conciie porte fur fa' doctrine & fur 
fa perfonne ; i l n'eft donné que pour la route , depuis Prague juf-
qu'á Conftance , dans laquelle il étoit difficile de voyager , fur-tout 
pour Jean Hus , qui avoit un grand nombre d'ennemis en Al ie -
magne , depuis qu'i! avoit fait oter aux Allemands les Priviléges 
dont ils jouiffoient dans l'Univerfité de Prague , de laqüelíe tous 
Ies Allemands s'étoient retirés. • 

50. Jean , Hus lui-méme ne croyqít poín* que le fauf - conduií 
cru'il avplt demande & obtenu , lui aflurat l'impunité de -fa.-réfiñanc^ 
au Concile , quel que füt le jugement d« Concile ; 011, le yoit par les 
te t t res qu'i! ccrivit avant que de partir pour Prague : iT dit dans 
ees Lettres , qu'il 's 'atteñd á trouver dans le Concile plus d'ennemis 
que Jefus-Chrift n'?n trquva dans Jsrufalero. Dans, cette méme 
Lettre , Jean Hus «iemance á íes amis ie f<cours de leurs prieies > 
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rApres a v o i r vér í f ié les p ropofu ions extraites des L i v r e * 

rnemes de Jean Hus , le Concite declara que beaucoup de 
ees Propofuions é t o í e n t e r r o n é e s , d'autres fcanda'eufes , 
d'autres offenfantes les oreilles pieufes , u n grand n o m b r e 
í é m é r a i r e s & íédit ieuí 'es , quelques-unes no to i r emen t h é -
r é t i q u e s & c o n d a m n é e s par les Peres & Íes Conci les . 

A la d é g r a d a t i o n de Jean H u s , FEmpereur s'en faifit , 
c ó r a m e A v o c a t & comme dé fen feu r de l 'Eg i i ' e , & le re to i t 

a fin que s'il eñ condamne , 11 glorífie Dieu par une fin clirétienne ; 
i l y parle de fon retour comme d'une chofe fort incertaine. 

Eft ce-lá le langage d'un homme qui croit avoir un fauf-cofiduit 
qui le met á l'abri des fuiíes du jugement du Concile. Voyez Len-
fent ; Hift. du Corte, de Confi. í. I , 39 , 40. 

4o. M . Lenfant preterid que Jean Has n'a demandé le fanf-con-
duit que poar Conáance , 8c non pas pour le voyage de Prague á 
Conñance. 

Mais j e demande pourquoi le fauf-conduit ne parle point du fé-
jour de Jean Hus á Conftance ; fi c'étoit pour fon féjour dans cetíe 
Viüe qu'il l'avoit demandé ? 

M Lenfant reconnoit lui-méme que Jean Hus avoir fur ta route 
fine infinité d'ennemis ; pourquoi Jean Hus n'auroit-ií pas crainC 
d'étre infulté par ees ennemis lorfqu'il alloit á Conñance? 

Jean Hus , pour fe difpenfer d'obéir á la citation de Jean XXII Í 
avantle Concile de Conftance , ne s'étoit fondé que fur la diffi* 
cuité du voyage , & fur le peu de súreté des chemins ; pourquoi 
cette méme difficulté n'eút-elle pas encoré été le motif pour lequel 
i l demanda un fauf-conduit ? 

En un mot , fi Jean Hus n'a demandé fon fauf-conduit que pour 
fon retour de Conftance á Prague , ou pour fon féjour á Conftance -
pourquoi n'en eñ-il fait aucune niention dans le fauf-conduit ? pour l 
quoi ce fauf-conduit ne parle t - i l que du voyage de Prague á Conf
tance ? 

Ainíi , ríen neprouve que le fauf-conduit accordé á Jean Hus fue 
une aífurance ou une promeite qu'on ne larré teroi t pas á Conftance 
fuppofé que fa doarine fut condamnée par le Concile , & qu'on ne 
le jugeroit pas felón les loix s'il refufoit d'obéir au Concile. 
. 5o- Les Bohémiens dans leurs Letrres au Concile , aprés la déten-

tion de Jean Hus , ne fe plaignent pas de ce qu'on l'a arrété mais 
de ce qu'on Ta arr l té fans l'entendre , ce qui eft contraire au'fauf-
condmt, attendu, difent ees Lettres , que le Roi de Bobeme avoit 
demande un fauf-conduit , en conféquence duquel Jean Hus- devoit 
€tre entendu publiquement , & n'étoít foumis au Concile qu'aprés 
avoir ete convaincu d'enfeigner une doarine contraire á TEcritare 
car les Bohémiens reconnoiiTent que dans ce cas le Roi avoit foumis 
Jean Hus au jugement & á la ¿écifion du Concile, Voyez Ravna'-' 
ad an. 1415. . J <J',-'> 
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au |Víagiftrat de Conüance : on n'oublía ríen pour Tetigager 
a reconnoitre fes erreurs : mais i l fu i inflexible , & aila au 
feu fans remords & fans frayeur. * 

Le fupplice de Jean Hu^ í'ouieva ÍOUS fes difciples ; ils p r i -
rent les armes , & défolerent ía B o heme. Voyez les faites du; 
fupplice de Jean Hus , a iarticle KUSSITES. 

HUSSITES , Seílateurs de Jean Hus : i l s'en étoíí fait un 
grand nombre en Bohéme & dans la Poméranie avant le' 
Concile de ConOance , qui les excommunia tous. 

Pendant que Jean Hus étoi tá Coní tance , imDoftenr Saxon 
allatrouver un Curé de Fragüe , nommé Jacohe! , & luí dit 
¡qu'il étoit furpris qu'un homme auili favant que lui , & auííi 
fa int , ne fe íut pas appercu d'une grande erreur qui s'étoit 
gfiffée dans i'Egiiíi? depuis long-tems; favoir, le retranche-
jnent de la coupe dans Tadminirtration de l'Euchai iü i j , re-
iranchement qui étoient contraire au Commandement de J. C . 
3» qui d i t , fi vous ne mangez la chair du Fils de i'FIomme , <Sc 
3» fi vous oe buvez fon fang , vous n'aurez. pas la vie en 
9) VOUS, )> f 

Jacobel , ébloui par ce fophífme , précha la Communion 
fous les deuK efpeces : afFicha des Thefes contre la Com
munion fous une feule eí'pece. 

O n étoit alors dans le fbrt des querelles de Jean Hus ; le 
Peuple & l'Eglife de Prague étoient dans une agitation v io 
lente & dans une efpece d'anarchie qui rend les efprits av i -
des de nouveautés. Jacobel hit fecondé par un de fes con
fieres ; le fophifme qui les a volt íéduits , féduiílt le Peu
ple , & ees deux Cures donnerent la Communion fous les 
«Jeux efpeces. 

Le Clergé s'oppofa á cette innovation: on chafla Jacobel 

6o. Jean Hus ayoit obtenu un fauf-conduit , pour venir rendre 
au Concite raifon áe fa doftrine ; Ies Lettres de Bohémiens 
«iifeat expreffément : cependant Jean Has , au ¡ieu de í'e rcofermer 
•dans ees bornes , continuoit á doginatifer 6c á répandre fes erreurs , 
le fauf-conduit n'ai'torifoit certainement pas cette licence ; ainfi le 
Concite en le Faifant arréter , méme avant de l'avoir convaincu 
«i'erreur , ne violoit point la foi du íauf-conduit. 

7 ° . Jean Hus avoit voulu fuir de Cpnflance ; or le fauf-conduit 
r e lui accordoit pas la liberté de fuir , & Wenceflas ne l'avoit 
pas demandée. Raynald , ad an. 141 5 , n. 31. 

* Lenfant , loe. cit. Natal. Alex. in fsec, 15. Dupin , in fsec» 
Raynald , ad an, ¿415 & fuív"» 

+ Joan. í . 
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fa Cure & I'Archeveque Texcommunía ; mais l'excommu-

«ication n'éíoit pius un frein. Jacobel , períuadé par Jeau 
Hus qu'une excommunication injuílc ne doit point empecher 
de taire Ion devoír , ne précha quavec plus de zele , & le 
Clergé de Prague déféra la do íb ine de Jacobel au Concile 
de Con0anee. 

Jean Hus étoij a Confian ce ; íes difciples le coníulterenr; 
& non-feulement 11 approuva la doétrine de Jacobel, mais 
encoré i l écrivit en faveur de Ja Coramunion fous les deux 
efpeces. * 

Les Haílítes adopterení done le fentiment de Jacobel, & 
la néceílité de communier fous les deux efpeces s'incorpora 
pour ainfi diré avec ¡e Huííiti me. 

Les Théolog'iens Catholiqiies combaítirent rinnovatlon de 
Jacobel, & le Concile de Conftance la condamna. 

Jacobel & lesHuffites ne détererent point au jugement da 
Concile ; & la Communion fous les deux efpeces fit de grands 
progres en Bohéme & en Mora vi e , favorifée en qiielques 
endroits par les Seigneurs & par le Peuple , traYerfée aiíieurá 
par les uns & par les autres. 

EUetrouva de redoutables adverfalres dans le territoire da 
Bechin : les Cures & leurs Vicaires chafloient á main armée 
iesPrétres qui donnoient la Communioji fous les deux efpe
ces , comme autant d'excommuniés. Quelques-uns de ees 
Prétres fe retireront fur une montagne voiüne da Cháteau 
de Bechin : la ils dreííerent une tente , en forme de Cha-
pelle},y firent le fervice d i v i n , commumerent le Peupla 
fous les deux efpeces: ils appellerem cette montagne T/ia~ 
ior , peut-etre a caufe de la tente qu'ils y avoient drefiee 
pour y faire le fervice ; car le mot Thabor , en Bohémien , 
figniíie Terre ou Camp. f 
, ̂  On v i ; bientot fur cette montagne un concours prodi-

gieux de Peuple qui communioit íous Ies deux efpeces , & 
les partifans de cette pratique fe nommerent Thaborites. 

Le fupplice de Jean Hus , I'excqmunication lancee con
tra feŝ  difciples , le retranchement de la coupe , avoient 
íoulevé beaucoup de monde ; les Huflites , ardens & paí -
fionnés , le fervirent da ees memes motifs pour animer le 
reuple contre le Clergé. 

... * Lenfant, HIñ. du Conc. de Conft. t. i , pt j ? ! , 
-t Supplement á la euerre des Kuífites. 
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lis appuyoientla néceíTité de la Communíon fotrs Ies deur 

efpeces , fur un paffage de l'Ecriture, lur la parole méme de 
J. C. qui difoit qu'on n'auroit point la vie fi Ton ne buvoit 
fon í'ang : le fophifme que Ies Huííites fondoient fur ce paf
fage féduiílttm Evéque de Nicopolis, qui conféra les Ordres 
& le Sacerdoce a plúfieurs Huffites , & le peuple regarda le 
retranchement de la coupe comme une pratique qui dam-
fioit les Chrétiens , & la Communlon fous les deux efpeces 
comme néceffaire au falut. Le Clergé qui refufoit la C o m -
tnunion lous les deux efpece; devint odieux , & Ies Huffites 
qui la donnoient , furent révérés comme des Apotres qui 
vouloi tnt le falut du Peuple , & qui étoient perfécutés 
pour lui : tout étoit done dlfpofé pour un Schifme en 
Bohéme. 

Le Conciíe deConftance n'ignoroit point l 'étatdela Bohé-
Kie , & Martin V . vouloit ordonner une Croiíade contre de 
Royaume ; mais Sigiímond le diíTuada , & le Pape prit le 
parti d'écrire aux Bohémiens , & de leur envoyer un Légat . 

L e s choles étoient dans un état oü les Ecrits, lesLettres& 
Ies Légats ne faifoient qu'allumer le feu. Jean Dominique , 
Cardinal de S.Sixte , écrivit auPape que la langue & la p l u -
sne étoient deformáis inútiles contre les Huffites , & qu'il ne 
falloit plus balancer á prendre les armes contre des Hé re t i 
ques opiniátres. 

Le Cardinal de S. Síxte n'avoit pas peucomribué a mettre 
Ies chofes dans cet é t a t , parla rigueur qu'il employa cen
tre les Huffites : un Prétre & un Sécutier , qu'il fit bríiler , 
furent comme le fignal de la fédition : les Catholiques & 
les Huffites prirent Ies armes. 

fZlfca , Chambeilan de Wenceílas , & Seftateur paffion-
n é de la doftrine des Huffites . courut la campagne , p i l 
la les Monafteres , cha fía les Moines , s'empara des M-
cheffes des Eglifes , & forma le projet de batir une V i lie 
fur la montagne du Thabor , & d'en falre une forte place, 
qui fút comme le chef-lieu des Huffites. 

Les Huffites devinrent done une Seéie guerriere , igno
rante & fanatique , dans laquelle fe jetterent toutes les Sec-
tes revoltees contre l'Eglife de Rome. 

Ces Seftaires infinuerent leurs erreurs, & Ies introdulfirent 
chez les Huffites retires á Thabor ; mais a Prague , & dans 
différens autres lieux de la B o h é m e , Ies Huffites , excepté 
la Communtou fous Ies deux efpeces & les erreurs de h m 
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f l u s ; ne s'étoíent point écartés de la croyance de FEglife 
Romaine j ainíl les Huffites fe trouverent divifés en deux 
Seftes principales prefque des leur origine. 

Les Huffites du Thabor , qui étoient des efpeces de ban-
dits , & des folclats , adopterent les erreurs de quelques 
Váudois , ou de quelques Sacramental! es refugies chez enx , 
qui condamnoient íes céremonies de TEglife & formerent la 
Seíte des Thaborites : au contraire , tous ceux qui reíterenc 
attachés aux céremonies del'Eglife Romaine , fe nommerent 
Calixtins, parce qu'ils donnoient le Caüce au Peuple. * 

Ces deux Seéies eurent des démeles fort vifs, & ne purent 
fe reunir fur les articlts de leur Confeffion de Foi • mais ils 
fe réunifíbient lorfqu'il étoií queftion d'attaquer l'Eg'ife 
Romaine : & ce fut par cet unión qu'ils firem de grands 
progrés . 

D u Progres des Huffites. 

Avant que lesdivlfions des Huffites euffent éclaté , Sigif-
tnondavoit fait aílembler-les gatnifons qu'il avoiten Bohéine 
pour s'oppofer aux aíTemblées des Huffites : les Huffites s'at-» 
trouperent en forca ; i l y eut pluíleurs combats aíTez fan-
glans, entre les troupes de Sigifmond & les Huffites. 

Zifca écrivi tá tous les Huffites, pour las exhorter á pren-
dre les armes , & de 1 habor une ville & une placa 
forte : i l dreíTa peu-a-peu fes Huffites , a ia difcipüne militai-
r e , entra dans Prague, ou les Huffites , animes par la p r é -
fencede ceChef, pillerent & ruinerent plufieurs Monaíleres > 
& maflacrerent beaucoup de Moines & de Catholiques ; 
Zifca lui-méme tua un Prétre , apres l'avoir dépouillé de fes 
liabits Sacerdotaux ; de-la i l conduifit les Huffites á la M a i -
íon de Ville , oü i l favoit que les Sénateurs étoient affem-
©lés pour prendre des mefures centre les Huffites. 

Onze des Sénateurs s 'échapperent, les autres furent prís 
©u jettés par les fenétres , avec le Juge & quelques C i -
toyens ; la populace en fureur recut leurs corps' fur des 
lances, fur des broches, & fur des fourches , tandis que 
Jean de Prémontié animoit le Peuple , en lui montrant un 
tableau ou le Cálice étoit peint. 

Le lendemain les Huffites mirenttout a feu & á far.g dans 

* Lenfíint, Conc. de Baile , t. 2 , psg. 132, 134. 
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les Mcrnafleres. Les Maglftrats n'avoíent pas prévu oes tna!-
heurs , lorfque qualque-tems avant ils avoient fait couper la 
tete a plufieurs Huffites dans la Ccmr de l'Hotel de Vi l le . 

La nouvelle de ees défordres conílerna Wenceflas; i l fus 
frappé d'apoplexie , & mourut. 

La Reine Sophie ñt quelques tcntatives inútiles contre 
Zifca ; & Sigiímond oceupé en Hongrie contre les Tures , 
ffie put rétablir Fordre de Bohéme. Zifca continua fes raya-
gas , & foniíia Thabor. 

La ville d'Auft étoit au pié de cette montagne. Zifca crai-
gnant que le Seigneur de cette v i l l e , qui étoit Catholique 
s é i é , & fort animé contre les Huílites , n'inquiétáf lesTha-
fcoriíles, furprit la viile d'Auft dans une nuit de carnaval ; 
pendant l'abfence du Gouverneur, & tandis que tout y étoit 
enfeveli dans le fotnmeil , ou livré á la débaucha. La Vi l ' e 
í u t prife avant qu'on fut qu'elle éíoít attaquée : les babitans 
íurení tous paffés au fil de lepée , & la Ville fut réduite en 
cendres : de-la Zifca vola á Sedlits , qu'il furprit , & qu'il 
«raíta comme i l avoit traité la Vi l le d'Auft. Ulr ic , Seigneur 
ide ees deux Vi l ies , fut tué dans ía derniere. 

I I y avoit a Prague une quantité de Huí l i tes , mais lis 
tvavoient pas confervé l'exercice libre de la Comir.unión fous 
les deux efpeces: les Thaborites leur propoferent de s'unir a 
eux pour te rendre maitres de Prague , détrulre le Gouver-
nement Monarchique, &faire déla Bohéme une République y 
©n accepta ees offres , les Calistins & les Thaborites réunis 
affiégerent WiíVade , & la prirent d'affaut. * 

Zifca fe feroit rendu maitre de la Vi i le , íí les Ambafíadeurs 
áe FEmpereur n'euflént engagé les KuíTues a accepter une 
«réve de quatre rnois , aeondition qu'il y auroit pour tout ¡e 
monde liberté de communier fous une ou fous deux efpeces , 
& qu'on ne tt oubleroit perfonae ni dans l'un ni dans l'autre 
«fage; que les Huílites ne chafferoient point les Religieux & 
les Religieufes , & qu'iis rendroient Wifrade. 

Sigifmond aprés cette tréve , tint une Diette a Braun ou 
B r i n a : de-la i l écrlvit a la Noblcffe & aux Magiftrats de! 
Prague de s'y rendre ; ils s'y rendirent, & demanderent la 
liberté de confeiénce. 

Ces eonditíons ne furent pas du goüt de TEmpereur ; ñ 

* WiCrads 
Mo l d a ve. 

FottereíTe, féparce de la'Ville de Prague par la 

— 
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Hécláfa qu'il voulolt gouverner comme Charles I V avoi» 
gouve rné . 

Charles I V avoit publié des Edits févéres centrales H é r é -
l íques ; les Catholiques triompherent, & les Huffites conf-
ternes, allerent les uns a Thabor auprés de Zi íca , les au-
tres á Sadamits aaprés de Huiiinets , Seigneur puiíTant, 
Huffite zélé. . 

L'Empereur ne crut pas devoir enírer dans Prague ; U allat 
a Breflau , en Siléíie , & y íignala fon íéjour par des exécu-
tiofis fanglantes : i l fit écarteier un Thaborite de Prague ¿ 
qui préchok la Communion fous les deux eípeces. Dans 1© 
méme-tems, le Noncedu Pape fit pubüer &amcher a Breílau 
la Croiíade de Martin V , contre les Huffites. 

Loríque les Bohémiens apprirent cette nouvelle, lis firent 
tous íerment de ne recevoir jamáis Sigifnvond pour R o i , & 
de défendre la Communion íous les deux eípeces juíqu'á la 
derniere goutte de lew fang : les hoftilités recommencerent a 
la ville & á la campagne \ ils écrivirentdes iettres circulaires 
a toutes les villes du Royaume, pour les exhorter á n'y pas 
laiíl'er entrer Sigiímond , & i'on vit une gwerre ouverte entre 
l'Empereur & les Huffites. 

L'Empereur mit íur pié une armée de plus de cent milla 
horomes , qui fut battue par tout ou elle voulut pénétrer esn 
Bohéme ; elle fit le fiege d.e Prague , & le levaaprés y avoir 
perdu beaucoup de monde : le Duc de Baviere , qui étoi t 
dans cette armée en parle en ees termes * a Ion Chancelier. 
« Nous avons atraqué les Bohémiens cinq fois , &toutau tan£ 
» de fois nous avons été défaits avec perte de nos troupes, da 
»> nos armées , de nos machines & inftrumens de guerre , 
3) de nos provifions & de nos valets d'armée ; la plus grande 
y> partie de nos gens a péri par le fer , & l'autre dans la fuite : 
a? enfin , par je ne fais quelle fatalité ; nous avons toujours 
s> tourné le dos avant d'avoir vu l'ennemi. ?> 

Sigiímond , aprés avoir déíolé la Bohéme , & perdu la plus 
grande partie de fon armée , licenila ce qui lui reíloit de 
troupes. 

Ziíca fut done maitre de la Boheme ; i l y mit tout a fea 
& a íang , & ruina les Monafleres : ion armée groffiíToittous 
les jours , & pour éprouver la valeur de fes troupes , i l les 
mena á la petite ville de Rzieran , qui avoit une fortereffe ; 

* íenfant, Guerra des Haffi«s. 
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i l emporra Tune & I'autre , & brüla fept P r é t r e s ; de la i l 
fe rendir á Prachaticz , ia fomma de le rendre , & de chaíTer 
tous les Catholíques. Les habitaos rejetterent ees conditíons 
ayec mépris ; Zilca fit donner i'alTaut, prit la V i i l e , & la 
réduiíit en cendres. 

Les ThaKorites de Prague & des Villes qui s etoient liguées 
avec les Huíiites , avoient á leur tete des Généraux d'une va-
leur & d'une habilité recoanue , qui ravageoient les Terres 
des Seigneurs Catholíques ; & Sigifmond, pour ne poiht 
ceder á Zifca 6c aux Huíiites en barbarie , infeftoit tous 
les environs de Cuttenberg de fes Huffards , & xnettoiE 
tout á feu & a fang autour de Breílau. 

11 recut une armée de Moravie , & voulut rentrer dans 
Prague ; mais fon armée fat détruite , & i l fut lui-méine 
obligé de prendí e la fuite. 

Les Hullates& les Catholíques formerent done alorscom-
me deux Nations étrangeres qui ravageoient la Bohéme , & 
qui exercoient Tune fur I'autre des cruautés inouies & i n -
connues aux Nations barbares. 

Sigifmond fe forma encoré une nouvelle armée , & fut 
encoré défait par Zifca , & obligé de fe retirer en Hongrie. 

I I y avoit plufieurs années que Zifca étoit aveugle , & 
malgré fa cécité , Ies forces de TEmpire n etoient pas ca-
pables de l'arréter. Sigifmond voulut traiter avec l u i , i l luí 
envoya des AmbaíTadeurs , lui offrit le Gouvernement de la 
Bohéme , avec les conditíons les plus honorables & les plus 
iucratives , s'il vou'oit ramener les rebelles a i'obéiíTance. 

Lapef íe fit échouer ees negociations j Zifca en fut atra
qué , 6¿ mourut. * 

* Son corps fut transfére á Czaílau , vílle confidérable de 
Boheme , & enterré dans la Cathédrale de cette Ville ; c'eñ une 
fabie que l'ordre qu'on rácente qu'il donna en mourant de faire un 
tambour de fa peau; Théobaide témoigné qu'on lifoit encoré de fon 
temps cette Epitaphe : « Cy git Jean Zifca , qui ne le ceda áaucan 
" General dans l'Art miütaire : rigoureux vengeur de l'orgueil & 
« de l'ayarice des EccléfiaíHques , ardent défenfeur de la Patrie. Ce 
" <lue fit en faveur fíe la Répubiique Romsine Apoius Claudius 
» l'Áveugle par fes confeüs , & Maretís Furíus Camillus par fa va-
» l e u r , j e I'ai fait en faveur de,ma Patrie; je n'ái jamáis manqué 
J» a la fortune , & elie ne m'a jam is manqué : tout aveugle que 
5» j'étois , j a i toujours bien vu les occafions d'agir ; j a i vaincu 
.» onze foisen bateille rangée ; j ' a i pris en main la caufe des mal-
»» heureux & cdle des indigens , centre de» Prétres íenfuels & 
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Apres la mort de Ziíca, ion armée fe partagea en trois 

corps ; les uns prirent pour C h e í Procope Raze, íurnommé 
le Grand j l'autre partie ne vouiut point de Chef, & ees 
HuAires fe nommerenr Orphelins ; & un troifseme corps 
de cette armée prit le nom d'Orebites , & fe nomraa des 
Chefs. 

Cette dlviíion des Huffites n'empécha pas qu'lls ne s'unif-
fent étroitement loríqu'il s'agiffoit de la caufe commune : ils 
appelloient la Bohéme la Terre de Promiflion , & les Ai le-
mands qui étoient limitrophes , iis les appelloient les uns , 
les Iduméens , les autres les Moabites ; ceux-ci les Ama-, 
lécites , ceux la les Philiftins. 

Ces trois corps de Huílites trauerenl en effet toutes les 
Provinces voifmes da la Bohéme , comme les iíraélites 
avoient traite les Peuples de la Paleftine. 

Le Pape renouvella fes exhortations & fes inftances pour 
une Croifade comre les Huffites , & i'Allemagne mit fur pié 
une armée .de cent mille hommes. Les Impériaux , malgré 
la fupériorité da leur nombre , furent défaits , & les Huff i 
tes continuerent leurs ravages. 

On précha centre les Huffites une troifierae Croifade, &C 
les armées des Croifés furent encoré taillées en piéces. 

r Le Pape & l'Empereur , voyant qu'il étoit impoílible da 
réduire les Bohémiens par la forcé , propoferení des Confé-
rences & des moyens d'accommodement : on les invita au 
Conclle de Baile, on leur donna un fauf-conduit tel qu'ils le 
íouhai terent , & les Députés des Huffites fe rendirent á Baile 
au nombre de trois cens, á la tete defquels étoit le faraeux 
Procope , é lere de Zifca , Jean de Rokifane , Prétre difei-
píe de J a c o b e í , & quelques Huffites de conñdérat ion. 

s» eharges de graiffe , 8c j 'ai éprouvéle fecours de Dieu dans cette 
« entreprife. Sr leur haine 8c leur envié n'en avoit empéche , j 'au-

rois été mis au rang des plus illuñres perfonnages ; cependant , 
" malgré le Pape , mes os repofent dans ce lien facré. » 

La maffiie de Zifca eroit attachée á l'Epitaphe. Balbin raconte 
que Ferdinand premier demanda un jour á qui appartenoit cette maf-
íue , & qu'aucun des Courtifans n'ofant le luí diré , un plus hardi 
repondit que c'étoit la maffue de Zifca : l'Empereur fortit fur le 
champ de FEglife & de la Ville , & s'en alia á une lieue de lá , 
quoiqu'íl eüc réfolu de paffer la journee á Czaílau ; i l fuyoit en 
thíant cette mauvaife béte , toute motte qu'elle eft depuis cent ans 

,fait encoré peur aux vivajjs. ( Yo/es la Guerra des Huffites 
«• 1 » p. Z97. 
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Les HuíTites réduifirent leurs prétentions a quatre Chefs.v 

I o . Que rEuchariftie fue adminiñrée aux Laiques fous les 
daux efpeces. z0. Que la parole de Dieu püt étre préchée 
librement par ceux á qui i l appartient : c 'eíl-á-dire , par 
tous les Prétres. 30. Que les Eccléfiaftiques n'euíTent plus 
de blens ni de domaines temperéis, 40. Que Ies crimes 
publics fuffent punis par les Magiftrats. 

Qn raií'onna beauconp íur ees ái ticles ; mais les difputes 
publiques & les conférences particulieres furent inútiles , les 
Huilites ne íe départirent point des quatre articles, & le Con-
¿ils ne voulut point les accorder. Les Députés des HuíTites 
retournerent doñeen Bohéme , & les hoñilités continuérent; 
mais les Thaborites éprouverent des tevers , les deux Proco
pes furent défaits & rués.-Les Thaborites , aftoiblis par la 
perte de ees deux Généraux , & par plufieurs défaites, eurent 
xnoins d'éloignement pour la palx ; le Conclle envoya des 
D é o u t é s , qui firent avec les Bohémiens un traite, par lequel 
©n convint que les Bohémiens &L les Mora ves feréuniroient 
ai 'Eglife , & fe conformeroient en tout a fes rits , á l'es-
ceptíon de la Communion fous les deux efpeces, que l'on 
permettoit a ceux chez qui elle étoit en úfage; que le Concile 
décideroií fi cela fe devolt pratiquer fuivant le précepte d i -
Vm , & qu'il régleroit par une Lo i genérale , ce qu'il jugeroit 
á propos pour l'utiiité & pour le íalut des Fideles; que íi les 
Bohémiens perílíloient enfuite á vouloir communier fous 
Ies deux efpeces , ils enverroient une AmbaíTade au Concile , 
qui laifíeroií aux Prétres de Boheme & de Moravie la liberté 
de communier fous les deux efpeces les perfonnes parvenúes 
a l age de diferétion , qui le fouhaiteroienr, á condition qu'ils 
avertiroient, publiquement le Peuple , que la Chair de J. C. 
n'eft pas feule fous l'efpece du pain , ni le fang feul fous l'ef-
pece du vin ; mais que J. C. eft tout entier fous chaqué efpece. 

L'Empereur convint aufli de laiíTcr par forme de gages v 
les biens des Egllfes á ceux qui en étoient en poífeílion , juf-
qu'á ce qu'ils fuffent retires pour un certain prix. 

Les Bohémiens de leur coté accordoient la retour des Re-
ligieux &,des Catholiques , a condition néanmoins que les 
Monafteres qui avoient été démolis , ne feroient point ré~ 
tablis. O n laiíTa la difpoution des Eglifss de Boheme au Pa
pe , & on donna fix ans aux Orphelins & aux Thaborites 
pour fe réfoudre á accéder au Traite, 

L'Empereur Sigiímcmd tueníuue fon entrée a Fragüe , 011 
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I I mourut rannce falvante 1437 , & Albart d'Autrlche áui 
a t ó i t époufé fa filie , fut él o-Roí de Bohéme , rñais i l ne íur^ 
Tccut que deux ans á fon élefiHon. 

Aprés la mort d'A'tbert d Autriche , lesBohémiens fechoi-
firéntdeux Goüvefrieurs enattendant la Mafonté de Ladifc: 
las , fiis d 'Albert , á qui Pogebrac fuccéda. 

Pogebrae achevá de détrüire le partí des Thaborites, maís 
íl mamtint l'ufage de la Communian fous Ies deux efpeces , 
qui devint ordinaire dans la plupart d«s Egliíes de Boheme 5 
faris qu'on prit la précaution d'avertir la peuple qu'ii n y avoif 
point de néceffité de l'obferver. 

Quoique Pogebrac eüt ruiné le partí des Thaborites , i l 
refta néanmolns pluíieurs perlbhnes imbues de leurs opioionsf 
ees Bohémiens fe féparerent des Calixtins , & formerent une 
Kouveile Sede connue fous le nom des Freres de Bohéme 
voyez eet anide. * 

Tels furem les eíFets & lá ñfí de ía guerre desHuffitess 
elle fut aiiumée par ie buch&r qui confuma Jean Hus , parles 
rigueurs des Légats ^ par les armées que SigUmon envoya 
centre Jes Huffites , par le fang qu'il répandit. Elle attira lur 
la Bohéme tous le^fléauxdéla colere deDieu ; elle fit de ce 
Royanme & d'une partie de TAUemagne , un défeh inorfdé 
ele iang humáin , & couvert de cendres & de défaris ; elle 
ñ n k íans corriger les abus contra lefqueís ©a avait pris les 
armes & préché les Croiiades. . 

Auroit- on caufé plus de maux á !a Boheme & a rEglife , f i | 
aprés la condamnation de Jean Hus &. de fa d o ñ r i n e , TEm-
fjereyr au lieü d'envoyer fes troupes comre les Huffites qu i 
s'aíTembíoiem pour communier fous les deux efpeces ; fi dis-
je , c€t Empereur eüt fait paíFer en Bohéme des Théologiens 
hábiles & moderes, qui euffent inftruit les peuples & com* 
battu avec les armes de la Religión , de la charité & de la ral-
fon ; tes erreurs des Huffites ? 

D E S Erreürs de jean H u s & des Bufjttes: 

Les érreurs principales de Jean Has & des Huffites , regsiv 
eent le Pape , dont its attaquent la primauté , rEglife , qu'ils 
eompoient des feuls élus ou prédeíl inés; la Communion fout 

^.SuT. i'Híííoire des-Huffites , voysz Ies Áuíéurs-cites , Fl8tt4 
K , üapm , <xc. r. 

Tome í h | ^ 
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les deux efpeces, qu'ils regardent comme neceffaire au falurí 

Nous avons réfuté dans Tardcle GRECS , l'erreur de Jean 
Hus fur la pi imauté du Pape, 

Son errcur fur la nature de l'Eglife avoit été avancée par 
les Donatiftes , par les Albigeois , par ¡es Vaudois , par W i -
cleí"; elle fut aprés luí adoptée par les proteílans; c'eíi l'afyle 
á e toutes les ídciétés féparées de l'Eglife Romame : on a r é 
futé cette erreur a l'article Donatiftes. 

I I nous refte a parler de la communion fous les deux ef
peces. 

Les CaífeoKques reconnoifíent que durant plus de mille ans 9, 
l'Eglife d'Occident » aufli bien que celle ü 'Orient , adminif-
íroit memo aux laícs la Communion fous les deux efpéces. * 

Cette pratique n'étoit cependantpas fi générale , qu'enplu-
fieurs occalions on ne donnát la Communion fous une feule 
efpece; la Communion du vielllard Serapion , & celle des 
malade^,les Communions domeítiques , la MeíTe du Ven-
dredi faint, font une preuve inconteftable de cette yérité : o » 
lie réfervoit alors , «omme on ne réferve encoré aujourd'hui, 
que le Corps facré de Jefus-Chrift ; cependant , i l eft certain 
par tous les auteurs ,que le Célébrant , tout le Ciergé & le 
Peuple communioient dans ees íaints jours , qu'ils ne com-
munioient , par conféquent , que fous une efpece r on ne voi t 
point l'origine de cette pratique qui étoit générale aubultien 
me íiecle. 

I I eft mime certain , que dans l'Office ordinaire de TEglifa 
fes Fideles avoient la liberté de communler fous une ou fous 
deux efpeces: le Décret du Pape Gelafe pour la Communioa 
fous les deux efpeces , en eft une preuve : « Nous avons dé -
s» couvert que quelques-uns prenant feulement le Corps fa-
» e r é , s'abftiennent du facré cálice ,lefquels eertes , puifqt 'on 
9> les avoit attachés ajene fais quelíe fuperftition , i l fau t , ou 
» qu'ils prenner.t h $ deux parties de ce Sacrement, ou qu'ils 
» íoient prives de Tune & de l'autre. » f 

Ainfi le Pape Gelafe n'ordonne de prendre la Communion 
fous les deux efpeces, que pour s'oppofer au progrés de je 
ne fais que He fuperftition : ce qui fuppofe évidemment la lia 

* Mabiloc , Praef. in fase. Benedict. Obferv. so , p, 158» 
Boffuet, de !a Commun. fous les deux efpeces. Perpet. cié la Foi y 
t . 5 , I . . a. Boüeau , Hift. de la Communion. Traite de l'Eucha» 
jrjíliiS!- » á la fin. , ¡á 

Desret, .Grat. de Confecc. dift, 3. Ep. ad Maipr §c Joan» 
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berte de commumer fous une feule efpece, avant íanalíTance 
de cette fuperftmon , & lorfqu'dle lera éteinte. Vci lá une 
conféquence que toutes les fubtimés de M M , de la Roque 
& de üourdieu ne peuvent éluder. * 

La pratique de donner la Gommunion fous une feule efpe^ 
ce s etab it & devmt genérale dans l'Oecident . íans qu'il y ait 
eu lur cela aucunes eonteftations , aucune oppoíhion • on n& 
c r o y a u ü o n c en aucune Eglife d'Occident, qu'ii tüt r iceíTai-
re de commumer fous es deux efpeces, lorfque Jacobel en . 
írepnt de rend e le Cálice aux ftmpíes Fideles 
, *¿*v-x} Peimís á ^ . f t ^ p l e Curé de changer une difciplina 
erabhe generalemeut^epouvoaVilfaire contra la défenfe du 
Concas de Conftance? l inauroi t éié auro.iié á ce changement 
qu autant qo ú íerou evident que la Communion fous lis deu* 
eípecss efí aeceíTaire au íalm, ou il faut anéantir tout princi^ 
pe de íubordinanoa dans l Eglife. . F 
Mais, pem-on direqu'ü eí> éVident que la Communion fous 

Íes deuK es peces , eft neceffa.re au lalut , & q^on ne reSoit 
pas le Sacrementde 1 Euchaníhe , lor íquon communie fous 
une íeuie eípece. 

Dans l'adminiftration des Sacremens , on eft oblieé de faí-
re , non tout ce que Jelus- Chriít a fait ( autrement 11 faudroic 
donner l ^ c h a n f t i e a p r é s fouper );mais íeulementce q u i a p í 
partient ? la íubrtance du Sacrement : or , on ne fauroii t rou-
ver dans 1 Luchanft.e aucun effet efferftiel du corps diñi^sué 

l a ' á l ' n T P3'6-^.1,Un & ?e rautre » ™ ^ n d , & dans ia lubítance , ne laurou ctre que la méme. 
En effet, J. C. en inftuuant le Sac rememderEuc^a r i í i i e -

d't a fes Apótres • Prene^ & mang^ , cea eft tticn C ^ s or 
: corV¿ ' l e !ang'1 ame , la divinité de Jefus- Chrift i(At ' i n -

l ^ : : ••Car J . C- 1 ^ - é ^ i t e n S . Jean , qu'il a donné 
ion corps vivant dans 1 Euchanílie : or il ne peut étre vlvant 
qu ü ne ou un. avec le íang l'arne . la Divinité , fous chaqué 
e.pece ; les Cathohques en donnant la Communion fousune 
Jeule efpece , ne changent done poim la lubüance du Sacre! 

t o n l f T n g T ^ * * ™ ^ ™ ™ ^ o n de l'Euchariftie , na 
m nt a . f t e - laJ lubla?ce du Sacrement, que le changa-
m'n t ^ l s eñ ^ ^ ladminulration du B a p t é m e , touche 
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la íubílanca du B a p t é m e , chaflgement que les p r o t e í h m oñ? 
pourunt adopté . Tout ce qu'ils diront pour juftifier le chan-
gement dans l'adminlftration du Bap téme , les Cathohques le 
diront en faveur du retranchement de la coupe. 

Enftn le retranchement de la coupe , touche ü peu la íubf-
tance du Sacrement, que les Proteftans eux- memes ont tait 
un Décret pour adminiftrer l'Euchariftie fous la feule efpece 
du pain , á ceux qui ont une averlion infurmontable pour le 

v i n . 
Envain prétendrol t -on que l'Euchariftie étant deftinee a-

nous rappeller la mémoire de la mort & de la Paflion de Je-
íus-Chrift , on ne recoit qu'imparfaitement ce Sacrement , 
lorfquon ne recok que le pain : car le pain Euchariftique nous 
rappelle la mort de J. C comme laCommumon lous les deux 
eípeces , & s'il faut conferver l'ufage du cálice , parce q u ü 
nous rappelle mieux la paffion de J. C . , i l faudroit auffi don-
ner la Communion aprés fouper , parce que cette circonitance 
nous rappellerolt mieux ia mort de Jefas-Chnft. 

Les Luthériens ont renouvellé la Communion íousles tíeuss 
efpeces , & le Concite de Trente a condamné cette mnova-
íion • c'eft un des obitacles les plus confidérables a la reunión 
des Éelifes Luthér iennes , & i l y a volt fur cela une efpece da 
néeociation entre M . Boffuet & M . Leibnitz, dont on trouve 
le détail dans lesneuvres poílhumes de M . Boffuet. t 

I I eft certain que la Communion fous les deux eípeces ayant 
été en ufage , & n'étant contraire , ni a la nature du Sacre
ment ni al 'inftltution de Jefus-Chrift ; 1 Eglife peut rendrs 
le callee aux fimples Fideles : mais comme le retranchement 
du cálice a pris naiffance dans lesinconvéniens qui reíultoient 
de la Communion fous les deux eípeces , i l n'appartient qu a 
l'Ealife de rétablirla Communion fous les deux efpeces ; eüe 
feule a droit de juger , fi les inconvéniens qui naiíient du re
tranchement du cálice font plus grands que ceux qui naillent 
deladifcipline at^uelle , &fielledoitferelacher fur cetamele. 

H Y D R O P A R A S T E S , nom donné aux Enerantes qui n oh 
fto&nt que de l'eau dans i'Euchariftie. 

* Boffuet , T i r i t é de la Communion fous les deux efpeces j , 
Eellarm. Natal. Ales, ont traite á fond cette quefiion , & toH 
les Théoiogiens aprés eux. 

t T . | . p. 264» 
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A C G B E L . Voyez HUSSITES. 
_ JACOBITES , Eutychiens , ou Monopjiyfitcs de Syríe ; 

ainíi appellés du nom á ' m fameus Eutychien , nommé Jac-
ques Baradéeou Zenzale, qui reflufcita, pour ainfi d i r é , l 'Eu-
tychianifme prefqu'éteint par le Concile de Chalcédoine, par 
les loix des empereurs , & par íes divifsons des Eutychiens. 

L eleftion des Evéques , & leurs difputes fur la Religión , 
avoient partagé les Eutychiens en une infinité de petites Sec-
tes qui fe déchiroient; ils étoient d'aüleurs fans paí leurs , fans 
E v é q u e s : & les Chefs da parti . renfermés dans des priíons , 
prévoyoient que c'étoit fait de rEutychianifme, s'ils n'ordon-
noient un Patriarche qui réunít les Eutychiens , & foutint leur, 
courage au miüeu des malheurs dont ils étoient accabiés. 

Severe ? Patriarche dAntloche , & les Evéques oppofés 
comrae lui au Concite de Chalcédoine , choiürent pour cela 
Jacques Baradée ou Zenzale , l'ordonnerent Evéque d'Edeffe 
& lui conférerentladignité de Métropolitain CEcuménique. 

Jacques , étoit un Moine fimple & ignorant , raais brúlant 
de ¿ele., & qui crut pouvoir compeníér par fon aélivité & par 
l'auítérité de fes moeurs , tout ce qui lui manquoit du cote 
des talens. I I étoit couvert de haillons ; & feus cet exterieuc 
humilié, i l parcourut ímpunétnent tout l 'Orient , réunit t o u -
tes les Seftes des Eutychiens, ralluma le Fanatifme dans tous 
les efprits : i l ordonna des P ré t r e s , des Evéques , & fut la 
reftaurateur de l'Eutychianifme dans tout l 'Orient: c'ell: pour 
cela qu'on a donné le nom de Jacobites á tous les Eutychiens 
ou Monophyfues d'Orient. * 

Aprés la mort de Severe , Jacques Zenzale ordonna Paul 
Evéque d'Antioche , á qui d'autres ont fuccédé jufqu a notre 
liecle. 

Les Evéques ordonnés par Jacques ne réfiderent point dans 
cette Vil le , mais dans Amida , tant que les Empereurs R o -
mains furent les Maitres de la Syrie: cependant le nombre des • 
Eutychiens dans le Patriarchat dAntioche , étoit de beaucoup 
íupérieur á celui des Catholiques, & le Patriarchat d'Antioche 

* Affemam. Bibliot. Orient, t, 2. DiíTert. de MonopKyf, p . 
9 16• ^enaudot , Hift, Patriarch. Ale». Perpet, de la F o i , t. 4 , .1, 
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renfermoit les áeux Syrles, les deux Cilícíes Ies deux P h é -
nicies , !a Méfopotamie , l'Ifaurice , l'Euphratiflienne, i'Of-
roene: toutes ees dépendancesfont marquées,dans l'excellente 
carte du Patriarchat d'Antioche de M . Danvilie , Tom. i i t 
l'O'iens Chriftianus , p. 670. 

La Foi du Concile de Chalcédoine no fe foutenoh dans 
toutes ees Provinces , que par l'autorité des Empereurs , & 
par la íé vé rite des loix qu'ils avoient portees contre tous ceux 
qui s'oppoíóient au Concile de Chalcédoine. 

Pour le fouftraire á la féverité de ees loix , un grand nom
bre d'Eutychiens paflferent dans la Períe & dans l Arabie, o u 
toutes les SeiStes profcritgs par les Empereurs Romains ctoient 
t o l é r é e s , & vivoient en paix entr'eiles, mais toutesennemles 
de la puiíTance qui les avoit proícrites. * 

Parmi les perfonnes qai avoient re^u le Concile de Chai-* 
cédoine , beaucoup periéveroient dans ieur lentiment , ne fe 
réunlíToient qa'extérieurement á l'Eglife , & fonnoient dans 
le fein méme de Teraplre une multitude d'ennemis caches , 
qui pour fe vengar de l 'oppreííion qu'ils fouffrolenr, n'attea-
doient qu'une occafion favorable. 

Les Perfes furent mettre aprofit ees difpofitions , ils firent 
la guerra aux Romains , ravagerent l 'Empire, & s'emparerent 
áe plufieurs Provinces. 

Les Jaeobites rentrerent alors dans toutes leurs Eglifes, 
parce que les Perfes favorlfoient toujours les Seftes proícrites 
par les Empereurs Romainsdes Sarraüns en uferent de meme 
envers les Jaeobites , lorfqu'ils eurent conquis l'Empire des 
Perfes. Ainf i les Catholiques furent opprimés fous ees nou-
veaux maitres , & les Jaeobites furent le parti triomphant. 
Le Patriarche d'Antioehe rentra dans tous fes droits , crea 
une efpece de Coadjuteur pour envoyer des Miílions dans 
l 'Orient , & y établir le Monophyñfme. 

Le Monophyfifme fe répandit en effet dans l 'Orient , dans 
le mema tems , & par les raémes eaufes , i l fe répandit dans 
FEgypte & paila dans l'Abyflinií , comme on peut le voir 
aux mots COPHTES 8C ABYSSINS. 

Les Jaeobites ne jouirent eepen,dant pas d'une faveur conf
iante fous les Perfes & fous lesSarraflns : ils furent perfécutés; 
comme tous les Chrétiens par les Rois de Per fe & par les 

* Affeman. ihid. í. 2 , t. 5 , part. 2 . De Syrü Neftorianis» 
e. 4 * 5-
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Calipties arares ou fanatlques; & beaucoup de Jacobites & 
de Catholiques répandus dans ees Provinces, renoncerent á k 
üel igion Chrétienne , & embraíTerent le Mahométlfme: toy-
les les Familles Chrétiennes qui étoient en Nuble , íuivent 
aujourd'hui la Religión de Mahomet. * 

Telles furentles fuites des rigueurs des Empereurs Romains 
contre Íes Hérétlques , pour la Religión , pour FEtat, & pour 
le faiut des ames. 

Pendant les conquétesdes Princes d'Occident dans la Syrie 
.& dans l'Orient , les Jacobites parui ent vouloir fe reunir á 
l'Egllfe Romaine, mais ils ne fe réunirent point. 

Lorfqueles princes d'Occident fe furent rendas maítres de 
la Syrie , le Pape nomma un Patriarche a Aníioche , qui y fie 
la réíidence jufqu'á Tan 1267 , cu les Mufulmans la reprirent. 

Par ce moyen , i l y a deux Patriarchesd'Antioche , un Ro
sna i n , & l'autre Monophyí l te : chacun de ees Patriarches a 
fous luí des Evéques de fa Communion. 

Les Jacobites ont auíTi des Eglifes dans tous les lieux oí) les 
Neftoriens fe font établis ; & ees deux Seftes qui , pendant 
Une fi longue fuite d'années , ont rempli l'Empire de troubies 
& de féditions , vivent en paix & communiquent enfemble* 
Lorfqu'Abulphrage , Patriarche des Jacobites inourut , le 
Patriarche Neftorien qui demeuroit dans la meme Vil le , or-
donna a tous les Chrétiens de ne point travaiüer , & de s'af-
fembler dans l'Eglile. Tous les Jacobites, lesGrecs & les A r -
méniens fe réunirentpour faire rOffice , & pour célébrer les 
©bfeques de cet illuñre Jacobite. f 

Les Jacobites ne reconnoiíTent qu'une nature en J. C. rejet-
tent le Concile de Chalcédoine , eondamnent la lettre de S. 
l é o n , & regardent comme des défenfeurs de la foi , D i o f -
core , Barfumas , & les Eutychiens condamnés par le Con
cile de Chalcédoine. 

Tous les ennemis de l'Eutychianifme, font au contraire 
a leurs yeux amant d'Hérétiques: ils ne reconnoiíTent qu'une 
«ature & une perfonne en Jefus-Chrifl ; mais ils ne croiení 
pas pour cela que la nature humaine & la nature divine foient 
confonducs; ainíi ils ne íont point , a proprement parler , 

* Affeman , loe. cít. 
t Affeman , loe. cit. t. 2 , 166 , II refute par-lá ce que Po-

koque , d'aprés un Auteur Mahométan , dit qu'Abulphrage avelt 
€8ibraffé ia Religión Mahoraétante. 
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engagés dans I'erreuf d'Eutyches, maís dans calles des Ace-Í 
phales qui rejettoient le Concile de Chalcédoine, 

lis ont tous les Sacremens de l'Eglifs Romaine , & n'en 
different que íur quelques pratíques dans radminiftraúon des 
Sacremens ; ils ont , par exemple , eonfervé la Circonci-
f i o n , & marquent d'un fer rouge l'enfant iaprés qu'il eft Bap-
tifé , lis ont eonfervé la priere pour les morts. 

O n laur a fau(Tement imputé quelques erreurs fur la T r i -
fiité , fur i'origine des ames , & fur les Sacremens. * 

M . de la Ci pze les aecufe de croire i'impanation , & M . 
'AíTeraan ne parolt pas fort ¿loigné de ce femiment. M . ds 
la Croze va plus loín , & précend que le dogma de la tranl-
fubftanüation eft né en Egypte ; & que c'eíl une coníe-
quence qu'on a tirée de l'opinion des Monophyfites ; « elle 
y» parut d'abord , dit-i l * comme une aííbmption du pala 
3> & du vin en unión hypolhitique avec le corps & la 
3> fartg de Notre Seignsur , & par cette unión , ne faifant 
» plus qu'une nature avee lui . » M . de la Croze prouve ce 

f u'il avance par une Homélie dans laquelle i l eíl dir que 
. C . s'unit perfonnellement au pain & au vin. f 

11 me femble qu'on impute trop facilement i'impanation 
aux Jacobites : les premiéis Monophyfites , qui croyoient 
que la nature divine s'étoit unie perfonnellement á la natu^ 
re humaine , parce qu'elle l'avoit abforbée , & qu'elles s'é-
toient confondues en une feule fubftance , devoient natu-
rellement fuppofer que ce meme principe d'union avoit lieyi 
par rapport au pain & au vin dans TEuchariftle ; lis devoient 
expliquer ees paroles de ia conlécration : ceci eft mon corps , 
comme ils expiiquoient celles de Saint Jean : le Ferbe a éié 
fait chair , le Ferbe a été fait liomme : or ce fens eft biefl 
différent de l'impanaiionrpuifque dans I'impanation on íuppoíe 
que le pain refts apr^sla cotiíeGration,tel qu'ilérolt aupara vant. 
• Lorfque lesMonophyfites ou Jacobites ont reconnu qu'en 

cffet la nature divine la nature humaine n'étGient po'mt 
confondues , mais qu'elles étoient diftin&es ; quoiqu'unies , 
ils n'ont point peníé que le pain fút confonda avec la perfora
rle de Jefus-Chrift ils ont peníé qu'il lui éroit uni perfonnel
lement j nial,s en devenam le Corps ds J. C. dans lequel J. Cf 

* Ibld. 
t La Croze , Chriñ. d'Ethiopie , p. 36 j . Europe Sayante | 

^.oüt 5:717. 
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Favoít dit i 8c que les paroles de la confécration offrent ce 
qui n'eft pas contraire au dogme de !a tranffubftantiation | 
jrien n'obligeoit les Jacobites de s écarter da fens des Catho-» 
tiques, & de recourir au dogme de i'jmpanation. 

Je dis de plus „ que quand les Jacobkes íeroient dans les 
principes de i'impanation , on ne pourroit diré que les Ja-
cobites foient les premiers auteurs du dogme de la traní-
íubílantiation , & qu'on foií paííé de lacroyance de i 'impa-
iiatior. á !a croyance de la traníubílantiation. 

L'impanation conduifoit plus naturellement au fens figuré 
de Calvin , & a nier la piéíence rpella , qu'a reconnoure la 
tranílubñantiation » qui eft une fuite de la préfenca réelle.. Ce 
n'eft done point dans la Croyance des Monophyíites , que 
Je dogme de la íraníTubílantiaíion a pris naifíance , conlrne 
le prétend M . de la Croze. 

Les Jacobites élifent leur Patrlarcha , qui , aprés fon é lec-
tion , obtient des Princes , dans TEmpire defquels i ! íe t rou
pe , un diplome qui íe confirme dans l'exercice de fa di-í 
gnité , & qui obliga tous les Jacobites á lui obéir. * 

I I s'eíl elevé de tems en tems des Schifmes parmt les Ja
cobites , fouvent fur l'éleftion de Patriarches , quelquefois 
fur la liturgie ; le plus confidérable eft celui qui a divifé la 
Patriarchat d'Alexandrie de celui d'Aniioche. La caufe de es 
.Schiíme fui que dans l'Eglile d'Aniioche, on méloit de l'huile 
& dü fel dans le pain de l'Eucharíftie : on rrouve dans les 
liturgies orientales de M . Renaudot & dans M . A fieman les 
l i ts des Jacobites. 

11 y a parmi ¡es Jacobites beaucoup de Moines ; les nns 
font réunis , les autres vivent féparés dans des cellules & 
dans des déferts , ou plantes fur des colonnes , d'oü ils 
íont appel'és ftylites ; lesSupérieurs de tous ees Monafteres 
font foumis aux Evéques. 

Les Gouverneurs des Provlnces ne donnení pas gratül te-
itient le diplome des Patriarches , & leur avance rend les 
dépofuions des Patriarches tres-fréquentes. f 

Les Jacobites ont beaucoup de 'jeunes, Seles jeünes che^ 
eux font trés-rigourcux : ils ont le Carérne , le jetme d é l a 
Vierge , lejeüne des Apotres , le jeúne de Noel , le jeúne des 
N i ni vites , & ees jeünes durent chacun pluiieurs femaines , 
deplus i l jeunent toute fannée le mercredi & le vendredi» 

* Affeman, B i b l Or, t, %, PiflVrt. de Monopnyfit. art. S. 
t AfferAan , ibjd. 
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Pendant tout le Ca réme ; «ucan Jacobite ne peut, ni boíre 

é e v i n , ni raanger de poiffon , ni fe fervir d'huile. L'infrac-
<ion de ees loix eft punie de l'excommunication : i l n'eft 
permis de manger n i i a i t , ni oeufs les Vendredis &Ies Mer-
credis. 

lis font confifler prefque toute la perfeclion de TEvanglIe 
dans l'auftérité de ees jeúnes , quils pouffent a des excés 
incroyables : on en a vu q u i , pendant beaucoup d'années , 
sie vivoient durant tout le Caréme que de feuilles d 'O-
livier . * 

Les hommes qui fe dévouent á ees auílcrités , & qui ont 
des m c E u r s fi^ purés , meurent plutot que de recevoir le 
Concile de Chalcédoine , & n'ont cependant point une íoi 
«üfférente de celle que ce Concile propofe. 

Les Jacobites o n t donné de grands hommes , des Hi í lo -
riens , des Philofophes , des Théologiens. Les plus éclairés 
©nté té les plusdifpofés a la réunion avec l'Eglife Roinaine ; 
communément ils fe font beaucoup moins oceupés á s'éclairer 
qu 'á inventar des pratiques de dévotion , & á trouver dans 
ees pratiques desallufions pieufes ,ou desíens caches; com-
rae on le volt par ce que M . A (Teman nous a donné de leurs 
©uvfages. f 

La Señe des Jacobites n'a point été auíli florifíante & 
auffi étendue que eelle des Neftoriens ; i l y a eu des Rois 
Neftoriens , & i l n'y a point eu de Rois Jacobites : orí 
croit que cette Señe ne compte pas aujourd'hui plus de c in -
«juante familles. § 

Quelques auteurs , tels que Jacques da V i t r i & Wüle-í 
fcrand , appeiient Jacobins les perfonnes de la Seéle que nous 
venons de décrire. ^ 

Outre les auteurs que nous avons cites fur Ies Jacobites 
on peut confulter M . Simón & les auteurs que nous avons 
cites a larticle COPHTES. ^ 

I C O N O C L A S T E S , e 'eft-á-dire , brifeurs d ' ímages. 
Loan ífaurien f u t le Chef de cette S e ñ e , dont nous allons 

* La Croze , Chtift. d'Ethíople. 
t A fie man , Eibl. Orient. t. 2 . 
§ Ibid . 
*f Jacques de Vi t ry , Hift . de Jérufalem. Willebrand , Itiaéraire 

de la Terre-Sainte. 
* 1 " La Ctoyance 5c les Meeurs des Nations du Levant , par 
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espofer lorigme & le progres , & que nous réfuíerons 
(gofuite, • 

D e 1°Origine des hmoclafles, 

Depuls Conílantin le Grand, prefque tous les Empereurs 
avoient^pris parí aux querelles qui s etoient élevées' parmi 
les Chrétiens j les uns par politique , Ies autres gagnés par 
leurs pfficiers , & par leurs Eumiqiies : on les avoit prefque 
toujours vüs , décidés par leurs Miniftres ou par leurs Favo-
ris , íoutenir la yérité , ou proteger rerreur. 

. La part qu'ils avoient priíe aux diíputes de Religión , les 
éloges qu'ils recevoient da partí qu'ils favorifoient , leur 
avoient infplré du goüt pour ees fortes d'occupations. Les 
Courtifans qui vouloientles déterminer en faveur d'un partí , 
ieur repréfentoient qu'il étoit beau d'interpofer leur autori té 
|3ans les querelles de Religión . & traltcient les querelles des 
Théoiogiens comme des affaires de la plus grande impor-
íance , & propres á éternlíer la gioire des Empereurs ; en-
í b n e qu'il étoit heureux pour un Empereur d'avoir pendant 
i o n regne quelque héiéfie , ou quelque diípute théologique 
qui fit du bruit. 

Ainfi aprés la condamnation d'Eutyches , & lorfque tout 
commen^oit a étre tranquille , Juftinien ayant vu á Conftan-
íinopie des Moines revenus de Jérufaleni , qui avoient ex-
trait quelques propofuions des ouvrages d'Origene , & qui 
Ies vouloient faire condamner ; l'Erripeieur laifu cette occa-
íion pour juger des matieres Eccléfiaftiques , donna un Edit 
qui condamnoit Origene , Théodore & Ibas, & fit affembler 
un Concile pour approuver fon Edit. * 

PhllipplcHS ne fut pas piutót parvenú a l'Empire , qu'i l 
p m le partí des Monothél i tes , laiffa ravager les terres de 
i t m p i r e par Ies Bulgares , & fut dépofé. 

An í qUÍ ?toittres'favant> & q u e le peuple mit a l a 
place de Plul.ppicus , ne prit pas moins de part aux affaires 
í icc lef iaf t iques , & fut chaíTé par Théodofe. 

Léonl íaur ien qu'Aaaftafe avoit fait General des troupes 
de rEmpire , refufa de reconnoitre Théodofe , fe fit procia-
M e r Empereur , & fit mourir Théodofe. 

* C'efl la difpute connue fous le nom de la difpute des trois Cha* 
pitres, qui fut terramée par le cinquieme Concile general. 
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Léonétol tna t í f dlfaurle ,d'une famille obfcure , & avoít 

farvi fimple foldat; i l fut couronné le 2 de Mars 716 , & jura 
entre les mains du Patriarche Germain de maintenir & d© 
proteger la Religión Catholique. 

Par fon éducation , Léon étoit incapable de prendre part 
aux queílions théologiques , & vouloit cependant , comme 
fes prédecefleurs , qu'on dit qu'il avoic protégé l'Egüfe , fait 
des régiemens fur la Religión , & confervé la Foi. 

I I avoit eu de grandes üaiíbns avec les Juifs & avec les 
Sarrafins ; ees deux Sedles étoient ennemles des Images, & 
Léon leur avoit entendu parler de l'ufage des Images, cora-
jrne d'une idolátrle : i l avoit pu lui-méme prendre une partie 
de leurs idées , plus fáciles a faifir pour un foldat , que les 
íiibtilités théologiques. íi crut fe fignaler en aboliflant les 
Images; & la disieme année de fon regne , i l publia un 
E d i t , par lequel i l ordonnoit d'abattre les images. * 

A la publication de l 'Edi t , le peupie de Conftantinople fe 
tcvolta , & le Patriarche s'oppofa á fon exécution ; mais 
L é o n fit charger le peuple , les Images furent détruiíes , & 
le Patriarche Germain fut dépofé. 

Léon envoya fon Edit á Rome pour íe faireexécuter : Gré-, 
goire I I . lui écrivit avec beaucoup de fermeté , & luí a (Tura 
«que les peuples ne rendoient point aux Images un cuite i do 
latre : i l l'avertit que c'étoit aux Evéques , & non aux E m -
pereurs a juger des dogmes Eccléfiaftiques ; que comme les 
Evéques ne fe mélent point des affaires féculieres, i l faut 
auffi que les Empereurs s'abftiennent des affaires Eccléfiaf-j 
tiques, f 

Léon , irrité de la réfiftance de Grégoire , envoya des af-
faffins a Rome pour le tuer , mais le peuple découvr i t les 
aíTafTins & les fit mourir ; toute Vltalie fe fouleva alors con-
tre L é o n , dont le gouvernement dur & tyrannique , avoit 
difpofé les efprits á la révoite. 

Ces troubles pour une pratique qu'il n'appartenoit point a 
Léon de condamner , quand elle auroit éíé repréhenfible , 
ne détournerent point cet Empereur du pro jet d'abolir les 
Images: i l fut occupé le refte de fa vie á faire exécuter fon 
Edit , & ne put réuffir en Italie, 

Conñant in Copronyme ; fils de L é o n , fuivit leprojet dg 

* Cedrenus, Zonare , Conñantín Manaffés. 
•f Greg. z. Ep,, I . C Q U C . £ , 7 . garpn, ad a n . 7 2 6 , n . 2S, 
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ton pare , & ; pour míeux établir la dífcipline qu'íl vouloit 
¡mroduire , fit affembler un Concíle á Conftantinople, plus 
de trois cens Evéques y aflifterent. * 

Les Evéques de ce Concile reconnoiflent les fix prenntiers 
Conciles , & prétendent que ceux qui autorifent le cuite des 
Images íappent l'autorité de ees Conciles,ils prétendent que 
Ies images ne font point detradition venuede J .C. , des Apo
tres , ou des Grecs : qu'on n'a point de priere dans FEglife 
pour fanéiifier les images, & que ceux qui les honoxent, re-, 
fombent dans le Paganifme. 

Des raifons , ils paffent aux autorités , & aüéguent les 
paffages de l'Ecriture , dans lefqueis i l eft d i t , que Dieu eft 
«n e íp r i t , & que ceux qui l'adorent doivent l'adorer en efpric 
Se en vérité ; que Dieu n'a jamáis été vü de perfonne, & 
qu'il a défendu á fon peuple de faire des Idoles taillées. 

Enfin , on s'appuye dar.s ce Concile lur le fuíFragedes Pe-í 
Ires ; maisles paíTagesque Ton cite , ne concluam ríen contre 
l'ufage des Images, tel que les Catholiques i'admettent, ou 
font falíiíiés & tronques, 
^ Aprés ees raifons & ees autorités , le Concile de Confian^ 

tioople défend á tout le monde d'adorer & de mettre dans 
les Eglifes ou dans les maifons particulieres aucune ímage , a 
peine de dépoíuion , ft c'eíl un Prétre ou un Diacre , Se 
d'excomraunication , íi c'eft un Moine ou un Laic. Le Con- ' 
cile veut qu'ils foient traites felón la rigueur desLoix Impé-f 
ríales , comme des adverfaires des Loix de Dieu , &des en* 
uemis des dogmes de íeurs ancétres. 

Le Concile de Conftantinople fut rejetté par lesRoraainSj 
mais l'autorité de l'Empereur le fit recevoir 6c exécuter dans 
«ne grande partie des Eglifes d'Orient: on bannit, on exila, 
o n condamna á mort ceux qui s'oppoferent au Concile & a 
i'Edit de l'Empereur contre les Images. 

Comme les Moines étoient les plus ardens défenfeurs des 
Images , i l fit un Edit portant défenfe á qui que ce f ü t d ' e m -
braffer la vie Monaílique ; la plupart des Maifons Religieufes 
furent confliquées dans la Capitale , & les Moines tu rene 
©blígés de fe marier, méme de mener publiquement Ieurs 
xiancées par les rúes, f 

Conftantin mourut en 775 , & Léon I V fonfils luifuccé-

* Conc-1. 7 . Conc. Conft, a. aft. 6. 
•I" Theophane, Cedren. ad an. Coafl. 19, 13, 
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da. Le nourel Empereur fut d'abord occupé par Ies guerres 
des Sarrafms , & par des confpirations ; mais lorlqu'il fut 
paifible, i l renouvelia tous íes Edits de fon pere & de fon 
grand pere contre les Images , & fit punir avec la derniere 
lévérité ceux qui comrevenoient á ees Edits. C é t o i t une fu -
reur que ¡a haine de cet empereur contre ceux qui hono-
roient les images : il ne voulut pas avoir de cornmerce avec 
Tímpératrice s parce qu'il avoit trouvé des Images dans forf 
cabinet: i l vouiut favoir ceux de qui elle ks avoit regues , & 
les fit périr dans les touraiens. * 

Léon mourut peu de tems aprés , & Conftantin Porphy-
rogenete lui fuccéda : mais comme i l n'étoit ágé que de dis 
ans , fa mere Irene prit en main les renes de TEmpire. Irene , 
qui avoit confervé de la dévotiün pouf les Images voulut r é -
tablir leur cuite ; elle écrivit au Pape Adrien pour aíTembler 
nn Concile á Nicée : le Concile s'ouvrit Tan 787 , i l étoit 
compoíé de plus de deux cens cinquante Evéques ou Arche-
véques . 

O n y lut d'abord les lettres de l'Empereur & de l 'Impératrí-
ce qui déclarerent qu'ils ont aílembié ce C oa;i!e du confen-
tement des Patriarehes ; qa'iis lalffent une entiere liberté aux 
Evéques de diré leur fentunent. 

Piuíieurs des Evéques qui ávolent condamné le cuite des 
Images reconnürent leur faute , & furent admis au Concile. 
O n fit voir dans ce Concile que l'ufage des Images n'eft point 
contraire á la Religión , comme le Concile de Conftantinople 
Favoit prétendu , 81 qu'il pouvolt etre utile j on le prouva 
par Texemple des Chérublns de FArche , par des paffages de 
S. Grégo i re , de S. Bafile , & de S. Cyrille , qui fuppofent 
que les Images étoient en ufa ge dans i'Eglife , du tems de ees 
Peres ; que par conléquent les Peres du Concile de Conílan-
tinople avoient mal raifonné fur les paíTages de i'Ecriture 
qui défendent de faire des idoles , lorfqu'üs en avoient con-, 
clu que c'étoit un crime ds faire des Images. 

Le Concile n'avoit pas befoin de prouver autre chofe , 
& Ies remarques de Meííieurs Dupin & Bafnage , fur l ' in-
íuffiíance des argumens des Peres du Concile , ne íont pas 
| u ñ e s . . t 

* Théophane , ad an.- 4. Leonis , Cedren. 
"f Dupin , Oontieveríes du hukieme íxecte, Bafnage , H i 

F.cc!ef, 
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Le Condle , apres avolr p rouvé que Fufaee Aec i 

f & polnt cr iminel , prouve que la t r a S n hs t ^ ? 
de tems .mmémorial , & qu? ]es Chrériens n ' a Z * 
ppmt les Images comme ils adorent D k u " doroi!"c 
Ies embraíTent0, les íaluent ( & reT¿nden t ' S ^ ^ 
témo.gner la vénération qu'üs om pour W S l ^ U r 

Les Peres du Condle font volr enfuite que íes DaíTa^P. A- . 
le Conale deConftantmoDle s'autoriÍP M " . f P 1,aSesdon« 
cuite idolatre, & non pas l ^ h e q ^ fe.^^6" ^ H 

ímages : ils font J n c o r e ^ ^ 1 ^ ^ ^ ^ re"d 

í e s c h e m i n s ; favoir. les ItnagS d C ^ 
celles des Anges d k Saints ;8q 'dios f e ^ e t f * 
Jeur mémoire & á faire naitr^ le deü de les !mL ^ 
peut les baifer & les reípefter nía n n ! í T } ^ on, 
í 'adoration véritable ; qu ín eft d ü ^ a u a DÍP f f ^ de 
les etnbeliir, parce A ^ ^ ^ 

K F é ^ e n r ^ ^ 1 1 " re fpeae í l t ' - ^ a e n / c f q ^ L t 
Le Condle de Nicée ne fut pas également bien recu o.r 

O c d d e n r 5 e X a m i — f é P - - e n ? c 0 m m e n l l t i Z 

. n S t l ^ t ^ ^ ^ ^ y r - ^ 1 ^ 
occupé á fe défendre c n n r Z w me '. ú etoIt d'ailleurs 

P i ^ i i . é g l ^ ^ p T e t r a ^ 
^ T C ¡ ; Z ^ \ ^ V } - n t a fur le 
guerre avec les tóes & 1 ^ ^ ^ P r U t Ó t fini la 
i ^ p H q u a á abolir les T L Í s l ^ S ^ a f m s . qu'il 
fes faire óter des E e l L ¿ g ' ? P ^ 1 ' 3 " " Edit pour 
un cuite. ^1165 & Pour defe"dre de lew remire 

í S | Conc. t, 7» 
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Micliel le Begue qul le détróna , étoitnatif d'Armonum 5 

Tille dePhrygie, habhéa príncipalement par des Juifs & pas 
des Chrétiens chaíTés de leur pays pour caufe d'héréfie : ú 
avolt prisbeaucoup de leurs opinions , i l obíervou le SabbaC 
des Juifs, i l nioit la réfurreaion des Morts , & admettoit 
pluüeurs atures erreurs condamnées par l'E-gbfe : íl voulüt 
faire examinen de nouveau la queftion des Images , m a i s les 
troubles qui s'éieverent dans l'Empire Tempécherení d'exé- , 
euter fon deílein. * r /• i t J 

Théopbl le , fon fils , perfécuta les defenfeufs du cuite des 
Images ; mais l'lmpératrice Théodora , qui gouvema r E m -
pire aprés la mort de cet Empereur , rappelia toas les de-
feníeurs du cuite des Images , & bannit les Iconoclaftes : 
elle chaffa de fon fiege Jean, Patriarche de Conítantlnople , 
& mit a la placfe Methodius , Moine trés-zélé pour le cuite 
des Images : le fecond Concíle de Nicée, qui avdit approuvé 
le cuite des Images , eut forcé de L o i dans toute^ le ten-
due de TEmpire. Le parti des Iconoclaftes fut entierement 
détruit fous l lmpératrice Théodora , aprés avoir íubíiílér 
120 ans. ^ . 

L'lmpératrice , aprés avoir anéantt ce p a r t í , attaqua íes 
Manlchéens , qul s etolent exttémement mukipliés. O a 
trouvera a l'article MANICHÉENS , quels rooyens Thédora 
employa contre les Manichéens , & quels efets ees moyess: 
produi íkent . 

D e ce que Von penfok dans f ú c c l i e n t fur le cuite dis Images 
pendant les troubles de COrient. 

L'ufage des Images s'étolt établi en Occident auíTi blen 
qu'en Orient, mais on ne leur rendoitpoint de cuite. 

Le P. Mabilloh conjeture que la différence des ^ Orien-
taux & des Fran^ois á cet égard , ven oh de la difiéreme 
maniere dont on honoroit les Empereurs & íes Souverains 
en Orient & en Occident. § 

En Orient, & communcment dans TEmpire Roma'm on 
célébroit des Fétes en l'honneur des Empereurs qui avoient 
bien mérité du peuple : le íouvenir des vertus & des bienfaits 
des Empereurs animerem kspeuples ; la leeonncifiance orriai 

* Cedren j in Michae!. 
-|- Cedren , Zonard , Glycas. 
§ Mabiiion , pr«f. m-40. f s c E e a « 4 
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f i ! Statues, leur adrefla des remercimens & des é l o g e s , Ies 
entourra du lumina t ions : tels é t o i e n t les honneurs que ' l ' on 
rendoi t tous les ans á la Statue de C o n í h n t i n le G- and 6c 
que Jullen reprochoi t aux C h r é t i e n s comme des a í i e s d ' i -
do la tne . * 

. L o i s donc que í ' u rage des Images fut é t ab l i dans l 'Ee l i f e 
d 'Or i en t , il é to i t naturel que íes Fideles paflaffent de l a 
con templa t ion des Images á des fentimens de r e fpe^ p o u r 
les pbjets qu'elles r e p r é í e n t o i e n t , & á des d é m o n f t r a t i o n s 
ex t é r i eu re s de ees fentimens. 

Dans r O c c i d e n t , oíi les A r t s é t o i e n t e n c o r é dans l'enfan-* 
ce , ou les Princes é t o i e n t des C o n q u é r a n s barbares & pref-, 
qu egaux á leurs S o l d á i s , on ne rendoi t po in t l e s m é m e s h o n 
neurs aux Chefs : ils n 'avoient po in t de Statues de leurs 
Princes ou Commandans • on ne leur rendoi t p o i n t les m é m e s 
h o n n e i í r s qu'en O i e n t , ees hommages é t o i e n t a b f o l u m e n t i n -
connus dans les Gaules , & les Images n'y é t o i e n t d e f t i n é e s 
qu'a apprendre au Peuple les points les plus impor tans de I » 
R e l i g i ó n ^ o n n ' y rendoi t le cuite qu a la C r o i x . f 

Les E v é q u e s des Gaules t rouveren t fo r t mauvais que les 
Peres d u Conci ie de N i c é e a u t o r i í a í l e n t u n femblable cu l t a 
pour les Images, 

l is é t o i e n t í u r - t o u t o f f e n f é s du m o t & Adoration que Ies 
Peres du Conc i ie de N i c é e avoient e m p l o y é pour dé f igne r l e 
cui te qu 'on rendoit aux Iraages : ce m o t , e m p l o y é dans l ' O -
nen t pour fignifier un t é m o i g n a g e de foumif f ion & de r e W ^ 4 
n etoit en u í a g e dans les.Gaules que pour expriraer l5hom* 
maga renda a l 'E t re S u p r é m e . 

0 n ne c r u í done pas que le m o t Adoraúon füt fu feep t ib ía 
d un b o n fens lo r fqu ' i l s'agiíToit des Images , & le Conc i i e de-
t r a n e t o r t ne condamna le Conci ie de N i c é e , que parce q u ' o n 

* Théodóret , Hift. I . 2 , c. 14. PBÜoñrog. í. i . c. 18. 
T Ainfi lorfque le Pape Adrien envoya les De'crets du fe-

cond Conciie de Nicée en Franca , les Evéques furent choques des 
honneurs qu on rendoit en Orient aux Statues des Empereurs • ¡le 
trouvoient mauvais que Conftantin & Irene , dans leur Lettre pour la 
convocation du Conciie de Nicée , euffent pris des titres auffi faf-
toeuxqoa ceux qu'ds fe donnoient ; ¡Is reprirent cette expreffioa 

1! trouverent que c'etoit une témérité infuportable á des Princes * 
face n ? m p a r ^ u eUrregne á CeIui de Dieu- L5b- Carolini , P ré -íace. IJupm , Bibliot. t. 7 , p. 472, ' ' " 

Tome I L 
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croyoit en Occident que les Peres du Concile de Nicée entena 
doient par adorer les Images leur rendre un cuite tel qu'on le 
rend á Dieu, comme on le y oit par le fecond Canon de ce Con
cile , con^u en ees termes : « on a propoíé la queftion da 
»> nouveau Concile des Grecs , tenu á Conílant inople, pour 
s) i'adoration des Images , dans lequel i i étoit écr i t , que qui-
}> conque ne voudroit pas rendre aux Images des Saines le 
JJ fervice ou I'adoration comme a la Divine T n n i t é , feroit 
s» jugéanathéme. Nos tres Saints Peres du Concile, ne vou-
37 lant en aucune maniere de I'adoration ou fervitude , ont 
v condamné ce Concile d'un commun coníentement. * 

O n ne trouve point dans les A&es du Concile de Nicée 
qu'i l ait ordonné d'adorer les Images des Saints comme l a 
Trinité : ees paroles parolflent done avoir été ajoutées , eis 
forme d'explication , par le Concile de Francfort, pour faire 
Vair qu'il ne condamnoit le Cuite des Images, approuvé par 
le Concile de Nicée , qu'autant que les Peres de ce Concile 
entendoient par le mol Adoration un cuite de latrie , tel 
qu'on le rend á Dieu. 

Le Concile de Francfort ne regardoit done pas comme une 
idolátrie , de rendre aux Images un cuite différent du cuite de 
latrie : on ne voit póint que les Evéques des Gaules aiení 
regardé 'comme des idolatres les Evéques d'Italie& d'Orient 
qui honoroient les Images. 

En effet, lorfque la queftion des Images fut apportée dans 
les Gaules , on fe divifa ; les uns prétendirent qu'il ne falloit 
ieur rendre aucune efpece de cuite , & Ies autres étoient 
d'avis qu'on leur en rendit un. f 

Les Peres du Concile de Francfort avolent.d'ailieun des 
raifons particulieres de s'oppofer au cuite des Images , qu i 
leur paroiííoit nouveau : les Allemands, dont les Evéques 
aflifterent en grand nombre á ce Concile , étoient nouvelle-
ment convertís á la Foi par le miniftere de S. Boniface , A r -
chevéque de Mayence , fous Pepin , pere de Charlemagne. 
Les Evéques Allemands craignoient que ees Néophites ne 
sretombaffent dans l ' Idolátr ie , á la vue des Images auxquel-
les on rendoit un cuite ; c'eft pour cela qu'ils íe contente-
rent de les exhorter a ne point profaner les Images , ían* 
beaucoup les exhorter á Ies honorer. 

* Sigiímond „ Conci!. Gallias , t . 2. 
í MabiUon , Prsf. in 4 . fwc. Ben;di¿U 
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I I eft done certain que la conduite des peres du Concile 

'ée Francfort, n a rien de contraire á l'cfpi it du Concile de 
icee ) & qu'ils ne condamnoient point comme un afte d ' i -

dolátrie le cuite que i'Eglife rend aux Images. 
' Le Concile de Francfort fut tenu Tan 794, 
Dans le commenceraent du neuvieme íiecle , en 824 on 

l int en France , á París , une aíTembiée d'Eveques les 
plus hábiles du Royaume , y déciderent qu'il ne fallok 
pas deíendre luíage des ímages , mais qu'il ne falloit pas 
les nono: er, r 

Cene décifion du Concile de Paris n'eft pas une condam-
nation abíolue du cuite des Images , comine i l eft aiíé de 
le vo.r par les. Aétes du Concile : les Peres combauent le 
jugement du Concile de Nicée , qui ordonne le cuite des 
images, & ne prononcent nulle part que ce cuite foit une 
idoiatne , comme on le volt par les Lettres dont les D e 
pures fufent chargíjs pour le Pape. 

LeConcile de Paris n'étoit done point favorable aux I co -
íioclaftes; i l les condamna méme , tk ne refuia a admettre le 
cuite des Images , que comme on rejette un point de difcipli-
ne , pusfqu'ds ne _ fe féparerent point de la Communion des 
tg l í íes qm rendoiem un cuite aux Images. 

Les Eveques de France & d'Allemagne refterent encoré 
queque ten-.s dans cetuíage ; maisenfin, le cuite des Imaees 
etam bien etenda par-tout , & l'idolatrie n'étant plus á 
cramdre ; i l s etablit généraíement dans aflez peu de 
tems ; car nous voyons ,au commencement du neuvieme 
íiecle, Claude , Eveque de Tur in , condamne par les Eveques 
pour avotr bn íe les ímages , & écrit contre leur cuite qui 
s etabut generalement dans les Gaules avant le dixieme ¿ e l e 
,\oyez l áme le CLAUDE DE TURIN. 

Les Vaudois , qui voulure.u réformer TEelife au commen
cement du clouzieme íiecle , les Albigeois , le cette foule de 
l^ananques qu1 monderent la France , renouveilerent les 
&rksrSau!reÍCrfClaf t '$ ;& ^ ^ ' W i d e f ' Calvin . 
fr 165 ^ o r m ^ . ont atraqué le cuite des Images 
& aecufe lEgk e Romaine d'idolátrie ; tous leu-s écr i ts^pol 
d i m l T é dmiP r"8 ^ C e . ^ o c h e , ^ hommes les PTuS 
t s a ' S A f Communion P^tendue Réformée fe font 
etiorces de le p¡cuver . * 

* Diilla:US » 1 4' Pe ImaSlníbuS Spanheím , Exercitatione,, 
L z 
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Pour mettre la L e ñ e u r en état de juger íi cette accuíatídtf 

eft fondee , i l ne faut que comparer ce que nous avons dit 
de l'origme & de ia narure de ridolátrie , avec la na-
íure & rorigine du cuite que l'EgUfe Romaine rend aux 
Images. 

Par ce que nous avons dit fur rorigine de ridolátrie dans-
le premier T o m e , tout étoit íur la terre i'objet da l'adoration, 
excepté le vrai Dieu. Les hommes , profternés aux pieds des 
idoles, n'attendoient ieur bonheur que des puiffances chimé-
riques qu'ils y croyoient attachées , & qu'ils regardoient 
comme les viaies caules du bien 8t du mal : l'Etre Supre-
jne , la íource de tous les biens , ne s'offroit pas á leur 
efprit. 

Voila le crime d'Idolátrle , elle anéantiffoit la Provlden-
ce . elle empéchoit Thomme de s'élever á Dieu : les hommes , 
lnfe£tés de i'ídoíátrie , ne rapportoient pas á Dieu , comme 
a leur vraie caule , les biens dont il les combloit , & les-
malheurs deftinés a rappeller l'homme á Dieu , le con-
dulfoient aux pieds des idoles ; lis ne regardoient pas 
Dieu comme Uur derniere fin , i!s ia mettoient dans les 
plaifns des fens. 

L'Idolátrie empéchoit done l'homme de rendre a Dieu 
le cuite qu'il luí doit , & qu'il exige : elle corrompoit 
d'ailleurs la rnorale , parce qu'elle attribuoit tous les vices 
& tous les criraes á ees erres furnaturels qu'elle p r o -
pofoit á l'hommage S t au refpeft des hommes. Voyons 
rorigine & la nature du cuite des Images dans FEglifa 
Catholique. 

Hiñorícae , de origine & progreíTu Controverfise Ichonomachisc fíe-
culo 8o. oppofita Maímburgio & Natal. Alexandro , 1685 , 111-4, 
Fodiefu-is , Inft. 1. 2. t. 7. Bafnage , Hiñ. Ecclef. t. i . 1. 12, 25. 
Prefervatif contre la reunión <Je TEglife Romaine , par Lenfant , t , 
a , p. ?. Lettre. 1. De ridolátrie de i'Egliíe Romaine , in- i2 . R i 
val , Differt. Hifíoriques , Diífert. 4» 

Ce fujet qui a fait pour les Proteftans un motif de Schiíme , M . 
cíe Beaufobre prétendoit qu'il falloit le traiter en badinant , Ta r i 
dicula éíant , felón luí , plus propre á decüe r cette queftion que le 
férienx. C'tft de ce principe qu'il e.ft parti pour nous donner ees 
longues & ennuyenfes plaifanteties fur les f a uñes Ira ages de J. C , 
8t fur la Vierge Reine de Pologne ; Fennui qu'elles cauferont á 
quiconque entrepréndra de les lire , difpeafe á'y repondré, Vo^es.. 
|a Bibüwthcque Germani(|ue , t . i i . 
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i'orig'.ne & de la nature du cultt que VEglife Romainc 
rend aux Images. 

A u trllieu de la corruption qui régnoit fur la ierre, Dieta 
fe choiíit un peuple qui lui rendit un cuite legitime. T a ñ 
áis que les Nations étoient eníévelies dans les ténébres 
de l'idolátrie , les Juifs connoifi'oient que TUnivers avoi í 
pour cauíe une Intelligenca toute piiiíí'ante & íouvera i -
fiement fage : ils n'adoroient que cette Intelligence , & 
le cuite des Idoles étoit chez eux le plus grand des crl-, 
liles. 

La Religión Chrétienne eleva davantage l'efprit humain » 
elle eníeigna une morale fublime , elle changea toutes les 
idees & toute» les vues des hommes , elie leur a p p r k avec 
infiniment plus de ciarte & d'étendue qu'une Intelligence i n -
f.niment fage & toute puníante avo i t eréé le monde , & 
quelle deítinoit Thomme á un bonheur éternel ; elle apprit 
que tout arrivoit par la volonté de cette intelligence , qu'un 
cheveu ne tomboit pas de la tete íans fon ordre , Se qu'elle 
avoit dirige a une fin tous les événemens ; elle démontra l ' i nu-
filité , l'extravagance & l'impiété de l'idolátrie ; elle apprit a 
toüte la terre qu'il falloit adorer Dieu en efptit & en vé-* 
rité , c'eft pourquoi les Payens traitoient íes premiers 
Chréciens comme des hommes fans Religión & córame des 
Athées. 

Cependant 11 eft certa'm que des le tems des Apotres Ies 
Chrétiens avoient un cuite vihble , & des lieux o ü ils s'af-
fembloient pour prier & pour offrir l'Euchariílie. * 

Les Peres des trois premiers ñecles nous parlent des lieujc 
feü les Chrétiens s'affembloient, de leurs Evéques , dé leurs 
Diacres , de leurs Eglifes. f 

Ainfi loríqu'Origene , Laiílance, Minutius Fél ix , Arnobe, 
®nt dit ^que les Chrétiens n'avoient po in t d'Aut'els , ils ont 
.Toulu diré qu'ils n avoient point d'Autels ornes d'idolescom-

* A£l. c. a , v, 24 , 26 , c , v. 7. 
t Ignat. Ep. ad Msgnef. ad Philadeph. Cem. Alex. Tert. de 

fdol. c. 7. Adverñis. Va'.ent. c. 2. De Coren. Mil i t . c, 5. Cypr. de 
Oper. & Eleemoíyn. p. 203. Ep. 54. Ad Cornel , Arnob. 1. 4 , p . 
252. Voyez Ies preuves de tout ce el plus dctaiüees dans Bingham , 
Antiqultates Ecclefiaflic* , i . g. Dans Tillemont , Hiíl . des Í .wpe-
Feurs, t. j , art. 6. 
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me ceux de Payens , t i l d'Autels fur lefquels iís ofFriíísnt dei 
Sacrifices fanglans comme les Gentils , & á la maniere des 
Juifs. 

L'anclenne Eglife n'avoít ni fcnages , ni Reliques íur 
les Autels dans i'lnftitution du ChriíHantfme , au moins 
nous n'en avons point de preuves authentiques , ík le íl-r-
lence des Payens & des Juifs , lorfque les Chrétiens lear 
reprochent l'abfurdité des Idoles , autorife a croire qu'ea 
cffet les premiers Chrétiens n'avoient point d'ímages. 

Elles ne font point en effet eíTenticl es á la Religión , 6c 
dans un tems ou tout étoit encoré plein d'ídoles , les pre
miers Pafteurs ne vouloient pas expoíer laFoi des nouveaus 
convertís , en leur mettant fous les yeux des í m a g e s , & en 
leur rendant un cuite ; peut- étre craignoient- ils que les d é -
fenfeurs du Paganiíme ne publiaflentque !e Chi iítianiíme n'ó-
toi t qu'une idolátrie différente , & qu'ils ne le períuadaffení 
au Peuple ignorant, & qu'il étoit aifé de tromper dans ur% 
t emsoü la Religión Chrétienne n'étoit pas encoré a.iTez connue 
pour que les calomnies des Payens a cet égard ne fuffent pas 
regues favorab'ement, íi les Chrétiens avoient eu des Images 
dans les lieux oü lis s'aíTembloient pour prier & pour cffrir 
l'Euchariftie. 

C'étoit done une conduite pleine de fageíTe que de ne pas 
admetíre les Images dans les Temples des Chréáens pendant 
les premiers fiecles. 

La Religión Chrétienne fit de grands progrés , fes Dogmes 
furent annoncés & connus ; les Peres & les Pafteurs appri-
rent aux Chrétiens , & á tome la terre que tout étoit foumlss 
aux Décrets de i'Etre Supréme , que les hommes ne font rier» 
par eux-mémes , qu'ils n ont rien qu'ils n'aient recu , & dont 
ils pulflent fe glorifier. 

O n ne craignit plus alors que les Chrétiens tombaffent dans 
Fídolátrie , qu'ils puflent croire que les génies gouver-
noient le monde , & qu'on püt penfer que ees génies 
ctolent attachés a la tolle fur laquelle on avoit tracé de^ 
figures. ) 

Alors on admit dans les Egllfes des Images deftinées á re-
préfenter les combats des Martyrs & les Hiftoires ¡aerees., 
pour inñruire les fimples ; ees Images étoient comme les 
livres , oü tous les Chrétiens pouvoient lire rHií loire du 
Chriftianifme ; & les Iraagss n'eurent point d'abord d'aii; 
$Í§ uíage dans Ies Egliíes» 
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l e s Fideles í toudiés des objets que ks Images repréfen-

tolent , témolgnerent , par des fignes extérieurs , i'eftime 
«quils avoient pour ceux qui éroient repréfentés dans les 
images. 

Ces marques de refpe& ne furent pas généralement approu-
vées ; i l y eut des Evéques quí i-egarderent alors les Images 
comme des gerraes dé íuperftition ; d'autres Ies eñimerenc 
titiles pour rinftrudlion des Fideles , &. i l y en avoit qui 
regardoient les hommages rendus aux Images , comme des 
«ffeís d'une piété louable , pourvu qu'üs fe rapportaiTent 
aux Origmaux & auxr Samts. 

L'ufage des images ne fut done pas établi d'abord dans 
toutes les Egliíes ; i l fut permis ou défendu , felón que les 
Evéques , pour des raifons particulieres , !e crurent urile ou 
dangereux , par rapport aux difpofitions de ceux qui hono-
roient les Images. 

Osi voit par ia neuvieme Hymne de Prudence , & par les 
Sermons de S. Grégoire de Nyíí'e , par S. Bafiie , & par 
fious les Peres cités dans le fecond Concile de Nicée , que 
les Images étoient en ufage dans l'Orient des le quatrie-
me fie ele. * 

I I eft done certain que Tufage des Images &Ieur cuite étoic 
affez general dans i'Eglife au quatriame íiecle , & qu'il n'étoit 
point regardé comme une idolátrie ; que ceux qui la défen-, 
doiem , ne condamnoient point ceux qui l'autorifoient. 

Ce cuite d'ailleurs n'étoit point contraire á la L o l qui d é -
fend d'adorer autre chofe que Dieu ; car i l n'eft pas contraire 
a la raifon ou á la piété d'honorer la repréfentation d'un 
homme vertueux & refpeftable , & Ton ne craignoit pas 
que Ies Chrétiens , auxquels on promettoit d'honorer Ies 
Images , leur rendiffent un cuite idolatre ; on leur ap* 
prenoit que ces Saints n'étoient rien par eux mémes , 
qu'ils n'avoient été yertueux que par la grace de Dieu , 
que c'étoit a Dieu que fe terrainoit l'honneur qu'on leur 
rendoit. 

L'Eglife n'enfeignoit pas que les efprits bienheureux f-uf-
fent attachés aux Images , comme les Payens le croyoient des 
gémes : elle apprenoit que Ies Saints , repréfentés dans les 
Images , deyolent á Dieu leurs venus & leurs mér i tes ; que 

* Bingham , Antiqui. Eccief. J, S , c, 8, 
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D-eu ¿toit la caufe & le principe des vertus que rtbus hono* 
rions dans les Saints. . 

Le cuite que les Fideles inftruits rendoienr aux Images ; 
¡n'étoit done point un cuite idolatre , & les Eglifes qui^dé-
fendoient le cuite des Images , n'ont point reproché á celles 
<qui les honoroient d'étre tombées dans l'idolátrie. 

La permiffion du cuite des Images dépendoit du degré de 
lumiere que les Pafteurs voyoient dans les Fideles, & de la 
connoiíTance que ees Pafteurs avolent de leurs difpofiíioris 
particuüeres. 

Ainf i Serenus , Evéque de Marfeiüe , brifa Ies Images de 
fon £glife , parce qu'il a volt remarqué que lePeup'ie les ado-
sroit : & le Pape S. Grégoire loua fon zele , mals i l bláme fott 
aftion , parce qu'elle avoit fcandaliíé lePeupie , & qu'eüe 
o to i t aux limpies un moyen d'inftruftion tres utile & tres 
anclen : c'étoit ainfi que parloit S. Grégoire a la fía du 
fixieme ñecle. 

Lors done que les Peuples furent bien ínílruits fur la nature 
"du cuite que l'Egliíe autoriíoit par rapport aux Images , ce 
cuite fe répandir & setablit dans prefque tome rEgliíe depub 
le fecond Concile de Nicée. 

Le cuite que l'Eglife Cathollque rend aux Irnages , n'eft 
tíonc pas un cuite idolatre. La décifion du Concile de T ren 
t e , & le foin qu'il prit pour corriger les abus qui auroient pif 
fe gliííer dans ce cuite , le prouvent évidemment : pour s'en 
convaincre , U fuffit de jetter les yeux fur l'Hiftoire meme du 
Concile de Trente , par Frapaolo , & fur les notes du P. le 
.Couiayer. * 

Ce cuite une fois établi , c'eíl une grande témérlté a un 
particulier , ou méme á quelques Eglifes pamculieres , de 
ne vouloir pas fuivre cet ufage , & de condamner ceus qui 
iionorentles Images. Les Prétendus Reformes n'étoient done 
point autoriíés a fe féparer de rEgli íe Romaine , parce 
«qu'elle approuvoit le cuite des Images , puifqu'elle n'ap-
prouvolt point un cuite idolatre : c'eft pour cela que les 
Théologiens da Saumur ne rejettent le cuite des Irnages ad-
mis par les Catholiques , que parce que Dieu défend de 
faire aucune Image taillée a & qu'ils prérendent que ce p i é -
cepte a lieu pour les Chrétiens comme pour les Juifs. 

Mais i l eft clair que ees Théologiens donnent trop detendue 

S Edirion de Lpndres, t. a , p. 653 , 646 , 647 > nots 2> 
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a la défenfe que Dísu fit aux Juifs: 11 efl claír que ladéfenfe 
faite aux Juifs , ne défend que ie cuite idolatre , & non point 
ábfolument le cuite des images; les Chérubins places fur l'Ar-», 
che , le Serpení d'airaln , prouvem que tout ufa ge des lniage$ 
j i eft pas interdit par cette loi , Pour fyhe a i'Eglife Caiholi-
que un crime du cuite qu'elle rend aux Images , i l faut faire 
i 'oir qu'il eft contraire á la Religión , á la p i é t é , cu á la foi | 
& c'eft ce qa'on ne peut prouver: c'eft pour cela que l 'E^ 
glife Ánglicane les Luthériens & les Calviniftes célebres , 
ne condamnent l'ufage des Images , que comme dangereux 
pour les fimples. * 

Mais , dit M . Rival , lorfqu'une cbofen'eft pas néeeffaire , 
n i de néceííité de précepte divin , ni de néceffité de nature t 
& qu'elle eft d'ailleurs füjette á des abus dangereux , com-
rne l'ufage & le cuite des Images, ie bon iens ne veut i l pas 
qii'on le íupprime ? f . 

Je réponds : i0 , que ce n'eft point á un particulier 3 
«ntreprendre de faire cette fuppreflion , quand elle feroit 
taifonnable ; que c'eft a i'Eglife : ou qu'il faut abolir dans 
l'Eglife , toute notion a hiérarchie & de íubordination ; 
que par coníéquent les Vaudois &les Calviniftes font inex-
cufahles de s'etre íéparés de i'Egliíe a caufe du cuite des 
Images. 

Je réponds: 10. que l'abus du cube des Images eft facila k 
prevenir : & qu'il n'eft pas dlíílcile de faire connoitre aux 
simples Fideles, quelle eft la nature du cuite que l'Eglife au-n 
íorife par rapport aux Images. 

Je réponds : 30. que la fuppreffion du cuite des Images ne 
Karaeneroit pas les Proteftans á l'Eglife , comme M . Rivaf 
rinfinue : les Miniftres favent bien que les abus dans lefquels 
on tombe , par rapport aux images , font fáciles a prcvenit „ 
& ce n'eft pas ce qui empache la léunion. 

En effet , les Proteftans font íi bien inftruits fur les abus 
<lu cuite des Images , qu'il n'y a point á craindre que jamáis 
ils y tombent , & d'ailleurs l'Eglife condamne aufíi- bien 
cu'eux ees abus : le cuite des Images ne do ir done pas faire 
jun obftacle á leur reunión a l'Eglife Romaine. 

* Hiíl. du vieux 8c du nouveau Teñament , par M . Bafnage, 
/Lnifterdam , ¡n-fol. Differtations Hiftoriques , par Fierre Rival , 
piffert . 4 , pag. 277. 

t Rival j ibid. p. 237, 
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; y n peut voir fur le cuite des Images, Perejíus de t r a d U 

tlonibus , parte 3. Lindanus Panolp. I . 3. c. 23. Alanus Copus 
contra Magdeburgenfes , dial . 4 & f. Bellarm. Nata l . A l c x l 
Infúic . 5 , difftn. 6. hifi. des Conc. Généraux. 

JEROME D E P R A G U E , difciple de Jean Hus. 
IMPECCABLES , branches d'Anabaptiftes: voyez al'art; 

'ANABAPTISTES leurs différentes Se&es. 
I N D I F F É R E N T S , branche d'Anabaptiftes : voyez leur 

article. 
J O A C H I M , Abbé de Flore en Calabre , a volt acquís 

ttne grande céiébrité fur la fin du dauzieme ñecle , fous 
Vrbam I I I , & fous fes fucceffeurs. 

Les livres des Sentences da Fierre Lombard avolent une 
grande réputation ; mais quoiqu'il ait fervi de modele a tous 
les Théologiens qui l'ont f u i v i , i l n 'étoitcependant pas ap-
prouvé généralement i l 'Abbé Joachim écrivk contre le livre 
des Sentences , i l attaqua entre autres la propofition dans la-
quelle Fierre Lombard dit , qu'il y a une chafe immenfe, in~ 
finie y fouverainement par faite , qui eft le Ptre , le F i l s & le 
Sa int Efprit . 

L'Abbé Joachim prétendoít que cette chofe íbuveraine ± 
dans laquelle Fierre Lombard réuniffoit les trois perfonnesda 

, la Trini té , étoit un Etre íouyerain & diftingué de? trois par-
fonnes, felón Fierre Lombard ; & qu'ainfí U faudroit, feíott 
les principes de ce Théologien , admettre quatreDieux. 

Pour éviter cette erreur, l 'Abbé Joachim reconnoiflbit queí 
le Pere, le Fils & le S. Efpr i t , faifoient un feul Etre , non 
parce qu'ils exiftoient dans une fubftance commune , mais 
parce qu'ils étoient tellement unis de confentement & de 
yolonté , qu'ils l'étoient aufli étroitement que s'ils n'euíTenc 
é té qu'un feul Etre : c'eft ainfi qu'on dit que plufieurs 
hommes font un feul peuple. 

L 'Abbé Joachim prouvoit fon fentiment par les paffages ; 
dans leíquels Jefus-Chrift , dit qu'il veut que fes Difciples 
ne faíTent qu'un , comme fon Pere & luí ne font qu'un ; 
par le paflage de S. Jean , qui réduit l'unité des períonnes 
á i'anité du témoignage. 

L 'Abbé Joachim étoit done Tr i thé i í t e , & ne reconnoif-
íoit que de bouche , que le Pere , le Fils & le Saint Elpr i : 
ne faifoient qu'une effence & une fubftance. 

L'erreur de l 'Abbé Joachim fui condamnée dans le Concile 
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íde Latran , mals on n 'y fit pas mentíon de fa perfonne, pares 
qu'il avoit íbumis íes ouvrages au S. Siege. * 

L'erreur de l'Abbé Joachim n'eut pointde défenfeurs, mals 
elle a été renouvellée par le Dofteur Sherlok. 

11 s'éroit elevé depuis quelque-tems des düpines en Angle» 
terre , fur la Trinité ; & le Socinianifme y avoit fait du pro-
gres. M . Sho^lokpmladéfanfe de lafoi contreles Sociniens, 
& tacha de faire voir qu'il n'y a point de contradiftion dans le 
myftere dé la Trini té ; & comme toutes les difficuhés des So
ciniens font appuyées /u r ce que ce myftere fuppofe que p lu-
fieurs períonnes fubíiílent dans une eílence numériquement 
wae;_ M , Sherlok recherche ce qui fait l'effence & l'unité n u -
fnérique de la fubftance. Comme il diftingue deux fortes de 
fubftances, i l reconnoit deux iones d'unités. 

La íubítance matérieile eft une , par l'union ou parla iuíle 
pofuion de fes parties ; mais la fubfrance fpirituelle n'ayant 
point de parties , elle a unautre principe d 'unité. 

L'unité dans Ies efprits créés , c'eft-á-dire, l'unité numen- • ' 
que , qui fait qu'un efprit eíl: diftingué de tous les autres ef
prits, n'eft ^ felón l u i , que la perceprion, la connoiffance que 
chaqué efprit a de lui-méme , de fes penfées , de fes raifonne-
ítiens & de fes affedions , ( ou la conícience. ) 

Un efprit qui a feul connoiffance de toúí ce qui fe paila 
en lui-méme , eü dehors diftingué de tous les autres efprits , 
& les autres efprits qui femblablement connoiílent feuls leurs 
penfées , font diftingués de ce premier efprit. 

Suppofons maintenant , dit M . Sherlok , que trois efprits 
eréis foient tellement unís, que chacun des trois efprits , con- \ 
noiíTe auffi clairement les affeñions des deux autres , que Ies 
íiennes propres ; i l eft sur dit M . Sherlok , que ees trois per
íonnes feront une chofe numériquement une , parce qu'elles 
ont entr'elles le méme principe d'unité , qui fe irouve dans 
cha cune , prife féparement , & avant l'union. 

9'e\t a^n^ » felón ce Théologien , qu'on doit expliquer la 
Trini té : car Dieu , ( ou Teíprit in f in i , & non pas un corps 
infiniment étendu ) , n'a pas une unité de parties , parce 
qu'il eíl fans parties. 

* S. Thom. Opufcul, 14. Mathieu. París , ad an. 1179. Natal, 
Alex. in fase. 1?. D'Argentré , Gftlleft. t. 1. p. 1. 19. I I eft hors de 
toute vraifemblance de prétendre avec l'ApoIogifle de l'Ábbé Joa. 
chim ^que cette Doílr ine lui a été fauíTemení'imputée ; TApoia^ 
giíle n'en donne aucune preuv?. 
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• AinG 'Ies tf0,s Pe^nnes de la Triníté fe connolíTent r é c U 
proquement tomes troisamant que chacune fe coonoTt W 

ou plutot lunue numénque : c'ert ainfx que les S é s de 
^ ^me forrae"t ™* íubtlance numériquement une 

C eü par ce moyen que Fuñiré qui dans Ies efprits créés ' 
n eft que morale . devzent effentiel.e daos les ^ 0 ^ 0 r íonn ' s 
qui font auffi etrouement unies entre eiies , que l'homme eft 
«rv. a lu. meme , & non pas comme un homme eft u n i l 
m autre homme. uni ^ 

M Sherlok confirme fa conjeaure par Ies paroles de Jefus-

m moi. . car, dit- i l , i l faut prendre les paroles de J. C dans 
leur fens propre & naturel, ou dans un íens m k ^ ' / n Z . 

h inetaphore fuppofe effentiellement la fimüitude núi S 
trouve des chofes narurelies réellement e K i f t a ' t f ou' Pof! 
fibles , & l on ne peut due qu'une espreffion eft une ,néta-

ú * y V m "E PEUT y -voirdans ¡a nature Hen de 
femolabb a ce dont lexpreffion donne i'idée 

Or , i l n'y a ríen dans la nature qui foit dani un autre de 
mamere que cet autre la foit en l u i : car ü un Etre é Ji daS 
vn autre , i l feroit contenu par cet autre n . r" 

comprehenfive favoir la conno.fiance que chaquéEt e T d e 
í a u t r e , fi le Fiís , dit M . Sherlok . a L f c i e n c e de tout ce 
Z l Y T f ' Pere' de ? Volonté ' de Tonarnoar Com! 

^ ProPre v o i o « ^ , de íonamour . alor i l comie^t 
le Pere le Pere eft touremier en l u i , parce qu'il connnir nn"il 
« c e qu. eft o^ns le Pere; íl en faur d í r^au tam 1 chaqu p 
fonne oe ¡a Triníté a l'égard des atures. * 4 P 

On-regarda cette hypothéfe , comme un vrai trithéifme ; 
& e le fot attaquée par les Théologiens Anglois. * 

c e l i e! ÊLLE>PP̂  en effet trois fubüances n é . 
O Í? ' %ernelles ' ^ c r éée s : ce qui eft abíurde. , 

1 '11 eli íaux We la ^nnoiíTance parfaite qu'une fubíUncQ 

* Juñifi"tÍon de la Dofínne de la Triníté, ' 
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íi>irituelle a d'.me autre, ne fafle de ees deux fub&nces quVne' 
folie fubilance nuraérique : car alors Dieu ne íeroit pomt ett 
eíiet diíhngue des ames humaines , ce qui eft abíurde 

3o. M . Sherlok íuppofe que deux fubftances ípintuelleá 
peuyent avoir la méme confeience ; mais c'eft une contra-
d.aion tormelle que de fappofer la meme confclence numé-
rique dans pluíleurs fubftances , & íi le Pere, le Fiis & le 
5. tJ.pnt, nontqu'une confcience numérique , ce íont trois 
períonnes dans une leule & méme fubftance. 
, f . ' L'un¿íJé de ( M a n e e eñ telle dans la D m m t é , cu'ella 

s aihe cependam avec la diftiaftion des períonnes : o r , dans 
1 hypotheíe de M Sherlok , i i n'y auroit en effetaucune dif-
t m & o n entre les perfonnes divines, i l retombe dans leSa-
fodüanifme & n'admet qu'une diftinaion de nom , tonta 
chjet détruiroit eette unité numérique qui eftíotí 

J O A C H I M I T E S , c'eft le nom que Fon donne á ceux qui 
imvnem a do^rme de l'Abbé Joachim 5 non fur la T r inké . 
mais íur la morale. ' 

V é ^ f ! j ' \ ^ a C h Í m ^ ^ ^ p s r f e a i o n extraordinalre,a 
^etoudecname contre la corruption du f iede. i l étoit ex-
Intn^PreV'enU pOUor la vie ^ é m i t i q u e , & pour ce qu'on 
jppelle a v.e uueneure & retirée ; i l neVouloit paS qu^ l'oa 
í e bornat a la pranque des préceptes de l 'Evangüe. q 
ln\AUJTeS P f ' ^ ^ s p r i r e n t d e la occafton de diré que la 
l a r t e w " ! 2 etJ}^^> & qu'el!edevoit6rre?uivie 
par une lo. plus parfaite ; que cette loi étoit la loi de i 'e í -

, qm devoit etre écernelle. 

de ¿ n i Y ^ l<e[pÚt íé,í0it V Q Ia c M ^ n des máximes 
p ofeffion I ' ÍP'TUaI,tÍ' d0nt ieS JoaAlmites faifoient 
proleüion & qu ds renfermoient dans un livre auquel ils 
donnerent le nom d'Evangile éternel. 4 * 

ia D r ? ^ ' " FU?POÍOIENT dans la Religión trois époques . 
aprem.ere commen^olt au tems de l'Ancien Teñamen t 

L í t n t o l ^ 0 1 3 ^ 1 ! T e í h i m e ^ maisleNouveau ? ftl! 
vllcl 1 1 .P1Una IOÍ PARFAITE devoit finir , & faire 
t Zr.TA V¡ T' PTarfíte ' CiUÍ fe! a ét"neUe ; cette loi eft 
étSn l J Í ^ r0achim' ^ Von doMe d^s ^ v a n g i l e 

TreV l t t - d f hauf ; ni Jefus-Chriíl , ni les A p ^ 
T e m l s M ' r ? ^ perf¿aion da la - e contemplativo ; que 
ííepuiS ^"s -Chnf t , julqu'a l'Abbé Joaclvm , la vie a ^ - f 
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avoit été utile ; tnais que depuis que cet Abbé avoít paru 
fur ia terre , la vie aélive étoit devenue inutile , que la 
vie contemplativa , dont cet Abbé avoit donné i'exemple , 
feroit bien plus utiie. 

. Tels font les principes de l'Evangile éternei: 11 étoit rempli 
d'extravagances fondees ordinairement fur quelque interpré-
íation myíHque de quelque paíTage de l'Ecriture Saime. * 

. L'Evangile éternei a été attribué á Jean de Rome , feptie-
xne general des Freres Mineurs; d'autres l'attribuent á Amauri 
c u á quelqu'un de fes difciples ; quoi qu'il en fo i t , i l eft cer-
tain que plufieurs Religieux approuverent cet ouvrage , & 
quelqu'uns d'entre eux voulurent enfeigner cette do&rine 
dans rUniverfué de Par í s , Tan 1255. j 

L'Evangile éternei a été condamné par Alexandre V I , 
& par le v oncile d'Arles en 1260. § 

; J O V Í N I E N avoit paffé fes premieres années dans les auf-
lérités de ia vie Monaíllque , vivant dé pain & d'eau, mar-
chant nuds pieds , portan; un habit ncir , & travaillant de 
les mair.s pour vivre. 

11 íortit de fon Monaílere qui étoit á Milán , & ferendiU 
Rome fatigué des combats qu'il avoit livrés á fes paffions , 
ou íéduit par Ies délices de Rome , i l ne tarda pas á fe livrer 
aux plaifirs. 

Pour juñiíier aux yeux du publlc , & peut ctre a fes p r o -
pres yeux, fon changement , Jovinien fouíenoit quelabon-
ne chere & l'abíHnence n'étoient enelles mémes, ni bonnes , 
ni mauvaifes , & qu'on pouvoit ufer indiíFéremment de tou -
tes Ies viandes , pourvu qu'on en usát avec action da 
graces. 

Comme Jovinien ne fe bornoit point au plalfir de la bon-
ne chere , i l prétendit que la Vírginité n'étoit pas un état 
plus parfalt que le Mariage ; qu'il étoit taux que la Mere da 
Notre Seigneur füt demeurée Vierge aprés Tenfanteinent, ou 
qu'i l faüoit, comme les Manichéens , donner a JefuS Chriít 
i m corps fantaftique ; qu'au refte , ceux qui avoient été 
regeneres, par le Eaptcme , ne pouvoíent plus etre vaincus 
par le D é m o n , que la grace du Baptéme égaloit tous les 

* Nata! Alex. ¡n fec. 13. c. 3. art. 4. D'Argeníjré , CoUeñ. Jud. t. 1. p. 163. 
"j" íbid. 
S Ibid. & H i f l . Univerf. Parif. t. 3, p. j©z. 
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hommes , & que comme lis ne méritoient que par elle 
ceux qui la coníervoient , jouiroient dans le C i d d'une r é* 
compenfeégale . Saint Auguftin dit que Jovinien aiouta ¡ 
p é c h é s " 5 errSUrS íentiment des Sacien* fur l'égalité des 

Jovinien eut beaucoup de Seaateurs k Rome : on vi t une 
multuudcde perfonnes qui avoiem vécu dans la cominen-
ce &dans la mornhcation , renoncer á une auñérité au'ÍIs 
re croyoient bonne á rien , fe marier , mener une vie mor-
te!le & voluptueufe qui ne faifoit perdre , felón eux , aucua 
des avantages que la Religión nous promet ' 

Jovinien fut condamné par le Pape Syrice, & par une 
aíiemblee d'Evéques a Milán, f ^ ne 

A p S L v ™ e - a ^ contre vJov5"ien , foutenu Ies droíts 
de la Y v gmíte , de maniere á faire crolre qu'il condamnoit 
i,e manage : on s'en plaignit, & i l fit Vol a ^ T C Z 
pretou m a l : c'eít done mjuftement que M . Barbeyrac lui r L 
proche de s étre contredit. / awiH* re -

K 
ABALE : royez CABALE. 

KOUAKRES : voyez QÜAQUERS¿ 

^ A R M O Y A N S , Sefíe d 'Anabapñíles : voyea « t ^ 

F OT T 7 Í Í ! ? c ' branche d 'A^bapt¡r teS. 

p o n ^ S ; ^ Frer0tS OU de^enar<Isí ^«icjtt 
r,»^alSreiLESMrOÍ?des(íuiavoIent « t e r m i n é tant d 'Hérét i -
ques malgre les inquifueurs qui en avoient fair brüler une 

ve les 5e¿íes qu! hentot fe divtíoient en pluíieurs autres 

^ o n t í t v i n ^ AUS- in Sub- c- - De H.ref. c. 8z. Hícron. 
t EP. S«¡c. t. 2. Conc. p. 1024. Amb. Ep. J2. 
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Ce fut ainfi que Gaultier Lollard forma fa Sefte. I ! enfe|i 

gna que Lucifer & les Démons avoient eíé chaílcs du Ciel 
injuliement, & qu'ils y feroient rétablis un jour ; que S. 
Michel & les autres Anges coupables de cette injuftice , 
feroient damnés éternellement avec tous les hommes qui 
n'étoient pas dans fes fendmens ; i l mépriibit les céi é m o -
íiies de l'Eglife , né reconnoiíToit point rinterceffion des 
Saints , & croyoit que les Sacremens étoient inútiles. SI 
ie Baptéme eft un Sacrement , dit Loltard, temí bain en eíl 
auffi un , & tout Baigneur eft Dieu : íl prétendoit que l 'hoí-
tie confacrée étoit un Dieu imaginaire ; i l fe moquoit de la 
MeíTe , des Prétres & des Evéques , dont i l prétendoit qua 
les Ordinations étoient nuiles : le Mariage , felón l u i , n ' é -
toit qu'une proñitution jurée. 

Gaultier Lollard fe fit un grand nombre de Difciples ea 
Autr iche, en Boliéme , & c . 

I I étabiit douze hommes choifis entre fes difciples , qu'lí 
í lommoit fes Apotres , & qui parcouroient tous lés ans l ' A l -
lehiagne pour affermir ceux qui avoient adopté fes fenti-
mens : entre ees doin-e difciples , i l y avoit deux vieillardsr 
qu'on nomraoit les Miniüres de la Seéie , ees deux Mrnif-
íres feignoient qu'ils entroient tous- les ans dans le Paradis » 
©u ils recevoient d'Enoch & d'Elie , le pouvoir de remettre 
tous les péchés á ceux de leur Se&e , & ils communi-

Suoient ce pouvoir á plufieurs autres dans chaqué Yil le ou 
ourgade. 
Les Inquifiteurs firent arrécer Lollard , & ne pouvartt 

vaíncre fon opiniátreté , le condamnerent : i l alia au feu 
íans frayeur & fans repentir : on découvrit un grand nom
bre de fes difciples, dont on fit, ieion Tritheme , un grand 
incendie. 

Le feu réduifit Lollard en cendres , ne détrulfit pas fa 
Seéle ; les, Lollards fe perpétuerent en AUemagne , paffe-
rent en Flandre & e n Angleterre. 

Les déméiés de ce Royaume avec la Cour de Rome , con-
cüierent aux Lollards rafteálion de beaucoup d'Anglois , & 
leur Se&e y fit du progrés ; mais ie Clergé fit porter cen
tre eux les loix les plus feveres, & le crédit des Communes 
ne put empécher qu'on ne brülat les Lollards : cependant 
on ne les détruiíit point , ils fe réunirent aux Wiclefites , 
& préparerenr la ruine du Clergé d'Angleterte & le ScKif-
me de Henri V I I I , tandis que dautres Lollards prépa-

roiear 
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iroient en Boheme les efpnts pour Ies erreurs de Jean Hus 
•& pour la guerre des Huflites. * *' 

LUCIFERIENS , Schifmatiques qul fe féparereait de TE-í 
glife Catholique ; parce que le Concile d'Alexandrie avoit 
r€9u á la pénitence les Eveques du Conciie de R i m i n i ; voici 
i'occaíion de ce Schiítne. 

Aprés la mort de Conftance , Julien rendít a tous les exilés 
la liberté \ & les Eveques Catholiques travaiilerent au ré t a -
Ijlíffement de la paix dans l'Egliíe. S. Athanale & S. Eufebe 
de Verceil aíl'embierent un Concile á Alexandrie Tan i6a • 
dans lequel on fit un Décret general pour recevoir á ía Com* 
muniorí de TEglile tous les Eveques qui avoient été engacé* 
dans l'Arianlíme : comme l'Egíife d'Antioche étoit diviíée ' 
on y envoya Eufebe ayec des inftruaions pour pacifier cette 
EgHfe. 

Lucifer , au lieu de fe rendre á Alexandrie avec Eufebe ' 
étoit alié direílement á Amioche , & y avoit o rdonné Evé* 
que , Paulin : ce choix ne fit qu'augmenter le trouble & i l 
étoit plus grand que jamáis , loríqu'Euíebe arriva ; i ! fut p é ^ 
nétré de douleur de voir que Lucifer par fa précipitation, efít 
rendu le mal prefqu'incurable ; néanmoius i l ne b láma 'pas 
Lucifer ouvertement. v 

Lucifer fut offeníé de ce qu'Eufebe n'approuvoit pas ce 
qu'ü avoit fait , i l fe fépara de fa Communion&de celle da 
tous les Eveques , qui avoient recu á la pénitence les E v o 
ques tombés dans i'Arianifme, 

Lucifer s'étoit rendu ílluílre dans I'Eglife par fon mépr i s 
pour le monde , par fon amour pour les Lettres Sainres par 
ia pürete de fa vie , par la conitance de fa foi : i l fait une 
amprudence , on ne l'applaudit pas, i l hait tout le monde - i l 
cherche un pretexte pour fe féparer de tous Ies Eveques * 
& croit trouver une jufte ral fon de s'en féparer dans la loí 
qu ds avoient faite pour recevoir a la pénitence ceux qui font 
tombes dans l'Arianiírae. 

Voila comment le caraftere décide fouvent un homme pouc 
le fchiíme & pour I'héréíie. V 

Lucifer eui des Sedateurs , mais en petlt nombre , ÍI( 

i Z ^ l ^ ™ ™ ™ ™ f,ecIe » 436. D'Argentré , Colleft; 

J Hveín S e v * V \ \ Ah,.b- in 0rat- de «bitu Satyri Aug. Ep. 50. Hyeron , m Dial, adverfus Lucifer. 

É 
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étoiení répandus dans la Sardaigne Scen Efpagne: ees Sefl¿3 
teurs prcíenterent une Requéte aux Empereurs Théodofe $ 
Valentinien & Arcade , dans laquelle ils font profeffion de 
r e pointcommuniquer, non-íeulement avec ceux qui avoient 
confenti á l'héi éfie , mais encoré avec ceux mémes qui com-
jmuniquoient avec les perfonnes qui étoient tombées dans 
Fhéréüe : c'eft pour cela qu'ils font en petit nombre , d i ^ 
fem-ils , & qu'ils éyitent prefque tout le monde ; ils affu-
r ene que le Pape Dama le , S. Hilaire , S. Athanaíe & les* 
autres Confefleurs , en recevant les Ariens á la pénitence r 
avoient trahi la vérité. 

Lucifer mourut dans fon fchifme. 
L U T H E R , auteur de la Réforme connue fous le nom da 

Religión Luthérienne. Nous allons examiner l'origine & le 
progrés de cette Réferme ; nous expoferons eníuite le fyf-j 
teme théologique de Luther , & nous le réfuterons. 

D e VOrigine du Luthéranifme. 

Luther naquit a Ifleb , Ville de Saxe fur la fin du quín? 
xleme fiecle ( 1583. ) 

Aprés avoir achevé fes études de Grammaire a Magde-
bourg & á Fifenac , ¡1 fit fon cours de Philofophie á Erford r 
& fut regu Maitre es Arts dans l'Univerfité de cette Vil le : i í 
fe livra eníuite á l'étude du D r o i t , & fe dellinoit au Bar-
reau. U n coup de tonnerre qui tua a fes cotes un de fes. 
amis , changea fa deftinatlon , & le determina á entrer dans 
l'Ordre des Reiigieux Auguftins. * 

11 étudia en Théologie á "Wittemberg , y acquit le deg ré 
de Dof teur , fut fait ProfelTeur , & devint célebre au com-
mencement du feizieme fiecle. 

L'Europe étoit tranquille , & tous les Chrétiens y YÍ-
voient dans laCommunion & fous l'obéiíTance de l'Eglife de 
Rome. Léon X oceupoit le Siége de S. Pierre : ce Pape 
avoit apporté au Pontificat de grandes qualités, i l connoiffoit 
les Belles-Lettres , i l aimoit & favorifoit le mérite ; i l avoit 
de l'humanité , de ia bonté , une extreme llbéralité , & une 
f i grande affabilité , qu'on trouvoit quelque chofe de plus 
qu'humain dans tomes fes manieres : mais fa libéralité & 
fa facilité á donner , épuiferent bientót les tréfots de Jules-
! i auquel i l fucecdoit , & abíorberent fes revenu*, * 

J Guichardin, 1. sx a 14, 



Cependant Léon X forma le projet d'acíievef ía magnifique 
EgUfe de S. Fierre , & accorda des Indulgentes á ceux qui 
contribueroiem aux fraís de cet édiíice ; la Bulle des ladul-
gences fut expédiée , & Léon X donna une partie des re
venus de cette Indulgence á ditíérentes perfonnes , leur aíS» 
gnant le reveuu de quelque Province. 

Dans ce partage , i l fit don de tout ce qui devoit revenir 
de la Saxe & d'une partie de FAUemagne á fa foeur , qui 
chargea Archambaud de cette levée de denlers. Archam-
baud en ftt une Ferme , & les Colle&ears cu Fermiers con-, 
fierent la prédtcation des Indulgences aux Dominicains. 

Les Colleíteurs & les Frédicateurs des Indulgences leur. 
attribuerent une efficacité extraordinaire, & en p r é c h a n t r i n -
dulgence , menoient une vie ícandaleufe ; pluñeurs de ees 
Négocians ípirituels , á'n Guichardin , en vinrent juíqu'a 
donner á v i l prix , & á jouer dans les Cabarets le pouvoit, " 
de déiivrer les ames du purgatoire. * 

Luther s'éleva centre les excés des Collefteurs & des F r é 
dicateurs des Indulgences , & contre les défordres de ceux 
qui les préchoient : c'eft robjet d'une de fes lettres á l 'Ar-! 
che vé que de Mayence : il .étudia la matiere des Indul
gences & publia des thefes , dans lefquelles i l cenfuroic 
amerement les abus des Indulgences, & réduiíbit leur effet 
prefqu'a rien. 

Tetzel , Dominicain , qui étoit a la tete des Frédicateurs 
áes Indulgences , fit publier & íbutenir des thefes contrai-
res dans la Vi l le de Francfort en Brandebourg. 

Ces thefes furent comme la déclaration de guerre: plufieurá 
Théologiens fe joignirent á Tetzel, & prirent la plume pour 
la défenfe des Indulgences ; la difpute s'échauffa : Luther , 
qui étoit d'un ca r a ík r e violent, s'emporta, & paffa les bornes 
de ta modération , de la charité & de la fubordination ; i l fut 
cité á Rome , & Léon X donna une Bulle dans laquelle i l d é -
claroit la vaüdité des Indulgences , prononcoit qu'en qualíté 
de fucceffeur de S. Fierre & de Vlcaire de Jeíus-Chrif t , i | 
avoit droit d'en accorder ; qu« c'etoit la doftrine de l'Eglife 
Romame , Maitrefie ds toittes les Eglifes , & qu'il falloit re-
eeyoir cette dottrlne pour vivre dans faCommunion : i l donna 
enfutte une Bulle dans laquelle i l condamnoit la doarme de 

* Gulcliardin , 5. 18 , n. 14, Raínald , aá an. IJOS. 99-. Mal»^ 
bourg . m&. du Luth. 1. 1 , SelT. 6. Seck«ndorf, fur Maimb„ ' 

M % 
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Luthe r ; wdonnoit de bruler fes l ivres, & le déclaroit luí J 
jnéme Hérétique , s'il ne fe retra&oit pas dans un tems qu'H 
marquoit. 

Luther appelle de cette Bulle au Concile , & comme FE-; 
lefteur de Saxe avoit goüté les fentimens de Luther , ce Doc-
teur eut affez de crédit pour faire bruler á Wirtemberg la Bulle 
de Léon X . 

Cette audace, qui dans Luther étoit un effet de fon carac-
tere , íe trouva par 1 evénement un coup de politique. L e 
pegple qui vit bruler par Luther la Bulle d'un Pape , perdit 
jnachinalement\cette frayeur religieufe que luí inipiroient les 
Décrets du Souverain Pon ti fe, & la confiance qu'il avoit aux 
índulgences : bientót Luther attaqua dans fes prédications 
les abus des índulgences , l'autorité du Pape , & les excés des 
Ptédicateurs des Indulgences ; i l les rendir odieus, & fe ík 
un grand nombre de partifans. 

Les prédications de Luther commengoient a faire beau-
coup de bruit ; lorfqu'on tint une diete á Worms ( en 
1521. ) Luther y fut cité , & i o n íit un Décret contre l u i : 
dans ce Déc re t , Charles-Quint aprés avoir raconté comment 
Luther táchoit de répandre fes erreurs en Allemagne , declaré 
que voulani fulvre les traces des Empereurs Romains , fes 
prédéceffeurs ; pour fatisfaire á ce qu'il doit á i'honneur de 
Dieu , au refpeá qu'il porte au Pape , & au regard qui eft du 
a la Dignité Impéria le , dont i l eft revétu ; du confeil & día 
confentement des Elefteurs ,Princes & Etats de l'Empire , 
& en exécution de la Sentence du Pape , i l declare qu'il tient 
Mar t in Luther pour notoirement Hérét ique, & ordonne qu'i l 
foit tenu pour tel de toutie monde , défendant á tous de le 
recevoir ou de le p ro téger , de quelque maniere que ce f o i t ; 
coimnandant a tous les Princes & Etats de l'Empire , fous les 
peines portees, de le prendre & emprifonner aprés le terme 
de 21 jours expires, & de pouríuivre fes cómplices, adhérans 
& fauteurs , de les dépouiller de leurs biens , meubles & 
immeubles , & c . 

Lorfque cet Edit eut psffé: Frederic de Saxe fit partir fe-
crétement Luther , & le íit conduire en lieu sur ; mais on 
n'exécuta point le Décret de la Diete contre les partifans 
de Luther. 

A i n í i , rEgiife de Rome , a laquelle tout étoit foumis, qui 
avoit armé FEurope entiere , fait trembler les Soudans, dé-
¡pofé les Rois , ügñné d§f Royaume$ ¿ Rprn^ I qui tgut ftbéífe 
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IPoit , v i t fa pulíTance & celie de TÉmpíre échouer contre L u -
Sher & contre fes difciples. 

Cette efpece de phénomene étolt preparé depuis lone tems • 
Íes guerres qm avoient éteint les Arts & les Sciences dans 
1 Uccident , avoient produit de grands abus dans le Clereé • i l 
* etoit eleve dans cesüecles barbares des Seclaires qui avoient 
attaque ees abus , & le pretexte de le réformer avoit concillé 
des beftateurs aux Henriciens , aux Petrobruñens , aux A I -
fcigeois , aux Vaudois , &c . 

Les f o u d r e s de l'Eglife , íes a r t n é e s des Croifés , Ies b u -
chers de 1 i n q u i f i t i o n a v o i e n t d é t r u i t tomes ees Se¿les ,&dans 

r o toutétoit íoumis au Pape, & un i á l'Eglife Romaine 
Les lapes & le Clergé , accoutumés depuis le onzieme 

íiecle a tout íubjugner avecl 'anaihéme & les Indukences na 
connoiffoient preíque point d'autre moyen que la forcé pour 
combatiré 1 hérche ; ils employoient les foudres de l'E^Üf-
contre tout ce qui s'oppofoit á leurs deííeins oü á leurs inte-
jets , qu ils confondoient fouvcnt a v e c c e u x de l'Egllíe & de 
ía Religión : asnfi, depuis les guerres des Croifés , on avoit 
ya les Papes depofer les Souverains qui ne.leur obéiffoienc 
pas ; des Anupapes excommunier les Rois qui reconnoiffoiene 
íeurs concurrens dans le fouverain Pontiticat ; délier du fer-
jnent de fídélité les fujets de ees Souverains , accorder des 
indulgences á ceux qui les combattroient, donner leur Ro-
yaume a ceux qui les conquerroient ; on avoit vu les Peu-
ples abandonner leurs Souverains , f a c r i f i e r leur fortune 
pour obeiraux Décrets des Papes , & pour gagner des í n -
«ulgences. x 0 0 

La profonde ignorance peut donner une longue durée a une 
pareille puiffance ; elle pourroit meme etre immuable parmi 
«es peuples qui ne raifonneroient point ; malí ¡1 s'en 
íalioít beaucoup que l'efprit des p e u p l e s d'Allemagne ñ z 
dansce te ta td ' imraobi l i t é & de quiétude : tomes 1 « Sec-
«es retormatnces qui s'étoient élevées depuis les Henr i -
c^ens, lesAlbigeois & les Vaudois, s'étoient réfugiées en 
A u e m a g n e ; elles y avoient des partifans cachés qui t á c h o i e n t 
Z faire des P [ O í é l y t e s , & qui répandoient des princL-
S r L ' r ' w - ' f c & h l 'aütoúté d2 i'Egüíé : les L i -

les l i f S e f ' de Jean Hus ' s'y él0ÍQM « ^ i p l i é s , & 

Les Seaaires cachés, & une partledesOuvrages de Wic le f 
^ aeJean Hus » attaquoient des exgés raanifeftes , & ung 

U 3 
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autori té áont Tabus incommodolt prefque tour le monde: 
ainfi l'Egllfe de Rome & le Clergé avoient beaucoup d'enne-
mis fecrets. 

Ces ennemis n'étoíent point des Fanatiques ignorans, r idi-
cules ou débauchés ; c'étoient des hommes qui raiíonnoient s 
qui prétendoient ne point attaquer rEglife , mais les abas 
dont les Fideles étoient fcandaliíés , & qui détruifoient la 
diícipline., O n avoit vu dans les Conciles de Conftance & 
de Bañe des hommes célebres par leurs lumieres & par leur 
vertu , demandar , mais inutilement , la réforme des abus ; 
on voyoit qu'on ne pouvoit l'efpcrer & Fobtenir , qu'en 
réformant les abus malgré le Clergé & la Cour de Rome ; 
mais fon autorité toujours redoutable , contenoit tout le 
monde, & i l y avoit dans une infinité d'efprits une elpece 
d equilibre entre le defir de la Réforme & la crainte de 
rautor i té du Clergé. * 

Luther en attaquant l'aiuorjté du Pape , Ies Indulgences , 
' & le Clergé , rompit cet equilibre qui produiíoit ce calme 
dangereux que Ton prend pour de la tranquillité ; i l com-
muniqua a une infinité de perfonnes l'efprit de íévoke con-
ire FEglife , & fe trouva tout-á-coup a la tete d'un parti 
í i conndérable , que les Princes d'Allemagne crurent ne 
pouvoir exécuter le Dccret de la Diete centre Luther , fans 
exciter une íédition. 

D'ailleurs , plufieurs de ces Princes n'avoient accede a ce 
Déc re t qu'avec répugnance : ils ne voyoient qu'avec beau
coup de peine lortir de leurs Etats les fommes immenfes 
que les Direfteurs des Indulgences enlevoient , ils n'étoient 
pas faches qu'on attaquát & qu'on refferrat la puifiance du 
Clergé qu'ils redoutoient , & dont ils íbuhaitoiem l'abaiíTe-
snent : enfin les armes du Ture , qui menagolent FEmpire, 
íirent craindre qu'il ne fut dangereux d'allumer en Allemagne 
une guerre de Religión , íemblable á celle qui avoit déíolf 
la Bohéme un fiecle avant. 

Ainíi le tems , ce novateur íl redoutable , avo i r infen-
liblement tout preparé pour faire échouer contre un Re-
ligieux Auguftin l'autorité de FEglife & la puiffance de 
Charles-Quint , & d'une grande partie des Punces d 'Ah 
Jemagne. 

* Voyez fur tous ces faíts les Hiñ. & Ies Aut. Ecclef. de cel 
áifférens tems , le Conc. de Conñ. le Cont. de Fleury, BoíTuet t 

' l í iñ. dg Fs. & des Yar, Giiigh, íiift. de l'Egl. GAIÍ. 
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W u Progres de' Luther , depuis fon mour a Wlrumhtr* 
jufqna la D'^te de Nuremberg. 

^uther revint a Wirtemberg ; l'Univerfité adopta fes fen-
limens , on y abolit la Meffe , on attaqua Tautorué des E v é -
<jues , & l'ordre méme de i'Epifcopat : Luther prit le titre 
d'Eccléliafte ou de Prédicateur de Wirtemberg , afín , d i t -
i l , en écrivant aux Evéques , « qu'üs ne prétendent caufe 
3> d'ignorance , que c'eíl la nouvelle qualité qu'il íe donne 
» á Im m é m e , avec an magnifique mépris d'eux & de Satán ; 
?> 'qu'il pourroit áauffi bon titre s'appeiier Evangélifte , par 
-» la grace de Dieu , & que tres-certainement J. C . le nom-
n moit ainfi , & le tenoit pour Eccléfiafle. » * 

En vertu de cette célefte MifTion , Luther faifoit tout dans 
i'Eglife ; ¡I préchoit , i l v i f i to i t , i l corrigeoit, i l retranchoic 
¡«des cérémonies , i ! en établiffoit d'autres , il inftituoit & deíll-
tuoit ; i l établit méme un Evéque a Nuremberg , fon iraa-
gination yéhémente éckauíFa les efprks , ¡I communiqua fon 
cnthouíiafme , i l devint l'Apotre & TÓracle de la Saxe & 
«d'une grande partie de rAllemagne : éronné de la rapidité 
<ie fes progres , i l fe crut en effet un homme extraordinaire : 
•M Je n'ai pas encoré mis la main á la moindre pierre pour 
s> la renverfer , difoit-ií ; je n'ai fait mettre le feu a aucure 
" monaílere , raais prefque tous les Monafteres font ravá-
»> gés par une plume & par une bouche , & on publie 
*» que fans violence j ' a i moi fait plus de ma l au Pape , 
s» que n'auroit pü faire aucun Roí avec toutes les forces 
«> de fon Royaume. » f 

Luther prétendit que fes fuccés étoient Teffet d'une forcé 
íurnaturelle que Dieu donnoit á fes écrits & á fes predica-

- sions: i l le publloit , & le peuple le croyoit : attemif au pro-
gres da fon erapire íuf les efprits , i l prit le ton des Prophetcs 
contre ceux qui s'oppofolent á fadoftrine. Aprés les avoir 
exhortes ái'embraíTer , i l les mena^oit de crier contr'euxs'ils 
refufoientde s'y foumettre : « M e s prieres , dií-il a un Prin-
s> ce de la Maiíon de Saxe , ne íeront pas un foudre de Sal-

monee , ni un vain murmure dans i'air on n'arréte pa* 

^ Ep. ad falfo nomínat. Ordin. Epifcoporum , Operum L i i " 
tíieri, t . 2 , fol. 30J. Hift. des Varíat, t . 1 , p. 30. 

J Ti 7 , fol, 107 , 609 , Hift , des Yuht, t , x ^ p . 30. , ^ 
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»> ainfi la. volx de Lmher , 6c je íouhalte que VotreAIteíTe 
n ne l 'éprouve pas á fon dam : ma priere eft un rempart 
í» invincible, plus puiffant queleDiable m é m e , fans elle,ií y 
3> a long-tems qu'on ne parleroit plus de Luther, & on ne 
» s'etonnera pas d'un ñ grand mirada * ! n 

Jorfqu'il mena^oit quelqu'un des jugemens de Dieu, vous 
cuffiez dit qu'il liíoit dans les décrets éternels ; fur fa parole , 
ton tenoit pour affuré dans fon parti qu'il y avoit deux Ante-
chriíls clairement marqués dans l'Ecriture , le Pape & le 
.Ture , dont Luther annoncoit la ruine prochaine : ce n e-
| o i t pas feulement le peuple qui croyoit que Luther étoit un 
Prophete, les Savans , les Théologiens , les Hommes da 
Lettres de fon par t i , le regardoient & le donnoient pour 
*eI» l'empire de rimagination & de renthoufiafme eíl 
jetendu. f 

L'Eccléfiaíle de Wirtemberg ne joulflbic cependant pas 
tranquillement de fon triomphe. Sa ré ro l t e centre i'Eglife oc 
trafionna une foule de Sedes fanatiques & féditieufes, qui 
iravagerent une partie de rAllemagne. Carloñad vouiut élever 
dans Wirtemberg une Señe nouvelle : Luther lui méme fut 
a t taqué dans une infinité decrits ; i l repondit á tou t , atta-
Sua Ie Clergé , précha contre la corruption des moeurs , & 
Sraduifitle Bible en Languevulgaire ; tout ie monde l i n f a 
yerfion , & tout ce qui pouvoit lire prit part aux dlfputes 
m Religión. 

L'Ecriture feule é t o i t , felón Luther , la regle de la Foí 
& chacun étoit en droit de Tinterpréter ; ce principe léduifit 
*m nombre infini de perfonnes en Allemagne, en Bohema , 
Je en Hongrie ; mais cetoit fur-tout dans la Saxe & dans la 
taíTe Allemagne , que les Seftateurs de Luther s'étoient mul -
« iphes , & qu'ils étoient animes d'un zele arden: & capabla 
« e tout entreprendre. 

¡ D u Luther ¡a ni/me , depuis la Dltte de Nurmherg , ju fq t iá 
l a P í e t e d^Augsbourg. 

Telle étoit l 'étendue du Luthéranifme, lorfque les Etaí$ 
ti'AHemagne s'affemblerent a Nuremberg. Léon X . étoit mort, 

Adnen V i lui avoit fuccédé: ce nouveau Ppntife envoya 

* Ep. ad Georg. Dux.Sax. t . i , fol. 49! , 
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a laDiet? unNonce , pour fe plaindre d i la liberté qu on ac-
eordoit á Lmher , & de ce qu'on fie tenajt p o k t l a main a 
Jexécution de I'Edit de Worms. 

Les Etatsrépondirent que les Panifans de Lmher étoientft 
nombreux , que i'exécution de I'Edit de Worms allumeroit 
une guerre civile. Les Princes Lsíques dreíTerent enfuite un 
long Mémoire de leurs fu jets de plainte & de leurs préterv-
tions contre la Cour de Rome & contre les Eccléfiaftiques ; 
íls redtuürent ce Mémoire á cent chefs , auxquels lis donne-
rent pour cela titre de Centum Gravamina ; \h envoyerent 
ce Mémoire au Pape , avec proteftation qu'lls ne vouioient 
211 ne pouvoient plus tolérer ees griefs , & qu'ils étoient 
reíoius d employer les moyens les plus proores a les r é -
primer. 

Les Princes fe plaignoient des taxes qul fe pavoient pour 
íes üifpenfes & pour íes Abfolutions : de l'argent qui fe 
liroit dasíndulgences , fde l'évocation des Procés á Rome , 
del'exemption desEccléfíaftiques dans íes caufes criminei-
les , &c . . 

Tous ees griefs fe réduifoient a trois princioaux ; favoir 
que les Ecdédaftiques réduifoient les Peuples en fervitude 
qu lis les dépouiiloient de leurs biens , & qu'ils s'appro-
pnoient la Jurifdiaion des Magiílrats Lasques. * 

La Diete fit auííi un réglement pour caimer les efprits 
^ Pou' defendre d'imprimer ou d'enfeigner aucune doclrine 
nouvelle. 

Les Linhérins Si les Catholiques interpréterent ce Déc re t 
ehacun a leur avantage , & prétendirent n'eníeigner que la 
doarme des Peres & de l'Eglife : ainíl ce Décret ne fie 
qu alkimer le feu de la diícorde. f 

Adrien V I reconnoiíToit la nécelmé de réformer beaucoup 
d Abus , & paroiffoit determiné á travaüler á cette reforme -
mais ü mourut avant que d'avoir pu l'exécuter. 

Juies de Médicis lui fuccéda , fous le nom de Clémem 
V ü : ce Pape envoya a la Diete de Nuremberg un Nonce , 
qm dreífa une forte de réformation pour l'Allemagne ; maís 
on trouvaqu elle lailToit fubfifter les abus les plus dange-
précédrmT'i ne remplÍír0;t PQÍntieS VOeuX de la Dieí§ 

l lh \ACtlVe™m. exPeten^um , t. i , p. m . 
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Cependant leXégat engagea Ferd ínand, frere d e r E m p í ^ 

reur , & plufieurs autres Princes , a approuver fon Décret 
<le réforme. La publication de ce Réglement offenfa tous 
les Princes & tous les Evéques qui n'y avoient pas voulu 
coní'entir dans la Diete : le mécontentement augmenta par 
les lettresimpérieufes que Charles Quint écrivit á la Diete ; 
& les Etats de l Empire s'étant affemblés á Spire , íur la fin 
á\x mois de Jüin 152.5 , on délibéra , par ordre de TEmpe-
reur , fur des lettres de ce Prince , par lefquelles i l leur 
déclaroit qu'il alloit paíTer en Italia pour s'y faire couronner % 
& pour prendre avec le Pape des mefures pour la convo-
cation d'un Concile : en attendant, i l vouloit qu'on obfer-
vá t TEdit de W o r m s , & défendoit de traiter davantage des 
matieres de Religión dans la Diete. 

La plupart des Villes répondirent , que ü par le paíTé on 
n'avoit pu obferver le Décret de Worms , i l étoit encoré 
plus dangereux de le tentar alors , puifque les controverfes 
¿toient plus animées que jamáis : on fit done un D é c r e t , 
qui portoit en fubftance , que comme i l étoit néceffaire t 
pour remettre l'ordre dans les .affaires de la Religión , & pour 
znaintenir la l ibe r té , de teñir un Concile legitime en Allema-
gne , ou d'en procurer un qui füt univerfel, & de ra í lem-
fcler avant ie terme d'une année , on enverroit des Ambaf-
fadeurs á l'Empereur , pour le prier de regarder avec com-
paflion l'état tumultueux & milérable de l'Empire , & de re-
tourner au plutoten Allemagne, pour faire aflembler le Con
cile : qu'en attendant l'un ou l'autre des Conciles; les Princes 
& les Etats deleurs Provinces euffenta fe conduire dans leurs 
"Gouvernemens, fur le fait dé la Rel igión, de maniere qu'ill 
puíTent en rendre bon compte a Dieu & a l'Empereur. 

L'Empereur &. le Pape , aprés s'étre brouiliés & racom-
modés plufieurs fois , rétablirent enfin la paix 9 que des in-
téréts temporels avoient troublée. 

U n des anieles du Traite , fait entre l'Empereur & le Pa
pe , fut que fi les Luthériens perfiftoient dans leur révolte f 
le Pape emploieroit pour les réduire les armes fpiritueües, 
& Charles-Quint, avec Ferdinand , les armes temporelles; 
que de plus, ie Pape engageroit les Princes Chrétiens á fe 
joindre a TEmpereur. 

* Charles- Quint convoqua Ies Etats d'Allemagne a Spire , 
l'an 1529. Aprés bien des conteftacions , on fit un Déc re t , 
Qui portoit que ceux qui avoient obíervé i'Edií de W o » ^ 
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euffent a continuer a le faíre , 6c euffení le pouvoir d'y con-
traindre leurs Peuples , jufqu'á la tenue d'un Concile ; qu'a 
í'égard de ceux qui avoient changé de doctrine , & qui 11 e 
pouvoient l'abandonner fans crainte de quelque feduion , iis 
s'err tiendroient á ce qui étoit fait , fans ríen innover da-
vantage , jufqu'au méme- tems; que la Meffe ne feroitpoint 
abolle , & que dans les Heux méme oü la nouvelle Refor
me avoif été étabüe , on n'empécheroit point de la célé-
fcrer; que les Prédicateurs s'abftiendroient de propofer de 
rouveaux Dogmes , ou des Dogmes qui fuíTent peu f o l i 
des fur l'Ecriture ; mais qu'iís précheroient I'Kvangiie felón 
fimerprétation approuvée par FEglife , fans toucher aus 
chofes qui étoient en difpute , julqu'á la détermination da 
Concile. 

L'Ele&eur de Saxe , c«lui de Erandebourg , les Ducs de 
JLunebourg , le Landgrave de HeíTe, & le Prince d 'Anhalt , 
avec quatorze des principales Villes d'Aüemagne , déclare-
fent qu'on ne pouvoit déroger au Décre tde la Dieta p recé 
deme , qui avoit accordé á chacun la liberté de Religión j u í -
qu 'á la tenue d'un Concile , & prétendirept que ce Décrer 
syant été fait du confentement de tous , ií ne pouvoit auíü 
étre changé que d'un confentement general; qu'ainh iis p ro -
teftoient contre le Décre tde cette Diete: iis rendirent publi
que ieur protertation , & i'appcl qu'ils firent de ce Décret 3 
l'Empereur & au Concile général fuñir, ou á un Concile Na-
tionalj&c'eft de-la que le nom de Protejíant fui donné a tous 
eeuK qui faifoient profeflion de la Religión Lmhérienne. 

Au milieu de ees fuccés , Luther n'étoit pas fans chagrín. 
Car! o liad , chaíié d'Ailemagne par Luther , s'étoit retiré en 
Suiile , oü Zuingle & (Ecolampade avoient pris fadéfenfe : 
leur Do¿1 riñe s'étoit étabüe en Suiffe , & elle avoit paffé eo 
Allemagne , oü elle faifoit des progrés a (Tez rapides. Cette 
Doéir ine étoit abfolument contraire aus Dogmes de Luther'; 
i l la ^ combattit avec emportement, & vit les Partifans de 
la Reforme fe partager entre iui & les Sacnmientaires. O n 
tacha , mais inutiiement, de réconcilier ees Réformateurs t 
i l n'y eut jamáis entr'eux qu'une unión politique : Ies Sacra-
mentaires & les Lmhériens fe déchiroient & ees Réfor -
mateurs , qui fe prétendoient les Juges abfolus des Con-
troverfes , irouvoient dans l'Ecriture-Sainte des Dogmes 
diamétralement oppofés ; vciia ce que M . Bafnage appellc 
m ouvragc de himiere. 
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¡ D u Luthéranlfme , depuis la Diete d'JugsBourg jufqu'a U 
more de Luther. 

L'Empereur , apres s etre falt couronner a Boulogne í 
i en l 5 3 0 » ) paila en Ailemagne, & intima une Diete á 
Augsbourg. 

L'Eleaeur de Saxe préfenta a la Diete la Profeffion de 
F o i des _ Proteftans : elle confiftoit en deux panies ; l'une 
contenoit le Dogma ; elle étoit en grands partie conforme 
a ia Foi Catholique , mais elle nioit la néceffité de la Con-
feffion ^établiííoit que l'Egliíe n'étoit compoíee que d'Elus , 
attribuoit aux feules difpoíuions des Fidéles les effets des 
Sacremens , & nioit la neceííité des bonnes oeuvres pour 

La feconde partie étoit beaucoup plus contraire a ía 
Doar ine de FEglife ; on y exigeoit l'abolition des Meffes 
Ibaffes & des Yoeux Monaftiques , le rétabliflement de ía 
Communion fous les deux efpeces ; elle déclaroit que la 
tradition n'étoit poínt une regle de .Foi , & que toute la 
puiffance Eccléfiaftique ne confiftoit qua précher & á ad-
miniftrer les Sacremens. 

Les Théologiens Catholiques , & les Théologiens Pro-i 
t e í t ans , ne purent conrenir fur ees articles , & la Diete 
fe fépara. 

Aprés le depart des Proteftans , l'Empereur fit un Edit 
par íequeí i l défendoit de changer aucune chofe dans fa 
Meffe & dans l'adminiftration des Sacremens , & de dé-, 
t n ú r e les Images. 

Les Proteftans s'apper^urent que PEmpereur avoit réfoíii 
á e les íoumettre par la forcé des armes , ils prlrent leurs 
mefures pour lui réfifter ; le Landgrave de Heffe convo-
qua les Princes Proteftans a Smalcade , ou ils firent une l i 
gue contra l'Empereur : ils écrivirent enfuite á tous lesChré-
«iens , pour leur faire connoitre les motifs qui les avoient 
<íéterminéi a embraffer la Reforme , en attendant qu'un Con-
cile pronon^át fur les matieres de Religión qui troubloient 
TAlIeraagne. 

Luther , qui jufqu'alors avoit cru que la Reforme ne de-
yoi t s'établir que par la per fuaüon, & qu'die ne devoit fq 



Hlfendre que par la panence , autorifa la Ligue de SmaU 
cade. 

" 11 ^ m P ^ n le Pape aun loup enragé , contre lequeí 
79 ;out Re monde sarme au premier f.gnal , fans attendre 
" í 1 ^ fl 5 renfarmé dans une enceinte! 

w ceuc bete/trPCe & atía£}uer inipunément ceux qui au-
» ront empache qu on ne s'en déíit: fi on eít tué dans cett^ 
« atraque av.nr que dWoi r donné á la béte le coup mor-
" e l . d " 7 a qu un feul fujet de fe tepentir , c'eft de ne 

u l Z T - ^ T v 16 C0UteaU danS le ltí '"-Voilá comme 
" , l faut 3rauer Ie PaPe : tous ceux qui le défendent doi-
V rent auíii erre traités comme les Soldats d'un Chef de 
w Bngands , fuffent ils des Rois & des Céfars „ f 

Les Proteftanstraiterem donc leDécre i del'Empereuravec 
snepns, & l'on íe v i t á la yellle d une guerre é .a lemlí t 
dangereufe aux deux Partis , & íuncñe a l'Al!ema|ne 

Liimpereur menacé d'une guerre prochaine av^c les 
Tures , fít avec les Punces Proteüans un Traite : ce Tra é 

.tous les fctats d e l E m p r e , tant Eccléfiaftiques que Laiquef 
|ufqu a la convocauon d'un Conclle général , libre & 1 5 
t ien; que períonne pour caufe de Religión ne pourroit faira 

lincere & une concorde chréuenne ; que ü dans un nn ^ 
C o n d e ne s'affembloit pas , les Etats d \ l l 0 ^ 'af em! 
b ero^nt pour régler les affa.res de la R e S n ¿ que 

£ v 5 c ' paI lon Fllcal ' 011 d'autres , contre ! ' £ -
Conciíe ^ V ^ 0 - - / - A l l i é s ' , jufqU'á ¿ ^ 
'-oncile , on a 1 Affemblée des Ftats 
¡, Lor /q^Char les -Quin , e„ , chafTé íes Tures del'Autriche -

rife al i " ^ V ^ - ' denla"der aU ̂  k ¿'un Con! 
c o n f e X ' ^ e ^aConcireX . ^ " r ^ T ' - ^ Proteftans nrnJ?ír J . ^lle ' mais 11 vouloit que íes r ro te i ans promiffent de sy foumettre , & que l^sPrince* 

rxat. I . 4 
Luther' *• ^ Sieidam, I . «É.Hiü.des Variat. 1.8. 



too i i r t 
Les Princes P'roteílafts refuferent ees condíiíons, C l é m m t 

V i l mourut, & P a u l I í i , qui lui íuccéda , réfolut d'aíTem-
fcler un Conclle á Mantoue , mais les Proteftans déclare-
xent qu'ils ne fe foutnettroient point a un Cancile tenu en 
Italie ; ils vouloient d'ailleurs que leurs D o ñ e u r s euffenfi 
TOÍX délibérative dans le Concile. 

Le Concile , qui avoit été regardé comme le feul moyert 
de reunir les Proteftans a i'EgUfe , devenoit done impra-
ticable. 

Le Landgrave de HeíFe n'oublia ríen pour réconcllier lea 
Luthériens avec les Zulngliens , ' q u i , malgré le befoin de 
s'unir pour fe fbutenir contre les armes des Princes Catho^ 
Fiques , ne ceíToient de s'attaqucr. 

Ce fut dans ce tems que le Landgrave , profitant de fon" 
crédit dans le partí Proteftan:, obtlnt la permiflion d'avoit 
a la foi» deux femmes : cet a£le de condefeendance de la 
part des Théologiens Proteftans , l'attacha irrévocablement 
á leurs intérets , & le rendir ennemi irreconciliable de Y E - , 
glife Cathoiique , qui n'auroit jamáis toleré fa polygamie. 

Quelqu'importantes que fuffent les affaires de la Religión f 
elies n'occupoient pas feules le Pape & les Princes Catho-
iiques. 

L'Empereur & le'Rol de France avoient des deíTeins Tur 
Tltalie, & le Pape , ou les Proteftans netoient pas inútiles 
pour ees projets. Francois Premier énvoya des Ambafta-
deurs á FAffemblée de Smalcade , pour engager les Pro
teftans a agir de concert avec lui , relativement au lieu 011 
I t Concile devoit s'affembler. 

D'ailleurs , Charles-Quint qui voyoit que le Pape ne youloit l'engager dans la guerre contre les Proteftans , que 
pour i'empccher de s'emparer de Milán , difoit que pour 
juftiñer cette guerre i l talioit convoquer un Concile , afim 
de faire voir qu'il n'avoit pris les armes qu'apré» avoif 
tenté tous Íes autres moyens. 

Le Pape convoquoit done le Concile a Mantoue , mais le 
Duc de Mantoue refufa fa Vi l l e , & le Concile fut enfin 
indiqué á Trente , de l'aveu de Charles-Quint & de Fran
cois Premier. 

L'Empire étoit menacé d'une guerre prochaine de la part 
des Tures , & TEmpereur demandoit du fecours aux Prin
ces Proteftans , qui refufoient conftamment d'en donner , 
a raoins q u W ne ícur donnát des aíiurances d'ensrnenk la 



t u r -
|3ak de R e l i g i ó n , & qu'ils ne f e ro i en í po in t o b l í g é s d ' o b é i r 
a u Concile de T r e n t e : r ien ne fut capable de les f a i r e 
changer de r é f o l u t i o n , & ¡ ' E m p e r e u r renouvel ia tous lea 
Tra i tes faits avec les Proteftans j u f q u ' á la D i e t e prochaine 
q u ' i l indiqua pour ie mois de Janvier í u i v a n t , á R a t i s b o -
n e , en 1549. 

Pendant que le Conc i le s'affembloit , l 'E i eé l eu r Palatira 
i n t r o d u i i i t chez iu i la C o m m u n i o n du Cá l i ce , les Prieres 
publiques en langue v u l g a i r e , le mariage des P r é t r e s , & 
les autres points de la R é t o r m e . 
- Ce fut cette m é m e a n n é e que Lu the r m o u r u t , a l í l e b , 
o i i i l é to i t al ié pour te rminer les d i f férends q u i s ' é to ienc 
eleves entre les Comtes de Manfe id . 

D u Luihtranifmc , dtpuis la morí de Luther , jufqua la P a i x 
Religitu/c. 

L 'Empereu r avoi t c o n v o q u é un Col loque a Ratlsbone i 
pour effayer de te rminer , par la vo ie des C o n t é r e n c e s ; les 
difputes de R e l i g i ó n q u i t roublo ien t FAllemagne. L o r í q u ' i l 
a r r iva á Ratisbone , le Col loque é to i t dé ja r o m p u : i ! s'era 
plaignit ameremen t , & vou lu t que chacun p r o p o s á t ce q u ' i l 
í a v o i t de plus propre á pacifier TAllemagne : les Proteftans 
demanderent un Conc i le N a t i o n a l , tnais les A m b a f í a d e u r s 
d e M a y e n c e & de T r é v e s approuverent le Conci le de T r e n -
4e , & prierent l 'Empereur de le p r o t é g e r . 

L 'Empereur profi ta de cette d i fpo l i t i on , & fe prepara a 
la i re la guerre aux Proteftans : i l fe l igua avec le Pape , q u i 
i u i fourni t de l a r g e n t , & luí pe rmi t de lever la m o i t i é des 
revenus de l 'Eglife d'Efpagne. Charles Q u i n t f a i í o i t pourtanc 
publ ler qu ' i l ne faiíoit poin t la guerre pour caufe de R e -
Kgion : mais TElefteur de Saxe Sí le Landgrave de Heffe 
publ ierent un manifefte , pour faire v o i r que cette guerre 
é t o i t une guerre de R e l i g i ó n , & que l 'Empereur n ' avo i t n i 
a fe p h i n d r e d'eux , n i aucune jufte p r é t e n t i o n contr 'eux. 

Les Proteftans fe p r é p a r e r e n t p romptement á la gue r re , & 
mi ren t fur pied une a r m é e , qu i ne put e m p é e h e r Charles-
Q u i n t de foumettre la haute Al iemagne ; l ' a n n é e í u i v a n t e 
les Proteftans furent défai ts , & l 'E leaeur de Saxe fut fai t 
p r i fonmer . Le Landgrave de Heffe penfa alors á faire la 
p a í s : si v i n t t rouver l 'Empereur , & fut a r r é t é contre la 
parole expreffe que l 'Empersur i u i avo i t d o n n é . 



t 9 * L U T 
L'Empereur leva alors de grofles fommes fur tóute l'Alle^ 

jnagne, pour le dédommager , dií'oit-ii, des frais de la guerre, 
qu' i l n'avoit entreprlíe que pour le bien de l'Allemagne. 

Le partí Proteftant paroiíToit abattu ; i l y avoit cependant 
encoré des Villes qui réfiftoient á l'Empereur , & Ies Peuples 
coniervoient tout leur attachement á la Reforme : Char
les-Qu'mt lui-méme avoit accordé á quelques Villes la l i 
berté de coníerver la Religión Luthérienne ; & Maurice , 
Duc de Saxe , avoit traité avec bonté Mélandon & les 
Théologiens de Wirtemberg • i l les avoit méme exhorté» 
á cor.tinuer ieurs travaux. 

L'Empereur marquoit un grand defir de terminer Ies diffé-
xends de Religión qui troubíoient FAUemagne ; i l tlnt une 
Diete en 1574 , dans laquelle i l exigea qu'on fe loumít au 
Conciíe de Trente ; mais le Pape avoit transféré le Concile 
a Boulogne , & cette tranílaúon , qui n'avoit point été ap-» 
p rouvée par les Peres , avoit arrété toutes les opérations da 
Concile. L'Empereur demanda done que le Pape fu continuer 
le Conc'le a Trente, &í voyant qu'il feroit diíficile de l'obte-
nir , i l chercha d'autres moyens de pacifier TAllemagne. 

On remit á 1 Empereur le íoin de choifir les períonnes les 
plus propres á compofer un Formuiaire qui püt convenir 3 
tousies Partís : ees Théologiens compoíerent un Formuiaire 
de Religión , qui fut eníuite examiné , & corrige fucceflive-
xnent , par les Proteftans & par les Catholiques , auxqueis 
Ferdlnand le communiquoit pour avolr leur approbation. 

Ce Formuiaire contenoit les objets que Ton devoit croire ¿ 
en attendant que le Concile general eüt tout- a- fait décidé : 
ce Formuiaire fut appellé VIntérim. 

Ulntéritn de Charles-Quint déplut aux Proteílans &aux 
Catholiques: les Etats Proteílans refuíerent , pour la plu-
pa r t , de le recevoir , ou le regurent avec tant de reílric-
tions qu'ils i'atiéantiíToient. 

L'Empereur trouva bien plus de difficulté dans la baffe Alie* 
magne ; la plupart des villes de Saxe refuíerent de le recevoir , 
& la viile de Magdebourg le rejetta d'une maniere íi mépr i -
far.te, qu'elle fut mife au ban de l'Empire , & foutint unes 
longue guerre , qui entretint dans la baffe Alleraagne un feu, 
qui , trois ans aprés , confuma les trophées de Charles-Quint, 

Malgré le danger qu'on couroit en écrivant contre Ylnierimt 
pn vi t paroure une foule d'Ouvrages contre ce Formuiaire j 
de la part des Catholiques & de ia pan des Proteftans. 

Cependant 



CepencJant Charlas-Quint n'abandonnoit pas l e p r o i e t ^ ! 

«aces , Íes carefles forca beaucoup de Villes ÍETÍ 
a ie recevoir , mais l i revolta tous les efprits 

Le Conale étoit rétabü u Trente, Charles* Quín t crut au'IÍ 
pourrourerablT le calme ; i l employa tout pour o b C ^ l 
ks Proteftans puffent etre écoutés datis le Concile Z h Z t 
Proteñans & les Evéques Catholiques ne purea jama s c o » ! 

í AíTemblee , & fur le caraftere qu'ils y prendroien?. * 
Tandis queiapolmouede Charles-Quintcroyoltfalfefe^ 

vi r alternau.ementie Pape& les P ro^ í t ans á L V Z ¿ t 
fes interets, tous íes e pnts fe louleverent contre lu i , H e n ^ l í 
profita de ees d.ípofmons , & fít un traite avec Maunce da 
Saxe a.ec les Proteítans : i ! entra en Lorraine prk f o u l 
Metz & Verdun , tandis que Maurice da Szx* L ' t l-Z . * 
í r o t e f t a n s , rendoit la l i b l t é á i 'AUelagne ' * ^ ^ ^ 

Duc de Saxe & ! e L a 7 / g t S ^ ^ ^ ^ ^ 
concia a Paffav , on convint que I'Empereur, ni aucun au? í 
Pnnce ne pourroit íorcer la confeieníe ni la volomé de oe 
fonne fur la Rehgion , de quelque maniere q u l c ^ ú t A!ors 
On vu tomes les Villes Proteílantes rapp^l^ ies D ^ e u r X 
V c j f t V dAusb?U/S ' o" ^u r reSdit leu s Egüfes 
Ecaí s &l'exemce libre de leur Religión , jufq^á Ce a u f 
dans a Diéte prochaine,ontrouvutun i ^ y e n d ' é e i n d r f n ^ 
lamáis la fource de cas diyifions. inoyena etemdre pouc 

Enfin , troisans aprés oti fit a Ausbourg la Paix m^lC«# 

qu'ils fe c^ouvernero L . - Reh^on Pi oteftante , mals 
l propoT n A " ' n P m£meS COmme ilsle trouveroient 
4etsPd'unautre m^au í l f6POUrrOÍ t a t t i r e r á f a ^ i g i o n l e í 

Tome I I dS 13 meme ^ ' S ^ n qu'enx de v e ^ 
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dre leur bien , & de fortlr des ierres de fa doiftination : qffé 
ees arricies fubíifteroiení , jufqu'á ce qu'on fe iut accoi dé íus^ 
la Religión par des moyens legitimes. 

'%)u Luthéranifme , depuis ta paix Meligieufe j u f q u a la P a l x 
de Vefipkali í . 

La derniere ligue des Proteftans avoit été l'écueil de la pulf-
fanee de Charles Quint j le Roi de France , qui s'étoit jo ln f 
aux Proteftans , avoit pris les trois Evéchés. L'Empereur , 
aprés avoir fait fa parx avec les Proteftans , mit fur pié une 
nombren fe arraée , & affiégea Metz : cette entreprife fut le 
terme de fes profpérités; i l i u t obligé de iever le fiége, & r é -
folut de finir fes jours dans la retraite. 11 réfigna l'Jimpire a 
Feidinand, fon frere , & mit Phiiippe , fon fils , fur le t r o n é 
jd'Eípagne. 

Le gouvernement dur de ce Prince , la dureté & l ' impru-
dence de fes Miniílres, les progrés caches de la Religión Pro-
teftante , & réíabliffement de l ' Inquií i t ion, louleverent les 
Pays-Bas contra Phiiippe , & firent de ees contrées lethéatre 
d'une gaerre longue & erueile , qui détacha pour toujours 
la Holiande de la Monarchte Efpagnole , & y établit le Cal-, 
^rinifme. 

La Paix Religieufe n'etouffa point íes diíTentlons de TAlle-
magne : cette Paix ne fut pas plutot conclue , qu'on fe plai-

Í;r,k de part & d'autre de diverlcs infraftions, qu'on aecu-
oi t le parti contraire d'avoir faites, & i l n'y avoit point de 

Juge qui put prononcer fur ees infraílions , les deux partis fe 
recufoient réciproquement. 

Les Proteftans n etoient pas plus unís entr'eux, ils s'étoient 
^partagés entrf Zuingle & Luiher ; la principale différence qui 
les diviloit á 'abord , regardoit la préfence réel le , que Luther 
seconnoiíToit , & que Zuingle n i o i t : le Landgrave de Heffe 
avoit fait imnilement tout cequ'il avoit pü pour accorder ees» 

' «lifférens ; plufiaurs d'entre lesLuthériensajouterent a laCon-
feflion d'Ausbourg un Ecrit , appellé Formulaire de Cancar-
í/f, par lequel i!s condamnoient la doétrine des Zuingllens j 
ils foutinrent méme que ees derniets n'avoient aucun droit ala 
l iberté de conlcience accordée á ceux de la Confeíiion d'Aus-
foourg , parce qu'ils avoient abandonné cette Confeíiion. 

Les Princes Luthériens agiffoient a la vérité avec plus de 
«©déra t ioa , mai* ils ne recevoiem les Princes Zuingliess 



aafisíéurs aífeniblées que comme par grace J voulant bíert 
qu'ilsjouiíTent ¿es priviléges , qui á proprement parler n é 
leur appartenoient point : onen vínt enfin juíqu a chafler' d é 
pare & d'autre , les Théoiogiens qui n'étoient pas du fen-
íiment des Princes. 

Malgré ees divifions , la Religión Proteflante faifoit du 
progrés en Aüemagne: les Evoques d'Alberílad & de Magde-
bourg i ayant embraíTée , avoient confervé leurs Evcchés 
au lieu que FEleéleur de Cologne , qui avoit voulu faire la 
méme chofe , avoit pefduleñen & la dignité d'Eleaeur que 
l'Empereur iui avoit otee de fa feule au tor i té , fans confulter 
les autres Eledeurs : i l fe fit alors une unión entre les Pr in
ces Calviniftes & quelques-uns des Luthériens , pour s'oppo-
fer aux Catholiqaes qui voidoient les accabler ; mais cette 
unión ne produiíit aucun effet ,parceque TElefteur de Saxe 
mécontent de leur conduite , & irrité par fes Théoiogiens 
auffi bien que par les Caíholiques , fe perfuada que les CaU 
vinlftes ne cherchoient qu a opprimer également les L u t h é 
riens & les Catholiques. 

Les Catholiques de leur cóté firent une L í g u e a W l r t z b o u r á i 
qu'ils appellerent la Ligue CathoUque, pour l'oppofer á c i i e 
des proteftans , que l'on appelloit l'Union Evangéltque.MzxiJ 
ttuhen de Bayiere , anden ennemi de l'Ele^eur Palatin erk 
fut !e Chef. ' 

Les Empereurs Ferdinand Premier , Maximilien Second 3 
6e Rodolphe Second , avoient toleré Ies Proteftans, pour de 
grandes fommes qu'ils en avoient tirées ; ils leur avoient ac-
cordé des priviléges , que Mathias vouku envaln leur oter i 
apres les avoir obligés de fe révolter , & aprés avoir été vain-
cu, il avou été contraint de confirmer de nouveau Ies príyilé-
ges que Rodolphe Second avoit accordés aux Bohémiens & 
de leur laiíler l 'Académie de Prague , un Tribunal de Jud'ica-
ture en cene Vil ie , & la liberté de bátir des Temples, avec des 
Juges delegues pour la confervation de leurs priviléges. 

Le nombre des Proteñans augmemoit tous les jours : lar 
Maiíon d'Autriche & fes Alliés refolurent de soppofer á leur 
accroiffement , & pour y réuffir , firent élire Roi de Bohe-
rne ferdinand Second. Ce Pdnce avoit beaucoup de zélepour 
ia Kehgion Catholíque ; cependant i l promit foíemnellement 
qu i l ne toucheroit point aux priviléges accordés par fes p ré -
oeceüeurs aux Bohémiens & qu'il ne fe meleroit point de í a á -
iBsmUratiQn du E.oyaume pendant la yie da Mathias. 
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Peu detcms a p r é s , lasProteñans youlurentbatir desTem? 

pies fur les ierres des Catholiques ; ceux-ci s'y oppolérent . 
Les Froteftans prirent les armes , exciterent une íedition, jet-
íerent par les fenétres trois Magiftrats de Prague:fur le charnp 
íoute la B-ohéme fut en armes , Ot les Proteñans demandereut 
du fecours á leurs freres. 

Mathias étant mort , Ferdinand voulut inutilement prendra 
l'adminlftration de la Boheme ; les Bohémiens refuíerem de 
le reconnoitre pour leur R o l : ils le déclarerent déchu de tous 
les droiis qu'íls pourroit avoir fur la Bohéme, piuíqu'i! y avoit 
envoyé des troupes du vivant de Maíhias.On élüt en la place 
l 'Eleáeur Palatin , qui accepta la couronne ,mais qulFabán-
donna bientot , & qui ne put raéme coníerver fes anciens 
Etats. Les troupes de Ferdinand ne furent pas moins heureu-
íes centre le Duc de BrunlVick , Chef du me me Partí. 

Tou t plia done fous l'autorité Impériale , & TEmpereur 
donr.a un Editen 1629 , qui portoit que tous les biens Ecclé* 
fiaftlques dont les Proteftans s'étoient emparés depuis le trai* 
l é de PaíTav . íeroieat reftitués aux Catholiques. 

A la faveur de ees fu cees, l'Empereur crut pouvoir s'etn-
parer de la mer Bal ti que ; Walí tein entra en Poméranie , de
clara la guerra au Duc , fous pretexte qu'il avoit bu á la fanté 
de TEmpereur avec de la Bierre. 

• Guftave Adolphe , Roi de Suede , v i t combien ilétoit n é -
ceffaire de s'oppoíer au projetde l'Empereur , & aprés quel-
ques négociations tentées inutilement & rejettéespar l'Empe
reur , avec mepns, ce Prince declara la guerre a l'Empereur, 
& entra en Poméranie. 

LaFrance , les Provinces ü n i e s , rAngleterre , l'Efpagne, 
en un mot tolne l'Europe prit part a cene guérre qui dura 
trente ans , & finit par une paix genérale dans laquelle b 
Princes & les Etáts'í tant Luthéríens que ZuingliensouCa. 
viniftes, obtinrent.le libre exercice de leur Religion'du coñ-
fenteraent unánime de TEmpereur , des Eieéteurs , Princes 
& Etats des deux Religions; i l fut de plus reglé, que dans les-
affemblées ©rdinaire's & dans la Chambre Impériale , le nom
bre de Chef de ruñe & de l'autre Religión feroit égal, 

Toute rEurope garantir Texeciition d'e ce Tra l té entre íes 
Princes Proteftans 6í les Princes Catholiques d'Allemagne. 

Le Nonce Fabiano Chigi s'y óppofa de tout fon pouvoir 
& le Pape Innocent X par une Bulle , declara ees Traites 
nu l s , vains , r é p r o ü v é s , frivoks,invalides, iniquss, iojttí": 
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t e s , c o a d a m n é s , fans f o r c é , & f q u e perfonne n ' é t o i t tenu 
<de Ies ob le i ver , e n c o r é qa'ils fuffent fcrt if iés par un fer-
rnent . 

O*» n 'edí pas plus d ' é g a r d a la Bu l l e d ' í n n o c e n t , , n u ' á la 
protef ta t ion de fon N o n c e , voyez r H i ñ o i r e de Suede par Puf -
f e n d o r f , l ' h i f t o i r e d u T r a i t e de W é f t p h a l i e par le P. Bou», 
geant. ' • \ ' ' ' : 0<; • - ~'f> 

D u Lmhéranlfme en Suede, 

L a Suede étoit C a í h o l i q u e lorfque L u t h e r paryt ; deus 
Suedois qui avoient é tud ié fous l u i á Wir t e rnbe ' rg po r t e -
rent ía d o í i r i n e en Suede ; on é t o i t alors au fort d é l a r é v o l u -
t i o n , qu i enleva la Suede au R.oi da D a n n e ñ i a r c , & q u i 
placa fur le t rone G u í l a v e Vafa : ó í v ñ e s'appercut pas du p r o -
gres du L u t h é r a n i í m e . 

Guf tave place fur le t r o n é de Suede,dont i l v e n o í t de chaf-
fer le Beau frere de i 'Empereu r , avo i t á c r a i n d r e T a u t o r í t é da 
P a p e d é v p u é a Charles-Quint , & i a c r é d i t du C l e r g é tou ióu ' r s ' 
favorable á Chr i f t ie rne . m a l g r é ía tyrannie ;d 'a i i leurs G u f t a v e 
v o u l o i t changer le gouvernement de la Suede , & r é g a e r ea 
M o n a r q u e a b l b l u dans un p a y s o ü le C l e r g é s ' é to i t ma in tenu 
ááns fesdroits , au mi l i eu da de fpo t í fme & de la tyrannie"' de 
Chr i f t i e rne9 & qui f o r m o í t , p o u r ' a b f i d i r é » « n m b n a m e n t 
tou jour s fubfiftant de la l i b e r t é des peuples & des bornes i m -
p o f é e s á l ' a u t o r i t é Roya le . Guf tave r é ío lu t done d a n é á n t i r e n 
Suede la puiffance do Pape & Fautortte d u ' C i t t g é , L u t h e r ' 
a v o i t p rodu i t ca double effet dans une par de á e í ' A i í e m a g n e 
;par íes d é c l a m a t i o n s contre le C l e r g é ; G i ' ñ á v e favor i t a le 
L u t h é r a r a f r n e , & donna fecretement ordre au .Ghevalier é n -
derfon de proteger Petri & les autres L u t h é r l e m , & d e n at-
t i r e r des ü n i v e r f i t é s d ' A l i e í T i a g n e . V o ü a la vraie c a u í e d u c h a n - . 
gement de Re l ig ión en Suede : c'eft manquer d ' équ í r é o ú de 
d i í c e r n e m e n t , que de l 'a t t r ibuer a u x i n d u i g e n c e s p u b i i é e s e n 
Suede par les OíHcle . s de L é o n X , comrae le d i t i ' au íeur d u n 
Sbrege de l 'Hi f to i re Eccléf ia f t ique . * 

Olaus & les autres L u í h é r i e n s , a í í u r e s de la p r o t e a i o n d u 
fJ ianceher , t raval l lerent ardemment á l ' é t a b l i f f e m e n t d u L u -
t h e r a n i í m e ; ils l 'expofoient tous les jours avec le zele &. l 'em* 

*• ;AbréSé de I'Hiñoire Eccléfiaftique , avec des réflexions , & c . 
#ei?e voluroes , t . 9 , 133 , 134. • 
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portement propre a foulever les peuples contre í 'Eglife 

La plupart de ees nouveaux Dofteurs avoient i'avantag® 
de la feience 8í de l'éloquence fur le C l e r g é , & rnéme cartairs 
aír de régularité , que donnent les premieres fe. veurs d'une 
nouveüe Religión : ils étoient écoutés avec plaifir par le peu-
ple toujours avide de nouveautés , & qui les adopte fans exa
men , loríqu'elles ne demandent pointde facrifice , &qü'el ies 
ne tendent qu'á abaiffer fes lupérieurs. Une apparence defa-
veur qui fe répando-.t imperceptiblement íur iesPrédicateurs 
Luthériens , leur attiroit rattention de la Cour & de la p r é -
jniereNobleíTe, qui ne voyoit encoré quedes Préiatsattaqués. 

Pendant que ees DoÉleurs préchoient publiquement le Lu-
théranifme , Guftave de fon cóté cherchoitavec affeñatioói 
«différens pretextes pour rulner la pulffance temporelle des Evé? 
ques & da Clergé ; i l attaqua d'abord les Eccléfsaftiques da 
fecond Ordre , & aprés eux les Evéques. i l rendit fucceínve-
pient plufieurs déclarations contre les Cures & contré les Evgs 
ques , en faveur du peuple , & fur des objets purement tem
peré i s , te's quela déclaration qui défend aus Evéques des'ap-
proprier les biehs & la fucceíBon des Eccléüaftiques de leurs 
jbiocefes: ce Prince faifoit fucceder adroitement ees Dcclara-
t íon i Tune a i'autre , & clles ne parolfloient qu a proportioE| 
«Ju progrés que faifoit le Luthcranlfine. 
' Le Clergé'prévit les projets de G'nlíava fanspouvoir les ar» 

yéter ;l 'habileté de ce Prince préverioit tomes leurs démarches 
rendoittousleurs efforts inútiles I I dépouilla fucceffivement. 

Ies Evéques de leur pouvoir & de leurs biens ; i l protefloit ce-
pendant qu'il éroit tres- attaché ala Religión Cat}iolique:m«§ 
lorfqu'ii vit que la plus grande partie des Suédois avoient chan-
gé de'Religion, i l fe declara enfin lui-méme Luthérien , & 
momma a l 'Archevéché d'Upfal, Laurent Petri, auquel i l fif 
époufer une Demoifelle dé fes patentes. Le Roi fe tu enfuita 
eouronner par ce p r é i a t , & bientot la Suede devint prefque 
toute Luthér ienne, le R o i , les Sénateurs , les Evéques & tou-
te la NobleíTe firent profeffion publique de cette doétnne.Mals 
comme a plupart des Eccléfiaftiques du fecond O r d r e ' & les' 
Cures de la campagne , n'avoient pris ce par t i , que par con-
traiute ou par foiblefíe ; on voyoit dans plufieurs Eglifes da 
Royaume un mélange bizarre des cérémonies Cátboliques 8£" 
des prieres Lutbériennes; des P ré t r e s& des Cures mariés d i -
foient encoré 'a MeíTe en plufieurs endroits , fui van t le Rituel 
% 1| Liturgie RqíRaine; on ^dminiftroU le facr^ei^t de Baps 
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f ime aveclas pneres 8c Ies exorcifmes comme dam l'Eglife 
Cathoüque ; on enterroit les triorts avec les niémes prieres 
jqu'on emploie pour demandar a Dieu le fouiagement des 
.ames des Fideles quoique la doQrine du Purgatoire fút con-
.damnée par les Luthériens. 

Le Roí voulut établir un cuite uniforme dans fon Royan-
íne ; i l convoqua une aíT^mblée genérale de tout le Cle rgé 
.de Suéde , en forme de Concile. Le Chanceiier préfida á 
l'affemblée su nom du Ro t • les Ey .équp , les í 3 o é l e u r s & las 
Paíleurs des principales Egüíes , compoferent ce Concile L u -
thérien. lis prirent la confeíllon d'Ausbourg pour regle de 
Foi : ils renoncerent folemnellement a robéií lance qu'ils de-
voientau Chef de i'Egüfe ; ils ordonnerent qu'on aboliroit 
entierement le culta de FEglife romaine : ils défendirent la 
priere pour les morís : ils empruntei-ent des-Egliíes Liithé--
riennes d'Allemagae la maniere d'adminiftrer j e Baptéme & 
ta Cene : ils déclarereat le mariage des P r á r e s íégitíjme : ils 
.profcrjvirent ,ie célibat & les yoeus: ils: approuverent de nou-
veau l'Grdonnance quiies avoit dépouillés de teurs privileg^s 
& de la plus grande partió de leurs biens ; & les Eccléüaf-
tiques qui firent ees régiemens , etoiem prcfque lesinémes , 
qui un an auparavant , ayoiem fait paroítre tant de zéle poue 
la défenfe de la Religión. 

l is eurent cependant beaucoup de peine a abolir la pratique 
& la difcipline deTEglife Romaine dans IVJmlnifbation des 

. Sacremens ; on emendoir íur cela des piaimes dans tout le 
Royanme ; enforte que Guftave craigriit les efi'ets du m é -
contentement des peuples , & ordonna aux Pafteurs & aux 
Mimftres Luthériens d'ufer de condefeendance pour ceux qui 
demandoient avec opininre té les anciennes cérémonies , & 
de n'établir les nouvelles , qu'autant qu'ils t rouyeróient des 
aifpofuions favorables dans les peuples. * 

D u Luthéramfmc en Danncmarck. 

Les Danots , aprb avoir cbaíTé Chriñierne l í , élurent 
pour Roí Fnderic , Duc de Holftein. Chriílierne revint en 
Dannemaitk , oü i l fut fait prilonnier par Frideric , & rea-
íerme a Callembourg. • 

N 4 
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Frideríc euí pour fucceíTeur fon fíls Chrlílíerne I Í I ; 

« rou ra des grandes oppofitíons au commencement de fon 
regne ; á caufe que Chrií lophe , Comte d'Oldenbourg , & la 
iVille de Lubek , vouloicnt rétablir Chr i f l i e rne I I daos fon 
Koyaume : mais quoique piufieurs Proviaces fuflent déjá 
rendues , i l furmonta tous ees obfbcles par le fecours de 
Guí lave , ROÍ de Suede , & fe rendit maítre de Copenhague 
€n 1536 ; & parce que les Eveques luí avoient é t é ton con-
traires , lis iurent excius de raccommodement general, & d é -
pofés de leurs charges. Le Roi fe fit couronuer par un Min i f -
tre Proteftant que Luther luí avoit envoyé. Ce nouvei A p o 
tre youíütfairele Pape en Dannemarc ; au lieu de fept E v e 
ques qui étoient dansle Royaume , i l ordonna fept íntendans 
p o ü r reinpür á Favenir la fonftlon des Eveques , & pour 
íaire exécutei ies réglemens qui concernoient Fordre Ecclé-
Itaftique: dn fit lá meme chofe dans le Royaume de Norvege. 
QTei fut rétablsffement du Luíhéranifme en Dannemarc. * 

yC t̂ Luthérarúfme en Fologne , en Hongris ? 6» en Tranfyl* 

P é s l'an 1510 , un Luthérien avoit paíTé a Dantzik pour y 
|Stablir le Luthéranifme : i l n'exer^a d'abord fon Apoflolat 
flu'avec précaution , & n enfeignoit que dans les maifons par? 
ticulieres. jj 'ahnée fuivante un Religieux de l'Ordrc de Saint 
Francois précha beaucoup plus ouvertement contre FEgUCe 
Romaine , & perfuada beaucoup de monde. Ccs nouveaux 
jprofclytes chafferent les Cathoiiques des charges & des pla
ces qu'ils occupolent , & remplirentla Vi l le de troubles. Le$ 
Cathoiiques , dépouillés de leurs empiois , porterent leurf 
plaintes á Sigifmond I , qui yint á Dantzik , chaffa les Magif-
trats intrus , punit íévévement les féditieux , & o t a a u K E v a n H 
geliques , ou Luthét iens , la liberté de s^affembler. 
4 Cependant lesLuthériens répa.ndoient fecretement leur doc? 
^rine dans la Pologne ; ils y faifoient des proíélytes , & i ! | 
p 'a t íendoient qu'un tems favorable pour éclater. 

C e tems arriva fous Sigifmond Áugufte , fils de Sigifmond 
I ; ce Prince , avec des qualités brillantes , étoit foible , vo -
luptueux , fans caraílere , devint follement éprís de Radze-
^ r i i : i l voulut r.époufer & la déclarer Reine j i l eut beíbin da 

t .FufeaJorf. íníípd. 4 mift . Univerfeil? , 1 . 3 . c. %, 
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kúnkfítemBfít des Palat íns, & de celui du S é n a t , i leut 
,égards,& des condefcendances pour la NobleíTe. 

^ Par mi les Seigneurs & les Palatins , plufieurs avoient adop
té les opiinons de Luther , ils firent profefilon publique d« i a 
Réiorme , elle s'ctablit á Dantzik , dans ia L ivcn ie , & dans 
les domaines de plufieurs Palatins. 

Bientot la Pologne devint un afyle pour tous ceux qui 
profeííoient les fentimens desprétendus Réformateurs ;Bían-
drat , Lelie Socin , O k i e n , Gentilis, (v beaiicoup d'autre* 
qui avoient renouvellé rAr ian i íme , fe re&giérent en Po-
iogne. Ces nouveaus venus attirerent bientot lattention 6c 
formerent im part í ' , qui alarma égaleaient les Catholique* 

<& les Protefíans. 
La Pologne étoít remplie, de toutes les Se&es qui déchl-

roient le Chriílianifine , qui fe faifoient toutes une guerre 
cruel!e , mais qui fe réuniitoient ..contre les Catholiques , 8c 
.qui formoient un pa ró aflez puiffant pour forcer les Catho
liques aleur accorder a tous ta liberté de conícience; & fous 
plufieurs Rois , en vertu des P a ñ a convenía , 'ú étoií perrais 
aus Polonois d'étre HulTues , Luthériens , Sac¡ amentaircs , 
Calvin i ftes , Anabaptiftes , Ariens , Pinczoniens , Unitaires , 
Antirrinitaires , T m h é i t e s , & Sóciniens ; tel fut Feffet que 
la Reforme produiñt en Pologne. 

Les Sóciniens ont été bannis , Íes autrgs Sefíaires jouif-
íent de la tolérance. * 

^ Le Luthéranifme s'introduifit auffi en Hongrie á roccafioii 
«les guetres de Ferdinand & de Jeao de Sepus, qui fe difpu-
| o l en í ce Royanme ; i l ŝ y etáblit principalement , loríque 
Lazare Simenda y étant venu avec fes troupes , pri t plufieurs 
villas dans lefquelles i l mit des Miniflres Lmhériens & doní 
ú chaffales Catholiques ; ils s'unirent quelquefois aux Tures 
.quijes foutinrent contre les Empercurs , & ils y ont obtenur 

:|e libre exercice de la Confeiion d'Ausbourg. 
Dans la Tranfylvaníe , le Luthéranifme & la Religión Ca^ 

íholique furent akernativement ia Religión dominante: calle-
C1 7 fut prefqu'abolie fous Gabriel Battori , & elle na com
ience á s'y établir que depuis que l'Empereur Léopold s'eis 
eit rendu le maítre. 

Le Luthéranifme s'établit auffi en Courlande , oü i l s'eg 
inaintenu, & fait ia Religión Nationale. 

Z Hifl, du Spcianifmej premiere partie. 
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D u Luthérianifme en France , & dans les autres E t a t i 
de l'Europe. 

La Faculté de Théologie condamna Ies erreurs de Luther,' 
prefqu'a leur naiffance. Cette cenfure folide , équitable ík 
í a v a n t e , n'arréta pas la curiofité : on voulut connoítre les 
fentimens d'uh horame qui avoit partagé rAllemagne en 
deux fafiions , & qui luttoit contre les Papes & contrs la 
puiííance Impériale. O n lut fes ouvrages, & il eut des appro-
bateurs ; car i l eft impoffible qu'un horame qui auaque des 
abus , ne trouve pas des approbateurs. 

Quelques Ecciéfiaftiques attachés á rEvéque de Meaux 9-
avoient adopte quelques unes des opinions de Luther; ils es 
í r e n t pan á quelques perfonnes fimples & ignorantes, mais 
capables de s'échaufFer & de communiquer leur enthouliaf-
m e ; tel fut Jean le Clerc, Cardeur de laine a Meaux , qui 
fut établi Miniftre du petit Conventicule qui avoit adopté 
Jes opinions Luthériennes. Cet horame , d'un cara¿l;ere 
violent , précha bientót pubiiquement , & publia que le 
Pape étolt r A n t e - C h r i f l : o n arréta Jean le Clerc , i l fut 
marqué &. banni du Royaume , i l íé retira a Metz , o 11 
áeverm furieux , i l entra dans les Egíifes , & brifa les ima-, 
ges : on luí fit fon procés s & i l fut brúlé comme un facri-j 

ifgf/ , : • .-...r- ... • - ^ . 
Les Théologiens qui avoient inftruit le Clerc , fortirentda 

Meaax , & quelques-uns devinrent Minlílres chez les Ré-» 
iformés. 

U n Gentühomme d'Artois prit une yole plus süre pouff 
répandre les erreurs de Luther : i l traduifu fes ouvrages. Les 
erreurs Luthériennes fe répandoient done principalement par-

' m i les períonnes qui lifoient,, &les Luthériens furent d'abord 
traites avec beaucoup de ménagement ípus Fran^ois 1. Ce 
Prince , ami des Lcttres, & protefteur des gens de Lettres, 
ufa d'abord de beaucoup d'inchflgence envers ceux qui fui-
voteot les opinions de Luther; mais enfin le C le rgé , effrayé 
du progrés de ees opinions en France , obtim du Roi des 
Edirs tres (evéres contre ceux qui feroient convaincus da 
L'uhéfaniíVne : 8c tandis que Francois I défendolt les Protef-
«ans d'AUemagne contre Charles-Quint, i l faifoit btüler ert. 
France les Setíatcurs de Luther. 

t a rigueur des chutimens a'arreta pas le progres de Fer 
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freur, les cFcioTes daLuther & de Zuíngle fe fépandi'rent e« 
f ranee: Calvin adopta leurs principes & forma une Sefte nou-
vel¡e qui étouffa le Luthéranifme en Franee : voyez i'art. 
CALVINISME. 

Le Luthéranifme fie des progres bien plus rapides & bien 
plus étendus dans les Pays Bas, ou i l y avoit upe Inquifi* 
t ion , plus d'abus , & beaucoup moins de lamiere^ qu'en 
Franee-. .on y fit mourir un grand nombre de Luthériens ; 
cesrigueurs & Tínquifition cauferentla révolution qnienleva 
les Provinces Unies á l 'Eípagne. Les Sefíateurs de Zuingle 
& de Calvin pénétrerent dans les Pays Bas , comme les L u 
thériens , & devinrent la Sefte dominante. Voyez larticle 
HOLLÁNDE. 

En Aogleterre , Henri V I H écrivit contra Luther , & tr$.U 
ta rie;oureu(emenr ceux qui adoptoiem les erreurs de ce R é -
formateur & calles des Sacíamentai'-es : ¡1 dií'putoit con-
treeux , & Íes faiíbit biüler , loríqu'il ne les convertiflbit 
-̂ as. ', ' , ! ' . ' • ' * a ¿ 

Edo.uard V I Ies tolera , & tr.émc les favo rifa : la Reina 
Mar-e qui fuccéda á Edouard , les fit brúler : Eiizabeth qui 
íuccéda á Mane pedécuta les Catholiques , & étabit dans 
ion Royaume la Religión Proteftante , qui avoit déja gagné 
to.ute TEcoíTe. Voyez Tart. ANGLICANE. 

L'Itaüe , l'Efpagne & le Portugal , ne furent point a Tabri 
des erreurs de Luther , mais les Luthériens n'y íirent jamáis 
un parti eonfidérable. 

• D u Syfieme Thécloglque- de Luther . ' 

C'eft le nom que je donne a la collefíion des erreurs de 
Luther, 

Ce Théológien attaqua d'abord l'abus des Indulgences, & 
enfuite les índulgencesmémes. Pour les combatiré , i l exa
mina la ratute & rétendue du pouvoir que TEgÜíe a , par 
rapport a la rémiílion des peches ; il prétendit que le pouvoir 
de délier , n'éto'u point différent de celui de lier , fondé fur 
les paroles mémes de Je fus Chrift , ce que vous délier [era. 
délié. Pouvoir qui i.e pouvoit , felón Luther, s'étendre qu'á 
impofer aux Fideles des liens par les Canons , a les ab-
foudre des peines qu'ils ont encourues en les violant , ou a 
Ies en difpenfer , & non pas á les abfoudre de tous les pé -
tóes qu'ils om commis: car lonqu'un homme peche , ce n'eft 
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point l'EgUfe qui le He, ou qui le rend coupable, c'eft la Juf-.' 
tice Divine, 

De-i a , Luther conclut que Dieu feul reraet les péchés s 
€¿ que les Miniftres des Sacremens ne faií'oient que déciarec, 
^u^iís éftoient remis. ; 

Lutlier ne conclut pas de-la que l'Abfolution & la Con-, 
feffion fuflent inútiles ; i l vouioit conferver la Confeílion 9 
£ & m m e un moyen propre á exciter en nous les difpofuions 
auxquelles la rémiíüon des péchés eñ attachée. * 

Si l'Abfolution Sacramentelle ne juíljíie pas, quel eft done 
le principe de noti e jurtification ? 

I I trouve dans r tcr i ture , que c'érolt par J. C que tous Ies 
hommes avoient été racHetés , & de plus que' c'étoit par ¡3 
foi en J. C. que nous étions fauvés ; i l conclut de la qué 
c'étoit par la fo í , que les,mentes de J. C. nous étoient ap-
pliqués. ' . . 

Mais, queíle eíl cette.foi par iaquelle les mérítes deJ. C . 
BOUS íont applíqués. Ce n'eít pas íeulement la perfuafion oij 
la croyance des mérires de la Religión * ou coieme i l le dit 
la i - i í iéme, la foi infuíe , parce qu'elle peut fubilíler avec fe 
peché mortei. 
1 La foi qui nous juñifie, eft un z&s par lequel nous croyonsí 
que J, C. eíl mort pour nous. 

Luther •con^oit, done la íaásfacHon .'& Ies 'mérítes de-la 
mort de J. C. , comme un tréíor immenfe de.grace & d® 
fuílice , préparé pour tous les hommes general , & dont 
íes-Fideles déterminent l'application en formant'uñ afte d<? 
f o i , par lequel chaqué Fidsie dit , ie crois que J. C. eíl: more 
pour moi. 
• r ,Voilá le principe'fondamental, ou piutoí toute Is dofírine 
de Luther íur la Juftification. 
.. Comme la faíisfaíiion íeule de J, C. eñ le prineipí juílt-
í i an t , & qu'il nous eík appliqué par Tañe de f o i , par lequel la 
Fidele d i t , je crois que J. C.eft mort pour m o i ; i l eft claic, 
^ue les aftions & les peuvres- de charité , de pénitence , &cf 
íont inútiles pour la juííification des Cbrcuens. Luther croit 
pourtant, que lorfque par caí &Q.e de Foi , le. pídéle s'eft ap
pliqué réelleraeñt les mérites de J. C.» ' i l fait des bonnes ceu-
vres y mais i l n'efl pas, moins év idea t , que daos fon fyftéme , 
pes bonnes ceuvresfont abioiumení inútiles pour nous rendrf 

? O j , Lath. t. z, Conc # índulgeatjis.* fo!. 30 , 
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BgfeaBles a D'cu , & pour mériter á fes f&at , quosqu'eües 
íoient faites avec la grace. 

Je dís que voila le vrai íyftéme de Luther , te! qu'il l 'en-
íeigne expreffément. « 

D e - l a , Lutlier concluoit que chaqué Fidele devoit croire 
fermement qu'i l étoit íauvé , & que l'homme ne pouvok 
faire do mauvaii'es aíHoni , lorlqu'U avoit été juftifié par la 
Fo i . Ce? coníéquences erttiainerent Luther dans milie ab>-
fü?diíés , & dans milie contradiitions que M . BoíTuet a re lé-

•yées admirablement. f 
Vósla le vrai Iyftéme , la vraie doftrine de Luther, dans 

fes diíputes ou dans fes commemaires , i l adoucit fes» prirr-
• cipes fur Innutilité des bonnes oeuvres : c'eít une contradic-
tíon ; & t o u t ce que M . Bafnage a dit á ce fujev ne prouve 
cien de plus, § 

De ees prî :3'cipes••, Luther conclut que Ies Sacremens na 
produifoient, ni la grace, ni la juílification ; & qu'ilsn'étoient 
que des fignes deftinés a excitar notre fol , & a nous faire 
produire cet a£le par lequei ie Fidele d i t : Je crois que Jeju*^ 
Chrift eft morí pour moL 

Ce fut encoré par une fuire de ees principes, que Luther 
retrancha du nombre des Sacremens , tous ceux qu'i l rte 
jugea pas propres á excitefla foi ; i l ne conferva que la 
Bapteme & l'Euch.riítie. 

Ces principes de Luther furia juñification , n'étoient point 
contraires au fentiment de Luther fur les forces morales de 
Thomme, qu'il croyoit néceffité dans toutes fes actions.Luther 
fondoit cette impuiflance de l'homme fur la corruption de fa 
siarure, & fur la certirude de la préfeience divine qui feroit 
anéantie , fi l'homme étoit libre. 

De cette impuiflance de rhomme,Luther conclut que D!eu 
faifoit tout dans rhomme , que le péché étoit fon ouvrage , 
auííi bien que la vertu ; que les préceptes de Dieu étoient 
impoílibles aux juñes , lorfqu'ils ne les accompliíloient pas 
& que les feuls prédeftinés avolent la grace. 

Luther attaqua de plus tout ce qu'il put attaquer dans Ies 
éogmes & dan» la difclpline de l'Eglife Catholique ; i l com-

* L w h . Gpt. totn. i . Difp. de Fide , Juflific, de Operí* 
Í)us. 

t Hiíl. des Variar. 1. i . 
§ Hiñ. d « Eg!if«s R e f o r m é ^ -
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battoltle áogme de la traníTubrtantiation , rmfalHíbíHté á é 
rEglife , l 'autorité du Pape , renouveüa les erreurs de Wiclef 
& de Jean Hus fur la nature de l'Egufe, fur Ies voeux , fur la 
priere pour les morts. 
• Toutes ees erreurs font expofées dans la Bulle de León X „ 
& dans les articles condamnes par la Sorbonne. 

Nous avóns refuté les erreurs de Luther fur la Hiérarchie 
dans l'article d'Aerius ; fur les voeux & fur Je céiibat , dans 
l'article Vigilance ; fes erreurs fur rEglife dans l'article D o -
natiftes • les erreurs flir la traníTubítantlation dans Particle 
Berenger , l'ufage de la Communion fous les deux efpeces 
dans l'article Huuites , fon erreur fur le Pape á l'article Grecs, 
11 nous refte a parler de fon fentiment fur la Juíliíication t 
íur les indulgences, fur les Sacremens. 

D e la Jufl l f icaúon, 

11 n'y á peut-étre point de matlere fur laquelle on aít pltrá 
écrit depuis Luther : nous avons expofé comment Luther fui 
conduit á fon fentiment fur la Juftihcation ; nous nous con-
tenterons de rapporter icl ce que M . Bcífuet en dit dans fon 
cxpofition de la Doftrine de l'EgUfe Catholique. 

« Nous croyons premiérement , que nos péchés nous font 
3» remis gratuitetnent par la miférlcorde divine , ce font les 
» propres termes du Concile de Trente , qul ajoute que nous 
3» fommes dits juílltics gratuitement, parce qu'aucune de ees 
?> chofes qui précédent la Juílification y foit la foi , foit les 
w tcuvres, ne peuvent mériter cette grace. ( Conc. Trid, Seffl 
» 6. c. 9. r . 2 . ) 

n Comme l'Ecrlture nous esplique la rémiffion des péchés 
ti tantot en dilant que Dieu les couvre , & tantot en dilant 
}> qu'tl les ote & qu'il les efface par ia grace du S. Efprit , 
» qui nous fait nouveiles créatures ; nous croyons qu'il fauc 
j) joindre enfemble ees exprefíions , pour former l'idée par-
» faite de la juílification du pécheur , c'eft pourquoi nous 
» croyons que nos péchés , non-feuiement font couverts , 
j> mais qu'ils foní entiérement eftacés par le lang de Jefus-
35 Chrift , & par la grace qui nous regenere : ce qui , loitt 
3) d'obfcurcir ou de diminuer l'idée qu'on doit avoir da 
» mérite de ce fang , l'augmente au coní ra i re , & la re-
» leve. 

j) Ainfi la Juftice de J. C, e í l , non-íeulement imputée ¡ 
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mals aéluellemeíit communíquée á fes Fideles i par Topé-

á> ration du S. Efprit ; enlorte que , non-íeuiement ils íont 
97 répuiés , mais íaits juftes par fa grace. 

3? Si ia juftice qui eft en nous, n'etoit juftice qu'aux yeux 
« des hommes , ce « e feroit pas l'ouvrage du S. Efprit í 
» elle eft done juftice méme devant Dieu , puifque c;eíl 
9> Dieu qui ia fait en nous ? en répandant la charité dans nos 
9? coeurs. 

» Toures- foís i l n'eft que trop eertain , que la chair con-
3) voite contre refpri t , 6c Teíprit centre la chair , & que 
9> nous manquons toas en beaucoup dechoies- ainíi ,quoique 
» notre juítice íoit véritab'e par firifufion de la charité , ella 
si n'eft point julHce pa:faite, á caufe du combat de la con* 
» voitile : fi bien que le gémiffement condnuel d'une ame ré -
3> pentante de fesfautes , fait le devoir le plus néceffaire de 
" ¡a juñice chrétienne , ce qui nous oblige de confeífer hum-
5> biement avec S, Auguítin , que notre juítice en cette vie 
SJ confifte plutót dans la rémiffion des péchés , que dans la 
m perfeítion des vertus. 

" Sur ]e mérite des oeuvres , rEglife Catholique enfetgne, 
35 q^6 la vie éternelle doit étre propofée aux enfans de Dieu , 
" &. comme une grace qui leur eft miíéricordieufement p ro-
5> mlíe par le moyen de notre Seigneur J. C. , & córame 
37 une récompenfe qui eft fidelement rendue a leurs bonnes 
SÍ oeuvres & á leurs mér i t es , en vertu de cette promeffe, 
9» ce {ONT Ies propres termes du Conclle de Trente. { SeíL 
s> 6. c. 6 . ) * 

Mais , de peur que lorgueíl humain nefoit flatté par 
m l'opimon du méritepréfomptueux, ce méme Concile enfei-
» gne que tout le prix & la valeur des ocurres chrétiennes 
» provient de la grace fanaifiante qui nous eft donnée " ra -
« tuitement au nom de Jeíus-Chrift ; & que c'eft un 'ef-

fet de l'influence continuelle de cedivin Chef fur fes mem-
» bres. 

" Vérltablement Ies préceptes , les promefíes, lesmenaces, 
s? 6L les reproches de l'Evangile , font affez voir qu i l faut 

> que nous opérions notre falutparle mouvement denos vo-
3> lentes avec ia grace de Dieu qui nous aide : mais c'eft un 

premier.pnncipe, que le libre arbitre ne peut rien faire 
s? qm coíiduife á la felicité éternelle , qu'autant qu'il eft m u 
?> & elevé par le S. Efprit. n 

» Ainíi i'-tglife íachant que c'eft ce diyin Efprit qui fait en 



s? nous,par fa grace , tout ce que nous faifoas de hten ; ellá 
í> doit croire que les bonnes ceuvres des Fideles íonc t rés-
* agréables á ü i e u , & de grande confidération devant luí 9 
a» & c'eít jurtement qu'elle fe íert du mot de mérite , avec 
i) tóate l'antiquité chrétienne , principalement pour íignifíer 
j»la valear, le prix & la dignité de ees ceuvres que nous 
a» faifons par la grace. Mais comme toute leur fainteté vient 
ir de Dieu qui les fait en nous ; la meme Eglile a re^u dan's 
*> le Concile de Trente , comme doctrine de Foi Catholique , 
3? cene parole de S. Auguftin , que Díeu couronne íes dons 
» en couronnant le mérite de fes ferviteurs. 

» Nous prions ceux qui aiment la vér i té , He vouloir bien 
j> lite un peu áu long les paroles de ce Goncile , atin qu'ils 
3> fe deíabuíent une fois des mauvaifes impreíl ionsqu'on leur 
3i donne de notre doftrine. n Encoré que nous voyions , difent 
íes Peres de ce Concile , que les faintes Ecrhures eflimeñt 
tañ í les Bonnes ceuvres , que J . C. nous promet lui-méme quun 
'frene d'ea'u donne a un pauvre , ne ¡era pas pr ivé de fa r¿-
eompenfe , & que l ' Apotre témoigne qu un moment de peine 
¡¿gire foufferte en ce monde , produira uñ poíds élernel de 
gloire : toutes fois a Dieu ne plaife que le Chréüen fe fie & fe 
glorifle en lui-méme , & non en Notre Seigneur , dont la bon-
l¿ ejl fi grande envtrs tous les hommes , qu ilveut que les dorís 
q u i l leur f a i t , foient leurs mérites. ( Selí. 6. c. l6, SeíT, 14, 
c 8> ) 

D e s 'indulgences* 

í l eft certaín : i0, qu'il y a des peines que les juííes et-. 
pient aprés cette vie. 

2o. Que les Fideles prient pour que ees peines foient re mi -
fes , Si que Dieu écoute leurs prieres; que les auraones, les 
mortifications des vivans font útiles au foulagement des ames 
qui font dans le Purgatoire. 

30. 11 eft certain que les juñes de tous les ñecles font , avec 
l'Egliíe vifible , une lociété unie par les íiens d'une charité 
parfaite, & dont J. C. eft leChef: qu'il y a dans cette fo* 
ciété un tréíbr infini de mérites capables de fátisfáire la juí* 
fice divine. 

40. Ces mérites peuvent obtenir pour ceuxauxquels ils font 
appliqués , le reláchemant des peines qu'ils font obligés de 
payer daos' l'autre yie. G'sftün poin: qu'il n'eft pas pofliblede 

conteíler 1 

w m s m 
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«of l te í ler; on entrouve la p r é u v e dans la peine ^ua Saint P a i i 
retñit á I'inceftüeux de Corinthe ; dahs I'ufage de rancienne 
Egiife , dans laquelle on prioit les Fideles d'accorder auK 
Chrét iens dés í n d u l g e n c e s qui puffent les áider auprés de 
Dieu . r 

5 0 ' J ° " t e . . l a q^eftion des Indulgences fe réduit done a fa-
Voir íi IJ ighíe a la pouYoir d'appliquer ees mérites pour 
exempter es Fideles des peines qu'ils onteocourues, & quJils 
íeroient obhges de fubir dans le Purgato íre . 

6 ° . L'Eglife á le p o u v o í r d'abfoudre des p é c h é ? ; tout c á 
queltedehe fur la terre , e í l delié dans Ig ciel • elle a done 
fe pouvoir d'employer toút ce qui peut délier des peines d a 
rautre vie ; & c o m m e l'applicatíon desmerites á e J . C . d c 
des juí les , eft un m o y é n de remettre les peines du P u r g a -
toire, íl eft clalr que TEglife á le pouvoir d'accordet d e á 
Indulgences. 

O n peut yoir dans tóus íes au'teurs qui onl traite des I n 
dulgences , q 'uerEgUíe a dans tous les tems a c c o r d é des I n 
dulgences, L e Concile de Trente ne propofe autre chofe a 
croire fur les Indulgences , finon que la puif íance de les a o 
corder a éfé d ó n n é e á l'Egiife par J . C . , & que lufage en e í l 
falutaire ; á quoice Concile ajoute qu il doit étre retenu avec 
m o d é r a t i o n t o u t e f o i s ,de peur que la di ícipl ine t c c l é f i a f t i q u e 
ge (oit é n e r v é e par une exceffive f a c i l i t é . ( C o n c . T r i d . cómín» 
Seff. 25. de Indulg. ) 

Ú e s Sacremtnsí 

Les erreurs de Luther fur les Sacremeni ont en g é n é r a í 
írois objets : la nature des Sacremens , leur nombre . a c 
icurs Mmiftres. 

D e la nature des Sacremens; 

. Sur ía nature des Sacremens, Luther & tous edux qüs 
fuivent ia Confeffion d'Ausbourg , prétendent que l'effica-
cué des Sacremens dépend de la foi de celui qui les re^oit ; 
qu'ils n'ont été inl l í tués que pour nóurrir la f o i , & qu'ils 
j f donnent point la grace á ceux qui riV mettent poinc 
d o b í t a c l e . 

Cette erreur de Luther e í l une fuíte de fes principes fur¡ 
ía juítification : cáxü i'hoffime n'eí l j u ñ i f í é , que parce qu'Ü 

Tome I I , •'o 
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c r o i t q u e l e s m é r í í e s de J . C . lui font appl lqués ; les Sa2 
cremens ne í o n t que des fignes deft inés á exciter notre ÍOJ , 
& ne produil'ent par e u x - m é m e s , m la grace , m la ju í -
l í f icat ion. i r -nr • • A 

C e qui fanaifie l 'homme, etant un don du b. L í p r i t ; n ett-
i l pas poffible que Dieu ait fait une ioi de n'accorder cette 
grace , ce don du S. E f p r i t , qu'aceuxfm lefquels on opere-
í o i t les í ignes que I o n appelle Sacremens , pourvuque ceux 
auxquels on appliqueroit ees fignes , ne tuffent pas dans 
cenaines dlfpofitions contraires au don du S. E í p r u : cet
te luppofition n a rien qui d é r o g e á la pu iüance Ou a ia l a -
ceíTe de D i e u . . . . x 

Dans cette íuppof i t lon , il eft certain que ce feroit a 1 appk-
cation du figne , que la grace fanótiñante leroit anachee , &C 
qive par conféquent , ce ñ g n e produiroit par lui-meme a 
¿race íanétifiante. Laiffons aux Ecoles a exammer s üs la 
produifent phyfiquement ou moralement , il e í t certain que 
dans la fuppoí i t ion que nous avons faite , la grace feroit don-
^ é e tomes lesfois que le í igne íeroit applique , que p a r c o n í e -
quent la grace fanaifiante íeroit attachée a ce figne , comme 
l'effet á la caufe , au moins occafionnelle. 

11 ne faut pas croire que l'Eglife enfeigne pour cala que 
les difpofitiom font inútiles dans la r é c e p n o n des Sacremens : 
elle urétend íeu lement que les difpolitions font des condmons 
Éiéceffaires pour recevoir la grace , & qu elle n eft pas at tachée 
^ ees condmons : c'eft ainfi que pour voir . c eft une c o n d i -
«ion néceffaire d'avoir des yeus ; mais quoiqu on ait des yeux t 
©n ne voit point dans les ténebres , i l faut de la lunuere qui 
eft la viaie caufe qui nous fait voir . 

O n nentend rien autre chofe , lorfqu on dit que les bacre-
snens produifent la grace ex opere opéralo , & non pas cié 

opere operanús. . . , s-̂ x ' • ~ ~n 
Cette doarine eft la d o a á n e de l'antiquite Chretienne , 

c u i a touiours attribué auxSacremens unevraie efticace , u n e 
í e r t u produarice de la fanaification : il faudroit n avoir j a 
m á i s lü les Peres pour les contefter. 

L e s Catholiques croient que deux des Sacremens produi
fent dans l a m e une marque inefíacable , qu'on nomme carac-
tere : eft-il impoffible que D i e u ait établi une loi , Par la."' 
quelle un Sacrement étant conféré á un homme , ii p r o ü u u 
dans l'ajne de cet homme une certaine difpofition hxe & per-
t n a n e n í e ? c'eft ce que toute l'antiquité íwppoíe qne ie ü a p t e -
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la Confírmatlon , & l'Ordre produlfent^ 

Les diputes des Théologiensfur la nature de ce caraatfíe: 
n m rend pas 1 exiñence doutetJie, comme Frapaolo tachf de 
l in rmuer : j a c e r e s autant qu'on mlt en dome l ' J ñ L c l 
d un phenomene reconnu par tout le monde . parce q u e " 4 
Phyíiaens ne saccordent pas íur la maniere de l'exptquer. 
Cetra methode pour e diré enpaffant.eft prefque S o u r S 
employee par Frapaolo , non qu'il n'en fentit la foiWeffe & 
l ^ l l 111315 ilfaV0Ít ^ V h k o k á t o u s l e s l e a t í 

D u nombre des Saérememi 

t a Confeffion d'Ausbourg ne reconnoít que tróls Saare^ 
^ ' V erB^teum,e ' la Cene • & ^ Pénitence * ' 

L ¿gliíe Cathohque reconnoiffoit fept Sacremens lorfaua 
Imherparut ; toutes les EgUfes Sch¡fmatiquerfé5¡rée s d e 
ItgMeRomamedepuis les Ariens , j u f q u ^ o s iour. on ! 
coníervé le meme nombre de Sacre'Jens^ nous a on's S 
vo.r dans rarncle Eutychiens , Neftoriens ° GrecT A r -
nemens , Jacob tes , Coohtes Ahvf f i„c T J •' , 
l'Eglife Ca.h„liq„e f ú S e i ^ ^ i ; : p ^ é ' T i ^ 

D u Miniflre des Sacremensí 

amir ce lentiment . nous demanderons feulemenr «'il *o 

taines circón tances • íi rpla «Vn- • Vrf , cer 

cléfiaaique. sacremens , fur tome i annquité Ec-

M & 4 t ó C t a & r M , ! M ' o u , FideIe é t o ; t 
suime ae toas Jes bacremens, mais encoré que le» 



Sacrenl lns admln iñrés en boufonnant , & par déri l idn , n'é-
toietvt pas moins de vrais Sacremens , que ceux qui s ad-
mini í l rent férieufement dans les Temples : c'eft encoré une 
c o n í é q u e n c e qui fuit du principe de Luther fur la Juíl if ica-
l ion & qui eft une a b l u r d h é . . 

L e figoe , ou la partie fenfible du Sacrement, ne produu la 
grace , que parce que D i e u a fait une loi de l'attacher a 
ce figne inftitué par Jefus-Chrift ; ce figne ne produit dono 
i á grace , qu'autant qu'ü e í l le figne inftitué par J . C. * 
pour produire la grace dans l 'Egli íe Chrét ienne : il faut 
done que ce Sacrement íbit en effet adminiftré dans des 
circonftances oü il foií c e n í é un B i t ou un facrement de l 'K-
g l i í e C h r é t i e n n e . 

D u Sacrifice de ¿a Mejp. 

L'abolition de la Melle fut un des premiers obiets de t u -
títe : nous ne pavkrons point ici des changemens qu'il fie 
á a n s la MeíTe ; nous ne parlerons que de Tabolition des Mef -
fes pr ivées qu'il condamna, en fuppofant que les Catholiques 
leur attnbuoient la vertu de remettre les péchés , fans qu'il 
füt néceíTaire d'y apporter , ni la fo i , ni aucun bonmouve -
m e n t . N o j s ne croyons pas pouvoir mieux réfuter cette e r -
reur . qu'en expolant la foi de l'Eglife catholique fur ce f u -
jet í nous tirerons cette espofition de M . B o í l u e t . 

« Efant convaincus que les paroles tomes-pinflantes dil 
9> Fi ls de D i e u opérent tout ce qu'elles é n o n c e n t , nous 
í i c.oyons avec raifon qu'elles eurent leur effet dans la C e n e ; 
si auffi-tot qu'elles furent prononcées ; & par une fuite n é -
9) ceflaire , nous reconnoiffons la préfence réelle du corps 
s> avant la raanducation. 

rt Ces c h o f e s é t a a í fuppofées , le facrifice que nous recon-
9» noiíTons dans i'Euchariftie, n a plus aucuna difficuhé par-
s» ticuliere. 

» Nous avons remarqué deux aSions dans ceMyf tere , qui 
9> tie laiffent pas d'étre di f t in£íes , quoique Tune fe rapporte a 
a l'autre ; la premiare , eft la coníécrat ion , par laquelle la 
s> pain & le vin íont changés au Corps & au Sang ; & i a 
SÍ feconde , eft la manducation , par laquelle on y parti-
p cipe. 

« Dans la confécra t ion , le Corps & le Sang font jnyftique-
ií ment f é p a r é s , parce que J , (jj, a dit í é p a r é m e n t , eeci efi mm 
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» Corps ; eeci efi mon Sang ; ce qui enferme une vive 
» & efficace repréfentation de la raort violente qu'il a fouf-
» ferte. 

» Ainfi la Fi!s de Dieu eft mis fur la fainte Table, en ve tm 
» de ees paroles revétu de fignes cjui repréfentent fa morí ; 
w c'eft ce qu'opére la coníécration , & cene a£lion reli-> 
Í> gieüfe porte avec foi la retonnoiffance de la fouveraineté 
» Die" en tant que J. C, préfent , y renouvelle & per-
» pé^ie en quelque forte la mémoire de fon obéiíTance juf-

qua la mort de la Croix : fi bien que ríen ne íui man-, 
M q ^ pour étre un véritable facrifice. 

0 n 06 peut douter que cette aélion , comme diftinfle de 
» I a raanducation , ne íbit d'elle-méme agréable á Dieu ; 
J> & ne ioblige á TÍOUS regarder d'un ceü plus propice * 
" Parce qii'elle lui remet devant les yeux fon Fiis rr.éme 
" lous fignes de cette mort par laquelle i i a été ap-
» paifé. ^ " 

" Tous }es Chrétiens confefferont que la feulepréfence 
s> de J. C. eft une maniere d'íntéreffer tres-puiífante devant 
s) D ieu , pourtout le genre-humain , felón ce que TApórfe 
$>dit, que J .C, fe préfente & paroitpour nous devant la 
»' ^ de Dieu : ainfi nous croyons que J. C préfent fur la 
» fainte Table en cette rigure de mor t , intercede pour nous, 
tóSc repréfente continuellement á fon Pere la mort qu'il a 
U foufferte pour fon Egife. 

« C e ñ e n cefens que nous difons que J. C. soffre á Dieu 
w pour nous dans fEuchariftie : c'eíl en cette maniere que 
« nous panfons que cette oblation fait que Dieu , nous de» 
" v.,e.nt Pius propice , & c eft pourquoi nous l'appellons pro-
s> pitiatoire. 

" Lorfque nous confidérons ce qu'opére J . C. dans cd 
a? Myftere , & que nous le voyons , par la Foi , préfení 
s> aítuellement fur Ja fainte Table , avec ees fignes de mort , 
» nous nous umffons á lui en cet é r a t ; nous le préfentons 
» a Dieu , comme notre unique vidime , & notre unique 
« propitiateur par fon Sang. proteftans que nous n'avons rien 
» aoffnr áDieu que J. G; & le mérite infinido famort.Noas 
?> conlacrons tomes nos prieres par cette divine offrande 5 en 
3> prefentant J, C. á Dien , nous apprenonsen meme- temsa 
v nous offrlr a la Majeílé Divine , en lui & par l u i . comme 
P des Hofties vivantes. 

?Í Tel eft le facrifice des Chrétiens, infiniment différent 
o 5 
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» celui qut fe pratiquoit dans la Loí ; facrínce fplntuer^ 
9> & digne de la nouvelle alliance , oíi la Viftime préfenté 
3» n'eft appergue que par la F o i , ou le glaive eft la parole qui 
3> fépáre myrtiquement le Corps & le Sang, oü ce Sang , par 
3> con léquen t , n'eft répandu qu'en Myítere , & oü la mort 
3» n'intervient que par repréíentation : íac-i i:ice ncanmoins 
w trés-véri table, en ce que J. C. y eft véritabiement contenu 
3> & préfenté á Dieu fous cette figure de mort; triáis íacrifice 
3J de commémoratibn , q u i , bien loin de nous détacher com-

me on nous l 'objeék , du facrifice de la Croix , nous y at-
3» tache par toutes ees circonftances , puifque non- íeniement 
3> i i s'y rapporte tout entier , mais qu'en eftet i l n'eft & ne 
3? íubíifte que par ce rapport, & qu'il en tire ía vertu. 

» C'eft la Do£lrine expreffe de FEglife Catholique dans le 
3» Concile de Treme , qui enfeigne .qu.e ce facrifice n'eft ihf* 
3> timé qu'afin de repréíenter celui qui a ¿té une fots accompli 
3> en la Croix ; d'en faire durer la rnémoire ju fqua la fin des 
3> fiecles , 6" de nous en appliquer la vertu falutaire pour l a 
n rémijfion des péchés que nous commettons tous les jodrs, 

A i n f i , loin de croire qu'il manque quelque chofe au facri?-
3> fice de la Croix , FEglife au cpntraire le croit fi parfaite-
s> ment & u pleinement fuffifam, que tout ce qut íe fait en-
^ fuite n'eft plus érabli que pour en ^éiébrer la mémoire , 66 
a? pour en appliquer la vertu. 
, J> Par- lá cette méme Eglife reconnoít que tout le méri te 
5» dé la rédemption du genre-humain eft attaché á la mort 
SÍ da Fils de Dieu ; & on doit avoir compris, par toutes les 
3> chofes qui ont été expofées , que lorfque nous difons á 
»> Dieu dans la célébration des Divins Myfteres , nous vaus 
» préfentons cette Hoftie Sainte , nous ne prétendons point 
s> par cette oblation faire ou préfemer á Dieu un nouveaii 
aj payement du prix de notre íalut , mais employer auprés 
sj de luí Ies méates de J . C. préfent , 8f le prix infini qu'il at 
3» payé une fois pour nous en la Croix. 

3> Meflieurs de la Religión Prétendue Réformée ne croient 
•p point offenfer J. C. en Toffrant a>Dieu comme préfent a 
s» íeur F o i ; & s'ils croyoient qu'il fút préfent en eíFet, quelle 
« répugnance auroient-ils a loffrír comme étant e|Feé|ive-
f> ment préfent : ainfi toute la difpute devroit de bor.ne fot 
s,> étre réduite a la feule préfence, n Bojfuet , E x p o j i m n d e 

DoBrine Catholicjue , art. 14. 
prif^nce réelie §ft r^pnoue par Ies Luthiriens 3 6® 
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nous l'avons p r t u v é e contre les Sacramentaires , a l'art. 
BERENGER. 

Luther , en abollíTant les MeíTes Pr ivées , confervalaMef-
jfe , & n'y fit que peu de changament: Tabolition de la Mefle 
fut le fruit d'une conférence de Luther avec le Diable , qui 
le convainquit de lá nécellité de i'abolir : cerré conférence 
fe trouve daos l'Ouvrage de Luther , íur la Meffe p t ivée . 

Reflexions genérales , / ü r la Reforme ¿tail ie par Luther, 

Lorfque Luther atíaqna les Indulgcnces , i l s'étoit intro-
duit de grands abus dans TEglife , i l é toi t í^cefíaire de les 
reíbrmer ; c'eíl une vérité reconnue par Ies Catholiques Ies 
plus zélés. Mais l'Eglife Gatholique neníeignoit point d'er-
reurs, & fa m o vale étoit puré : on a défié cent fois les Pro-
teñans de citer un dogme ou un point de difcipline contraire 
aux vérités enfeignées dans les prcmiers fiecles , ou oppoíé 
a la pureté de la morale Evangélique. 

On pouvoit done íe garantir des abus & diftinguer la mo-' 
rale de l'Evangile , de la corruption du ñecle , laquelle , i l 
faut l'avouer , avoit étrangement infedé tous les Ordres de 
í'Egüfe , qui cependant ne fut jamáis deftituée d'exemples 
éclatants de vertus & de fainteté. 

Une infinité de perfonnes , plus favantes que Luther , & 
d'une piété eminente , íouhaitoient la reforme des abus , He 
la demandoient ; mais elles croyoient que c'étoit á FEgUíe 
Ríeme á procurer cette reforme , & que la corruption m é m e 
du plusgrand nombre des membres de l'Eglife n'autorifoifi 
aucun particulier a faire cette reforme. 

I I n'y avoit done aucune raiíon de fe féparer de l'Eglife ; 
lorfque Luther s'en fépara. La reforme que Luther établit , 
confiftolt á détruire tome la Hiérarchie Eccléllaftique , a, 
ouvrir les Cloitres, & á licencler les Moines ; i l eníeigna des 
Dogmes , qui , de l'aveu de fes Señateurs m ^ m é s , détrui-
íbient les principes de la morale , & fapoient tous les fonde-* 
mens de la Religión naturelle & révélée ; tels font íes íen-
timens fur la liberté de l 'Homme, & íur la Prédeñination. 

Le droit qu'il donnoit á chaqué Ghrétien d'interpi éter TE-
criture ; & de juger l'Eg'iile , furent, fi non ia caafe, au 
fnoins l'occafion de cette foule de Seftes fanatiques & i n -
íenféesqui défolerent TAUemagne , & qui renouvellerent les 
principes de Wiclef, fi contraires á la Religión & a la, traa-

• , O 4 ! 



^ « L U T 
quillité des Etat?: Voyez larticle ANABAPTISTE$.' 

' Luther entreprit cette reforme fans autorité , fans MlfflpnJ 
íb i t ordinaire , foit extraordinaire j i l n'avoit pas plus de droit 
que les Anabaptiíles q u i l réfutojt , en leur demandant d'oü ijs 
s^voient ^e^u leur mií l ion, i l n'ayoit nm dans fa reforme, n i 
ia charité , ni la douceur , ni méme la fermeté qui caraíléri-
íent un homme envoyé de Dieu pour réfotmer l'Eglife: fon 
e m p o r t e m e n í , fa du|-eté , fa préfomption , révol toient toui 
íes Difciples ; i l avoit violé íes voeux , & i l s'étoit marié fcan-
<Jaleulement; i l avoit autoriíe la polygamie dans le Land-
grave de Hefle.: fes Ecrits n'ont ni dignité , ni décence , i l | 
aje refpirent ni la charité , ni l'amour de ta yertu ; 11 s'abartK 
donne avec complaifance aux plus indecentes railleries. 

Ce ne íont point ici des déclamations ; ceux qui ont lu íes 
Ouvrages de Luther & i'Hiftoire dé fa Reforme, mpme dans 
|es Prote£bns ne m'en dédir^nt pas ; & j'en atteftelesPro-
teílans , modérés , les Lettres de Luther , fes Sermons, fes 
^Ouvrages, Mélanfton & Erafme. 

II s'eft elevé parmi les Luthériens I?3aucoup de difputes d i | 
tems de Luther, & apres fa raort, les Th^ologiens Luthé-
fieiis drefTerent plufieiirs formules pour tácher de fe reunir , 
snais inútilement Indépendamment de ees divifions , i l s'é-
leva des Chefs de Sedes , qui ajouterent ou retrancherent 
aux príncipes de Luther , pu qui les modifierent ,• tels furent 
Jes Cryptocalviniftes , les Synergiftes , les Flavianifles , les 
Ofiandiiftes , les Indifférens, les Stancanftes, les Majorif-
fes . les Antinomiens , les Syncretiftes , les Millénaires , les 
Origén i f tes , les Fanatiques & les Piétiftes: nous allons qil 
^onner une notiqn. 

f)es $e8es qui fe [ont ¿ k v i e s parmi les Luthériens» 

i " . Le Cryptocalvinifmeou Galvinifme caché : Mélanílofl 
en fut la premiere fource , changeant, timide , trop Fhilo-fl 
í bphe ¡d'ailleurs , dit un Auteur Luthérien , & faifant trop 
é e cas cíes feiences humaines; la ccjrrefpondance qu'ii ^ntre^ 
| in t ave? Bucer Se Bullinger , le d|fpofa trop avantageufe^ 
fiietjt en leur faveur: fes ü i f e ip í e s , dont i l eut un trés-granel 
porabrg adqpterenf fesfentimens , & lavillede Wirteipberg 
futremplie de gens q u i , fans vouloir prendre le nom de Dif* 
ciples de Calvin ? profeíloient & enfeignolent ouvert«me¡i| 
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La mime cíioft eut Heu á Leipfick & dans tout rElefíorat 

Me Saxe , pendant que les Etats de la branche Erneíline 011 
ainée conlerverent la Doftrine de Luther. 

Eafin Augufíe , Eleíleur de Saxe , períuadépar plufieurs 
Difciples de MélanSon qui trouvoient que leurs compaenons 
alloient trop loin , mit en oeuvre des moyens tres eftcaces 
pour détruire le Calviniíme ; ees rooyens furent d 'empriíon-
wer & de dépofer ceux qui i'enfeigrioient Óc qui le favori -
ío ien t : queiques-uns furent fort long-tems en pr i íon, d'au-
tres y moururent; mais le plus graud nombre í 'ortit, & de 
priíon , & dvi pays. 

G'eíl M "Walch , DoQeur Luthérien , qui nous apprend 
comment les premiers Réformaieurs tr^uoient ceux qui ne 
penfoient pas comme eux. * 

On n'en ufa pas autrement d'abord en France envers h% 
premiers Luthériens , quoiqu'ils auaquaffent la Religión Ca-
ibolique avec fureur. 

2o. Les Synergiftes difoient que l'homme pouvoit contrH 
feu'er en quelque chofe á ía converfion ; Mélaéton peut en
coré pafl'er pour l'auteur de cene Doftrine contraire aus 
principes de Luther f 

30. Le Flavianifme erreur dans laquelle Mathias Flavias, 
furnommé lllyricus , tomba d'abord par précipiration & fans 
mauvatíe intention , & dans laquelle ¡1 perfévéra par entc-
tement: i l difoit que le peché origlnel étoil la fubftance mé-n 
me de l'homme. Cette Doctrine , toute iníbutenable qu'elle 
eft , trouva des Se£b teu r s ; elle fut fqutenue par les Comtes 
pie Mansfeld. f 

4o. Les Ofiandrites , Difciples-d'André Ofiand^r ; i l fe 
fignala parmi les Luthériens par une opinión nouvalle íur la 
Jufiification: i l ne vouloit pas, comme les autres Prateftans , 
¡qu'elle fe fií par l'imputation de la jufticé de J. C. mais par 
l'intime unión de la juñice fubftaotielle de Dieu avec nos 
smes; i l fe fondoit fur ees paroles fouvent répétógis en Ifaie 
.& en Jérémle: le Seigneur e/1 votre juflice. 

Selon Ofiander, de méme que nous vivons par lav¡e íub l - ^ 
«amielle de D i e u , & que nous aimons par l'amour eflentiel 
gu'il a pour lui-méme , auffi nous fommes juíles par I i juiUce 

* Bibl. Germ. t. ifi , att.g. 
5 íbid. HofFman , Lexicón. Haerefum, 



ai8 L U X 
effentielle quí nous efl communiquée , a quoi II falloít ajou-
ter la íubftance du Verbe incarné , qui étoit en nous par 1% 
Foí , par la parole & par les Sacremens. 

Des le teros qu'on dreffa la Confeffion d'Ausbourg, i | 
avoit fait les derniers cfforts pour faire embraffer cette D o c 
trine par tout le Parti , & i l l a foutint avec une audace ex-, 
treme á la face da Luther. 

Dans rAffemblée de Smalcade on fut étonné de fa temé-» 
j-ité; mais comme on craignoit de faire éclater de nouvel-
les divifions dans le Par t í , oü i l tenoit un rang confidérable 
par fon favoir , on le toléra. 

I I avoit un talent tout particulier pour divertir Luther ; 
íl fdiíoit le plaifant á table, & y difoit de bons mots , fouvent 
tres-profanes. Calvin dit que tomes les fois qu'il trouvoitle 
•vin bon , i l faifoit l'éloge du v in , en lui appliquant cette pa
role que Dieu difoit lui-méme : Je fuis celui qui fuis , ega 
fum qui fum ; ou ees autres mots : Voici le F i l s du Dieit 
%>ivant. 

I I ne fut pas plutot en PruíTe , qu'il mit en feu rün ive r f í t á 
ele Konisberg , par fa nouvelle do&ine fur la Juftification ^ 
i l partag^a bientót toute la Province. * 

5 o. L«s Indifférens , c'eíl á-dire , les Luthériens qui vou-l 
Soient qu'on confervát íes pratlques de TEglife Romaine. 

La difpute fur ees pratiques fut pouffée avec beaucoup 
d'aigríur ; Mélanfton foutenu des Académles de Leipfick 55 
de Wmemberg, oüil étoit tout-puifíant, ne vouloit pas qu'om 
retranchát les cérémonies de TEglife Romaine , i l ne croyoit 
pas que pour un furplis , que pour quelques fétes , o u p o u í 
l'ordre "des Ie9ons , i l fallüt fe féparer de Communion, 

On Ici fit un crime de cette difpofition á la paix , & on 
decida dans le parti Luthérien , que les chofes ablolument 
indifférentes feroient abfolument retranchées , parce que 
l'ufage t;u'on en faifoit étoit contraire á la liberté de l'Eglife » 
& renfemoit , difoit-on , une efpece de profeflion du Pa-
plfme. § 

6o. 1,65 Stancariftes , Difciples de Frangois Stancar , né k 
Mantoue, & Profeffeur Luthérien dans rAcadémie Royate 
piort s en Pruífe , Tan 1551. 

* Hift. des Variat, 1. 8. art. 14. Seclcendord, K f t . de Lutk, 
Stockmam , Bibl. Germán, loe. cit. 1 

t Hiftoire des Variations. > '^ñ* ' 
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OHander gvoít foutenu que l'homme étoít juftífié par la 

fiiftice eíTentielie de Dieu : Stancar , en combattant O f i a n -
der , foutínr au contraire que J. C . n'étoic notre médiateur 
qu'en tant qu'homme. * 

7o. Les Majo rifles , difciples de George Major , ProfeíTeur 
¿ans rAcadémie de Wirtemberg en 1556, 

Mélanfton avoit abandonné les príncipes de Luther fur 
le libre arbitre ; i l avoit accordé quelque torce á la nature 
humaine , & avoit enfelgné qu'elle concouroit dans l'ouvra-; 
ge de la converfion , méme dans un ínfidele. 

Major avoit pouffé ce principe plus loin que Mélan&on ; 
& avoit esplique comment Fhomme infidele concouroit k 
J'ouvrage de la converfion. II faüt pour qu'un Infídele fe 
convertiffe , qu'U prcte l 'oreilk á ia parole de Dieu ; i l faut 
qu'il la cómpreos & qu'il la re^oive , jaiques-la tqut eft l'ou-
wage de la volonté ; mais loríque Thomme a reconnu la ve-
rité de la Rel ig ión , il demande les lumieres du S. E í p r i t , 
& i l les obíient.- Major renouveiloit en partie les erreuts des 
Sémi-Pélagiens, & prétendoit que les bonnes osuvres étoient 
Jiéceflaires pour ctre íauvé , ce qui eft contraire a ladofirine 
de Luther , qui convient bien que Ies bonnes oeuvres font 
fiéceflaires comme preuves , ou plutór comme effets de la 
fonveríion , trms non pas comme moyens. * 

8o, Les Anílmoniens , c'eft á-dire , oppofés á la Loí j 
¡Voyez rartide AGRÍCOLA. 

9 ° ; Les Syncret i í les , c'eft-a-dire , Pacificateurs, done 
.yoici Tongirke. 

I I s'étoit elevé une foule de Sedes parmi les nouveaux R é -
rormateurs ; pour des hommes qui prétendoient étre diriges 
par des lumieres cxtraordinaires. Cette divifion étoit le plus 
grand des embarras , & unedifficulté accablante que les Ca-
tholiques leur oppoíbient. On chercha done á reunir toutes 
ees br anches de [a Reforme , mais inuíilement ; chaqué Se£ie 
regarda les Pacifieateurs comme des hommes qui trahiffolent 
ia yérité, & qui la íacrínoient láchement á Tamour de la tran* 
qmllité. Toutes les Sedes Réformées fe haiflbient S í fe 
«damnoient les unas les autres , comme eiles haiffoient ¿C 
oamnoient les Catholiques. 

George Caliste fut un des plus zglés Promoteurs da Syn-

•* Ibid. 



a i ó . L U T 
crerirme, & i l f a t atraqué par fes ennemis avec un emporí; 
tement extreme. * 

Í0. L e Huberianifme , ou la Do&rine de Huber. 
Hube -étoit originaire deBerne . & ProfeíTeur en T h é o -

logie á Wirtemberg , vers Tan i$gz . 
Luther avoit enfeigné que Díen déterminoit Ies hommes 

au mal comme au bien ; ainíl Dieu feul prédeñinoit l 'hom-
me au faíut o u á la damnarion , 8f tandis qu'il produiíoit 
la juftice dans un petit nombre de Fideles , i l determinóle 
les autres au crime & á l'impénitence. 

Huber ne put s'accommoder de ees principes , i l lestrouva 
contraires á l'idée de la juftice , de la bonté & de la miféri-
«orde Divine. I I trouvoit dans TEcriture que Dieu veut le 
íalut de tous les hommes ; que comme tous les hommes 
íbnt morts en Adam , tous ont eré Vivifies en J . C. Hubers 
prk ees paííages dans la plus grande étendue qu'on pouvoit 
leur donner , ÓL enfeigna non - feulement que Dieuvouloit 
le falut de tous les hommes, mais encoré que J. C. les avoit 
en effet tous rachetés , & qu'il n y en avoit poiru pour le-i 
quel 3. C. n'eut fatisfait réellement & de fai t ; eníorte que 
les hommes n'étoient damnés , que parce qu'ils tomboient da 
cet état de juftice dans le peché par leur propre yolonté , & 
en abufant de leur liberté. 

Huber fut chaffé de rUníverfité pour avoif enfeigné cette 
Doftrine. f 

I I O . Les Orjgeniílss , qui parurent fur la fin du derme* 
fiecle. M . Perteríen Se fa femme publierent que Dieu leur, 
avoit révélé que les damnés Seles démons mémes feront aú 
|our amenes, par la grandeur & la longue durée de leur? 
peines, a nentrer dans le devoir , & á fe repentrr fmeére-
ment , á demander & á recevoir grace de Dieu , tout cela 
en vertu de la morí & fatisfa£i;on de J. G : ce qui dif t in-
gue le fentiment des Oigeniftes Lut^ériens de celui des So-
ciníens fur cet objet. § 

. 12Q- Les Miilenaires , qui renouvellerent l'erreur des anl 
ciens Miilenaires. Voyez cet article. 

13o. Les Piétiftes , Sefte de dévots Luthéríens , qui pr¿¿ 
tendoiem que le Luthéranífme a bafohs d'une nouyelle réfori 

* Bíbl. Stockman . loe. cít, 
t Ibid. 
f Sibl. Gem» ti 14, art. '%t 
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? e ' J u fe croyolem i lumines ; i l s^n t renouveiI¿ les erxeui 
des, Millénaires, & pluíieurs autres. 

M . Spener , Pafteur á Francfort , eft l'auteur de cette 
Sede Dans e tems qu',1 dem.urolt á Francfort íur le Mein 
en , 6 7 o , i l y ¿tabiit un Cyllege de piété dans fa maiíon * 
,d ou ú le traníporta dans une Egi.íe. 0n * 

Toutes iones de ge.is, hommes, femmes , étolent ad-
^ i s a ce tcea í r .mblée :M Spener failoit un Difcours é d t 
fiant, íur quelque paííage del'Ecmure , aprés quo il p e í 
metto.t aux hommes qui étoien. préien , de dSe leur fen-
smjent fur le íujet qu'il avou traité. " 

P r S c ' T h ^ e l 5 5 T " 5 Í167P M' 5Pener fitimprímerune 
c e í e F é ac ! n 1 ? e ^ ^ ^ « " ^ e J e a n Arnoid : danS 
cette t etace i l parla fortement de la décadcnce de la oiété 
dans EghíeLurhénenne ; i l prétendr. méme q u ^ n e ooT. 
von etre bon Théologíen , fí i o n neroit exe.-x̂ p de ^ c h é 

M . Spener paffa en 1686 á Leipück , & alors fe f o r ^ U 
Coliege des á m a t e o s de l aBib ie fqu i établirent des X m 

fei^rSatr5 de"!'""5 ' e 7 1 ^ - ^ " v t s t iiLcnture-bajnte, de la maniere la plus propre á ¡nínir^r 
la p.erealeurs audueurs. La Faculté de Th^oloSe apnrtvi 
dabord ees affemblées , mais bientót le bruh f e S d í 
que ceuxqmparloient dans ce. aíTembiées fe í" r v o i e n f d W 

^reffions íufpeaes , & on les défigna , a u f f i ^ ' n qu 1 ^ 

¿ k s ceSíent Theologle d^PProuva ees affemblées , & 

fetrfe^^^^ 
M ¿ ? p h « *1,eS ThéoIogienS reláchés, & c . ' 

torm.!]0- r Pluíleurs autres ^fuferent de louferire ce 
propofoltal'mfu du 

M Poret" Z v J ^ 1 1 1 ^ ' ^ ' « n d a l e L i . r e d e 

des Í / í Z L T í a n S lecluei on Prétendoit qu'il y avoit 
Horb' r ^ o t ^ L S " 1 1 ^ ^ t t ^ P-Ple contra 
íortir de t X r g ^ ' & HorbÍUS ^ oblÍgé ^ 

S l ^ S ? * - Pf .Ir íne fe réPandolt eh Allemagne:&á 
altere q^Us.^ndou , les pomo de conteüation íe m u í 



s m L U t 
tipliolent; ittaís íl paroít qu'il y avoit da mal-entendu dan¿ 
toutes ees controveríes. 

I I paroit certain que le Fanatifme s'introduifit dans les 
affemblées des Piétlñes , qui furent compoíées d'hommes > 
de femmes , de tous Etats , de tout áge , parmi leíquek 
i l y avoit des tempéramens bilieux , mélancoliques , qui 
produifirent des Fanauques & des Viíionnaires. 

Les Piétiftes en général toléroient dans leurs affemblées 
tous les difFérens Partís , pourvu qu'on eút de la chaiité , 
& que l'on füt blenfailant : iis eftimoienr beaucoup plus les 
fruits de la f o i , ( felón la do&ine de Luther ) tels que la 
juftice , la tempérance , la bienfaiíance , que la foi meme. 

Les points fondamenvaux du Piétifme ¿toient : IO. que 
la parole de Dieu ne fauroit étre bien entendue fans r i l l u -
mination du S. Efprit , & que le S. Efprit n'habitant pas 
dans rancie d'un méchant homme , i l s'enluit qu'aucun m é -
chant ou impie n'eft capable d'appercevoir la lumiere d i 
vine , quand me me i l pofféderoit toutes les langues& tou
tes les feienees. 

a0. Qu'on ne fauroit regarder comme indifférentes, cer-
taines chofes que le monde regarde fur ce pied ; relies font 
la danfe , les jeux de caites, les converfations badines , ¿kc. 

On a beaucoup écrit en Alletnagne pour & contre cetta 
Se£le. Voyez la Bibliothccjuc Gcrmaniqise , t. 36 , art. 6 t 
& Stockmam , Lexicón Hcsrefium, au mot Pietifta. 

14o. Les Ubiquites , ou Ubiquitaires , Luthédens qui 
croient qu'en conféquence de l'union hypoftatique , l 'Hu-, 
maniré fe trouve avec la Divlnité. 
- Les Sacramentaires & les Luthérlens ne pouvoient s'ac-
corder fur la préfence de J. C. dans rEuchariíl ie : les Sa
cramentaires nioient la préfence réelle de J. C. dans r E u 
chariílie ; parce qu'il étoit impoflible qu'j¿n méme corps füt 
dans plufieurs lieux a la fois. 

Chyt ré & quelques autres Luthérlens répondirent que 
l 'Humanité de J. C. étant unle au Yerbe , fon Corps étoic 
par-tout avec la Divimté. 

Mélan£lon oppofoií auxUbiquiftes deux difficuhés info-
lubles ; Tune , que cette Do6bine confondoit les deux na-
tures de J, C. le faiíant immsnfe , non-feulement felón 
la Divinicé , mais encoré felón fon Humanité , & méme 
felón fon Corps ; Fautre , q a'el le détruiíoit le Myílere de 
l 'Euchaiií l ie, a qui on otoit ce qu'il avoit de particulier, ü 
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f . C. comme Homme n'y étoit préfent que de la mema 
maniere dont i l 1 eít dans le bois ou dans les pierres 

Nous paffons fous filence d'autres Sedes obfcures • o « 
?eut voir dans un ouvrage de M . W a l c h , l 'Hiltoire 'plus 
etendue de ees diíFerentes Seéies fornrées dans le fein d « 
Lutheramlme , & toutes produites par quelqu'un des p r in 
cipes de ce Reformateur. 11 ne faut pas o u b ü e r , qu ' indé-
pendamment de ees petltes Sedes, la Reforme de Luther 
prodmfit 1 A n a m í m e & FAnabaptiíme j comme on pew le 
yoxr dans ees artides. r • 

M 

; ^ P P ^ m S , Evéque de Conñantlnople , qui n lá 
la D m m t é du S Efprit. * M 

Aprés h m a n d'Alexandre , Evéque de Conílantlnople ; 
les defenfeurs de la Confubüannalité du Verbe élurent pour 
iucceíTeur Paul, & les Ariens élurent Macédonius 

Conftance chaffa ees deux Concurrens , & plaga Eufebs 
de N^omedie fui le Siege de Conftantinople. 

iiuíebe é t a n t m o r t , Paul & Macédonius furent rappellés ' 
chacun par ieurs gartifans , & bientót on vi t dans Con í l an ' 
ímople des intrigues , du trouble & des fédiuons. 
r],aír0 P3"? f ^ y ^ H f ^ o g e n e á Conlknt inople , pouc. 
t f Z PT i 16 P e " p l e ¿ 7 0pp0fa ' Prit les armes » ™ le íeu au Palais , traína Herraogene dans les rúes , & l'affo-. 

ma. L Empereur fe rendir áConf tant inople , chaffa Paul & 

l i a b L n / t d%la™iúé du ^ ^ ' o n d i í l r i b u ' t á u l 
«abi tans , i l nefi t mounr perfonne , parce que le Peupla 
alia au-devant de luí pleurant & demaídant pardon. 

LEmpereur , qui attribuoit une partie du défordre á Ma-
cedomus , ne voulut point confirmer fon é tea ion , & lu¡ 
I T o Z 1 ^ á í ^ 5 r / e s a ^ b l é e s dans fo^ Eglife 
propre Les autre. Eghles demeurerent apparemment fous 
a n Z o o l e ^ 5 ^ ^ " 5 dU Part/ de Paul ' ^ ^ y i n t á C o n " taonnople peu de tems aprés le depare d? Conftance qui 

m l Z * M d Z " Préfe; Prétoire de Ie chaffer, & 7 . mettre Macédonius á fa place. 

ú l ^ J k P r é f e t d u P r é ^ e ' ^enlever Paul , & parut 
M C ^ t E ^ r 3 ^ ,UÍ Macéd0nÍUS ' V ' i ' c o n -

.Ce meme Peuple, qui ayoit demandé pardon á Conftance^ 

mmm 



cotfrm l rEglIfe pour s'en emparer de forcé : Ies Af.ens 8 ¿ 
les Catholiques vouloient s'en chaffer reciproquement; le 
trouble ík lacoafuíion devinrent extremes, les Soldats cru-
renr que le Peuple fe íoulevoit , üs cnargerent le Peuple 9 
6n feMbattu , & plus^ de trois rnille perfonnes furent tuees * 
coups d'épées , ou étouífées. * . • 

Aprés cet horrible carnage , Macedomus monta fur le 
t roné Epifcópal , s'empara bientót dé toütes bs Eglifes, & 
perneara cruellement les Novatiens & les Cathohques. 

Laper lécut ionuni t tellement les Cathohques & les Ncf-
vanevü, qu'ils étoient dilpofés á mourir les uns pour les a u 
nes • la perfécution n'a gueres manque a reamr les partís les 
plus"ennemls contre le parti perfécuteur. 
J Les Novatiens furent ptincipalemeut 1 objet du zt\e de Ma-
cédonius : i l apprit qu'ils é to i en t en grand nombre dansla Pa-
chlagonie ; i l obrint de i'Empereur quatre Regunens qu i l y 
Lvoyapoút les o b ü g e r á embraífer l'Ariamfme. Les Nova-
tiens, informes du projet de Macédomus , pnrent les armes, 
vinrentau-d -vant des quatre Régimens , fe battirent avec 
f u r e u r , défirent les quatre Régimens & tuerent prefque 
tous les'Soldats. . . . i -n 1-1 

Ouelque tems apresle malheur arnvedansla Paphlagome, 
M a édonius voulut tranfporter le corps de Conftantin hors dé 
l'Egl.fe des Ap&tres , parce qu'elle tombou en ruine: une 
partledu Peuple confentoit i cette tranllation , 1 autre fou-
íenoi t que c'étoit une impiété , & regardoit cette tranílá-
tioncomme un outrage fait á Conftant.n Les Cathohques 
fe ioignirent a ce pa r t i , & il devim coníiderable. . 

Macédonius n'ignoroit pas ees oppolmons , mais ü ne 
croyoit pas qu'un Evéque d ü t y avoir egard , & i l tit t raní-
porter le corps de Conftantin dans 1'EglHe de S. Acace : tout 
fe peuple accourut auffi-tot; leconcours des deux pa r t í s pro-
duiílt entre les efprits une Clpece de choc , lis s echaufterent, 
©n en vint aux mains, & fur le champ la nef de 1 Eghle 5£ 
la ealerie furent remplies de fang & de carnage. 

Conftance , qui é to i ta lorsenOccident , fentit corr.b.en un 
homme du caraftere de Macédonius étoit dangereux fur le bie-
ce de Conftantinople ; i l le fit dépofer , quoique Macedomas 
perfécutit Ies Catholiques , que Conftance voülou detruire. 

* Sozom 1.4, c. 21. Socrat. I . a, c. ?8. Socrate clit avblr ap-
Pris ce fait d'un Payfan ^ s'étoit trouvé k cette ^ ^ . ^ 



M a c ¿ ¿ i 
Macédoníus, dépofépar Conllance, congut une halne v i o 

lente contre les Ariens , que Conítance protégeoit , & contre 
ks Lathohques qui avoient pris parti contre lu¡ : pour fe veji
g a \ ^ ^connut la Divinité du Yerbe que les Ariens nioient-
& ma la Divmue du S. Eíprit que les Catholiques recon-
noil loient , aull:-bien que la Divinité du Yerbe. 

AinÜ , avec des moeurs irreprochables , Macédoftius étoíc 
MÍI ambuieux3un tyran , qui vouloit tout fubjugner ; un or-
gueiileux, q u i , pour foutenir une premiere démarche dans 
les plus perúes choíes , auroit facrifié l'Empire ; un barbare 
«ir. períecutoit de fang froid tout ce qui ne penfbít pas com* 
me ÍUI , cu qm ofoit lui réfiíier ; enfin un préíomptueux 4 
qui , pour fausfaire ia vengeance & fa paffion pour la c é ü -
bnte fu une herefie , & nia la Divinité du S. Efprit, 

Voíci les fondemens de fon opinión. 
Les principes des Ariens combattent ég'alementla Div in i t é 

du VemS , & la Divinité du S. Efprit ; mais on ne voir pas 
qu lis aient combattu formellement la Divinité du S Efprit 

Macédonius , au contraire trouva les principes des Ari'ens 
fans forces contre la Divinité de J. C. & s'en fervit pou t 
prouver que le S. Efpnt n'étoit qu'une créature. 

E8hfe avou condamné formellement les Hérétiqucs duf 
a r m e n t a t t a q u á k D m n i t é de J. C. l'Ecrkure lui don«e fí 
elauement les tures & les attributs du vrai Dieu , que íes 
dííiicultes, que les Ariens entaffoient pour prouver qu« J C 
stoit une creature , avoient paru fans forcé á Macédoníus' - i¡ 
rejetta ie terme de C a ^ ^ ^ ^ , mais i l reconnut touiours 
ía D m m t e de Jefus-Chri í t ' 

11 ne crut pas voir la Divinité du S. Efprit expriméeauííf 
clauemem dans l'Ecnture ; i ! crut qu'elle lui d o n í o i t les ca-
raeteres qui conftuuent la créature. 
v t l ' dife't Macédon¡us í n'eftnulle parí appeUá P n ; lE,crlture n obhge ni de croire en l u i , ni de le orier -
le Pere & le Fils font feu'ls l'objet de notre cuite & l Z r i 
efperance; quand J. C. enfeigne aux hommes en quol conüfte 
k vie eternelle , &c quels íont les moyens d'y arriver i i d í 
íeulement que ceft de connoitre fon Pare , & l C. fon Fil 

qu [ ^ « e »c eíl par eux qu'il eft inftruit . c'eft Dar leur 
fonte & par leur infpiration qu'il parle * P " 

lome I I , 
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i l eíl le Confolateur des Chrét iens^; il pne pour éus ^ £ 

ees fontiions peuvem-elles convenir a la Divinité ? 
Eniin on rfis connoít pas ce que ce íeroit quecette troiOeme 

per íonne dans la fubftanee divine ; car , ou le S., Eíprit íeroit 
engendré , ou ü ne ie feroit pas ; s'il n'eft pas engendré , en-
quoi differe-t-il du Pere I & s'il eíl engendré , en quoi diffé-
re-rt-il daFils ? dira-t-on qu'il eft engendré , feulement par 
le Fus} alors on admer un Dieu grana Pere , & un D i e i i 
petit Fils.. \ 

Telie eíl la DocHne de Macédonius fur le S. Efprit : | f 
lie la pubiia que iorfqu'ii futdépoíé , & peu de teros avans 
que de mourir. 

11 eut des Seftateurs qu'on nomma Macédonlens ou Pneu-
marornaques , c'eft-a-dire , ennemis du S. Efprit : on les ap-
pelloit quelquefois Marathoniens , á caule de Maratkone 9 
Evéque de Nicomédie , íans lequel on prétend que cette 
Se&e auroit été bieniot éteinte á Conüantinople. Marathone 
la foutenoií par íes foins , par fon argent ,• par fes diícours 
pathétiques & aíTez polis , & par un extérieur compoíé 8 
propre á s'attirer l'eftime du Peuple. f 

Ces deux dernieres quaiités fe trouvoient auffi dans p í a -
fieurs des principauxde cette Señe , tels qu'Eluié , Euílathe 9 
& c . Leurs mceurs étoient réglées, leur abord grave, leurvie 
auftere, leurs exorcices affez femblables á ceux des Moines , 
-& Ton remarqua que le parti des Macédoniens étoit fui v i par 
Une partie coníidérable du Peuple de Conítantinople & des 
environs , par divers monafteres , & par les períornes les 
plus irreprochables dans les moeurs : i k avoient des parti-
fans dans plufieurs Vil les; ils formerent plufieurs Monafteresr 
remplis d'un grand nombre d'hommes' & de tilles, § 

Les Macédoniens étoient principalement répandus dans la 
iThrace , dans THelleípont, & dans la Bythinie. ^ 

Aprés la mort de Julien , Jovien qui lui í uceé da , & qui 
éíost dans la Foi de Nicée , voulut le rétablir : i l rappeila 
les Exilés ; cependant, comme i l aimoit mieux agir par dou-
ceur que par autorité , i l laiíToit une-grande liberté a tout 
le monde pour la Religión : tous les Chefs de Señes simar 
ginerenc pouvoir l'engager dans leur part í , 

* Ad Rom. 8. 
% Sozom. 1. 4 , c. i j . 
§ Greg. Naz. Orat, 44. Sozom. 1, 4. Rufi», L t , ê &jy 
% Socrat. 1. a , c. 4 j , 1. S » c. 8. 
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Les Macédomens formerent les premlers ce proiet & 

éréfentírent une Requete, pour obrenir que touíes Íes ÉglU 
íes leur fuffent donnees ; mais Jovien rejetta leur Requltej 

JJans la ímte las Macedoniens fe réunirent aux Catho'U 
ques , parce qu'ils étoient peiíécutés par les Ariens ils fi-
gnerent le Symbole de Nicée , fe féparerent enfuite & 
íurent condamnés par le Concile de Coní laminople 

Théodofe avoit appellé á ce Concile les Evéqués Macé-i 
doniens , dans i efperance de les réunir á l'Eelife : mais ils 
perfevererent dans leur erreur , quoique l'on püt faire pour 
ies de-romper. L Empereur employa , mais inutilement, tous 
les moyens propres á les engager á fe réunir avec les Catho-
I.ques & les chaffa de Coníjantinople : i l leur défendit dé 
s aHembler , & confifqua a l'epargne les maifons oír ils s'afc 
íembloient. " 

Les erreurs des Macedoniens fur le S. Efprít ont été re-
Douvellees par ies SocinienS, & adoptées par Clarke W h l f -
S E f p i ^ * alÍ0nS pr0UVer contr,eux la Divini té dn 

2)6 ta P!^nué du S. Éfpñt ; contre les Macédoniens , ¿es Scí 
amens , Clarke , fThifthon , 6- les Antitrinitaint. 

Nousfuppofons ici cfiqui eft reconnu par les Macédoniens^ 
les Socm.ens , Clarke , Whif íhon , A s Anti tr ini^rTs f 
c eftquelEcmure Sainíe nous dit qu'il y a un Pere , 
l a ' & S; E r P r i t . . nous alions prouver que le S. Eforis 
eíl une perfonne Divine. , F ^ 

Paul ,di tA?U^ ie S- £,fPrit Iui a communiqué la con-
ro.ffance des Myfteres , i l ajoute que cet EfpHt les con» 
non , pares qu i l fonde toutes les chofes , meme les profon-
deurs de D.eu , ceí l-á-dire , qu'il connoit Ies chofes les 
flus cachées qui font en Dieu. 

P Z T n o PfOUV7 qUe le S- EfPrit aces connolfíances, S. Paul 
3 / ce ra.fonnement : car , qui ejl.ee des hommes Tai 

guille connoitre fes penfees , de m m s i l n 'y á que l ' ^ ú t 

* Prime C9r. c. 2 , f, l9 , t u 
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¿Se D í e u b u Dleu méme , qui puiíTe connoltre les fecr^tí 
de Dieu. „ , . , TV. i 

Ce raifonnement de S. Paul prouve que l efpnt de Uieií 
eft Dieu iui-meme, comme l'elprit d'un horame eít cet hotn-
me méme ; par conféquení , puifque le mot Dieu íignihe ici 
l'Etre Supréme , l'eiprit de Dieu eil auffi t'Etre Supreme. 

OA obieae que S. Paul dit que l'efprit fonde , qu'il cher
che les choíes profondes de Dieu ; & que cette maniere de 
connoitre ne petu convenir qu'a un étre qai connoit les le -
crets de Dieu , parce qu'ils luí lont commumques , ce qu» 
ne peut convenir qu'á une créature. 

Pour repondré a cette difficulté , i l fuffit de remarquer . 
que le meme Apotre s'eft fervl du méme mot pour de-

í i sner la connolffance immédiate que Dieu a des penfees des 
h o m m e s , & que S. Paul déí ignepour tant la une connoif-

íance parfaite. * 
2o, S. Paul proüve que le S. Efpnt fonde les chofes pro^í 

fondes de Dieu , parce qu i l les connoit comme un homme 
connoklespropres penlees , c'eft-á-dire , imraédiatement Se 
par lui-mérae : de lorve que fi l'on peut dire^que 1 efpnt 
de Dieu eíí un étre diftinít de Dleu , parce qu i l fonde íes 
chofes profondes de Dieu ;on pourrok auffi diré que l eíprit 
de l'homme eft dlftind da cet homme , parce qu d connoit 

^ n Z T l ^ c o n c e p d o n du Sauveur dans le fein de la Samte 
"Vierge , eft une preuve inconteltable de la Divimte du 5, 

L 'Anee dit ^ la Sainte Vierge , que fon Fils ferolt appeM 
le Fils d u T r é s - H a u t , & le Fils de Dieu , c'eft-a-dire , le 
FU* de VEtre qui exifte par lui-méme , & l'Ange en donne, 
cette raifon : u le S. Eiprit , d i t - i l , furviendra en vous , 3c 
„ la puiffance du T r b - H a u t vous couvnra de fon ombre : 
„ c'eft pourquoi le Saint Enfant qui naitra de vous , lera 
.„ appellé le FUs de Dieu. » t r , „ . i , 

11 paroit par ees paroles , que Jefus eft le Fils de Dieu , 
©arce qu'jl a été engendré par Topération du S.^Efpnt. 

M a i s . f i l e S. Eiprit n'eft pas le Dieu fupreme , s i l eít 
un Etre diftingué de l'Etre fupreme , i l s'enfuivra que 1 . 
C . n'eft le Fils de Dieu , que comms les autres hommes * 

* Ad Rom. 8 , v. 3 | , 
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^üirqueDIeulm-méme ne Ta pas engendfl immédiátement ; 
§c le Fils d'un Ange du premier ordre , s'il y en avoit un , 
jie ferpit pas plus Fils de Dieu , que le fils d'un Artifan , 
ou d'un homme ílupide 

Dieu eít le Pere de J. C. d'une maniere toute particulia-
re : c'eíl pourquoi Jelus-Chrift eft appellé le Fils u ni que 
de .Dieu. 

Dieu eft fon Pere , parce qu'ií j ' a eogendié immédiate-i 
ment , par lui méme , fans rertremife d'aucun Etre diíliníl 
de lui ; mais X C. eft le Fils de Dieu , parce qu'il eft en* 
gen d é par le S. Efprit ; d'oü i l íuit que le S. F.íprit n'eft pas 
im Etre dtftin.6l de Dieu , mais qu'il eft Dieu lu i -méme , 
ou l'Etre qui exlíte par lui-raéme. 

L'Ecriture , duns cent au.ties endroits , nous parle du S.' 
Efprit comme du vi ai Dieu ; nous trouvons dans lí'aíe , que 
c'eft Dieu qui infpire les Prophetes , & S, Paul nous dit « 
que c'eft le S. Efprit qui a infpire les Prophetes. * 

LorfquAnanie trompe les Apotres , S. Pierre lui reproche 
qu'il ment au S. Efprit ; & pour luí faite fentir la grandeur 
de fon peché , i l lui dit qu'il n'a pas mentí aux hornmes r 
fnais a Dieu. f 

Si S. Paul parle des dons du S. Efprit , i l dit qu'il y a 
fMérentes graces^du S. Efprit , mais que c'tft le méme 
Dieu qui opere en toas , & qui Ies liftribué, § 

C'eft done á tort que M . Clarke affure que l'Ecriture ne 
donne pas le nom de Dieu au S. Efprit. 

Mais quand i l íeroit vrai que TEcriture ne donne pas au 
S. Efprit le nom de Dieu : un Théologien teí que M . Clarke , 
pourroit i l faire de cette omiíüon . un motif pour douter de 
la Divinité du S Efpr i t , tandis qu'il eft é v i d e n t & qu'il re-
connoit lui-méme que l'Ecriture attribue au S. Efprit des 
opérations qui n'appartiennent qu'á Dieu. 

Mais , dit M . Clarke,, le S. Efprit eít repréfenté dans l 'E
criture , comme fubordonné au Pere & au Fils , comme 
feur envoyé . 

Je réponds que les paffages dans lefquels le S. Efprit eft re
préfenté comme envoyé du Pere & du Fils , ne prouvent point 
qu'il foit inférieur au Pere Se au Fils : ce í bm des paila gen 

* ir.na?. <S. Aci. ultím. v. 25. 
t Aft, y , y. 3. 
§ Prima Cor. 21 , v, 41 



1 1 , M A C 
jií#ines a ttous faíre cgíinoitre les oplfatíons áu S. Efprítl 

Ajnfx , par exemple , Dieu ^-oulant éclairer les Apotres , 
5 ° repandant fur eux , le jour de la Pentecóte , les dons 
d u S. Efpru , I'Ecriture repréfente cet Efprit dune maniere 
allegorique fous í'idée d'un MeíTager que Dieu envoie pour 
l in f t rua ion des hommes ; & comme reífufion des dons da 
S. Efpnt ne devoit fe faire qu'aprés l'Aícenfion de J. C. , 
l E c uure nous dit que J . C. devoit monter au del pour 
^nvoyer ce MeíTager. ' • 

Tout cela n'eft quune fimple métaphore famlliere aur 
pnentaux , pour diré que Dieu répandoit aauellement fur 

hommes » ¡es dons & les graces qui procédent du S. 
i-íprit , ou qu i l communique par fon Efprit. 

Ontrouvedans I'Ecriture quantité de figures qui ne fon£ 
.pas moms hardies que cellelá ; elle dit que l'Erre fu prime 
defcendit pour voir ce qui étoit arrivé ; qu'il defcendit fur 
l e M o n t Smai , qu'il defcendjt pour délivrer fon peuole. f 

O n voit par la , que quarid le S Efprit eñ comparé á 'ua 
Meílager que Dieu on J. C. envoie , cela veut diré í imple-
ipent que Dieu ou J. C, répand les dons du S, Efom. 

lo r fque I'Ecriture parle de la defcente du S, Efprit fur la 
perfonne de J. G. fous une forme cprporelle , cela veut diré a 
<que quand on vi t cette apparitkm , les dons & les gracei 
du S. Eíprit furent-aftueUement communiquées á J. C. 

Losiqae le S. Efprit defeendit fur les Apotres fous la figure 
úe langue de feu , cela veut diré qu'ils recurent les dons du S; 
WApm a mefure que ees langues fe poferent fur leurs tetes 2 
?'eft ainfi que ees métaphores deviennent aifées; 8c i l n'en eíí 
aucune qui prouve que le S. Efprit eíl inférieur á Dieu. 

Quand i l feroit vrai qu'il y en auroit de difficiles á espli-i 
quer , quelques paíTages obfeurs pourroient-ils former dans 
un efprrt raifonnable une difficulté contre les paíTages da 
rEcnture , qui donnent au S. Efprit le nom & les attributs? 
du vrai Dieu. 

, Coinment fe peut-il que des hommes qui fe piquent de 
jvobeir qu'á la raifon , fe déterminent toujours en faveur des 
difficultés qui naiíTent de notre ignorance fur la maniere dont 
unc ^ o f e efí , contre une preuve evidente qui rétablít ? 

Qu'on ne ngus reproche pas de donner un fens aibirraire 
aux paíTages de I'Ecriture que uous avoais cites i M . Clark^ • 

f Genef. xS , y, XIt Exocl. 18 . 19 ,-&<:. 
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tfa. pu combattre ce fens , & les Peres avant ou aprls Macé-, 
donius , leur ont donné le fens que nons leur donnons. 

L'Ecrimre n explique point la maniere dont le S. Efprit 
procede du Pere & du Fils ; mais nous favons qu'il ne pro-» 
cede pas du Pere de la meme maniere dont le Fils eít en»*, 
gendré par le Pere. 

Períonne n'eft autoriíe a diré que la génération du Fils íoít 
la feule maniere, dont le Pere & le Fils puiíTem produire ; & 
par conléquent i'ignorance dans laquelle nous fommes fur la 
différence qu'il y a entre la génération du Fils & la proceífioa 
du S. Efpri t , n'eft pas une diíHcuhé qu'on puiffe nous oppo-
fer. 

II n'eft pas poffible de defcendre dans tomes les chlcanes 
que les Sociniens ont forraées fur les paffages que nous avons 
cites , & les raifonnemensque nous avons joints fuffifejnt pour 
les réfuter. Ceux qui fouhaiteront d'entrer dans ees détails „ 
Ies trouverontdans lesThéolog'ensCatholiques & Proteftans. 

Nous dirons feulement que M . le Clerc reconnoít oue ees 
paffages ne fe peuvent expliquer que tres difficilemérít;, felón 
i 'hypothéíe Socinienne,& qu'il n y connoifloitpoint de répon? 
íe : car i l n'en oppofe aucune aux conféquences qué lés Ca~ 
tholiques en tjrent, & c'eft ce qu'il ne manque jamáis de fai-
re , lorfqu'i! s'agit de défandre les Sociniens. • 

Je ne prétends pas par cette remarque rendre M . le Clerc 
©dieux ; je voudrois feulement infpirer , á ceux quiattaquent 
les Myfteres , un peu plus de modeftie & de réferve , en leur 
mettant fous les yeux un le Clerc embarraffé tk íans replique , 
íur des matieres ou lis tranchent en maitres. 

Nous n'examinerons point ici les difficultés par lefqueücs 
pn prétend prouver qu'il repugne qu'il y ait en Dieu une per
íonne divine dlftinguée du Pere : nous les avons examinées | 
i'aríicle ANTITRIWITAIRES. 

M A N É S , s'appelloit oiiginalrement Cubricus , i l náquls 
,en Perfe en 240 • une femme de Cteíiphonte fort riche , 
i'acheta lorfqu'il n'étoit encoré ágé que de fept ans : elle le 
üt ¡nftruire avec beaucoup de íbin , & ka iaiffa ims fes biens 
en mourant. 

Cubricus , poffeíTeur d'une grande fortune , alia loeer, 
procheje Pslais . & prit le nom de Manes, 

Mané? trouva dans les effets de fa bienfaitrice les lívres 
d un nommé Scythien : i l les l u t , & vit que le ípeftacle des 
siens & ¿es maux , dont la terre eíl le théátre , avoit p o n f 

. ' V 4 
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Scythie» a fuppofer que le monde eíl l'ouvrage ie defix 
principes oppoíés , dcmt l'un eíl effentiellement bon , Se 
l'autre eíTentiellement mauvais ; mais qui font tous deux 
¿ternels & indépendans. Manes adopta les principes de Scy-

jáúen , traduífit fes livres , y fit quelques changemens , don-
ma le fyft^me de Scythien , comme fon ouvrage. Nous n'exf 
fkOÍerons poinyei ce fyíiéme , parce que nous lexpofons á 
í 'ar t . MANICHÉISME : nous dirons feulement , que ie bon & 
le mauvais principe , font la.lumiere & Ies ténébres. M a -
jiés eu d'abord peu. de difciples. 

Trois de fes difciples, nommés- Thomas ; B u i d a s & fíer-
w a s , allerent précher fa doftrine dans les Villas & dans 
les Bourgs de la Province dans laquelle Manes s'étoit ret iré, 
aprés avoir quitté la capitale : bientót formant de plus grands 
«lefíeins , j l envoya Thomas & Buddas en Egypte &. dans 
i ' lnde , & retint auprés de lui Hernias. 

Pendant la Miffion de Thomas & de Buddas , le Fils de 
Sapor , Roi de Perfe . tomba dangereufement ma ade. 

Manes , qui étoit favant dans la Médecine , fut appellé , 
'JDU alia lui meme fe propofer pour traiter ce Prince : oa 
ie lui confía. 

Les remedes & les foins de Manes furent inútiles , le fils 
§XÍ Rói mourut f & Ton fit arréter Mane§. * 

* Nous tenons originairement l'Hiftoire de Manichée ou de 
JVIanés d'une Piéce ancienne , qui a pour titre : Acia Dij'putatio-
Ttis Archclai , Epifcopi Mefopotamitz & M a n á i s Hxr&(iarchx. 

Ceft fous ce titre que cette Piéce a été publiée par M . Zacagní f 
Bib'iothécoire du Vatican. Voyez Monumcnta Ecclefix Grxcx & 
¿Latinte Romx. 1698. 

M . de Valois a infere pjrefque toute cette difpute dans fe^ notes 
Cur Socrate : elle fe trouve dans le troifieme tome de Dom Celüer , 
far les Auteurs Eccléfiaíliques , dans Fabricius , t. 2. 

G'eñ fur cette Conférence d'Archelaus que S. Epipharte a tra-
Vaillé en 591 , Socrate en 430 , Héraclien fur la fin du ímeme fie? 
ele : elle eíl citée dans une ancienne chaíne grecque , fur S. Jean 
f Voyez Zacagni, Prasf. p n . ) Fabr. ibid. 

M . Beaufobre reconnott que ees Aftas font anciens , mais Jl croit 
,que cette ancienneté ne prouve pas leur authenticité , & ne leye 
jpas les difficultés qu'il fait contre cette Piéce, 
" Aprés avoir lu fort attentivement les ralfons de M. de Beaufobre , 

f e n'ai pas été de fon avis , & j'ai fuivi les añes de la difpute d.e 
,Cafcar ; .ie donnerai dans^une note quelques preuves de l'infaffifance 
des raifons fur leíquelle? M . de Beaufobre rejette ^Qrame foppofée 
f^iíloire de ¡a. difpute de Cafear. 
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11 étoitencore en prifon, lorlque fes deux difciples Thomas 

Bí Buddas vmrentluirendrecomptede leur miñlon. Effrayés 
iáe letat ou lis trouverent leur maitre , Us le conjurerent de 
peníer au peri loüilétoit . Manes Ies écouta íans agitation, cal-
gna leur inqu.etude , leur fu envilager leur craintecomme une 
.foibieííe , ramma leur courage , échauffa leur imagination fe 
leva , fe mu en pnere , & leur inspira une íoumiffion aveuele 
a fes ordres , & un courage a l 'épreuve des périls. 

Thomas & Buddas , en rendant compre dé leur mlffion h 
Manes , luí appnrent qu'ils n'avoient point rer.cotmó da 
plus redouíables ennemis que les Chrétiens. Manés fentit la 
iiecellue de fe les condlier , & forma le projet dallier fes 
.principes avec le Chriílianlfme : ü envoya fes Difciples ache-
•ter 1 f llvre/s de,s duetiens , & pendant fa priion , i l a outa 
aux l.vres lacres 3 ou en retrancha tout ce qui étoit favo-
rabie ou contraire a fes principes. ¥ 

* Cet artkle eñ un des grands moyens de Beaufobre pour prou-
w t la facete des aftes de la difpute de Cafcar ; nous a ü o J e x -
?iiiner tes raifons. 

de Beaufobre dit q„e S. Epíphane affure que Manés avoít 
*'J " ilVies, dfS^hr.Uens avant d'^re .ras en prifon , ce qui prou-
ve la fauffete de l'h.fioire de la contérence de Cafcar 

l e ^ t * I , dlfeUt- de„CafCar ' Ce l>er* ^ pofoivement oue l £ D.fciplesde Manes allerent acheter les livres des Chrétiens , 
t4UwreV1-ren!rerVleUr̂ aÍtre ' T-'üs trouverent en prifon ; 
S n n r ' r H r llVreS á e \ a ^ t i e r . s , & que ce fut dans fa 
f o n T y f t é L Heref,artíue aíuíla les l'vres des Chrétiens avec 

US I' HÍ1 nfai- dl¡f exPreííVment - Pour mot , le con-
írasre de ce qu'il mt Voyez la na?e n r J0 c ¿ • , 
¿el 'édit ion du P. Petau g J- S- ^ P 1 1 ^ » 

¿ ^ k t l ' r de Rfau(>b^ attaciL,e l'autben.Hcité des añes de la difpute 

comme nn ^ i ^ 1 donc oub¡ié ^ regardoit S. Epiphane 
c™ avTc ril C-n duIe ' fanS c"*-r-'e , & íans difcernement : 

Ecrit ' ou fe J ' " " aUt0nÍeS A'Ü'ON ATTA^ l'authenticité d'nn 
fan autoricé M T ^Tí f Ú Auteur g -ve , ou un témoin 
d ^ M ¿ B e ' a S e ' ^ faVOrable OU C0Ríraíre aux oP™0« 
,Vfe5s0de^r¿' Beailfobre P/ouve q- '̂en effet Manes avoit la les H-
Jut t r o ' S aVant1 ^ Prif0n ' Parce ^ ¡a Pnfon de M a n é . 

#ífeZ PO«r é '/r/.t P Ü t , s i ^ u i " livres des Chrétiens 
- PüUr ecnre ies J?ttre5 ^ '1 a caite, , & .pour fe défendre auíT. 
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Manes !ut áans les lívres facrés , qu'un bon arbrc ne pem 

produire de mauvaís fnuts , ni un mauvais arbre de bons 
fruits , & i l crut pouvoir fur ce paffage érablir la néceíTit^ 

lavnmment qu'ii le fa i t , méme dans la difpute de Cafcar. 
Mais , Io. M de Reaufobre ne peut r'éterminer précifémcnt la 

¿ m é e de la prifon de Manes ; fecondemení , le progrés que Manes 
fit d ans la fcience des lívres faints , dependoit du degré de pené-» ' 
tralion & de fag aciíe d'efpnt de Manes , 8c de fon ardeur poue 
s'inñruire ; or , M . de Beaufobre folitiení que Manes avoit h-Mi-
coup da connoiffances acquífes , beaucoup de gcnie , & une pro» 
digieufe ardeur pour ia célébrite : avec ees difpofitions , eft-il im« 
poffible que Manes ait axquis les connoiffances qu'il avoit á Cafcar,. 
& qu'il les ait acquifes pendant fix mois au moins que fa prifon 
dura , felón M . de Beaufobre. 

Enfin , fi dans la difpute de Cafcar , Manes paroít trop ínñruíf 
pour n'avoir étudié que íix mois les lívres des Chrétiens , comment 
M . de Beaufobre prétend-í-il dans ún auíre endroit , que les aftes 
de la Conférence de Cafcar font fuix , parce que Manes y eñ repfé-
íenté comme accablé par les raifons d'Archelaus , fans y faire au-
cune réponfe , quoiqu'il y en vk de bonnes á faire , & que , feloa 
M . de Beaufobre , i l foit impoítible qu'un homme comme Manes 
foít reflé court dans tóate cette difpute , comme le portent íes a fies 
de la conférence de Cafcar. 

Ceux qui voudront s'affurer par eux-mémes de la veríté de ce que 
j'avanee , n'ont qu'á comparer le chapitre 7 du premier livre , paga 
76 , avec le chapitre 9 du mpme livre , page 103 , t . 1 , de l 'Hif-
.toire de Manichée , 011 ees contradiñions fe trouvent mor poia' 
^mg&í-j ¡-3 - . ; \ s,..-; zvy-J JRÍÍJI(•.'•?? i'i • Á 

áf. M . de Beaufobre , pour p ron ver que Manes connoiffoít leí 
livtes des Chrétiens avant fa prifon , cite d'Hsrbelot , qui dit que 
Manes ctoit Prétre parmi Ies Chrétiens de la Province d'Ahuaz. 

La critique de M . de Beaufobre me paroít encOre en défaut 4 
« e t e g a r d ; car peut-on préférer les Auteurs Orientaux , fur Tauto? 
yité defquels Herbelot rapporte ce' fait , á un monumení auffi an» 
cien que Ies añes dé la difpute de Cafcar. 

D'Herbelot , une page avant qu'il dife que Manes ctoit Prétrg 
parmi les Chrétiens de la Province d'Áhuaz, , dit que cet impoñeut 
ayant entendu diré aux Chrétiens que J. C, avoit promis d'envoyet 
aprés luí fon Paraclet , voulut perfuader au peuple ignorant de 1í 
Perfe qu'il éroit ce Paraclet ; ce qui affurement ne fe pourroit diré 
de Manes fi cet Héréfiarque avok éts Prétre parmi les Chrétiens 
avant d'e.publier fon héréfie. 

íl eíl done clair que d'Herbelot , dans cet articl.e , n'a fait que 
íamaffer ce que différens Auteurs Orientaux avoient dit de Manes 5 
& que d'Herbelot lui-méme , dansTartícle de MANES , fuppofe qu'ii 
s'etcit poirat Prétre avant de publtsr fon héréfie. 

Neus ae po-uíTonspas plusIqianos remarques for cet o,b]et j mai^ 
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reconnoítre áans le monde un bon & un mauvais pr incH 

pe , pour produire les bitns & les maux. * 
11 tro uva daos l'Ecrixare que Satán étoit le Principe des 

íénébres & rennemi de Dieu ? 'ú crut pouvo.ir faire de 
'san fon principe malfaifant. 
• • Enfin , Manes vit dans l'Evangile que J. C . promettoit a 

íes Apotres de leur envoyer le Parackt , qu'il leur appren-
droit toutes les vérités : i l voyoi t que ce Paraciet n'étoic 
point encoré arrivé áu tems de S. Paul , jmifque cet A p ó -
|re dit lui-méme,: nous ne connoifíbns qu'imparfaiteraent ; 
piáis quand la perfefíion fera venus , tout ce qui eíl m é 
parfait (era abolí. 

Manes crut que les Chrétiens attendoient encoré le Para
ciet , \\ ne douta pas qu'en prenant cette quaüté , tí ne lene 
i i t croire ía doítr ine. 

TélTut en grosleprojet que Manes forma pour l'éta-i 
i)!iiTement de ía Sefte. f 

Pendant que Manes arrangeoit ainfi fon projet , i l apprif 
que Sapor avoit refplu de le faire mourir ; i l gagna fes gar-. 
des, s'échappa , & paffa fur les ierres de l'Empire Romainj 

Manes s'anoionca comme ijnnouvel Apotre envoyé pour 

•nous croyons devoir averñr que i'Hiíloíre de Mam'ciiée , par M . da 
Beaufobre , laquelle ne peut éíre i'ouvrage que d'un homme de 
fceaucoup d'efprk & de favoir ; & qui peut étre utile á beaucoup 
eegards , cpntient éepgndant les inexañitudes pour Íes citations 
pour !a critique &. pour la logique ; que les Peres y font cenfure* 
iouvent avec hau.ear , & prefque íoujours injuñemertt. I I faut que 
M . de Beaufore n'ait pas fenti ce que tout leñeur équitáble doit , 
íelonmoí , fentir en lifant fon Ijvre : c'eft que'l 'Auteur éíoit entraÚ 
ne par j'amour du paradoxe V & par le defir de la ceiebrité deux 
ennemis irreconciliables de l'équité & de ¡a logique. 

* Matth. 7 , v. 18. Epiñ. Manet. ad Mareell, 
_ t M. de Bcauí'obre 3 pre'tennu prouver la fauffete des rfles de 
falcar , parce qu'il eñ impoffible oue Manes ait prfs le titre de Pa-
" c l e t , &^1 prouve cette impoííibjHté , parce que Manes na pu fe 
^reen meme tems Paraciet & Apotre. ( H i j l . de Manich. L 1 ' 
f - 9- p- 103. 
¿(.^a,,s ' l0- n eft certain que !»s Manicbéens croyoient que Manes; 
Íor!í ê arInCie4t ' & M- Bafna?.e ^ ^ ^ « fak pour prouver 
ifontre AJ.de Meaux que les Manichéens font difierer.s des Alb.Veois. 

\ B a f r S e • Mjl - des Egl . Réformées. ) ' 
t ^ ' ,?,me.J" C; devoit envoyer le Paraciet, on ne volt pás que 
¿ i c h ^ n » 1 P0tT, foit '«compatible avec celui de Paraciet, par Ma-
íJicnes ne le conüdere id que par rappoct á U Miffion. 
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itéfornfér la Religión , & pour purger la terre de fes erreursi 

11 écrivit en cene qualité á Marcel , homme diílingué par 
ia piété , & confidérable par fon crédit & par fa fortune. 
, Marcel coramuniqua lalettre de Ma es á Archelaus,Eve-
que de Cafcar , &r de concert avec i 'Evéque , i l ptía Manes 

Ce rendí a a Cafcar poür y espliquer fes femimens : Manes 
aniva á Cafcar chez Marcel , qu; luí propofa une conférence 
avec Archelaas. On prit pour juges de la difpnte les hommes 
les plus éclairés , & les moins fufceptibles de partialité dans 
leur jugernent: ees Juges fareni Manipe , favant Grammai-
jrien & habile Orateur , Egiaiée tres habile Médecin ,Claude 
& Cléobnle , £eres , & tous deux Rhéteurs hábiles. 

La mal fon de Marcel fut ou verte a tout le monde, & Ma-; 
cichée commen^a la dhpute. 

Je fuis, d i t - i l , Difciple de Chrift , Apotre de Jefus , le 
Paraclet promls par luí ; les Apotres n'ont connu qu'impar-
faitement la vérité , & S. Paul affure que quand la per-
feftioh fe ra venue , tout ce qui eíl imparfait fera aboli : de-
la Manes concluoit que les Chrétiens attendoient encoré un 
Prophete pour perfefítionner leur Religión , & i l prétendoit 
ctre ce Prophete. 

Les Juiís , continuoit- i l , enfeignent que le bien & le mal 
viennent de la méme caufe , ils n'admettent qu'un feul pr in
cipe de toutes chofes, ils ne metrent aucune diííérence entre 
la lumiere & les ténébres ; ils confoadent le Dieu fouverai-
nement bon avec le principe du mal ; nulle erreur n'eft , ni 
plus déraifonnable , ni plus injurieufe á Dieu. 

J. C. a fait connoitre aux hommes , que le Dieu fupréme 
& bienfaifant ne régnoit pas feul dans le monde , que le 
Prince des ténébres exercoit fur les hommes un empire ty-
rannique , qu'il les portoit fans ceffe vers le mal s qu'il alia* 
rooit en eux mille paffions dangereufes , leur fuggéroit tous 
les crimes. Jefus-Chrift a révélé aux hommes les récompenfe? 
deílinées a ceux qui vivent fousl'empire du Dieu fupréme & 
bienfaifant, & les fupplices réfervés aux mechaus qui vivent 
fous l'empire du démon ; enfin i l leur a fait connoitre toutes 
l'érendue de la bonté de l'Etre fupréme. 

Cependant íes Chrétiens font encoré dans des erreurs dan
gereufes fur la bonté de l'Etre fupréme , ils croient qu'il eíl 
íe principe de t ou t , qu'il avoit créé Satán , & qu'il peut faire 
¿u mal aux hommes : ees faufies idées fur la bonté de l'Etr» 
íupréma 1'oíieníent, pervsrtiffent la jnorale , & emptehení 
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les íiommes de fuivre les préce^tes Se íes eonfeils de l 'Evau-
gile. M r ' i • » * 

Pour diífiper ees erreurs , u faüt eclairer íes hommes fuf 
i'origtne du monde , & fur la natüre des deux principes 
qui ortt concouru dans la produdion ; i i faut leur apprendre 
que le bien & le mal ne pouvant avoir une cauíe commune ̂  
i l faut néceffaireraent fuppofer dans le monde , un bon & 
mauvais principe. 

Ce n'éioit pas leulement fur la r ai fon , que Manes appuyoit 
fon fentiment fur le bon & fur le mauvais principe , i l 
prétendoic en trouver la preuve dans l'Ecritiire méme , i l 
trouvoit fon fentiment dans ce que S. Jean dit en patlanc 
du Diable , que comme la vérité neft point en lui , tomes 
les fois qu i l ment , i l parle de fon propre fand , parce qu i l 
efi menuur aujfi bien que fon Pere. * 

Quel eft le pere du Diable , difoit Manes , ce n'eft pas 
Dieu : car i i n'eft pas menreur ; qui eíl- ce done ? 

11 n'y a que deux moyens d etre pere de quelquun , la 
«sroie de la génération , ou la création. 

Si Dieu eft le pere du Diable par la voie de la génération ¿ 
le Diable lera coní'ubílantiel á Dieu : ceite conléquence eft 
impie. 

Si Dieu eft le pere du Diable par la voie de la.créatkm $ 
Dieu eíl un menteur , ce qui eft un autre blafphéme. 

11 faut done que le Diable fois fils ou créature de qualquá 
Etre méchan t , qui n'eft point Dieu : i l y a done un autre 
principe c réa teur , que Dieu. 

Archéiaus attaqua la qualité d'Apotre de J. C. que prenoít 
Manes : i l demanda fur quelles preuves i l fondoit fa Mif f ion , 
quels miracles ou queis prodiges i l avoit faits , & Manes 
n'en pouvoic citer aucun. 

Par ce moyen , Archélaus dépouilloit Manes de fon au» 
torité , & réduifoit fa doñ r ine a un fyftéme ordinaire , done 
i l fappoit les fondemens r i l prouva contre Manes qu'il étoíl 
impoííible de fuppofer deux Erres éternels & néceífaires , 
dont l 'un eíl bon & Tautre mauvais , puifque deux Erres 
qui exiftent par la néceffité de leur nature , ne peuvent 
avoir des attributs différens , ni faire deux Etres difFér£ns ; 
ou íl ce font deux Etres différens , ils font bornes , & 
^exiftent plus par leur sature , ils ne font plu^ éternels gt 
fhdépendans. 

* Joan. § , y, 44, 
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Si les dbj'ats que i on regarde comme ffiaüvaís, font TOKS 

Vrage d'un principe eíTentieliement maifaiíant: pourquol ne 
t rouve- ton point dans la nature de m a í p u r , &. íans mélane« 
áa bien ? Choififlez dan .les objets qui nous ont fait imaginer 
ton principe maifaüant & coéternel au Dieu fupréme , vous 
« 'en trouverez aucun quí n'ai: quelque qualité bienfaiíante 
queique propriété utile. 9 

Le D é m o n , que Ton voudroit faite regarder comme un 
principe coéternel á l'Erre fupréme , éft dans fon origine une 
créature innocente qul s'eft déprarée par l'abus qu'elle a fait 
de fa liberté. 

Teis font en general les principes qü'Archélaus oppofe k 
Manes, Tout le monde fentit la forcé de ees raifons, & per-
fonne n e f u t , ni ébranlé , ni ébloui par les íophifmcs de fors 
adverfaire. 

Archélaus garantlt le peuple de la féduSion en 1 eclairant. 
Queis ravages un homme teí que Manes , n'eüc- i l pas faits 
dans le Diocéfe de Cafcar , íi Archélaus n'eüt éíé qu'un 
honnéte homme fans talent, ou un grahd Seigneur fans lu-
piiere 

Manes, défefpérant de faíre des profélytes dans la Provin-
ce de Cafcar , repaíTa en Perfe , oü des foldats de Sapof 
far ré terent & le firent mourir vers la fin da troifieme íiecle. 

Telle fut la fin de Manés , oü trois fiecles ap rés , Mahomet» 
fanatique ignorant , fans lumiere & fans vue , fe fit refpeaer 
comme un Prophéte , & fit recevoir á la moitié de l^Afie s 
comme une do&rine infpirée , un mélange abfurde de Judáif-
jne & de Ghriftianifme. 

Manes en aíliant la doftrlne des Mages avec le Chriflianif-
me , déplaiíoit également aux Perfans , aux Chrétiens & 
auxRomains: toute* les Sociétés Religieufes dont i l étoit en-
•vironné fe fouleverent contre l u i , & i l fut oppr imé. 

Mais , lorfque Mahomet allia le ChriíVianifme & le JudaífH 
me , l'Arabie & les Provinces de l'Orient étoient rempliesde 
Juifs , de Neíloriens & d'Eutychiens, de Monothéütes , & 
d'autres Héréuques esüésou bannis, qui vivoient paiüblemení 
fousla proteólion des Arabes , mais qui confervoient contre 
les Empereurs Romains , contre les Catholiques , une haine 
implacable , & qui pour fe venger, favoriferent le fanatifme 
de Mahomet, íeconderent íes ettorts, & lui luggererent peut-
étre le projet d etre Prophéte & Conqué ran t ; tout Empire 
leur paroiffoit préférable á celui des Catholiques, 
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D'ailleurs ; Manes étoit un Philofophe qui vouloit éta-

Jbllr fes dogmes par la volé du raifonnement & de la per-
íuafion : Mahomet au contraire , étoit un fanatique igno-
rant , & le fanatique íans lumieres court au fupplice ou 
aux armes. 

Les Diícipies de Manes firent pourtant quelqnesProfélytes, 
on les rechercha , ¿k ib furent traites avec beaucoup de r i -
gueur : iis fe multiplierent cependant ; & ü x llecles aprés 
]\lancs , dans des tems de tériébres & d'ignorance , nous 
voyons les Manichéens fe muitiplier prodigieufement, & fon~ 
der un Eiar qui fit trembler l'Empire de Conftaminople. I le í l 
¡ntéreffantdeconnoir 'e íes différentes formes que prit cette 
Sede , fes progres , & fes eftets dans l'Orient & dans l ' O -
cident. 

M A N I C H É E N S , Dlfciples de Manfes, ouSefíateurs de 
fa doctrine : les principaux diícipies de Manes , furent Her
mas , Buddas .& Thomas , qui allerent en Egypte , en Sy-
rie , dans l'Orient & dans l i nde porter la doftiine da 
leur maitre ; iis effuyerent d'aboid bien des difgraces , & 
firent peu de Proíélytes. Nous allons d'abotd expofer leurs 
principes & leur commencement , nous expoíerons enfuite 
leurs progrés. 

§ . I . 

f ? « commencemens des Manichéens , de leurs principes 
de leur mótale. 

Les premiers Señateursde Manes compoferent divers ou-s 
vrages pour défendre leurs fentimens , & comme Manes avoit 
|>rit ja qualité d'Apotre de J. C. , on rapprocha autant qu'on 
l e put les principes philofophiques de Manes , des dogmes du 
Chriftianifme : on adoucit done beaucoup le fyíléme de Ma-
iies , & l'on fit á beaucoup d egards , difparoitre au moins en 
apparence , l'oppofítion du iManichéifme & du Chrif t ia
nifme. 

p'autres dlfciples de Manes , tels qu'Ariftocríte , p ré t en -
doient , qu'au fond toutes les Religions ,Payenne, Juda'ique, 
Chretienne , & c . convenoient dans le principe & dans les 
« o g m e s , & qu'elles ne différoient que dans quelques céré -
roomes: par-tout , difoit-i l , un Dieu fupreme , & des 
nJiQax fiibalternes j ici fous le nom de Dieu , la íous- is 
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ñora d'Anges; par-tout des Temples ; des facrlñcés ; des 
prieres , des offrandes , des récompenfes & des peines 
dans l'auíre yie ; par-tout des Démons & ua Chef des 
D é m o n s , principal autear des crimes , & chargé de Íes 
punir. * 
. Le fyñémephilofopMque de Manes & fon femiment íur~ 

Forigine de l'ame , avoit d'ailleurs beaucoup de rapport 
avec la Philofophie de Pythagore & de Platón , & méme 
avec les principes des Stokiens : i l croyoit que le bou 
principe netoit que la luraiere , & le mauvais principe les 
ténébres , & cette lumiere répandue dans la matiere t éné -
breufe animoit tout ce qui vivoir. 

On voit aiférnent que les principes du Manichéifme fur 
la nature & fur l'origine de l'ame , pouvoient conduire k 
des máximes aufteres , & á une pnreté de moeurs que Fon 
pouvoit regarder comme la perfeaion de la morale ch ré -
lienne , ou mener á un quiétlíme qui laiíToit agir toutes les 
paffior.s en liberté. 

Á i n í i , leseíprits íimples ou fuperficiels, qui ne s'attachenc 
qu'aus mots , & qui ne jugent que fur les premieres appa-
rences ; les Chrétiens entctés de la Philofophie Pythagori-
cienne , Platonicienne & Sto'icienne ; les hommés d un cs~ 
raaere dur , auftere , rigide , &c chagria , ou d'un tempe-: 
í amen t voluptueux , trouvoient dans le Manichéifme des 
principes fatisfaifans. 
. Les premiers difciples de Manes ne tarderent done pa-s « 
faire des Profélytes , & il$ étolent affez nombreux en A f r i -
que fur la fin du troifieme fiecle. 

Comme les Empereurs Romains haííToient beaíiúoup les 
Ferfes , & qu'ils regardoient le Manichéifme comme une Re
ligión venue de Per fe , ils perfécuterent par haine nationala 
íes Manichéens , avant que le Chriftianiíme füt la Religión 
des Empereurs,& par zéle pour la Religión ; ainfi les M a 
nichéens furent perfécutés prefque fans relacha : ih ne pou
voient done former dans tous ees tems qu'une Señe , en 
quelque forte fecrete , qui dür toraber dans le fanarifme , 
& des principes généraux du Manichéifme tirer mille dog-
mes particuüers , abfudes , & une toule de pratiques & 
de fables infeníces. 

* Formula Receptionli Mamcha-orum , apud Cotíelermm ín 
Iracrious Apoualicis» 

De 

mam 



D r e é que les M^nichééns étoient me Señe perféai tée, i ls 
prenolent beaucoup deprécaution pour n 'adme«re parmi eux 
que des horames sürs : ainfi ils avoient un tems d'épreuyes 4 
& i l y avoit chez eux des Ca thécumenes , des Auditeurs 6c 
«les Élus. 

. Les Auditeurs vivoient á- péü-prés comme les autres hom-
mes; pour les Elus, ¡Is avoient un genre de vie tout diffe-
r e n t , ^ une morale tres fuvguliere íbrmee fur les principes 
fondamentaux du Mantghéiíme. 

A i n f i , comme dans ce fyftéme le monde étoit l'effet de 
í'lrruptión que lé mauvais principe avoit faite dans l 'Empire 
de la lumiere , &qu'i ls croyoiem que le principe bienfaifanc 
netou que la Imruere célefte , ils difoient que la partie de 
Dieu abardonnéeauxténebres , étoit répañdue dans tous les 
corps du ciel & de la ierre , & qu'elley étoit efclave & f o u ü -
lée : qué quelques-unes de ees parceües de lumiere ne fe-
roient jamáis délivrées de cét efclavage , & demeureroient 
attachees pour i eternité á un globe de ténebres , & feroient 
eíerneilement avec les efprits ténébreux. 

Ces ponions de lumiere célefte , ou du bon principe , ré~ 
pandues dans toute la nature , & renfermées dans divers or-
ganes , formoient les animaux, íes plantes v les arbres ' & 
géneralement tout ce qui avoit vie. * 
„ Lorfqu'une des ponions déla lumiere célefte , & qui étoit 
une portion de la d ivini té : lors , dis je , que cette portiora 
de lumiere etoit ume a un corps par la voie de la généfa -
tion , elle étoit liée á la matiere beáucoup plus étroitemenC 
qu'auparavant ; ainfi le mariage ne faifoit que perpétuer la 
captjvité des ames, & ils concíuoient que le maria»e é t o k 
,ün état imparfait & criminel. 

I I y avoit des Manichqens qui croyoient que les arbres ¿ 
íes plantes avoient, auffi- bien que les animaux V des percep^í 
íions : qu'ils voyoient , qu'ils entendeicat, 8 r q u ü s étoient 
capables de plailir & de douletir ; de forre qu on ne pouvok 
cueilhr un f ru i t , couper un íégume , tailler un arbre . fans 
que 1 arbre ou la plante reftenut de la doulaur ; & ¡ Ispré ten-
tíoient que le lait qui fort comme, une larme de la figae que 
ion arrache , en étoit une preuve feníible: c'eft pourouoi ils 
ne vouloient pas qu'on arrachat la moindre herbé , p á s m e m e 
ie.s epmes & quoique l'agriculture. íoit l'art le plus i n -
rocent ils le condamnoient néanmoins parce qu'o!n ne 
pouvoit 1 torcer fans commettre une infinité de meurtres. 

•lome / / , Q. 



11 femble qu'avec de pareils principes les'Manichéens á e i 
Voientmourirde faim : ils trouverentle moyen d eluder cette 
coníéquence. lis fe perfuaderent que des horomes autíi íamts 
L ' e u x devoientavoir le prlvilége de vlVre du cnrae des au
nes en proteftant cependant de leur mnocence : amü lor í -
cu'on apPportoit du pain a un Manichéen élu , A fe reurou ua 
peu á l'écart , falíou les plus terrales imprecanons contra 
ceux qui tui apportoientdu pain,puis s'adreffant au pam .1 d i -
foit en loupirant, « ce n'eft pas mol qui vous ai moiffonne . 
3, qui vous ai moulu ; je ne vous ai point pem , le ne v°"s " 
« ¿oint mis dans le four ; ^infi je fuis innocent de tous les 
„ L u x que vousavez foufferts : je fouhane ardemment que 
« ceux qui vous les ont faits , les éprouvent eux memes. » < 

Aprés cette pieufe préparation , l'Elu tnangeoit avec plai-
fir digéroit íans fcrupule ,&fe confo ou , par 1 efperance 

, qu'i l avoit que ceux qui lui procuroient á manger en feroient 
punis rieoureufement. • o, jA JÍS 

U n mélanee bizarra de fenfualité , de fuperftmon & de dd-
re té , conduiiit les Elus des Manichéens á ees confequences 
qui parouront extravagantes , ou ineme impofíibles a te! 
HBtnme qui en a peut-etre plus d'une de cette efpecea fe 

Parmi ¿ s Chefs des Manlchéens , U y en avmt qm regar-
'doient la néceflité de fe nourrir fous un afpeft plus con o-
l a E ils croyoient qu un Elu en mangeant dehvrou les plus 
pTus pet tes parties de la Divini té attachées á la mat.ere qu l 
^angeoh & de fon eftomac elles s'envolo.ent dans le 
Ciel & fe réuniíToient á leur fource : ainfi cctoit un aéte de 
Rel g b n & une cuvre de piéte; fublime, lorfqu'un E k 
«nanieoit avec excb ; ü fe regardoit. non comme lebau, 
veur d'un homme , mais de Dieu. 

I I eft aiíé de voir que les principes fondamentaux con. 
duifoientá des confequences abíolument diferentes , & in»* 
^ e onnofées , elon les caraaeres & les circonfiances : ú f 
H e F a ^ I o n imputa aux Manichéens beaucoup 
de ees confequences qu'ils n'avoientpomttuees eux^emes, 
on leur imputa aufli de commettre des horreurs &des mt* 
mies dans leurs affemblées fecrettes. 

» Diínut. Archelai. Epíph. I^ref . 6. Aug. Ue U o ú ^ m ^ ' 
svíra., de Hffiref. op. imperfea. 1. 6. c ó. 
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Progrh & de VExúnmon des ManiéMens,, 

Depuis Dioclétien jufqu a Anaftafe , les Empereurs Ro-
mains hrent toas leurs eftorts pour détruire les Manichéens • 
jís turent banms , exilés, dépoiü¡lQ$ de leurs biens ; condara-
nes a penrpar d.fférens fapplices : on renouvella fouvenc 
ees loix & on es exécuta rígoureufement peiidant prés de 
deux í i edes , ( depuis 285 juíq.u'en 491. ) 1 

On eut plus d'indulgence pour eux fous Anaftafe , dont 
la mere etou Manichéene , & ils eníeignerent leur doc-
mne avec plus de l.berté i ih en furent pnvés íous Juftin & 
fous íes íuccefleurs 

Sous le regne de Con í l an t , petit fils d'Héraclius , une fem^ 
menommee Calhnice & Manichéene zelée , avoit deux en-
fans qu elle eleva dans fes íemimens : ees enían* fe „ o m . 
iBcent Paul & Jean í auffi-cót qu'.ls furent en état ck p X 
cherle Mamcbe.íme , elle les envoya en Arménie , oí. ils 
farentdes difciples qui regar.derent Paul comme i 'Apótre au í 
leur avou fait connoitre la vé.itc : ils prirent le nom decec 
Apotre, & sappelieremPaulidens.Cvers le milieu du 7e. 

^Paui eut pourfuccefleur Conftamin qui fe nommeit Syí , 

: Ce Sylvain emreprit de réformer le Manicbéífme & d'a-JUÍler le {y{{f*? des deux principes á l'Ecnture-Sain e • en-
íorte que la dodrine de Sylvain par.oiíToit tome puiíée dans 
^enture , telle que lesCatholiques ia r e v i v e n , & \\ n i 
vou.oirpomtreconnoitre d'autre regle de foi . 11 affeitoit de 
e fervtr des termes de rficriture . i i parloir comme les o ' 

thodoxes , loríqu'il parloit du Corps & du Sáng d^ J C 
tíe ía mort. de fon bapteme, de fafépulture , de la ré-'ur-
redion des m o m : ils íuppoloient comme jes O . thodoxes 
2 DieU fuPreme ' mais ils diíoi.ent qu'il n'avoir en ce mon-

buoicnt le gouvernement a un autre principe ; dont l 'em-

J u l h c l T U"e averfionP"ticuliere pour le? Images 4 8c 
fom la Croix: cetou une fuite dé leur erreur íur l lncarní 
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V i o n , fur la mort & fur la réfurreíHofl de J. C. qu'lls n é 
«royoient polnt réelles. lis reprochoient aux Catholiques de 
donner datvs les erreurs du Paganifme, & d'honorer les Saínts 
comme des D i v i n h é s , ce qui étoit comraire a l'Ecriture. lis 
prétendoient que c'étoit pour cacher aux Laics cette con-
tradiaíou entre le cuite de l'EgUfe Cathohque & l E c n -
ture , que les Prétres défendoient la kaure de l'Ecmute-
Sainte. , 

Par ees calomnies , les Mamcheens tedutfoient beaucoup 
de monde , & leur Sefte ne s'offroit aux efprits fimples , que 
comme une Société de Chrétiens qui faifoient profeüíon 
d'une perfeélion extraordinaire. ' • . 
' Sylvavn eníeigna fa doadne pendant pres de vingt-lept 
ans, & fefit beaucoup de Sedateurs. L'Empereur Conftannn , 
fucedíeur de Conftans , informé des progrés de Sylvam, 
chargea un Officier , nommé Simón , d'aller faifir Sylvam, 
& de le taire mourir. ' . r . 

Trois ans aprés la mort de Sylvain, Simón qui 1 avoit tait 
tepider ^ quitta fecrétement Gonftantinople, alia trouver les 
difciples de Sylvain , les affembla & devint leur Chef; i l pní 
i e ^ o m de Ti te , & pervertir beaucoup de monde , vers la 
f in do feptleme üecle. n • r t 

Simón & un nommé Juftin eurent une conteitanon íur la 
fens d'unpaffage de l'Ecriture ^ Juñin = confuirá l'Eveque da 
Cologne; Juftinien I I , fucceíTeur de Conftantin ; informe 
par l'Eveque de Cologne qu'il y avoit des Manicheens , en-í 
.-voya des ordres pour faire mourir tous ceux qui ne vou-i 
droient pas fe convertir. 

U n Arménien , nommé Paul s 'échappa, & emmena avec 
l u i deuxfils, les inftruifu , en mit un a la tete des Mam-
chéens , & !ui donna le nom de T l m o t h é e : aptos la mort de 
.Timochée , Zacharie & Joíeph fe difputerent la quahte de 
Chefs des Manicheens , & formerent deux partís : on febat-
t i t ; & les Sarráfins ayaní fait une irruptiondans ees contrees, 
maiTacrerent prefque tout le partí de Zacharie. Joíeph pl"5 
adroit , trouva le moyen de plaire aux Sarraíins ; oí de ls 
retirar a Epifparis . cu fon arrivée caufa une grande joie. 

U n Magiftrat zélé pour la Religión , forga Joíeph de íor-
í lr d 'Epi ípar is . i l fe retira a Antioche, ou i l íit une granü? 

. cuant i té de Profélytes. ; 
Aprés la mort de Jofeph . les Pauliclens fe diyiíerent en-

- «o re en dSíux partid : l'un avoit pour Chef Ssrgms | 

É 
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Jhomme adroit ; & ner avec toüs les talens propres a fédui r^ 

L'autre partí étoit attaché á Baanes » apíés beaucoup d« 
conte í laúons , les deux partís en vinrent aux mains , & ie fe-I 
roient dé t ru i t s ; fi Théodo te ne les eüt réconcillés, enleur 
rappellant qu'ils étoient freres , & en leur faifant fentir que 
íéurs divifions les perdroient. 

L'Impératrice Théodora ayant pris Ies renes du gouver-
nemenc pendant la minorité de Michel , en 841 , rétablle 
le cuite des Images , & crut devoir employer tome fon au-
torité pour détruire Ies Manichéens ; elle envoya dans tout 
i 'Empire, ordre de découvrir les Manichéens ; & de faire 
mourir tous ceux quine fe conveniroient pas , pKis de cent 
IBÍHe hommes pénrent par différentes efpecesde fupplices. 

U n nommé Cerbeas attaché a cette Sefíte , ayant apprig 
que fon pere avóit été crucifié , pour n'avoir point voulu re-
«oncer á fes fentimens , fe fauva avec quatre milíe hom^-
mes chez k$ Sarrafins , s'unit á eux , &. ravagea les.terres 
de TEmplre. 

Les Paullclens fe bátirent enfuite, plufieurs Places fortes ok 
eous les Manichéens, que-la crainte des fupplicesavoient te* 
pus caches , fe réfugierent & formerent une puifíance formi
dable par leur nombre & par leur haine implacable contre les 
Empereurs & contre les Catholiques: on les v i t plufieurs fois, 
lihis aux Sarrafins , oufeuls, ravager les terres deTEmpire 
tailler en pieces les Armées Komaines. Une bataille malheu-
reufe, dans laquelle Crifochir leur Chef fut t u é , anéantit 
cette nouveile puiíTance , que les fupplices avoient c r é é , & 
jquiavoit fait trembler I'Empire de Conflantinople. * 

Qu'il me foit permis de fixer un moment l'attention de 
inon lefteur, fur les événemens que je viens de mettre lou» 
íes yeux. ,,. , ' 

Ma"e$enfeigne librement fa do^rine a Cafcár & a Diodo-
ísde ; Archélaus le combat avec les armes de la raiion & de 
la Religión: i l diflipe fes fophifmes ; i l fait voir la vérité 

Chriftianifme dans fon jour , & Manes eñ regardé par 
toute^ Province córame un impofteur : perfonne n ' e í l , n i 

Tunlé Par fes rairons ' ni échauffé par fon fanatifme. 
Manés défefpéré paíle en Perfe , Sapor le faií mourir , & 

»es diíciples de Manéi font des Profélytes. 

« * PS°í!us%d.e Manich.ffiis repulluantlbus , Biblíot. Croifllniana , pae, 
349. Petrus 5IÍU1US Mamchsis. Cudrenus. 5 
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Dloclétien eft Informé qu'il y a áans l 'EdipireRomaiíí 

des difciples de. Manes , i l condamne au feu íes Chefs ds 
cette SeSe , & les Manichéens fe multipüent. 

Pendant plus de fix cens ans , les exiis , les banniíTémens ; 
les fupplices íont employés inutd'ement contre cette Se¿te ; 
í bus la minorité de ;Mlche i , les Manichéens íont répandus 
«lansiout i 'Empire: lapiété de Théodora veut détruire cette 
Sefte ; elle la frappe , fon zele immole plus de cent milla 
Manichéens obft inés, & du fang de ees malheureux, ella 
•voit fortir une puiíTancs ennemie de la Religión & de l'Em--
p i r e , qui fa: long- tems- funefte á l'un & a l'autre , & qui 
háta les conquétes des Sarraüns , l'agra^idiffement du M a -
lioniét irme, :(Sí la ruine de rEmpire. : , . 

Si: Marce l , dans la maifon -duquel fe tint la conférenca 
«n t re Manes & Archélaus , eút dit á Bioclétien , oppoíez 
ausManichéens des homtnes tels, qu'Archélaus--., ils arréte-
ront le progrés du Manichéifme, comme cer Evéque a étouf-
fé dans fa Provinee cette SeSe naiíTanté Tle feu de la per-
fécution que vous allumez contre eux , fera fortir des cen
dres de ces Se&aires , une puiffance formidable a vos íucr 
ceíTeurs. Dioclétien eut regardé Marcel comme un iníeoíé s 
& fes Courtifans auroient foutenu qu'il vouioit; avilii" l'au-
íorl té fouveraine. 

Si lorfque Théodora donnoit fes ordres pour faire mou* 
.«ir tous bs Manichéens , un Sage , percant dans l'avenir ,eút 
di t a r impératr ice : PrinceíTe. , le .principe du zele qui vous 
anime eft: louable , mais les moyens que vous employez 
í e r o n t funeftes á r.Eglife;8c .á ' l 'Empire; ce Sage eút été re-
^a rdé . camine un mauvais iujet , comme un ennemi de 
la Religión : aprés la révolte de Cabreas , 11 n'eft pas sur 
<jüso:n né la lui éüt pas imputée , & qu'ir n'eüt' pas été con-
damné comme un Manichéen , §C puni comme rautear des 
mauk qui affiigent i'Empire. . 

Aprés la défaite dé l 'ar ínéede Grlfochlr , les débris dé la 
Sefte des Manichéens fe difperferent du c c k é . d e T O r i e n t , 
íe firent quelques étabUffemens dans la Bulgarie -, & vers 
i é dixieme üecle fe répandkent daas i'ítalle : ils eurent des 
établiffemens confidérables dans la Lombardie , d'oü ÜS 
envoyerent des Prédlcateurs qui pervertirent beaucoup dq 
^xionde.; •. 3 r "'• 

Les nouveaus Manichéens avoient fait des changemens dans 
®m doadaei.ie fy ftéme des deux principes n'y étoit pas tQtta 
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%}urs bien developpé i mais ils en a^oiejit confervé toutes 
ftt conféquences íur l'Incarnation , fur rEuchariftie , fur la 
Sainte Vierge , & fur les Sacremens. 

Beaucoupde ceux qui embraflerent ees erreurs étoient des 
ünthouíiaftes, que la prétendue fublimité de la inórale M a -
nichéenne avoit féduits ; tels furent qüelques Chanoine* 
d 'Orléans, qui étoient en grande réputañon de psété. 

Le Roí Robert en étant informé fit affembier un Concile 5 
on exgmiriá les erreurs des nouveaux Manichéens , Ies Evo
ques íirent d'inutiies efforts pour les détromper : « Prechez , 
» répondirent-ils auxEvéques , prechez rotre doftrine aux 
» hommes groffiers & chaméis ; pour nous , nous n'aban-
w donnerons point les fentlmens que rEfprit-Saint a gravév 
n lui-méme dans nos coeurs ; i l nous tarde que vous nous 
v envoyiez au fuppli.ee , nous voyons dans les Cieux J. C . 
» qui nous tend les bras , pour nous conduire en triorapha 
3> dans la Cour célefte. » 

Le ROÍ Robert les condamna au feu , & íls fe p réc ip i -
terent dans les flammes avec de grands tranfports de joie „ 
an. 1022. 

Les Manicliéens firent beaucoup plus de progrés dans le 
Languedoc & dans la Provence ,• on aífembla plufieurs Con -
cues contre les Manichéens , & ort brula beaucoup de ees 
Seélaires , mais fans étéindfé la Sefte ; ils pénéírerent m é m e 
en Allemagne , & paííerent en Angleterre ; par-tout ils fi-»-
rent des Profélytes , mais par-tout on les combattit , & on 
les réfuta. 

Le Manichéifme perpetué a travers tous ees obftacles d é -
généra infenfiblement , & produifit dans le douzieme fiecle 
& dans le treizieme cette multitude de Seftes qui faifoient 
profsffion de réformer la Religión & rEgüfe ; tels furent 
íes Albigeois , les Pétrobruüe'ns , les Henriciens , les D j f c i -
ples de Tan chelín , les Popelicains , les Cathar'es. * 

_ M A N I C H É I S M E , fyftéme de Manes, qui confiíloit a con-' 
«ilier , avec les Dogmes du Chriftianlfme , le íentimem qui 
íuppofe que le monde & lesphénomenes de la nature ont pour 

%* Voyez fur les Manichéens d'Italie 8f des Gaules , Aña Coa-
«s!. Aurelianenfis , ^picileg , t. 2. Laba , Conc. t. 9. Virgnier , B i -
»!iot. Hiñ. 2. part. an. 1022. p. í y i . Renier , contr. Valdenfes , c. 
¡ M - 4 - B i b ü o t . PP. part. 2. pag. 759. Conc. Turón. 3 , ,c. 5. Conc, 
ioíof. an. 1119.Can. 3. Boffuet, Hiñoire des Vnriations , i . i x . 
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caufes deux principes éternels 8c neceffaíresdoní Fun eíF 
«ÍTentiellement bon , & l'autre effentiellement mauvais. 

Nous allons développer les principes de ce (yfteme , & en 
laire voir l'abfurdité ; & coraíne M . Bayle, a l'occaíion di», 
fyf téme de Manes a fait une foule de difíicultés contre la 
Ürrovidence & contre la bonte ^eDieu , nous expoferonsles' 
diíEcuités de M Bayle en faveur du Manichéifme ", & ndüs' 
í e rons voir que ees diíHcultés, que l'pp répete avec tant ds 
jppnfisnce , ípnt 4es fophiCmes. 

: ! , . § . f / í h : , : V ; 

D t s Príncipes da Manichéifme avant M a n í s , 

Pour découvrlr Ies premiers pas de refprit humain vers le 
Manichéifme , i l faut nous placer dans ees fiecles barbares % 
« u les guerres , les paffions , & rignprance , avoient déíiguré 
Fidée de TEce- Supréme , répandu d'épaiíTes ténebres iur le 
Dogme dé la Providence , & fait d'une paftie du genrehu-
stiaiti des Nations fauvages. • -

Plongés dans Toubli deieur origine de leur deíllnatioh s 
Ies hommes ne fe virent plus que comme des etres fenfihles 
qui éprouvpient fu.cceííivement différens befpins , tels q^e ' 
la faim j la ípif » & c . & qui étoient affeíiés de fenlations 
agréables pii doulpureufes, tels que le froid , le chaud, & c . 

Guidés par l'inftiníl feu l , ils chercherent les íruits ou les 
légumes propres a Ies nourrir , ils appñren t a les cultiver 
ils é ieverentdes troupeaux, fe couvrirent de leurs peaux , 6c 
formerent des peuples pafteurs & cultivateurs. 

La fertilité de la terre n'eíl pas conftante .* les orages , la ' 
rígiieur des íaifons , les in tempénes de l'air , fitent périt les' 
fruits , íes légumes &. les moiíTons ; des nourrituves mal fai-> 
mes, des vems dangereux , firem raourir Ies trpupeaux , les-
maladies défolerent les familles réunies. 

Les hommes fe virent alprs envirpnnés de biens & de i 
maux: les hommes qui éprouvoient fuccelTivement ees biens* 
& ees maux avoient eux-mémes fait du bien & du mal \ quel-
quefoís ils partageoient leurs fruits , leurs troupeaux , avec 
leurs alüés; d'autres fois ils ravageoient Ies moiíTons de leurs-
ennemis, ils enlevoient leurs troupeaux, ils tuotent des ani-
xnaux pour s'en nourrir ; ilscrurent que des étres invifiblés SC' 
ígf^blables awx Hoíp,rnes réií4oient leurs champs ftériles, raya? 
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Veoient leurs moí f lbns , & faiíbient pérír leurs troupeaux. 

Comme les hommes n'enlevotent les fruits ¿k les moiílons 
des autres , ou ne tuoienr les aniraaux que pour fe nourrir , 
on crin que les étres invifibles ou les efprus , ne nuifoient 
aux moiíTons , ou ne faifoient rnourir les animaux que pour 
fe nourrir ; on crut les empécher de nuire aux troupeaux & 
aux moiffons , ou méme aux hommes en leur donnant a 
mangar , & en leur ofírant une partie des légumes & de la 
chair des animaux qu'on tuoit. 

Ce partage que les hommes faifoient de leur nourriture 
pvec les étres inyifibles , auxquels ils attribuoient la ítérilité 
de leurs champs , ou la mort de leurs troupeaux , fut chez 
cesNations barbares le premier íacriílce. 

On attribua iucceilivement a ees efprus tous les goüts , 
toutes les paííions humaines ; pn leur rendir toutes lesefpeces 
de cuite qui pouvoient flatter ees paffions ou ees goüts : telle 
ell i'origine de ees cuites religieux 11 infenfés , íl bizarres & 
fi obfeenes ,- dont i'Hiftoire nous a confervé des traits , & , 
que l'on retrouve tous aujourd'hui chez les peuples du nou-
veau monde, á proportion du degré de lumiere auquel cha-» 
que Nation s'eft éievée. 
' Ces reííburces épui'ées inutilement pour arréter le cours 

«fes m&ux , on jugea qu'il y avoit des génies infenfibles aux 
¡hommages des hommes , génies qui avoient pour le mal 
une détermirtation inflexible , & qui ne cherchoient dans la 
pialheur des hommes qu'un fpeíiacle, 

L'empire de la nature fut done partagé entre deux efpeceS 
de puiflances contralres, entre des génies bons & mal faifa«s ; • 
dé-ia vint cene religión barbare , qui , pour fe rendre pro-
pices les génies mal-faifans , offroit des viélimes humaines, 
& dévouoit á la mort les peuples vaincus. 

En réfléchiffant fur ces génies , que Ton regardoit comme 
les maitres ds la nature. on appercut dans íes effets qu'on leur 
attribuoit de grandes différences , & l'on. f uppofa de l ' inéga-
íité dans les foffiés & dans le pouvoir de ces génies : on 
«tablit done une efpe^e de gtadauon ou d'hiérarchie dans 
Íes puiíTances qui gouvernoient la nature ,• & comme Tima-
gsnation ne peut íoutenir le progres a l'infiní , on s'arréta 
enfin a deux génies plus puifíans que tous les autres, qui 
partageoient l'empire du monde , & qui diftribuoient les 
¿rens & les maux , par le moyea d'une multitude innom-
wgQie 4e génies íu |pl í?í i ies, 
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L'efprit humain , elevé á l'idée de deuxgénies maitres ab-

folus de la nature , fixatouie fa curloüíé íur ees deax princi-
cipes, & furia rechercke des moyens propres ales intérefler. . 

Le bon & ie mauvais principes étant déterminés par leur 
nature á produire , l'un tout le bien , l'autre tout le mai 
pofíible , ileft certain qu'il n'y auroit quedu bien ou du mal 
dans le monde , fi ees deux principes n'étolent indépendans 
Fun de l'autre ; & comme ees» deux principes étoient les deux 
caufes primltives & effentielles de tout ce qu'on voyoit dans 
le monde, onles crut éternels , néceflaires & infinis. 

L'efpece d'échaffaudage , par lequel Teíprit humain s'etoít 
elevé jufqii'á deux principes généraux de tout, difparut alors, 
& rhypochefe des deux principes commen^a á fe généralil'er 
& á fe préfenter á l'efprit fous une forme fyftématique. 

I I y a du bien & du mal dans le monde ; ees deux effets 
fuppofent néceffairement deux caufes , Tune bonne & l 'au-
t f é mauvaife : ees deux caufes ou principes éternels , né-
ceííaires & infinis , produil'ent tout le bien & tout le mal 
qu'eües peuvent produire. 

Córame eeux qui avoient imaginé ees deux principes n'a-
voient envifagé dans la nature que les phénomenes qui , 
avoient du rapport avec le bonheur des hommes , ils trouver 
i-ent dans Thypothefe des deux principes-un íyftéme com-
plet de la nature: l'imagination fe repréfenta ees deux prin
cipes comme deux Monarques qui fe difputoient l'empiredV 
la nature pour y faire régner le bonheur & les plaifirs, ou 
pour en faire un féjour de trouble & d horreur : on imagina 
des armées de génies fans ceñe en guen e ; & Ton crut avoir 
t m u v é l a caufe de tous les phénomenes , telle étoit la Phi-( 
lofophie d'une partie de l'Orient & de la Perfe , d'ou elle fe 
répandit enfuite chez, difFérens peuples , ovi elle prk mille, 
fefiries- différentes. * 

Dans beaucoup de Natlons , Teíprlt n'alla pas plus l o i n , 
la curiofité , plus aaive chez d'autres homraes , chercha z 
fe former une idee plus diftinae , 6c une notion plus pre-
-ctfe de ees deux principes , d'oü naiffent primitivement 
tous les biens & tous les maux. 4 

La lumiere eíl le premier des biens, «He embellit la nature, 
elle fait croitre les moiffons, elle mürit les fruits ; fans elle , 

* Wolt. Manicheifm. ante Mankh. Affeman , Bibliot. Orient. t. u 
pag. 112. • ' 
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r h o m r o e ne poürroit ni diftinguer les frults qui le nourrlflent, 
n i ¿viter Ies précipices dorjt la terr« eít femée. 

O n ne favoit point alors que le rayón de lumiere qui fé -
conde les carapagnes, élevoit dans i 'athmoíphere desleís & 
4es foufres , & produlfoit les vents qui forment les orages &C 
les tempctes; on jugea que la lumiere étoit un principe bien-
faifant, & la fource de tpus les biens. 

^Cétoiem au contraire les ténebresqui apportoíent lestem-
p.etes, les orages & la déíolation : c etoient des abimes pro-
fonds & obícurs de la terre que lortoient les vapeurs mor-
telles , les torrens de loufre & de feu qui ravageoiem les 
ftampagnes ; c'étoit dans le centre de la terre que réíldoient 
cespmíiances redoutables, qui en cbranioient les fondemenst 
«?n ne doutapas que les ténebres , ou la matiere ténébreufe & 
obicure, ne fuffent le principe mal-falfant & la íource de 
{cus les maux.. 

On ne concevoit alors lame que comme le principe da 
jnouvementdu corps humain , & l'eíprit comme une fource 
motnce : comme la lumiere étoit effentiellement aSive , on 
fegarda la .lumiere comme un efprlt ; & comme la matiere 
tenebreufe étoit auffi en mouvement, on fuppofa qu'elle étoit 
feníibie & inrelligente , ¿k que Íes Démons ténébf eux étoient 
oes efprits matériels. 
. Comme je Ciel eít la fource de la lumiere , on concut le 
principe bienfaiíant comme une lumiere éternelle , puré , 
fpiruueile & heureufe , qu i , pourcommuniquer fon bonbeur, 
avoit produir d'autres ¡ntelligences , & setoit formé dans les 
tieux une cour detres heureux & bienfaifants comme lui . ' 

Four le principe maifalfant, i l habitoit au centre de la terre, 
J ¿ n etoit qu'un efprit ténébreyx & raatériel. Agité fans ceíle 
f1. ían.s regIe y ü avoit produit des eíprits ténébreux comme 

' mquiets, turbulens , íur leíquels i l régnoit, 
^Mais pourquo! ees efprits étoient-ils enguerre? pourquoi 

s etoient-ils melés cnfemble? leurnature étant eflentiellement 
diíierente , ne devoient-ils pas refter éternellement féparés. 

C eft une queítion que la eurioíité humaine ne pouvoit 
nianquerde faire ; & voici comme on la réfolut. 

Le bon & le mauvais principes étant indépendans Tan de 
VUKre ' oceupoient l'immenfité de l'efpace íans fe connoitre , 
, Par conféquent fans faire d'effoi ts l'un vers l'autre : chacun 
feton dans l'efpace qu'il oceupoit comme s'il eütexii lé fe^il 
;*ns l l nature » falíant ce que fon eflence le déterminoit á 
Iaire> & ne defirant rien de plus. 
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L e féjour ¿n principe tenebreux ctoit rempl í d'efprits qut 

fe m o u v o i e í i t e í í ent ie l l ement , parce qu'il n'y a quelebonheur 
qm Coit tranqullle , & les mouvemens des efprits ténébreux ¿ 
í emblab le s a l'agitation des hommes maiheureux , n'avoient 
jj i deíTein, ni regle : la c o n f u í i o n , le trouble , le défordre & 
la dl ícarde , régno ient done dans fon empire ; íes efprits t é -
nibreux furent en guerre , fe livrerent des bataillos ; lesvain» 
cus fuyoient les vainqueurs , & comme Tempire de la l a 
miere & des ténebres fe touchoient , les vaincus en fuyant 
les vainqueurs , franchirent les limites de l'empire des t é n e 
bres , & pafferent dans l'efpace iumineux o ü régno i t le bou 
principe. * 

L a produ&ion dü monde étoit l'effet de cette írruption d a 
principe ténébreux dans le féjour de la lamiere: pour ex-
pliquer comment cette irruption avoit produit les diftérens 
¿ tres que le monde renferme , l'imagination forgea des h y -
pothefes , des f y í l é m e s . O n a c o m p t é plus de foixante fie 
éix S e ñ e s de M a n i c h é e n s , qui , réunis dans la croyance de 
«Jeux principes , l'un bon & l'autre mauvais , fe divifoient 
& fe contredifoient fur la nature de ees étres , & furia mar. 
miere dont ie monde éto i t íort i du confl id de ees deux pr in 
cipes, f 

L e s uns pré tendo ient que le bon principe n ayant ni fou-
¿ r e s pour arréter le mauvais principe, ni eaux pour Vincm-
der, ni fer pour forger des armes, avoit íe t té quelques r a y ó n » 
é e lumiere aux gén ie s ténébreux qui s'étoient o c e u p é s á les 
f a i í l r , á les fixer , & qui par ce raoyen n'avoient pas p e n e t r é 
plus avant dans fon empire. § 

D'autres penfoient que le principe bienfaifant , aprés VirA 
ruption du principe m a t é r i e l , }ugea qu'il pouvoit mettre d a 
J'ordre dans la matiere , & qu'il avoit tiré tous les corpa 
c r g a n i f é s de ce principe m a t é r i e l : c'étoit le fy f téme de P y -
tbagore , qui l'avoit i r o u v é dans l'Orient , ó ü Manes lü 
prit aüíE. 

-* Theodoret , Haeret. Fab. 1. i . c. 26. Fragment. Bafüid. apuá 
Grabe , Spicüeg. PP. faec. 2. p. 39. 

•f Thedoret, ibid. 
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ID* l'union que Manes fit du fyflime des d e ü x principes avie 

le Chriflianijme* 

Manés atroit pri$ dans les écrits de Scythlen le fyíléme desí 
deux principes ; i l avoit enfelgné, & s'étoit fait des difciples, 
Í e s difclpies qu'i l envoya pour répandre í a d o d r i n e , lui rap-
porterent qu'ils avoiant trouvé dans les Chrét iensdes enne-
snis redoutables ; Manes crut qu'il falloit les gagner , & conci-
lier le Chriftiamfme avec le fyftéme des deux principes: i i 
prétendit irouver dans TEcriture méme les deux principes 
Búxquels, felón fu i , la raicen avoit conduit les Philofophes. 

L'Ecrimre , d i íb i t - i i , nous parle de la création de i'Hora-; 
me ; & jamáis de celle des Démons . 

Auíí i ' tót que THomme eft place dans le Paradis, Satar» 
fiaroít lur la fcene , vient temer l 'Homme, & le íéduit. 

Cet efprit mal-faifantfait fans ceífe la guerreau Dieu Su-i 
prerae , & i'Ecriture donne aux Démons le titre de PuiíTan-^ 
ees, de Pr incipautés , d'Empereurs du monde j ainfi l 'Ecr i -
iure fuppofe un principe mal-faifarft , oppofé fans ceíTe au 
principe bien-f^ifant; i i eft dans le mal ce que Dieu eft dan? 
fe bien. 

Le Diable étant méchant de fa nature, 11 n'eft pas poffi-í 
pie, difoit Manés , que Dieu l'ait creé. 

En vain répondoit-on que le D é m o n avoit été creé inno-¿ 
cent, jufte & bon» & qu'il etoit devenu méchant en abu-
lant de fa liberté. 

Manes répliquoit que le D é m o n étolt repréfenté dans 
I tcnturecomme un méchant , incorrigible , & eflentielle-
*nent mal-faifant : i l prétendoit que íi Dieu avoit créé le 
iJemon bon & libre , i l n'auroit point perdu fa liberté par 
Ion peché , & que fon inclination naturelle Fauroit ramené 
au bien , s'il avoit été bon dans fon origine ; i l prétendoit 
qu i l repugnoit á la perfeaion de Dieu de créer un efprie 
qui devou etre la caufe de tous les maux de l 'Univers , 
perdre le genre homain , & s'emparer de l'empire di» 
tnonde. 

Manes ne fuppofoit pas que le mauvais principe cu ie 
i-'emon fot égal au Dieu bienfaiíant: i l fuppofoit, au con-
Faire , que Dieu ayant apper^u l 'irruption du mauvais 5>rin-
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cipe dans fon empíre , avoit eferoyé refprit vivant , qtrl 
avoit dompté les Démons & lesavoit enchaínés dans les airs. 
cu relegues dans la terre , ou i l ne leur laiíToit de pul í -
íance ¿k de liberté qu'autatlt qu'il le jugeoit a propos p our fes 
defleins. 

Ce fut en ufage de-cette puiíTance que íes Démons for-
merent l'Homme & la Femme. Nous n'entrerons pas dans 
le détail des expücanons que les Manicheens donnent des 
Phénorr.enes & de rHiftoire des Juifs , de celle des Chrét iens; 
ees explications font abío4ument arbitraires , & prel'que tou-
jours abíurdes & ridicules. 

Toas convenoient que l 'Ame d'Adam & celles de tous 
Íes Hommes étoieni des portions de la lumiere célefte , qui , 
en s'uniílant au corps , oubüóient leur origine , & qui er-
íoient de corps en corps. ' 

Pour les dé ' lvrer , la Divine Providence fe fervit d'abord 
du minlftere des bons Angas , qui enfeignerent aux Patriar-
-ches des vérités falutaires ; ceux-ci les enfeignerent a leurs 
defeendans ; & pour empecher que cette iurniere ne s'é-
teignit entiérement ; Dieu ne ceffa point de fuíciter dans 
tous les tems , & parmi toutes les Nations , des Sages & des 
Prophetes , jufqu'á ce qu'il ait envoyé fon Fils. 

J. C. a fait connoitré aux hommes leur véritable origine , 
les caufes de la captivité defame , & les moyens de iu i 
rendre fa propre dignifé. 

Aprés avoir operé une infinité de miracles pour confirmeje 
fa doétr ine, i l leur montra dans fa Cruxifixion m y ñique 
comment ilsdoiverit mortifier fans ceffe leur chair & leurs 
•palhons : i l leur a fait voir encoré par fa Réfurreftion myit í -
<¡ue , & par fon Afcenfion , que la mort ne détruit point 
rhomme , qu'elle ne détruit que fa prifon , qu'elle rend aux 
ames purifiées la liberté de retourner dans leur Patrie célefte. 

^Voila 1̂ ; fondement da toutes les auftérités , & de la morate 
des Manichéens. 

Comme i l n'eft pas poffible que toutes les ames acqulerent 
:une parfaite pureté dans le cours d'une vie mortelle-, les Ma-
' juchéens admettoient !a tranfmigration des ames ; mais ils 
'difoient que celles qui ne font pas purifiées par un ceitailn 
• nombre de révolutions, font livrées aux Démons de l'air pour 
€n étre tourmentées & pour étre domptées ; qu'aprés cetfe 
j-ude pénltence l élles font renvoyées dans d'autres corps „ 
comme dam une nouveMe éco l e , jufqu'a ce qu'ayant ac 
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tedegré de purifícation fiífEfante.elles traverfent la réglon de 
la matiere , & paffent dans la Lune : lorfqu'elle en eft Vem-
plie , ce qui arrive quand toute la íurface eft illuminee , elle 
íes décharge entre les bras du Soieil, qui les remeta íbntour 
dans le lieu que les Manichéens appellent ia Colonne áp 
íjloire. " 

Le S. Efprit , qui eft dans l'air, afíifte continueüement 
íes ames , & répand fur elles fes précleuíei influences: ia 
Soieil, qui eft compofé dun feu pur & puriíiant, facilite 
leur aícenfion au Ciel, & en détache les parties matérielles 
qui Ies appéfantiffent. 

Lorfque toutes les ames & toutes les parties de la fubftance 
celefte auront été féparées de la matiere , alors arrivera la 
conforamation des íiecles, le feu malfaifant fortira des caver-
«es oü le Créateur l'a renfermé j l'Ange qui íoutient la terre 
dans fa fituation & dans fon equilibre , la laiffera tomber dans 
les flámes, & jettera enluite cette maffe inutile hors de Ten-
cemtedu monde, dans ce lieu que i'Ecriture appeile les téne-
bres estérieures ; c'eft-lá que les Démons feront reléguás 
pour jamáis. ° 

Les ames les plus parefleufes, c'eft-á diré , celles qui n'aü-
ront pas achevé leur purifícation , lorfque cette cataftrophe 
amvera, auront pour peine de leur négligence , la charge da 
teñir les démons reflerrés dans leurs priíons., afin d'em-
pecher qu'ils n'attentent plus rien centre le Royaume de 
Uieu. 

Les Manichéensrejettoient l'anclen Teftament, parce qu'il 
íuppofe que le Dieu Supréme produit les biens & les maus 

on voit dans le monde. * 

§> I I I . 

¿es Principes du Mankhéifme font ahfurdes, > 

tes Manichéens. & aprés eux M. Bayle , pretenden! qu'en 
partant des phénomenes que nous offre la nature , la raifon 
arr^e a deux principes éternels & néceffaires , dont Fun eft 
euennellement bon , & l'autre effentiellement mauvais. 

™ur JuSer ^ ieur fentiment eft une hypothéfe philofophi-

^A^chélaus!^1' T h e o d ^ e t ' H * r e t - F ^ . Conférencq 
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^que /fuppófons pótit un moment que rious ignorons ftótrfe* 
origine 6c celle du monde , & n'adraettons de certainqua no-
tre exiftence : appuyés fur ce phénomene , le plus inconteí-
table pour nous , taehons de nous élevér jufqu'á la cauíe pr i -
snitive qui nous a donné l'étre-

Pour peu que ]e réfléchiffe fur m o l , jé m'appergois qutf 
je ne me fuis point donné Texiftence , & que je Tai regué. 

Mais quelíe eft la cauíe a laquelle je dois 1'exiftence > l'a-
t-elle regué elle-méme , entorte qu'il n'y ait dáns la nature 
«qu'une longue chaine de caui'es & d'effets , enforte qu'il n'y 
ait rien qui n'ait été produit ? . 

Cette íuppoíulon eft impoíEbíe; car alors il faudroit recon* 
sioitre que la colle&lon des caufes eft fortie du néant fans 
aucune raifon * ce qui eft abiurde. Mon exiftence & cellí 
<ie tous les étres que je vois , iuppoíent done néceffaire-
snent , un étre é t e rne l , incréé , qui exifte néceíTaireraent & 
par lui-méme. 

Je réfléchis fur cet Etre , la fource de Texlftence de tous 
Íes étres , & je trouve q a i i eft éternel^ infiniment intelli-
gent, tout-puiffant i en un m o t , qu'il a par la nature toutea 
íes perfe&ions. 
' Puiíque cet Etre , en vertu de la néceflité de fon exü* 
ténce , a toutes íes perfeftions , je conclus qu'un etre né-* 
ceffaire 6c effentiellement msuvais eft une abfurdité , par-* 
ce qu'il eft impoffible que daux étres , qui ont la mema 
raifon d'exifter , foient cependant d'une nature différente | 
puifque cette différence n'auroit point de raifon fufíiíante: 
i l n'y a done qu'un Etre éternel , nécefíaire , indépen-
dant ; qui eft la caufe primitive de tous les étresr dUTrn-* 
gués de lu i . 

Je parcours Ies Cieux , & \s trouve qu'ils ont été formes 
avec intelligenee & avec deíTein , par la méme pulíTanca 
qui les fait exifter : ije trouve que U puiffance infiuie qui 
leur a donné l'exlftence . a p.u feule les former , en régler 
Jes mouvemens , y fíúre régner cet éqmubre , fans lequel 
la nature entiere ne feroit qu'un cachos aftVeux : je conclus 
«acore ' que le monde eft l'ouvrage de rinteUigence créatri-
cs ; & q u e c'ert le comble de rabfurdi té , de (uppofer qu'il 
eft' l'effet du eonfliéi de deux prinGÍpes ennerxüs. qui ont 
une puiffance égale , & dont l 'un veut Toráre , 64 l'autre , 
le défordre. Q 

Si je deícends fur la terre , ie trouve que depuis 1 m 
' ' juíqua 
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fuíqu'a l'homme tom y étoit formé aVec deíteiri ; par l í 
. puiíFance créamce , que tous les phénomenes y font liés : k 
ne peux done m'empécher de regarder la terre comme i 'ou-
vrage du Cféatenr de TUnivers, & le Maaichéifrae , qu ien 
attnbue la ptoduaion á deux principes ennemis Í comme 

.une abíurdité. 
Sur cene terre, oíi je trouve fi évidemment le defleln & la 

main de l'intelligeñce créatrice , je veis des étres íenfibles -
ils tendent toas vers le bonheur , & la nature a placé des 
créatures au miheu de tout ce qui eft néceflaire pour les 
rendre heureuíes : ees créatures íenfibles font done auíSt 

.bien que la terre , l'ouvrage d'un £ t r e bienfaifant , & non 
pas de deux puncipe* oppofés , don: l'un eft bon Sé i'autre 
jnaavais. 
, Les an^maux v que la nature fembla deftiner au bonheur J 
eprouvent cependant du m a l : j'en chercha I W i n e & ]t 
trouve que les mau* lont des fuites ou des effets de's k>ix 
etabUes dans la nature pour le bien général 5 c'eft ainfx «ue 
la foudre qu, tue un animal , eft I'eftet du vent qui aecu-
muleles fouffres repandas dans lathinolphere , & fans lequel 
i air íerou meurtner pout tbur ce qui relpire : n'eft i l pas é v i -
dent qu un etre mal-faifam n'auroit point établl dans la na
ture des IOÍX, q u i , tendatu au bien géné rá l , entrainem da 
petits inconvements. * 

Parmi les érres qui habi-ent la terre , Fhomme femble é t re 
1 oblet parncuher des complaifances de TAuteur de la nature • 
aucunecreature íur la terre n'a plus de reíTou^ces que luí, 
pour le bonheur ; d eprouye cependant des malheurs mais 
ils vienne i t preíque tous de l'abus qu'i! fair des facultés qu ' i l 
a re^esd . Ianarure & qui éroient deftinées a l e rendre 
heureux. Une d^pofitlon naturelle porte.tfeuá ks hommes k 
s a^er , a e íecourir , & ce n'eft qu'en étouíFant ce ^ t m e 
de bienve. lance , qu'un homme fait le malheur d'un autre 
homme. L homme n'eft done pas l'ouvrage de deux pr inci ! 

1 1 1 7 1 1 I n t e % e " « q ^ i'a eféé eft une I n t e l l -gence bienfaifante. " 
Aínfi M . Bayle n'a fait qu'un fophifme pltoyable , lorfqu'U 

tr.uon de D ^ u parles^erveilles de !a nature. Examer. du F a í l 
-Üétaii' " ' 5 ' 011 ces difficuit«s ^« t traicées dans un gran4 
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a prétel idu que le M a n i c h é i f m e exp l íquo í t plusheureufemenf 
les p h é n o m e n e s de la nature que le T h é i f m e , pulique ees p h é -
nomenes font d é m o n t r é s impoffibies dans la iuppolition des 
deux principes des M a n i c h é e n s . 

L e Maniché i fme ne peut done étre regardé comme une 
h y p o t h é f e , & les maüx que Ton volt dans le monde ne peu-
.vent juftifier cette erreur. 

L e s difficuhés de Manes contrel'ancien Teftament , avoient 
¿ t é propoféés par Cerdon , par M a r c i o n , par Saturnin; nous 
y avons répondu dans ees anieles. L e í i lenee de l'Ecriture íur 
la créat ion da D é r a o n , ne peut autorifer á le regarder eomme 
i n c r é é ; 11 n'étoit pas nécéffaire que l'Ecriture nous dit qu'un 
cfprit impul í lant & m é c h a n t , que Dieu a re legué dans les en-
fers , eít une créature. L e refte de la do í t r ine de Manes a été 
xé futé par Íes principes qu'ona établi dans l'article MATERIA-
XISTES , 011 l'oh prouve la fpiritualité de l'ame : voyez íur 
cela VExamen du Fatalifme , 2 , ou Ton prouve que l'am^ 
eft immatér ie l le , qu'elle eft une fubítance , 6c non pas ung 
portion de l'ame univerfelle. 

§. I V . 

Des Dificultes de M. Sayle en faveur du Manichéifme , & 
contre la Bonté de Dieu, 

R í e n ne feroit auííi fa í l idieux & plus inutile , que de copier 
i d ees dif f icultés , qui fe réduifent á des principes fimples & 
prefque tous renfermés dans la sote D de l'article M A N I -
íCHÉENS. 

Difficuhés de M, Baylf , tlrées de la Permiffion du mal. 

L e s idées les plus sures & íes plus claires de l 'ordre, rttiki 
apprennent qu'un étre qui exifte par l u i - r n é m e , qui eft nécef* 
ía i re & é t e r n e l , doit étre uní que , infini , tout puifíant , & 
d o u é de toutes fortes de perfedions; a inf i , en confultant ees 
i d é e s ; on ne trouve rien de plus abfurde que l 'hypothéfe des 
deux principes éternels , nécef laires & indépendans l'un de 
i'autre ; v o i l á ce qu'on appelle des ra i fons i pr ior i , elles nous 
conduifent néce í ía irement á rejetter cene h y p o t h é í e , & a 
li'admettre qu'un principe unique de toutes chofes. 

.̂e fal^oit que ceja pour k b o n t é d'ua í y í l e m e , le pila 
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t h feroit v u i d é a la confufion de Zoroaf t re & de toas (es 
S e é b t e u r s . Mais i l n ' y a p o i m de í y í l e m e , qu i pour é r re b o n . 
SÍ m b e ío in de ees deux choles ; Tune , que les i d é e s en fo ient 
d i lbnaes . l a u t r e , qu ' i l puiíTe donner ra i lon des experiences -
i l tau: done v o i r f i les p h é n o m e n e s de la nature fe p e u v e n É 
exp'iquer par 1 h y p o r h é í e d'un feui pr inc ipe . 

Si nous jettons les yeux íur la terre , nous t rouvons qu'ella 
n e p e u t í o m r des mams d'un é t r e bon & i n t ^ l i i g e m , l esmon^ 
tagnes & es rochers la d é n g u r e n t , la mer & le^ lacs en c o u -
vrent b plus grande partie elle eít inhabitable dans la Z o n a 
tornde & dans les Zoaes glaciales , les umnerres , les t e m 
peres , les volcans la ravagen! í o u v e n t . 

Les animaux í o n t fans cello en guerre , & fe detruifent : 
íeur vie n elt qu une l o r g u e chaine d e m a u s & de d o u l e u r s . 
qui ne le terminent que par la raort. 

L ' h o m m e eft m é c h a n t & malheureux , chacun le c o r n o k 
Pa>riCeAqULe^aU"dedaslsdelui ' & Par ^ c o m m e r c e 
qu ü eít obhge d á v o i r avec ion prochain : ¡1 fuffii de v i v r e 
cmq ou ü x ans ans pour é t r e conva incu de ees deus a r 
ricies ; ceux qu i v i v e n t beaucoup , connoiffent cela e n c o r é 
plus ciair m e n r ; les voyages í o a t des lecons p e r p é t u e l l e s l á -
c s ü u s ; ils ront v o i r pa r - tou t les monumens du malheur & 
de Ja m e c n a n c e t é de i 'homme , pa r - tou t des P r i í o n s & des 
h o p u a u x , par t ou t des Gibets &deS Mendiaas ; vous v o y e z 
ic i lesdebns d'une Vi l l e flo i í l an t e , ailleurs v o u . n'en p o u -
•vez pus meme t rouver les ruines : l 'H i f t o i r e n ' e í l , á p ropre-
¡raent pa r lo r , que la recueil des ruines & des ¡ a f o r t u n e s dt t 
eenre-humain. 

Mais remarquons que ees deux maox , l 'un m o r t e l , l ' aut re 
p n y ü q u e , n oceupent pas tome I h i ñ o i r e n i toute l ' e x p é -
^ " ¿ ^ n ^ 3 ' " ^ 1 ^ 5 ; 0 n t r o u y e Par- tout & du bien m o -
ou ^ . ^ T p,hy^U.0 ' ^ u e $ exemPltíS de venus , quel -1% e ¿mfleVe bonheur ' & c'eft ce qui fair la d i f f i ed ré 
& d e ™ M a n i c h é e n s ' ^ ^ ^ r a i f o a d e s b i e n . 

Si l ' hommeef t l ' ouvrage d 'un feu lp r inc ipe fouvera inement 
boa , fouverainement puHIant , p ^ u t - ü étre expofé a u x m a l a -

l l u t ^ Z l : ? T aV01; ^ de ma»va i feS i .cl inations I 
L u e ieTnH t a n t d á C r i m e s ? !a ^ u v e r a i n é S a i n r e t é 
te " e u f ? Créan i r e c"™5nel le ? la í o u v e r a i n e B o n -
* ^ Ui~eUe P'Odttireuaecróature m a l h e u r e u í e > la fouyerams 
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B o n t é , í o ín te a u ñ e puiffance infiníe * ne comble-t-elle pa¿ 
de biensfon ouvrage , & n é l o i g n e - t - e l i e pas tout ce qiji 
pourroit l'offenfer ou le chagriner ? 

E n vain répondro i t -on que les malheurs de Thomme font 
des íuhes de l'abus qu'il fait de fa l iberté , la tome fcience de 
D i e u a d^ prévo ir cet abus , & fa b o n t é devoit l'ernpécher ; 
& quand Dieu n'auroit pas p r é v u cet abus que Thomme fait 
de fa l iberté , il a dú juger que du moins i l étoit pof í ib ie : puis 
done qu'au cas qu'il a r r i v á t » i l fe croyoit ob l igé de renoncer 
á fa bonté paternelle pour tendré tous fes enfans tres- miíéra-
bles , il auroit dé terminé Thomme au bien moral , comme il 
i'a déterminé au bien phyfique , il n'auroit laiífé dans Taras 
de Thomme aucune forcé pour s ecarter des loix auxqudles 
l e bonheur eft at taché. t . 
' S i une b o n t é auffi b o r n é e que ceíle des Peres, exige nece í -
fairement qu'ils p r é v i e n n e n t , autant qu'il leur eft p o í í i b l e , le 
mauvais ufage que leurs enfans pourroient faire des biens 
qu'ils leur donnent , a plus forte raifon une b o n t é infinie 8c 
tome puiffante prév iendra t elle les mauvais eíFets de fes pré-
fens; au Ueu de donner le franc arbitre , elle veillera tou-
jours efficacement pour e m p é c h e r qu'elles n'en abufent. 

Les Difficultss de M . Bayle font des Sophifmes. 

l e s difficultés de M . B a y l e , contre la t o m é de Dieu J 
tenferment quatre efpeces de maux incompatibles , felón ce 
critique avec la b o n t é , la fageffe , la fainteté , la puiíTance 
infinie de D i e u : ees maux font les prétendus déíordres que 
T o n voit dans les p h é n o m é n e s de la nature , letat des ani-
maux , les maux p h y ñ q u e s auxquels Thomme eft fu jet , tels 
eue la'faim , la foif , & enfih les crimes des hommes. 

M . Bayle prétend , puifqu'il fetrouve fur la terre des lacs; 
des montagnes, puifqu'il fe forme dans Tathmofphere des 
©rages» ilfautque le monde na foit pas Tóuvrage d'un prim 
cipe bienfaifant. ' • ' r \ T - J- , 

Je ne vois dans cette difficulte qu un fophifme, indigne 
d u plus minee Philofophe. 

Io. L e mouvemeat 8c Tarrangement de la matiere, n eft es 
foi ni bon ni mauvais: il n'y auroit de défordre dans la pro-, 
d u í l i o n des montagnes, des orages , des tempetes, &c . qu'au^ 
tant que ees phenomemes feroient contraires au but que Uiea 
/e f t prppgfé daas la créat ion dainonde phyfique. 



M A M . , 
M. Bayle connoM ce but, a-t-il parcouru Hmmenílté de 

ia nature , detal le toutes fes partías , appercu leur liaifon 
leurs rapports démele le réíuhat des loix qui entrainentavec 
ellesces defordres , que l'oa regarde comme contraires á la 
honre de üieu. 

E n ne confldérant !e monde que du cóté du phyfique, pu¡f. 
que tout eíl he dan, le phyfique , ¡1 faut le coníldérer comme 
une machine: or la perfeótion d'une machine , confifte en ce 
quan peat denverd'une raifon genérale , favoir de la vue 
pour laquelle elle a eté faue , les raifons qui marquent pour! 
quo^hacune de fes parties eft précifément telle qu'elle eíl & 
roa pas autrement & pourquoi ees parnés ont été arran 
f r e m S t ^ ^ ementdeCettefaSOn ' & pas au-

íl eíl certam que la machine fera parfaite , fj tomes fes 
parnés ans excepnon , & leur ordrefou leur ¡rraneement 
íom preedement tels qu'il, d o í v e n t é t r e ^ o u r a u e l a S i n ' 

£ a n l 1 h U m0nde ' ÍO*norAnt 13 deftlnation de 

íre la bonté & a f a e e K 1AFrodu,fent ' a-1t-11 comban 
paniculie;: ^ s le ü u ^ f c ^ 
quent que parce qu'on ne voit pas toute h n j ™ ^ cho'' 
Droi;, J^?/1^"";.11/"^! í1 ^ , l axiome de 

phiqúe pouLn'rra:diar w i porlíur ^ nature/n p^1^-
Séfordres comrafr- ' i l ' ' l e s J o l c ™ * > comme des 
Vé partouP^yíc L f ^ n ? ^ ^ r?ÍeU j C^! ! el1 b ^ Prou -
fen de grands av.mV q c « prétendus défordres produi, 
& qu'ilsS n'en r a L e n f ^ J ™ " * ^ habítent Ia te're » 
« e r ? e / p a r e v S " ^ ^ f ^ í 6 maux- ^ g e & le ton-
P¡re • an. l f P ' readent 1 3IR falutaire á tout ce qu¡ refi. 
^ r p i fnes rTir;«eerí,ue ces or?ges prodüirem d a -

1 i l air ^e ies animaus refpireoi íeroit mortel pouf 
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das rég íons entieres, & l'orage ne fait pérír qu'ínfinimenr peii 
d'animaux. * 

La difficulté que M . Bayle tire de i'état des animaux , eft 
'plus fpécieuie , ;&n 'ef t pas pku foli ie : I'état des animaux 
jious eft trop inconnu pour en faire un principe contre 
une vérité démonti ée , telle que l'unité & la bonté de Diey. 
D'ailleurs , on exagere leui s maux , & lorfqu'on examine 
leur condition , on trouve quTs ont plus de bien que de 
maux. Chez eus le bonheur dépend uniquement des fen-
timens qu'iis ép rouven t , & ils íbnt heureus s'ils ont plus de 
íenfations ag cables, que de fenfations douloureufes ; & i l 
paroir que telle eft leur condition , comma on le voit dans, 
tous les auteurs qui ont écrit fur l'hiftoire des animaux. 
• Le mal phyíique que l'homme éprouve , echauffe bien 

autrement M . Bayle : íi Thomme , d i t - i l , eft i'ouvrage d'un 
principe fouverainement bon tk tout-puiffant , peut-il étre 
cxpofé aux maladies , á la douleur , au ifroid , au chaud , ^ 
ia faim , á la íoif, au chagrín. 

Quo i done , parce que l'homme a froid , parce qu'il a trop. 
chaud , parce qu'il a foif , on íe croira autorifé a nier 1^ 
fconté de l'Etre fupréme : on méconnoítra fa fageíTe , on atta
quera fon exiftence , que fon reconnok cependant comme 
une vérité fendée fur les principes les plus cíairs &. les plus 
inconraftables de la raifon. 

Eft i l vral , d'ailleurs , que le íbrt de Thomme foit a u í ^ 
affligeant qu'on le prétend ? ^ . 

Le befoin de manger eft le plus preflant des befoins d@ 
l'homme , mais i l eft aifé de le latislaire. Tout ce qui peut 
fe digérer nourrit l'homme ; & le befoin qui aíTaifonne lere-
pas le plus frugal, le rend aafti délicieux que les mets les plus, 
jrecherchés. 

L'homme peut facilement fe garantí» d é l a rigueur des ía i -
fons. 

Lorfqui l eft fans douleur , i l a befoin pour étre heureux , 
de varier fes perceptions , & le fpefltade de la r.ature offre a 
fa curiofué un-fond inépuifable d'a nufements & de plaifirs, 
I I y a done dans la nature un fond de bonheur fuffifant pour 
tous les hommes, ouvert á tous , facile a tous , loilquioa 
/¿.renferme dans Ies bornes de la nature, , 

* Ñous ne pouvons entrer dans tous tes détails qui étabüffent 
eette vérifé ; on peut voir fur cela Nieuventit , Derham, s i'Examei» 
flu Fataiifme , t. 3 , & beauco«p d'autres Ouvr^ges. 
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H e i vral que malgré ees précautíons íes hommes feronc 

fujets á des maladies & aux accidens de la vieillelTe • mais 
ees intirmités ne font pas iníupportables , & n'empéchent 
pas que la vie ne fon un état heureux , méme pour le viei l -
lard infirme , puifqu'il ne la quiete qu'á regret. 

Dans ce que nous venons de diré pour juítifier la bonté 
de Dieu , nous n'avons coníidéré l'homme que comme un 
Etre capable de fenfations agréables ou douloureufes , & 
attendam fon bonheur ou fon malheur des objets qui aeif-
íent íur fes organes ; mais i l a pour érre heureux bien d'au-
tres re-flources. 

• La nature ne fair point croitre les hommes fur la terre 1 
comme les champigaonsou comme les arbres , elle unit les 
peres & les enfans par les iiens d'une rendreífe mutuelle ; 
ies loms que le pere donne á leducatlon de fon bis p ro -
curent des plaifírs infiniment plus fatisfaifams que lesfen-
lations. La tendreffe & la reconnoiffance rendent les peres 
chers a leurs enfans , ils font dóciles á leur Volonté , ils í ou -
lagent leurs maux , ils foutiennent leur vieillelTe vil.s offrent 
íux P6^5 rPe^^le fatisfaifant , ils le confolent des mal -
heurs df la vieilleíTe. 

Une inclination naturelle porte tous les hommes k s 'aí-
mer a íe fecounr; un malheureux qu'on foulaee , procura 
" n P ^ ' ^ de.ideux, & les foins qu'on donne au foulagement 
tí un malheureux lu. font eprouver un fentiment de recon-
«oiílance , & un" retour vers fon bienfaiteur , qui répand 
dans fon ame un plaiíir qui adoucit fes maux. 

Enfin , l'homme s'aime , & l'amour qu'il a pour luí-méme 
«e fe borne pas a fe procurer des fenfations vives & a - r é a -
fcles i l faut que 1 homme foit content de lui- méme ; pour 
«tre heureux , i l faut qu'il puiííe s'approuver, & jamáis i'hom* 
nie ne fent plus vivement le plaiíir q«e procure l'approba-
tion de loi-meme , que lorfqu'il mérite l'aoprobation des au» 
tres hommes lorfqu'il 3 procuré le bonheur des autres , 
loríqu i l a rempli fes devorrs .lorfqu'il n'a rendu perfonnemal! 
heureux. Voda autant de reíTourcej que la nature a mifes dans 
1 homme contre les malheurs attachés k fa condition, elles font 
dans le coeur de tous les hommes , & ne font ignores que des 
Barbares qm ont étouffé la voix de la nature 4 . 

011 ^ e c eft ^ t « t que l'homme plalnt de fon fort. 
R 4 
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Paffons au nía! moral qui fait la grande difficulté ¿e M . 

®ayle , je reux diré les viches & les crimes des hornmes. 
bans doute , les hommes íont méchans , & Ton ne peut 

peindre avec des couleurs trop fortes leurs péchés & leurs 
défordres , parce que le mal n'eft jamáis ou preíque jamáis. 
Síéceffaire a leur bonheur ; mals gat dons nous d'imputer ees 
défordres á l'Etre lupréme , ou de peníer qu'ils doivent 
Jrendre fa bonté dauteuíe. 

Ges défordres, ees crimes , íbnt l'effet del'abus que rhom-
«ne fait de Ta liberté ; & i l n'eft point contraire a la bonté 
«de l'Etre fupréme de creer un homme libre , qui puille íe 
Jporter au bien par choix , & qui ait pourtant le pouvoir de 
í e portar au mal. Le fentiment de notre liberté , qui ne peut 
«xifter que dans les Etres libres , ce fentiment1, dis je , nous 
fait trouver un grand plailir dans la pratique de la vertu , 
«& produit les remords qui nous rappellent á notre devoir ? 
l a liberté n'eft done pas un préfent fait á l'homme par un 
3Etre malfaifant, puiíqu'elle tend a nous rendre meilleurs & 
^ÍIUÍÍ beureux, 

11 ne faut pas , au refte, regarder la terre comme un féjour 
íde crime & fans vertu : nous ferons voir plus bas combien 
3M. Bayle eft outré a cet égard ; & plufieurs Auteurs ont 
fjrouvé que le bien , tant naturel , que moral , Temportef 
íjans la monde fur le mal : le lefteur peut confulter fur cela 
Sherlok , Traite de la Providence , ch. 7. Leibnitz , Eííais 
de T h é o d i c é e , & c . - 1 

Nousvenons d'expofsr la nature & Forigine des maux que 
sious offie le fpeéhcle de la nature ; nous avons vü qu'aucune 
"des caufes qui produifent ees maux, n'eli l'ouvrage d'un prin-» 
cipe éternel & malfaifant, que dans Finílitution primitive 8c 
dans l'intention de Tauteur de la nature , tout tend au bien , 
que par conféquent le fyftéme des deux principes n'explique 
point les phénomenes de la nature , & que tout ce que M , 
Jpay e dit fur les maux qui nous affligent, font plus les décla-
mations d'un Sophiíle , que les domes d'un Philofophe. 

Examen d'ane Inflance de M. Bayle. 

M . Bayle prétend que la fouveraine puiffance jointe a une 
-fcontéinfiüie, doit combler de biens fon ouvrage , & éloigner 
4e lui touí ce qui pourroit l*oíFenfer ou le chagriner ; que la 
Ibuysrfune bonté devpit oter 4 l'homme ie pouvoir d'abuier 4@ 



tés facultés, & que Dieu , en laiflant a l'homme ce pouvóir 
n'aime pas plus fes créatures , qu'un pere qui laifferoi: entre 
Íes mains de fon ñh , une épée dont i l fauroit qu'il fe percera. 
L'état des Saints , qui font inévocablement attachés á la, 
vertu , neíi' i l pas un état digne de la fageíTe & de la fainteté 
de Dieu ? 
_ D'ailleurs , i l eft certain que Dieu pouvoi t , fans blefler I3 

liberté de l'homme , le faire perféverer infailUblemem dans 
i'innocence & dans la vertu j rien n'empéchoit done que Dieu 
Be prévínt l'abus que Thomme fait de fes facultes , & qu'il ne 
fií régner dans toute la nature i'ordre oclebonheur ; cepen-
dant i l y a des défordres , des maux , des méchans , des p é -
cheurs: i l faut doncqu'une caufe différeme de l'Etre fupréme , 
aiteu part á la produílion du monde , & que cette caufe íoit 
ynalfaifante. 

Toutes les difficultés que M , Bayle a répétées en müle ma
ceres dans fon Diil ionnaire , & dans fes réponfes aux quef-
tlons d'un Provincial , fe réduiíent á ees principes que nous 
allons examinen, 

11 eft ebir que toute la forcé de cette inílance porte fur ce 
qu'il eft impoffible qu'un Erre íouverainement bon , fou-
verainement faint , & fouverainement puiffant , permette 
qu'il y ait du mal dans le mqnde r, parce qu'il eft de l 'eí-
fence de lá fouveraine bonté d'empécher toute efpece de 
mal. 

Pour fentir le faux de ce raifonnement , tacbons de nous 
former une idee iufte de la fouveraine bonté. 

. La bonté de l'Etre fupréme dont nous parlons i c i , c'eft fa 
i>¡enveiliance. 

La bienveillance d'un Etre eft d'autant plus grande , qu'il 
á moins befoin de faire le bien qu'il fait : a in l l , comme l'Etre 
fupréme fe fuffit pleinement á lui-méme , i l eft , fi je peus 
m'exprimer a inf i , infiniment éloigné d'avoir befoin pour fon 
bonheur de creer d'autres Etres , & de leur faire du bien: fa 
bienveillance á l'égard des créatures eft done infinie, quel que 
foit le bien qu'il leur fait ; voila en quel fens la bonté de 
Dieu eft infinie ; & non pas en ce fens qu'elle doit faire a 
cette créature tout le bien poffible ; Car la bonté infinie en ce 
íens eft impoffible , puifqu'alors i l faudroitque l'Etre fupréme 
oonnát á toutes fes créatures íous les degrés de perfeftion pof-
íibles , ce qui eft abfurde ; car i U y a point de dernier degré 
m perfc¿Uon dans la créature. 
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L i d i e de h fouTeraíne bonté n'exíge done pas que D i e » 

faíle a fes ereatures tout le bien poffible. Pour qu'il conferve 
p-einement la qualité d'étre fouverainement bienfaifant , i l 
luílit de mettre íes créatures dans un état oü elles préferenc 
rexiftence au néant , & dans lequel i l folt meilleur d'etre -
pueden erre pointdu tout • i l n'eft pas néceffaire que ceí 
etat loit 1 etat fe plus heureux poffible. 

Creer l'homme ávec le defir du bonheur, le mettre au mi-' 
lieude routes les reííources propres á procurer le bonheur a 
luí donner toutes les facultés néceíTaires pour faire un boa 
íJÍage áe fes reííources : c'eíl certaineraeot faire á l'homme 
sin grand bien. 

Faire dépendre le bonheur de certames loix qu§ Thomme 
peut obíerver , mais dont i l peut s'écarter, & hors defquelles 
ú rencontre le plaifir & la douleur , n'empeche pas que 
i exiítence ne fon encoré un grand bienfait, digae de la fou-
verame bonté , & de la reconnoiffance de Phomme. 

La qualité d'etre fouverainement bon , n^xigeoit donepaa 
que Dieu prevínt l'abus que l'homme pouvoit faire de fes 
facultes :1a fouveraine bonté rend Dieu impuiíTant pour faire 
iemal , & le laiffe abfolument libre fur l'exiftence de fes 
ereatures & fur les degrés de perfedion & d e bonheur qu'il 
leur accerde, n 

L'idée de la fouveraine bonté n'exige done point que DleU 
previenne tousles maux qui font des fujets de l'imperfeóiion 
7 la s a t u r e , ou de l'abus qu'elle fait de fes facultés : car 
alors Dieu aurou été obligé de lui donner un certain degré da 
per eéfcon plutot qu'un autre , ce qui n'eft eependant point 
íen terme dans l'idée de la fouveraine bonté . 

Si Dieu ne s'étoit propofé dans la création du monde, que 
fie rendre les hommes heureux áque lque prix & de quelque 
«namere que ce foit , i l auroit fans dome ecarte de lui tous 
te malheurs , & ilTauroit dépouillé du pouvoit d'abufer de 
íes facultés. x 
^ l a i s ,eft- : i contraire k la bonté de Dieu de vouloír que 

i líomme fut heureux , mais qu'il ne le füt qu'á certaines con-
émons & en fuivant certaines loix , qu'il étoit en fon pou-
TOird obferver ou de violer ? 

Dieu voyoit dansfa toute-puiffance une infinité de mondes 
poüib les ; parmi ees mondes, ¡ne pouvoit-41 pas y en avoir un 
ou le bonheur des créatures ne füt point la fin principáis , & 
daifc láqueiil n'entrát que fecendairement l N'ef t- i l pas p o í -



M A N , ^ i 67 
fible jqu'une des loíx c!e ce monde aít été , que Díeu n'ac-
corderoit !e bonheur qu'au bon ufage que i'hornme fercit da 
íes tacul'és , & que Dieu ne prévínt point l'abus que les créa-
sures pourrosent faire de ieurs facultes : Dieu ne pouvoit- i l 
pas íans violen les loix de fa bonté , choifir ce monde , & la 
créa ure feroit-elle en droit de fe plaindre ? 

En accordant a M . Bayle ce qu'il a fi fouvent répété , & 
q u ' i l n'a jamáis prouvé , en lui accordant, dis je : que Dieu 
j i ' a pü fe dé erminer á creer le monde , que pour faire des-
créatures heureqfes: eft-il bien sur que fa fageífe & fa faimeté 
r.e lui preícriviííent point des loix dansla düíribution du bon
heur f la bonté de Dieu n'eft-elle qu'une efpece d'inftiníl qui 
le porte á faire du bien fans regle & aveuglément. 

La conduite de Dieu , fi je peux m'exprimer a inf i , nedoít-
elle pas porter le caraftere des attributs de l'Etre fuptéme? le 
caraftere de fa fageífe & de fon intelligence ? Or , un monde 
dans lequel Dieu n'eüt rendu heureux que des automates , ou 
dans lequel i l auroit obéi a tous les caprices & a toutes les 
Snzarrenes de fa créature • eüt i l été bien conforme á l'idée de 
la fageffe & de la grandeur de TEtre fupreme í La bonté de 
Dieu ne doit elle pas agir conformément aux loix de la fageíTe 
& rendre ch que Etre heureux , felón qu'il eft plus oumoins 
paifait ? ne falloit-il pas pour cela que la créature fut libre ? 
Ce plan du monde eft i l contraire a l'idée de la fouveraina 
hóhté ? 

Enfin je demande a M . Bayle s'íl connoit aflezla nature de 
rhom.ne pour prouver que Dieu ne Ta pas créé dans l'état le 
plus propre á le rendre heureux ? Je lui demande s'il connoit 
a í í e z l e s defleinsde Dieu pour prononcer que le monde n'a pas 
Mil ' fin , & r'aura pas un dénouement qui nous fera voir la 
bonté de D i e u , dans les maux méme qui occafionnest nos 
murmures? La permiffian du mal eft alors un myftere, & non 
pas une con> • adicbon avec la bonté íouveraine de Dieu ; & 
Fon ne peut d i r é qu'en vertu de fa íouveraine bonté , Dieu 
d e v o i t prevenir tons les maux , & établir un ordre de chofes 
dans lequel ''homme n'eüt pu devenir malheureux. 

La f a i m e t é eft , auffi bien que la bonté , une fource de 
dif icul té- , en faveur du Manichélfme. 

D i n'eft-i!' pas infimment faint , dít-on ? Sa fainteté ne 
lüi donne c che pas une fouveraine averfion pour le mal $ 
- • ' n pas q u ' i l ait manqué de puiffance pour l 'empécher I 
: , our choifif les moyens propres á le préyemr I 
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Pour repondré a cette difficulté , i l ne faut que fe former 

des idees juñes de la fainteté de Dieu , de fa fageffe & de fa 
poiíranc&. 
_ La fainteté de Dieu n'eft qu'une volonté confiante de ne 

ríen faire qui foit indigne de luí : or i l n'eít point indigne de 
Dieu de creer des hommes qui peuvent a bu fe r de íeur liber
té , car ce pouvoir eft dans Feítence de la créature méme p 
£¿ il n'eft point indigne de Dieu de créer Thomme avéc fon 
eflence , ou i l fauí diré qu'il eft indigne de Dieu de créer des 
Eíres bornes. 

En vain prétendrolt-on avec M . Bayle , que ta fainteté de 
Dieu devolt au moins prévenir i'abus que l'homme fait de fa 
liberté ; car la fainteté n'étant en Dieu que la volonté conf
iante de ne ríen faire qui foit indigne de luí : i l faudroit 
qu'il füt indigne de Dieu de ne pas prévenir la chute de 
rhomme , & c'eft ce qu'on ne peut diré ; i l n'eft point i n 
digne de Dieu , de demeurer immobile íorfque la créature 
peche ; i l exprime par fon immobilité qu'il n'a pas befoin 
des hornmages de l'homme : ¡1 exprime par ce moyen le 
jugement qu'il porte lu i -méme , c eft qu'il eft indépendant 
de fa créature. 

La permiffion du mal n'eft done pas contraire a la fainteté 
de Dieu , & touteslescomparalfonsde M . Bayle , telles que 
ceile d'une mere qui mene fa filie au b a l , & la laiíTe féduire » 
pouvant la garantir de la fédu&ion , font des fophifmes qui 
tirent toute leur forcé d'un fauxétatde queftion que M , Bayle 
oftre fans ceffe a fon lefteur fur l'origine du mal. La mere 
si'a aucune raifon pour ne pas empécher la feduftion de fa fil
ie ; i l n'en eft pas ainfi de Dieu s par rapport au péché de 
l'homme. 

L'idée de la bonté humaine n'eft pas l'idée d'une bon té 
puré , elle eft toujours jomte á l'idée de la juftice : te devoir 
entre toupurs un peu dans fa eompofition , f i je peux m'ex-
primer ainfi ; c'eft une efpece de commerce, & une obfer-
vation de cette loi générale ; qui veut que nous faíTions pour 
Ies autres ce que nous voudrions qu'ils fiflent pour nous , íi 
BOUS étions dans les circonftances ou ils font. Le bonheur de 
ia.fociété dépend de l'obfervation de cette lo i : la fociété eft 
plus ou moins heureufe , felón que cette loi eft plus négligée , 
au míeux; obfervée ; chaqué membre de la fociété eft done 
tenu , par Juftice , de ne point faire aux autres ce qu'il ne 
vourdrok pas qaon hxi ñt , &'ü é toi t place dans les mémea 
itcoaiíaítees.. 
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C e W idee de la t o m é humalne n'eíl pas applicáWe a la 

bonté de Dieu , qui pour étre heureux na. hefoin, ni de 
Fexiftence , n i de i'hommage de fa créature. 

Ces principes font voir , que par les loix de fa bonté , Dieu 
«'étoit point tenu de creer i'homme dans l'état des bienbeu-
reux , ou de donner aux hommes des graces efficaces pour les 
faire perfévérer infailliblement dans la vertu. O n voit mérne 
par ces principes , que Dieu peut, fans v i o ler les loix de ía 
conté , punir rhomme qui viole les loix que Dieu a établ ies , 
&L lui accorder un tems d'épreuve , pendant,lequelil pardon-
ne au pécheur pén i ten t , & aprés iequel rhomme devient i n -
corrigible , & Dieu Juge févere & inflexible, f 

Des différens Auteurs qui ont répondu aux dljficultés* 
de . M . Say le , 

M . Bayle s'étoitpropofé d'établir un Pyrronirme univerfel; 
i l prétendit que les fentimens les plus abíurdes étoient appuy&s 
íur des principes capables d'en impoler á la raiion la plus 
éclairée , & que le dogmes les plus certains étoient ex-
pofés á des difficultés infurmontables , & conduiloient á 
des conféquences abfurdes : conféquemmtnr á ce projet 9 
i l prétendit qu'une Sedle auffi ridicule que calle des M a n i -
chéens , pourroit faire des difficultés qu'aucun Philofophe 
o " Théologien , de quelque Sede qu'il füt , ne pourroit 
xéfoudre. 

Le DiSionnaire de M . Bayle eut tant de vogue, fes d i f -
ficultés contre la bonté de Dieu firent tant de bruit , que 
les hommes célebres ou zélés pour la vérité s'empreflerent 
de répondre : i l n'eft peut-ét re pas inutile de faire connoi-
tre les principes qu'ils oppoferent á M . Bayle. 

§ 1 . 

'Principes de M . le Clerc , contre les difficultés de M . Bayle 

Comme M . Bayle , dans fes difficultés contre la bon té 
de Dieu , iníiftoit beaucoup fur la longue durée du mal 
moral & phyíiqne dans cette vie , & fur leur éternité dans 
iautre ; M . le Clerc , déguifé fous le nom de T h é o d o r e 
rarfhafe , fit paroítre fur la fcene un Origénifte , qui p r é -
t&üák que les biens 6c les mgux de cette vie n'étoieni que 
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des moyens deftinés a élever i'homnle a k períe£líon & 
á un bonheur éternel. * 

M . Bayle reconnut que l'Origénífte en faifant fuccéder 
une éternelle béatitude aux tourmens qua fouffriront íes 
damnés , avoit levé la plus accablante des difficultés du M a -
jnichéiíme ; mais qu'il n'avoit cependant pas refuté les Ma-
aiichéens qui répliquoient qu'il étoit contraire á fa bonté 
«de conduire fes c réan les au bonheur par les fouffrances 
& par les peines. Voi la á quoi fe réduiíit la diípute ds 
M . Bayle & de M . le Clerc pour reíTentiel , qui fe t r o u -
•va noyé dans une foule d'incidens , & méme de perlonna-
lités qui lirent abí'olument difparoitre i'état de la quei* 
l ion. f 

§ I I . 

Réponfe de Dom Gaudin , Chartreux j aux dijficuhis de 
Mi. Bayle . 

En 1704 , «n Chartreux de Paris , nomme D o m A l e 
jandre Gaudin , donna un ouvrage intitulé , la Dif l iní l ion 
é* la Nature du bien & du mal , ou Von combat Verrtur 
des M a n k h é e n s y les fentimens de Moníagne & de Char* 
fon , & ceux de A i . Bayle, 

M . Bayle prétendit que cet anteur avoit tr^s-bien prouvá 
que le fyiléme des deux principes eft faux & abfurde eit 
lui- méme , & fur-tout dans les détails oü les Mankhéens 
defcendoient ; mais que ce n'étoit pas íá le téfuter lui , 
M . Bayle , puiiqu'il reconnoiííbit ees vérités , & préten-
doit feulement que l 'hypothéfe Manichéenne , quelqu'abfur-
de qu'elle foit , attaquoit le dogme de l'unité de Dieu : U 
lie fit point d'autre réponfe a l'ouvra^e du Chartreux, 
la difpute n'alla pas plus loin. § 

* Parraíianp , t. 1 , p. 109. 
Bayle , art. Orige^ie. Rep. aux Queft. d'un Provincia 

c. tyz. Le Clerc Bibl, Ch. t. 6 , &c. 
-L § Hift, des Ouvrages des Savans , Aoüt art.7. 
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§ . 1 I I . 

Principes de M. King , fur l'origim d» maU 

M . King prétendit que Dieu n avoit point creé le monde 
pour fa gloire , mais pcur exercer fa puiflance , & pour 
commaniquer fa bonté ; qu etant fouverainerfient bon , riea 
n'avoit pú étre pour lui un motif de creer le monde ; qá 'au-
cun ob^et extérieur n'étant bon par rapport á lui , c'étoit 
i o n chpix qui l'avott rendu bon : i l rejette l'opinion da ceas 
«jui prétendent que Dieu a choiíi certaines choíes , parce 
qu'elles font bonnes ; & foutient que la bonté des choíes 
dépend au contraire uniquement du choix que Dieu eo 
íaíc : ¡1 croit que íl Diea avoit été determiné á agir par 
la bonté des choíes méraes , Dieu feroit un agent ent iére-
snent néceffité dans fes aíl ions. 

Dieu n'étoit done aíTujetti par aucune raifotj á choifit 
Mn monde , pUnóc qu'un autre ; &, ceiui qu'il a choifi e t 
bon , parce qu'il a été choifi. 
; Ceíte indifférence de Dieu , par rapport aux ©bjets dif-

íingués de lui , na lieu que dans fes premieres é leé i ions ; 
car pofé une ibis que Dieu veuille quelque chofe , i l ne 
peut ne point vouloir la méme chofe. 

De plus, comrae Dieu eft bon , en voulant l 'exiílencs 
du monde , i l a auffi voulu par lá méme l'avantage da 
chaqué_ particuiier ; mais autant qu'il s'eft pu accorderavec 
le deffein & les moyens que Dieu avoit choifis pour exer
cer fa puiílance. 

11 n'étoit done pas contraire a la bonté de Diea , de 
créer un monde oú il y a du mal , (i ce mal éroit effen-
nellement hé avec le moyen qu'il a choiíi pour exercer fa 
puiffance : or M. King prétend que tous les maux phyí i -
ques font attachés aux loix que Dieu a établies pour exer
cer fa puiffance ; & la créature n'a point á fe plaindre , car 
Lheu n'étoit point obligé de créer un monde fans malheurs , 
pmfque ce monde n'étoit pas meilleur par rapport á Dieu ; 
<3U un monde tel que le notre. 

Le mal moral eft une fuite de la li&erté de l'homme , 
mal que Dieu n'étoit point obligé de prevenir , puifque 
par rapport á Dieu ; i l n'eft pas meilleur de prevenir ees 
m% , que de le permeure. 
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D ' á í l l e ü f s , D i e u n'auroit pú prevenir cet abus qu*en dé-

pouillant i'hbmme de fa liberté , ce qui auroit fait ckj 
monde entier vine puré machine ; & M> King prétend qu'un 
monde oü touí eüc été néceflaire & machina! , n'eüt pus 
été auííi propre a exercer fa puiíTance & les attrlbuts de 
Dieu , qu'un monde óü l'homme eft libre, 

Enün , Dieu ayant choifi pour exercer fa puiíTance w i 
monde oú i l y avoit des créatures libres ? i l n'a pas dú 
changer ion plan parce qu'ils devoient abufer de leur l i 
berté , comme i l n'a pas du changer les loik qu'ií a é t a -
blies pour le phyíiqi ie , parce qu'elles entrainoient aprés elles 
des déíordres. 

Dieu pouvoít , i l eft vrai , prevenir Tabus que Thomme 
fait de fa liberté , maís i l ne l'auroit prévenu qu'en fa i -
fant intervenir fa toute-puiíTance , pour déterminer infailli-
folement l'homme au bien ; mais«alors i l fe feroit écarté 
du plan qu'il s'étolt formé , de ne conduire a la verwj 
lés créatures libres ,ique par la voie des peines & des ré^ 
compenfes. 

M . K ing reconnoít qué l'abus conftant & opiniátre que 
l'homme aura fait de fa liberté , conduira les pécheurs i n -
corrigibles á des peines éternelles , & pour les concilier 
avec la bonté de Dieu , i l les diminue autant qu'il eft pof-
fible , & les met Tur le compre de la créature : i l cross 
qu'elles feront des fuites naturelles de Tobítination des p é 
cheurs ; i l croit que les damnés feront autant de fols qui; 
fentlront vivement leur mifere , mais qui s4appIaudironfi 
pourt^nt de leur conduite , & qui aimeront raieux étra 
ce qu'ils feront , que de ne point étre du tout : ils aime
ront leur état tout malheureux qu'il fera , comme les gens 
en colere , les amoureux , les ambitieux , les curieux , fe 
plaifent dans Ies chofes méraes qui ne font qu'accroitre leur 
mifere. 

Cet état fera une fuite naturelle de la perverfité des p é 
cheurs ; les impies auront tellement accoutumé leur efpric 
a de faux jugemens, qu'ils n'en feront plus deformáis d'au*-
tres , paífant perpétuellement d'une erreur á une autre ; 
ils ne pourront s'empécher de deíirer perpétuellement des 
chofes dont ils ne pourront jouir , & dont la privation 
les jettera dans des déíefpoirs inconcevables , fans que|res-
pérlence les rende jamáis plus fages pour Tavenir , parca 
que par leur propre faute Usaurom entitrement corrompa 
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Ifeur entejftdemem & l 'auróm réndu íncapab le de juger fai* 
tiement. * 

M . Bay le , pour réfuter M . K i n g , emplole fes propres 
principes : il reconnoit avec lui que D i e u trouvant au de-
ians de lul-mcme une gloire & une f é l i c i t é , infinie , n'a 
p ü créer le monde pour fa gloire : .de la M . Bayle c o n -
clud que D i e u étant bon ¿ il auroit du dans la qréatiort 
du monde donner tout á la b o n t é j & empecher , á quel-
que prix que ce fut , toute efpece de mal de s'introduirei 
dans le monde. 

T o u t é tant^également Ibón par rapport á Oieu , il n'a 
point é té porté par ramokr de l u i - m é m e ou de fa gloire , 
á choifir ün monde p lutót qy'un autre , a choifir pour. 
gouverner ce monde plutot qu'un autre , une loi plutot 
^u'une autre ; toutes étant é g a l e m e n t bonnes par rapport 
a lui , il devoit choifir celles qui é to i ent les plus propres 
á procurer les biens des créatures , & changer métne toutes 
ees ¡oix á mefure que le bien de la créature le deman-i 
deroit ; car ¡1 ne toh pas meilteur , par rapport á D i e u ^ 
de fuivre le plan qu'il avoit choifi qu'un autre. f 

M . Bayle eft toujours ici dans le m é m e fophifme , ií 
pré tend que le monde n'étant point néceíTaire a la gloire 

, ^ ¡ e u ' il n/a dú confulter que fa bon te : mais D i e u 
n'a-t'il done d'attributs que la b o n t é ? n'eft il pas fages 
& imrnuable , & ees attributs feront-ils fans influence dans 
les décrets & dans la conduite de D i e u * tandis que fá 
b o n t é feule agirá ? la b o m é de D i e u eft-elle une bienfai-
fance d'inftina , aveugle , fans lumiere , fans fageíte , qui 
í e n d e au bien de la créature , fans aucun égard aux au« 
tres attributs de TEtre S u p r é m e ? v o i l á ce que M . B a y l e 
f u p p o í e dans fa réponfe á M . K i n g , 

Je ne parlé point des queftions quí entrerent íncidem»1 
ínent dans cette conteftation * quí font toutes íntéref lan-
tes , & que l'on trouvera dans l'Ouvrage de M . K i n g " 
dans la réponfe aux queftions d'un P r o v i n c i a l , & dans le» 
remarques que M . Bernard a faites fur la réponfe de M . 
Bayle . § 

De Origine Malí , Autore Guillelmo King' , tond. í 7 0 « ¿ 
, cap. j , feñ. 3. Append. de Leg. Divin. • /v ? 

t Réponfes aux Queñions d'un Provincial , t. 
f Républ. des Lettces 1706 Um'^t , £• 57' 

Teme i / . 
i c. 74, 
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Parmí ees queftions incidentes , i l y en a une qui á 

pour objet le mal moral. M . King prétend qu'il y a plus 
de bien moral dans le monde que de mal , & raéme íur la 
terre : i l n'a jamáis pu croire la do&rine de Hobbes * 
que tous les hommes íbnt des ours , des loups & des 
íigres les uns pour les autres , qu'ils font nés ennemis 
des autres , & que les autres font nés leurs ennemis , 
qu'ils font naturellement faux & perfides , & que tout 
le bien qu'ils font neft que par crainte , & non par ver-
t u . Celui qui fait un femblable portrait des hommes, con
tinué M . King , fournit un aífez jufte fujet de foup^on-
ner qu'il eíl lui-meme tel qu'il dépeint les autres ; mais 
fí Ton examinoit les hommes un á un , peut-étre n'en 
trouveroit-on pas un feul dans cent mi l la , qui püt fe re-. 
Connoitre á ce portrait. 

Ceux-la meme qui avancent cette calomme , ü on en 
venoit á toucher a leur caradere , fe donneroient bien de 
la peine pour éloigner de deffus eux les foupcons, & d i -
roient qu'ils parlent du peuple & du gros du genre hu-
main , mais non pas d ' eux-mémes ; & i l eft certam qu'ils 
ne fe conduifent pas fur ce pié-la enyers leurs parens, 
& envers ceux avee qui ils font en rélation , s'ils le fa i -
fo ient , peu de gens voudroient les avouer. Obiervez quel-
ques-uns de ceux qui déclament ñ fort contre les trahi-
íons , les injuftices , les fourberies , & la cruauté des 
hofnmes & vous les verrez cultiver foigneufement des 
ami t i é s ; & s'acqultter des diíférens devoirs auxquels ils lont 
cbligés envers leurs amis , leurs familles & leurs pays , 
travailler , íouffrir , hafarder méme leut vie pour y étre 
fideles, lorfqu'il n'y a aucun motif de crainte qui les y 
porte , & qu'ils pourroient négliger ees devoirs fans dan-, 
ger ni inconvéniens pour eux mémes. 

Cela vient , direz-voüs , de la coutume & de l 'éduca-
t ion : fuppofons que cela foit , i l faut done que le genre 
humain n'ait pas tellement degeneré & renoncé au bien , 
que la plus grande partie des hommes n'exerce encoré la 
bienfaifance ; & la vertu n'eft pas tellement bánn ie , qu'elle 
ne foit appuyée & foutenue , loué* & pratiquée par un 
cenfentement général & par les íutfrages du public , & le 
vice eft encoré honteux. % 

Effeftivement , á peine trouve-t-on un feul homme , a 
moins qu'U ne íoit preffé par la néceffué > ou provoque 
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par des ínjurés ¡ qui foit affez barbare^ ík (fui a í t íe coeur 
affez dur , pour étre inacceffible a !a pitié , & qui ne gome 
du plaiílr á faire du bien aux autres ; qui ne foit diípofé 
a témoigner de la bienveillance & de l'affeéHon a fes arpis , 
á fes voiílns , á fes parens, & qui ne foit diligent á s'ac* 
quitter des devoirs civils envers tous ; qui ne faffe p r o -
feffion de refpeaer la vertu , & qui ne regarde commé 
un affront qu'on le taxe detre vicieux. Si i o n veut fe 
donner la peine d'examiner pendant un jour fes adions 
& calles de quelqu'autres , p sm-é t r e en trouvera-t-on uñé 
ou deux de blámables , tandis que touíes les autres fonc 
innocentes & bonnes. 

íl faut remaíquer en fecond lieu ,qu'on parle d*un feu! 
gránd cnme , comme un meurtre , un vol , & c . qu'od 
íe pubhe bien davantage , & que 1 on en conferve bien 
plus long-tems la mémoire , que de mllle bonnes & g é -
néreufes aélions qui ne font point de bruit dans le monde 
& ne viennent point a la connoifTance du public , mais 
qui demeurent enfevelles dans le füence & dans l'oubli ^ 
& cela me me prouve que les premieres font beaucoup 
plus rares que les dernieres, qui fans elles n'exciteroieng 
pas tant de íurprife , d'htfrreur & detonnement. 

I I faut obferver en troiíleme lieu , que bien des chofes 
qui font innocentes paroilTent criminelles á ceux qui igno-
rent les vues de celui qui agit , & les circonítances 01X 
i l fe trouve : i l eft certain que nous ne pouvons juger deí 
ce y a de bon ou de mauvais dans une a£lion fur 
de limpies apparences, mais par les intentions de lame 5 
& par íe point de vue fous íequel celui qui agit envifage 
les cholos. 

En quatrieme lieu , l i e n des aftions fe font par igno* 
ranee , & ceux qui les commettent ne favent pas qu'el-
les íont vicieufes , fouvent mérae elles paffent pour des 
vejtus, c'eít ainfi que S. Paul perfécuta l'Eglile , & lu¡^ 
méme avoue qu i l Favoit fait par ignorance , & que cetoit 
pour cela qu'il avoit obtenu miféricorde : combien de 
chofes de cette nature ne fe font-elles pas tous les iours 
par ceux qui profeffent des Religlons différentes ; ce font , 
j e 1 avoue, des péchés , mais des péchés d'ignorance , quí 
doivent á peine étre comptés parmi les maux moraux t 
parce quds ne procédent pas dune mauyaife dUpofuioaU 
a une volante corroropue, 

S i 
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Tout homme qui ufe de violence contra un mitre ; par 

amour pour la vertu , par haine contre le vice , ou par 
zéle pour la gloire de Dieu , fait mal íans contredit; mais 
l'ignorance & un coeur honnéte & bon l'excufent beau-
coup. Cette confidération leule fuffit pour diminuer le nom
bre des raéchans , & cette excufe ne fe borne pas á ce 
qui regarde la Religión ; les préjugés de parti doivent écre 
pefés , ees p.éjugés qui engagent íouvent les hommes á em-
ploye'r le fer ik le feu contre ceux qu'ils regarder.t corome 
des ennemis publics , & comrne des traltres a la Patrie 
i l n'y a pas d'erreur plus fatale au genre-humain , & qui 
ait entanté plus , & de plus grands crimes , &<:ependant 
elle vient d une ame remplle de droiture. La mépnfe con
fute en ce qu'ils oublient qu'on doit défendre l'Etat par 
des voies jaftes & legitimes , & non aux dépens de l 'hu-

- mani té . „ , , r 
En cinquiéme lieu , les préjugés 8t les ímip^ons font re-

garder comme méchans bien des gens qui ne le font reelle-
inent point. Le comraerce le plus innocent , entre un hom
ine & une femme fournit au raalin un fujet de les í b u p -
^onner & de les calomnier : íur une feule circonftance , 
qui accompagne ordinairement une a&ion criminelle , on 
declare coupable du fait me me la perfonne foup^onnée : 
tine feule mauvaife occafion fuffit pour déshonorer toute 
la vie un homme , pour comprendre toutes fes adions 
dans une méme fentence. Si un feul membre d'une Sociéíé 
tombe daos quelque faute , on préfume d'abord que les 
autres ne valent pas mieux. 11 eft preíqu'incroyable com
bien i l y a de gens qui paíTent fur de pareils titres pour 
trés-méchans , qui font tt és-difterens de ce qu'on les croit. 
Les Confeffeurs & les Juges , lorfqu'il s'agit de cas c r i 
minéis , favent parfaitemeut combien peu de vénté ú y a 
dans les bruits ordinaires , & combien peu de fond i l y a 
a y faire. « i r - ^ 

Sixiemement , nous devons diftinguer , & la Loi meme 
le fait , entre les a¿l;ions qui viennent d'une malice preme-
ditée , & celles auxquelles quelque violente paffion , ou 
quelque défordre dans l'efprit , portent. 

Lorfque l'offenfeur eft provoqué , & qu'un tranfport f u -
bit de la paffion le met comme hors de l u i , i l eft certam 
que cela dinunue bien la faute. Ce font-la des chofes qui 
íont tres- parfauement connues de notre tres- équitabl e Juge6 
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ifui nous jugera miféncordieufement ; & non a la rigueur 
¿t c'eft íans doute pour ees raiíons qu'il nous a défendu 
de juger avant le tems : nous ne voyons que i'écorce des 
choíes , & i l eft trés-poffible que ce que nous regardons 
comme le plus grand crime ; nous paroítrolt devoir étre 
mis au nombre des moindres , íl nous étions inftruits de 
tout ce q u i y a du rapport, & u nous avions égard á tout. 

Bien des vertus & bien des vices réfident dans l'ame t 
& íbnt inviíibles aux yeux des hommes ; alnft c'eft parler 
á l'aventure que de prononcer fur le nombre des unes 8c 
des autres , & prétendre inférer de-la la néceffité d'im 
¡nauvais principe ; c'eft mériter d etre regardé comme un 
Juge téméraire , & coupable de précipitation ; c'eft ufur-
per les droits de Juge fupréme. 

Enfin , la confervation & Taccroiflement du geore-hu« 
itiain eft une preuve bien súre qu'il y a du bien & du 
¡nal dans le monde , car une ou deux aftions peuvent avoir 
tme influence funefte fur plufieurs perfonnes : 11 y a plus ; 
toutes les aftions vicieul'es tendent á la deftruéHon du genre-
humain ; du moins á fon défavaniage & á fa diminution , 
au lieu qu'il faut nécefíairement le concours d'un grand 
Hombre , & méme d'un nombre infini de bonnes a&ions , 
pour la confervation de chaqué individu : fi done le nom
bre des mauvaifes aftions furpaffolt celui des bonnes , le 
genre-humain devroit finir. C'eft ce dont on voit une preuve 
feien fenfible dans les pays oú les vices fe multiplient ; le 
nombre des hommes y dimlnue tous les jours , & ils fe 
dépeuplent p e u - á - p e u ; fi la vertu s'y rétablit , les habitans 
y reviennent á fa fuite : c'eft la une marque que le genre-
numain ne pourroit fubfifter fi jamáis le vice étoit domi» 
fiant , puifqu'i! faut le concours de plufieurs bonnes añ ions 
pour réparer les dommages caufés par une í'eule mauvaife 
a^ion. I I ne faut qu'un crime pour oter ia vie á un hom-
me ou a plufieurs ; mais combien d'asSes de bonté & d'hu-

• manité doivent concourir pour élever & coníerver chaqu© 
particulier ? 

De tout ce qu'on vient de diré , je me flatte , dit M . 
King , qu'il paroít qu'il y a plus de bien que du mal par-
miles hommes, & que le monde peut-étre l'ouvrage d'un 
Dieu bon , malgré l'argument qu'on fonde fur la fuppo-
fition que le mal l'emporte fur le.bien ; & tout cela ce-
pendant n'eft pas néceffaire , puifqu'il peut y avoir dix mili© 

s 3 
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fois plus de Bien que de mal dans tout F u n í v e r s ; q u a n í 
snéme i l n'y auroit abíblument aucun bien íur cette terre 
que nocs habitons. Elle eít trop peu de chofe pour avoir 
quelque proportioa avec le fyíleme entier , &. nous ne 
pouvons que porter un jugemeat iraparfait du tout íur 
cene partie. Elle peut etre l'hopital ou la priíon de l 'u-
•nivers , & peut-on juger de la bonté & de la pureté de 
J'air d'un climat fur la vue d'un hopital , oü i l n'y a que 
•des malades ? ou de la fageffe d'un Gouvernement fur la 
vue d'une maiíbn deftinée ppur des perfpnnes aiiénées , & 
o ü i l n'y a qye de fols ? ou de la vertu d'une nation fur 
la vue d'une prifon oü i l n'y a que des malfaiteurs/ non 
que je croie que la terre foit effeftivement telle ; mais 
je dis qu'on peut le fuppofer ; & toute íuppofuion qui 
montre eomment la chofe peut étre , renverie l'argument 
du Manichéen , fondé íur l'impoffibilité qu i l y a d'en ren-
dre raiíon. 

En attendant , je regarde la terre comme un Iqour 
rempli de douceurs , oü Ton peut viyre avec plsifir & 
|oie , & etre heureux. J'avoue , avec la plus vive recon-
«oiffance pour Dieu , que j 'a i paffé ma vie de cette mar 
niere , & je fuis perfuadé que mes paiens , mes amis , & 
snes domeftiques en ont fait autant ; & je ne crois pas 
íju'il y ait du mal dans la vie qui ne foit tres - fupporta-
hle, fur-tout pour geus qui out des efpérances d'un bon^ 
Jieiu a venir. * 

§ : i v . 

'JPifputes de Ai. Jaquelot & de M . B a y k , fur Voriginc du mah 

M . Jaquelot, pour repondré aüx difficultés de M . Bayle ; 
pofe pour principe fondamental , que Dieu a eu deffem 
de former une créature intelligente & libre , pour en 
¿ t re connu & adoré ; fi elle n'étott pas libre & intelligen
t e , ce ne ferolt qu'une machine qui agiroit par refforts , 

qui par conféquent ne pourroit cóntribuer a la gloire de 
P i e u . 

* Ce morceau de M . King efl: tiré des notes de M . Law , fut 
-Ring , dans la t raduñion Angloife de l'ouvrage de cet Archeye-

ijue : quoi qu'il foit*un peu long j 'a i cru qu'il éíoií á propos de n'e» 
fjen retrancher. Yoyez le Poníimuteur de Bayle ^ art. í í ing . 
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On á o i t concevoir, d i t -U, que Díeu ayant voulu fe faire 

connoitre par fes ouvrages , eft demeuré comme caché der-
riere fes ouvrages , á peu-prés comme ce Peintre qui fe te-
fioit caché derriere fes tableaux pour entendre le jugement 
qu'on en "feroit; ainft les hommcs ont été créés libres dans 
cette vue , afin dejuger de ia grandeur de Dieu par laraagni-
ócence de fes oeuvres. ' . 

On ne peut pas accufer Dieu d'étre l'auteur du mal pour 
avoir creé un étre libre qui a abuíé du bienfait de Dieu , 
& quis'eft porté au mal par l'effet defa liberté : cette liberté 
de Thomme rend le monde digne de Dieu , & ií manque-
roit quelque chofe á la perfe£Hon de i 'ünivers , fi Dieu 
n'en aroit point créé de tei : voila , felón M . Jaque!ot , 
Farme dont on doit fe fervir pour repoufier toutes les atta-
ques des ennemis de la Providence. 

Un étre intelligent & libre eft le plus excellent & le plus 
parfait des étres que la puiflance de Dieu , toute intinie 
qu'elle eft , pouvoit former. 

La liberté de Thomme une fois étabile , la permiíTion da 
mal n'a plus rien de eonír aire a la bonté de Díeu , les incon-
véniens quinaiffent de cette liberté ne peuvent contrebalan-

. cer Ies raiíons tirées de la fageffe , de la puiflance & de la 
gloire de Dieu. 

L'exemple des Blenheureux n'eft pas une difficuhé , comráe 
M . Bayle le penfe: les Bienheureux foní dans un état da 
íécompenfe , & les hommes fur la terre font dans un état 
d 'épreuve. * < 

M . Bayle répondit á M . Jaquelot que 1 etat des Bienheu
reux étant un état de récompenfe , i l éroit plus parfait , Se 
par conféquent plus digne de la fageffe de Dieu s que l'état 
d 'épreuve dans lequel i l avoit créé Thomme. 

Enfin M . Bayle lui oppofa fon grand argumení , c'eft que 
D i e u pouvoit conferver infaillibiement & librament Thom-
Hie dans le bien, f 

M . Jaquelot répliqua , M . Bayle dupliqua : mais tous 
deux s'attacherent á une ibule de petits incidens qui ob cur-
cirent le premier état de la queftion , & fe jetterent dans des 
reproches perlbnnels qui n'iméreíTent perfonne.. § 

* Conformité de la Foi & de la Ilaifon. 
t Rép. aux Queñ . d'un Provincial, t . 5. , 
§ Examen de la Theologie de M . Bayle ; Entreiiens d'Artñe & 

de Themiñíj, 
$ 4 



a.8o M A N 
L a mort áe M. Bay le termina la querelle ; maís on ni 

le frut pas yaincu. 

§. V , 

fíéponfe de Ai. de la Placette aux dijflculiés de M . Bayle» 

M. Bayle , dans toute cette difpute, s ' é t o l t a p p u y é fur ce 
principe, c'eft que D i e u n'a pü creer le monde pour la gloire, 
& qu'il n'a é t é d e t e r m i n é á le créer que par fa b o n t é . D i e u , 
a n i m é par ce motif í e u l , devoi t , felón M . Bayle , rapporter 
tout au bonheur des c r é a t u r e s , & par c o n i é q u e n t ne produire 
que du bien dans le monde ; rien ne devoit le détourner de 
cet objet. M . Bayle enfermé dans cet état de queftion , 
comme dans un Fort impénétrab le , bravoit tous fes en-
liemis , & faifoit retomber fur eux tous les traits qu'on luí 
iancoit. 

M. de la Placette s'apper^ut du fophifme de M . Bay le , íl 
pbandonna tous les incidens dont on avoit embarraíTé la quef* 
tion ; il attaqua le principe de M . Bayle , il fu voir que 
ce critique n'avoit point p r o u y é , & ne pouvoit prouver , 
Cjue D i e u n'avoit pu creer le monde que pour rendí e íes 
créatures heureufes. 

S ' i l y a , dit^il , quelque chofe d' impénétrable , ce font les 
í lef le ins de D ieu ; la raifon en e í l , que ees deffeins d é p e n -
dent principaietnent de fa libre & abío lue v o l o n t é : ib fait ce 
qu'il v e u t , &f par c o n f é q u e n t i l prend telle réfolution qu'il 
lu i p la i t , & dans telle vue qu'il lui plait ; comment done le 
pourrions- nous deviner ? qui auroit p ú , par exemple , foup-
^onner celui de rjncarnatipn 9 s'il ne s'en étoit jamáis 
¡expliqué ? 

Si D i e u a pü ne pas fe propofer unlquement pour fin , de 
rendre fes créatures heureufes , toutes les difficultés de M . 
B a y l e s 'évanouiffent , il n'eft contraire ni á la fagefíe , n i 
á la b o n t é , d'avoir permis le mal. M . de la Placette n 'alla pas 
|>lus loin , &.n'imita pas ceux qui avoient entrepris de déter-
ininer la fin que Dieu s'étoit p r o p o f é dans la créat ion du 
jnonde. T o u s les adverfaires de M . Bayle , en ofant le faire 9 
s 'é io ieht jettés dans des abimes , o ü ce Critique les avoit com* 
battus avec de gtands avantages. * 

* Réponfe 4 dewxObjeftions de M . Bayle-, p̂ar de la Placette ̂  
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M. Bayle mourut dans le tems que M. de la Placetre 

ícommen^oit á faire imprimer fon Ouvrage. 
M . de la Placette s etoit contenté de ruiner le fondement 

des objeaions de M . Bayle , & de faire voir que les confé-
quences qu^il t i rok de la permidlon du mal , contre la bonté 
fie Dieu , étoient appuyées fur des principes qui n'étoient 
point p rouvés : 11 n'en falloit pas davantage pour remplip 
l'objet qu'il s etoit propofé : favoir , de faire voir que M . 
Payle n'oppoíoit poiat a I4 Religíoa des difficuítés inío-
|uble?, 

§• V I, 

'Jíypothefe de M . Lelbnhs , pour expltquer ¿'origine du M a U 

M . Lelbnits crm que pour diffiper toutes Ies inquietudes 
pe 1 e ípnt humain , fur les difficuítés de M . Bayle , ¡1 falloit: 
poncilier plus pofuivement la permiflion du mal avec la borne 
de Dieu. 

, Toutes méthodes qu'on avoit fuivies pour remplir cet 
00Iet » lui parurent infuffifantes, & conduire á des coníé-
auences fácheufes : il pri t une autre voie pour iuftifier la 
Frovidenpe. 

I I c ut que tout ce qui arrivedans le monde étant une íuite 
fiu chois que Dieu a fait du monde a ñ u e l , i l falloit s é levera 
ce premier inftant oü Dieu forma le proiet de produire le 
monde. r 

Une infinité de mondes ppflibles étoient préfens a r intel l í -
gence Divine , & fa PuiíTance pouvoit égalemem les produi-
re tous; puis done qu'il a créé le monde a#uel , i l faut 
qu i l ait choifi, 

Dieu na done pü creer le monde préfent fans le préférer á 
tous les autres : or i l eft contradiaoire que Dieu ayant don-
ne 1 etre a un de ees mondes , n'ait pas préféré le plus con
forme a fes attributs , le plus digne de lui , le meilieur ; 
Jin monde , dont la création ait le but le plus grand & 
pofer eXCei{ent qUe Cet t0»í Parfait ait pü fe pro-. 

Nous ne pouvons décider abfolument quela été ce but du 
J-reateur, car nous fommes trop bornés pour conroitre téti íe 
Sa nature ; cependant comme nous favons que fa bonté l'a 
f>pne a donner Fesiftence aux créatures, & que i'objet de fa 
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i>onté n'epeut etre que les créatures íntelügentes ^ nous pcu-s 
vons diré en raiíonnant íur les lumieres qu'il nous a données 
pour le connoitre , qu'il s'eft propofé de creer le plus grand 
nombre de créatures inteiligentes , & de leur donner le plus 
«Je connoiíTances , le plus de bonheur , le plus de beauté qué 
l'univers en pouvoit admertre en les conduífant a cet heureux 
«tat de la maniere la plus convenable á leur nature , & la 
flus conforme á l'ordre. 

Car la bonté de Dieu ne peut jamáis atler contre Ies loix de 
J'ordre , qui font les regles invariables de ia conduite: & la 
bon té fe trouve réunie en ceci avec la fageííe ; c'eíl que le 
plus grand bonheur des créatures inteiligentes confiftant dans 
la connoiíTance & dans l'amour de Dieu , cet Etre Supréme 
pour s'en faire mieux connoitre , & pour les porter á l'ado-
rer , s'eft propofé de leur manifefter fes divins attributs, & 
par conléquent de choifir un monde oü i l y eüt le plus de 
caraSeres d'une fouveraine fageffe, & d'une puiffance infinle 
dans toute fon adminiftration , & en particulier dans les 
chofes matériel les, le plus de variété avec le plus grand o r -
d r e , le terrein , le tems, le lieu , les mieux ménagés , le plus 
d'effets produits par les loix les plus fimples. 

Le monde aéiuel , pour etre le meilleur des mondes poífi-
bles , doit etre celul qui réponde le plus exaílement á ce 
but magnifique du Créateur ; enforte que toutes fes par-
lies , fans exception, avec tous leurs changemens & leurs 
Tarrangemens , confpirent avec la plus grande exaditude ala 
Vue genérale. 

Puifque ce monde eft un tout , les parnés en font tellemene 
liées , qu'une pattie n'en fauroit etre retranchée fans que 
tout lerefte foit changé aufíi. 

Le meilleur monde renfermoit done les loix acuelles da 
mouvement , les loix de l'union de l'ame & du corps établies 
par l'Auteur de la nature , l'imperfeftlon des créatures ao» 
íuelles , & les loix felón lefquelles Dieu leur repartit Ies gra-
ces qu'il leur accorde: le mal métaphyftque , le mal mo
ral , & le mal phyfique, entroient done dans le plan du 
meilleur monde. 

Cependant on ne fauroit diré que Dieu ait TOUIU le pe
ché , mais bien qu'il a voulu le monde oü le péché trouve 
lieu. 

Ainf i Dieu a feulement permis le p e c h é , fa volonté a cet 
égard n'eft que permi íEve , pour ainfí diré , car une permif-
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fmn n'eíl autre eíiofe qu'une fufpenfion ou une négation 
¿'ana puiffance qui , mife en oeuvre , empécheroit Ta^ticm 
¿ont i i s'agit; & permettre , c'eft admettre une choíe qui ed 
jiée a d'autres , fans fe la propoíer d i r eñemem 6¿ quoi -
qu'i' foit en notre pouvoir de l'efnpecher. 

I I ne faut pas conclure de-lá que le peché eft ce qui r e n i 
ce monde ci plus parfait que tous les autres mondes : car ca 
ne font point les péchés , mais toutes Íes perfeálions innom^-
jbrables de ce monde auxquelles le peché fe trouve joint , & 
qui fans le péché n'auroient pas ce haut degré de perfeélion , 
ce íont ees perfeftions qui élevent ce monde ci au-deííus de 
tous les mondes poílibles : ce monde n'eíl done pas le plus 
parfait, parce que le péché y trouve iieu , mais le monde le 
plus parfait, eft celui ou le péché a lieu , par coníéquent 
Dieu n'a point voulu le mal en lui m é m e , i l n'a prédeftlné 
perfonne au péché & au malheur. 11 a voulu un monde ou le 
péché fe trouvoir, Tels font les principes que M . Leibnits 
étabüt dans fa Théodieée . 

L'ordre , Tharmonie , les vertus , nalíTent des défcfdtes 
dont on fe fert pour obfeurcir le Dogma de la Providence. 
Laurent Vella a fait un Dialogue, dans lequel i l feint que 
Sextus , fils de Tarquín le Superb; , va conluher AnpoUoa 
á Delphes fur la daftinée, Appollon lui prédit qu'il violera 
Lucrece : Sextus fe plaii)t déla prédidion , Appollon répond 
que ce n'eíl pas fa faate , qu'il n'eft que Devin , que Júpiter a 
tout rcg'é , & que c'eft a lui qu'il faut fe plaindre. 

La finit le Dialogue , oü Fon volt que Valla fauve la préf-
cience de Dieu aux dépens de fabonté : mais ce n'eft pas-
la comme M . Leibnits l'entend , i l a continué ielon fon fyf-
téme la fiftiou de Valla. 

Sextus va a Dodoue fe plaindre a Júpiter du crime auquél 
i l eft deftrné , Júpiter lui répond qu'il n'a qu'a ne pointaller 
a Rome ; mais Sextus déclare netrement qu'il ne peut renon-
cer a l'efpérance d'étre Roi , & s'en va. 

Aprés fon départ , le grand Prétre Théodore demande á 
Júpiter pourquoi i l n'a pas donné une autre volonté á Sextus. 
Júpiter envoie Théodore a Athenes confulter Minerve ; ella 
l u i montrefles Palais des Deftinées , oü font les tableaux da 
tous les Univers poftibles, depuis le pire ¡ufqu'au meilleur, 
Théodore voit dans le meilleur le crime de Sextus ,d 'oü nait 
la liberté de Rome , un Gouvernement fécond en vertus, un 
llmpire litilfi á une grande partie du genre humain. 
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Ces avantages qui naiííent du crime da Sextus Yihr^S 

ment vicieux , ne íom rien en comparaifon du total de 
ce monde , f i nous pouvions le connoitre dans toute fom 
étendue. * 

§ , V I L 

Réponfe du P . Mallebranche aux difficultéi de M . B a y l e l 

Le P Bouhours , dans fa Vie de S. Fran^ois Xavier , r á 
cente qu'un Bonze fit au Saint des difficubés fur l'origine d« 
mal. Le P. Bouhours expofe ces difficultés , & dit que le 
Saint réduiíit le Bonze au íllence par d'excsllentes railons , 
don ií n'en rapporte aucune. 

U n des amis du P. Mallebranche , embarraffé par Fobjec-
tion du Bonze , á laquelle i i ne voyolt point de réponfe, pria 
le P. Mallebranche de ie tirer d'embarras , & le P. Malle
branche donna l'objeéHon & la réponfe dans fes Conver-
íatlons Chrétiennes. f 

Comme le P. Mallebranche remarqua que ees diíHcultés 
avoient fait une impreílion affez forte fur plufieurs efprits , 
i l entrepiit de juítiher la Providence , & de faire voi r 
que Dieu eft infiniment fage , infiniment juñe , infinimenfi 
bon , & qu'il fait aux hommes tout le bien qu'il peut leuc, 
faire. § 

Loríque le Dií í ionnaire de M . Bayle parut , les difficultés 
contre la bonté de Dieu firent beaucoup de brult , & le P, 
Mallebranche ne fit qu'appliquer á ees difficultés les principes; 
qu'i l avoit établis dans fes converfations Chrét iennes, & dans, 
fon Trai té de la Nature & de la Grace, 

Dieu étant un Etre fouverainement parfait: i l aime l'or-
dre , i l aime les chofes á proportion qu'elles font aimables-s 
i l s'aime par conféquent lui-méme , & s'aime d'un amour. 
infini. 

Dieu n'a dotfc pü dans la création du monde fe propon 
íer pour fin principale que fa gloire. 

* Effais de Théodicée , part. 3 , n. 40 j & fuív. on trouve ces 
«lémes principes dans un petit écrit , qui eft á la fin des Effais da, 
Théodicée , fous ce titre , C&ufa D e i afferta per Juftitiam,* 

•f Reflexión fur la premot. phyíique , p. 225» 
$ Traité de la Nature 8c de la GraíSt 
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Xe mtfhde & tomes les créatures étant finís ; íl n*y auroic 
entre toutes les créatures p o í ü b l e s & la gloire de D i e u ancua 
rapport ; ¡1 ne fe feroit done jamáis determine á créer le 
monde , s'il n'y avoit eü un moyen de donner en quel-
que forte á ce monde un mérite infinl , & ce moyen eft 
rincarnation du Verbe , qui donne aux hommages de la 
créature un prix infini. 

L'Incarnation eft done l'objet que D i e u s'eft p r o p o f é dans 
la création du monde. 

L e peché de l'homnie n'étant point contraire á r i n c a r n a -
í í on , la fageífe de Dieu n'exigeoit point qu'il fit une loi p a r -
ticuliere pour prévenir le p e c h é de l'homme , 6c tout ce q u o n 
peut conc íure , mais aufli ce qu'on doit néceffairement con-
clure , de la permiffion du peché d'Adam , c'eft que le premier 
& le principal deí íe in de D i e u n'étoit pas fon ouvrage tel 
qu'il étoir dans fapremiere inftitutkm ; mais que D i e u en avoit 
en vue un autre plus parfait , & digne de la fageífe & de fes 
attributs. 

Ainfi la foi d é n o u e la d'fficulte , & i'objeftion fe tourne 
en preuve de la yér i té de la R e l i g i ó n ; car la R e l i g i ó n C h r é -
í ienne fuppofe Tincarnation du Verbe , elle nous aoprend 
que J . C . & fon Eglife fontle premier & le principal d e í l d n 
de D ieu , 

Comme Dieu eft iní iniment fage, & comme la fageífe veut 
que chaqué étre agiíTe c o n f o r m é m e n t á fa nature , D ieu doit 
expnmer dans fa conduite le jugement qu'il porte de luí-
meme ; il ne doit done pas agir par des v o l o n t é s particulieres , 
mais par des vo lontés générales , parce que D i e u agiíTantpar 
des v o l o n t é s particulieres , agiroit comme s'il n'avoit pas 
prevu les fultes de fon adion , & comme fi fon bonheur 
Ckfa gloire dépendo ien t d'un petit é v é n e m e n t particulier. 

L a b o n t é de D i e u n'exigeoit done pas qu'il p r é v i m tous 
íes malheurs des créatures , puifque ees malheurs font des 
limes des loix générales que fa fageífe a é iabl ies , 8c 
que la b o n t é de D i e u n'exigeoit ríen qui füt contraire á fa 
íageíTe. 

A -P- lü n'a paS feulement étabIi des ^OIK générales pour la 
o i í t n b u t i o n des mouvemens , il a dü fuivre des loix g é n é r a 
les dans la diftribution des graces & des fecours qu'il defti-
noit aux hommes. L a fageífe & la b o n t é de D i e u n'exi-
geoientdonc point qu'il prév int tous les défordres de l'hom-
f f * & toutes les fuites de fon p e c h é , foit dans cette vie . 
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Pour rendre tous les hommes innocens 6c vertueux , i f 

auroit faiiu que Dieu dans la difti ibution des graces ¡nterrom-
pit les loix genérales , & fuivit des loix particulieres ; i{ 
falloif qu'il agit d'une maniere indigne de l u i , 6 i contraire a 
fes attributs. 

De ees principes , le P. Mallebranche conclut que Dieu 
fait á fes créatures tout le bien qu'il peut leur faire , non ab~ 
foiument : mais agiflant felón ce qu'il eír , felón la vraie & 
invariable jultice ; qu'il veut fincérement le falut de tous 
les hommes, & de l'enfanc méme qui eft dans le fein de fa 
mere. * , , 

Les principas du P. Mallebranche , fur les loix genera
les de la Nature & de la Grace , ont été attaqués par, 
M . Arnaud & par TAuteur de la Prémotion Phyfique. f 

M A R C , étoit dilciple de Valen t ín : i l fit dans le íyftéme 
de fon maitre quelques changeraens peu conlidérables & pea 
importans. 

Ce que S. Irenée nous dit de ees changemens , ne s'accor-
de pas avec ce que Philaftrius & Théodore t nous en ont 
laiífé : peut étré Philaftrius & Théodoret nous ont-ils donné 
le fentiment de qaelque difciple de Marc, pour le íentimení de 
Marc méme ? 

Le fentiment que S. Irenée attribue a Marc , paroít fondé 
fur les principes de la Cabale , qui íuppoíe des vertus arta-
chées aux raots, & felón Philaftrius & T h é o d o r e t , la doftri-
ne de Marc paroiffoit fondee fur cecte efpece de Théolog ie 
ar i thmétique, dont on étoit fort enteré dans le fecond Óídans 

* Converfat. Chréttennes. Traite de la Nature & de la Grace. 
Réflexions fur la Prémotion Phyfique' Abrege du Traite' de la Naturef 
& de la Grace , f. 4. des Re pon! es á M . Arnauld. 

f Réñex. Philol. & Théol. fur le Traite de la Nature & de la 
Grace, 5 vol. in-12. De TaAion de Dieu fur les créatures , & c . 
¡n-4 , cu fix vol i n - i z . . . , 

La Queílion de l'origine du mal a été traitée dans une infinite 
d'Ouvrages , daos lefquels on ne fait qu'appliquer les différens prin
cipes que nous avotvs expofés. Voyez le Recueil des Sermons pour 
la fondation de M . Bayle. Cofmologia Sacra , par M . Grew , !. 6. 
Ce fixieme livre contient d'excellentes chofes fur les fins de la Provi-
dénce , fur la Loi naíureüe , &c . mais il ' feroit trop long d'expo-
fer fes principes dans un Ouvrage ou je me propofe principalement 
de faire connoitre les bons Ouvrages que Ton doit confulter : orr 
doit mettre dans cette claffe l'Ouvrage de M . le Yicomte ü'Alais, 
fur rOnginel du Mal . 
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le troffieme íieclá i II eíl du moins certaín qu'il y avoit des 
Valentimens , q u l , d'aprés les principes de la Cabale , í u p -
pofoient treme Eons , & d'autres qui n'en fuppoíoient que 
vingt-quatre , & qui fondoient leur fentiment Jur ce qu'il y 
avoit dans les nombres une vertu particuliere qui dirigeoit la 
fécondité des Eons. 

L'expofition des principes de ees deux fortes de Valenti-' 
niens , peut fervir á i'Hiftoire des Egaremens de l'eíprit 
liumaín. 

Valentinien íuppoíolt dans le monde une efprit éternel & 
iafini , qui avoit produit la penfée , celle-ci avoit produit un 
efprií : alors i'efprit & la penfée avoient produit d'autres 
Etres; enforte que pour la produ¿tion de fes Eons, Valent ín 
faifoit toujours concourir pluíleurs Eons , & ce concours 
étoit ce qu'on appelloit le mariage des Eons. 

. Ma.TC confidérant que le premier principe n'étoit n i máíe 1 
m Amelle , & qu'il étoit feui avant la produ&ion des Eons * 
íugea qu'il éroit capable de produire par lui-mcme tous les 
Etres , & abandonna cette longue fuste de mariage des Eons 
que Valentín avoit imaginés .11 jugeaque i'Etre fuprémeétant 
feul: n'avolt produit d'autres Etres , que par l'expreffion da 
la volonté : c'eít ainfi que la Genefe nous repréfente Dieis 
creant le monde , i l dit que la lumiere fe faffe , & la lumiera 
fe fait. C'étoit done par fa parole , & en pronongant, pour 
ainü diré , certains mots , que i'Etre fupréme avoit produit 
oes Etres diftingués de lui . 

Ces mots n'étoient point des fons vagues, & dont la figni-' 
fication füt arbitraire ; car alors i l n'auroit pas produit un 
Etre plutot qu'un autre : les mots que I'Etre fupréme pronon-
Sa pour créer des Etres hors de iui , exprimoient done ces 
Etres , & la prononciation de ces mots avoit la forcé de 
les produire. 
, ^iníJ * 1'Etre fupréme ayant voulu produire une Etre fera-
fclable a luí avoit prononcé le mot qui exprime l'effence de 
cet Etre , & ce mot eft 4rcfié , e'eft-a-dire , principe. 

Comme les mots avoient une forme produ&rice, & que les 
mots étoient compofés de lettres , les lettres de l'alphabet 
rentermoient auffi une forcé produñrice & eíTentiellement 
produdtrice ; enfin comme tous les mots n'étoient formes que 
par es combinaifons des lettres de 1'Alphabet,Marc concluoic 
que lesvingt-quatre lettres de l'Alphabet renfermoient toute» 
4es torcfis » twtes les qualhés & toutes les vertus poffibles , 
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& c'étoit pour cela que Jefus Chriftavoít dít qu'il étolt YAíK 
pha & V O mega. 

Pulique les lentes avoient chacune une forcé produílr ice 9 
l'Etre íupréme avoi í produit immédiatement autant d'Etres 
qu'i l avoit prononcé de lettres. Marc préíendort que felón la 
Gánele > Díeu avoit prononcé qüatre mots, qui renfermoient 
trente lettres , aprés quoi i l étoit , pour ainíi diré , rentré 
dans le repos dorit ií n'étoit forti , que pour produire des 
Etres diftingués de luí. De la , Marc concluoit qu'il y 
avoit trente Eons produits immédiatement par l'Etre fu-
prema , & auxquels cet Etre avoit abandonné le foin du 
monde. 

Voiia , felón S. Irené , queí étoit le feñtitóefit de Valen-
tinien Marc. 

Selon Philaftrius & Théodore t , Marc faiíoil auffi naítré 
rous les Eons immédiatement de l'Etre fupréme, mais i l fup-
pofoit que l'Etre íupréme n'en avoit produit que vingt-qua-
tre , parce que ce nombre étoit le plus parfait : voici , cé 
me femble , comment Marc , ou quelqu'un de fes difciples. 
fut conduit á ce fentiment. 

Valentín avoit imaginé les Eons pour expliquer les phéno-
menes; i l les avoit multipliés felón que les phénomenes l 'exi-
geoient, fes difciples avoient ufé de la méme liberté , les uns 
admettoient treme Eons, íes autres hu i t , & d'autres un nom-
t r e indéfini. 

Mais eníin , comme le nombre des phénomenes étoit ert 
effet finí , i l falloit s'arréter á un certain nombre d'Eons , & 
l 'onnevoyoit pas pourquoi la puiffance des Eons n'étant point 
épulfée par la produélion des phénomenes , leur fécondité 
s'étoit arrétée tout-a-coup , & s'étoit renfermée , pour ainíi 
diré , dans les limites du monde. 

Marc jugea que ce nombre plaifoit aux Eons, ou qu'il étoit 
plus propre a produire dans la nature i'ordre & l'haimonie , 
ou eníin , que les Eons étoient déterminés par leur nature á ce 
nombre de produéUons , & il crut qu'il y avoit dans les nom
bres uae perfeftion qui déterminoit & régloitía féconditq def 
Eons , ou qui limitoient leur puifíance. 

D'aprés ees idees, on jugea qu'il falloit déterminer le nom
bre des Eons , non par le beíoiri qu'on en avoit pour ex
pliquer les phénomenes , mais par cette idee de vertu ott 
de perfeélion qu'on avoit imaginée attachée aux nombres ; 
<St l'oa avoit imaginé plu« ou moins d'Eons , íelon qu'oii 

gvoif 
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svoít cru qü'uii nombre étoit plus ou moins parfaít qu un 
autre. 

On vo i t par les fragmens d 'Héracleon, que M . Grabe a ex-
traits d'Orlgene , que cette efpéce de Théologie arithmétique 
avoit eté adoptée. par les Valentiniens ; & ce fut d 'apré t 
ees principes , que Marc borna le nombre des Eons á vingt-
quatre. Voici comment i i fut determiné á n'en admettre qua 
te nombre. " 

Chez les Grecs , c'étolentles lettres de í 'alphabetquí exprif' 
snoient les nombres ; ainfi i'expreffion de tous les nombres 
poffib!es,étoient renfermée dans les lettres del'alphabet Grec. 
Marc en conclud que ce nombre étoit le plus parfait des 
nombres , & que cetolt pour cela que Jefus Chri i i avoit dit 
qu ' i l étoit A l p h a & Omega ; ce qui íuppoídit que ce nombre 
fenfermoittoutes les perfe¿bons & toutes les vertus'poHibles. 
Marc ne douta done plus qu'il n'eüt démontré que le nombré 
des Eons qui produifoient tout dans le monde, étoit de vinet* 
quatre. * & • 

Marc n avoit pas feulement Cru découvrir qu'il y avoit 
vingt- quatre Eons qui gouvernoient le monde; i l avoit enco-
fe cru découvrir dans les nombres une forcé capablede déter-
mmerla puiílance des Eons , & d'opérer par leurs moyená 
tous les prodiges poffibles , i l ne falloit pour cela que décou-
V'rrA nnmbreS á la vertu de^uels Eons ne pouvoient 
reíiíier. I I porta tous les efforts de fon efprit vers cet obiet 
& n ayant pu trouver dans les nombres les venus qu'il y avoi t 
fuppoíées i l eut lar t d'opérer qudques phénomenes fineu-
iiers qu i l fit paíler pour des miracies. ' 

I i trouva , par exemple , le fecret de changer aux yeux deá 
ipedareurs , le vm qvu fert au facrifice de la Meffe , en fane «• 
Si avoit deux vafes , un plus grand, & un plus petit ; i l me t ' 
toule vmdef tmea lacé l éb ra t i onduSac r i f i ce , dans le petit 
vaíe faifoit une priere : un inftant aprés la liqueur bouiU 
ionnoit dans le grand vafe & I on y voyoi t dufangau lieu 

_ Ce vare n,ét,oIt apparemment que ce que l'on appel lecómJ 
munement la font.ine des noces da Cana; c'eíl un vale dans 
iequel on verle de 1 eau ; 1 eau verfée fait monter du vinaue 
I on a mus auparavant dans ce vafe , & dont i l fe remplit 

Lomme Marc ne faifoit pas connoitre le raéchaniíme de 

* PS.!añr- ̂  <• 4^. Theodoret , H^ret. Fab. 1. , , c. qi 
lome T 



M A R 
i o n grarid vafe , on croyoit qu'en effet fem sy cliangeoit m 
fane , & l'on regarda ce changement comme un tniracle 

M¡rC, ayanr tfouvé le fecret de perfuader qu i l changeoU le 
Y inmfeng .p ré t endo i tqu ' i l avoit la p lémtudeduSacerdoce , 
& au'il en pofí'édoit feulle caraaere. 

í e s femmes les plus üluftres , les plus nches & es plus-
feelles radmiroleru la pui í íancedeMarc : U leur d.t qu d avou 
k pouvoir de leur communiquer le don des muacles ; el 
voulurent effayer , Maro leur íit verier du v in du pent vafe 
dan Te- .and , & prononcoit pendant cette transfufton la-
pne e fmvante : ,ue l grace de ü u u ^ efl avant m u * cha 
% & au'on ne p<ut m conccvorr , m cxphqucr , p t r f ^ o n n e 
tn'nous V h o r r J inténeur , q u d k a u ^ n u j a connctffancc 
en íettant U grain de U [¿menee fur la bonne ten , . 

A perné Marc avoit prononcé ees paroles que la Uqueur qu» 
é t o h d a n s le cálice boud onnoit , & le lang coulou & rem-
pllffoit le vafe. La Proiélyte étonnée aoyoxt avo.. fait un m i -
r a Í L elle étoit t raníportée de ]oie , elle s aguoK , fe t r o u -
Lloh : s'échauffoit iuíqu a la fureur , croyou etre remplie du 
S E orit , & prophétiloit . . , . 

Ma?rc profitant de ees dernleres impreíTxons , d ^ i t a i » 
ProfélTte , que la fourec de la g. ace étoa en m , & qu ú U 
« n i q u o i t dans toute fa plénkude a ceüe a qu. . voulou 
í a communiquer : on ne doutoh pas du pouvoir de Marc > & 
\\ I T 1 la liberté de choiftr les moyens qu'd croyoit propres a 

ía I w T ^ l m m e s ñ c h e s , belles & illuftre*, ^ t a c ^ n t 
a Marc , & fa Sede fit des progres etonnans dam 1 Ahe & le 
W du Rhone , oü elle étoit encoré fort conüderable du 

e m s d e ^ l r e n é ; & d e S Eplphane ^c 'e í lapparemmentpour 
cefa que S. Irenée a traite l'héréfte des Yalentxmens avectant 

pré tarer les íemmes a la reception du S. Efprit , Marc 
kurfaifoitprendre des potions propres a míp.rer aux femmes 
des dilpofuions favorables a fes paflions. § 

Les Di fc ip l« de Marc perpétuerent fa doanne parle mo-
yen d e s p r e ü i g e s , & par la licence de leur - o r a ^ & de k u r 
ínoeurs s ils enfelgnoient que tout é t d t perrais au» ddciple» 

* Epíph. H a t . 59 
•J- tpiph. ibid, iríen. 
§ l r « n . ibU. 
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ña Marc , & perfuaderem qu'avec certaínés Snf ocatíons ils 
pouvo.ent fe rendre .nv.fibles & impalpables. Ce dernier oreS 
t.ge paroit avoir ete enfeigné pour calmer les cralntes de 
quelquesfemmes , q«'un refte de pudeur empéchoit de fe 
¡.vrerfans d^cret.on aux Marcoüens. S. Irenée nous a con^ 
ferve une pnere qu'.ls íaifoient au filence , avant que de s'a^ 
bandonner a la debauche , & ih étoient perfuadés n u ' l 0 L 
cette pnere, le H enee & la fageffe étendoient f u r ^ u T u » 
voile impenetrable. * eux u ^ 

Marc n'étoit point Prétre , & vou'lant s'ingérer dan í les 
fon^ons du Sacerdoce , i l inventa le moyen de faire ero re 
qu i l changeoit fe vin en fang. Le doeme de la trincha 
t.ation étoit done établi alofs dans t o ^ r E g f ^ ^ " f a ^ 
p a m e d e f a d o & m e & de fon cuite: car ñ L n ^ t pa í 
cru que par les paroles de la confécration u '• . pa.s 

X ^ l ^ ü X o c e • n•auroi, pas 

Si Ton avoit cru que l'Euchariftie n 'étoit qu'un rymbol? > 
Marc n aurot pomt cherché á faire croire qu?l étbi ^ é t l * 
parce qu', changeoit ees í vmboles en d'au^re corp ^ 
rmt fervr de ce íecret , pour prouver qu'il avoit l e d ^ n d e L t ' 

S í í d o c ? ^ P ^ P - ^ ^ - o k l - e x c e l l e n c e d í 
Marc le Valentinien eft différent de Marc , dont Ies errem-* 

occahonnerent en E pagne la Sede des Priíci ianTílef-S Jé ' 
rome les s confondus. f ues ' ^ J ^ 

Voyez fur le íyfteme que Marc iraaeina íes ar t id^ rl« 
BALE , BASÍLIDE , PERÉENS 5 ? " aft ldeS L ^ 

MARCOS1ENS , diíciples de Marc. ' 
M A R C Í O N , fut d'abord un Chrétien zélé • U„P fn'uurr 

dans laquelle i l tomba le íit excommunier M a T c l ^ c t t l 

^ | i ^ ^ 

fcc^S:^^^^ 

Pyrhagore, Platón & leS Stoíclens avoient r.connu dan. 

4 Irán. íbU. 
t Comraent , ad Ifaíam , 44. Pagí, ad an( ^ 
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l'homme un mélange de forcé & de folbíeffe ; de gráññém 
& de baffeffe , de mifere & de bonheur, qui les avoit dé te r -
jninés á fuppofer que l'ame humaine tiroit ion origine d'une 
intelligence fage & bienfaifante : mals que cetie ame d é -
gradée de fa dignité naturelle , ou entrainée par la loi du deí-
t in , s'uniíToit á la matiere , & reíloit enchainée dans des o r 
eares groffiers & terreftres. 

O n avoit de la peine á concevoir comment ees ames ayoient 
p ü fe dégrader , ou ce que ce pouvoit étre que ce deftin qui 
les uniíToit a la matiere / on n'imaginoit pas aifément com
ment une íimple forcé motrice avoit pü produire des organes 
qui enveioppoient les ames , comme les Stoiclens l'enfei-
^no ien t , ni comment on pouvoit fuppofer que l'intelligence 
íupréme,connoi í rant la dignité de l'ame avoit pü former les 
organes dans kfquels elle étoit enveloppée. 

Les Chrétiens qui fuppofoient que l'intelligence fupréme 
avoit creé l'homme heureux & ínnocent , & que l'homme 
étoi t devenu coupable , & s'étoit avili par fa propre 
faute , ne fatisfailoient pas la raifon fur ees difficultés : 
car , Io . On ne voyoit pas comment l'intelligence fupré-i 
me avoit pü unir une fubftance fpirituelle á un corps terref-j 
¡iré. • - . 

a0. U paroiíToit abfurde de direqus cetteIntelligence etan» 
infiniment fage & toute puiífante , n'eüt pas prévü & empe-
ché la chute de l'homme , & ne l'eüt pas confervé dans letas 
d'innocence dans lequel i l l 'avoit c r é é , & dans lequel elle roa» 
lo i t qu'il períévérát. 

Marcion crut que Cerdon fournlffoit des reponfes beaucou g 
plus fatisfaifantes a ees difficultés. 

Cerdon fuppofoit que l intelligence fupréme , a laquelle 
l'amedevoit fon exiftence , étoit diíFérente du Dieu créateur 
qu i avoit formé le monde & le corps de l'homme : i lc ru tpou-
vo í r concilier avecice fyíléme les principes de Pythagore & 
les Dogmes fondamentaux du Chriftianifme. 

I I fuppofa que l'homme étoit l'ouvrage de deux prlnci-: 
pes 'oppofés , que fon ame étoit une émanation de l'étre bien-
faifant, & fon corps l'ouvrage d'un principe malfaifant: voi-. 
c i comment d'aprés ees idees , i l forma fon fyíléme. 

11 y a deux principes éternels 8t néceffaires: un eíTentielle-' 
ment bon , & l'autre eíTentiellement wauvais : le principe ef-
íentiellement bon , pour communiquer fon bonheur, a fait 
ÍQSÚI de fon f«m un* multitud? d 'Eíprits ou d'lntelligenc^i 
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Mclalréss & haureufes; le mauvais príncipe pour tróubler leur 
foonheur , a creé la matiere, produit les élémens , & faconné 
des organes daris leíquels i l a enchainé Ies ames qui fortoient 
4u íein de l 'Intelligencebíenfaiíante : Ules a , par ce moyen 
sffujetus á mille maux ; mais córame i i na pu détruire l 'aéii-
•vité que les ames ont re^ue de Tintelligence bienfaiíante ; 
m leur tormer des organes & des corps inahérables i l i 
taché de les fixer fous fon empire , en leur donnant des 
Joix ; i l leur a propofé des récompenfes , i l les a menacés 
des plus grands maux , a6n de les teñir atrachés k la ter-
re , & de les empecher de fe reunir á l'íntelligence bien-
jaifante. * o > 

L'hiftoire meme de Moyfe ne permet pas d'en douter ; 
toutes les L o u des Juifs , les chátimens qu'iis craienent , les 
récompenfes qu ils efperent, tendem á Ies attacher á la ter-
s e , 6 ia . taire oubher aux hommes leur origine & leur de-f-
Unation. • 

Pour diffiper l'illuílon dans laquelle le principé créateurdir 
monde tenoit les hommes , i'Inteirgence bienfaifante avoit 
jevem des apparences de l'humanitc ; & i'avoit e n v o y é 
Sur la terre pour apprendre aux hommes que leur ame 
yient du d e l , & qu'elle ne peut ctre heureufe qu'en fe réu-
fliiiant a fon principe. 
. Comme l'Etre créateur n'avoit pu dépoulller Fame de l'ac-

Sivite qu elle ayoit recue de l'íntelligence bienfaifante, tous les 
fcommes deroient & pouvoient s 'occuperá combatretous les 
penchants qm les attachent á laterre.Mardon condamna done 
fous les plaifirs qui n etoient pas purement fpirituels : i l fíe 
de la conunence un devoir eílentiel & ¡ndifpeníable • l eMa-
f^f Y 1 0 " Un Cnme ' & il donaoit ie Baptéme piuíieurs 

Marclon prctendoir prouver la vérité de fon fyñéme par 
Ies principes mémes du Chrirtianifme , & faire voir que le 
Lreateur avoit tous les carafteres du mauvais principe. 

. 11 Pretenaoit faire voir une oppoíuion effentieile entre l 'An-
cien & le Nouveau Teñamen t , & prouver que ees diffé-
^nces fuppofoient qu 'e„ effet l'Anciea & le Nouveau 
ieftament avoient deux principes différents , dont l'ua 

^ n . ^ V p ^ f 3 ^ 6 ' ' ibid' Tert- c^tr . Marcion. Orige-
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étoit effentiellement bon , & Tautre eíTentieUement maitr 
^ais. * 

Cette doftrine étoit la feule vrale , felón Marcion ; & i l 
pjouta , retrancha , changea dans le Nouveau Teftament 
tout ce qui pa; oiíToit combactre fon hypothéfe des deux pr ia-
jcipes. f _ • 

Marcion enfeignoit fa doétrine avec beaucoup de chaleur 
& de véhémence j i l fe fit beaucoup de difciples:cette oppq-
íition que Marcion prétendoit trouver entre le Dieu de T Á n -
cien Teftament , & celui du Nouveau , féduifit beaucoup 
4e monde. I I joulífoit d'une grande confidération , fes d i i c i -
ples croyoient que luí feul connoiílbit la yérité , &n'avoient 
que du raépris pour tous ceux qui n'admiroient pas Marcion , 
é i qui ne penfoient pas comme l u i : i l íemble qu'il ait porté §£ 
établi ía doélrine dans la Períe, § 

Les difciples de Marcion ayoíent un grand m é p n s pour 
lav ie , & une grande averíion pour le Dieu Créateur. T h c o -
fioret a connu un Marcionite ágé de quatre- vlngt-dix- ans , 
qui étoit pénérré de la plus vive douleur , toutes les fois que 
le befoin de fe nourrir l'obligeoit á ufer des prpduélions da 
Dieu Créateur.: la néceflité de raanger des fruits que ce Créa
teur faifoit naitre . étoit une humiliation a laquelle le Marcio
nite nonagénaire n'avoií pu s'accoutumer. 

Ĵ es Maicionites étoient tellement pénétrés de la digniíé de 
leur ame , qu'ils couroient au martyre & recherchoient Ig, 
m o r t , comme la fin de leur aviliffement , & le commence-
tnent de leur gloire §L de leur liberté. ^ 

Les Catholiques qui attaquoient les Marcionites dansleurs 

Í>rincipes mémes , & q u i , comme on le volt dans Tertuli ien 
eur prouvoient que dans leur propre fyftéme , le mal & 

f Les raifons ¡de Marcion étoient deduites fort au long dan§ 
un Livre intitulé les Contradiñions. 

I Tertul . Irspn." Epiph. ibid. Aiirelius , not. in Tert. 
^ Juftinien. Apo!. Epiph. ibid. 
af' Théodoret , Hqeret. Fab. 1. % , c. 24. Eufebe l, $ , c. I J . ! . 

^ • 16. Eufebe cite Texemple d'un Marcionite , qui avoit été atta-
¿hé vif á un poteau avec des clous , & brulé vif. Jurieu a con-? 
teljé ees fajts fans aucune raifon : il a cru á fpn ordinaire fuppléer 
'anx preuyes par l'emportement 8c par les injures. Mairabourg. Bayle ? 
crii tres-bien relevé fes bévues ; voyez Maimbourg. Hiñ. du Calvin. 
- I , P- ??• Hift. du Pontifical de S. Grég. 1. 4. Ferrand , Rep . f 
•^glogje de |«t|fu, Eiayle , Artj M^RCíOifS , note 
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Ibíen étoíent ímpoffiMes ; les Ca tho l íques , dl$-ie , en com-
batrant les Marcionites , les obagerent de varier & d'admettre 
tantot un , tantot deux , tantot trois principes. Appelle n'eti 
admettoit qu'un feul , Potitus & Baíilifcus en admettoient 
írois , le bon , le infte , & le méchant. 

Marcion avoit concillé ion fyíléma avec les principes des 
Valentiniens fur la produíHon des Eí'prits ou des Eons , & i l 
avoit adopté quelques principes de la Magie , du moins fon 
íyftéme n'y é oit pas oppofé. * 

I I eut beaucoup de difciples , parmi lefquels plufieurs fu -
rent céíébres, tels furent Appelle, Potitus, Baíilicus, Pi épon, 
Pithon , Biaftus , & Théodot ion . f 

'JUfutation des Principes de Marcion & des Difficulíés 
de Ai. Bayle s 6* contre les Repon fes de Tertuiíitn a 
Marcion. 

Les difficultés des Marcionites fe réduifent a trois chefs : 
I o . rimpoflibilité qu'il y ait du mal (pus un leu! principe j 
2o. lis prétendoient que le Dieu de l'Ancien Teftament 
i t o i t mauvais : ils foutenoienf que Jefus-Chri í l , étolt vena 
pour détruire l'ouvrage du Dieu de l'Ancien Teí tament , 
.ce qui fuppofe néceffairement que l'Ancien & le Nouvean 
T e í h m e n t , font l'ouvrage de deux principes oppoíés. 

M. Bayle a beaucoup fait valoir la premíete difficulté 
ide Marcion , & n$a pas craint de diré que Ies Peres l'ont 
pial réfolue. 

l \ faut que M. Bayle n'aít pas lü TertuIIien : car ce Pere 
ruine abfolument le principe fondamental de Marcion. 

Vous reconnoiflez avec tout le monde, dit-il , á Marcion , 
& i l faut néceffdireraent reconnoitre un Etre éternel , fans 
Commencement , & fans bornes , dans fa durée , dans fa 
puiífance & dans fes perfe&lons-c'efl done une contradiflion 
que d'en fuppofer deux qui fe contredifent fans cede , & 
gui détruifent fans ceíTe leur ouvrage. 

Le monde qu'on attribue au mauvais príncipe , renferms 

* Greg. Naz. Or. 4 in pentecoft, Ittigms , de Her. c. 7. Tert. 
loe. cit. 

t Eufeb. I . y , i3 . Theodoret , Haeret. Fab. \, 1. c. 25. Epiph, 
Her. 44. Aug. c. z j , 
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des traits de bonte , aufli incompatibles avec la fiature dtí 
ínauvais principe, que les maux qu'ony obferve íbnt contrai-
res a la nature du bon principe. 

L'Ancien Teftament mérae que les Marcionites regar-i 
doiem cotnme l'ouivrage du mauvais principe , éroit plein de 
ees traits de bonté . Je ne veux pas la mort du pécheur , dit 
I ) i e i i , eft ce que je íouhaite que le pécheur meure ; ne fouhai-
jeé-]e pas qu'il vive & qu'il fe convertiffe ? le principe bienr-
-faifant ne reiette-t-il pas lui-méme les imples dans le Nouveau 
.Teftament ? Pourquoi ce principe a - t - i l tardé ü long- tems a 
iecourir le genre-humain , i l eft vral qu'il foit bon & tout^ 
puiflant , & qu'un principe eíTentiellement bon & toulf-
puiíTant, produiíe néceíTairement tout le bien qu'il peut pro-
iduire ? 

Ainf i , dans les principes mémes des Marcionites, le D ieu 
hon ne fait pas tout le bien qu'il peut faire , & i l punit qoel-
quefois les crimes: or tous les maux que le Dieu créateur fait 
clansTAncien Teftament ,font des chátimens de cette eípéce. 

Mais , íi le principe bienfaifant eft tout-puiffant & maitcs 
abfolu de la nature ; pourquoi , di foit Marclon , a - t - i l per-
inis que l'homme péchát? N'eft-il pas ignorant, s'it nel'a p^s 
prévú , ou méchant , fi l'ayant pré\ A i l ne l'a pas eir.peché, 

L'etre bienfaifant, répond Tertullien , a pu youloir qua 
l'homme lui rendit un hommage libre , & qu'il méritat librea 
ment les récompenfes qu'il deítinoit ala vertu. 11 a creé l'hom-
tne dans une parfaite liberté : ce plan n'avoit ríen que de coni
forme á la bonté de Dieu , & ce plan une fois arreté , D i e u 
@ prévü la chute de Thomme , & n'a pas dü dépouiller l ' hom
me de fa liberté pour prevenir fa chute. 

M . Bayle a prétendu que les Marcionites n'avoient pas fui 
faire jouer la principale machine de leur fyftéme. a O n ne 
3> voit pas , dit- i l ,qu'ils pouíTaíTent les difficultésTur l'originq 
3> du mal : car i l femble quedes q«'on leur répondoit que le 
3> mal étoit venu du mauvais ufage du franc arbitre de l'hom? 
„ me, ils ne faroient plus que répliquer , ou que s'ils faifolent 
IJ. quelque réfiftance fur la permiffion de ce pernicieux ufage % 
s? ils fe payoient de la premiere réponfe, quelque folble qu'el? 
p le fut. ' , . . 

M Origene ayant répondu qu'une créature intelligente qut 
v n'eüt pas joui du libre arbitre auroit été immuable & im-
a) mortelle comme Dieu , ferme la bouche aux Marcioni ieí : 
v par celui-fi ne replique r íen. 
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9? I I étoít pourtiant bien facile de réfuter cene réponfe , íl 

p ne falloit que demander á Origéne fi les bienheureux di* 
p Paradis font cgaux a Dieu, dans les attributs de rimmutabili-
s» té & de rimmortali té : i l eút répondu f^ns doute que non ; 
w par cpnféquent , lujauroit-on repliqué , qu'une créature ne 
?> devient point Dieu , des qu'elle eft déterminée au bien & 
3? privée de ce que vous appellez le franc arbitre : vous ne fa-
v tisfaites done point á i 'objeflion, car on vous demandoit 
I? pourquol D i e u , ay ant prévu que la créature pécherolt fi elle 
v étoit abandpnnée á fa bonne í o i , ne l'a point tournée dt| 
p cote du bien , comme il y tpurne continueilement les ames 
s> des bienbetireux dans le Paradis. 

v Vous répondez d'une maniere quifalt connoftre que vouS 
p prétendez qu'on vous demande pourquol Dieu n'a pas don-
SÍ né a la créature un étre auffi imrauable ,aufli indépendant 
« qu'il l'eft lui-meme ? Jamáis on n'a pretenda vous faire cett^ 
?? demande. ^ 

« S. Bafile a falt une autre réponfe qui a le méme défaut ; 
s> Dieu , d i t - i l , n'a point vqulu que nous raimaflions par 
?> forcé , & nous méme nous ne croyons pas que nos valets 
3> loient afféñionnés á notre fervice , pendan: que nous les 
3) tenons á la cbaine , mals íeulement loriqu'iis obélíTent de 
V bon gré. 

33 Pour convaincre S. Bafile, que cette penfée eft tres fauf-
3> fe , i l ne faut que le faire íbuvenir de l'état du Paradis y 
?» Dieu y eíl a lmé , Dieu y eft fervi parfaitement bien , & ce-
» pendant les bienheureux n'yjouiíTent pas du franc arbitre , 
u» n'ont pas le funefte privilége de pouvoir pécher. » * 

Pour femirFinjufl:ice,&)'oíe diré la foibleffe des dificultes 
de M . Bayle , i i ne faut que réfléchlr fur l'état de la queftion 
«jui partageoit |es CathoJiques & les Marcionites. 

Les Marcionites prétendoient qu'il répugnoit a la nature 
de Dieu de produire une créature capable de commettre le 
mal. Origéne répond que l'homme n'étoit ppint eíTentieí-
íement immuable , puiíqu'il n'étoit point Dieu ; que par con-
féquent i l ne répugnoit , ni á ía nature d'étre capable de p é 
cher ; ni á la bonté de Dieu de le créer , fachant qu'il abufe-
roit de fa liberté. 

Voilá le fond de la queftion , leMarcionitedans Ies dialo
gues d'Origéne , y va auffi bien que M . Bayle, & Adamance 

f M. Bayle art. MARCION , note p. 
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a bien réfolu la dificulté : car fi i'homme n'eft pas immwiblef 
par fa nature , Dieua JU íans injutüce & fans mecha .ceté , i® 
creer capab'e de pechar , & fachant raéme qu'ii pécheroit ; 
laíuftice & l a bonfé n'axigam pas qu'oa donne á un Etretcm-
tesles pertections poiTibles , ni mérne toares celles dont i l e í | 
fttfceptible, o J qu*on le garantifle de toas les malheurs; maif 
€|u'ilnlea íouffre pas qai ne íoient , oa des luites de (a natu-
te , ou ies effets de fa propre dcp avauon. 

Envain le Marcionlte auroít-ii r ipl iqué á Adamance , que 
pour étre impeccable , i l n'eíl pas néceílaire d'étre immuabla 
par fa nature , pui'que les Bienheureux íoot impeccables , 6c 
me font. point immuables. 

Adacnancelui auroit répondu quel'essmple des Bienheu
reux prouve bien que Dieu pem jfaire des créatures impec? • 
cables, mais non pas qu'il n'en peut faire de capables de p é -
cber , ce qui étoic toute la queftlon. 

La répoaí'e de S. Baüle n'eft pas mieux attaquée par M . 
Bayle. Saint Bafile foutient qu'il n'eíl point indigne de Dieu 
¿ e voutoir que les hommes fe porten-, libremem á l u i , ni par 
conféquent d'établir un ordre de chofes dans lequel I'homme 
fat libre , & dans lequel Dieu prévjt que I'homme péeherok ; 
fexerople des Bienheureux prouve tout au plus , comme j« 
l ' a i d i t , que Dieu auroit pü produire des eréatures décermi-
mées ¡nvariablement á la vertu , & non pas qu'il ne peut le} 
creer libres. 

tí Mais , dit M . Bayle , c'eft par un effet de la grace , que 
m les en fans de Dieu dans l'état de voyageurs , )e veux d i r é 
x dans ce monde, aiment léar pere céletle , 8f produifent 
m da bonnes oeuvres. La g ace de Dieu réduit elle les Fideles 
a* á la condition d un efclave, qui n'obéit que par fo rcé ; em-
3» peche-t'elle qu'íls n'aiment D i e u volontairemeut, & qu'ils 
•m ne lui obéiífeit d'une 6 anche & fmcere volonté ? Si otl 
» eut fait cette queftlon á S. Bafile & aux amres Peres qui 
» réfutoient les Marcionites, n'euffent ils pas été obligés d'y 
M repondré négativement ? Mais quelle eft la coníéquence 
o naturelle & immédiate d'une pareille réponfe ? NVft-cepas 
» de diré que fans ofFenferla liberté delacréature ,Dieu peut 
» la tourner infaill.blement du cóíé du bien : le-peché n'eíl 
» done pas venu de ce que le C éareur n'auroit pu le p r é v e -
» tm fans rutner la liberté de la créature , i l faut done toucher 
I» une autre caufe. 

» 0-a ae peut consprendre, n i que Ies P f í i s de V B ^ i k 
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& n'ayant pas yu la foibleíle de ce qu'ils répondoient , ni que 
«> ieurs adverfaires neíes en aiení pasavertis. Je faisbien qué 
i> ees matieres n'avoient pas encoré paffé par toutes les d i f -
" cuffions que Ton avues au feize & au djx-íeptieme fiecle ; 
j) ma i s i l e f t sú rque la primitive Egliíe a connu diiiinaement 
8) l'accord de la liberté humaine ayec la grace du S. Efprir, 
3> Les Seíies Chrétiennes les plus rígidas reconnolííent au-
s) jourd 'hui , que les Décrets de Dieu n'ont point impofé a » 
a premier homme la néceffité de pecher , & que la grace la 
n plus efficace n ote point la liberté á l'honime ;on avoué 
!> done que le décret de conferyerle genre-humain conñam-
» ment & mvariableraent dans l'innocence , quelqu abfola 
» qu'il eüt été , auroit permis á tous les hommes de remplir 
s; Hbrement tous les devoirs. n * 

C'eft toujours le méme vice qui regne dans les difEcultés 
de M . Bayle ¡ 11 prouve bien que Dieu pouvoit coníerver 
i'homme,iibrement & infailliblement dans l'innocence ;mai$ 
i i ne prouve pas qu'il repugne á la bonté de Dieu d'établir un 
ordre de chofes dans lequel i l n'accordát point á l'homme de 
pes lecours qui le font perférerer infailliblement dans le bien, 
& c'eft la ce qui éioit en queílion entre les Marcionltes & les 
Catholiques: ees difficultés ü formidables que M . Bayle au-
foit fournies aux Marconites , ne font done que des fopljif-
i-nes qui n'auroient pas embarraffé les Peres, 

Les Marcionites prétendoient que 1'Anclen Teftaraemnous 
reprefente le Créateur comme un Etremalfaifant, parce qu'il 
pumt les Ifraélites , parce qu'il leur commande de faire la 
guerra aux Nations voifmes & de détrqire des Nations 
«atieres. 

Mais dans la fuppofítion que Dieu ait voulu que Thomme 
fut Ubre i étoitril contraire á fa bonté qu'il, punit le 
enme ? N'eft- i l pas poffible que tout ce qui eft arrivé au 
pup le Juif, & les guerres qu'il a faltes , aient entré dans 
ie plan que i'Intelligence fupréme a formé ? Q u i peut fa-
voir ü les guerres des Juifs ne tendent pas á la fin que 
Dieu s'eft propofée ? 
. ^n<™ » ie dis qu'il n'y a point d'oppofition entre l ' A n -

cien & !e Nouveau Teftament : les loix de l'Ancien Te f -
tamant font accommodées au caraftere des Juifs , & au^ 
p rcon íhnces dans lefquelles la terre fe í rouvoí t jilors, 

t ^ayle , ib|d, note G. 
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t a L o l Judaique n'étoit que l'ombre & la figure de t j j 
Jleligion Chréiienne ,• ce n'eft point une contradidion d'a-
néantir la loi figurative , lorl'que les temps marqués par la 
Providence pour la naiíTance du Chriftianifme font ar r ivés . 
La natura de ees ouvrages ne permet pas d'entrer dans 
le détail des contrariétés que les Marcionites prétendoieni; 
trouver entre l'Ancien & le Nouveau Teftament. Je re-
xnarquerai feulement que la plupart des difficukés repan-» 
ílues dans les ouvrages modernes contra la Religión , ne 
font que des répétitions de ees difficukés qui ont été plei-
iiement réíolues par les Peres , & qui font tres-bien ex-
pliquées dans les Commentateurs angiens & modernes ; 6 í 
entre autres dans Tertullien centre Marcion. L . 4. & 5. 

M A S B O T H É E , difciple de S imón; fut un des fept Hére* 
ílques qui corrompirent les prerniers la pureíé de la foi 5 
| í nioit la Providence & la réíurre&ion des morts. ( Theod, 
Hoiret. F a h , l . 1. c. 1, Confiit. Apoft. / , 6 . e. 6* Eufebi 
Ji i f t . Ecclef. I . 4, c. 22. ) 

M A T É R 1 A L I S T E S ou MATERIELS , c'eíl le nom qug 
Tertullien donnoit á ceux qui croyoient que lame fortols 
du fein de la matiere. 

Hermogéne s'étoit jetté dans cette erreur pour concia 
líer avec la bonté de Dieu les malheurs & les vices de$ 
hornmes auífi-hien que les défordres phyfiques, Yoyez cet 
arricie. 

L'habltude dans laquelle font prefque tous les hommes J 
óe n'admettre que ce qu'ils peuvent imaginer , dlfpofe ea 
faveur de cette erreur : on prétend méme l'appuyer fur, 
les fuffrages d'hommes refpeftables par leurs lumieres , 
par leur attachement pour la Religión , qui craignant de 
donner des bornes a la puiffance divine ont cru qu'on ne 
«levoit point affurer que Dieu ne pouvoit élever la ma
tiere jufqu'á la faculté de penfer ;• tels font Loke , Fabri-j 
cius, & c . * 

I I n'en a p^s fallu davantage pour ériger le Materia-» 
• lifme en opinión j & c'eft fous ce mafque de Scepticif-; 

ins , qu'il s'offre communément aujourd'hui. 
Je dis communément ; car i l y a des Matérialiftes qqí 

font allés beaucoup plus loin que Loke & Fabricius, §C 

* Fabricius , Deleí lus Argumentorum quae veritatem Religíft^ 
nis, aflerunt, c. x8, Loke , Eiíai fur l'Ejteiidement Humaüv 
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jfjuí ont prétenáu que la do í inne de rímmatériallté, de la f im-
p i id té & de rindivifibilité de la fubftance qui penfe , eft urf 
•véritable Athéifme , uniquement propre á fournir des ap-; 
puis au Spinoíifme. * 

Nous allons oppofer a ees Matérialiftes deux chofes : 10,' 
que le Matérialifme n'eft pas un fentiment probable; a% 
gue rimmatérialité de l'ame eft une vérité déraontrée. 

§• I -

L e Matérialifme rieft pas un fentiment probable^ 

Lorfque nous appercerons une chofe immédia tement , ou 
qué nous voyons un objet qui eft lié néceflalrement avec 
cette chofe, nous avons certitude qu'elle eft : a in f i , j 'ap-
percois immédiatement le rapport qui eft entre deus fbis 
deux & qaatre, & j 'ai certitude que deux fois deux font 
quatre. 

De m é m e , je vols un homme couché , les yeux fermés 
•& fans mouvement, mais je vois qu'il refpire & je fuis 
sur qu'il v i t , parce que la refpiration eft liée néceflairemenc 
avec la vie. 

Si je voyois cet homme couché , fans mouvement & 
fans refpirarion , le vifage palé & défiguré , je ferois 
porté á croire que cet homme eft m o r t , mais je n'en au-
TO'IS point la certitude , parce que la refpiration de cet 
Jiomme pourroit étre infenftble , & pourtant luffifante 
pour le faire vivre , & que la páleur ou la raaigreur n'eft 
pas liée néceffairement avec la mort. Je ferois done porté a 
croire que cet homme eft mort , mais je ne ferois pas 
sur, & mon jugement fur la mort de cet homme ne fe-
roit que probable , c'eft- a. diré , que je verrois quelqus 
chofe qui pourroit étre l'tffet de la mort , mais qui 
pourroit auffi venir d'une autre caufe , & q u i , par coníé-
quent, ne me rend pas certaln de fa m o r t , elle n'eft que 
probable. 

Ainft , la probabllité tient le milíeu entre la certitude ; 
jou nous n'avons aucun lieu de douter , & l'ignorance 

* Traite fur la Nature Humaine , dans lequel on effaie d'intro-
«uire la méthode de raifonner par expérlénce dans íes fujets d* 
Ptorale , t . 2. parí, 4 , fefí, j . 
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abfolue dans laqueííe nous n'avons aucuríe raífon áe f t 
Croire. 

Une chofe eft done deftituée de tome probabillté , lorf-
que nous n'avons aucune raífon de la croire. 

Les raifons de croire une chofe , fe tirent de la nature 
méme de cette cbofe , de nos expériences , de nos obíer-
Vations , ou enfin de l 'opinion & du témoignage des au-. 
fres horames , & ees hommes íont dans la quellion p ré -
fente , les Pbilolbphes ou les Peres de l'Eglile , dont les 
Matérialiftes fe font un appui , & par lefquels ils pré ten-
dent prouver qu'avant le quatrieme fiecle , on n'avoit point 
dans FEglife d'idée nette de la fpiritualité de l'ame. 

,1o. On ne trouve ríen dans la nature ou dans Te(fencc d i 
la maticre qui autorife á juger quelle peut penfer, 

1 ° . Nous ne voyons point dans FelTence de la matlere 
^u'elle doive penfer , n i dans la nature de la penfée ; 
qu'elle doive ctre matérielle : car i l feroit auffi évident 
que la matiere penfe •, qu'il eft évident que deux & deux 
font quatre ; i l feroit auffi évident qu'un tronc d'arbre , 
fin morceau de marbre penfent , qu'il eft évident qu'il eft 
etendu & folide : abfurdité qu'aucun Matérialifte n a juf-
qu'lci ofé avancer. 

2,°. Nous ne voyons point dans la nature de la mat íe -
í e , qu'elle puiíTe penfer ; car pour cela , i l faudrolt qué 
nous connuíTions dans la matiere quelqu'attribut , ou quel-
que propriété qui eüt de l'analogie avec la peníée , ce qui 
n'eft pas. 

Tout ce que nous connoiíTons clalrement dans la matiere ¿ 
fe réduit au mouvement & a la figure; or , nous ne voyons 
dans le mouvement ou dans la figure aucune analogie avec 
la penfée ; car la figure & le mouvement ne ebangent point 
fa nature ou l'effence de la matiere , & comme nous ne 
voyons point d'analogie entre la penfée & la nature de 
la matiere , nous n'en pouvons voir entre la peníée Se \p 
matiere en mouvement , ou figurée d'une certaine ma
niere. La penfée eft une affettion intérieure de I'Etre 
penfant, le mouvement ou la figure ne cbange ríen dans 
fes affedions intérieures de la matiere ; ainfi , I on ne voit 
entre le mouvement de 1» matiere ¿ & la penfée , aucuní 
«nalogie. 
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B e honne fot qu'elle analogie vok^on ení re la figure 

quarrée ou ronde que Ton donne á un bloc de marbre , fie le 
fentiment intérieur de plaifir ou de douleur dont Yatn-e eft 
affeftée ? 

Le jugement par lequel je prononce qu'un globe d'un pied 
eft diftérent d'un cube de deux pieds : eíl-ü un quarré : « a 
cube , un íT\ouvement prompt ou lent ? * 

11 eft done eertain que nous ne voyons dans la m a « 
íiere aucune propiiété , aucun anribut , quí ait quelqu'a-
jialogie ou quelque rapport avec la peníée ; ainfi nous ne 
voyons dans la naiure , ou dans l'effence de la metiere , 
aucune raiíon qui nous a u u m í e a croire qu'elle peut 
penfer. 

Mais , dit on , la décou^erte de i 'attraíHon ne peut» 
elle pai» faire foup^onner qu'il peut y avoir dans la ma-
tiere quelque prop-iété inconnue , telle que la faculté d« 
{ennr ? 

Je réponds a ceux qui font cette diíEculté ; 
5o. Que N e v t o n n'a jamáis regasdé l'attradion comme 

une peoprieté de la matiere mais comme une loi gené
rale de la naiure , par laquelle Dieu avoit établi qu'un corps 
j'approchcroit d'un autre corps. 
4 s0. Le;. Newtoniens qui ont regardé l'attradion c ó m m e 
une propriéié de la matiere n'ont jufqu'ici pü en donner 
aucune idée. 

3^. Des Philoíbphes qui font profefiion de ne croire que 
Ce qu'ils voient clairement , & qui prétendent n'admettte 
comme vrai , que ce qui eft fondé íur des faits cerrains 9 
íombení dans une contradiótlon manlfefte , lorfqu'ils admet-
tent dans la matiere une p ropné ' é dont iis n'ont aucune 
idée , & q u i , felón Newton méme , n'eft pas néceffaire 
pour expliquer les phénomenes. 

4o. Je dis que l 'a t t raíhon regardée comme propriété ef» 
fentielle de la matiere , eft une ablurdité : car cette at-
tradion eft une forcé motrice inherente & eíTentielle a la 
matiere , en forte qu'elle le trouveroit dans une maffe de 
tnatlere qui ferolt feule dans l'univers; ou elle eft une forcé 
tnotrice qui fe produit , ou qui nait dans la matiere par 
la préfence d'un autre corps. 

L'attraílion n'eft point une forcé motrice eíTentielle á la 
matiere , de maniere qu'elle fe trouve néceíTairement dans 
to corps qui íeroit feul dans lunivers : car touts'loxse 
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rnomce tendant vers un lieu determine ; ce corps au milieil 
du vuide Newtonien , devroit tendré vers un lieu , plutÓt 
que vers un autre : ce qui eft abfurde , puifque l'attraaion 
confidérée comme propriété effentielle de la matlere , ne 
tend pas plutot vers un lieu * que vers un autre ; c eft 
done diré une abfurdité , que d'avancer que 1 attraéhon eít 
Une propiété effendelle de la matiere. 

Onne peuí diré non plus que l'attra&ion foít une torca 
motrice qui naiffe dans la matiere á la préfence d'un autré 
corps ; car deux cdrps qu'on rtiet en préfence , & qm ne fe 
touchent point , n éprouvent aucun changement, & ne peu-
verit par conféquent acquérír par leur préfence une forcé 
jnotrice qu'ils n'avoient pas. _ . . , , 

L'attraftion n'eft done , ni un attnbut eíTentiel de la 
ínatiere , ni meme une propriété qu'elle puííTe acquénr í 
c'eft comme Newton le penfoit , une loi -genérale , par 
iaquelle Dieu a établi que deux corps tendoient I'un ver* 
Fautre -ratíraédon n'eft done que le mouvemem d'un corps , 
cu fa tendance vers un lieu , & cette tendance na pas 
plus d'analogie avec la penfée , que tout autre mouve-

^ Que l'on juge préfentetrtent fi Fattraaion que NewtoA 
a découverte , pour faire íoupconner que la matiere pour-
roít devenir capable de fentir , & íi Ceux qui le preterl-
dent n'ont pas fondé cette affertion fur un mot qu i b 
n'entendoient pas , & fur une propriété chiménque de l i 

A i n f i n o u s ne trouvons dans la nature ou dans l'eíTenc» 
de la matiere , aucune raifon de juger qu'elle pent peníer . 

I I o . Nulle expérience ne nous autorife a croire que l a 
matiere puijfe penfer. 

Les obfervations & Ies expériences fur lefquelles on appuíe 
le lentiment qui luppofe que la matiere peut penfer , fe ré-
duifent á deus cbofes : Io. les prodigieuíes différenceso qua 
produlfent dans l'hommeles différens états du corps : 2o. les 
obfervations qui ont appris que les fibres des chaus con-
tiennent un principe de mouvement qui n'eft point diitm-
eué de la fibre méme . , 

Mais , les différences que produifent dans les opera-
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tfóíis de l ame , les diSrents états du corps ; prouveat 
fcien que lame eft unie au corps , & non pas qu'elle 

' íoit corporelle , puifque ees changeraens de l'amé arrivés 
par les changemens qu 'éprouve le corps , ^expliqueiít 
daos le íantinlent qui fuppofent l'irarhatérialité 'de lame , 
& que le: Matérialifme eíl encoré íur cet objer moin* 
fatisíaifánt que le lentiment qui íuppofe l'ame immaté-! 
rielíe. • ^ 
^ Je con^oís ees changemens dans les opératlons de 

l'ame ^ lórfque je íuppofe que l'ame forme e!le-méme 
fes idées par le moyen , ou á l'occaíion des Imprellions 
qu'elie recoit. 

Maís les changemens que l'ame éprouve font impoíli-
Bles • fi la peníée eft un¿ propriété effentíelle de la ma~ 
lleré ; car aloí s tout'es mes penfées doivent naitre du fondt 
memé de la matiere , & Ies changemens qui envh pnnent 
la portion de matiere qui eft mon ame , ne changeant 
point cette portion de matiere , l'ordre de fes idees ne 
doit point changer. 
_ Da quelque maniere que j'arrange Ies portions de m á -

tiere qui environnent la molécule qui penfe tlaris moni 
cerveau , elle ferá" tóujoürs inírinféquement ce qu'elie 
etoít , & fes affeaiónt intérieures , fes penfées ^ ne doi 
vent point éprouver de changement , ü elle penfe eíTen-. 
íielleméní. -

Les Matérialíftes diront peut-étre que la matiere ne 
'•'pé'nfé pas effentiellemeht ; mais qu'elie acquíert cette facul
ta pit^ rórgañifatíon" "da "cdrjSs humain. Mais a'ors cette 
organifation n'eír néeeíTaire pour que la matiere devienne 
penfarite , que parce qu'elie tranfmet au fiége de lame le* 
ímpreffions des corps étrangers , ou les coups que nos or-
ganes en re^oivent ; & dans ce cas i l faut néceflairement 
luppofer ; que la peníee n'eft qu'un coup que la matiere 
re^blt ; c'eft-a-dire ," que la matiere deviem penfante, íorf-
qu'elle recoit un coup : ainfi le Porgaron qui frapp'e ls 
íer , fait á chaqué coup une infinité d'Etres penfants ; ce 
n eft point ici une conféquence tirée pour rendre íe M a 
térialifme ridicule : c'eft h fond méme du fyñéme , te! 
que Hobbes l a con^u & defendu. 

Mais peut-on fuppofer qu'un coup porté fur «ne por t ion, 
de matiere , en faíie un Etre penfant ? 

U n coup porté a la.matiere, ne fait que ía pouíTer verf 
T m c í l , Y 
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un certain coté :or ,1a matiere ne peut devenir peníante J 
parce qu'elle tend , ou parce qu'elle eft pouíTée vers un cer
tain cóté , du moins les Matérialiíles ne nieront pas qu'ils 
ne peuvent le concevoir ; d'ailleurs je leur demande qael 
eft ce coté vers lequel i l faut que la matiere íbit pouffée 
pour peníer ? íi elle ceffera de peníer , lorfqu'elle fera 
mué en lens contraire ; N 'ef t - i l pas abfurde, que la ma
tiere mué , ou pouffée vers un certain cóté , devienne 
"penfante. 

Quel eft le Philofophe , ou du Matérialifte qm admet 
dans la matiere une qualité & une propriété qu'il ne peut 
concevoir , & qu'il n'y peut fuppofér fans étre conduit 
a des abíurdités , ou da défenfeur de l'immatérialité de 
l'ame , qui refüfe de recónnoitre dans la matiere cette 
m é m e propriété l 

2o. L'lrritabiiué qu'on a découverte dans les fibres des 
animaux , eft un principe purement méchanique , une dif-
pofition organique qui pioduit dans les fibres des vibrar 
íions : or céfté diípoíition méchanique de la fibre j .n ' ^ 
'aucune anaíogie avec la peníée , une penfée n'eft point 
une vibrration : ft cela étoit ,1 un coup d'archet , ou la 
main qúi pince la. corde du luth , produiront une infinité 
'de penfées dans ees cordes , ou plutot une infinité d^é~ 
tres penfants. 

Que les Matérialiñes ferolent cbarmés d'avoir de pareillqs 
coníéquences a reprocher aus défenfeürs de r immatérial i -
t é dé l'amé I 

La matérialité de l'ame éft done deftituéé de touíe pnj-* 
foabiliíé du cóté de rexpérieñee & de robfervatioh. 

Xe fentiment des Phiíofophes qui ont cm VAme ' Cor* 
porelle , ne forme pas une probabilité en faveur du Ala-, 
térialifme. 

Lorfqu' i l s'agit de faits que nous ne pouvons voir , leí 
témoignage des autres horames eft la fource dé !a proba-
fcilité , & méme de la certitude, Lorfqu'il s'agit de í im-
ples opinions j leur fentiment ptoduit une forte de pro
babilité , parce que ríen n'étant fans raifon , s'ils ont en
tendí! ce qu'ils difoient , ils ost été déterminés á leur fen
timent par queíque raifon apparente. 

Mais , i l a'ell pas moins certain fi[ue la probabilité qui 
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M í ¿e k m fentíment , dépend de la forcé de la ralíoa-
qtú a determiné leur jugement: examinons done Ies r a i -
fons fur lelqueiles les Philofophes MatériahíVes ont appuyé 
leur fentíment. i r r J . 

Plüfieurs Philofophos ont dit que l'at-ne étoit matériella 
ou corporelle ; mais ils n'or.t été p o ' t é . a ce femiment 
que parce qu'iU ne pquvoieat imaginer ni une fubftancff 
incorporelle & immatérielle , ni comment elle pourroic 
agir fur !e corps : or , l'impoflibiliré d'imaginer une choíe 
n'eíí paŝ  une raifon de la croire impolíible ; pulique dans 
leur fentíment méme , on ne peut , ni imaginer , ni con-
cevoir comment la matie:e peut peníer : & c'eft pouc, 
cela que les uns regardoiem le corps dans leque! ráfidoit 
la Jaculte de penfer , comme un petit corps extrememene 
deue , les nutres croyoienc que c étoit le fang , d'autres 
le cceur , &c . * 

Ces Philoíophes fe rapprochoíent , autant qu'ils le pou-
voient , de l'immatérialué de lame , lorfqu'üs n'exami-' 
noientquela peniée , loríqu'iis regardoient l'ame c o m m á 
un corps de la derniere fubtilité ; ainü la raifon Ies é lek 
vo_¡t a Tinimatérialité de l'ame ^, & l'imaginarion tes rete-
Bou dars le Matérialifme : leur íuffrage ne faic done eti 
aucune facón une probabilué en £aveur du Marérialifme. 
J oíe aflnrer que je ne ferai contredit fur ce point par 
aucun de ceux , qui dans la leóhíre des anciens , le font 
apphques á fuivre la marche de l'efprit humain dans la 
recherche de la vérité. 

M. Loke , plus clrconfpea que les anciens a prétsmJu 
que letendue & la penfée étant deux attributs de la fubf-
tance , D iea pouvoit communiquer la faculté de penfer 
tend™6"12 íubftanCe á lacIuelle ^ avoic communiqué l ' é -

Mais , io . ce raifonnement de M . Loke ne vaut pas 
mieux que celui-ci : on peut dans un bloc de marbre 
íormer Un cube , ou un giobe : done le méme mo^ceau 
üe marbre peut erre ^ la fois rond & quarré. SophKma 
pitoyable , & qui ne peut rendre intel'igible la po%bi i i -
ftbílanceIOn ^ ^ pen^e & dtí 1,étendae dans m é m e 

" L l ^ T ,e^d!ffe'rentes cplnlons des Pbilofophes anciens fut 
> tos Cicsfon , de Legibus j dans l'Exara. du Fatal, t. i , 

y a 



n e{l Cenaífi que les principes de M . Loke fur la pcf4 
fthAvé de l'union de U peníée aveda matare , font ab olu-
remeoatradiaoiresavecfesprmapes fur la f 
Dieu. O r , un homme qui fe contredu ne prouve nen ea 
fcveur d i fentlmens conuadiaoires quil ^ b r a f f e : efenu-
Leat de M Lftke ne fait done point une probabuite en fa-
•veur du Ma:énailfme. . . .r r „ 

Enfin , fi la matérialhé de lame a eu ^ p a r u f a n s fon 
imma-érialité a eu fes défenfeurs; dont le fuffrage forme une 
iTbabi ué oppofée ala probablUté que produu , en faveur da 
l l a ériaHfme , l 'autorité des Philofophes Matenahftes. 
M S ce conflift de probablUté, ú faut comparer les auto, 
r i t é f oppofées , & & elles font ¿gales , la p r o b a b l e que i oa 
p e S S e ees autorités eft&nu^ ' ^ t V ^ Á 
l n retranche la plus peme de la plus grande , & c ^ U x c e s 
de la plus grande fur la plus petite , qur determine la proba-, 

^C tmparons done l'autorité des Philofophes partlíans de 
l 'immatérlallté de l'ame .avee l'autorué des Phüofophes M a -

^ l e trouve ehez les anclens, Platón Arlftote 
&c Parml les modernes , Bacon , Gaffendi , Deícartes , 
Lelbnits W o l f , Clark , Euler . &c. qui tous ont cru 1 .m-
^ r S i t é l l'ame, & qui ne l'ont enfeign e ^ p -
beaucoup medité cette vé r i t é , & apres avoir bien pele toutes 
kTdlffieultTs qui la eombattent. Que Ion compare avec ees 
fuffraees eeux des Philofophes Matérlahftes , & que Ion 
p S c e en faveur de qu^laVrobabiUté dott refter 
P Nous abandonnons ce calcul á l'éqmte du lefteur . nous 
f9rons feulementdeuxréflexions fur ce eonflia d'optmonsdes 
Mntériallftcs . & des partlíans de l'lmmatenahte. 
M ^ Les Philofophes qui ont eru l'ame maténelle , n'ontfa.t 
cue eéder au penehant qui porte les hommes a ^aginer tout • 
^ l la olreíTe qui empiche la raifon de s'élever au deíTu da* 
gns Urn Ívo i en tpa^be fo inde ra l fon pour fuppofer lame 
Matlriel le , üs n'ont pas eu befoin d'examiner. 
MaoenAu contraire ! les'Phllofophes qui ont cru 1 ame rm 
t n a t é m l l e , ont vaincu ees obftacles pour elever eur eipnt 

S a l'idée d'une fubftanee fimole & - m ^ e fortes ral-
1 11 y a doncbeaueoup d'apparence qu > s on eu de fortes a. 
fon pour adopter ce fentlment , & qu ds n y ont ete f o r ^ 
quTpar révidence : car, quaad l'év.dence u'cft pa5 enuere, 
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i'ímagínatíon & la pareffe triomphent des efforts de la ra i -
fon ; da moins on ne peut contefter que les Philoíophes qui 
ont eníeigné rimmatéralité de Taiiie , n'aient eu befoin , dans 
l'examen de cette matiere , de faire beaucoup plus d'efíbrts 
cTelprit, & plus d'ufage de leur raifon , que les Philoíophes 
Materialiftes. La préfomption ei\ done en faveur des premiers.* 
& un homme q u i , fur cette queftion , íe conduiroit par voie 
d'autorité , ne pourroit plus , fans abiurdité , fe déterminer, 
en faveur du Matérialilme. 

L e s Peres ont combatía le Matérialifme. 

Les Philofophes qui avoient recherché la nature de j'amc j ' 
l'ayoient enviiagée íbus des rapports tous différens; Ies uns, 
comme Anaximandre , Anaximene , Leucippe , avoient por
té leur attention fur les effets de lame dans le corps humaia 
& ees obfei vations furentla bafe de leur íyftéme furia nature 
de l'ame ; lis ne la crurent qu'une efpece de forcé motrice , 
& jugerent qu'elle éroit un corps. * 

Lorfque des opérations de l'ame fur fon corps , ils palTerent 
aux opérations purementintelleétuelleSjils découvrirení qu'ei-
les fuppoíoient un principe íimple , immatériel ; & lis firent de 
i'ame un corps le plus fubtil qu'ils purent , & le plus appro-
chant de la fimpilcité. Démocri te méme ne put s'empécher da 
diré que la faculté de penfer réfidoit dans un atóme , & que 
cet atóme étoit indivifible & íimple. 

Les Pythagoriciens au contraire , qui reconnolfíbient dans 
la nature une Intelligence fupréme & immatérielle , avoient 
enviíagé lame dans fes opérations purement intelleñuelles, & 
ils avoient peníé que c'é oit par ít?s opérations qu'il falloit 
juger de la nature de Tama, & comme ees opérations fuppo-
fént évidemment un principe limpie, ils avoient jugé que l'ame 
étoit une fubííance fimpla & immatérielle. 

Mals , comme cette fubftance étoit unie a un corps , Se 
qu on ne pouvoit méconnoitre fon influence dans les difíerens 
mouvemens du corps hunvnn , on lui donr.a un petit corps 
le plus fubtil qu'on put , ík le plus approchant delafímplicité 
de l'ame : ce petit corps que rimaginatian ne fe r ep ré -
ftatoit pas diftinélement , étoit le corps eflentiel de f a -

* Voyez l'Examen du Fatalifme , t, i , íeconde F.ppqne, 



*ne , lequel étoít indivlíible , & dont elle fie fe feparoít 
jamáis . 

Ce petit corps uní a l'ame , étoit pour rímagination , une 
cfpece de point d'appui quil 'empéchoit de tomber dans le M a -
térialifme, & de fe révolter centre la fimplicité de l'ame, que 
3a puré raifon admettoit. 

Mais , comme ce petit corps , étoit inféparable de l'ame, & 
«qu'on n'imaginoit pas comment ce petit corps fi íubtil pou-
,voit produire le mouvement du corps humain , on enveloppa 
ce petit corps effentiel de l'ame , on l'enveloppa , dis-je , 
d'une efpece de corps aérien , plus íubtil que les corps grof-
liers , & qui fervoit de moyen de communication entre le 
corps effentiel de l'ame , & les organes groffiers du corps 
ihumain. 

Voilál'efpece d'échelle par laquelle lesPlatoniciens faifoient 
ídefeendre l'ame jufqu'au corps: on en trouve la preuvedans 
leCommentaire d'Hiéroclés íur les vers d'or , & dans ce que 
di t Virgile íur l 'étatde* ames criminelles aux enfers. <t Quel-
3> ques unes de cesames, d i t - i l , íont fufpendues & expoíees 
a? aux vents . & les crimes des autres íbnt nettoyés íous un 
s> vafte gouffre , ou font purgés par le feu , jufqu'áce que le 
3> tems ait emporté toutes les taches qui s'y étoient mifes , & 
5> qu'on ne leur ait laiffé que le pur fens aérien , & que le í im-
» pie fens fplrituel. » * 

Les Peres , qui voyoient que cette doétrine n'étoit point 
icontraireá rimmatériallté de l'ame , ni aux dogmes duChrif? 
lianifme , l'adopterent par condefeendance pour ceux qu'ils 
vouloient convertir , & ce fentiment s'établit parmi quelques 
Chré t iens . On crut que les ames aprés la mort avoient des 
corps ; mais on fuppoíoit qu'elles étoient des fubftanees imma-
térielles placées dans ees corps , & unies indiflolublement á 
eux. 

Comme les Anges ont fouvent apparu aux hommes avec 
Un corps humain , i l y eut des Peres q u i , coníéquemment aux 
principes de la Philoiophie Pythagoricienne , crurent qu'ils 
étoient auííi des corps aériens. f 

Les Peres ont done pü diré que l'ame étoit corporelle , & 
c 'é t re pas Matérialiftes. 

D'ailleürs , ils difputoient quelquefois centre les Philofoi 

* Enéide , I . 6 , v. 7̂ 5 , 8cc. 
' t Cudworth , Syílem. Intelle£lula. fefl. J , c, 5, 



phes, qm croyoient que l'ame húmame étoit une portion da 
lame unlveríelle , une ombre , une cejtaine vertu ou quallté 
©cculte , & non pas une lubílance. Les Peres , pour exprimer 
que Ta me étoit une lubftance , & non pas une portion de l'a-
jne unlveríelle , clifoient que lame humaine étoit un corps 
c'eft- á-dire une (ubftance dillinfte , qul avoit une exltlence 
qui lui é to i t ^ ropre , & féparée de tout autrectre, comme un 
corps i'eft d'un aucre corps. * 

Enán , i l eft certain que les Peres ont donné le nom da 
corps á tout ce qu'ils croyoient compofé , quoiqu'il fút ¡ m -
raaténel; & qu'ils admirent dáns lame diftérentes facultes 
qu'ils regardoient comme fes parties : ils ont done pú diré que 
Fame étoit un corps, que Dieu feul qui étoit exempt de tome 
compofition , étoit feul incorporel: ils ont pú diré toijtes ees 
choíes , & ne pas vouloir diré pour cela que lamefut eneffet 
un corps matériel. f 

f Apphquons ees principes aux Peres dont les Matériallíles 
feclament le fuffrage. 

Irenée n'e/i point favorable au fentiment qui fuppofe que 
la Matiere peuí penfer. 

On prétend que S. Irenée a cru que l'ame étoit corporelíe 
parce qu'il a dit que lame étoit un íouffle , qu'élíe netoit i n -
corporelle , que par comparaiíbn avec les corps grofliers , & 
qu'elle reffembloit á un corps humain. 

Cette conféquence eft akfolument contraire á l'efpritde S; 
Irenée ; ce Pere dans l'endroit cité , combat la M é t e m p í y c o -
íe , & prétend prouver par la parabole de Lazare , que les 
ames aprés la mort n'ont pas befoin de s'unir aux corps 
pour fubfifter, parce qu'elíes ont une figure humaine , & 
qu'elles ne font incorporelles , que par comparaifon aux corps 
grofliers. § 

Les Partifans de la Métempfycofe prérendoient que lame 
humaine ne pouvoit fubfifter fans étre unie á un corps, parce 
qu'elle étoit un íouffle qui fe diflipoit, s'il n'étoit retenu dan» 
des organes. ' 

S. Irenée r é p o n d a cette difficulté, que lame apres la morí a 

* Aug. de Hceref. c. S6. 
t Gtegor. Moral. 1. z. c. 3. Damafcen.!. a. c. 5, 
S Ir«n. I. j , c. 7, 
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aune exiílenceréelle & folide , fi je peux parler ainfi , pareé 
cju'elle a une figure humaine , & qu'aprés la m o r t , elle n'eft 
incorporelle , que par rapport aux corps groffiers: ce quí 
íuppofe íeulement que S. Irenée croyoit que les ames étoient 
«snies a un corps fubtil , dont elles ne& fe íéparoient point 
aprés la raort : réponfe qui n'eft rien molns que favorable 
au Matérialiime. 

Le paffage méme de S. Irenée fait voir que ce Pere recon-
Jioiííbit des íubftances immatérielles , & dit que l'ame n'eíl 
incorporelle que par rapport aux corps groffiers , ce qui íup-
poíe qu'elle eít corporelle par rapport a d'autres fubílances 
qui ne font point unies á des corps. S. Irenée n'eft done point 
¿Favorable au Matérialiime. 

Origene n a point domé de VItumatérlalhé de VAme. 

Origene refute expreflement ceux qui croyoient q u é D i c u 
étolt corporel : i l dit que Dieu n'eft, ni un corps , ni dans un 
corps, qu'il eft une fubftance fimple , intelligeme , exeínpte 
de toute compofition , qui fous quelque rapport qu'on l'en-
•vjkige , eft une fubftance fimple ; i l n'eft qu'une ame, & 
la fource de toutes les intelligences, 

« Si Dieu , d i t - i l , étoit un corps : comme tout corps eft 
M compofé de matiere , i l faudroit aufli diré , que Dieu eft 
w matériel , &. la matiere étant eíTemiellement corrupti-
« b l e , i l faudroit encoré diré que Dieu eft cor rupú-
3> ble » * 

peut-on croíre qu'un homrae tel qu'Origene , qui condult 
le Matérialiime jüfqu'a ees coníéquences , puiile étre incer-
$úñ fur rimmatérialité de l'Etre íupréme. 

a I I appuie fur ees principes rimmatérialité de l'ame : fí 
5) quelques uns aíTurent que notre homme intérieur qui a eré 
3> fait á l'image de Dieu , eft corporel , ils doivent, coníé-
j) quemment a cette idée , faire de Dieu lui-mcme , un Etre 
» corporel , & ils doivent lui donner une figure humaine , 
» ce qu'on ne peur faire fans impiété. f 

» S'il y en a qui croient que l'ame eft un corps, d i t - i l ail-
p leurs, je voud'ois qui'is me montraffent d'ou viendroit á CQ 

* L, t , dePrincipils, c. i , t. i , p. 51 , edít, Benedift, 
f Origen. Hom. 1 , in. p. 420. Genef. c. 1, 
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Isrorps la facuhl de penfer. de íe reíTouvenír , & celle de 
p contemplar las chofes invifibles. n * 

Eíl-on incertain de la fpirituaiité de lame , & de foni tn-
líiatériaUté , lorfqu'on établit de pareils principes ? 

Que M . Huet oppoíe- t i l á ees paí íages , pour prouver 
qu'Origene n'avoit point de fentiment arrété íur l ' immaté-
rialité de Dieu , 8t íur celle de l'ame ? 

Un paíTage de la préface de fon livredes principes, dans 
lequel paííage Origene d i t , qu'il faut examiner f i Dieu eft 
corporel, ou s'il a quelque forme , cu s'il eft d'une narure 
differante de celle des autres corps ; s'il en eft de me me 

S. Efpr i t , & de toutes les natures railonnables. f 
Dans ce meme endroit, Origene d i t , qu'il va traiter tous 

.ees fujets d'une maniere difterente de celle dont i l en parle 
dans fes autres ouvrages, dans leíqueís i l n'a point traite 
cetta matlere áfond & exprés. Ce paffage ne veut pas diré 
qu'il ne fait á quoi s'en teñir fur ees objets , puifque dans 
le livre ménve des principes, i l établit formellement T im-
matérialité de Dieu , & celle de l'ame. 
- Comment M . Huet a-t-il pü conclure de ce paffage, que 

FEglife n'avoit ríen déíini íur i'immatérialué de l'ame, au 
fjecle d'Origene. f f • 
, Origene d i t , i l eft vrai dans fon livre des principes , que 
lanaturedeDieu feul , c'eft-á dire , du Pere , du Fils , & du 
S. Efprit a cela de propre , « qu'elle eft fans aucune fubf-
»tsnee matérielle , & fans fociéte d'aucun autre corps qui 
y l m foit uni. »,§ 
- M i i s , du moins Origene fuppofe que les ames font unies 
a un corps , dont elles font pourtant diftinguées , i l ne dit 
pas qu'elles foient rnatérielles : comment auroit- i l dit que 
l'ame eft eorporelle ou matérielle , lui qui ne reconnoít pour 
íubílances immatérie ' les, que celles qui ne peuvent étre dif-
foutes ou brú lées , & qui aílure que l'ame des hommes ne 
peutetre réduite en cendres, non plus que les fubñances 
des Anges & des T ¡ ó n e s . ^ 
4 Pourterminerceqni regarde Origene, nousavertironsque 

FAuteur de la Philofophie du BonSens a travaillé íur quel-

* L . de Princip. íbid. 
f Proemin. Wb. de Princip. p. 410. 
t t Ongenian. 1. z , gua>ñ. de Anima ,n . 13, p. 09. 
'§ L- de Princip. e 6. 
ñ L . cout. Ceifure. 
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que Cltatcur ínfidele : car Origene ; dans le lien memé 
qu'il c i te , foutient précifément le contraire du fentiment 
qu'il attribue á cet Auteur ; c'eft ce qui auroit été évident 
pour touc lefteur , ñ M . d'Argens avoit cité le paffage éqf 
entier, * 

Tenulllen ríejl polnt favorable au Mniérlalifme, 

% Termllien avoit p r o u v é , contre Hermogene, que la maí 
tiere n'étoit point incréée ; i l fit enfuite un ouvrage pour 
prouver que l'ame n'eft point tirée de la matiere, comme Her
mogene le pré tendoi t , mais qu'elle venoit immédiatement de 
Dieu puiíque i'Ecriture nous dit expreíTéraent que c'étoir 
Dieu qui avoit infpiré á Thomme un fouffle de vie. f 

Enfin , Tertullien , pour réfuter píeinement ceux qui prc-
sendoient que l'ame fortoit du fein de la matiere , & qu'elíe 
n'en étoit qu'une portion , entreprit d'examiner Ies diffé-
rentes opinions des Phlloíbphes qui étoient contralres á ce 
que la Religión nous apprend fur la nature de l'ame : c'eft 
i'objet de fon livre de l'ame. 

I I dit que beaucoup de Philofophes ont cru que l'ame étoit 
corporelíe , que les uns l'om fait fortir du corps vifible ^ 
les autres du feu, du fang , & c . ; que les Stoiciens appro-
chent plus du fentiment des Chré t i ens , en ce qu'üs regar-
dent l'ame comme un efprit , parce que l'efprit eíl une ef-
pece de fouffle. 

Tertullien d i t , que Ies Sto'íciens croyoient que ce fouffle 
étoit un corps , & que les Platoniciens croyoient au con-* 
traire , que l'ame étoit incorporelle : i0 , parce que tout 
corps étoit animé ou inanimé, & que Ton ne pouvoit diré 
que l'ame fút un corps animé , ni qu'elle fut un corps ina-i 
n i m é ; & v o i c i , felón Tertullien , la preuve que les Plato-j 
niciens en donnoient. 

« Si l'ame étoit un corps animé , elle recevroit fon mou-
» vement d'un corps étranger , & ne feroit plus une ame: íí 
» elle étoit un corps inanimé , elle feroit mué par un principe 
35 intérieur , ce qui ne peut convenir á l'ame , puifqu'alors ca 
w ne feroit point elle qui mouveroí t le corps , mais elie-j 

* In Johan. t, 2. p. 214. edít. Huetií, 
"t ^e Cenfu- animse ; ce Livre eíl perclu» 
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Smeme qm feroit ir.ue duh lieu a un autre córame le 
:> corps. » * 

Voi la , felón Ter tu lüen , le raifonnement des Platoniciens ; 
pour prouver que l'ame n'eft point un corps. 

Cet Auteur qui avoit prouvé contra Hermogene , que l 'a
me venoit de Dieu , parce que la Genefe r.ous difoit , que 
Dieu l'avoit produite en íouffiant lur rhomme , croyoit que 
le fentiment des Platoniciens ne s'accordoir point avec l'ex-
plication qu'il avoit donnée de l'origine d.; lame. I I atraque le 
raifonnement des Platoniciens , & prétend qu'on ne peutpas 
diré que l'ame eíí un corps animé ou un corps inánime , p u l i 
que c'eíl: ou lapréfence de l'ame qui fait un corps animé , ou 
ion abfence qui le fait inánime , & que lame ne peu té t r e 
FefFet qu'elie produit , qu'ainíi on ne peut diré , ni que 
lame foit un corps animé , ni qu'elie foit un corps iná 
nime : que le nom á'ame exprime fa fubftance f & la na-
ture de fa fubftance , & qu'on ne peut la rapporter, ni 
a la claffe des corps animes , ni á la c'aíTe des corps ina-
ñimés, qu'ainíi le diléme des Platoniciens , porte a b í o l u -
raent á faux. 

A l'égard de ce que Ies Platoniciens difent , que l'ame ne 
peut étre mué , ni extérieurement, ni in iéneurement , T e r -
sullien prétend que l'ame peut étre mué iatérieurement , 
comme cela arrive dans l'infpiration ; que l'ame eft m u é 
intérieurement , puifqu'eüe produit les mouvemens d« 
corps ; qu'ainfi , íi la mobiíité étoit leíTence du corps, 
íes Platoniciens ne pourrolent nier que l'ame ne foit un 
corps. 

Voilá , felón Tertullien , ce que la ra i fon peut appren-l 
dre aux Platoniciens; raais l'Ecriture ,. felón cet Auteur , 
nous donne fur l'ame beaucoup plus de lumiere : elle nous 
apprend que Ies ames fáparées des corps , font renfermées 
dans des prifons , Se qu'eiles fouffr ent ; ce qui eft impoíFible, 
dit Tertulüen ü elles ne font nen , comme Piaron le p r é 
tend ; car d i t - i l , elles ne font rien , íi elles ne font pas 
corps ; car ce qui eft incorporel , n'eft fufceptible d^aucune 
des affeftions auxqnelles. l 'Écrimre r.ous apprend que ies 
ames font fujettés. 
, K eft donc cer.ta.in que Tertullien a cru que l'ame avoit, OÍI 
etoit un corps ; mais , i0, i i n'a point dit qu'elie fut 3 ni ua 

í ü b . de Anima. 
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corps tiré de la ma t í e r eb ru t e , comme Thales, Empedocles^ 
& c . , ni du feu, comme Heraclite , ni méme l'Ether, comme 
les Stoiciens : l'ame n 'é toi tdonc point, felón Tertullien , un 
corps matériel , puifque l'Ether étoit le dernier degré de 
fubtilité poffible dans la matiere. 

a0. Tertullien íoutient que la divifion des corps en corps 
animes & en corps inanimés eft défeftueufe , & qu'on ns 
peut diré de lame qu'elle fo i t , ni un corps animé , ni un 
corps inánime : ce qui feroit' abfurde , s'il avoit enfeigné 
que Tame étoit un corps , ou une portion de matiere : car 
f i l'ame eíl une portion de matiere ou un corps, i l faut né-
ceíTairement qu'elle foit un corps animé , ou un corps inani* 
m e : car la matiere eft ou brute & inanimée , ou vivante , 
organifée & animée. 

5".Tertullien íoutient pofitivement, qu ' i ly a unmilleu en-Í 
tre le corps animé & le corps inanimé , c'eft á-dire, iacaufa 
qui anime le corps ; laquelle n'eft , ni un corps animé , ni 
un corps inanimé , & cette caufe eft l'ame ; ainfi , feloa 
Tertullien , l'ame eft un principe , dont la propriété eft d'a-
íiimer un corps , & qui n'eíl point un corps : l'ame, felón 
¡Tertullien , eft done diftinguée de la matiere. 

4° . Tertullien dit , que l'ame eíl ainfi appellée a caufe 
de fa fubftance , & ¡1 nie cependant que l'ame foit le fe« 
ou l'Ether ; i l fuppofe done que l'ame eft une fubílanca 
immatérielle. 

50. Tertullien combat ici le fentiment des Platoniciens, qui 
prétendoient que l'ame étoit une certaine vertu , une efpece 
<f abftraftion, dont on ne pouvoit fe faire aucune idée , 6c 
qui n'étoit rien , felón Tertullien ; i l ne dit done que l'ame 
eft un corps, que pour exprimer qu'elle eft une fubftance , 
& c'eft pour ceia qu'il dit que l'ame eft un corps , mais un 
corps de fon genre. C'eft ainfi que lorfqu'll raiíbnne contre 
Hermogene , qui prétendoit que la matiere n 'étoi t , ni cor-
porelle , n i incorporelle , parce qu'elle étoit douée de mou-
vement, & que le mouvement étoit incorporel , Tertul^ 
lien lui dit que le mouvement n'eft qu'une relation exté-
rieure du corps , & qu'il n'eft rien de fubftantiel , parce 
qu'il n'eft point corporel. * 

6° . Tertullien d i t , qu'il eft vrai que l'ame eft un corps, eft 
ce fens qu'elle a les dlmeníions que les Philoíbphes attribuen^ 

• Adversas Hermogen. c. 36, 
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9 t t corpi , & qu*elle eft figurée ; ipais i l efl certaln qu'on 
peut croire Tame immatérielle , & la fuppoíer étendue : 
ce fentiment eft íbutenu par des Théologiens & par des 
Philoíbphes trés-orthodoxes. 

70. Tertullien , dans le livre de I'ame , refute le fentiment 
qui diílingue l'efprit de l ame , & íoutient qu'il eft abfar
de de fuppoíer dans Tama deux fubftances ; que le nom 
d'efprlt n'eft qu'un nom doriné a une fon£llon de l'ame , 
& non pas un Erre qui foit joínt á elle , puifqu'elle eft 
limpie & indiviílb'.e. 

L'ame eft une , d i t - i l , mais elle a des fonftions variées 
& multipliées ; ainfi , loríque Tertullien d i t , que l'ame eft 
un corps , i i eft viftble qu'il n'entend rien autre chofe , f i 
nen que l'ame eft une íubílance fpirituelle & immatérielle ; 
mais étendue. * 

8o. Tertullien , dans ce meme livre de l'ame , dit qu'il a 
démo.uré centre H e í m o g c n e , que l'ame venoit de Dleu % 
& non pas de la matiere , & qu'il a prouvé qu'elle eft 
libre immortelle , corporelle, figurée , fimple. f 

I i eft done certaín que Tertullien n'a pas donné á l'ame un 
corps matér ie l , mais un corps fpirituel , c'eít á-dire , una 
étendue fpirituelle , telie que bsaucoup de Ph'lofophes & 
de Théologiens; l'atti ibuent a Dieu ; ees Théologiéns 5& 
ees Philofophes ne font taxés de Matérialifme par per-, 
fonne. 

Tertullien , qui avoit beaucoup d'imaglnation , regardoít 
les Etrei inétendus des Platoniciens comme des chimeres , 
& croyolt que tout ce qvii exifloit, étoit étendu & c ó r p o -
r e l , parce qu'il avoit de l'étendue , & que nous connoif-» 
fons les corps par l'éttindue ; mais i l ne croyoit pas que 
tout ce qui éroit étendu füt maíériel . puífqu'il admet des 
fubftances fimples , des fubftances irídiyifibles, 

Tertullien n etoit done point Matérialifte , & ]e ne con-
90*1$ pas comment fes Commenrateurs , & des Savans dif-
tingués , n'ont point héílté á mettre cet Auteur au rang 
des Matérialiftes. 

L'idée que nous venons de donnér du fentiment de Te r 
tullien íur la narure de l'ama , leve , ce me femble, les diff i -
cultés que T o n tire des endroits oü ce Pere d i t , que Dieu eít 

* De Anima , c, iz 
t Ibid. c. 22. 
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un corps: nous ne faifons ici que íuivre Texplícatíon da S. 
Auguílm. «Tertul l ien , clit ce Pe re , íbutient que l'ame eít-
3> un corps figuré , <¿¿ que Dieu eíl un corps , mais qu'il n'eft 
» pas figuré. Tertullien n'a cependant pas été regardé pour 
3> cela comme un Hérétique : car on a pu croire qu'il diíoit 
« que Dieu étoit un corps, parce qu'il n'eft pas néan t , parce-
sj qu'il n'eíl pas le vuidé , ni aucune qualitéjdu corps ou da 
3) l'ame , mais parce qu'il eít tout entier par-tout, remplit 
3> tous les lieux , lans etre par tagé, & refte iramuable dans 
3j fa nature & dans fa íubftance. n * 

Si Tertullien n'a pas été regardé comme un Hérétique ; 
parce qu'il a dit que Dieu ou l'ame étoient un corps , ce n'eíl 
pas que l'Egliíe fue incei taine Tur rimmatérialité de Dieu , 
ou íur celle de l'ame :c'eft parce qu'on croyoit que Tertullien 
en di fent que Dieu étoit un corps, n'avoit point voulu diré 
qu'il füt de la matiere , mais íeu'ament qu'il étoit une iubí-, 
sanee ou en Etre exiftant en lui-méme. 

Comment done rAuteur de la Phü'pTdpKIe dti Bon Sens 
a-t-i] pu co'nclure du paffage da S Auguí l in , qu'on n'étoit 
point hérétique du terns de Tertullien , en foutenant que 
Dieu étoit matériel ? Qüelle idee faudra-t il que nous pre-
nions de fon eíprit , s i l n'a fait encela qu'une fauta de 
Logique ? Pourquoi eñ citan't le paítage de S. Auguílin ceí 
Auteur a-t-il füpprimé la raiTon que S. Augúftin donñé, pour 
iaquelíe Tertullien n'a opint été regardé comme un H é r é t i -
tique , lorfqu'il fit Dieu corporel ? Si l'Auteur eft dé bonne; 
f ó i , fa Philofophle n'eft pas la Phi'ofophie du Bon Sens. 

S . Hdalre crpyo'ú rirnmatérialité de l'Ame, 

PerTonne n'a enfeigné plus clalrement & plus fórmelle-
ment.riijviTiatérialité de l'ame, que S. Hilaire ;-ce n'eft poinc 
chez ce Pere une opinión , c'eft un principe auquel i l revient 
toutes les fois qu'il parle de l'ame. 

Lorfqu'il explique ees paroles du Pfeaume t i 8 , ce foñt 
vos mains., Seigneur , quí m'ont- formé , i l décrit la forma-
t ion de l'bomme , & i l dit que les élémens de tous les 
nutres Etres ont été produits tels qu'ils font dans l'inftant 
m é m e , anquel Dieu a voulu qu'ils exiflaíTent ; qu'on ne 
voijt dans leur formatlon ni commencemenc, ni p r o g r é s , n i 

* Aug. de Híer. c. S6. 
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pcrfeaionncment ; qu'un feul adede fa volonté divine Jes a 
faits ce qu'üs font : mals qu'il n'en eft pas ainft de Thomme. 
11 falloit, lelon S. Hilaire , pour les former, que Dieu unic 
deux natures oppo íces , & cette unión demandoit deux o p é -
rations difterentes. " 

Dieü a dit d'abord , formons Thomme a notre imaee & 
a notre relTemblance; eníuite i l a pris de la pouffiere & U 
a formé Thomme. 5 
. Dans ^ Premiere opératlon , Dieu a produit la nature 
mteneure de l homme , c'eft fon ame , & elle na point été 
produite en faconnant une nature étrangere. Tout ce que 
ie confeil de la Divinité a produit dans cet inílant étoit í n -
corporel puiíqu'elle produifoit un Etre á l'image de D i e u -
c eít dans la fuoftance raifonnable & incorporelle que ré* 
fide notre reffemblance avec la Divinité. 

Queüe différence entre cette premier^ produdion de la 
Divmtte &L la feconde ? Dieu .prend de la pouíTxere , Se 
forme ainíl 1 homme, en faconnant la produftion , i l Ta créee-
pour le corps i l ne ie fait pas, i l ne le crée pas , i l le for ' 
me & en prend la matiere dans la maíTe de la terre * 

Si ce Pere parle de l'immenfué divine , & de la préfence 
de Dieu dans tous les heux , i l dit que l'Etre fupreme ert tout 
¡entier par-tout, comme l'ame unie á un corps eft dans tbu-
.tes les parnés du corps. L'ame quoique répandue dans toa-
íes Ies pames du corps humain , & préíente á tomes fes 
pames , n eft pas pour cela divifible comme le corps - les 
membres , pourns , coupes , ou paralytiques n'alterent poinc 

i integnte de l ame, f ! r 
Dieu n-eft , felón ce Pere, ni corporel, ni u n i á un corps ; 

& ce neftpomten formant le corps de l'homme , que Dietl 
1 a íatí a a reffemblance , mais en lui donnant une ame C e í t 
pour cela que la Genefe ne décrit la formation du corps 
huma.n que long-tems aprés nous avoir dit que Dieu avolt 
ta.t a l homme a fonimage: c'eíl par cette reffemblance de 
lame avec la nature divine , qu'elle eft raifonnable, qu'elle 
eft incorporelle & éternelle. Elle na rien de terreftre rien de 

p a ^ d e l a m t ^ ^ ^ H i l a -
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U n Pere ; qui s'eíl expliqué fi expreffement & fi claíré* 

ment fur rimmatérialité de lame , ne pouvoit ctre mis a ti 
nombré des Matérialiites , qu'en oppofant á ees paílages , 
dautres endrohs de ce Pere, contsaires á í'immatérialité da 
lame ; i l falloit tirer des ouvrages de ce Pere , des doutes 
xaiíonnés , ou des difficultés coníidérables centre i'immaté-
rialité de Tame. c . 

Cependant M . Huet , pour prouver que b. Hilaire croyon 
l'ame matérielle , ne nous citequ'un paffsge de ce Pere, dairt 
leqüel i l d i t , qü'il n y a rien qui ne foit corporei dans la lubi-
tance & dansía création, & que les ames unies a leurs corps, 
ou dégagés de ce corps , ont une íubftance eorporelle con
forme a leur namte. * . , 
• 5-, M Huet & ceux qui l'ont copie avoient lu avec atten-
fion tom le paíTage de S. HÜaire , i l * aurolem vu que le mat 
corporei na point ici Mn fens favorable au Matenahfme. 

S Hilaire examine dans ce paffage les difficultés de quel-
ques hommes groffiers qui fembloiem douter de la réfur-
r e á i o n , parce qu'ils ne concevoient pas comment on pour-
rott fe nourir dans le Ciel. J • 

S Hilaire leur dit d'abord, que les promeíles de Uieu dov-
veni difliper toutes leurs inquietudes a cet égard. 11 tache 
enfuite de leur faite comprendre comment sis póüíróient ví'-
vre dans le Ciel : pour cela , i l leur dit qu'.il n'y a rien qtfi 
nefoi t corporei dans fa fubftance & dans ía creation ; ce 
qui veat diré que Dieu na rien créé fans lut donner une 
exiftence folide, & toutes les qualites necelTaires pour qu eiles 
a i e m l a d u r é e qu i l leur aura promiíe. 

Cette explication eíl conforme au btit que S. Hilaire f« 
^ropofoi t , & le mot corporei, corpormm , a qüelquefois 
ce fens dans S. Hilaire máme , qui dit que tom ce qüi elt 
compofé a eu commencement , par lequel íl eft corpo-

• tifié aiin qu'il fubfifte ; & c'eft dans ce fens qu ú faut en-
lendr'e ce que ce Pere dit dans fe méme paíTage , fur les 
ames q u i , féparées du corps , ont cependant one fubftance 
eorporelle conforme a leur nature. ,.. . „ 

Si S Hilaire avoit vculu diré dans ce paíTage qu ú n y a 
vlen qui ne foit m a t é r i e l v o i c i k quoi fe rédmroif fa reponié: 
vous étesinqaiets comment vous vivrez apees la refurre&o^ 
TOÜS ave* t o n k car i l n'y a rien qui ne foit matenel. 

» In Matthaeum, p- 6}Z > Zpp 
fon 
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Vo\ir que S. Hílalre aBándonrílt dans cette bccafion ( s i 

brincipes fur rimmatérialité de l'ame , i l falloit que Id 
Matériaüfme répondít aux dlfficultés qu'il fe propofoit d'é^ 
ciaircir , & qu'il ne füt pas poflible de répondre autre-í 
jnent. Or , i l eíl certain que le Matérialifme de lame ne 
réíbut point ees difficuités , & qu'au contraire i l les fortifie„ 
Si l'ame eft matérielle , on doit étre beaucoup plus embarraffé 
de vivre dans le G i e l , qué í i elle eft immatérielle eommé 
les Auges. 

Amlroife croyoll r d m e immatérielle , ¿ Van ne iroüvé 
dans ce Pere ríen qui favorife le Matérialifme. 

\ S. Ambralfe explique k ' création de Th^mme eommé $á 
Hilalre. 

La vie de Fhomme a comnltencé , d i t - i l , loríque í í i eu k 
foufflé fur l u i : cette vie finit par lá féparation de lame & dtt 
eorps , maisje fouffle qu'il re^oit de Dieu , n'eft point dé-
t ru i t , lorfqu'ilfe fépare du corps ; eompnenons par-lá , com-i 
bien ce que Dieu á falt immédiateraent dans rhommeeft d i f -
férent de ce qu'il a formé & figuré , c'eft pour cela que l 'EcrM 
ture dit que Dieu a fait i'homme á fon image , & qu'elíe 
raconte enfuite qu'il prk de la pouffiere & qu'il forma 
Fhomme. 

t Ce qui n'a point été formé de lá pouffiere, n'eft ni terre ^ 
t i i raatiere : c'eft une fubílance incorporelle , admirable, i m 
matérielle ; ce n'eft', ni dans le corps , ni dans la matiere ¿ 
mais dans l'ame raiíonnable qu'il faut ehercher !a refferab'ánce 
de i'homme avec Dieu ; l'ame n'eft done point une vile m á -
íiere , elle n'eft rien de corporel. * 

C'eft par le dogme de l'immatérialité de l'ame qu'il á e v é 
i homme, qu ille confole des malheurs de la v\e , qu'il le í o u -
^ent contre les horreurs de la mort : toute la morale de c é 
rere porte fur 1 immatérialité de l'ame. f 

Sur quel fondement foup^onne-t'on ce Pere d 'é t re 'Maté-
f jaiifte ? Sur un paffage dans lequel ce Pere dit , qu'il n'y af' 
nen qui foit exempt de compofition matérielle , q u e l a T r i -
nité. § , ' n * J 

S De Abraham , 1, 2. g. 8. n.' 58: p. JJJ. Y 3 * 
Tome I J , i ¿ . • •• 
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En prenant ce paila ge alnfi détaché de tout ce qui le précei 

de , & de ce qui le íuit , i l s'enfuivroit tout áu plus que S* 
Ambroife croyoit que tous les efprits créés íontunis á un pe-
ti t corps dont ils font iníéparables. S. Ambroife s'eft ex
pliqué trop clairement fur l'immatérialité de l'ame , pour don-
ner un autre fens á ce paílage. . 

Mais S. Ambroife dans ce paffage ne dit ríen de ce qu on 
luí fait diré. 

Ce Pere en parlant des Sacnfices * dit qu ils fervent a 
rappeller i'homme á Dieu , & á lui faire connoitre que 
Dieu , quoiqu'au-deffus du monde , en a pourtant arraage 
les parties. . . ., , i 

D u fpeaacle de la «ature ou i l trouve les traces cu piutot 
le caraáere de la Providence , i l paffe aux différentes pames 
du monde & de la terre : i l fait voir que c'eft Dren qui a 
difpoíé les différentes parties de !a terre : i l paffe eníuue au 
corps humain , & dit que c'eft Dieu qui a mis entre tous fes 
membres l'harmonie qu'on y admire. 

Pour l'ame , elle a auffi fes divifions ; & ees dmfions font 
fes différentes fonaions : car l'ame , felón ce Pere , eft indivi-
fible • plus légere que les oifeaux , fes vertus l'élevent au-
deffus des Cieux, & Dieu ne l'a point divifée en parties com-
melesautres Etres , parce qu'elle eíl ume á l aTnnue , qm 
íeule ¡ndiviüble , a tout divifé. -

Ceft pour cela que les Philofophesavoientcru que la lubí-
tance fupérieure du monde qu'íls appellent i'Ether , n eíS 
point compofée des élémens qui forment les autres corps ; 
tnais qu'il eft une lumiere puré , qui n'a ríen de la í a -
leté de la terre , de l'humidité de l'eau, du nebuleux de 
l'air ou de l'éclat du feu ; c'eft , felón eux , une cinquie-
me n¡ture qui , infmiment plus rapide & plus legere que 
les autres parties de la nature , eft comme 1 ame du monde ; 
parce que les autres parties font mélées a des corps etran-
gers & grofliers. 

Mais T pour nous , continué Saint Ambroife, nous croyons 
qu'il n'y a rien d'exempt da compofition maténelle , que la 
fubftance de la Trini té , qui eft d'une nature fimple & íans 
melange , quoique quelques uns croient que cette cinqmer 
me efferce 'eft cette lumiere que David appelle le ve^ 
tement du Seigneur. . . .,. , . . 

11 eft evident que S. Ambroife confirme ici 1 immatenaute 
de l 'ame. vuilqu'u dit , qu'^le eft indivifibie & ume a i» 
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Samíe Tr lní té , qul eft fimple : qu'ainfi , ce Pere n'a pü i 
deuxiignes au-deflus , dire que Tame eft tnaiérielle, á moins 
qu'on ne le íuppofe Üupide ou iníeníé. 

i ln 'ef t pas moins clair , que dansce texte , S. Ambrorfen 'á 
pour objet que de combatiré le •.yíléme de l'ante univerfelle , 
que les Phiioíophes fuppoioient répandüe dans le monde 
comme un cmquieme é iément ; par conféquent , il ne s'aeií-
íoic pomcdans cet endroit de Tamo huraaine, mai. d'une des 
partías du monde , que les Phiioibphes regardoient comme ui» 
eípnc , & b. Ambroiíe leur dit qu'il ne reconnoít ooint pour, 
gouverner le monde , d'aatre nature fimple que Dieu , & 
que totis les elémens qui fervent á entretenir l'harmonie de 1* 
namre , ont corporels , ce qui n'a aucun rapport á l'ame. 

Voila le fens narurel du paflage de S. Ambroife , l equá ; 
vraifemblablement n'a pas été lü entier par ceux qui ont: 
cru que ce Pere etoit Materialice. 

Les fiécles^poftérieurs aux Peres dont nous Venons d'exa-
mmer le íentrment , ne fourniflent rien dont les Marérialiftes 
pretendent s'autonfer ; ou ce lont des paflages détachés qui 
peuvent s exphquer par ce que nous avons dit fur les difiéreos 
iens que l on a auachés aux mots corps , corponL 

i i i . 

L'Immatérialué de l'ame efl une vérlté démontrée. 

. Les Phüofophes qui pretendent que la matiere pemacque-
nr la faculté de penfer , luppofenr, comme L-ke , que Dieu 
peut commumquer á la matiere i 'aaivité qui produit la pen-
íee , ou d apres Hobbes , que la faculté dp penfer n'eíl qu'une 
céname faculte paffive de recevoir des fenfat ons. 

Dans Tune & dans lautre fuppofmon , la mariere fera n é -
ceffairement le fujet de la peníée ; ainfi nour réfurer ees deux 
iiypoteíes , i l fuíttt de faire voir que la matiere ne peut étre le 
íujet de la penfée. 

Lorfque nous rérléchidons fur nous mémes , nous voyons 
que toutes les impreffions des objets ex érieurs fur nos orea-
nes . fe rapprochent vers le cerveau , & te réumffem danS la 
princii-e pen ían t ; enforte que c'eit ce principe quiappercoit 
les couleurs , les fons , les figures , & la dureté des corps ; 
«ar le pn-nc.pe p^fan t compare ees impreífions , & i l ne 
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pom roit les comparer , s'il n'étolt pas le meme príncipe qu | 
ápper^oit les couleurs & les fons. 

Si ce principe étoit compofé de parties , Ies perceptions 
qu'il recevroit feroient diftribuées a les parties , & aucune d'ei-
les ne verroit toutes les impreílions que font les corps extc-
rieurs (ur les organes - aucune des parties du principe peníant 
ne pourroit done les comparer. La faculté que i'ame a de juger, 
íuppofe done qu'elie n'a point de partie, & qu'elle eíl íimple. 

Placons , par exemple , íur un corps compoíé de quatre 
parties , l'idée d'un cercle , comme ce corps n'exifte que par 
íes parties , i l ne peut auíli appercevoir que par elles ; le 
corps compofé de quatre parties ne pourroit done appercevoir 
un cercle , que parce que chacune de fes parties appercevroit 
un quart de cercle , or un corps qui a quatre parties dont chacu-, 
ne appercevroit un quart de cercle , ne peut appercevoir un 
cercle , pulique l'idée du cercle renferme quatre quarts de cer
cle , & quedáosle corps compofé de quatre parties, i l n'y en 
a aucune qui apper^olve les quatre quarts du cercle. 

La íimplicité de 1 ame eíl: done appuyée fur fes opératlons 
jnémes , & ees opérations font impoilibles , íl l'ame eft comr 
|)ofée de parties matérielles. 

Les Philofophes qui attribuent a la matiere la faculté de 
penfer , fuppofent done que l'ame eft compoíée & qu'elle 
ne l'eft pas : le Matérialifme eft done abíurde , & Fimnia-
íérlalité de l'ame eft démbntrée. 

L'impoílibilité de concevoir comment un principe {Imple 
agit fur le corps , & lui eft uni , n'eft pas plus une difficulté 
contre l'immatérialité de l'ame , que rimpoffibilité de conce-* 
vo i r comment nous penfons , eft une ralfon de douter de 
Texiftence de notre penfée. 

Le Matérialifte n'a done aucune ralfon de douter de Tim-
matérialité de l'ame : ainft ce Sceptifme dont les prétendus 
difciples de Loke fe parent , n'aboutit qu'á teñir l'efprit i n -
certain , entre une abíurdité & une vérité démontrée ; & íi 
Fon conftruiloit des tables de probabilité pour y ranger nos 
connoiflances , le Matérialifme n'y trouveroit point de place, 
i l ne répondroit pasmémeau plus foible degré de probabilité , 
& risnmatérlalité de l'ame fero-il placee a coté des vérités les 
plus certaines, O n n'entend done pas i'état de la queftion , 
lorfqu'on ptétend que la matcriaiité ou l'immatérialitc de l'a-
me eft une opinión , dont la probabilité plus ou moins grande 
dependía des découvertes que I o n fera dans la connoifianc^ 
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'¿es propriétés de la matlere : car , non-feulement nous ne 
connoilTons ríen qui puiíle autorifer cette conjeture , ce qui 
fuffit pour rendre le dome du Matérialifte déraifonnable , 
mais encoré nous voyons qu'en effet la matiere ne peut 
é t re le fu jet de la penlée , ce qui fait da Matérialiíme un 
fentiment abfurde. 
. MELCHISEDECIENS : on donna ce nom aux T h é o d o -

íiens qui nioient la divinité de Jeíus-Chrilt , & qui p i é t e n -
doient qu'il étoit inférieur a Mekhifedec i Théodotc le ban-' 
quier eft l'auteur de cette hétéíle. 

Théodotc de Bylar.ceavoit renié J. C. , & pour diininuer 
l 'enormué de fon apoílaiie , i l avoit prétendu qu'il n'avoit 
reme qu'un homme , parce que J. C. n'éfoit qu'un homrae. 

? l i 0te Ban(luier adopta fon fentiment, & prétendit 
que Melchifedec étoit d'une Nature plus excelleme que J. C . 

Les erreurs font ordinairement á leur naiffance fort fim-J 
pies , & appuyées íur peu d'argumens : ¡orfqu'une erreur 
devient i opinión d'une SeSe , fes partifans font effort pour 
ia detendré , les efprits envifagent tout fous la face qui fa-
vonfe leur fentiment , laiftííent ce cote , on en fait de nou-
velles preuves , & les plus minees vjaiiemblances íe chan-
gent en principes, 

Ainíi Théodotc le Banquier , voyantqu'on appüquoit a J ; 
U ees paroles d'un Pfeaume : vous étes Pretre felón l'ordr? 
de Mdchifcdec , crut voir dans ce texte une i ai fon perem*. 
ptoire contre ia divinité de Jefus-Chri í t , & tout l'effort de 
ion efpru fe tourna du cóté des preuves qui pouvoient 
etabhr que Melchifedec étoit fupérieur á J. C. 

Ce point dsvint le principe fondamental du fentiment de 
iheodote le Banquier & de fes difciples. On rechercha 
íous les endroits de l'Ecriture qui parloient de Melchifedec, 
Unt rouva que Moyfe le repréfentoit comme le Prétre du 
Ires-haut qu'il avoit béni Abraham ; que S. Paul aííuroit 
que Melchifedec étoit fans pere , fans mere, íans eénéa'o^ie 
ían$ commencement de jours , & fans fín de vie s Sacnfi-
cateur pour toujours. 

Théodote & fes difciples conclurent de la que Melchifedec 
n etoit poim un homme comme les autres hommes, qu'il étoit 
upeaeur aJefus-Chrift quiavoit qommencé , & qui étoit 

mort; enhn que Melchifedec étoit le premier Pontife du Sa-
«rdoce éterneU par lequel nous avions accés auprés de Dieus 
<X qu ü devoit etre i'objet du cuite des hommes. Les difciples 
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Se Théodote firent done l§ixri, oblations & leurs prleres aa 
uom de Melchifedec , qu'ils regardoient comme le vrai mc-
diateur entre Dieu & les hommes , & qui devoit nous b é -
yiir , comme i l avou be ni Abraham. * 

Hierax , fur la fm du troifieme lié. le , adopta en partie 
Verreur de Théodote , & prétendit que Melchifedec étoil 
Je S. Ef|)r¡t. 

S. Je tóme réfuta un ouvrage compofé de fon tems pour 
prouver ^ue Melchifedec étoit un Ange. 

Sur la hn du dernier fiécle , un anony.me fit revivre en par
tía l'erreur de Théodote íur Melchiíedec. 

S. Paul dit , que le premier homme étoit terreftre , & 
n é de la terre ; & que le l'econd homme étoit céleíte , & 
n é du Ciel. f -

De ce paíTage,, cet auteur conclud qu'il y a des hommes 
terreftres & des hommás céleftes, & que , comme S. Paul 
t l i t que Melchifedec a é:é fa'u íemblable á Je fus Chrift , il faut 
bien que Melchifedec foit aufli un homme célefte , ce qui 
explique tres heureufement , felón cet auteur , ce que l 'E -
criture nous apprend , que trois Mages vinrent adorer Jefus-
Chrift : comme l'Ecriture ne nous apprend ríen fur c>>s Ma
ges l'auteur ánonyme a cru que ees t r - ^ '̂T- es étoienf 
l íois hommes céleftes , & que ees homa .oient M e l 
chifedec , Enoc , & Elie. § 

Enfin , de notre fiécle , des favans diftingués ont prétenda 
que Melchifedec étoit Jefus Chrift lui-méme. ^ 

yhé .é f ie des anciens Meichifedéciens eft abfolument con* 
traire á rt-criture , & méme au texte de S. Paul , fur le-
cptel on l'appuyoit. 

i0 . Moyfe ne nous dit ríen de Melchifedec , qui nous 
en donne une ature idée que celia du Roi voifin , qui prend 
part á la viñoire qu'on venoit de remporter , & qui s'en ró -
j o u i t , parce quede lai étoit avantageufe. 

SiS, Paul n'avoit pas tiré de l 'aí t ionde Melchifedec,des con-
féquences Myftiqites . & qu'iln'evupas vudansceRoiuntypa 
du Meíiie otsn'auroit vüdansMelchiíedecqu'unSouverain qui 
réuniiTou le Sacerdoce ík la Royame , comrae cela étoit aior$ 

* Fpíp'n. Haer. y?. 
-j- Primse Cor. 15. v. 44. 
§ Petavius , Dogm. The o!. 1. 5. ríe Op'if. fex diemra, 
<f s Répub, des Hébreux , t, j . 1. 3. c. 3. 
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%ft ordínaire , c'eíl pour cette raifon que les Juifs qui ne re-
^o'ívent point l'Epitre auxHébreux , s'accordent preíque tous 
a reconnoítre Malchiíedec pour un Roi de Chanaan , quel-
ques-uns mcme ont foutenu qu'il étoit bátard , tandis que 
íl'autres ont loutenu qu'il étoit Sem. f 

a0. Le paffage du Pfeaume 11© , qui dit que J. C. eí l 
Prerre felón l'ordre de Melchiíedec , prouve que le Sa-
cerdoce de J. C. étoit d'un ordre diftérent du Sacerdo-
ce des Juifs , & que le Sacerdoce de Melchiíedec étoit 
la figure pu le fymbole de J. C. , & c'eíl ainíi que S. 
Paul i'expUque. 

S. Paul fe propofe de détacher les Juifs du Sacerdoce de la 
lo i , ' doat ils étoient exceffivement er.tétés ; pour cet eiFet , íl 
dit qu'il y a un Sacerdoce fupérieur á celui des Juifs , & i l le 
prouve , parce que Melchiíedec qui l'exercoit , bénit Abra-
ha m , & dima les dépouilles qu'il avoit remportées fur les 
Rois vaincus , & avoit exercé fur luí & fur toute fa poftérité 
une vraie fupériorité , d'oü i l conclud que J. C. étant ap-
pellé par David , Prétre felón l'ordre de Melchiíedec , le 
Sacerdoce de J, C. étoit fupérieur au Sacerdoce de la 
L o i . 

I I eíl: vifible que c'eíl la Fuñique but que S. Paul fe 
propofe , & que pour établir ce fentiment , i l n'éíoit point 
iiéceíTaire de faire de Melchiíedec un Etre fupérieur á 
J. C. 

C'eíl aínfi qu'il faut expliquer ees paroles de S, P a u l q u i 
font toute la difficulté du fentiment des Melchitédeciens , & de 
ceuxqui ontprétendu que Melchiíedec étoit le Saint jEfprlt 9 
un Ange , ou Jeíus-Chrift méme. 

S. Paul dit , i0, que Melchiíedec étoit fans pere , fans 
mere, 8c fans généalogie. 

Cet Apotre ayant deffein de montrer que le Sacerdoce d(* 
J. C. eíl plus excellent que celui d'Aaron , le prouve par le 
verfet du Pfeaume 110 , ou i l eíl dit que le Meffie feroit Sa-
crificateur felón l'ordre de Melchiíedec. I I fait voir que Fon 
demandoit fous la L o i , que le Sacrificateur f ú t , non-íeule-
fnent de la Tr ibu de Levi , mais encoré de la Famille 
d'Aaron ; outre cela , i l falloit qu'il fút né d'une femme I f -
faéüte , qui en íe mariant á un Sacrificateur , devenoit de 
la Famille d'Aaron. 

lártítS 3 b • í r! 1 ' ,'" •'-f t-' fi, . ' . :• i j j l i; • 
í Jofephus.de Bello Judaico , 1. 7, c, 18. 
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I) ne falloit pas qu'elle eút é é mariée ', mais qu'elle füf 

viei ge ; car fi elle avoit été veuve , ou de mauvaiíe vie , i j 
an'étoit pas permis au Sacrificateur de i 'époufer; c'eft pourquoi 
|es Sacrificateurs gardoient loigneuíemsnt leurs genealogías t 
ífans quloi ils étoient exclus du Sacerdoce. 

S. Paul dit que MalchifedeG fut i'ans pere Sacrificateur ^ 
fans mere qui eüt les qualités que la L o i exigeoit dans la fem-
ipe d'un Sacrificateur ,• & fans généalogie Sacerdotaie. 

Comme Notre Seigneur n'éfoit point de race Sacerdotaie, 
& que les Juifs pouvoient diré , qu'á caul'e dé cela i l ne 
.pouvoit étre Sacrificateur , S. Paul fait voir qu'il 1 etoit néan-
imoins , conformémenta la prédiélion du Pfeaume 110 , íeiotl 
l'ordre de Melclaifedec , dans lequel i l n y avoit point de 
íembiable lo i . 

Mais , dit on , FEcriture affure que Melchifedec n'a eu n i 
¡ComiBencement de jours , ni fin de vie. 

Geci n'exprirne encoré que des différences entre le Sacer
doce de la L o i , & le Sacerdoce de Melchifedec : Les Lévites 
íery.oient au Temple depuis treme an.s jufqu'a íoixante ; OR 
peut diré que cesgens-la avolent une fin & un commen.cemeñt 
«de vie mirvíftérielle , s ' i leílpermis de parler ainfi. P ü t r e ^ela ? 
les Souvevains Sacrificateurs avoient un commerjceroení '¿C 
une fin de vie /par rapport aux fonSions duSgcerdoceiupre-
me qu'íls ne commengoient á exercer qu'api és la mórt de 
leurs prédecefí'eurs , óí qu'ils eeíToient auffi^d^xercer en 
inoorán t . H n'en avoit pas été de méme de Melchifedec qpi 
s i^yoi t point eu de bornes jnarquées dans les foncHons 
de fon Sacerdoce , & qui n'avoit eu , ni prédéceffeurs , pt 
iíicceíTeurs ; de forte quon pouvoit diré qi| ' i l n'avoit éü m 
eommancement , ni fin de fa vie Sacerdotaie. 

Lorfque'S. Paul dit que Melchifedec étant feniblable au 
Fils de Dieu , i l demeura Sacrificateur pour rpujours, i l veut 
d i ré , que comme le Fils du Dieu n'aeu , ni prédéceffeurs , ni 
fuceeíTeurs dans fon Sacerdoce , i l en á été de méme de 
-Melchifedec , qui fut Sacrificateur auííi long tems , que 
l'état de fon regne le permit ; car les mots á perpétuiíé , 
toujouTs , fe prennent fouvent dans ce fens par fes Ecíiyains 
Sa^rés. • » 

" M E N ^ N D R E étoit Samaritain, d'u,n Village appelléCJa* 
^artaije : i l fut difciple de Simón le Magicien , fit de gra¡i§§ 

f Esofc z i , v. 6. Jerem. f. v. zz* 
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|irogres dans la Magie, & forma une Sefíe nouvelle apres 
la niort de fon maítre. 

Simón avoit pi eché qu'il étoit la grande vertu de Dieu , 
<ju'il étoit le Tout-Puiflant : Ménandre prit un titre plus 
¿nodefte , & moins embarraffant, i l dit qu'il étoit i 'envoyé 
de Dieu. 

11 reconnoiíToít comme Simón un Etre éternel & nécef-
•íaire , qui étoit la íoprce de l'exiftence , mais i l eníeignoit 
que la Majefté de FErre fu prime étoit cachée & inconnue 
a tout le monde , & qu'on ne favoit de cet Etre rien autre 
chofe , fmon qu'il - étoit la fource de l'exiftence , & la forcé 
par laqueile tout étoit. 

Une multitude de Génies fortis ¿ z l'Etre fupréme , avoient $ 
felón Ménandre , formé Is monde & leshommes. 

Les Anges créateurs du monde , par impuifTance , ou par 
jnéchanceté , enfermoient lame humaine dans des organes 
oú elle éprouvoit une alternative continuelle de biens fk de 
maux : tous les raaux avoient leur íource dans la fragilké des 
organes , & ne íiniííbient que par le plus grand des maux , 
par la morí . 

Des Gentes bienfaiíans , touchés du malheur des hom,-
,Kies , avoient 'p lacé fur la terre des reííources contreces 
ma'heurs ; mais les hommes ignoroient ees reííources , 
Ménandre affurok qu'il étoit en voy é par les Génies bien
faiíans , pour découvrir aux hommes ees re í íources , & 
leur apprendre le moyen de triompher des Anges créateurs. 

Ge moyen étoit le fecret de rendre les organes deThomme 
ínaltérables , & ce fecret confiftoit dans une efpece de bala 
rr.agique que Ménandre faifoit prendre á fes di'ciples, qu'on 
appeiloit la vraie réfurreftlon , parce que ceux qui le rece-
yo\em ne vieilliflbient jamáis. 

Ménandre eut des diíciples á Antíoche ; & il y avoit enco-
• re , du tems de S. Juñin , des MénandViens qui ne doutoient 

pas qu'il ne fuííent immortels. Les hommes aiment íi paffion-
nement la vie , ils voyaient íi peu le degré précis de leur 
décadence , qu'il n'eft , ni fort difficile de les convaincre 
qu on peut les rendre immortels fur la terre , n i méme i m -
poflible de leur perfuader , jufqu'au moment de la mort j¡ 
.qu'ils ont re^u le privilege de rimmortailté. * 

* Iran. I. 2. c. a i , Tert .de Prsfcript. c, 5. EufeK 1. 3. Ce zí» 
Jufiitia Appi. 2. Aug. de H^r. c. 2. ^ ' 
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Alníí , tous Ies ííecles ont eu fous d'autres roms, dej 

Ménandrins , qui prérendoient fe garantir de la mor.t, tantot 
par le moyen de la Religión , tantot par les lecretsdel'Alchi-
prie , ou par les Chimeres de la Cabale. Au commencemer.t 
de notre íiecle , un Anglois prétendit , que ! i rhcmime m»u-
rok , ce n'étoit que par cfoutumequ'il pourro i i , s'ii vouloit, 
vivre ici-bas fans cralndre la mor t , & étre transféré dans le 
Ciel , comme autrefois Enoc & Elie. L'homme, dit M . Af-
g i i , a été fait pour vivre , Dieu n'a fait la mort qu'aprés que 
Fhomme fe l'eft attirée par le péché ; Jefus-Chrift eft venu 
réparer les maus que le péché a caufé dans le monde , & 
procurer aux hommes rimmortali té fpirituellé & corporelle : 
ils recoivent le gage de i'immortalité corporelle en recevant 
le Bapíeme , & f i les Chrétiens meurent , c'eíi qu'ils man-
quent de fol . * 

MESSALIENS , Sefte de Fanatiques: volci l'orlgine de 
leurs erreurs & de leurs extravagances. 

L'Evangile enfeigne , que pour étre parfart , ií faut renon-
cer a íoi-méme , vendré íes biens, les donner aux pauvres; 
& fe détacher de tout. 

U n nommé Sabas , animé d'un defir ardent d'arrlver ala 
pert'eftion Evangélique , prlt tous ees paffages a la lettre , 
íe fit eanuque , v^ndit fes biens , & en diibibua le prix aux 
pauvres. 

J. C. dit a fes difciples, ne travaillez point pour la nourrí-
ture qui périt , mais pour celle qui demeure dans la, vie 
étemelle. f 

Sabas conclud de ce paffage, que le travall étoit un crime, 
& fe fit une loi de demeurer dans la plus rigoureufe oifiveté : 
i \ donnafes biens aux pauvres, parce que l'Evanglle ordonne 
de renoncer aux richeffes ; & ü ne travailloit point pour fe 
siourir, parce que l Evangile défend de travailler pour une 
nourriture qui périt. 

Appuyé fur plufieurs autres paíTages de l'Ecnture toujours 
-pris ala lettre , Sabas avoit jugé que nous étionsenvironnés 
de démons , & que tous nos péchés venoient des fuggeílions 
de ees efprits pervers: i l croyoit qu'á la naiflance de chaqué 
homme, u n D é m o n s'emparoit de loi , l 'entraínoit dans les 
vices, & lui faifoit commettre tous les péchés dans lefquels 
i l tomboit. 

* Républ. des Lcttres 170, Novembre» art, 5 . p. 547» 
^ Joan. 6 , v. 27. 
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Par le premier afte de renoncement u foi meme , cue Sa-

bas pradqua , i l y a bien de l'apparence qu'ii étoit fu jeta de 
fortes íéntanons- de la chair , & ITcriture nous apprer.d qué 
le Démon de ['impureté fe chaffe par la priere. Sabas cru tqué 
c'écoit le feul moyen de triompher des temations, & de fe 
conferver lans peché. Les Sacremens effa<joient bien les pe
ché > , lelon Sabas , mais ils n'en détru^oient pas la cauíe , & 
Sabas les regardoit comme des pratiques indifíeremes ; un 
Sacrement é to i t , felón lui , comme le rafbir qui coupe la 
Barbe & laiíTe la racine, 

Lorfque par la priere l'homme s'étoit délivré du Démon 
qui i'ob.édoit , i l ne contenoit plus de cauíe de péché , le 
Saint Efprít defcendoit dans l'ame purifiée. 

L'Ecriture nous repréfente le Démon comme un lion aña -
m é , qui tourne fans ceííe au tour de nous; Sabas fe croyok 
fans ceffe inveíli par ees efprits : on le voyoit au milieu 
de la pnere , s'agiter violemmenr , s'élancer en I'air , & 
croire lamer par-deffus une a: mee de Démons : onle voyoi t 
fe battre centre eux . faire tous les mouvemens d'im hom-
me qui tire da Tare j i l croyoit décocher des fleches contra 
íes, Démons, 

L'imagination de Sabas n'étoit pas tranquiile pendant le 
fommeil , il croyoit voir réelleraent tous les fantomes 
qu'elle ha offroit , & ne douroit pas que fes vihons ne 
fuíTent des révé-lations : i ! fe crut Prophete , i l attira l'átten-
t iondela multitude , i l échauffa les imaginations foibles » 
r ? Píra íes lent¡mens , & fon vit une foule d'hommes 
& de femmes , vendré leurs biens , mener une vie oifive 
& vagabonde, prier fans ceffe , & coucher pele-mele dans 
íes rúes. 

Ces malheureux croyoient l'atmofphere remplie de D é 
mons , & r.e doutoiení pas qu'ils ne les refpiraflent avec 

i air ; pour sen débarraffer , ils fe mouchoient, & ciachoient 
íans ceffe : tar.rót on les voyoit lutter centre les démons , 
& ieur décocher des fleches , tanto- ils tomboient en ex-
ía(e ; fa i fo ientdesProphét ies , & croyoient voir ia T d n i t é . 

iisne fe féparerent point de la Communion des Carhoü-
ques. qu'ils regardoient comme de pauvres gens. ignoraos 
« groihers , qui cherchoient í lupidemem dans les Sacre-
nieIns d ^ fo^es contre les atraques du démon. 

Les MeíLliens avoient fait du progrés a Fdeíía ils en 
Jurem chafféspar Flayien, Eveque d 'Anüoche , & fe retire-
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rent dans la Pamphllie ; lis y furent condamnis par un Con-
cile , & pafferent en Arménie , oíi ils infefterent de leurs 
erreurs plulleurs Monafteres. 

Letorius , Evéquede Melitene Ies fit brúler dans ees M o 
nafteres ; ceux qui éqhapperent aux flammes fe retirerent 
ehez un áucre Evéque d 'Arménie , qui en ej¿í pitié , & les 
traita avec douceur. 

Mí LLENAIRES : on denne ce nom a ceux qui ont era 
que J. C. régneroit fur la terre avec fes Saints dans une 
nouvclle Jérufalem pendant mille ans avant le jiOur du juge-
,pient: voici le fondement de cette opinión. 

Les Prophetes avoient promis aux Juifs , que Dieu íes 
rall'embleroit d'entre toutes Ies Natioos , & que lorfqu'il 
auroit exercé les jugemens fur toas leurs ennemis , ils 
jouiroient fur la terre d'un bonheur paifait: Dieu annonca 
par Ifaie , qu'il créeroit de nouyeaux Cieux , une terre 
uoiivelle. 

Tout ce qui a été auparay.ant, dít Dieu , par la bou che 
d'ífaíe , s'effacera de la mémoire fans qu'il revienne dansl'ef-
prit , vous vous réjouirez , & vous ferez éternellement péné-
trés de jóle dans Ies chofes que je vais créer , paree que je 
m'en vais rendre Jérufalem une Vil le d'aliégreíTe , & f o n peu-
ple , un peuple.de joie. Je prendrai mes délices dans Jérufa
l e m , je trouverai ma joie dans mon peupk : on n'y entendra 
plus de voix lamentables , ni de triftes cris : ils bátiront des 
TOaiíons, & ils les habiteroot, ils planíeront des vignes, & üs 
en mangerpnt Ies fruits : i i ne leer arrivera point de batir 
des maiíons , & qu'un autre les habite , ni«de planter des 
vignes , & qu'un autre en mangs le frui t : car la vie de moa 
peuple ¿galera celle des grands arhres , & Ies ouvrages de 
leurs maifons feroní de grande durée. 

Mes éius ne travaüleront point en vain , & ils n'engendre-
j-ont pomt d'enfans qui isur caufent de la peine , parce qu'ils 
•íérontia race béniedu Seignetir , & que leurs petitseníans le 
feront cornfne eux i le loup & l'agneau iront paitre eníem-
p e , le lion & le boeuf mangerontde la paille , & la poufliere 
fera la nourriture du ferpent , ils ne nuiront point & ne 
tueront point fur toute ma montagne fainte , dit le Sei-
gneur. ¥ , 

Epiph. Híer. 8o. Theod. Blñ, Ecdef. I. 4 , c. 11. Aug. de H»r» 
c. yy. Photius , Bibliot. Cod. 52. 
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Ezéchiel ne fait polnt des promeffes moir.s magnifiques. Je 

•vais oúvrir vos íomBeaux, dit D i e u , & je feiai fortir mort 
peupledes fépulchres , ie iui reatíraila vie , & vous rétabli-
xai dans votre pays : aiors vous connoirrez queje fuis leSei-
gneur. Je raffemblerai les liraéÜtes en les tiranc de tomes les 
Nations , parmi lelquelles ils ont été difperíés , j e í'erai íanc-
ti-iié entre eux a la vue de toutes les Nations , ils habite, ont 
dans la terre que j 'ai donnée á mon íeryiteur Jacob: ils y 
habiieront fafts crainte , y batiront des maiíons , y pían-
teront des vignes & y deroeureront en affurance , lorf-
que j'exercerai mes jugemens, centre ceux qui étoient au-
four d'eux , & qui les ont maltraités , & I on connoítra 
alors que c'eíl moi qui fuis le Seigneur & le Dieu deleur 
pere. * 

Les Juifs qui reconnurení que J. C. étoit le Meffie, ne 
perdirent point de vue ees promelTes magnifiques , & i i y 
en eut qui crurent qu'clies auroient leur effeí au íecond avé-
nement de J. C. 

Ges hommes, mcdtié Juifs, moitic Chrét iens , crurent qu'a-
pres la /enue de i 'Antechriñ & la ruine de toutes les Nations 
qui le fuivront ; i i fe fera une premiere réfurreftion , qui ns 
fera que pour les juilas , mais que ceus qui fe trouveront 
alors furia terre bons & méchans , feront conlervés envia 
les bons pour obéir aux juííes reffufcités, comme a leurs prin-
ees; les méchans pour étre vaincus parles juftes, & p o u r leur 
étre affujetíis; que J. C. defeendra alors du Cíel dansfa s>loi-
re; qu'eníuite la Vülede Jérufalem fera rebátie de nouveau 1 
augmentée & embellie , & que Fon rebatirá le Temple. Les 
MiIIenaires marquoient méme preciiementrendroit oü l'un & 
lautre feroient rebatís , & l'ctendue qu'on leur donneroit; ils 
diloient que les murailles de leur Jérufalem feroient báties par 
Ies Nations étrangeres conduites par leurs Rois; que toutee 
qui y étoit défert, & prlncipalementle Temple, feroit revetu 
de Cypres , de Pins & de Cedres ; que les portes de la Vi l le 
feroient toujours ouvertes,que Ton y apporteroit jour & nulc 
tomes fortes dg richeíTes: ils appliquoientácetteJérufalem ce 
qui eíl: dit dans le 21 Chapitre de l'Apocalypfe, & au Templa 
tout ce qui eftécritdans Ezéchiel: c'eft-la'oü lis difoientqua" 
J- C. régneroit mille ans fur la terre , d'un regne corporel 
& cíue durant ees mille ans, les Saims, les Patriarches &: les' 

* Ezéchiel,. c, 37 f v. 2 , 25, 26, 
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í r o p h e t e s vivroient avec luí dans un cónténtement parfáis 
c'cft-la qu'ilsefpéroient que J. C. rendroit áfes Saints le cen-
taple de tout ce qu'ils avoient quitté pour lui : quelques-uns 
prétendoient que les Saints pafferoient ce tems dans des fef-
tins : & que méme dans le boire & dans le manger ih iroienf 
beaucoup au-delá des bornes d'une jufte modération , & fe 
portei oient á des exces incroyables : ils diíoient que ce íeroít 
dans ce regne que J. C. boiroit le v in nouveau dont ¡1 avoit 
parlé dans la Cene : ils prétendoient encoré qu'il y auroií des 
mariages , au inoins pour ceux qui fe feroient trouvés vivans 
á la venuede J. C . ; qu'il y naitroit des enfans; que toutes les 
Nations obéiroient á ífraél , que toutes les c¡ ¿atures fervi-
roient aux juftes avec une entiere p omptitude; qu'i! y auroit 
néanmoins des guerres , des triomphes, des vidlorieux , des 
vaincus, á qui Ton feroit íbuffrir la m o r t ; ils fe promettoient 
dans cette nouvelle Jérufalem une abondance inépuiíable 
d 'or , d'argent , d'animaux , de toutes fortes de biens, & 
généralement tout ce que des Chré iens íemblables aux Juifs, 
t í quine cherchent que la volupté du corps , peuvent s'ima-
giner & deflrer ; ils ajoutoient á cela qu'on í'eroit circoncis , 
qu'il y auroit un Sabbat perpétuel , que Fon immoleroit des 
v ié t imes , & quetous les hommes viend; oient adorer Dieu á 
Jérufalem , les uns tous les Samedis , les autres tous Ies mois, 
les plus éloignés une tois l'an , que Ton obierveroit toute la 
l o i , & qu'au lien de changer les Juifs en Chrétiens , les Chré-
xlens deviendroíent des Juifs. C'eft pourquoi S. Je ióme ap-
pelle fouvent l'opinion des Millenaires , une tradition & une 
fable Juda'ique, & les Chrétiens qui la croyoient , des 
Chrétiens iuda'i'ans , & des demi Juifs. 

llscontoient des mcrveilles de la fartilité de la terre , la-
queüe , felón eux , produiroit toutes chofes dans tous les 
pays , & qu'ainfi on n'auroit plus befoin de trafiquer : ils di
íoient qu'aprés que le regne de mille ans feroit palfé , le D;a-
ble affembleroit Ies peuples deScythie marqués dans l'Ecri-
ture , fous le ñora de Gog de Magog , leíquels avec d'autres 
Nations infideles retenués jufqu'alors dans les extiemites de 
la terre, viendfoient á la follicitaiion du Démon , attaquer les 
Saints dans la Judée , mais que Dieu les arréteroit & les tue-
roit par une pluie de feu ; enfulte de quoi les mécbans rel-
fufeiteroient: qu'alníi ce regne de mille ans , feroit fuivi de 
la réfurreéiion générale & éternelle , & du jugement ; 
& qu'alors s'aecompliroit la parole du Sauveiy: , qu.^i 
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íi 'y aura plus de fnariage , mais que nous feron« égaux 
aux Anges , parce que nous íerons les enfans de la re-
furreftion. 

I i paroit que Cerinthe donna de la vogue á cette opinión ; 
qui flatte trop Timagination pour n'avoir pas de partifans ; 
on crut la voir dans l'Apocalypfe deS. Jean , qui dit que les 
juües r é g n e r o K t pendant miile ans íur la terre avec J. C. Om 
crut que cet Apotre n'avoit fait qu'expliquer ce qu'Ezéchiei 
avoit p réd i t ; plufieurs Chrétiens retrancherent de ce regne 
temporel, la vclupté que fes ChréHens g r o í í i e i s faifoienc 
entrer dans le bonheur des Saints ; c'eft air.íi que Papias 
expliquoit le vingtieme Chapitre de l'Apocalypfe. 

Cette opinión , dépouillée des idees groffieres dont Ies 
Chrétiens chaméis l avoient chargée , fue adoptée par plu
fieurs Peres , tels furent Saint Juftin , S. Irenée , & c . 

Le grand nombre des Auteurs Eccléfiañiques & des Mar-
tyrs , qui ont fuivi lopinion des Mi'lenaires , a fait que S. 
Jetóme n'a pas ole la condamner abfolument; i l aime mieux 
léferver toutes ees chofer áu ^ugeraent de Dieu & permettre 
a chacun de -fuivre fon fentiment: ce qui n 'empéche pas qu ' i l 
fie la rejette comme une fauffeté contraire a l'Eci i ture, conv 
ine un come auffi dangereux que ridicule , & qui devientum 
précipice á ceux qu iy ajoutent foi . S Philaftre la quaüfie mé-
me d'héi éfie. Les Oricntaux en écrivant contre S. Cyrille 
íraltent de fables & de folies les tnllle ans d'Apollinaire ; &c 
S. Cyrille en leur répondan t , declare qu'i l ne s'arréte en. 
aucune maniere á ce qu'a cru Apollinaire. La plus grande 
partie des Peres ont combattu cette erreur , qui n'avoit 
plus de partifans connus du tems de S. Je ióme & de S. 
Auguftin. * 

Ce fentiment s'eft renouvellé parmi les Piétiftes d ' A i -
lemagne. f 

M O N O T H E L I T E S , Hérétiques qui ne reconnoiffoient 
qu une feule volonté & une leule opération en J. C. 

Cette erreur fut une fuite du Neftorianifme & de l 'Eu-
tychiamfme : nous allons examiner fon origine , fes p r in 
cipes , fes progrés & fa fin. r ' 

^ Voyez Tillemont, tt 2 , art, MUlénaires , p. 500, 
T Mockraan Lexicón, 
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JDe l'Origine & des principes da Moñothélifmél' ^ 

N e ü o r i u s , ipour ne pas confondre dans J. C. la nature 
áivine & la natura humaine , avoit íbutenu qu'dles 
étotent telletnent diftinguées , qu'elles íormolent deux per-
lonnes-. 

Eutyches, au contraire ^ pour défendte l'uniíé de per-
fonne en J. C. avoit tellement uni la nature dirine ¿C la 
sature humaine , qu'il les avoit confondues. 

L'Egliíe avoit défiiñ contre Neftorius , qu'il n'y avoit 
qu'une períbnne en J. C. & contre Eutyches qu'il y avoit 
deux natures ; cependant i l y avoit encoré des Neíloriens 
& des Eutychiens : les Eutychiens prétendoient qu'on ne 
pouvolt co'ndamner Eutyches , íans renouveller le Nefto-
rianiíme , & íans admettre deux perfonnes en J. C. Les 
Neftoriens au contraire fomenoient qu'on ne pouvoit con-
damner Neftorius , fans tomber dans le Sabellianiíme, & 
íans confondre , eomme Eutyches la nature divine & la-
nature humaine , & íans en fairt* une feule íubftance. 

Tome Taálivité de l'efprit fe porte fur ca polnt capi
tal , dont la décifion lembloit devoir reunir tous les par
tís : on chercha les moyens d'expliquer comment en eflet s> 
ees deux Natures compofoient une feule perfonne, quoi-
qu'elles fuífent trés-diftinguées. 

O n crut réíoudre cette difficulté en fuppofant que la na4 
ture humaine étoit réellement diftinguée de la nature di1-
vine ; mais qa'elle luí étoit tellement unie , qu'elle n'avok 
point d'aéiion propre ; que le Verbe étoit le feul prin
cipe a£lif dans J. C. ; que la volonté humaine étoit ab-
folument pallive , córame un inftrument entre les mains 
de l 'Artifte. 

Voi la en quoi confilte le Monothéllfme, qui , comnfe 
on voit , n'eft point dans fon origine , une branche 
d'Eiuychianifme , plutot qu'une branche du Neftorianif-
me ; mais qui cependant s'accorde mieux avec l'Eutychia-
yiifme : c'eít pour cela qu'il a été adopté par les Euty
chiens , mais i l ne faut pas le confondre avec rEmychias' 
nii'me. * • 

'» En éffét vteif Monotíiélites rejettoientrerrevtr de'sEutjrcWensF 
nenioient point cju'il n'y eut deux ^atures en Jefus-Ghriíl & ^ 



l e X í o n o t h e l i f m a a d o n c pour bafe le dogme de l 'un i t l 
^erronneílede J. C que rEgüfe avok d é f i ^ c o n t r e Nef to! 
tms , & i impoffib.lre de concevoir plufteurs aftions ou 
pn.c.pes ag-.fiansoü il n'y a qu'une feule perfonne : cette 
erreur íe leduit á ce raiíonnement. 

II ne peut y avoir dans une feule perfonne qu'un feul 
pnnc,pequ. ve t u , qm fe determine : c í r la perfonne é a n 

ape d a tlon q volonté , une mtelügence d í l in-
gueede avolon té & de l'inteffigence de tout autre pr n -
ape ,1 e l cla.r , difent les Monothél i te , , q. 'on nePp « 
fuppéfer plufieurs .ntelHgences & p!uíieurS V l n t é r d i m „ , 
f e - s ' , . a? ("?Po(*r plufieurs perfonnes ; or ITelife d é -
fíauqudn^aen J. C qu'une'perfonne ; ¡1 n V a done 
en J, C. qu'un leul pnneipe d a c i ó n , une feü!e í o l o n ^ 

^e üent a fa main marteau & qu'il fra^pe av^c ce m a l h0m-
ü'attnbue pas proprement le coup au marteau 1 • ma!rteaU.5 0n 

^ « ^ ^ 
que la nature Divine , qui , comme maít effe vo "o!? ¿ ^ aV0It 

f f la volonté Divine hu f a i t t vo'ulo^r ^ c t f t C ^ t ' 1 ^ ^ 
foientqu'iln'yavoi^ qu'une feule é n e r . e'en J r r V T ' ^ r dl" 

U t i Z t n r KThl0l0S,ens 0nt Con?u le Monothéí¡fme 8 & ce 

c w J n i i í í f V o v t l r 6 COmme Une branche ^ ' ^ t y -
t . y. 1 8 c 4> ) Ce dern,Sr fetU,ment' Pe^u , Dogmat. Théol . 

^ / ¿ T ^ L T e 16 •)l0nOthé!Íf- — l u i t a l'Eutychianif-
M o ñ o S é t i : 2 ; coníquences q ^ n i,a combattu'm™ ^ 

Turne i / , ^ 
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une féüle Intclligence : la nature divine & la nature húmame 
íont done tellement unles en J. C . , qu'il n'y á point deuic 
añ ions , deux volontés : car alors i l y auroit deux principes 
agiílans , & deux perfonnes. 0 

Les Catholiques repondoient aux Monothehttes : i . q u i l 
y avoit en Dleu trois perfonnes & une íeule volonté , parce 
qu'il n'y avoit qu'une íeule nature , que par coníéquent 
c'étoit de l'unité de la nature qu'il falloit conciure i'umte da 
volonté , & non pas de l 'umté de ia perfonne. 

En effet , fi Tunité de la perfonne emportoit «vec elle 
Funité de volonté , la multiplicité de perfonnes emporteroit 
4u contraire la multiplicité de volontés , & i l faudroit re-
«onnoitre en Dieu trois volontés , ce qui eft faux. 

2° . ü eft eíTentiel á la nature humaine d'étre^ capable ds 
VQulofr , d'agir, de fentir , de connoitre , d'avoír conlcien-
ce de fon exiftence ; s'il n'y avoit en Jeíus-Chnft qu'un 
feul principe qui fentit , qui connút , qui voulüt , & qui 
eüt confeience de fon exiftence & de fes aí t ions , l'ame 
humaine feroit anéantie & confondue dan's la nature d i v i 
ne , avec laquelle elle ne feroit qu'une fubftance , ou i l 
faudroit que la nature humaine fui feule , & que par con-

ychianifr 

Ainft r quoiqu'il n'y ait en J. C. qu'une feule perfonne 
qui agir , i l y a cependant plufieurs opérations ; & les 
deux natures qui compoíent fa perfonne , & qui concou-
rent á une aftion , ont chacune leurs opérations , & c'eít 
pour cela quon les appelle Théandriques , ou dmnement 
humalnes. 

Les adions Théandriques ne font done pas une Ieule 
opération , ce font deux opérations ; Tune divine , & l'au-
tre humaine , qwi concourent a un méme effet; amíi quand 
J. C. faifoit des miracles par fon attouchement , l'humamts 
touchoit le corps , & la Divini té guériffoit. 

Voila la vraie notion des adions Théandriques : on peut 
¿Iré cependant , dans un fens plus généra l , que toutes les 
aélions & tous les mouvemens de l 'humanné de Jeíus-
Chrift éioient Théandriques j c'e.ft-á-dire, des atlions divine; 

? Afl . Cons. 6» 



feent íinmaSnes, tanf parce que c'étoieiit desaaionsd'un M í 
qm re^dvent une dignué infinie de la perionne du V e í b a 
q u i l e s o p e r o u p a r l o n h u m a n u é , que parce que l 'humanká 
de J. C. n operoit rien , feule féparéraeat ; l i e ¿ o h Toul 
jours gouvernee &.reg1e par l'xmpreffion du Verbe á qui 

Sí i;h4manué de J. C. vouloít quelque chofe , le Verba 
Yonlon que le la roulut , & la poulloit á la voulo^r f ! «« 
!e decret de la íageffe : de méme done , que I o n doVr o l * 
,ou:s concevo.r l 'humamté de J. C. comme joime T f ¡ 
d. vmue & comme ne .faifaat qu'.ne méme pe íonne avec 
e la on do.t toujours concevoir auffi tomes fes o p l l Z l l 

nue . 6c ne faiíant par cette unión quua feul & m é m e 
operant , fi je peux parler de la forte. & 

Ainü ees opérations font adorables en la m a ñ e r o 
I'hu.nanué de J. C. eft adorable ; c>cft-á di e. que o m ^ 
0n a,dore^uffi , par la méme adoration , le Ve b e f o i r S 
on adore auffi, par la méme adoratiou , le V e r L 
par fa double nature , Divine & Humaine! * P ' 

D u Progres du Monothélifme. 

Nous avons vu que le Monothélifme étolt snmi^ ' r 
ée prinepe fpécieux , c^eft qu>on ne peut f í p p ^ d e u í 
opérations oü ,1 n y a qu'un principe agiffant ; qu/par co„ 
fequentd n'y a qu'une opération en J. C pui q u í n 'v a 

une perfonne. pmiqu u n y a 
On réfutoit foüdement ce principe , & on leÜfi íVi* 

^ C Q " ^ — e S P f a u ¿ a u x q u X s T 

Mais les Monothéliftes nioient ees conféquences , & pré j ' 
tendotent que fi l'oa reconnoiíToit deux volontés on TulZ 

*n- iNeítonus i avoit enfeigné. ! 
r e - u d o ^ r ^ 1 1 ^ ^ . 1 3 remiment des Catholiques düw 
^ • u done soffnrdabord comme deux opinions théologi , 

DJe ded c y o l / ^ T : 

W o i . i ' j 1. 8. 5 ' H ! í l ' H s r e f - ^ W . Petau , b o g m . 
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g l o M O N 
ques ; <3ans cet état d« la dlfpute , chacun faifoit valoir foit 
opinión par les conléquencés avantageufes qu'il en t iroit ; 
& les Monothélites prétendoient , d'une maniere aflez ípe-
cieufe , que leur opinión étoit propre á procurer la réumon 
des Neftoriens & des Eutychiens á TEglife. 

En effet , le Monothéliíme qui fuppofoit que la nature 
Humaine étoit tellement unie a la nature Divine , qu die 
l u i étoit fubordonnée dans toutes les aftions , & qu elle 
n'agiffoit point par elle-méme , mais par la volonte D i v i 
ne , paroiffoit le ver les difficultés des Nettoriens U des 
¿utychiens , puifqu'il íüppofoit dans J. C. deux natures 
tres diftinaes , & un feul principe d'adVion , ou un feul 
étre agifíant. En un mot , les Neftoriens ne pouvoient re-
« roche r au Monothélite de confondre les deux natures , 
puifqu'il les fuppofoit di í l inaes & fubordonnées : d'un autre 
cóíé , les Eutychiens ne pouvoient reprocher au Monothé
lite de fuppofer avec Neftorius deux períonnes dans 3. C. 
puifqu'il ne fuppofoit en lui qu'un feul principe agiüant» 
ou une feule aaion. , 

Voi la ce me femble le cóté favorable fous Icquei les 
Monothélites ofíroient leur íentiment , & ce fut fous cette 
face qu'Héraclius l'envifagea s comme ce Prince fouhaitoit 
réunir les Partis qui avolent déchlré l'Eglife , & terminer 
des querelles qui avoient dépeuplé l'Empire , i l marqua 
beaucoup de goüt pour le Monothél i fme, & voulut qu'on 
Venfeignát. * _. , . „ 

Cyrus, Patriarche d'Alexandrie , aiiembla un Conale , 
dans lequel i l fit dócider qu'il n'y avoit qu'une feule volóme 

enSophrone , Evéque de Damas , & enfuite de Jérufalem, 
n'envifagea pas le Monothélifme fous cette face , 1 ! ne crut 
voi r dans cette nouvelle déclfion de Cyrus , qu'un Euty-
chlaniíme déguifé ; i l écrivit á Cyrus , condamna le juge-
jnent du Concile d'Alexandrie , & íoutint qu'il y avoit áem. 
volontés & deux opérations en J. C. felón les deux natures 
qui íont en lui ¡ 'qu'on ne pouvoit foutenir que la nature 
Humaine n'avoit point d'aaion , fans la dépouiller de Ion 
e í íence , fans l'anéanttr , & fans la confondre avec la natu-
m Divine, t 

* Theophan. an. IO, Fridey , c. 65. 
Conc. 4 Aíl. 11. Barón 5 ad an. 6|4* 
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Cyras & SopKrone écrivirent pour íntéreíTer ehacün en 

faveur de ieur fentiment , le plus de monde qu'ils pour-, 
rolent , & i l fe forma deux nouveaux Partis dans FEglife* 

Sergios , Patriarche de Conftantinople , affembla ün Con-
cile , dans lequel on définit qu'il y avoit dans J. C. d^u» 
natures une feule voíonté. * . 

Cyrus & Sergius écrivirent au Pape Honorius , quí ; 
prévoyant les íuites dé cette conteltation , Ieur coníeüla 
de ne point íe fervir des tetmes d'une feule volonté , cu; 
d'une feule opération , comme auíli de ne point díre qu'Ü-
y a deux volontés, f 

L'Empereur Héraclius , autorifé par les Conclles que C y J 
rus & Sergius avoient affembies , fit dreífer .un A£íe da 
la décifion de ees Conciles , dans lequel il expofoit la Doc-' 
trine des Monothélites , & qu-i fut a caufe de cela appells. 
Efíefe. § 

L'Eftefe fut recue par beaucoup de monde dans l'Orient ¿ 
mais elle fut conílamment rejettée & condamnée par , les 
Papes & par les Evéques de Byfance , de ja N u m y d i e , 
de la Mauritanie , & de íoute' i 'Afrique ? quí s'aOemble-, 
rent, anarhématií'erent le Monothélifme. 

Héraclius n'avolt pas prévu ce foulevement, i l en craignit 
lesfuites , retira fon Eftefe , & declara que cet Edit^etoit 
l'ouvrage de Sergius. ^ 

Cyrus de Jérulalem 6c Sergius de Conftantinople , étoient 
morts , mais ils avoient été remplaces par Fierre & par Pyr-
rhus , deux Monothélites zélés ; ainfi le Monothélifme fe 
foutenoit dans l'Orient. ; 

Héraclius ne furvécut pas long-teras a fon Efíefe , & 
íl eut pour fucceífeuf Conftantin , ion fils , qui ne régoa 
que quatre mois ; i l fut empoifonné par i'Impératrice Mar-
tine , fa belle-mere , qui vouloit mettre lur le troné H é -
racléon , fon propre fils : le Sénat déqouvrlt le crime de 
I'Impératrice , 8c lui fit couper la langue ; on coupa le nez 
a fon fils , & le Sénat élut Conftant, fils de Conftantin 

petit-fils d'Héraclius. 
Pyrrhus fut foup^onné d'avoir participé á Ja conjura* 

* Conc. 6 , Aíl. i i . Barón , ad an. 6?4, 
t Ibid. 
§ Le mot Eñejls íignifie expofition. 
5 Théophane , c. 30. 
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úon de iCíaft'ne , 51 s'enfuit en Afriq^te , & I'on elut a fa placé 
Pau l , qui étoit encoré un MonothéHte , mais doux & mo-. 
déré^-4»¿;'í"L' ^ : - t u t e n m o h • ' • • • • • i - toi íi ^ . : - al 

Cotiftánt Voulut foutenír FESefe ow l'expofition de Fo! da 
fon ayeul; mais i l re^ot des Dépmés des Conciles d'Aftique, 
qui le fupphoient de ne pas pennettre qu'on introduisu aúcuna-
nonveamé dans TEglife. * ' 

Les Evéques d'Afrique'n'étoieht plus fous la domination 
;de l 'Empereüi-, les Sarraíms s'érbient emparés de cette Pro--
vince ; &. menacolent fans ceffe l'Empire de nouvelles in-^ 
rvaílons. 

Le Patriarche fentit combien i l feroit dangereux pour 
J'Empereur d'aliéner l'efprit de fés^ fu jets , & de troubler 
l 'Empire , en les obligeant de-íbufcrire á FEftefe ; i l enga-
gea Conítant á pubüer une Formule dé Foi ^ qivi püt rnain*-
tenir la paix dans i'Eglife : cette Formule a éte célebre fous.-
ie nom de Type. 

L'Empereut 'déelaroit dans ce Type , que pour conferver 
dans I'Eglife la paix & l'union , i l commandoit a tous les-
Evéques , Prétres , Dofteurs , de garder le filen ce fur la 
volonté de J. C. & de ne point difputer , ni pour ni con
tra , pour favo ir Ti en J. G. i l n'y avoit qu'une volonté , cu 
s'il y en avoit déux. f 

Auíli tót que le Type fut connu; en Occldent , M a i t m 
premier fit aíTambler un Concile , compofé de 105 Evéques „ 
q¡LÜ , ap'rés avoir examiné & difcuté-raffaire du Monothélifi ' 
tne , corrdamnerent cette ;erréur ', FEáteíefd'HéMciius , fi¿ 
1% Type de Conftant. § •T 

Le jugemefít du Concite á^emblé-paf le Papeí Martín -pre
mier irrita Conftant ; cet; EmpeTeiír le regarda cortime im 
atíentat a fon aü tomé , i l éxUá"M%rtin;era Cbérfonefe , Sí 
fit élire én fá place Eugene , qui ne corifém-it ^pás ouver-
tement áTerreur des Monothéütes ; mais íes Á'pocryílaires 
furent contraints de fe reunir aux Monothélites qui chan-
gerent de laagage , & dirent qiTii y avoit en J, C, un^ 
& deux natures. . , .. , ^ . -

Tandis que Conñant luttoit^atnft contre Ti-flflexiblé fer-^ 
sneté des Papesi & des Evéques , ks Sarraíms pénétroieíil 

* Cedren. Theop. Barón, fad an. 646, 
•f Anaft. Barón, ád an. 648. 



M -O N | | | 
Be toutes pans ctan» fempire % & TEmpereur í qmn 'avok 
point de forces •capables de réílíler , étoit obligé de deman-r 
der & d'acheter la paix : i l mourut , laiííant l 'Eglife divifée ¿ 
l'Empire partagé en faftions & atraqué par un nombre i n -
íini d'ennemis. 

D e VExtiaBion du MonothéUfme, 

Conftantin , fils de Coní íant , reprima le s ennemis d é 
l'Empire , & travailla a rcrabür la paix & i'union dans l 'E
glife. íl n'y avoit plus aucune communion entre l'Eglife de 
Conftantinople & celle de Rome : pour faire ceííer ce fchif-
íne , Conftantin fit convoque:- le fuieme Concite general qiú 
eft le troifieme de Conftantinople : on en í i tTonverture la' 
treizieme annce de í'empire de Conftantin , l'an 68o. 

Les Monothélites y défendirent vivement leur fentiméní , 
& ils furent réfutés íolidement, Macaire , Eyeque d 'Antio-
che^, défendit le Monothélifme , avec toutes Ies rcflources 
de l'efprit & de Térudition ; mais cependant pas toujours 
arec affez de bonne foi : i l pfotefta qu'il fe íaifleroit plutot 
mettre en piéces , que de recdrinokre daux voíontés bu deux 
opérations naturelles en J. G. i l jullifioit fa réíifhnce par une' 
foule de paíTages des Peres , qu'on examina , & que l oa 
trouva , pour la plus grande partie tr.onqués , & alteres : 
ainíi la fermeté , ou piutót lopiníátreté inflexible , n'eft pas 
touiours l'effet de la conviéiioñ , & une préuve de bon
ne foi & de fíncérité dans les Hérétiques. 

Le Concile , aprés avoir éclairci toutes las difficultés des 
Monothélites , propófa uñe définition de Foi , qui M i lúe 
& approuvée de tout le monde. 

Dans cette définition du fixieme Con elle général , on re-
jo i t les définitions des cinq premiers Gonciles gén'éraux , on 
declare qu'il y a dans J.C. deus volontés & deux opérations , 
& que ees deux volontés fe trouvent en une feule períonne , 
íans divifion , fans mélanga 6t fans changement ; que ees 
deux volontés ne font point contraires , mais que la vo lóme 
bumaine fuit la volonté divine , & qu'elle luí eft emiérement 
íoumife : on défend d'enfeigner le contraire , fous peine de 
dépofition pour les Evéques & pour les Cleres , & d'ex-
communication pour les Laiques. La définition du Concile 
tut unánime , & Macaire s'y oppofa feul. * 

* 0 n ct>Ddami» dans le Concile Sergius , Phyrrhus , Pa*ii v 
Y 4 ' •" 3 
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L'Empeteur aufll-tot aprés le Conclle, donna un Edlt conS 

tre Ies Monothélites ; i l pronon^a peine de depoíltion , o\x 
plutot de deportation coríti e Íes Cíe» es & contra les Moines 5 
celle de proícriptiori & de pnvatibn "d'ernplois, corstre les. 
períonnes conílituées en Chaiges011 en Dignités ; & cellede 
banniffement de toutes les Vil les, comre les | a-tiailiets, 

Juftinien, qui luccéda a C o r ñ a n t i n , confirma les loix de 
fon pere contre les JVlonothélifes ayant été chafTé parLéon-
ce, & rétabli par Trébellius , i l voulut fe venger des l i a -
bitans de Cherfonefe , qui l'avoient maltraité pendaat fon exil 
chez eux : i l en fit pafl'er la plus grande partie au fil del 'épée i 
mais quelques-uns des Qfficiers s'ctant réfugiés dans le Pays 
desChazari , engagerent ees Pcuples á les venger , s'uni-
rent á éux , formerent une artnée , attaquerent les troupe? 
de Juftinien , les défirent &" proclamerent Philippicus Em-
pereur. >̂ 

Phüippícus marcha a Conñamlnople , ou i l ne trouva point 
de réfiílance : i l envoya de-la , contre Juftinien qu'il fit p r i - , 
fonnier , & qui envoya fa tete a Philippicus. * 

Philippicus n'eut pas plutót pris poffeílion du T r o n é , . 
qu'époufant hautetnent la caufe des Monothélites , i l con - . 
voqua un Concile d'Evéques , tous Monothélites dans la 
coeur , & par coníequent tres-dipofés a révoquer le jüge« 
inent du fixieme Concile général. 

X.'Empereur fut determiné á ce partí par un Moine Mono-
thélite , qu i , s'il en faut croire Cedrenus, lui avqít prédis . 
autrefois qu'il parviendroit á TEmpire , & qui lui promettoit 
encoré un regne long & heureux s'il vouioit gtiolir rautori té • 

le Pape Honorius , comrae Monathelites , cu comme Fauteurs du 
Monothéüfrn ^ : ce dernier point a été bien difputé par Íes Défen» ., 
feurs de rÍDt¿illiblíité du Pape. Cette difeuffion n'eft pas t'c mon fu-
jet ; on la trouvera traitée dans le P. AI«xandré , Differt. ^. in fe-
culum 7 , dans Combefis Hiñori'a Moñothelitiea ; dans Bellarmin , ' 
de Summo Pontífice . 1. 4. c. 11} dans Gretfer , de Summo Pontífice, 
1. 4. c. 113. dans Onuphre, in Honor, dans Schotus , ín Cod. 20» 
Bibliot. Photii ; dans Barón ; dans Biníus , notis in vitam & Epiñ, 
Honory Papx , in fextum Concilíum (Eeumenicum 5 iq vitam Aga-
*honis , Papae ; in vitam Leonis ; dans Petau , Dogm. Theol. t. 5, 
1. 1. c. 19. 213 dans Dupin , Bibliot. t . s , dans une Díffertatiorí 
fur le Monothélifme , par M . l'Ábbé Corgne. Les Proteñans oní 
traite le meme fujet ; Chamier , t. 1. Forbehus , t. z. i . 5. Spanhein» 
Ipíroá. adHift. Sacrarp. t. 2, B3fnage,Hjft. de 

* y»?). 711, 
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Se le lugctftent du fíxléme Concile , & établlr le M o n o t h é i i í 

^ P / ^ ^ u l e excita done de nouveaux troubles 
daos J hghíe &dans lEmpIre, pour abolir le fixieme Conale. 

La prediébcvdu Moine ne fut pasjuñifiée par l 'événement. 
Pinupp.cu^ ladTa ravager les terres de l'Empire, pendant qu'il 
s occupoit des dilputes de la Religión ; i l devint odieux aux 
Peuples , cn lui créva les yeux , & Ton donna l'Empire á 
Anaftale qu, r.en jouit pas long-tems ; i l tur détróne par 
rheodofe qui le fut lui-méme par Léon , qu 'Anañale avolt 
fait General de toutes les troupes de l'Empire. 
. Y - r l 0 n f f i Iira"rien ' ^ voulut abolir les Images . 
& fut Chef des Iconoc artes : voyez cet arricie. La di íputedu 
cuite oes Images fit oubüer le Monothéüíme , qui eut cepen-
dant encoré quelques partifans qui fe font réunis , ou con-
f&ndus , avee les Eütychiens 

M O N T A N étoií du viüage* dsArdaban , dans la Phryele • 
peui de tems apres fa conversón , i l forma le projet de de
venir le Chef du Chríftianiíme. 

Il remarqua que J. C. dans l'Ecriture avoit promis auX 
Chrenens de leurenvoyer le S. Efprit ; i l fonda fur cene 
prorneíre le íyfleme de fon éiévation prétendit étre e' 
irophere prorass par J. C. * 

II eft aifé , difoit Montan , de faire volr que Dieu n'a 
pomt voulu man.feOer tout-d'un- coup les deíTeins de fa Pro-
vidence fur le genre hutnain ; i l ne diípenfe que par degrés , 
& avec une forte d'économie . les vérités & l L précepteí 
qm do.vent 1 elever á la perfeñion : i i a donné d'abord des 
IQIX fimples aux Ifraéhtes , ¡1 les a fait obferver par lemoyen 
des pe.nes & des recompenfes temForel!eS ; i l femble que 
i^eu trauat alors le genre himiain comme on traite un e n f L t 
que l o a fait obar en le mena^nt du fouet, ou en luí p ro - ' 
met antde d : i l envoya eníuite des Prophetes, q u i ' 
cleverent I'efprit des líraélites. P 1 > 

fan.r5UeTrESMPR0PHETES eufent P^'-ainf, diré fortifié l'en-
un 11^1 r ^ ' " ; & 165 eUrent COmme é!evés iufqu'ála ' 

L i ! 3 - dIecouvnt aux hommes les princioes de l aRc lk 
gion tnais par degrés, Sítoujoius avec une eípece decono-
S f n ^ V I Pr0y,dr'ce femb!e s'éfre "ne loi dans la 
S S e r n n Vente5 r é v é ! f S : J- C. difoit fouvent a fes' 

C pies ^ U l i avoit encoré des chofes importantes á leur 

mm 
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d i r é , maís qu*íls n 'étoíent pas encoré en état de fes entcri* 
dre. 

Apres Ies avoir ainíi p réparés , 11 leur promitde leur envo-
yer le S. Efprit , & i l moma áu Ciel. 

Les Apotres & ieurs fucceffeurs ont répandu la Doftrine 
de J. C. & l'ont méme développée ; lis ont par ce moyen con-
duit l'Eglife au degré de lumlere qul devoit éclairer les hom-
mes affez pour que J. C envoyát le Paraclet , & pour que le 
S. Efprit apptit aux hommes les grandes vérítés qul étoient 
léfervées pour la maturité de l'Eglife. 

J'annoncerai que cene époque eft venue, fe difoit Montan ¿ 
S¿ fe dirai que ]e fuis le Prophete choifi par le S. Efprit pour 
annoncer aux hommes ees vérités fortes qu'ils n'étoient pas 
en état d'entendre dans la ieuneffe de rEgllfe: je feindrai des 
extafes \ j'annoncerai une morale plus auftere que celle qu'on 

. pjatique , je dirai que je fuis entre les malns de Dieu comme 
vn Inürument dont 11 tire des fons, quand 11 le veut, & comme 
i l le veut; par ce moyen ma qualité de prophete révoltera tnoins 
r.amour propre des auíres , je ne feral point temí de juftitier 
jna doctrine par le moyen du ralfonnement & par la volé de 
la difpute, je ne feral pas méme obllgé de pratlquer la moarle 
que j enfeigneral, tout obéira á mes oracles , & j'aural dans 
l'Egiife une autorité fupréme. *" 

" Telef t le plan de conduite que I'ambitleuxMontan fe for
ma , &qu ' l l entreprlt d'exécuter. II parut agité par des mou-
vemens extraordinalres : plufieurs de ceux qul l'écoutoient le 
prlrent pour un poíTédé ou pour un infenfé ; d'autres le cm-
r^nt véritableraent infplré : les uns l'excltolent á prophétlfer, 
tándis que d'autres luí défendolent de parler. 

. Les premiers préiendolent que l'enthoufiafme de Montan 
n'étott qu'une fureur qul luí otolt la liberté de la raifon , ce 
«qui ne fe trouvoit dans aucun vérltable Prophete de 1'Anclen 
ou du Nouveau Teftament; du moins ce lentiment étolt con
forme á la croyance des Peres : les autres au contralre fou-
tenoient que la prophétle venoit d'une violence fplrituelle , 
qu'ils appellolent une folie ou une démence ; c'étolt le fen-
timent de Tertullien. f 

Montan prétendoit qu'il n'étolt infplré que pour enfelgner 
une morale plus puré & plus parfaite que celle qu'on enfet-

* Epiph. Hser. 9S. 
* Eaí'eb. I . j . c, 17. Athan. Or, 4. Tert. de Monogamia, 



"Rotf & £|ue ̂ on pratiquoit. On ne refufolt polnt dans rEgUía 
le pardon aux.grands crimes &.aux.pécheurs publics , Jorf-
qu'üs avoient fajt pénitence ; Montan eníeigha qu'il falloit 
leur refufer ípour toujours la Gommumon , & que rEgíila 
jp'avoit pas le pouvoír delesabfoudré . On obfervoit le Ca
fé me i diíterens jeunes dans l'Eglife ; Montan preícrivit 
trois Carémes , des jeunes extraordinaires , & deux femalnes 
de xérophagie , pendant lefquelles i l falloit non- íeulement 
s'abíknir de viandes,raais encoré de toutce qui avoitdu jus > 
rEgUie h'avolt jamáis condamnelesfecondes noces Montan 
les regarda comme des adulteres- rEgJife n'avoit jamáis re-
garjlé eomme.un crime , deiuir la perfécution : Montan d é -
fendit de fuir , ou de prendre des mefurespour fe dérober aux 
recherches de perfécuíeurs, * • 

Les kommes portent au fond de leur coeur un certain fenti-
ment de r.efpéfí pduri'auítérité des moeurs , ils ont je ne fais 
que! plaifir | obéir á un própte te pie merveilleux de la pro-
phéíie plait á^l'imaginatiQn , &: l'imagination dans lesJgno-
rans prend aifément des convulfions ou des contofílons poür 
dei extafesíurnaturelles; ainü i l n'eít pas étonnant qu'on fe 
íoit partagé fur Montan , & qu'ií alt eu d'abord des Seq-
^|8te#s.siii'b siiaqqO (i.znsb 29 rnj&nos n ¡añinfiinoM 
_ Deux femmes , connues fous le nom de PrifcilleS; de M á -

ximüle , quitterent leurs maris , pour fuivre Montan ; bientot 
ellas prophétilerem.comme lui , & Ion vit en peu de tema' 
»nen1ultitude de.PrjQphetes Montamftes:derun & dei'autre 
f&eiifisvpkui) sun 293BiyuO i m sb : i . , i : 

Aprés beaucoup de ménagemens , & un long examen , les 
Evéques d'Afia'déelarer.ent les nouvélles Prophéties fauffes , 
profanes & impies , Jes condamnerent , & priverent de la 
Communion ceux qui en étolent-Auteurs. 

ies Montaniftes, ainfi féparés déla communion de i'Eglife 
firent une Sodé té nouvelle , qui érpir principíalement goüveFr 
^ée par ceux qui fe difoient Prophetes • Montan en fut le' 
Gheí, & s aííocia xians cette charge Priícille & Maximilie, 
. Les Montaniftes pervertirent entiérement TEglife deThia-

iire: la Religión Gatholique y fut éteinte pendant prés da 
cents douze ans. Les Montaniíles remplirent prefque toute la 
1 nrygie , fe j-épaadireat dans la Galatie , s'établirentá Conf—' 

* Tert. de Pudicia ; de Monogam. de Jejunb, 
t Eufeb. 1. J, j . v ^ .'JJ .1 .1 
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tantírtople, pénetrerent iufques dans rAfr ique , & fédmüréñt 
Tertullien , qui fe fépara pourtant d'eux á la fin , mais a ce 
qu'il paroit , fans condamner leurs erreurs. 

Les Montan! ftes s'accordoient tous a reconnoítre que le S; 
Efprit avoit inípiré les Apotres , mais ils diftinguoient le S. 
Eíprit du Paraclet, & diloient que le Paraclet avoit infpiré 
Montan , & avoit dit par fa bouche des chofes beaucoup plus 
excellentes que celles que J. C. avoit enleignées dans l'Evan-
güe. 
; Cette diftiníHon du Paraclet & du S. Efprit conduifit un 
Difciple de Montan , nommé Echines , á réfléchir fur les 
perfonnes de la Trini té , & a rechercher ieur différence , 8c 
Echines tomba dans le Sabelliami'me. 

Ces deux branches fe diviferent enfuite en différentes petites 
Sociétés , qui ne différoient que par quelques pratiques r id i -
cules que chacun desProphetes prétendolt lui avoir été révélée: 
ees Sedes eurent le fort de toutes les fociétés fondées fur 
I'entboufiafme , & féparées de l'unité de FEglife : on en dé-
couvrit rimpofture , ellesfurent odieufes, devinrent ridicules, 
& s'éteignirent. Teiles furent les Sedes des Tafcordurgites , 
des Afcadurpites , des PaíTalorinchites , des Artotyrites. Les 
Montaniftes furent condamnés dans un Concile d 'Hiéraples , 
avec Théodote le Corroyeur. * 

Montan laiffaun Livre de Prophéties,Prifcille&Maximllle 
íaifferentauffi quelques Sentences par écrit. 

Miltlade & Apolione écrlvirent contre les Montaniftes ; 
i l ne nous reíle de leurs Ouvrages que quelques frag-
xoens. "j*- .i'a r?i sb w o • • d • • 

I I étoit aifé de ruiner toute la Doftrine de Montan. 
E 1 ° ' ne voyoit rien dans Montan qui füt au- deffus des 

toursordinaires des impofteurs ; les convulfions & les extafes 
ne demandoient que de i'exercice & de TadreíTe', elles font 
queiquefois l'effet du- tempérament ; avec une imagination 
vive & un efprit foible ; on peut fe croire infpiré, & le peH 
fuader aux autres ; l'Hiítoire fournit miile exeroples de ees 
impoftures. 

a0. I I eft faux qu'll doive toujours y avoir des Prophetes 
dans TEglife, ouqu'ilsfolentnéceffaires pour 1* développe-
raent des vérités du ChrilHanilme , puifque J. C. a promis 3 
fon Eglife de l'affiíler toujours de fon efprit. 

* íttígius , Differt. de Hffiref. íxc . 2 , c. 23. 
t Eufeb. HiR, Ecclef. 1. s. c. xS. 
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'39- Les Prophetcs annon^aient les Grades divíns de cette 

forte , le Seigneur a d i t : dans Montan , au contraire , c'elk 
Dieu qui parle immédiaiement, enforte qu'il femble que M o 
tan íbit EXeu lui-méme. 

4°. Montan & íes premiers Difcipksmenoient une yie ab-
folument contraire á leur Do&rine. 

5°. lis prétendoíent prouver la vérité de leurs Prophéties 
par lautor i té de&Mai tyrs , & les Catholiquesleur prouvoient 
que Jhemifon , qu'ils rega.doient comme un Martyr > 
s'étoít tiré de priíon en donoant de l'argent : qu'un au-
rtre nommé Alexandre , n'a pas été condamné comme 
Chretien , mais pour fes vols , & qu'aucun d'eux n'a 
été pe. fécuté par les Payens , ou par les Juifs : pour la Re
ligión. * 

Montan otolt á l'Egllfe le pouvolr de remettre tous les 
péchés , ce qui étoit contraire aux promeíTes de J. C. & a la 
eroyance univeríelle de l'Eglife ; car quand i l feroit vrat 
qu'on a quelquefois refule i'abfolution a ceux qui étoient 
lombés dans l'idolátne , ou aux homtcides , ce n'étoit pas 
qu'on doutát du pouvoir de l'Egliíe , c'étoit par un principe 
de févérité dont l'Egliíe permettoit d'ilfer , & qui n'étoit pat 
méme en ufage par-tout. f 

7o. Montan condamnoit les fecondes noces , & les re-
gardoitcomnne des adulteres , ce qui étoit contraire á la 
Doarine expreffe de S. Paul , & contraire á l'ufage de 
l'Eglife. • 
^ 8o. C'eíl: une abfurdlté de défendre , indiftinftement á tbus 
les Chrétlens de fuir la períécution ; pluíleurs grands 
Saints avoient fui pour ne pas tomber entre les mains des 
perfécuteurs. 
. 9°- Montan n'avolt aucune autorité pour preferirá cbs 
j|sünes extraordmaires;il n'appartient qu'aux premiers Pafteurs 
«é faire de femblables Toix : ce fut-lá le motif pour lequel 
on condamna Montan á cet égard , & non pas parce 
que l'Eglife ne croyoit pas qu'elle ne pút impofer la lo i 
du jeúne : i l eft certain que ce feroit anéantir toute autorité 

* Eufeb. Hiíl. Ecclef. I . 5 , c. 18. 
t Sirmond.Hift. Poenit. c. 1 , Albafpineus , !v2. Obferv. c. i r . 

l t * I7- Morin , 1. 9. De Poenit. ao, foutiennent qu'on n'a jamáis 
retule 1 abfolution aux grands crimes, méme publics, lorfque les cou» 
pa&iei íf foum«ttoient á la penitence dans les grandes Eglifes, ' 



iégiílatlve parmi les Chrétiens , que de refufer arÉglife cetí^i 
áuronté . 
• D'ailleurs , la prátique dü j eñne & dii Caréme remonté 
aux premlers tems de l'Eglife : rien n'eft done plus injufte 
que le reproche que les Proteftans foní aux Catholiques de 
renou veller la Doélr ine des Montaniftes , en faifarit une !oi 
de robfervation du Caréraei, 
! La Doctrine méme de Montan prouve que le Caréme étolt 
établi du tems de cet Héréfiarque : Montan n'auroit pas pref-
crit trois Carémes , córame uñe plus grande pérfeélion , s'ií 
n ' avoi t t rouvé le C á t e m e établi ; comme il n'auroit point con-
damné les fecondes noces , s'il n'avoit t rouvé quelques A u -
teurs Ecel-éfiaftiques , qui , en combattant les . Gnoftíques , 
avpient paru déíapprouver les fecondes noces ; de méme , i l 
n'auroit pas fait uñé loi de refuíer i'abíblution aux grands p é -
chés , s'il n'avoit t rouvé dans l'Hiíloire quelques faits , par 
leíquels i l paroiffoit que Ton avoit refuíé , dans quelques ci r -
conítances , de réconciüerceuxqui étoient tombés dansTido-v 
lá t r ie ; l'efprit humain ne fait jamáis de fauts dans la fuite de 
fes en eurs , ni dans la découverte des vérkés , íoit pratiques ? 
foit fpéculatives. 

MOSCO VITES , RUSSES ou ROXELANS , étoient fan^ 
A r t s , fans Science , & plongés dans le Paganifme le plus 
groffier íous le régne de Rurik , qui commenca Tan y f o . 
Les guerres & les liaifons de ees Peuples avec les Empe-
reurs Grecs y íir'ént connoitre la Religión Chrét ienhe s Se 
vers la fin du dixieme lié ele , Wolodimir , Grand ü u c des 
Mofeo vites , fe íit baptifer , & épouía la íceur des Empe^ 
reurs Bafile & Conftantin. ' 

Les Anuales Ruffes rapportent que Wolodimir , avant ( i 
ccniverfion , étoit adorateür ¿élé des ídoles , dont la princi-
pale fe nommou Perum. Aprcs fon baptéme , i l la fit jettec 
dans la riviere. 

L*? PatriarchedeConítantlhople envoya en RaíTie uq Mé-
tropolite, qui baptifa les douze fils de Wolodimir , & dans 
un feul jour vingt mille Ruffes. 

Wolodimir fonda des Eglifes & des Ecoles ; fl parcourut 
en fuite fes Etats avec la Métropolite , pour engager les Peu
ples a embraffer, le Chiiftianlfme : pluíleurs Provincas fe 
convertirent, & d'amres períilterent oplniátrément dans l ' i r 
dolatrie. 

Depuis ce'-tems la Morcovie a toujours coftfervé ? far»& 
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snterruption ,1a Réligion Chrét ienne-Grecque. Les Grands 
Ducs ont pluíkurs fois tenté de fe reunir á i'Eellfe 
Eomaine : ce projet fe renouvella en 1717 , lorfque le 
Czar Fierre le Grand vmt en France , mais i l fut fans 
effet. L'occaílon de ce projet , le Mémoire des D o c -
teurs de Sorbonne , & la réponfe des Eveques de Mof-
covie , fe trouvent dans le tome 3 de l 'Analyíe des Ouvra-
ges de M . Bourfier , imprimes en 1753 , & dans le tome 
3 de la D e í c n p u o n de i'Emplre de Kuffie / imprimé en 
1757. 

Le Chnftianifme ayant fait de grands progrés depuis W o ~ 
lodimir , le nombre des Archevéques s eíl augmenté jufqu'a 

. Quoique les Mofcorites aient recu la Religión des Grecs • 
ils onr fauquelques changemnes dans le Gouyernement E c ' 
cleíiaítique , & méme dans la Doétr ine . 

D u Gouvernement Eccléfiaflique des Mofaovites. 

Les Mofcovitesre^urent des Grecs la Religión Chrét ienne 3 
le Famarchí de Conltantmople érablit un Métropolitain a 
« o v o g o r o d , & dans Ies autres Viiles des Eveques & des 
rretres. * 

Le Métropolitain de Mofcovie fut déclaré Patrlarche de 
toute la Ruffie en 1588 , par le Patriarche de Conftantí-
siople , & depuis ce tems i l y a eu des Patriarches en Ruffie 
*qui ont ¿té reconnus par Ies Patriarches d'Alexandrie , 
dAntioche , & de Jérufalem , & qui ont joui des mimes 
Honneurs qu eux ; mais i l falloit qu'ii euffent le íuíFrage de 
ees Patriarches , & qu'il fuffent confirmes par celui de Conf-
fantinople. 

Un Patriarche de Ruffie , nommé Nicon , repréfenta ai* 
Czar Alexis-Michaele W i t z , qu'il étolt inutlle delire doréna-
vant un Métropolitain avec les fuffrages des Patriarches Orien-
íaux & d'en faire venirla confirmation ; le Czar approuva 
le deflíin de Nicon , quí écrivit au Patriarche de C o n í k n -
tmopk qu'il avoit été ¿levé á fa dignité par le S. Efprit ; 
« qu d ne convenoit pas qu'un Patriarche dépendit de i'au-
tre : 11 changea en méme-tems de titre ; & au lieu que fes 

u * Dfcr^t'on l'empire de Ruffie , par le Barón de Stra!em-
lt>» I>^ s «. 9- Rfc!i¿i9n de Mofcovites, c. u 
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predéceffeurs s'étoient appellés trés-San&ifiés 11 pru le tí* 
tre de tres-Saint. 

Nicon augmenta le nombreMes Archevéques & des EvS-
ques , & fonda quatre grands Couvens , pour lefquels i i eut 
l'adreíTe d'amaíTer des biens immenfes , & qui luí fervi-
rent a entretenir fes quatre Métropolitains , douze Arche-
v á ^ u e s , douze Evéques , & quantité d'autres Eccléíiaftiques 

• qu'il créa, 
N i c o n , aprés ees établlíTemens , changea les Loix Ecclé

íiaftiques en les tournant á fon avantags , fous pretexte 
que les anciennes tradu&ions étoient remplles de fautes, 
ce qui occafionna des diípuies & des fchifmes dans FEglifa 
de RuíBe. 

Aprés avoir reformé les Loix de rSglife , Nicon prétendit 
avoir fcéance avec le Czar dans le Sénat , &. donner fa voix 
pour radminiftration de l 'Etat , fur-tout dans les affaires de 
Juftice, & lorfqu'il s'agifloit de faire de nouvelles L o i x , 
fous prétexte que le Patriarche Philaret avoit jou» de ees 
jnémes droits , & avoit eu une efpece d'inlpe£iion genérale 
lur l'Etat. 

11 repréfenta enfuite au Czar qu'il ne luí convenolt pas de 
déclarer la guerre á fes voifins, ni de faire la paix avec eux , 
ians confulter fon Patriarche, dont le devoir étoit d'avoir fom 
du lalut du Piince & de toute la Nation , qui devoit rendía 
compte á Dieu de toutes les ames de l'Etat , & qui étoit 
méme capable d'affifter le Czar par fes faints confeils : mais 
ondécouvr i tdans lafuite que le v ra imot i f de cette dernieia 
repréfentation, étoit quM avoit tiré des f ommes confidérables 
du Roi de Pologne pour tácher de troubler l'Etat , par fon 
autorité , & d'un autre cote , pour fatisfaire fon ambition & 
^on orguei!. 

Le Czar & les Sénateurs rápondirent a Nicon , que fi le 
Patriarche Philaret avoit été confuiré pour les affaires tenv 
porelles , on ne l'avoit pas fair á caufe de ía dignité Ecclé-
ílaftique , mais parce qú'i! étoit Pere & Tuteur du Czar 
qu ' i l avoit été auparavant lui-méme Sénateur , empícyé dans 
TAmbaíTade de Pologne , & mieux verfé que les autres Sé
nateurs dans les affaires étrangeres ; que depuls Philaret, on 
jn'avoit jamáis coníulté les Patriarches fur les affaires tenv 
porelles ; qu'aucun de fes prédécefleurs ne l'avoit exigé ,SC 
qu'une pareille nouveauté ne pouvoit tendré q u i l a ruine 
de l'Etat. 
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Ntcon ne voulut ríen relacher de fes p ré t emions ; i l ex-

communia pluíieurs Sénateurs , noua milie idtrigu^s , ex
cita le Peuple á la révolte. La diíette devenue genérale 
dans la RulTie , favoriía fes deffeins ; le Peuple mécon-
tent depuis long-tems , & accablé de mifere , fe fouleva , 
& le feu de la rébellion ne fuf éteint que par le fang 
des Moi'covites. ' * 

^ Le Peuple étoit rentré dans le devoir , mais le Patriarche 
n etou pas réduit , i i ne vouloic renoncer á aucune de 
íes p ré temions , & Ton n'ofoit employer contre lui la v io -
¡ence & la forcé ; le Peuple étoit déja difpolé á la révol te 
& le faaieux Nicon avoit fu mettre dans fes iméréts un 
grand nombre de Sénateurs mécontens , & pouvoit re-
plonger l'Etat dans-de nouveaux déíordres. 

Le Czar Alexis réfolut de terminer ce différend , par 
un Synode généra l : on fit venir de Grece , aux dépens 
de l 'Etat, trois Patriarches , vingt-fept Archevéques , & 
cent d.x autres Prélats auxquels on joignit cent cinquante 
Lccieíiaftiques de Ruflie , ( en 1667. ) 
^ L e Synode ayant re^u & examiné les plaíntes du Czar . 
Urdonna: " 

i0 . Que Nicon feroit dégradé de fa digni té , & renfermé 
dans un Couvent , oü i l vivroit au pain & á l'eau pour 
le rette de íes jours. , 

i0 . Que le Patriarche de Ruffie feroit élu , non pas fé -
parement par Ies Archeréques , les Evéques & le Clercé 
mais conjontement avec eux par le Czar & le Sénat- & 
qu au cas qu'ii manquát á fon deyoir , foit en fe rendant 
coupable de quelque vice groffier , ou autrement , i l feroi? 
juge & puní par le Czar & le S é n a t , felón qu'i l le m é -
merou. 

3 • Que le Patriarche de Coníhnt inople ne feroit pas 
regarde comme le feul Chef de l'Egliíe Grecque; qu'on ne 
p1 .T o ™ point comPte des ' ^ ^ u s des Décimas de 
Huíhe, & qu i l feroit libre au Czar de lui en accorder au-
tant qu'il le jugeroit á propos. 

4° Que deformáis i l ne feroit permls á perfonne de ven
dré , de donner ni de léguer fes biens aux Couvens ou a 
aautres Eccléfiaftsques. ^ 

5°. Qae le Patriarche ne créeroit point de nouveauxEve-

% ~ n l c £ ¿ T u s é L T e l l e f<,ndation • íans h e * ! 
Toms i / , g 
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Les Décrets du Synode n'arréterent point Ies projets am^ 

tlt ieux des Patriarches, & le Czar Fierre ie Grand éteignit 
cette dignité ; i l íubftitua au Patriarche , pour !e Gouverne-
jnent Eccléfiaílique , un Synode toujours fubfiftant , fondé 
fur de bons réglemens , & mu ni d'inrtruftions fuíEíantes 
pour toas les cas qui pourroient arriver. 

Ce Synode ou College Eccléfiaílique eft compofé d'un 
Préf iden t , dignité que le Czar s'eft réfervée pour lui-méme ; 
d'un Vice-Préf ident , qui eft un Archevéque , de íix Con -
feillers , E v é q u e s ; de fix Archimandrites, en qualité d'Al"-
íeffeurs. > 

Lorfque quelque place de Préfident ou de Conleiller v a 
que , le Synode & le Sénat nomment deux perfonnes, & 
ie Czar choiíit & confirme celui qui hmplaí t . H y a auffi 
dans ce Synode qüelques membres temporels , comine un 
Procureur - G é n é r a l , un premier Secrétaire , & quelques 
Sécrétaires en íecond. 

Loríqu i l s'agit d'affaires d'importance , i l faut les porter 
devant le Czar , dans le Séna t , oú en pareil cas le Synode 
fe rend en Corps , & fiege au-deíTous des Sénateurs. Le 
Synode a auffi fous fa dlreftion fon Burean de Juílice , fa 
Chambre des Finances , & un Burean d ' iní l ruaion fur les 
Ecoles & fur l lmprimerie. 

Le Clergé de Ruflie entretíent dans chaqué Gouverne-: 
ment un Archevéque & quelques Evéques. 

Les Archimandrites ne fe mélent que des Courents aux-> 
jquels vis font propofés. 

D e s SsEles qui fe font élívées che^ tes Mofcovltes. 

11 s'eft détaché de l'Egllfe de Ruflie une certaine SeSe J 
qui s'appelle Sterawerfi, ou les anciens Fideles , & qu! 
donne aax autres Ruffes le nom de Rofcolchiki , CeíVá-
dire , Hcrétique : cette Sede ne s'eft féparée tout á-fait 
que dans le feizierae fiecle, fous le Patriarche N l c o n , mais 
elle a exifté long-tems auparavant. / ^ 

La plupart de ees Sedaires ne favent ni hre ni eenre , 
& ce font prefque tous des Bourgeols & des Paylan.s 
d'une grande ümplicité : vis n'ont point d'Eglifes publiques , 
& ils tieunsnt leuvs AíTenjblé^s dan» des maifon> particu-
Ijeres. 



t a diíTércnce e n t r W & les autres Ruffeí , quant Í \ Í 
croyance , conliíte dans les articles fuivans 

i " , lis Pretendent que c'eft une grande faute que de dirá 
trois fois ^ l l d u y a , & ,ls ne le difent que deax fois 

2 . Q u il faut apporter fept Pains á la Aleffe . au lieu 
de cinq. * 

30-AQ^ ¡a Croix qu'on imprime fur le Paín de laMeíTe 
doit erre oéto^one , & non quarrée , parce que la traverfe 
qm a fputenu Notre-Seigneur a la Croix , a éié de cette 
íigure. ' vy^is 

4° . Qu^en faifant le Signe de la Croix , i l ne fam pas jom^ 
dre les trois premiers doigts . comme font les aurres Ruffes , 
nia¡S ^ l l fjutloindre le doigt ann-: aire & le doigt auriculaire 
au pouce par les e.trémités , íans courber le doigt Índex n i 
le do^gtdu rn^heu les trois premiers repréfemant la T r i -
mte , & les deux derniers J. C. felón fes deux natures % 
comme Dieu & Homme. 9 

5 o. Que les Livres imprimes depuis le Patrlarche Nícon 
ne doivent pas erre re?us , mais qu'il faut fuivre les anciens 
& regarder Nicon comme rAnrechrift. * 

Sur quol il faut remarquer, que les Livrescompo^sde-
pms le Patnarche N.con ne changent rien dans l a ^ o & l 
ne mais exphquem eulemenr quelques mots obfcurs ' 

6 . Comme les Pretres Railes boivent de l'eau de-vie ' 
lis les cro.ent mcapables de baptüer , de confeííe? da 
commumer. r * nrtíuer » ü e 

7°. lis ne regardent Ras le gouvernement tcmporel comme 
Un inft,itut Chretien > & ils prétendent que tout d o H ^ 
partagé comme entre {Veres. 4 0it etre 

8o. lis foutisnnent qu'il ei\ Dermis rU c'A>0v i 
I'j-nnnr A* i n <¡ < «; ae s oter la vie pour 
laaour d e j C. & qaon parvient par- lá á un d e e r é o l u s 
emuienc de béatitude. ae^re plus 

lis Groient tous ees artkles trés^nécefl^iires pou.- íe falut • 
& loríqu ils íont recherchés pour leur crovanr^ > * 
veut les forcer á fuivre la K - l zion R , ¿ - r C'11 oa 
qu'ils s'aíTemblent ^ ^ T ^ o ^ ^ ™ 
ieurs ma.ons, ou dans desgranas / o ^ i f 
van. . comme cela arriya dans le tems que M le P T 
Stra enbere étoit en Sib^-m i r q •ba'on ds 
v f fe b J,ereL?vní>tb^=r;™„Pt1.U,'eUrS C"!ai"eS ds 
_ t M Stsraverfi regardtnt te autres Ruffes , & e í „ í r . ; , 

t01ls "s f » ' P « ^ leur k n ü n j ^ m m , . 
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des ímpurs *, 6c coar te des Payens: ils fuíent leur converfa-' 
t ion , ne íhangent ni ne boivent avec eux dans les mémes 
vafes. Lorfque quelque etranger eft entré dans leur mai-
fon , ils lavent l'endroit oü i l s'eft aflis ; les plus zélés ba-
laient méme l'appartement lorfqu'il eít forti. Ils pré ten-
dent awtorifer toute* lewrs pratiques par des Livres de S* 
Cyril le , qui font manifeftement fuppofés , mais dont on 
ne peut détacher ees Sedaires fuperftitieux , d'autant plus 
qu'ils font plus ignorans encoré que les autres. 

Fierre le Grand crut qu'en les éclairant on les con» 
vert iroií plus sürement que par íes rigueurs qui avoient 
déja coüté á l'Etat plufieurs milliers de Sujets : i l ordon.-
ná qu'on les tolérát , pourvu qu'ils n'entrepriíTent poiní 
de coramuniquer lews iefítimens , & i l enioignit aus 
Evéques & aux Prétres de tácher de les ramener a la 
vraie Doftrlne , par des Sermón» édi í iáns , & par une vie 
€xemp!aife. 

D e s Religions tolérées tn Mofcovie, 

Fierre le Grand établit une plaine liberté de confeience 
dans fes Etats : ainñ toutes les Religions Chrétiennes , le 
Mahométi fme, & meme le Paganifme , font toleres. 

La Religión Luthérienne eft , aprés la Grecque , la plus 
é t e n d u e ; car íans parler des Provinces conquifes, comme 
la Livonie , l 'Efthonie, & une partie de la Finlande ou la 
Carelie , i l y a deux Eglifes Luthéiiennes a Pétersbourg , 
deux á Mofcou , & une á Bellogorod , fans compter les 
Aflesnblées particulieres , dont i l y en a une chez chaqué 
General étranger , qui ont tous des Miniítres attachés a 
leurs Hotels. 

Les Suédois prifonniers avoient leur Eglife publique dans 
la viile de Tobolk , & un exarcice libre de leur Religión » 
tant pour eux , que pour 1 education de leurs enfans. La 
dire&ion des Eglifes & Ecoles Luthériennes de Ruffie eft 
«Confiée á ün Surintendant général demeurant á Mofcou , 
& a deux autres Surintendans établis , l'un en Livonie , 
& l'autre dans l 'Eílhonie. 

Les Calviniftes & les Catholiques Romains ont aufli des 
Bgliígs publiciuei a Pétersbourg Se a Mofcou , mais i l eñ dé« 
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Í ! l Ü s f o ' l ^ ^ R " •9AUÍRER TÍANS IE W s ^diff¿remment toutes (ortes de Rehgieux. 

Aftraca^111^12115 EglÍfe PublI(íue & un Evéque | 

Les Mahométans font un trentieme de la Ruffie ; ¡ls ont 
par-tout , dans les Villes & Villages oü ¡ls demeurem 
eurs Affemblées & leurs Ecoles pubhques : ils vent ea 

toute hberte aux lieux coniacrés a íeur devotion , com-
tne ils ferment a la Mecque , á M é d m e , & c . On leur per-
met la Polygamie, & t6utautre ufage de leur Religión ' 

Les Payens font tro.s fois plus r^mbreux en Ruffie q^e 
es Mahométans ; mais ils différent confidérablemem en-

treux quant au cuite & aux cérémonies de Religión. 
borseSOnynn.S,ma!gr.é leUr ¡§norance ' font nalurellement 
bons. Qn ne yon chez eux aucun über t inage , ni vol n i 
parjure, n. ivrognerie , ni aucun vice groffier : i l eft t ¿ ! 
rare de trouver parmi eux aiKun homme qu'on puiffe en 
aecufer. On y voit parmi eux des aftions de probi é de 

£ p l e r f T n t & d ' h u m a n Í t é ' ^ nous a d m i r a n dan* 
es Philofophesanaens : oa fe trompe done , lorfqu'cn p r á ! 

tend que les hommes íortent des mains de la naturecrueL -
ex avares. • » 

re ques r0rtl5 ^ s nouveaux Adamites : on Ies a ainíi apw 
pelles parce qu ils pretendent que la ftiultiplication des hom.: 
™ S J ^ : ^ 6 C O M ^ fe ^ c o n f o n d u s a v t 

M U N T Z E R cu MUNSTER, ( Thomas) Prétre . né S 
en s L l V 1 1 * ^ M,,rnÍeA' PrOVÍ"ce ^ l 'Allem gne ^ 
Chef ^ L ARTLCLE ANABAPTISTES , dont i l tut l í 

T h é o l n ^ V 3 ' ¡ A!!dré , tóoi t Lu thé"en & ProfeíTeur ea 
i heolog.e a Francfort fur l 'Oder : i l prétendit que L C n'a-
vou ere med.ateurqu'en qualité d'homme , & que la natura 

nementdej C. I ! enfeignoitque J. C. n'étoitpoint effeaive-
ment monté a u C i e l , maisqVil avou laiffé L Co7pS d L s 

2 3 
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la nuee qul levironnoit : on ne volt pas qu'il aít forme 
de Seéle. 

I I avoit imaginé ees erreurs pour combatiré Staular , qm 
prétendoit que J. C. n'avoit été médiateur qu'en quaiité 
d'Hommc , & non pas en quaiité d'Homme-Dieu. Muf-
culus , pour le contredire , piétendit que la Diviniíé avoit 
fouftcrt, & qu'elle étoit morte. * 

N 

N A Z A R É E N S . c i norn , qui a d'abord été ceiui des 
Chrétiens , eft devenu enluite celui d'une Sefíe particulier? 
de Juifs , qui vouloient qu'on obiervat la loi de M o y í e , & 
cependanr qui honoroient J. C. comme homme Jufte & Saint, 
n é d'une Vierge íelon quelques-uns d'eux , & felón d'auues 
de Jofeph. 

M o y fe avoit donné une loi aux Juifs , & prouvé fa M i i l ion 
par des miracles ; Je fus avoit annoncé une loi nouveile , & 
prouvoit auffi Ta Miffion par des miracles ; les Nazaréens 
concíurent qu'il falloit obéir á Moy fe & a | . C. , obíer ver
la l o i , & croire en J. C. 

lis eurent le íorc ondinaire des Conciliateurs , lis furent1 
excommuniés par les Juifs & par les Chrétiens , qui vou
loient exclufivement étre dans la vraie Religión. 

Les Nazaréens au contraire , perfuadés que la vérité na 
pouvoit fe contredire, affuroient que les Juifs & les Chré
tiens altéroient également la Dpéirine de Moyíe & celia 
des Juifs. 

A l'égard de la doftrine de Moyfe , difoient-ils , i l eft 
clair qu'elle a été corrompue , Sí que les écrits qu'on nous 
donne comme venant de Moyfe , n'ont pü étre compofés, 
par luí. Croira-t-on en effet qu'Adam , fortant des mains 
de D i e u , fe fojt laiíTé féduire par une fauffetéauffi grofliere , 
que celle que raconte la Genefe? Croira-t-on un livre qui 
fait de Noé un ivrogne , d'Abraham & de Jacob des con-
cubinaires & des impudiq. ¿s ? 

Independaniment de ees fauííetés , difoient les Nazaréens , 
les livres attribués á Moyfe , ont des caraéleres év idensds 

* Hofpin. Hift. Sacrair,. parí» aS, pag. 492 
||t? MUÍSVÜUÍ. 

en i su . Prateo!. 



N A Z 3 ^ 
fuppofitíon , & qul ne permettent pas de douter qu'jls n'aient 
été écrits aprés Moyfe: on i i t dans ees iivres , que Moyfe 
snourut , qu'on leniévelit proche Phogor, & que perfonne 
n'a trouvé fon tombeau jufqu'á cejour. N'etl-il pas évident , 
diíoient les Nazaréens , que Moyfe n'a pü écrire ees chofes. 

Cinq cens ans aprés Moyfe , on mít la loi dans le Temple , 
elle y eft reftée cinq cens ans , & elle eft périe par lesflammes, 
ioríque Nabuchodonofor a détruit le Temple : cependant on 
Ta écri tede nouveau; nous n'avons done pas effeftivement 
íes écrits de Moyfe : i l faut done íur la dofírine s'en teñir £ 
ee qui eft cextain par les faits , c'eft qu'il afait des miracles , 
& q u ' i l a donné une l o i , que par conféquent cette loi n'eíl 
pas mauvaiíe , comme les Chrétiens le prétendent. * 

Nous ne connonTons pas mieux la dodriae de J .C. d i 
íoient. les Nazaréens ; car nous la connoiffons par les A p o 
tres , &. J, C. leur a reproché fouvent qu'ils ne l'enten-r 
ooient pas. 

Dans rimpolTibilité de trouver la vérité dans les explí-
cations des Chrétiens , & dans celles des Juifs • quel p a ñ i 
prendre ? 

Celui de n'admettre que ce qui eft ineonteñable & avoue 
par les deux partis ; favoir , que Moyfe étoit envoyé da 
Dseu , & que la loi qu'il a donnée eft bonñe ; que J. C . 
eft fils de D i e u , & qu'il faut le croire , fe faire baptifer , 
& obferver fa morale , é t ré ju í le , bienfalfant, fobre, challe , 
equitable. f 

* Pour hite fentír la foibleffe des difficnltés qu'on oppofe á l'au, 
thent iaté du Pentateuque , nous remarquerons que le Pentateyque 
renferme troís fortes de chofes par rapport au tems : des faits a m , 
ves avant Moyfe ; des faits arrivés pendantfa v*e , & enfin , des faifs 
arrivés aprés fa mort. 

A l'égard des deux premieres efpeces de faits , i ! eft bien prouvé 
qa'ils ont été écrits par Moyfe : & á l'égard de ce qui s'eft paffé aprés 
fa mort , n'eft-il pas poffible qu'il les ait écrits par un efprit de pro* 

'phét j^ ; Moyfe n'a-t-il pas prédit beaucoup de chofes aux Juifs. 
Quand i l feroit vrai qu'on eüt ajouté au Pentateuque l 'Hiñoíre de 

la mort de Moyfe , n'eft-U pas égalemení injuñe & déraifonnable 
d'en conclure que le Pentateuque a été corrompa. Jugera-t-on que 
rilhade n'eíl pas l'Ouvrage d'Homere , parce qu'il fe fera gliffé dans 
ce Hoeme quelques vers d'une main étrangere ? 

Tous Ies Commentateurs de TEcriture ont réfolu ees difficuUés. 
T Ex Homil, Clement. z & ?. Epiph. A u g . Hieren, in Ifaiam , 

c. i . Ihedqret , H«ret. Fab. 1. 2 , c. i , art. ^ / 
Z 4 
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Les Nazaréens furent rejettés & corsdamnés par tous hi 

Chré t iens ; ce qui prouve que dans ce tems-lá , non- í eu -
lement rÉgllfe croyoit la divinité de J. C . , mais encoré 
qu'elíe regardoít ce dogme comme un article fondamentai 
de la Religión , & M . le Clerc en convient, * 

C'eft par ees aftes deféparation , qu'il faut )uger|fi l'Eglifa 
a Tegardé un dogma comme fondamentai : & non pas par 
quelques expreflions échappées aux Peres , & dont ils ne 
pouvoient prévoir l'abus. 

C'eft done fans aucun fondement, & contre toute v ra í -
femblance , que Toland fe fert de l'exemple des Nazaréens 
pour prouver que la Doftrlne Chrétienne n'étoit pas á fa 
fource ce qu'elle eft á prefent, prétendant que les Juifs , 
qui avóient oui TEvangile déla propre bouche du Seigneur, 
ji'avoient reconnu en luí qu'un fimple homme , ou tout 
au plus un homme divin , le plus grand de tous les Pror 
phetes. f 

M . Mosheim a écrit contre les Nazaréens de Toland 
& . pour le réfuter plus sürement , 11 fappe le fondement 
de fa difficulté , i l foutient que les Nazaréens font une Sefte-
du quatrieme fiecle. 

Les Juifs, felón M . Mosheim , voyant la profpérité des 
Chrétiens depuis laconvarfion des Empereurs, commence-
rent a croire que J. C. étoit le Meflie: i l avoit délivré de 
róppreffion des Payens ceux qui avoíent embraíTé TEvan-
g i l e ; i l renverfou de tomes parts les idoles, & ees fu cees 
joints á i'abalflement dans lequel fe trouvok la Nation 
Juive , perfuaderent a quelques Juifs , que Jefus étoit effec-
tivement le Chrift , mais ees Señaires ne recurent le Chrif-
tianifme qu'á demi , ils garderent leurs cérémonies , & ne 
reconnurent ni la préexiftence, ni la divinité du Seigneur ; 
Yoda , felón M . Mosheim , l'origine des Nazaréens. 

La principaie raifon qui a determiné M . Mosheim 3 
s'éloigner du fentimecit de S. Epiphane & de S. Jéróma 
fur l'ancienneté des Nazaréens : c'eft qu'on ne les t rou-
v e , ni dans S. Irenée , n i dans Tertullien , ni dans O á -
gene , m dans Eufebe. § 

* Hiñ. Ecclef. 
•f Toland dans le Hvre intitulé le Nazareen , 011 le Chñflianifme 

Juda'ique , Payen 6- Mahométan , 6cc, dans lequel ou explique ie 
plan original du Chriflianifme par l'Hifloire des Nazaréens. 

§ Mosheim, Indicia antiqux, Chrifiianorum difciplinx , íe í i . 1. c. 6» 
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M . de Beaufobre a répondu ; i " , qu'il nous manque 

pne grande quantué des ouvrages de ees Peres ce quf 
fuffit pour qu'on ne puiffe pas aíTurer qu ' i l , nont point 
parle des Nazareens. Hegefippe dont M . Mosheim oppo-
fe le ítlence , ne parle , ni des Ebionites , ni des C o -
rinthiens , en conclura-t-on qu'ils n'exiíloient point d'» 
fon tems i r "* 

K0mc I ™ 0 ' " fl les Peres T » Précédé S. Epí -
phane & S. Jerome , n'ont point parlé des Nazaréens T i l 
ne faut pas ^feulement examiner s'ils Íes ont nommés , ou 
non;ma!s s ont rapporté leur doftrine , s'ils ont parlé 
duneSefte qui profeffoit le dogme des Nazaréens , & c'eft 
ce qu on ne peut révcquer en doute. 

S. JuíHn infmua qu'il y avoit meme de fon tems deux 
fortes de Chretiens Juifs entre lefquels i l met une granda 
dmerence. * ^ 

«Or igene dit , quand vous confidérez Lien quelle eí l 
« la .o. des Juifs touchant le Sauveur , que les uns le 
" Cr0!fní fils de Jofeph di de Marie , & que Ies 
" T ie cro.ient 3 la vérité fils Marie & da S. Efprit 
» n ont point de fentimens orthodoxes fur ía divinfé • 
«quand dis-je , vous ferez reflexión la-deífus , vou¡ 
"comprendrez cornment un aveugle, dit á Jefus , Fils de 
« i Jav id ayez pmé de moi. » f 

11 ne paroit done pas que M . Mo*heim ait hk autorifé 
a secarter du lennment de S. Epiphane & de S. Je ró -
me íur lanciennete des Nazaréens , & cela n'étoit pas 
v o l T 6 P0"r,réfuter comme nous lavons falt 
¿ V o n r \ ^ u0!og!f"S,A^lois ™ écrit conrre Toland , « i ont tres-bien refuté. § 

Joude monde fait que les Nazaréens avoientlenr Evan-
v a L u ! ! 6 " , h e b r f 7ulgaire ' ^ eft a p e l l é tant6t l 'E-
^anl l 'F Apotres, tamot l 'Evangüe desHébreux , 
p u t ^ L s T ^ ] 2 fel0n S- Maíhieu- 0 n a beauebúp dif! fute dans ees dermis teojs , pour Xavoir ñ cet Evangile 

* M i n Dial, 

« • « t M ^ " 1 M""S«i. Remarques ftr¡„ Ñai.tlens. Pet.rfon, Ami. 
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I t o k rorlgmal áe S. Matthieu , & Ti le notre n'en étolt 
qu'une copie. * . . . . 

NESTOR!ANISME , héréfie de Neí torms , qui moit 
l'union hypofbtique du Yerbe avec la nature humaine, & 
fuppofoit deux perfonnes en J. t . . 

La Religión Chrécienne a pour bate la Divmue de J. 
C , ou l'union du Verbe avec la nature humaine. 

Cette unión eft un myftere , & la curiofué humaine s'eft 
précipitée dan» milie erreurs , lorfqu elle en a voulu on-
der la profondeur. . , ,7 , 

A i n f i , onvi tPaul de Samofate , foutemr que le Verbe 
«ni a la nature humaine n'ctoit point une períonne ; les 
Manichéens imaginer que le Verbe n'avoit point pns ua 
coros humain ; Appelle croire que } . C. avoit apporte 
fon corps du G e l ; les Ariens pretendre que le Verbe 
uní a la nature humaine , n'étoit point confubftantiel a 
fon pere. , TT i ' • 

E n ñ n , Apollinalre avoit penfe que le Verbe etoucon-
fubftantiel á fon pere, mals 11 avoit enfeigne qu i l n avou 
pnS qu'un corps humain feulement ; enforte que la per-
fonne de J. C. n'étoit. que le Verbe uni a un corps hu-

L'E^Ufe avoit tr iomphé de tomes ees erreurs : elle en-
W n o u que le Verba étoit une perfonne divine , coniubí-
tantielie au Pere , qui s'étoit , non - feulement ume a ua 
corps humain , mais encoré a une ame humaine. 

La nature divine & la nature humaine etoient done te-
lem-nt réunies en J. C qu'il prenoit tous les attnbms de 
la dívinité , & qu'il s'atttibuoit toutes les propnetes de 
rhumani té ; ainfi le Verbe étoit uni a l'humanite dans J. 
C ¿ ' maniere que l'Homme & le Verbe ne faifoient 
qu'une perfonne : ce dogme éioit généralement recu dans 

1 E|lais*en combattant Apoil inaire, quelques auteurs avoient 
avancé des principes contraires á cette unión, 

Apoilinaire , comme nous l'avons deja remarque , pre-
tendoit que le Verbe n'étoit uni qu'a un corps humam, 
& que J. C. n'avoit point dame humaine , parce que 

* Dnp. DIffert. P.reUm. 1. t i . nrt. i . p. ^ " ' S ^ 
Nou'eau T e ñ a m e n t , c. 7 , P- 7i- Beaufobre , I ce d t . Le UetC 

Hirc. Ectlef. an. "¡z , 103. luigws , de HasrsU 
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Verbe luí en tenoít lieu , & en faifolt tomes Ies fon£lioní 
Cans ía períonne de J. C. 

T h é o d o r e d e Mopfuefte , pour combatiré Apollinaire 
avoit cherche dans i'Ecriture tout ce qui pouvoit établií 
que J. C. avou une ame humaine diftinguée du Yerbe. 

En réumirant toutes les aftions & tomes les affeftions 
que lEcnture attnbuoit á J. C. , ¡1 avoit cru en trouver 
qui fuppoíotent q u i l y avoit dans J. C. une ame humai
ne , & que l ame humaine étoit feule le principe de ees 
aSions & de ees afteaions : telies íont entr'autres la naií-
fance & ies íouffrances de J. C. 

De- lá , Théodora de Mopfuefte avoit concia que J. C\ 
avou, non-leulement une ame humaine, mais encoré que 
cette ame etou diftinguée & íéparée du Verba , qui i 'inf-
trmloit & la dirigeoit , en forte que le Yerbe habitoit 
dans i homme , comme dans m Temple , & n'étoit pas 
lint autrement a lame humaine. • 

Cependant , Théodore de Mopfuefte reconnolffoif que 
cette umoi>j etou .indiüoiuble , que le Yerbe uni a lama 
humaine ne ía,íoit qu'un tou t ; en forte que Ton nc devoic 
pas d.re qu ,1 y eür deux tlls de Dieu , ou deux J. C . 

L.e zeie dont on éroit animé contre rhércíie d 'ApoIünai-
t e , a reputaron de Théodore de Mopfuefte , illuftre dans 
Unent par trente ans d'Epifcopat confacrés a c ó m b a m e 

les! a;rctiq'Jes , ne permirent pas alors d'examiner ícru-
piuouíement les principes de cet Evéque , ou d'en pre
venir les conféquences , & fes difciples recurent ce qu'ii 
avouecru contre Apollinaire, córame une doílr ine puré 
«x exempte d erreur. 

Théodore de Mopfuefte , avoit done jetté dans l'Eelife 
ties principes díamétralement oppofés au dogme de l'unioti 
í-ypoítauque du Yerbe avec la nature humaine , & ees 
Fincpas pour formar une nouveile héréf.e n'attendoient , 
Pojr ainfi diré , qu'un difciple de .Théodore de Mopfuefte 

les developat , & qui en tirát des conféquences o p -
poíees aux conféquences que TEglife tirolt de l'union h y -
I _ ique : car ce font ordir.airement ees conféquences 
T t Z T Z ^ e,n fQvte les Principes , qui le^ 

irad A leZ, pr,eS ks uns des ^'-es pour en rendre la 
íradi¿hon palpable. 

con-r 

f^condriUS^Lit 08 d;fciPie; & voici comment Neftorius 
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L'Eglíte enfeígnoit que la nature divine étoít tellement 

wnie á la nature humaine , que THomme & le Yerbe ne 
faifoient qu'une perfonnel; en conféquence de cette unión , 
on pouvoit , non-feulement diré que J. C. étoit Homme 
Dieu , mais encoré qu'il étoit un Dleu-Homme , & un 
Homme-Dieu , ees expreffions étoient les plus propres a 
exprimer l'union hypoftatique du Verbe avec la nature 
humaine, & cétoi t un langage généralement établi dans 
rEgiife. 

Par une fuite de cet ufage , on diíbít que la Saintg 
Vlerge étoit Mere de Dieu ; cette maniere de parler n'a.; 
Toit rien que de conforme a la foi de l'Eglife íur l'In-
Carnation , elle eíl méme une conféquence naturelle 8f. né-j 
ceíl'aire de l'union hypoftatique de la nature humaine avec 
le Verbe. 

Mais cette maniere de s'exprimer eíl choquante, lorf-J 
qu'on la confidere indépendamment du dogme de Tunion 
hypoftatique , & que Ton o'eft pas bien convaincu de la 
vérité de ce dogme. U n Dieu qui foujfre & qui meun > 
roña , une doñr ine qui paroit amurde toutes les fois que 
Fon confidere ce dogme indépendamment de l'umon hy
poftatique : on craint de retomber dans les abíurdités que 
les Chrétiens reprochent aux Idolatres & aux Payens. 

C'eft fous cette face que ees manieres de parler de-í 
voient s'offrir á un difciple de Théodore de Mopfuefte j 
& ce fut en effet fous cette face que Neftorius les envi-
fagea: i i crut que ees expreííions contenoient des erreurs 
dangereufes. 

Lorfqu'il fut elevé fur le SIege de Conftantiriople , il 
cembattlt ce langage & l'union hypoftatique qui en étoit 
le fondement; fa doftríne n'eft que le développement des 
principes de Tliéodore de Mopfuefte , dont i l fit un corps 
da Doñr ine qu'il faut bien entendre pour le réfuter foiide» 
ment. / 

Principes du Nejiorianifme. 

O n ne peut, diíoit Neftorius, admettre entre la nature 
humaine & la nature divine , d'union qui rende la divi" 
ni té fujette aux paftions & aux foibleffes de l'humanité, 
& c'eft ce qu'il faudrolt reconnoitre , fi le Verbe éto t 
uni á la nature humaine , de maniere qu'il n'y eút en¿« 
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C. qu une perfonne : 11 faudroit recontioitre en J. C ua 
Dieu , un Dieu de trois mois , un Dieu qui devient erand 
qui s mítruit. ' & » 

J'avoue , difoit N e ñ o n u s , qu'il ne faut pas féparer le Ver-i 
be, du Chnft ; le Fils de l'Homme , de la Perfonne divine 
nous navons pas deux Chnfts , deux Fils , un premier 
un fecond ; cependant les deux natures qui forment ce 
Fils font ubs diftmguees , & ne peuvent jamáis fe con-, 
tonare. 

L'Ecriture diftingue expreffément ce qui conrient au Fils 
& ce qui cqnvient au Verbe ; lorfque S. Paul parle de J. C • 
j l dit , D u u a envoyé fon Ft l s fait d'um fcmme : lorf
que le meme Apotre dit que nous avons été reconcilies Á 
y^be1"1 a ^ Fll$ ? 11 ne dÍt paS par U mort du 

C'eft done parler d'une maniere peu conforme a i'Ecriture , 
que de d.re que Mane eft Mere de Dieu. D'ailleurs , ce lan-
gage eft un obftacie a la converfion des Payens : comment 
combattrelesD.eux duPaganifme , en admettam un Dieu 
qu. meurt, qm eft né , qui a fouffert ? Pounou-on, en tenant 
celangage,refuter les Áriens quifoutiennent que le Verbe 
eft une créature ? H wc 

L'union ou laíTociation de la nature divine avec la nature 
d¡vTn?clft ^ í } * ™ m divine : la nature 
divme s eft ume a a nature humaine , comme un hom-

VeU' ^ r 1 . ^ un a u ^ , s'unit á lui : elle eft 
C u x V X l f et01t ' ^ aUCUn ^ t r i bu td i f f é r en tde 
Lfcen̂ Î r011 aVant Í0?, Uni0n ' elle "'eft done plus 
«ícepnble daucune nouvelle dénomination , méme aprés 

dité ^r r6' l \ r i U r Q humaine ' & ^ u r -
«aine Verbe ' " convient ala nature hu-

L'homme auquel le Verbe s'eft uni , eft done un Tenis 
Jns lequel. habite ; i l le dirige , i l le conduit , U l a n t 
Z r l U faitJ(íuun avec ll í i : voilá la feule unión Pofiib!e 
entre la «ature dmaege la nature humaine. F effrttr115 "l011 dans l'union hypo í t a t i que ,& fuppofou ea 
un loelP̂ÍOnneS en J- f • ' ^ ^ NeftorianirmeP n'eft pas 

deNeílori, ! 7 i ' OU parce q ^ ' ^ o n t j u g é d e l a doai-ine 
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& paree qu'Us n'ont pas affez examiné les príncipes de cef 
Evéque . * 

I I me paroit clair par les fermons de Nefto rius , & par 
íes réponíes aux anathémes de S. Cyrüle , qu'ü n'admettoit 
qü'une unión mor ale entre le Veibe & la nature hu-
maine. 

Mais, d i t -on , í^eílorius ne reconnoilloit-il pas qu'ü n y 
avoit qu'un Chrift , qu'un Fils l Le nom de Chrift marque 
une perfonne , s'il avoit adrnis deux períonnes dans J.C. i 
i l auroit done admis deu.v. períonnes dans une feule , ce qui 
eft impoilible. 

Je réponds , que le mot de Chrift ou de Sauveur, n'étoit; 
felón N ello rius , que des noms quí marquoient une feule 
& méme oeuvre ; fayoir , le falut & la rédemption dn 
genre hutnain : osuvre á laquelle deux perfonnes avoient 
concouru , lelon Neítorius Tune córame agent principal 4 
qui étoit la perfonne du Fils de Dieu Verbe érernel ; & 
l'autre comme agent fubordonné , & comme inílrument» 
íavoir la perfonne humaine , Jefus Fils de Maris : i l difoit 
que ees deux períonnes avoient été unies par une íeule & 
méme aftion ; de forte que toutes deux enfemble , ne fai-
foient qu'un J. C. i l ne mettoit entre les deux perfonnes t 
la divine & i'humaine, que la méme unión , ou la mema 
aíTociation que nous voyons entre un homme qui fait une 
ceuvre , & l'inftrument dont i l fe fert pour la faire : eníbrta 
que l'homme & fon inílrument joints enfemble » peuvent 
étre appellés d'un nom commun. 

Par exemple , on peut appeller l'homme quí me & l'épés 
avec laquelle i l tue , du nom de tuant , parce qu'il y a une 
lubordination entre i'homme & fonépée , une unión , una 
aíTociation , telle qu'elle doit étre entre un agent principal & 
ion inílrument ; & par la forcé de fon aíTociation , on peut 
donner le nom de tuant, tant a l'homme qu'a l'épée , & a 

* Luáolf, Hiíl. iÉthiop. Grotius , fiafnage , Annal, tom. 3. ta 
Croze, Hift. des Indes. Entretiens far divers fujets , &c . part. 2. 
Salig , EutychíanimuS ante Eutychem. Dupin , Bibliot. des Auteurs 
du quatrieme Ceclé, 

I I faut remarquer qae M . Dapinfe rétraftalur cet artscle , íur le-
que! i l s'étoit en effet trompé. M - Bayle n'avoit pas affez écudiieette 
matiere , pour juger fi M . Dupin s'étoit d'abord comporté eo m * 
torien tidele. 
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tcus íes deux prís enfemble : puifque l'un & fautre con 
cón rt á une méme oeuvre. 

Mais , quand vous confidérez Thomme & lepée hors de 
cene aflbciátion & du concowrs á une méme oeuvre cha-« 
cun a fes attribüts á par t : de forte que nous ne pouvons pas 
d i ré , ni que l'homme foit d'acier , qu'il k m pointu , qui 
font les attribüts de Tepée , ni que í'épée foit vivante & 
raifonnable , qui font les attribüts de i'homme ; parce-
que quelqu'aííociation qu'il y ait entre l'homme & I'é
pée , l'homme & lepée ne fontpourtant pas une feule per-
íonne. 

íl en étoit de méme de J. C . , felón Neftorius : on di foit 
également du Verbe & de l'homme auquel i l étoit u n i ; touc 
ce qui avoit rapport a roeuvre ar laquelie ils concouroienr 
c'eíl-a-dire , le íalut des hommes : mais lorfqu'on Ies coníi-
déroit hors de cet objet , & á part de leur éoncours au lalut 
du genre humain , ils n'avoient plus rien qui les un í t ; on ne 
pouvoit pas diré du Verbe ce qui appartenoit á l'homme, n i 
de 1 homme ce qui appartenoit au Verbe ; Sí c'eíl pour cela 
que , felón Neftorius, on ne pouvoit pas diré que IVfarie 
étoit mereDieu-: ce qui fuppofe évidemment que N é f t o -
rms coníldérou alors le Verbe & l'homme comme deux 
perfonnes ; car s'il n'eüt fuppoié dans J. C. qu'une feule 
perfonne , i l eft evident qu'il auroit attribué á cette per-
íonne tout ce qui convient á chacune des deux natures -
ceft amíi que nous , qui confídérons l'homme comme une 
períonne compofee dun corps & d'une ame , difons 
que 1 homme marche , qu'il a un corps , qu'il a un ef-
pnt , &c. r . i 

Neftorius nloit done en effet , l'union hypoftatique da 
aes en T e atUre humaine ' & f u P P ^ « deuxperfoa-

Réfutatlon du Nefiorianifme. 

J U í í certaln que le Verbe s'eft uní á la nature í u i * 

fimoíe c ^ 0 " Á*A V,erb,e avec la nature humaine n'ell pas un 

l u 4 T t Cr?esn&lqUr 1r0nTrS deJ deux "ufesafafo-
C3r p J '^P^ees, & dont 1 effettend a produire le méme pffot-

1 Ecnt«fe nous dit que le Verbe aP été fait chalr? & que 
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le Fils de Marie eíl Dieu ; ce qui feroít atfurde, fi l'union da 
,Verbe & de rhumanité n etoit qu'un fimple concours des 
deux natures , comme U eft abfurde de diré qu'un homme 
qui (e íert d'un íevier pour foulever un poids eíl deveru un 
levíer. • 

2.0 Cette unión n'eíl pas une fimple unión de confentement 
de pénfées , de defirs , & d'inclinafions: car , comme on ne 
peut pas diré que ieproduifeles aaions d'un hpmrr.e , parce 
cu'eUes font conformes á mes inclinations ; de méme on ne 
pourroit pas diré que Dieu a produit les adions de J. C. , 
qu'il a répandu ion fang , fi dans J. C. Dieu n etoit um a 1 hu-
manité , que par la conformité des aaions de 1 homme avec la 
nature de Dieu. . , . 

3o. L'union du Verbe avec !a nature húmame , n eit pas 
une "fimple habitation de la divinité dans l'humanité , ni 
une fimple influence pour la gouvernar. Un f ú o t e e ñ unr 
de cette maniere avec fon navire , & ceft amíi que 
Dieu habite dans fes Saints ; cependant on ne dirá pas 
que le Pilote foit fait le Navire , ni que Dieu hit faitua 

^Jean n'auroit done p^s pü diré que le Verbe a été fait 
chair fi l'union du Verbe avec la nature húmame n*-
toit qu'une fimple habitation de .la divinité dans l'huma-
jfité ou une fimple influence du Verbe pour la gou-

.verner • L'union du Verbe avec l'bumanlté n'eft pas une 
unión d'information , telle qu . 1 l'union de fame & du 
coros • car la divinité n'eft pas la forme de 1 humanue > 
& l'humanité n'eft pas devenue la matiere de la dmmte. 

Par Tunlon du Verbe avec rhumanité , le Verbe a tte 
fait chair : ce quine peut s'entendre qu'en quelqu'un de ees 
fpns • oíi que le Verbe a été réellement convertí en chair, ce 
oui eft abfurde ; ou dans un fens de reffemblance , favoir, 
que le Verbe ait pris quelque conformité a certams egards 
Jvec la chair , ce qui eft abfurde : car en quoi le V e r ^ eft-il 
devenu femblable a la chair ? ou enfm dans ce troifieme fen , 
oui eft que le Verbe a uni á fol perlonnellemsnt la chair , ce 
qui eft confirmé par le paftage méme , qui porte qu^le \ erb 
apres s'étre fait chair , a habité parmi le» hommes , & q u ^ 
ont contemplé fa gloire. . , , , jrrt:t<;: 

6». Cette unión eft telle , que les propnetes , es d o i« . 
k , aaions , k s fouífrances , & telles chofe* iemblables qu 



»e peuvent appartemr qu'a une feule nature , font attribuées 
I i a períonne dénommé? par l'autre n,ature , ce qui ne t>T)eut 
diré en aiicune maniere , á moins que Ies deux naturas n'appar-
tiennent également á une feule & me me períonne ; tels font 
ees paííagss ou i l e ñ dit , un Dieu a racheté fon EgUJe par 
fonfang: Oieu n'a poim épárgné fon propre .Fils , mais ¡l T a 
mis a morí, * 

S'il y a dans J C. deux perfonnes qui foient également 
aíiociees eníemble par une méme onólion & íousordonnées 
i'une á Tautre pour la rédemption du génre-humain , on ne 
peut diré que Tune foit l'autre ; córame S. Jean dit que la pa-
rok a éte íait chair : on ne lauroit attribuer á 1 une ca qui 
n'appament qu'á l'autre ; loríqu'on les coníidere hors de 
i'homme , & indépendamment de la fin á laquelle elles con-
courent. 

Ain í l , dans le fentíment de Neflorius , on ne pourroit diré 
que le Fils de Dieu e ñ m o n , ni qu'il eft né , ou qu'ii a éte 
fait de femme , ni qu'il alt eré touché de la main & yU des 
yeiu ; ainfi , par exemple , loríque Fierre avec fon épée tue^ 
Paui , on peut bien diré que l'épée a tué Paul, comme on 
d¡t que Fierre a tue Paul j mais on ne peutpas diré que hors 
de l'egard de cet effet commun , I'homme a été fait épée -

f homme a été forgé de la main d'un Artifan ,• parce que ees 
Iones d'expreffions n'ont lieu que dans l'union de pluíleurs 
nawres en unué de perfonnes, c'eft-á diré , l o r í q u W nature 
s elt.;eHement ume á l'autre , qu'elles ne forment qu'une na
ture indi vidueUe, ou un fuppót douéd' intel l igence, diviíéde 
íout autre , & incommunicable. 

Mais, J. C. réuniffam deux naturas, comment eft-il poffi-
ble qu'il n'y ait en lui qu'une períonne ? 

) Pour réfoudre cette dificulté , i l faut Ve rappeller ce que 
c eít qu une períonne. n 
Une perfonne eft, une individuéis , ou ur» fuppótdouéd ' ia-

teihgence , complet, d iv i té de tou autre , & incommuni-
cabie á ÍOUÍ autre, 

Ainf i , chaqué homme en pai ticulier eft une perfonne, qui 
a ".es actmus , les droiis , fes q.ualités, fes fouffrances . les 
n.ouvemens , & fes ientimens ; qui lui appartiennent d 'u-
aütre^12^ ^ particuliere » ^u'ils ne P^vent pas étie á un 

? Aft. i, Ep. ad Rom, $f 
Tome / / . • . 



'ojo N E S 
Da mime ; un Ange eft une perfonne ; parce que c'eft 

une nature intelligente , complette , & qui fe termine en 
íoi-ipéma , divifée de toute autre , & incapable de le com-
munlquer. 

I I n'en íerólt pas alnfi du corps & de l'ame de Thomme j 
f i avant leur unión ils exiftoient féparés ; car étant faits pour 
ctre unis enfemble , afin que de leur unión , i l en réfuhe ce 
que nous appellons l'homme , le corps humain fans lame , 
ne petjt remplir toutes les fonftions auxquelles i l eft deftiné f 
m l'ame avant fon unión avec le corps , foire toutes les o p é -
rations pour lefquelles elle a cté créée : alnfi l'ame humai-
ne féparée du corps , ne íeroit point une perfonne , i l faut 
qu'elle foit unie a un corps , & c'eft l'union de l'ame & du 
corps qui produit la perfonne. Deux natures , ou deux íubf-
tances , peuvent done ne faire qu'une perfonne , lorfqus 
leur nature eft telle qu'elles ne peuvent remplir les fon£lions 
auxquelles elles font deftinées , qu autant qu'elles font unies ; 
parce qu'alor(s elles ne font póirtt une nature individuelle , 
douée d'intelligence & complette , diviíée de toute autre 
& ¡ncommunícable. 

I I eft aifé d'aprés ees notions de concevoir comment la 
nature humaineSc la nature divine ne font en J. C. qu'une 
perfonne : car la nature humaine da J. C. n'ayant pas été for-
mée en vertu des loix de la nature , mais par un principe fur-^ 
naturel , fa premiere & originaire deftination a été d'étre 
jolnte á une autre , d'oíi i l fuit qu'elle ne fe termine pas 
en el le-méme , qu'elle n'eft point complette , comme le 
font les autres créatures humaines qui viennent par les 
loix ordlnaires de la nature , parce qu'elles n'ont pas cette 
deftination qu'on vient de marquer dans oelle de J. C. 

La nature humaine de J. G. ne pouvarit par elle-méme 
remplir les fonaions auxquelles elle eft deftinée , & ne pou-
vant les remplir que par fon unión avec le Verbe ; i l eft 
clair qu'avant cette unión , elle n'eft point une perfonne , 
& qu'aprés cene unión , le Verbe & la nature humaine ne 
íont qu'une perfonne, parce qu'elles ne font qu'une feule 
nature individuelle , ou un fuppot doué d'intelligence , com-
p le t , di vi fe de tout autre & ¡ncommunícable. 

L'erreur de Neftorius qui se fuppofoit qu'une unión mo
ral e entre la nature divine & la nature humaine , détruit toute 
leconomle déla Religión Chrétienne : car alors 11 eft clair que 
J. C. non e Mcdiateui ^ notf e Réd¿mpteur , n'eft qu'un fjnjs 
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pie liomme , ce qui renverfe le fondement de j a Rel igión 
Chrécienne , comme je Tai fait voir dans Farticle Ariens , en 
prouvant que le dogme de la divinité du Verbe , e ñ u n dog-
rne foiídamental. 

Le dogme de l'union hypoftatique n'eft pas une fpécula^ 
tion inutile , comme on le prétend ; i l fert á nous donneci 
l'exemple de toutes les venus , á nous ¡nftruire avec a u t o « 
rite , & á prevenir une infinité d'abus , dans leíquels lesf 
hotnmes feroient tombés , s'ils n'avoient en pour modele^ 
& pour Médiateur entre Dieu & eux , qu'un limpie homH 
me ;- c'eft ainfi que tous les Peres ont envilagé le dogma 
de rincamation , ou de l'union hypoftatique , mais ce n'eífc 
pas ici lé lieu de traiter cette matiere. * 

NESl 'ORIUS , Evéque de Conftaminople , auteur def 
I'héíéfie qui porte fon nom , ñu condamné & dépofé dans 
le Concile d'Epheíe. 

11 ctoit né en Syrie , i l s'y deftina a la prédlcation , c'étoíc 
ie chemin des dignités , & i l avoit tous les talens néceflaires 
poury réuííir : Ion extérieur étoit modeft» , & fon vifage^ 
pále & extenué , i l fut généraíement applaudi , & fe fie 
adorer du peupie. 

. Aprés la mort de Slfinnius , l'Eglife de Conftantinople fe( 
dmía fur le choix de ion fucceíTeur , & Théodofe le jeu-j 
ne , pour prevenir les diíTeníions , appella Neílorius fur leí 
Siége de Conftantinopíer 
. La dignlté a laquelle Neftorius fut elevé échaufFa fonzéle^ 
i l tacha de l'inípirer á Théodofe • & dans fon premier lerH 
«ion il luí dit , donnez moi la terre purgée d'Hérétiques 
& je vous donnerai le Cieí ; fecondez-moi pour extermi" 
ner les Hérétiques , & je vous promets un fecours efficaca 
contre les Perfes. 

A peine Neftorlus étoit établi fur le Siége de Conftantí-
nople , qu'il chaíTa les Ariens de h Capítale arma le 
peuple contre eux , abattit leurs Eglifes , & obtint de" 
1 Empereur des Edits rigoureux pour achever de les ex-j 
teiminer. § 

Neñor ius , par fon zéle & par fes talens, fe concilla La fa-: 

* Aug. de D o ñ n n . Chriñ. I . i , c. t , n , i ? . Greg. Mora!, 
'•o , c. 8 , i . 7. c. 6. Nicole , Symbole , InftruíU 3. 

T aocrat. 1. 7 . c. 2Q. 
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veur du Prince , le refpeél des Courtifans , & Tamour da 
peuple : i l rétablit me me dans toas les eíprits la mémoire de 
S. Chryfoftome , que Théophl le d'Antioche , oncle de S. 
Cyr i l le d'Alexandne , avoit lendu odieux , & qu'il avoit fait 
cxiler. 

Aprés avoir établi fon crédit , & gagné la confiance par un 
zele immoderé auquel le peuple applaudit prefque toujours, 
Keílorius fe crut en état d'enfeigner la do íh ine qu'il avoit 
re^ue de Théodore de Mopíuelte , &C de donner une nou-
.yeile forme au Chriftiaaifme. 

Nous avons remarqué dansTarticle NESTORIANISME , que. 
le dograe del'union hy poftatique étoir généralement re^u dans 
TEglife : en coníéquence de cette unión , on pouvoi t , r.on-
íeulement diré que J . C étoit Horame & Dieu , mais encoré 
qu'i l étoit un Homme-Dieu , & un Dieu-Homme; ce lar.gage 
étoit généralement établi dans l'Eglife. 

Par une fuite de cet ufage , on difolt que laSainte Vierge 
étoit mere de J. C. , mere de Dieu. 

Neftorius attaqua d'abord ees expreffions , i l précha que 
le Verbe s'étoit incarné , mais qü'íf n étoit point íbrti du fein 
de la Vierge , parce qu'il fubfiftoit de toute éternité. ^ 

Le peuple fut fcandalifé de cene doSrine , entendit le Pa-
iriarche avec indignation , & Tinterrompit au milieu de fon 
djfcours ; bientot i l murmura , fe plaignlt , s'échauffa, & 
enfin fe fouleva contre Neftorius , qui fe fervit de fon crédit 
pour faire arréter , emprifonner & fouetter les principaux 
oes mécontens. *. 

L'innovation de Neftorius fit du brult dans tout l 'Orient , 
'on envoya fes écrits en Egypte :' les Moines agiterent entre , 
eux la queftion que Neftorius avoit élevée , ils confulte-' 
rentS. Cyrille ; & le Patriarche d'Alexandne leur écrivit 
qu'i l aurbit í m úié qu on n'agitát pas ees queftions , & 
que cependaíSfil croyoit que Neftorius étoit dans l'er-
reur. f 

Neftorius engagea Photius a repondré á cette lettre , i l fit 
courir le bruit que S. Cyrille gouvernoit mal fon Eglife , & 
gu i l affeftoit une doipination tyrannique. § 

* A ñ . Conc. Ephef. 
j - Cyrillus , Epíft. ad Coeleñiné 
§ Conc. Ephef. ptjma parí, c. 12. C/rill . Ep. ad Neílor. 
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3 7 Í S. Cyn! e repondit a Néftorius que ce n'éíolt pas fa lettre 
qm jetrou le trouble dans l'Egliíe • mais Ies cahi'ers qui s'é-
toiem repandus fous le nom de Neitorius ; que ees cahiers 
í5VO;ent Cau,íé im ' i C c ™ M * ' q"e quelques perlonnes na 
vouloient p us appdler J. C Dieu , mais l'organe & l ' in f ! 
trumenc de la EXvinue , que tout l'Orient étoit en tumulte fur 
ce tujet , que Neñonus pouvoh appaiíer ees troubles en s'ex-
phquant & en retrarichant ce qu'on lui attrib.oit ; qu'il 
ne devoií pas refufer la quaÜté de mere de Dieu a. la V i e r -
p í e Ce ni0yen il rétabIiroÍ£ ^ paix dans l ' E -

Neílorius répondit a S. Cyrille qu'il avoit manqué envers 
Ku a la chame fraternelle, que cependant ¡1 vouloit bien lu i 
donner des marque, d'uhion & de paix : mais i l ne s'explique 
m ur í a d o a r m e nr lur les moyens que S. Cyrille lu í p í o ! 
poíon pour rerabhr ¡a país. F 

S Cyrille dans une feconde lettre expofa fa doñr ine Tur 
luruon hypoftat.que , prévint tous lesabus qu'on po .vo i t 
en fa.re & hr volr que cette doéhine étoit fondéeP ¿ 7 1 
Conale de N.cee ; ú finiffoit en exhonam N e ^ r k A la 

^.cee , & de donner dans plufieurs erreurs , & prétendit 
quaucunConcde » ayant employé les termes de mere de 
Meu , on pouvoit les fupprimer. 

auK F.deles de Conftannnople : ,1 leur écrlt p iu r leur 
ü n e ron que Neílonus & fes partifans , dwifoient J . £ 
en deux perfonnes ; ,1 leur confeilla de réPondre a c-ux qui ' 
lesaccufo.ent de troubler l'Eglife & de ne pas obar á leu ' 
tveque , ,1 IeUr conleüla , dis-je , de repondré que S 
c t Eveque memequ, caufe dn trouble & du'ícandaie, parce 
qu i l eníeignoit des choíes inoules. 1 
d i 0 W o f ú o * d « ̂ u x Patriarches alluma le feo de h 
t Z * l í e / 0 r m a deux Paríis dans Gonftannnople 
k M ^ l : ^ ^ . PartlS " OUbIÍeren£ ̂  ^ 
i t t n t X ^ f 5 ^ Neílorius raccuQ.ient de nier Indirec-
PoTe D 1 'Y ' J -p: r}1 ^PPeHoir feulement 
homme. ' & qU " red'-,,foit á la « n d i t l o n d'un fmiple 

^es panifa^ de Neílodus 3 a« contraire r eo rocho i en t áS . 
A a j 
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Cyr i l le qu'il avUiíToít la Dlvinité , & qi^íl rabaiíToit a tou» 
jtes les infirmités humaines ; ils lui appliquoient toutes Ies 
railleries des Payens qui iníulcoient aux Chfétiens íur leur 
I3ieu crucifié. 

Bientot íes deux Patriarghes informerent toute VEgViÍQ 
Sde leurs conteftations. 

Acace Boeréne & Jeari d'Antiocbe approuverent la doc
trine de S. Cyrille & condamnerent Neftorius ; ir.ais ils. 
létoient d'avis qu'il ne falloit pas relever avec tant de cha-
ieur des expreííions peu exaííes , & prierent Saint Cyrille 
d'appaifer cette querelle par fon íilence. 

Le Pape Celeftin auquel S. Cyrille & Nefiorius avoient 
'écrit , affembla un Concile qui approuva !a doítrine de S. 
Cyri l le , & condamna celle de Neftorius ; le Concile or-
donnoit que fi Neftorius , dix jours apiés la ligniíicaiion 
du jugement du Concile , ne condamnoit pas la nouvelle 
doftrine qu'il avoit introduite , & qu'il n 'approuvát pas cellé 
de i'Eglife de Rome , de i'Eglife d'Alexandie , & de toutes 
les Eglifes Catholiques , i l feroit dépoíé ; & privé de la Com-
munion de i'Eglife : le Concile déclaroit encoré que ceux 
«¡ui s'étoient lepares de Neílorius depuis qu'il eníeignoi? 
icette doctrine , n'étoient point excommuniés. * 

S. Cyrille affembla auíli un Concile en Egypte : on y r é -
íb lu t l'exécution du jugement prononcé par les Eveques 
«TOccident contre Neftorius , & l'on députa quatre Evoques 
pour le lui fignifier, Saint Cyrille aioutauneprofeffion deFoi 
qu' i l vouloit que Neño: ius iou!crivit , ainfi que douze ana^ 
thémes dans leíquels la dodtrine de Neftorius , & tomes 
Íes faces fous eíquelles on pouvoit la propofer , étoiens 
condamnées. f 

Neftorius ne répondit aux députés d'Alexandrie que par 
douze anathémes qu'il oppoía á ceux de Saint Cyrille. 

Avant toutes ees procédures , Neftorius avoit obtenu de 
T h é o d o í e , que l'on convoqueroit un Concile généial á Ephe-
íe , & lesEvéques s'y affemblerent en 4-51. 

S, Cyrille s'y rendit avec cinquante Eveques d'Afrique , 
& Neftorius , avec dix. | 

* Ce Concite fe tínt en 4?o , au mois d'Aoüt. 
.-j- Ce Concile fut tenu en 450 , au mois de Novembre. 
g Socrat. 1. 7 , c. 53. Relat. ad Imper. t. patt, Conc. Epheí. 
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Jean d'Antioche ne fit pas autant de dilígence J foit que 

fon retardement füt caufé par la difficulté des chemins , foit 
qu'il en eípérát quelques bons effets; cependant il enyoya 
deux députcs pour affurer les Evéques aífemblés á Epheíe , 
qu'il arriveroit inceíTamment , mais que les, Evéques qui 
i'accompagnoient & lui-méme ne trouveroient pas mauvais 
que le Cóncile füt commencé íans eux. ¥ 

S. Cyrilie & Us Evéques d'Egypte & d'Afie s'aíTemblerent 
done le 22 Juin , quoique les Légats du S. Siége ne fuffent 
pas encoré arrivés, f 

Neítorius fut appellé au Concile , & refufa de s 'y trouver 
prétendant que le Concile ns devoit point commencer avant 
i 'anivée des Orientaux. 

Les Evéques n'eurent point d'égard aux raifbns de Nef lo-
rius : on examina fes erreurs ; elles avoient été mifes dans 
un grand jour par S. Cyrüle , elles furent condamnees 
unanimement, & Neílorius fut dépofé. 

Le Concile envoya des depuré* á Jean d'Antioche , pour 
le prier de ne point communiquer avec Neílorius qu'on 
avoit dépofé. 

Jean d'Antioche arriva á Epheíe vingt jours aprés la dépo-
fiíion de Ne(lorius , & forma avec fes Evéques un nouvéau 
Concile ;|ony aecufa Mennon d'avolr fermé la po Evé"-^ 
ques , & S. Cyrille d'avoir dans fes douze anathémes renou~ 
vellél'erreur d'Apollinaire. Sur cette aecufation, on pronon^a 
Sentence de dépofition contre Mennon & contre S. Cyr i l le . 

Les Légats du Pape étant arrivés dans ees entrefaites ; iis fe 
joignirent á S. Cyrille , comme leur inftruflion le por to i t ; 
on leur communiqua ce qu'on avoit fait contre Neftorius , & 
lis r approuverent. Le Concile écrivit enfuite a l'Empereur , 
que les Légats de l'Eglife de Rome avoient affuré que tout 
l'Occident s'accordoit avec eux fur la doctrine , & qu'ils 
avoient condamné comme eux la doétrine & la períonne 
de Neftorius. O n caffa enfuite le jugement de dépofuion 
porté contre S. Cyrille & contre Mennon , & Fon cita 
Jean d'Antioche & fes adhérans. 

Le jour méme de cette citation , Jean d 'Antioche fit af-
ficher un placard, par lequel on déclaroit Cyrille 6c Mennon 

* Socrat. ib. c. 56. Evagr. !. 1. c. ?. Nicephor. I . 4. c. 34. 
Conc, Eph. , 

í Aa. Conc. Ephef. Colleñ, de Lupus. 
A a 4 
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dépofés pour caufe d'héréíse , & Ies autreí Evéques pour lé$ 
avoir favorifés. 

Le lendemain , le Concile d'Ephefe ht citer Jean d'Antío--
che pour la troifieme fois , on condamna 1 erreur d 'Arius , 
d 'Apolünaire , de Pclage , da Celeftiüs ; enfuite on dédara 
que Jean d'Amioche & fon parti étOient féparés de la Com-
munion de i'Eglife. * 

* La conduite da Concüe d'Ephefe a été blamee par Bsfnsge " 
leClerc-, la Croza , &c. rnais injiiflement. 

I0Í Jean d'Antioche n'étoit accompagné que de quarante Eveques , 
& le Concile étoit en regle en commen^ant á examiner l'affaire de 
Keftorius avant fon arrivée. 

3°. Jean d'Antioche aprés fon arrivée pouvoit fe faire rendre 
compte de fe qui s'étoit paffe dans le Concüe , 8í !e défanprouver 
ou l'approuver. Les Légats du Pape CeíeSin , quoiqu'ils faffent arri-
vés aprés le jugement prononcé contre Neflorius , ne fe féparerent 
point de S. Cyrille ; on leur communiqua ce qu'oh avoit fait cen
tre ^ e ñ o r i u s , & ils fe joignirent au Concile. 

3°. Jean d'Antioche ne put reprocher aucune erreur au Concile 
d'Ephefe , & par conféquent fon Schifme n'avoit pour fondement 
que l'omiffion d'ane fimple formaüté. 11 eíl done clair qu'il n'avoit 
pas une jufte raifon de rompre l'unité , & que le concile d'Ephefe 

pouvoit fe difpenfer de le condaniner. 
4o. Jean d'Antioche n'étoit pas en droit de citer S. Cyrille á fon 

Concüe , 8c i l efl: cértain qu'il condamna ce Patriarche pour des 
erreurs dans lefquelles i l n'étoit .point tombé , puifqu'il avoit con-
damné , avectoutle Concile , Terrear d'Apoilmaire', ceile d'Arius 
& c . • ' • 

Si dans toute cette affaire i ! y a eu un peu trop de vivacité : i l 
faut rimputer á Neñorius méme ; c'efllui qui a le premier traite fes 
adverfaires avec rigüéur , qui a employé le premier ¡es paroles inju-
rieufes & outfageantes , comme on le voit par la lettre qu'il fit écrire 
par Photius, : i l employa , le premier , des moyens violens ; ce fut 
lui qui fit iptervenir dans cette affaire Tautorité Impériale.; il efl done 
la vraie caufe de la vivacité qu'on mit dans cette affaire , fuppofé 
qa'on y en ait trop mis. 

Ce n'eñ pas que je ne croie qué la patience , rinduígence , & la 
douceur , ne foknt préférables á laj-igueur ; l'efp^it de t'égüfe eñ un 
efprit de douceur "8í de charité : ' la févérité ne doit étre employée 
qu'aprés avoir épuifé toutes les reffources de la douíeur & de la cha
rité indulgente ; mais cependant I'Eglife eft quelqnefois obligée de,-
s'armer de févérité , & l'on ne doic pas croire légérement que le» 
premiers pafieurs n'ont pas employé toutes les voies de la douceur 
avant que d'en venir á la rigueur. Sommes-nous surs que nous les 
blámerions , nous connoiffions le détail de tout ce qu'ils ont fai* 
pour n'étre pas obligés d'ufer de cette íévérité ? 
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; T,es Eveques d'Egypte & ceux d 'Or í en t . aprls s'étre lan

ce plufieurs excommunications, envoyerent chacun de leur 
cote des depures a l'Empereur. Les Courtlfans prirent partí 
dans cette affiure ; ceux-ci pour Cyrille , ceux la pour Nef-
torms : les uns etoient d'avis que l'Empereur déclarat , qu¿ 
ce qiu avo_tt ete fait de part & d'autre , étoit legitime : les 
autres difoient qu'il folloit déclarer tout nul , & taire venir 
des Eveques deiiméreflcs pour e.amlner tout ce qm s'étoic 
palie a hphefe. n 

Théodofe flotta quelque - tems entre ees deux partís , 
f P".1 e!lhncce/lUI dapprouver la dépofuion de Neñorius 
&ce l e á e S . Cyrnle , perfuadé quen í e qul regardoít la 
foi, i seto.ent tousdaccord , puiíqu'üs recevoient tous le 
Concite de Nicée. 

Le jugement de Théodofe ne rétablít pas la paix : les 
parníans de Nertor.us & Ies défenfeursdu Concile paíferent 
de la óy.cuíuon aux ¡nfultes , & dev infultes aux armes , & 
on vit bientotune guerre Tangíante préte á éclater entre 

les deux partís. 

c Théfdoíe cíl,i étoit d'un caraftere doiix,foible & pacifique; 
fin egalement irrite centre Neftorlus & contre S. Cyrille : 
ii vn alors que ce qu'il avoit pris dans Neílorius pour du zele 
, P0"1"/5 la1 á r m e t e . n'étoit que l'effet d'une humear v i o 
lente & fuperbe , i l palla de i'eílime & du reípeft , au mépris 
& alavsrrion : quon ne parle plus de N e ñ o n u s , difoit-il , 

i a qa a!t faU voírune fois ce qu'il étoft. » 
Weílonus devint done odieux a toute lacour ; fon nom 

teul exc.tou lindignation des Courtifans . & l'on traltoic 
.e; «ie4X t 0 ^ CwX qUÍ oroiení agirPour luí : 11 en fut i n -

r.l f de^a"da ^ 1f..retirsr ^ n s le Monaftere , oü i ! étoit 
avant de paffer fux le Siege de Conftantinople ; i l en obtint 
i¿ permd.ion, & partit auffi tót avec une fierté ftoique qui 

labandonna jamáis. 1 n 
^ ^ ; ! r S' C3/; ille ' 51 ^ a r ré té .& gnrelé foigneufemení ; 
« i ÍLmpereur, >erfuadé que ce Patriarche avoit été dépolé 
pa. tout le Concile , étoit fur le point de le bannir. 

Le^oncue écnv.t á l'Empereur , fít voir que Cyrille 
^ Memnon, n avoient point été condam-és par le Con-

' mais Par trente Eveques qui j avoient jugé fans 

* Gonc. t. 4 , p. 66j. 
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forme , fans preuves , & par le í'eul defir de venger Nef* 
torius. 

Ces lettres, foutenues des preffantes follicitations de l 'Ab-
bé Dalmace qui étoit tout puiflant auprés de l lmpératrice , 
íufpendirent Fexécution des ordresdonnés centre S. Cyrille. 
Pour Neftorius, l'Empereur n'en voulut plus entendre parler, 
& fit ordonner Maximin á fa place. 

Les Evéques d'Egypte & d'Orient étoient cependant 
toujours aíl'emblés á Ephefe & irréconcillables. 

Théodofe leur écrivit qu'il avoit fait tout ce qu'il avoit 
pú , & par fes OíEciers & par lui-méme , pour réunir les ef-
prits , croyant que c'étoit une impiété de voir l'Egliíe dans 
le trouble, & de ne pas faire fon poflible pour rétablir la 
p a í s : 11 ajoutoit que ne l'ayant pü faire , i l éroit réfolu de 
lerminer le Conclle; que fi néanmoins les Evéques avoient 
« n défir fincare de la paix , i l étoit prét á recevoir les efu-
vertures qu'ils voudroient luí propofer , finon qu'ils n'a-
voient qu'a íe retirer promptement; qu'il accordoit de mé-
íBe aux Orientaux le pouvoir de fe retirer chacun dans 
leurs Diocefes ; & que tant qu'il v i v r o i t , i l ne les con-
damneroit po in t , parce qu'ils n'ont été convaincus de rieti 
en fa préfence , perfonne n'ayant voulu entrer en confé-
rence avec eux fur les points conteílés : i l finiffoit en p r o 
teflant qu'il netoit point cauíe du fchifme , & que Dieu 
favoit bien qui en étoit coupable. * 

On peut juger par cette lettre , dit M . de Ti l lemont , que 
Théodofe étoit encoré moins fatisfait des Evéques du Con
clle , que des Orientaux ; tnais que ne voyant de tous 
cotes que des ténebres , i l ne vouloit point juger , & 
qu'il préferoit néanmoins ceux du Concile , cotnme ayant 
pius de leur cóté les marques de la Communion Catho-
iique. 

Voila quelle fut la fin du Concile d'Ephefe , que FE-
glife a toujours re9u fans dificulté comme un Concile 
(Ecuménique , nonobftant l'oppofition que les Orientaux 
y firent pendant quelque - tems , & fans aucun fonde-
ment. 

Les Orientaux ne virent qu'avec une peine extreme, que 
TEmpereur renvoyoit dans fon Eglife S. CyriUe qu'ils 
avoient dépofé : Jean d'Antioche affembla un Concile comt 

* Cotteüer , p. 41. Tillemont , t, 15. p. 4Ss. 
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pofé des Evoques quí favoient accompagné a Ephefe , 6c 
des Evéques d'Orient : on y confirma Ta Santence de d é -
polition portee contra S. Cyrille ; enfuite le Concile écri-
vir á Théodofe que les Evéques , les Ecdéíiaítiques , les 
peuples du Comté d'Orient , s'éloient unís pour loutenir 
]a foi de Nicée jufqu'á la mor t , & qu'ils abhorroient tous , 
a cauie de cela, les anathématiíines de S. Cyrille , qu'ils 
foutenoient étre contraires á ce Concile : c'eft pourquoi 
i l prie l'Empereur de les faire condamner de tout le 
monde, * 

C'eíl ainíi que le Schifme commencé a Ephefe , con-
tinuoit dans t'Egüfe ; ceux du Concile d'Orient n'ayant 
point de Coinmunion avec ceux qui na fe íéparoient pas 
de S. Cyrille. f 

Cette rupture ne pouvoit fe faire & s'entrerenir fans beá t i 
co up d'aigreur de part & d'autre , & les peuples participe-
rent a í'animofité de leurs Evéques ; on ne voyoi t de tous 
e5tés que querelles , qu'aigrcur , qu'anathéme , fans que 
Jes Evéques & les peuples puffent fouvent diré de quoi 
íl s'agiíToit , & pourquoi des Chrédeas fe déchiroient íi 
cruellement les uns&les aiures ; les perfonnes les plus p ro-
ches (fe trouvoient les plus ennemies; on fatisfaiíoic a fes 
intéréts particuliers fous prétexte d'étre zelé pour rEglife , 
& le défordre étoit fi grand , qu'on n'ofoit feulement pader 
d'une Vilie á í'autre , ce qui expofoit la fainteté da TEglife 
á la raillerie ¿k aux infultes des Payens , des Juus, & des 
Hérétiques, § 

Quoique Théodofe témoignát aflez d'égalité entre ¡es 
Oilentaux & leurs adverfaires , les défenfeurs du Concile 
d'Ephefe étoient cependant s fans compara!ion , Ies plus 
forts, & par leur unión avec tout l'Occident , & parce 
que l'Empereur méme & toóte la Cour étoit dans leur 
Communion. 

Les O: iantaux les accufent d'avoir mal ufé de ce pouvoir , 
& de s'en étre fervi pour faire toutes fortes de violentes ; 
Riáis ees fortes d'accurations vagues & générales ne d o i -
vent point faire d'impreííion , &í peut étre que les Catho-
Üques ne faifoient pas de raoindres reproches aux Driea-

* Appendix , Conc. Balus, p- 741 . 
t Cone. t. 4 , p. 66?. 
§ Conc. t. 4 , p. 6S3. 
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taux, n'y ayant apparemment rien de plus vémable que ce 
que du lbas d'Edeffe , que dans cette confuüon , chacun 
íuivoit ía vo ie , & les defirs de fon cceur * 

C eí ldonc manquer d'équité . que de juger les Cathoüques 

C r o z e t 0 ' 8 " 3 8 6 S Neitor'ens feuls » co^mefait M . de la 
Théodofe attribua aux divifions de l'Eglife fes mauvafs 

lucces en Afnque ; i l noublia rien pour rétabllr !a paix ¡1 
jugea qu elle dependoit de la réconcibatlon de Jean d'Antio-
che 6L de b. Cynlle ; i l employa done tous íes foins & toute 
Ion autorue pour procurer cette réconciliation : i l écrivit a 
tous ceux qu. avoient du crédiffur leur efprit, & fur-tout 
a S. Simón Styhte & h. Acace. § 

Aprés mille difficultés, mi He délicateíTes , mille précautlons 
pour la Re l ig ión , pour l'honneur , & pour !a vanité la 
paix tut conclue entre Jean d'Antioche & S. Cyrille. 

L a plupart des Orientaux imiterent Jean d'Antioche, aráis 
We íonus conferva toujours des partlfans zélés , qui , non-
íeulement ne voulurentpas écrecompris dans la paix de Jean 
d Ant ioche . mais qui fe féparerent de fa Communion, parce 
qu il communiquoit avec S. Cyrille. 

On yit done dans l'Orient méme une nouvelle divifion : 
les Eveques de Cilicie & de l'Euphratéfienne , fe fépa
rerent de Jean d'Antioche : ce Patriarche voulut emplover 
1 autorue pour les réduire , & ne fit qu'augmenter le ma! ; 
I fc-mpereur defendit aux Evéques de venir en Cour & 
ordonna de chafíer tous ceux qui ne fe réuniroiem pasa Jean 
d Antioche. r 

Neílorius du fond de fon Monaflere excitoit tomes ees 
o p p o í m o n s , & regloit tous Ies mouvemens de fa faftion : 
r i j a a e í e r n o n des uns, ni l'exil des autres , ni ía dépo-
iinon approuvée par toutes les Eglifes Patriarchales , n'é-
branlerent la fermeté de Neñorius , & , pour ainfi diré . 
accable fous les ruines de fon parti , i l fe montroit encoré 
terme & mtrepjde : l'Empereur qui fut informé de fes intr i
gues le relegua dans la Tkébaide oü i l mourut. 

L Empereur traita avec la mema rigueur les défenfeurs 
de Neftonus , i l confifqua les biens des principaux , & 

* Conc t. 4. p. 666-
t Réflexi&ns fur le Mahometifme, p. a. 
§ Append. Conc. t. j , p. 1086. 
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les rélégua h. Petra dans FAiabie . 
pour condamner au feu Ies écrits da Neílorlus , & p0ur 

rí>IJV «111 ür» «-.^.Vn.Ji - i • . . ». 

3Sl 
11 üt enfuire des Edits 

obliger ceux qui en avoient des exempiaires á les brü-
ler ; ús défendolt aux Neñoriens de s'aíTerabler , & con-
fifqaou jes biens de ceux qui permettoient ce'i affem-
» els dans ieurs «laifoas , ou qui embraíToient le partí de 

L'autorité de Théodofe ne vínt pasá bout des N e í W i e n s v 
,1 les fu pher fans Ies convaincre : une grande quant i t l 
de Neftonens pafferent en Ferie 6c en Arable , beau-
coup céderent au tenis , 6c conferverent , pour ainíl 
diré le feu de la divifion caché íous Ies cendres du 
Neftonanume . fans prendre le titre de Neftoriens & 
íans oíer fa.re revivre une Sede , qui n'eut plus que des 
Seftateurs ddperfes dans l'Empire Romain, oü les loix de 
ihmpereur avoientnote d'infarnie, & proferir lesNeíloriens. 
Mais cette hc:eue paila de l'Empire Romain en Períe cu 
elle fzt des proerés rapides ; de lá elle fe répandit aux'ex-
tremnes de 1 AÍÍe , oü elle eft encoré aujourd'hui profeíTée 
S ^ S ^ " 0U Neíl0XÍenS d ^ y n e . VoyeL'art lcle 

0uVnC£LAlTES : Cr0lt ^ ^ ' ^ qui foutenoient 
ü v r o ñ Z ™ ™ " ^ ViandeS aUX Id0leS > & 

Saint Irenée S Epiphane , Tertullien , S. Jeróme , 
cment^que N.coias Diacre avoit en effet enfdgné ees er-

S. Clément d'AIexandrle & d'autres croient que les N i -
i t T ^ n - T 1 ^ d,"ndÍÍCOUIS & d'uneaft.on de N i -
Z* ] L l dlíem,clue ce D'acreayant une belle femme, & 
f - ies A P 0 ^ s ¡ui ayant reproché qu'il en étoit jaloux , i l la 
foven.r au md.eu de faffemblée , lui permir d i fe m¡r¡er! 
3 Uement ajoute , qu .1 avoit avancé qu'il falloit ufer de la 
cnau, & qUs Cette máxime avoit donné lieu de croire qu'ü 
prmett0lt toutes { de plairirs . ma¡s ^ ^ \ ^ 

chair § aUtre Ch0íe ' flí10* ^Hoit mortifier fa 

h r - ^ " u " " - L 1 ' c 27- Ciem. Alex. Strom. i \ . 
í e W S ^ : ' 1 - Epiph- H"r- ^ • H í ^ . a d H e l i o d W r . Ep.. . . l U 

§ Ciem. Alex. ibid. Theodoret. 



Le ientitnent qui fait le Diacre Nicolás auteur des erreurg 
des Nicola'ites, elt moins fondé que celui de Saint Cié-
ment : en effet , Nicolás écolt né Gentil , & avoit em-
braííé le Judaíime , i l avoit enfuite re^u la foi de J. C. 
j l étoit méme un des plus faints & des plus fervens 
Chrétiejns ; i l ftit choifi par TEglife de Jéruíalem entre 
ceuK qu'on jugeoit étrc pleins du S. Efprit , pour étra 
i 'un des lept premiers Diacres ; eft-il vraiíemblable , qu'a-
vec ees qualités , Nicolás íoit tombé dans l'erreur des N i 
cola'ites ? 

11 y a plus de vraífemblanee dans le fentiment de quelques 
critiques qui croiení que les Nicblaues , comme beaucoUp 
cTautres Hérétiques , ont voulu defeendre d'ün homrae 
Apofloüque , & ont fondé leur fentiment íur une expreffion 
de Nicolás , qui diíoit qu'ii falloit abufer de la chair : ce 
mot dans l'original eft equivoque , & fignifie meprifer, 
tifer d'une maniere blámabie. * 

U n voluptueux profita de ¡'equivoque pour fe Hvrer au 
plaiíir fans icrupule, & prétendltfuivre la doctrine de Nicolás, 

Les Nicola'ites , étant des voluptueux , d'un efprit foible 
& fuperftiueux, allioient la croyance des démons avecles 
dogmes du Chriftiañifme , & pour ne pas irriter les dé
mons , ils mai-igeolent des vlandes offertes auxldoles. 

• Ces Nicola'ites vivoient du tems des Apotres : dans la 
fuite & apres Saturnin & Carpocrate , cette Sede adopta 
íes opinions des Gnoftiqües íur l'origine du monde. Voyez, 
le mot GNOSTIQUE. f 

11 y a des Auteurs qui croient que la Señe des Nico-
laítes n'a point exifté : mais ce fentiment eft contraire k 
tome l'antiquité , & n'eft pas fondé. 

LesOmmentateurs de l'Apocalypfe ont traite de l'héré-
íie des Nicola'ites: oñ voit par les Annales de Pithou , que 
vers le mllieu da feptieme fiecíe , i l y avoit des ̂ Nicola'i
tes ; mais on'ne dit point quelles étolent précllément les 
erreurs des Nicola'ites : on pourroit bien avoir donné ce nom 
aus O eres qui confervoient leurs femrnes , ce qui etoií ' 
fort commun dans ce ñecle. § 

* Clem. Alex. ibid. Le d e r c , E lñ . Ecclef. Ittlgius , de Ha:*., 
ÍQ £\. c Q • ' 

§ Irsen. 1.1 , c. 27. Aug. de Haír. Phllaílr. de Haeref. c. $5. Epipli» 

§ Conc. Gallias\ t. 1 , p. 33*' 
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N O E T , étoit d'Ephefe ou de Smyrne • 11 enfeigna que 

J. C. n'étoit pas différent du Pere , qu'il n'y avoit qu'une 
íeule perfonne en Dieu , qui prenoit tantót le nom de Pere , 
tantót celui de Fils , qui s'étoit incarné , qui étoit né de la 
yierge , & avoit íbuííert íur la crolx l'an 240. 

Ayant été cité devant les Prétres , i l défavoua d'abord 
íes erreurs , i l ne changea cependant pas d'avis ; & ayanc 
trouvé le moyen de faire adopter fes erreurs par une dou-
zaine de períonnes , i l les profeíía hautement , & fe ñt 
Chef de Se&e ; i l prit le nom de Moyfe , & donna le 
nom d'Aaron á fon frere. Ses Seílateurs s'appellerent Noe-
tiens : leurs erreurs étoient k s m é m e s q u e celles de Praxée 
& de Sabe!líus. * • 

N O V A T i E N avoit été Philofophe avant d'étre C h r é -
tlen ; i l fut ordonné Prétre de Reme : i l avoit beaucoup 
d'efprit & de favoir. 

Aprés ¡a mort de Fabien , Evéque de Rome , on élut 
Comeille , Prétre de i'Eglife de Rome , & recommandable 
par fa piété & par fa capacité. 

La perfécution que l'Egliíe avoit foufFerte fous l'Empereur 
Dece , avoit fait beaucoup deMartyrs ; mais elle avoit auffi 
faitdes Apoflats. Plufieurs Chrétiens n'eurent pas le courage 
de réfííler á la perfécution ; les uns facrlfioient aux Idoles, ou 
jnangeoient dans le Temple des chofes facriílées , & on les 
appelloit Sacrifians ; les autres ne facrifioient pas , mais of-
froient publiquement delencens ; & on les appelloit Encen-
fans ; enfin i l y en avoit, qui, par leurs amis , ou par d'aunes 
moyens , obtenoient du Magiílrat un certificat, ou un biílet , 
qui les difpenfoitde facriíier, fans quepour cela on püt lesre-
garder córame Chrét iens , & parce que ees certificats s'appei-
ioient en latin LihelLi, on appelloit ees Chrétiens Lihdlatiques» 
• Loríque la paix fut rendue a I'Eglife , fous TEmpereur 
Gallus , la plupart de ees Chrétiens foibles demanderent á 
étre re^us á la Paix & á la Communion. 

Mals on ne les y admettoit qu'aprés qu'ils avoient paííé par 
différens degrés de pénitence établis dans I'Eglife, & le 

Pape Corneille fe conforma fur cela á la difcipline de TEglife. 
Novatien par hainecontre Corneille , ou par dure téde ca-

raéiere , car i l étoit Stoicien , & d'une raauvaife fanté ; N o -
.Tatien, dis-je, prétendit qu'on ne devoit jamáis accorder la 

* Epjph. Hajt. 57. Aug. Hsr. 41, 
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Commumon a ceux quí étoient tombés dans l'Idolátríe i $¿ 
íe íépat a de Corneille. * 

Parmi lesChrétiens qui avoient íouftert confiamment pour 
la Foi de J. C. beaucoup embrafferent le íentiment de Nova-
lien , 6í i l le forma un partí. 

Novat , Prétre de Canhage , qui étoit venu a Rome pour 
cabaler contre S. Cyprien , íe joignit á Novatien , 6L lui con-
íeilla de fe faire oidonner Evoque de Rome. 

Novatlan fe rendir a fon avis, envoya deux hommes de fa 
cabale vers trois Evéques limpies & groíliers qui demeuroient 
dans un petit cantón d'ííaUe, & les íit venir á Rome, fous 
pretexte d'appaiíer les troubles qui s'y étoient eleves. 

Lorfqu'iis furentarrivés, Novatien les enferma dans une 
chambre, les enivra , & íe fit úrdonner Evéque. 

Le Pape Corneille , dans un Concile de 60 Evéques , fit 
condamner Novatien , ik le chaña de l'Eglife. * * 

Novatien alors fe fit Chef d'une Sede qui a porté fon nom, 
& qui prétendlt qu'on ne devoit point admettre á la 
Communion ceux qui étoient tombés dans le crime d'i-
dolátrie. Novatien &: fes premiers Diíciples n'étendirent 
pas plus loin la levérité de leur difcipline ; dans la fuite 
ils exclurent pour toujours ceux qui avoient commis des 
péchés pour lefquels on étoit mis en pénitence : tels étoient 
i'Aduhere , la Fornication : ils condamnerent enfuite les 
íecondes. noces, f, 

La févérité de Novatien á Tégard de ceux qui étoienttom* 
bés dans l'idolátrie ; étoit en ufage ; ainfi H ne faut pas s'é-
tonner de ce qu'il tro uva des paaians , mcme parmi les Evé
ques ; raais preique tous l'abandonnerent. 11 y avoit encoré 
des Novetiens en Afrique du temps de S. Léon , & en Occi-
dent, jufqu'au huitiemé iiecle. f f 

Les Novatiens prirent le nom de Cathares , c'eü- a-dire , 
Purs; lis avoient un grand mépris pour les Catholiques, & 
lorfque quelqu'un d:eux embraííolt leur fentiment , ils le re: 
baptifoient § 

Novatien ne faifoít que renouveller l'erreur des Monta* 
nllies. Voyez Tarticle MONTAN, 

?• Eufeb.Hift. I , 6. 55. Socr. !. 4. c. i j . Epiph. Hs r . 59, \ 
Eufeb. ibid. 

•j" Epiph, ibid. Theod. Haaret. Fab. 3. c. f . 
f l Cypr. Ep. 75. ad Jiibalanum. Arnbr. 1. 1. de Pcenit. C . 6. Dyon. 

Alex. Ep. ad Dyon. Rom. apad Eufeb, i , 7. C 7, 
| Photius, C o i , 182.. 
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C O L A M P A D E náquit á WdíTemberg , danslaFran-
_ c o n i e , 1 an 148a. I f appru affez bien le Grec Se l 'Hé -

brea : rl fe fie Mome de Sainte Brigite , dans le Monaftere 
de S. Laurent , pres d Auíbourg ; mais íl ne períévéra pas 
long terns dans la vocanon , ¡1 quitraTon Monaftere pour la 
rendre a Bañe ; ou ¡1 fut fai: Curé. La prérendue réforme 
commencoit a eclater : (Ecdampade en adopta les principes 
& p;efera le (ennment de Zuingle , a celui de Luther , fur 
lEachariftie. 9 1 
' I¡ publia un traite , intitulé , de l'expofuion natureüe da 
ees paroles du Sergneur , ceci eft moa Corps. Les Luthériens 
Im reponduent , par un hvre intitulé Syngnmma , c'eít-á-dire! 
ecnt comipun. (Ecolampade en publia un íecond intitulé 
Anufyngramma , & d'autres contre le libre arbiíraire Tínvo 
catión des Saints , &c. ~ ' ' 

Imitant i'exempie de Luther , (Ecolampade fe maria emoi." 
que Fretre , a une jéune filie , dont ¡a beauté l ' avoi t tou-
che: VOÍCI comment Erafrne le raille fur ce mariap- « ( E r o ' 
" lampade 4 d i t - i l , vient d'époufer une afíez bdie filie • aD~ 
« paremment que c'eft ainfi qu'il veut mortifier ía chaV Ó « 
« a n c a u diré que le Luthé.'anifme eft une chole traeiaue 
" P0111" m°l )Q 5llis Períuadé que rien n'eíl plus comique -
5> car le denouement de la piece eft toujours quélque m a ' 
" r!aSe ' ^ tout finit en ^ mariant, comme dans les*Gomé-
»dies. » • , * jr 

0 l ' ^ A ^ f ? beaucouP aimé Ecolampade avant qu'il eiit 
mbrade lar forme : i l fe plaignit que depuis q«e cet am 

avou adopte la reforme , i l ne le connaiffoit olus • & nu'au 
Leu de la candeur dont i l faifoit prof ilion tam qu'',! a^ffoit 
par lai-meme ¡[ n'y trouvoit plus que diflimulatio^ & arti-
nce , lorfqu ú fui entré dans les inté ets d'un partí f 

Chauffepied & les Panégyriftes d ' dco lámpade n'ont point 
parle de ce )ugement d'Eraíma : nous eroyons devoir le re-
«larquer , ahn que i o n apprécie les éloges qu'il donne á h 

* Ep. Erafm. j . 8. Ep. 41. 
í Ep E r a í ^ 1. ^ Ep. 25. h Ep. 123. I , 30. Ep. 47, 
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plupart des réformateurs , dont la víe prívée eñ trop peumí 
téreííante pour remplir des volumes. 

CEcohimpade euc Heaucoup de part á la reforme de Suiíle: 
i l mourut á Bañe en 1 5 3 1 . * 

OPHITES , branche de Gnoftiques^ qui croyoient que la 
fageffe s'étoit manifeftée aux hommes fous la figure d'un fer-
pent , & q u i , a cauíe de cela , rendoient un cuite á cet 
animal. 

Les GnofHques admettoient une foüle de Génies qui pro-
dulíoient touí dans le monde ; ils honoroient parmi ees G é 
nies ceux qu'ils c i oyoient avoir rendu au genre humain les 
fervicesles plus importans : on volt combien ce principe dut 
produire de divifions parmi les Gnoñlques , & ce fut ce prin
cipe qui produifu les Ophites : on trouve dans la Genefe 
que ce fut un ferpent qui fit connoitre á l'homme l'arbre de 
la ícience du bien & du mal , & qu aprés qu'Adam & Eve 
en eurent mangé , leurs yeux s'ouvrirent, & qu'ils connurent 
le bien & le mal. 

Les Gnoíliques , qui prétendoient s'élever au-deíTus des 
autres hommes par leurs lamieres , regardoient done le G é -
nie ou la puiffance qui avoit appris aux hommes á manger 
du fruir de l'arbre de ícience du bien & du mal , eomme la ' 
puiflance qui avoit rendu au genre-humain le fervice le plus 
íigaalé , &i l s l'honoroient fous la figure qu'il avoit prife pour 
inítruire les hommes, lis tenoient-un ferpent enfermé dans 
une cage , & lorfque le tems de célébrer la mémoire du fer
vice rendu au genre humain , par la puiffance qui fous la 
figure du ferpent avoit fait connoitre l'arbre de feience , 
étoit venu , ils ouvroient la porte de la cage du ferpent & 
J'appei'oient : le ferpent venoit , montoit fur la table ou 
étoient les pains , & s'entortilloit au tour de cespains. Voil» 
ce qu'ils prenolent pour leur Euchariftie , & pour un facri-

íice parfait , «- . 1 • v r • • 
Aprés ladoration du ferpent, ils offroient par lu í , duoient-

¡ís , une Hymne de louange au Pere céleíle , & finiíToient 
ainft leurs myfteres. t , , . . 

Origene nous a confervé leur priere : c etoit un jargotl 
inintelligible , a peu- prés comme les difcours des Alchimif-. 

* Spond. Anna!. en 1526 , n. 16. Capite de vita dcolampad. 
Boffuet , H i t l . des Variat. 1. 2. Hift. de la Reforme de Suiffe , 1.1. 

+ Origen, i . 6. contr Celf. p. 291 Se 294- 1. 7 , p . J58, P ^ ™ * 
c. Í . Epiph. HKr, 29. Damafcen. «, 37 de fíaer. 
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VS' 0i] 7 " c e P ^ ^ Par Cette Priere ' ^ ' i l s funpofoient 
le monde foumis a Gerentes Puiííances ; qu'üs croyo ene 

Hue, CSS Pul í ranccs a / O I « " t ' ¿ P a r é leur monde des autfes & 
' * >' etoient Four ^ dire enfoncées ; ^ ^ ' h fa l loi t que f a í 

me pour retourner au c id , fléchit cas Puifíancas cu l L 
írompat , & palsat w c o g w o d'un monde á lau-re 

Cette efpéce de Gnoftiques ; qul honoroient'le ferp^nt 
comme le íymbole de la Puiffance qu i avoit éclai, é les hom-
mes, etou enneune de J. C qui n ' é to i t vena fur h ter e 
qj.e pour ecrafer latéte du ferpent, détruire fon emoire & 

. V1 ^ ' f A í v i t N S , Setle qui moit le Myltere de la T r l • 
nne , ia refurrea.on le Jugernent derraer /ks L c r mens" 
i s c-oy0tent que J. C. n'érou qu'un limpie homme & au'il 
navon pas fouffert. * r u,í- > ^ q u i í 

W fomr de la Scfte de. Vaudois f ce te ¿ a ^ f u f orof 

O R E B i T t S • branche de Huffites , q u i , aprés la mm-f ^ 
Jfca , le rmrent fous la conduite de B é d icus Rnh 
^s'appeiloientOrebites , p^ce au'ik Jl^ ' ^ 

^ e z ¡'arricie des Scái s 'oni s H» T I !diÍC,;)íedeLuther, 
OSMA. ( P.erre d ' ) Voyez PIERRE d ' O s M " ! ' 

• J Ep1ph.Hffir. 6 h Barón . a d a n . ^ ó f ' 
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Y l A C I F I C A T E U R S , nom que l'on donna a ceux qul ad-
f ; héroient á l 'Hénoticon deZanon : voyez l'article MONO-
THÉUTES. Les A.iabaptiftes prirent auffi ce nom: prétendant 
que leur dodlrlne établiroit fur la terre une paix eternelle. 

PALAM1TES , les memes que les Héücates. Voyez cet 
articie. ' , ., , i T T ' ' • 

PARFAITS , nom qué orenoientla plupartdes Hereuques 
qul prétendoient réformer' l'Egliíe , ou pratiqucr quelques 
vertus extraordinaires. , , 

PASSAGIENS , ce mot fignlfie tout Saint , & a ete pns 
par différens Fanatiques , qui prétendoient á une íaintete hn-

8Ulp ASS A L O R Y N C H I T E S , c'eft ainfx que l'on appellecer-
tains Héietiques deicendüi des Montaniftes , qui croyo.ent 
q u e p o u r e t r e f a u v é i l étoit néccffalre de garder perpetuel-
iemem le filence: ils tenoient cominuellement leur doigt íur 
Ja bouche. - . f j • . 

PASSIONISTES, nom donne a,ceux qui prétendoient qu< 
Dieu le Pere avoit fouffert. Voyez PRAXEAS. 

PATR1PESSIENS , les mémes que les Paffiomítes. 
P A U L , dit l 'Arménlen , Chef de Manichéens , connuS 

fous le nom de Pauliciens. Voyez l'art. MANICHÉENS. 
P A U L D E S A M O S A T H E , fut ainíi nomme parce quit 

étoit de la ville de Samoíathe , fur l'Eupbrate , dans la byne 
Euphrateílenne , ver* la Méíopotamie i i l fut Eveque dAn-
tioche vers Tan 262. . « , rr t.i 

Zénobie régnoit alors en Syne, & fa cour raíTembloit tous 
les hommes célebres par leurs talens & par leurs lunneres, 
elle y appella Paul de Samofathe , admira fon eloquence, 
& vouk t s'entretenir avec lui de ia religión chreuenne. 

Cette Princeffe (avoit les langucs & Yhúloive • elle preíe 
roit ia re igion Juive a toutes les religions , elle ne pouvoit 
croire les Myileres de la religión chrétienne : p o " 1 ^ ^ 
i e r cette repugnance , Paul tacha de redime les Myfte.e 
desno t ion / í lmp les & intellig^les : i l dit a Zenobte que « 
trois pcnonnes de la Trinité n'etoient point trois üieus » 
inais trgis atribuís , íous leíquds la Dwmue ^ t o u m 



feftee aux hommes: que J. C. n'étoit point un Dleu , rnais 
un homme , auquel h fageíle s'étoit communiqué'e extraor-
dinairement y & qu'elle n'avoit jamáis abandonné. * 

Paul de Samofathe ne regarda d'abord ce changement 
«kns la d o a ñ n e de l'Eglife , que comme une coíideícendance 
propre á tair e tomber les préjugés de Zenobia centre ia re
ligión chrétienne , ' & i i crut qu'il pourroit concilier avec 
cetceexpheation le langage Si les expreíTions de i'EgUfe fur 
le Myílere de la Trini té , & fur la Divinité de i . C. i ! 
avoit d'ailleurs compté que cette condelcendance demeure-
roit iegrette ; mais el.ie fut connue y & les fidéles s?en p'.ai-
m irenr . 

LEvequed'Annochsnes'occupa plusqu'ajuílifier le chan
gement au'i i avoit fait dans la doarine de i'Eglife : i l crut 
qu en eífet J. C. n'étoit point Dicu , & qu'il n'y avoit ea 
iJieu qu une perfonne. 

Les erreurs de Paul atarmerent le zéle des Evéques : ils 
saíTemblerent a Antioche , & Paul leur protefta qu'il n'avoic 
point enfeigné les erreurs qu'on luí ¡mputoi t : on le crut , & 
les Eveques le retirerent mais Paul períevéra en effet dans 
ion erreur , elle fe répandit , & les Evéques saílemblerent 
de nouveau a Antioche : Paul fut convaincu de nier la D i -
yinue de J . C. le Conciie auffi-tot le depofa , & l'excom-
inunia de voix unánime. 

Paul de Samofathe , protege par Z é n o b i e , ne quitta pour-
lant point lonEgli íe ; mais Aurélien ayant détruit la puii-. 
lance de cette Princeffe , las catholiques fe plaignirent á cet 
ümpereur de la violence de Paul de Samofathe , & i l ordon-
na queja, maifon Epifcopale appaniendroit á celui auquel 
les bveques de Rome adrefferoient leurs lettres, jugeant que 
ce m qm ne fe foumettoit pas á la fentence de ceux de fa 
religión ne devoit plus avoir rien de commun avec eux, f 

Aurehen ne prit point d'autre pan á la difpute de Paul 
des catholiques : i l accorda aux catholiques la proteaion 

que lesloix doivent á tout ciroyen , pour chaíTer de fa mai-
jon un homme qul l'occupe maigré luí , & k tome aíTem-
J>iee, ou a tou¡e fociété , pour en chaíTer un homme quí 
iui deplait & qui n'obferve pas fes loix ; mais i l ne punic-
Point í a u l de Samofathe : i l le laiffa jouir tranquillement des. 

* Epiph H^ref. 6j HÜar. <íe Synod. p. 135. 
i r^odQ.ret, Heret, Fai?. 1. i . c, 8. 
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avantages de la Socíete civüe , & les Catholíques ne dcman-
derent pas qu'il en fui privé : Paul de Samofathe ne fut que 
le Chef d'une Sede obfcure ; dont on ne voyoit pas les 
aiioindres reftes au milieu du cinquicme íiecle , & que la plü-
part ne connoilíoicnt pas méme de nom, tandis que FAria-
jiiíme , dont on m une affaire d'état , rempliffoit dans le lie-
ele íuivant FEmpire de troubles & de défordres. 

S. Lucien , ü célebre dans l'Orient par fa fainteíé,par 
í bn érudition , & par fon martyre , re fia long-tems attaché 
a Paul de Samofathe , & ne fe fépara pas meme de trois 
jfucceíTéurs de Paul de Samofathe. 

M . de Ti l lemont , qui crcií qu'on ne doit pas iuftifier l'at-
lachement de S. Lucien pour Paul de Samofathe , dit qu'üii 
peüt l'accufer. « S, Lucien , dit-i l , étoit du méme pays que 
9> Paul de Samofathe ; i l pouvoit avoir encoré aveclui d'au-
S) tres lialfons , avoir méme été élevé par lui au Sacerdoce > 
ay ainfi i l ne fera point évonnanr qu'ii ne fe foit pas aiíément 
9) convaincu des fautes & des erreurs d'un homme qu'íl ho-
9) noroit comme fon Pere & comme fon Evoque , & qui 
s) couvrnit f i bien fes erreurs , qu'on eut de la peine á ¡'en 
3) convaincre : que s'il y en a qui cenfurent trop durement 
3? les fautes que le refpeft & Vamitié tont faire , au lieu d'ers 
3? avoir de la compaffion , ils en font peut-étre une plus 
3? grande , en oubliant qu'ils font hommes , & capables de 
a> tomber comme les atures, v * 

Le Concile d'Antioche , aprés avoir condamné Paul de 
Samofathe , écrivit a toutes les Eglifes pour les en infonner, 
é l i i fat généralement approuvé. On profeíToit done alors 
bien diñinítement la Divini té de J. C. & Ton ne croyqií 
pas que l'on pút faire dans ce Dogme le moindre changa 
ment. 

l e fenriment de Paul de Samofathe n'étoit point different 
de celui de Thcodote : i l le prouvoit par les me mes ra i íons; 
on le réfutoit par Ies ir.émes principes. 

P E L A G E , Moine Angiois , qui enfeigna au commence-
jnentdu cinquieme fiécle , l'erreur qu^on nomme de fon nom > 
le Pélagianifme. 

* Tillemont , t. 4 , note 1. Sur S. Luden , p. 721 
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Des Caufes qui Ónt donné naijfance a terreur de Vela ge. 

L ' E g l l f e , prefqu'a fa naiffance , avo i t é t é t r o u b l é e par une 
foule de Fana t i í jues qu i ayoi&fet fait un m é l a n g e rnonftrueus 
des dogmes da C h r i f t i a n i í m e , des principes.de la cabale & 
des revenes des G n o í l i q u e s . 

Des Schifmatiques , teis que les Montanif tes , les Nova- ; 
íiens i 'avoient d é c h i r c e . 

Des H é f é t i q u e s , tels que Noe t , SabelHus, Paul de Samo-
fathe , Arnus , avoient combattu la T r i n i t é , la D í v i n i t é de 
Jefus-Chii í l : . 

D'autres , reís que M a r c i o n Cerdon , Manes , avolenc 
attaque la b o n t é & l 'uniíé de D i e u , fuppofé dans le monde 
des E res malfaiía. is & i n d é p e n d a n s de l 'Et re Supreme , & 
Pre' u 5 4"'^ ¡ ' homme é to i t mécha-ht & p é c h e u r par fa n a -
ture , ou p o r t é au mal par des p u i í l a n c e s auxouelles i l n s 
pouvoi t reí i f ter . . . 

Daüs le m é m e tems Jes dif térentes S c ^ é s des P h ü o f o p h e ? 
avoient a t t a q u é le Chri fhanifme dans fes D o g m a s & dans 
la Morale : il's o p p o í o i é h t aux C h r é t i e n s les princioes fue 
ielquels p r e í q u e toures les Ecoles avo ien t ' é t a b l i le B o g m e 
dune d e f t m é e i r . év i tab le & d'un enchakemenf é t e r n e l & i m -
muable des caufes qui p r o d u l í o i e n t ¿k les ^ h é n e m e n é s ^ d e la 
sature , & toutes les d é t e r m i n a t i o n s des hemmes. 

Le peuple méme e tó i t rerapli de Pidéa d'une for tune a v e u | 
g ieqm conduifoit toutes chofes. Les Grees pe i^noi -n t T i -
niothée endormi & enveloppé d'un filet . dsns lequel l é^ V i i -
les oc les Armées s'alloierit prendre pendant i o n fommei! . OÍS 
portoit l'image de la Fortune fur les é t e n d a r d s miii taSrés • 
«outes les Nations lui avoient e l e v é des Temples , & l ' ho -
^oroient comme la D i v i n i t é qui decidok du fort des Na t ions 
v i du bonheur des hommes. 

TeIles íont les erreurs que les Peres eurent a c o m b a t i r é 
pendant les quatre premiers fiécles , & dont i 'Egiife a v o i t 
ínomphe. 

rpS" "'avoit difputé ni fur le p e c h é o r i g i n e l , ni fur la n é -
^mte de la Grace ; & les Ecr ivams qui avoien t d é f e n d u le 
i^ogme de la liberté c ó n t r e les Marcioni tes ,,les M a n i c h é e n s . 
fvrtfOICIfns ' s ' é tb ién t o c e u p é s qu a combante les 
y unes des P h i l o í o p h e s que les H é r é t i q u e s adoptoient , & 
F0UYer ia ^ e r t é de Thomme par des principes admis paj; 
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leurs aclverfaíres me mes , & i n d é p e n d a r t s de la r é v é l a t í o n j 

E n un m o t i l avo i t prefque toujours traite la queftion 
de la l ibe r té , comme on la t r a i t e ró i t aujonrd'hin conrre 
Hcbbes , contre C ó l l i n s . L a néce í l i t é da la Grace , ou la 
maniere dont.elle agit , n ' a ro i t é t é de riulle conf idé ra t ion 
dans tomes ees conteftations , . & les C h - é t i e n s qui défen-
do ien t la l i be r t é c e n t r é ees énne th i s , prctendoient & d é v o i e n t 
í r o u v e r dans l 'homme m é a t e des réíTources pour rcfilt- 'r aa 
.vice & au ct ime , vers lequel leurs adverfaires p r é t e n d o i e n t 
«ju'il é to i t e n t r a i n é néce íTai rement . S. A u g u f t i n d i t l u i - m é m e , 
(qu'il ne faut po in t parler de la grace a ceux qu i ne foat pas 
. C h r é t i e n s . * " ' 

Les Peres qu i avoient p a r l é de la l ibe r té dans leurs D l f -
fcours, o u dans leurs H o m é i i e s , pour d é t r u i r e cette idée de la 
jFor tune & du D e f t i n qui é to i t r é p a n d u ? dans le Peuple , ou 
p o u r c o m b a t i r é les Marcioni tes , les M a n i c h é e n s , & c . n 'a-
,V6ient po in t p a r l é de la Grace : ils avolent t i ré leurs preuves 
de rHiftoire , du Speftacle d é l a Nature , de la raifon m é m e 
'i(5c de r e x p é r l e n c e . . , 

Mais, lorfque les Peres avoient afa i re féntir aux C b r é t i e o s 
l ó ü t ce q u i í s devbient a-Já b o n t é & á la ralférieorde de 
D l e u . - , l o r f q u i i s fe propofolent de r é p r i m e r Torgneil o u l a 
•vanité , lorfqu ' i ls voulo ient faire i én t i r a l 'homme ía dépen-, 
'dance , & lu í ' faire connoitre toute la 'pui íTance de Dteu , 
' ¿ u e n f i h lorfqu' i ls avoient1 a prouver aux Infideles les a van-, 
ta.ges de la R e l i g i ó n C h v é t i e n n e , & la néceíFué de Fembraf-
fe r , alors íís enfeignoient que Thomrae naiffoit coupable,. 
& ; q u ' i l ne p o u v o i t par.'.tui-meme fe j eepnc i l i e r ayec D i e u » 
^ni m é r i t e r 1-a felicité qu ' i l dé í l ino i t aux 'F ide les r 

l i s conf idéroie . i t alors r h o m m e def t iné a une fin fumara-
ye l le , á laquél le 11 ne p ó u v o i t p a r v é n i r que par des a é l i o k 
k i 'un m é r i t e í u r n a t u r e l . L a l iberte de rbomme , fes forces ^ 
Íes r e í í o u r c e s par les venus naturelles ne pou-.-otent ia-
í n a i s s 'é lever jufqu'a des aftioos d'un ordre í u r n a t u r e l : elles 
la i f foient done Phomme dans une impuiffdnce abfolue par 
¿ r a p p o r t au f a lu t , elles n é t o i e n t done de nulle c o n f i d é r a d o n i 
& les Peres , fans fe contredire , o ú t alors r e p r é f e n t é rhom-
3ne comme une c r é a t u r e l iVrée des ía naiflance au -emne , 
a t t a c h é e par un poids í r ivincible au d é í o r d r e , & dans 
I m p u i í t a n c e abfolue pour le b ien . 

^ Aue. de Nat. & Grat. c. 68. 
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Si le temsne nbus a v o u c o r j f e r v é des Guvrages des Peres 

que Ies paffages dans le íque ls i!s établiíTent la l iber té da 
l 'homme , nous n'aurions aucune .raifon de juger qu'ils on t 
cru que i 'homrrie , pour etre ¡uñe , vertueux & chré t i en , cus: 
beíoin ciu í e c o u i s d é l a Grace ; & fi tous les, Quvrages des. 
Peres é to i én t p é r i s , e x c e p t é les endrolts ou ils parient de la 
jiéceflhé de la Grace , nqus ne pourr ions pas juger qu'ils 
pient cru que1 rhomiTse, e ñ libre , nous ferions au contiaine 
autor líes a, penfer qu'ils pnt r e g a r d é rho tnme comme Tef-
flaye da p e c h é . 

Les différentes manieres dont les Peres avcdent pa r l é dq 
h Grace & de la L i b e r t é , devoient done faire nier la U -
Jjerté , ou la n é c e ^ i t é de la grace , .pour peu qu 'on ept a ' in -
lé ré t d ' e s a g é r e r les torces de i'hornrne , ou de Jes diminoer j 
car Fintére t ou le defir que nous avqns d 'é tab l t r une c h o í e 
anéanrit pour ainíl d i ré a nos yeus tout ce qui luí eft c o n -
fralre , «Sc nelalíTe fubílfter pour nous que ce qui l.ui eü, f a v o 
rable . parce qu ' i l fixe notre a t ieni ion íu r ees objets, 

C'eft ainfi que P é l a g e fut conduit a l 'erreur qu i porte fon 
. ^ »va~M% . -. ^ ' y ^ l l A v;,. -...o. . - i 

Vers la fin da quatrieme fiecle , & au comraencement da 
cinquieme, une infinité de monde alioit vlf i ter les lieus ía ints : 
£es Pé le r inages firent c o n n o i í r e en Occident les Ouvrages 
des Peres Grecs. 

Ces Peres avoient combattu les M a n l c M e n s , la F a t a l l t é 
des P h i l o í o p h e s , le D e f t i n & la For tune du Peuple. 
i Rufin ? qu i avo i t éxé long-tems en O r i e n t , é to i t plein-
de ces Ouvrages : 11 en t radu i í i t une grande partie ; & fe 
concilla par fes t r a d u é i i o n s , par fes connoiffances &. par fa 
condulte , beaucoup de c o n f i d é r a t l o ñ . 

Ce fut dans ce tenis que Pé iage forí i t d 'Angleterre pour 
aller, vi f i ter les l leux faints •; 11 fe" rendit a R o m s , y 6t 
connoiflance , & fe lia d ' ami t i é avec R u f i n , i l lut beaucoup 
de Peres G r e c s , & í u r - t o u t O igene. 

Pé laee é to i t n é avec un efprit arden* & i m p é t u e u x : i l ne 
Voyoit r ien . entre l 'excés & le défaut , & c royo i t qa 'on é t o i t 
toujours au delTousdu devoir , l o r í q u ' o n n ' é to i t pas au der-
ñier deg ré de la v e r t ü : i l avoi t d o n n é tout ' fon bien aux, 
pauvres ,& faifoit profeffion d'une grande aü í l é r i t é de inoeuis. 

Dans des c a r a ñ e r e s de cette e ípece , le zele du íalut d u 
ptochain eft ordinairement jo in t au defir d'amener tou t le 
iBonde a fon fentiment & á fa maniere de v i v i e & de pent 
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fer ^Pélage exhortoit & preffoit vívemcn? íouí le monde Q¿ 
íe dévouer á la haute perfe&ion qu'il profeffoit. * 

Mais on répondit fouvent á Péiage qu'il n'étoir pas donné 
a tout le monde de l ' imiter, & Ton s'excufoit íur la cor-
ruption & l'ur la foibleíTe de la r.anire humaine. 

Pélage chercha dans l'Ecrlture & dans les Peres tout ce 
qui pouvoit óter ees excufes aux pécheurs ; ion attention fe 
£xa naturelleraent fur tous les endroits dans leí'quels les Pe
res défendent la liberté de l'homme centre Ies partifans de 
la fatalité , ourepochent aux Chrétiens leur attachement au 
vice , cu leur lenteur dans la carriere de la vertu. 

Tout ce qui prouvoit la corruption de l'homme , ou le 
he(oin de la grace , lui étoit échappé ; il-crut done nefuivre 
que la DoSrine des Peres , en enfeignant que l'homme pou-
voit par fes propres forces , & s'éiever au plus haut degré 
de perfedion , & qu'on ne pouvoit rejetter fur la corrup-
íion de ia nature lattachement aux biens de la terre & Fm-
différence pour la vertu. f 

}De Pélage & de fes Difciples , depuis la nalffance de fon 
Erreur jufquau tems ou Ju iun devint le Chef des Félagkns» 

Nous venons de voir le premier pas que Pélage fít ver» 
Ferreur. Comme i l y avoit a Rome beaucoup de perfonnes 
inftruites par Rufin qui étoit dans ees fentimen», & comme 
Pélage avoit beaucoup d'adreííe , & étoit trés exercé dans 
Fart de la difpute , i l fe fít beaucoup de Difciples á Rome. § 

Cependant beaucoup de perfonnes furent choquées de cetté 
Doftrine : on trouva que Pélage flattoit trop Torgueil hu-
niain; quel'Ecriture nous parloit bien difíéremment de rhom-
me ; qu'elle nous apprenoit qu'il n'y avoit point d'hommg 
jufte : que la nature humaine étoit corrompue : que depuis 
le peché du premier homme, nous ne pouvions faire aucune 
bonne oeuvre fans la grace que c'étok ainfi que les Peres 
nous parloient de l'homme. 

Rome ayant été prife par les Goths , Pélage en fortit & 
pafl'a en Afrique avec Céleftius , le plus habile de fes Sec: 
tateurs, f 

* Aug. de Peccat. 1. 2 , c. 16. 
t Aug' de Nat. & Grat. de lib. Arbitr» 
§ Aug. Ep. 87. 1.1. edit. Bensdia. 
5 An. 41 o. 



Pélage ne s ' a r r é t a pas long tems en A f r i q u e ; 11 y UsíTa 
Céleft ius , & paila en O r l e n t . 

C é l e ñ i u s íe íixa á Carrhage , oü i l enfeignoit les f e n t i -
mens de fon M a i t r e . 

F a u l i n , Diac re de TEglife de Carthage , cha C é l e í l i u s 
devane un Conci le a f í emblé á Carthage , 6c racc-ula de f o n -
teñ i r : i0.>qu'Adam a v o i t é ré cree mor t e l , & qu ' í l í e r o i t 
mor í , foi t qu ' í l éu t p e c h é ou non ; 20. que le peche d 'Adam. 
l í ' avou fait de mal qu'a l u i ; & non á tout Je gente humain ; 
f . que la L o i condu i fok au Royanme c é h ñ e , au í í i b ien 
que l ' E v a n g i l e ; 40, qu'avant l a v é n e m e n t de J. C . les h o m -
mes ont é té fans p e c h é ; «50. que les enfans nouvcaux r é s 
íont dans le mema état ou A d a m éto i t avant fa chute , 6o. 
que tour le genre h u m á i a ne.meurt pp in t p a r l a m o r t & 'pac 
ía p r é v a r i c a t i o n d ' A d a m , comme tout le genre humain ne 
leíTufcire po in t par la R é f u r r e a i o n de J. C . ; 7 ° . que l ' hom-
me nait fans p e c h é , & qu ' i í peut a i f é m e n t o b é i r aux C o m -
mandemens de D i e u , s'il veur. 

'Le Conci le de Carthage c o n d a m n a l á D o f t r i n e de C é l e f -
íius , qui^ f u t ' o b l i g é de quit ter l 'A f r i que , & qu l repaffaen 
SiCíle , o ú 11 s'occupa a d e t e n d r é fes erreurs. * 

^Péíage quí é to i t á J é r u f a l e m , publ ia d i í í é r ens E c r l t s » 
ou i l exphquoit fes fentimens, f " 
^ í l a v o u o i t que quoiqu'aucun h o m m e , e x c e p t é J. C . , n 'eut 
été íans p e c h é , i l ne s'enfuivoit pas que cela fue impoff ib le , 
i l aíTurou qu ' i l ne difputoi t pas du f a i t , mais de la p o í i i -
büite , & qu ' i l reconnoiffoi t que ce n 'etoi t que par lagrace , 
ou ayec le fecours de D i e u , que l ' homme pouvoic é t r e fans 
peche. ' \ 

Cette D o a r i ñ e d é p l u t á beaucoup de monde á J é r u f a l e m , 
Jsan , E v é q u e de cette V i i l e , convoqua une a íTembiée , á 
laquelle i l appella trois P r e ñ e s Latins , A v i t u s , V i t a l & 
yroie : ce dernier é to i t alors á B e t h l é e m avec 'S. J e rome . 
•Jomme i l s'etoit t r o u v é en Afr ique dans le tems de la c o n -
damnanon de C é l e í l i u s , i l racoma a l 'AíTemblée ce qui s e-
íou f a u á Carthage centre Cé le í l i u s , & i l lu t une lettre da 
a. A u g u í h n , contre les erreurs de C é l e í H u s . 

ielage declara qu ' i l c r o y o i t ' q u e i ' homme fans grace ne 

» Aug de Peccat. Origm. c. 2. 3 , 4. Ep. S9, Conc. C i r th . Ep. 
+ A* p- 8S- inter AuS' de Geñis Paleft. Profp. contr. Tert . 
T Aug. de Grat. Chrift. c.37. Orof. Apol. p. úúz. 



f$ f P E L 
pouvoít etre fans peché, mais que cela ne luí «toít pas ¡m» 
ppffible avec le fecours de la grace. Le Concile renvoya le 
jugement de Pélage au Pape Innocent , & lui impoía 
íilence. * , 

On tint la méme année un Concile en PaleíUne , oíi qua-
íorze Evoques fe trouverent. f 

Héros & Lazare donnerent á Euloge , Archevéque de 
Cé'.arée, une aecufation par écritcontre Pélage; cette aecu-
íation contenoit plufieurs prcpofitions , dans leíqiielles Pé
lage fembloit nler la néceffiré de la grace, diré qu'un en-
fant peut étre íauvé fans le Baptéme , & foutenir que l'hom-
me peut vlvre fans péché. 

Pélage comparut dans le Concile , reconnut la néceffité 
de la grace, dit qu'il avoit foutenu que rhomme pouvoit 
étre fans péché , mais aíTura qul l avoit dit que cela n'étoit 
pofíible que par la grace : i l nia qu'il eüt jarnais dit que les 
enfans pouvoient étré fauvés fans le Baptéme. 

Le Concile approuva les réponfes de Pélage , & le declara 
digne de la Communion de l'Eglife catholique. f 

Avant que les aftes de ce Concile fuffent publiés / P é 
lage écrivit á un de fes amis que fes fentimens avoient éte 
a p p r o u v é s , 8c i l rendit fa lettre publique, 

Mais on ne doutoit pas que Pélage n'eüt trompé les PeJ 
tes , & qu'il ne niat intérieurement la néceflité de la. grace, 

Pour fe juílifiér , Pélage compofa un Ouvrage fur le libre 
arbitre. Dans cet Ouvrage , íl reconnoiíToit différentes for
tes de graces néceíTaires á Thomme pour faire le bien : mais 
i l donnoit le nom de grace , ou a ce que nous appeílons Ies 
dons na turéis , tels que l'exiftence , le libre arbitre, l'intel-
ligénce ; ou aux fecours esrérienrs , teis que la loi qui nous 
dirige , la révéiation qui nous inf trui t , rexemple qui nous 
anime & 'nous foutient. íl reconnoiíToit méme q u l l y avoit 
des graces intérieures , mais il croyoit que ees graces n'c-
roient que des lumieres qui éclaircient l'entendement, & qui 
íi'étoient pas méme abfolumení néceíTaires pour pratiquer 
l'Evangile avec plus de facilité, f 

Les Evéques d'Afrique aflembiés a Carthage furent infor-
inés par les lettres de Héros & de Lazare de la Doctrine de 

* Orof. Apo!. 
f A n - ' 4M. • . • . í 1- >• . . ' 
§ De Geftis Palefiinls, 
f| Aug. Ep. 186. 
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Péiage, & áu progres qu'elle faiíoit en O r í s n t : le Concile 
£t lite ce qui avoit été fait contre Ce'sílius en v i ron clnq 
ans auparavant , condarana de nouveau Pélage 8c Cé'eftius 
& prononca anathéme contre u tout hora me qui combattroit 
5? la grace marquée par les prieres des Saints , en p étendanc 
» que la nature ert aílez forte par elle- me me pour furmor.-
JJ ter les peches & obferver les Loix de Dieu , & qui rae 
nqae l'enfant íoit tiré da la perdaion par le Baptéme de 
j) jefus Chriít. n 

Les Evéques écrivirent au Pape Innocent , pour rinfor-
mer de ce qu'ils avoient fait contre Pélage & contre Célef-
tius , afín qu'il s'unit á eux pour condamner l'erreur de Pé
lage. * 

Le concile Provincial de Numédie a (Temblé a Mileive , & 
compoíé de íoixante & un Evéques , condamna auffi l'erreur 
de Pélage, Scécrivit au Pape comme le concile de Carthage. 

Innocent premier approuva le }ugement des Evéques d'A-
filque , & condamna Pélage & Céiefthis. f 

Pélage & Céleftius íentirent bien qu'ils étoient perdus , íi 
cette condamnation fubfiftoit ; Pélage écrivit done auPape , 
& Céleftius íe rendir á Reme pour tai,- e lever rexcommunl-
cation portee contre Péiage & contre lui . 

Innocent étoit mort loríque Céleftius arriva a Rome, Se 
Zozime oceupoit le Siege de S. Pierre» 

Céleftius lui préfenra une Requéte , qui contenoit l'expq-
fition de ía Foi : i l s'étendoit beaucoup fur tous les anieles 
duSymbole, depuis la Trini té & l'unité de D i e u , juíqu'a 
la rél'urrection des morts , fur quoi perfonne ne l'accu oit 
de fe tromper ; & puis venant aux arricies en difpute , qu'il 
traitoit de queltions prob'.ématiques, & qui n'étoient point 
matiere de F o i , i l proteftoit ne rien teñir que ce qu'il avoit 
puiíé dans les fources des Apotres & des Prophetes , & 
néanmoins ¡1 déclaroit qu'il le foumer .;t au iugement da 
Pape qu'il vouloit corriger les chotes dans leíquelles 
Zozime jugeroit qu'il s'étoit t rompé. 

On ne fait point comment i l s'exprimoit fur la Grace , 
fur le péché Originel. I I confelTa qu'il fallolt baptiíér les 
enfans pour larémiffion des péchés , & néanmoins i l fou-
íenoit que la tranfmiflioa du péché par la nalffunce étoit con-

• 
^ Ep. 90 , 94 , 9S. 1 ( 
í5p- v > n* i 
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traire a la Foí , & faifoit injure au Créateur, * 

Le Pape Zozime affembla des Evéques & d^s Prétres * 
examina tout ce qu'on avoit fait contre CélefHus, &coa -
damna íes feníimens , en approuvant la réfolution dans la 
queüe ú ¿ton de fe corriger ; car , dit M . de Tillemont 
« on peut avoir le coeur cathoüque , en ayant des íentimans 
» contraires á la vérlté , pourvu qu'on ne les loudenne pas 
v comme des choíes affurées , & qu'on íoit dans la düpo-
" ^ " p " de les condamner lorfqu on en connokra la fauf, 
w lere. f 

Máxime pleine d'equité , de fageíTe & de charité, dont 
Jobfervation empécheroit bien des maux ; mais que l'igno-
ranee & l'eavie de dominen , ou de faire fortune , s'elor-
ceront touiours de faire regarder comme l'effeí d'une mdif-
lerence criminelle, 

L'indulgence íage & chrétienne de Zozime ne I'erapécha 
pas d examiner avec foin les fentimens de Céleftius il kú 
fit ^tornes les queftions qui pouvoient l'éclairer íur fa Vincé-
me & enfm i i lui demanda s'ii condamnoit les erreurs qua 
le l ubhc luí reprochóle; Céleftius lui répondit qu'il les con
damnoit , felón le íentiment du Pape Innocent. 

La foumiffion apparente de Céleftius, iefruit que l'Edifa 
pouvou retirer de fes talens , la charité que Ton dolt á l'er-
reur , engagerent Zozime á ne pas le condamner ; mais i l 
ne leva pas l'excommunication portée centre lui 
a crivit aux Evéques d'Afrique , non , dífoit-U, qu'ii ne 

sut bien ce qu i l devoit faire ; mais pour faire á tousfes 
treres 1 honneur de denberer avec eux fur la maniere dont i l 
talioit traiter un homme qui avoit d'abord été aecuíé devant 
eux , i l leur reprochoit d'avoir agí dans cette affalre avec 
trop de précipitation , & déclaroit que fi avant deux mols oa 
ne venou a Romo ag,r contre Céieftius , i ! le regardoit com
me Cathohque , apfés Ies déclarations ü manifeítes & '1 p-é-
oles qu ü avoit données. § . 

Pé l age ; dans ^ Lettre au Pape Zozime, reconnolíToltla 
peche Ongmel & la néceffité de la Grace, plus clairemenr 
fdque * en informa auffi ie5 Evéques d'A-

+ TnF; ̂  F'K%CvrÍhC' V ' 51- DePeccat. merlt. c. 5 , 2 1 . 
t Tillemont, Hift.Ecdef. t, 23 , n. 7Zo. * 5 
§ Mercator , Commonit. c, i . 
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Aurele , Eveque de Garthage, ayant re^u Ies Lettres de 

Xoziine , convoqua les Evéques des Provinces les plus v o i -
íines, écrivit á Zozime pour qu'il fufpendit fon jugement : 
l'année fuivante les Evéques s aíTemblerent, au nombre de 
214 , & firent centre les Pélagiens huit Canons. * 

Les Peres d'Afnque informetent le Pape & l'Empereur de 
ce qui s'étoit paíie dans le concile univerfel d'Afrique. 

Zoiime approuva les Décrets du concüe , & reconnut que 
Pélage & Céleftius luí en avolent impo'.e : i l les excommu-
nia, condamna ¡eur Doftr ine, & adrelía cette condamnaiion 
a ÍOUS les Evéques du monde, qui l'approuverent. f 

L'Empereui Honoré , ayanr appris que les Evéques d 'A
frique avoient condamné h Pélagianifme , ordonna qu'ois 
traiteroit les Pélagiens comme des Hérériques , & que Pé
lage , eníéignaat des erreurs condamnées par l'Egüfe , & qui 
troubloient h tranquillité publique , íeroit chaflé de Rome 
svec Céleííius. 

L'Empereur ordonna de plus, de pablier par tout que tous 

* í!s condamnent dans ees Canons 
, 10 Qukonque dira qu'Adam a été creé mortel , & que fa tnott 

tfa pomt été la peine du peché , mais une loi de la nature. 
2°, Ceux qui níent qu'on doit bapíifer les enfans , ou qui , con, 

venant qu'on les doit bapíifer , foutiennent néanmoins qu'ils naiffent 
íajis peche origine!. 

Ceux qui difent que la Grace qui juflifie l'homme par J. C. 
IVotre-Seigneur na pas d'autre eífet que de remettre les péchés 
commis , & qudle n'eíl pas donnée pour fecourir Thomme , afea 
qud ne peche plus. 

49-Ceux qui difent. que la Grace ne nous aide qu'en nous faifant 
tonno.tre notre devo.r & non pas en nous donnant le pouvoir 
Jaccomphr les commandemens parles forces du libre arbitre , fans 
le íecours de la Grace. 
f •r5\C'ux ^ la Grace ne nous eñ donnée que pour 
fnire le b.en avec plus de facilité , parce qu'on peut abfolument a c 
«mphr les commandemens par les forces du libre arbitre . & fans 
Je lecours de la Grace. 

mef •oSv'3' f l f e n t ciue ce ",eñ par humilité que nous fom-
obl'ges de diré que nous forames pécheurs 

« 2 •ñC*UX ^ i ^ f e n t que chacun n'eft pas obligé de-dire pardon-
Í S e T s . ^ ^ P0Ur f01 'm^e ' mah Pour les ^ t res qui font 
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le monde fe roí t recu a déférer aux Magiftrats ceux au'ofí 
accuíolc de íuivre la méme Doftrine ^ & que ceux qui fe-
Tpient trouvés coupables , feroienr exilés. Pélage fut chaffé 
dé Jérufaiem; & l'on n'a íu , ni quand , ni oü i l mourut. 

Des Pélagiens , depuis que Julien d'Edane fut leur Chef, 
jufqua leur extinñion. 

L'Empereur avoit porté une Lo i , qui obligeoít touí les 
Evoques á figner la condamnation de Pélage : & c'eftla pre
f i e re fois qu'on voitles Empereurs demander une llgnaturg 
genérale aux Evéques. 

I I paroit que Zozitne n'attendoit pas la Leí de l'Empe-
reur , pour obliger les Evéques á íbuferire á la condamna
tion de Pélage. 

Dix-huit Evéques d'ítalie, a la tete defquels étoit Julien j 
Evéque d'Eclane , dans la Campanie , refuferent de figner 
lá Lettre de Zozime, croyant he pouvotr condamner en coní-
cience des perfonnes abfentes, dont ils n'avoient point en-
tendu les juíliheations , & qui avoient condamné par lears 
écrits les erreurs qu'on leur imputoit ; ils déclarerent done 
qu'ils demeureroient dans une exacle neutralité íur la con
damnation de Pélage. 

Julien & fes adhérans furent dépofés, & ce fut alors qus 
cet Evéque devint le Chef des Pélagiens : i l demanda des 
Juges Ecclé'fiaftiques á FEmpereur, écrivltaux Egiiíes d'O-, 
rient & défendit par fes écrits les fentimens de Pélage. * 

Sous ce nouveau Chef , le Pélagianifme prit une autre. 
forme. • . . 

Les Pélagiens avoient prétendu que le Dfígme du peché 
Originel étoit contraire á la Juftice & á la Sainieté de Dieu, 
ils avoient dit que ñ la concupiícence étoit un mal & un 
effet du péché, en un mot que f i les enfans naiíToient tous 
dans le péché , comme ieurs adverfaires le prétendoient, ií 
faudroit diré que le mariage , qui eft l'effet , & qui deviene 
la fource de ce péché , eft un mal Óc un défordre. 

S. Auguftin avoit répondu á cette dfiiiculté, dans le pre
mier Livre du mariage & déla concupiícence. 

Julien lut ce Livre , & précendit que les principes de Saint 

* Aug. in Julián. 1. i . c»%. Mercator , commonit, c. i.Aug. op4 
¡n perfect. I . i . c. 18. \ 

Auguftm 
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/Auguñio condulfoient au ManicHéífme :J1 entreprit de fáífe 
voirque dans les priRcípes des Catholiques , áufíi-bien que 
ásns le íyftéme des Manichéens , le mariage étoit mauvais: 
que i'honime dans le fyñéme du peché origine! , nalffoit dé-
terminé au mal , córame dáns le íyftéme de Manes : que ft 

•l enfant naifloit criminel & digne de l'enfer , pour un peché 
qu'ü n'auroit pas^été le maítre d'éviter , i l falloit que le Dieu 
des catholiques fut auíli méchant que te itiauvais principe 
des Manichéens. * 

Ces difficultés maniécs par un Ilomitte teí que Julien f é -
duiíirent beaucoup dé monde ; mais les fávans écrits de S. 
Auguftin , la vigilance & le zéle dü Pape Céieftin & de S. 
Léon , arréterent le progrés des erreurs de Juüen. Ce chef 
des Pélagiens párcouru í tou t rOr ien t , lans poiivoír détacher 
perfonne dü jugement & du feñtiment des conciles d 'Afr i -
que ; i l fut condamné avec Neñórius dáns le concile d'E-
phéfe : i l fe retira dans le Monáftere de Lerins , paffa en-
foite en Sicile , & y mourut obfcur & miiérable. f 

Queiques autres Difciples de Pélage étojent paíTésen A n -
gleterre , & y avoient enieigné fes erreurs avec fuccés. Les 
Evéques des Gaülesy envoyerent S. Germain ; Evoque d'Au-* 
xerre > 84 s- Laiip , Evéque de Troye , qui détromperens 
ceux que les Pélagiens avoient féduits. § 

Pourquoi te Pélagianlfrrte setelgnhfañs trouhlcr ÍEtat. ' 

Telle fut la fin du PélaglaniCme , erreur des plus ípécieu-' 
fes , & enfeignée par des hommes du premier ordre ; .telle' 
fut, dis-je , la fin du Pélagianifme , tandis que deux Vie i l -
lards avares , deux Clercs ambitieux , une femme vindica-
íive & rlche , avoient formé a Carthage le Schifme des D o -
«atiftes , qui ne s'éteignit qn'au bout d'un fiécle , & qui d é - , 
íoia l'Afrique entiefe. 

S: la principale utilité de fhiftcire confifte a nous fairé' 
eonnoítre les caufes d<s événemens , i l n'eft peut-étre pas 
minie de rapprocher les eítets & la durée du Schifme de& 
Donanftes , de rextinétion fubite du Pélagianifme. 

Lorfque Lueiíe forma le complot qui donna naiíTance ai? 
* Aug. in Julián.-
t Noris , Hift. Pelag. 1. x , p. i 7 . 
§ Profper , Chronic. TÍIiemont, t , i j . ffiñ. t i t t e r . de Franca 

«2 , T). 250 , 259. 
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Schifme des D o n a t í í í e s , le chriíHanlfme commen^olt a jouír 
de la paix & du calme , les chrétiens étoient pleins de zéle 
& tranquiíles , tout étoit done prét á s'animer , & toutes les 
ames éepient , pour ainñ diré , á quiconque voudroit les in-
téreffer; un partí naiííant devoit done fe groffir íubltement, 
s'echauffer & devenir fanatique ; aiafi L u c i l k , pour produire 
en Afrique un Schifrae dangereux , n'eüt befoin que de fa 
fortune & de fa vengeance. ' • 

Le Pélagiasiifme parutdans des circonfianGes bien dífférentes. 
Lorfque Pélage enfeigna íes erreurs , l'ltalie étoit ravagée 

pjar les Goths: Rome , afliégée plufieurs fois par Alario , ne 
s'éioit fauvée du Piilage , que par des contributions immen-
fes ; & la puiílance d'Alaric , toujours fnpérieure a celle de 
Fempereur en halie , taifoit craindre á Rome de rouveaux 
malheurs : les períonnes les plus confsdérables en étoient íor-
ties , & les elprits y étoient dans la confternation & dans 
l'abattemenf. 

Le Schifme des Donatiftes n'étoir pas encoré éteint entié-
rement: i l a v o j t i n quelque forre confumé tout le fanatiíme 
des efprits , & le fouvenir des fureurs des Donatiítes infpi-
ro i t de la crainte & de la précautkm contre tout,ce qui pou-
voi t faire naitre un nouveau Schifme. 

A i n f i , Céleftlus ne trouva point dans les efprits la cha-
leur & le gout de la nouveauté , fi utile & méme fi nécef-
faire pour faire embraffer avec ardeur , & pour faire foute-
nir avec forcé , une opinión naiílante & apportée par un 
Etranger. 

Pélage quí étoit paffé en Orlent ne pouvoit s'y faire en-, 
tendré , que par un truchement , & . ne pouvoit par coníé-
quent répandre fes erreurs facilement , ni donner a fon partí 
de l'éclat & de la célébrité. 

S. Auguftin , qui depuis long-tems étoit la gloire & l'o-
racíe de 1'A frique , corabattlt le Pélagianifme avec une for
cé , un zéle & une fupenoritc á laquelle radreffe & l'habi-
leté de Pé lage , de Céleítius & de Julien , ne purent réfif-
ter. Le Pélagianifmefut condarané parlesconciles d'Afrique, 
& le jugement de ees conciles fut approuvé par le Pape Zo-
zime , & par toute TEglife. 

Le cíédit de S. Auguftin auprés de l'Empereur ; & la 
crainte de voir dans l'Empire de nouveües divifions , dren 
traiter las Pélagiens comme les autres-hérétiques 3 & étoui^ 
ferent le Pélagianiíme dans i'Occident, 



P E E 
Lorfque Juheti & les autres Evéques attachés au Pélaeia-

¿ifme paílerent en Or ient , il$ y trouverent prefque tous les 
efpnts partagés entre les catholiques & Ies Ariens , & vive-
ment animes les uns contre les autres. ' 

Le Neítorianiíme commen^oit auflí alors á faire du bruit ~ 
ainíi Julien trouva tous les efprits occupés , livrés á un par-
ti , & plein d'un intéret qui ne leur permettoit pas d'ea 
prendre au Pélagianifme , a Hez pour le foutenir contre l ' E -
gine latinc & contre les loix des Empereurs. 

D'aiileurs un partí ne devient féditieux que par le moyen 
du peíale & la dodrine de Pélage n'étoh pas pro píe a 
echauíler le peuple • i l élevoit la liberté de l'homme &c 
moit fa corruption originelle ; mais cetoit pour l'oblig'er á 
une grande auílérué : i l faifoit dépendre de l'homme feul fa 
vmu & ion [alut y mais cetoit poui.lui reprocher plus a m é -
reítient les oefauts , & fes peches , & pour lui óter toute 
éxcufe , s .1 ne fe corrigeoit po ín t : or , le peuple aime mieuxr 
«ndogme qui I'excufe & qui l'humilie , qu'un fyíiéme qui 
flatte ía vanue ; mais qui le rend inexcufable dans fes vices 
& dans fes dcíauts. Pour mettre le peuple dans les intéréts 
du Felagiamfme , ú falioit en exagérant les forces de l 'hom
me , diirunuer íes obiigations , & Pélage s'étoit propofé tous 
te contraire. 

. Le P^giamfme tel que Pélage le propofoit , & dans les 
circonftances oü i l a paru , ne pouvoit done former un partí 
ou une Setle , & ne devoit refter que comme une opinión ' 
ou comme un fyiléme , fe conferver parmi les perfonnes quí 
uiioqnoient, s> difeuter , fe rapprocher du dogme de l 'E-
gl'íe íur la neceíiite de'la grace , & donner naillance au Se-
imPelagianiíme. 

PÉLAGIAN1SME , héréfie de Pélage. 
, Pf ^ g f avoit par fes exhortatioas porté plufieurs perfonnes 
a abandonner les eípérances du fiecle , & fa fe confacrer a 
^ e u ; U etou embrafé de aéle pour le faíut du nrochain 

t':a.1ít0,£ 3v'ec beaucoup de mépris & de dureté ' ceux quí 
r;e íanoient que de foibles efforts vers la perfeíVion , & qui 
Pretendoient s'excufer fur la folbleííe de la nature humairie , 
j semportoir contre eux ., & pour leur oter toute excufe , 
;reieva beaucoup les forces de la nature , & foutint que 
-omme pouvoit pratiquer la venu , & selever au plus haut 

tíegrede perfeaion. r 
Ce n'eft ?olnt í^r la corruption ds la nature , diíoit-'ü 3 

* G c x 
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qii ' i l faut reíetter nos peches, & notre tlédeur : la natwe Huá 
niaine eft fortie puré des mains du Créateur , & exempte 
de cortuption: nous prenons pour une corruption attachée a 
la rsature , les habitudes vicieuíes que nous contraéions , & 
nous tombocs dans une injuftice que les Payens ont evitee; 
c'eít á tort , dit un Payen éciairé , que le genre-humain fe 
plaint de la nature. * 

On fat choqué de cette doftríne , on trpuva que Pélage 
ílatioit trop l'oigueil humain.; que l'Ecriture nous parloitda 
rhomme bien difiéremmení ; qu'elle nous apprenoit qu'il 
n'y ayoit point d'homme jufte , que la nature humaine étoit 
coirompue , que depuis le peché du premier homme , nous 
lia pouvions faire aucune bonne aítion íans la grace , & que 
c'étoit ainfi que les Peres avoient parlé de rhomme. f 

La diípute fe trouvoifpar la réduite á trois points , on 
contefloit á Pélage qu'il fút poíTible que l'homme vécüt fans 
péché , on lui foutenoit que la nature étoit corrompue de
puis Adam , & qu'il ne pouvoit faire de bonnes aélions fans 
la grace. 

Ainíi , pour défendre fon femiment , Pélage fut obligé 
de prouver que rhomme pbuvoit étre fans péché , que ia 
nature n'étoit point corrompue , & que la grace n'étoii pas 
néceüaire pour éviter ie péché , ou pour pratiquer la vertu. 

Entin Pélage , forcé de reconnoitre la néceffiié de la grace, 
prétendit que cette grace n'étoit que notre exií>ence , le libra 
arbitre , la prédlcation de l'Evangile , les bons exemples , 
les miracles. 

Voilá les quatre principes qui formerent le Pélagianlfme j 
& qui conduifirent á béaucoup de queílions incidentes , qui 
ne furent point de parties effentielles du Pélagianifme , & íur 
leíquelles FEglife n'a point prononcé. Voyons comment ees 
points furent défendus par les Pélagiens , & combattus pat 
les catholiques. 

* Aug. loe, cit. de peccat. tnerlí. 
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P R E M I E R E ERREUR DE P É L A G E . 

P R I N C I P E F O N D A M E N T A L D U P E L A G I A N I S M E . 

L'Homme peut vivre fans peché. 

Les hommes qui prétendent excufer leurs peches fur la 
foibleffe de la nature , font injuftes: ríen n'eft , ni plus clai-
reraent , ni plus íbuv^nt preferir aux hommes dans l'Ecriture 
que l'obiigation tl'étre parfalts. a Soyez paríaits , dit J. C * 
» comme vorrePere célefte efl paríait, Q u e í e í l , dit D a v i d , 
71 ceiui qui habitera dans vos rentes , 6 Seígneur ? celui qui 
" marche fans tache , & qui fuit la "¡uflice. Faites tout íans 
» murmure , dit S Paul, & fans héíiter , afín que vous foyez 
3) irrépréhenfibles & (imples comme des enfansde Dieu , puis 
3) & íans péchés. r> 

Cette obligation eít preferite dans milla autres endreits 
de ! ecnture ; fi nous ne pouvions pas la remplir , celui qui 
BOUS l'a preferite ne connoiffoit pas la foibleíTe humaine , 
cu s'il la connoiffoit , ¡I eít injaíte & barbare de nous pu
nir ; Dieu dans ce fentirnent ne nous auroit pas donné das 
loix pour nous íauver , nlais pour avoir des coupsbles á 
punir. * 

Pour réduire la queftion a des termes plus précis , difoienc 
Ies Pélagiens , i l faut demander á ceux qui prétendent que 
i'liomme ne peur pas vivre fans peché : 

Io. Ce que c'eft que le peché en général , . f i c'eft une 
chofequon puiffe éviter ou non ? Si on ne le peut pas év i -
íer , i i n'y a polnt de mal á le commettre ; & ni la raifon , 
ni la juftice ne permettent d'appeller péché , ce quine peut 
en aucune maniere s'éviter ; & fi Thosume peut é'viter'lepé-
ché , 11 peut done etre coute ía vie fans peché. 

2° . I I faut leur demander fi l'homme doit étre fans peché , 
üs répondront fans doute qu'il le doit : mais s'il le do i t , i l 
le peut ; & s'il ne le peut pas , i l ne le doit pas. Si l'homme 
*?e doit pas étr-e fans peché , i l doit erre pécheur , & ce ne 
»era plus fa faute fi Ton fuppofe qu'il eíl néceffairement tel. 

5°. Si l'homme ne peut étre fans peché , c'eft , ou par 
la néceffité de ía nature , ou par le choix libre de fa volonté 

í Peíag. Ep. ad Demetriad, apud Hyeron. t. 4 . p, 19. 
. C c 3 
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qu'il peche ; íl ce tt'eíl par la neceflité de fa naíure , 11 n'eíf 
plus coupable , i l ne peche pas ; fi c'eft par le choix libre 
de fa volonté , i l peut done eviter le peché pendant teute fa 
vie . * 

Les catholiques combattoient cette erreur par rautorité de 
l'écfiture , qui nous apprend en mille endroits , qu'il n'y a 
point d'homrae fans péché ; que quiconque oíe diré qu'il eít 
íans péché , fe trompe & fe féduit lui-méme f 

l!s joignirent á rautorité de l'écriture le fentiment uná
nime des Peres , qui reconnoiffoient fous que l'homme .ne 
peut vivre fans commettre quelque péché. § 

Cen'eft 'pas qu'i l y ait quelque péché auquel Thomme 
folt déterminé par fa nature j ou par une puillance invinci-
ble : i l n'en eít aucun qu'il ne puiffe éviter en particulier i 
jnais pour les éviter tous fans exception , i l faut une conti-
nuité d'attention , dont l'homme n'eíi pas capab'e. 

L'homme obligé de tendré á une perfeétion qu'il ne peut 
atteindre , fait vers cette perfeftion des efforts qu'il n'aurolt 
pas faits ; 11 acquiert des venus qu'i! n'auroit point,acquifes; 
i l évite des péchés qu'il n'auroit point évités : la ioi qui, 
oblige l'homme á la perfection , eft done une Ioi pleine de 
iageíTe. 

Les fautes qui échappent á la vigllance de Fhomme , ne 
font point des crimes irrémiíílbles : les catholiques qui fou-
tiennent que Thomme ne peut vivre fans péché , ne font 
done point de Dieu un étre injufte & barbare qui oblige 
l'homme á des chofes impoíTrbles, pour avoir des coupabies 
a punir. 

La doftrine des Catholiques contre Pélage , fur nmpoíTi-; 
bilité dans laquelle l'homme eft d'éviter tous les péchés pen
dant fa vie , étoit la docjtrine de toute l'Eglife , & le fenti
ment de Pélage fur l'impoííjbilité fut condamné dans les con-
ciles tenus en Orient , quelque bien difpofé qu'on fut pour 
ta per forme de Pélage dans ees aíTemblées. Pélage lui méme 
fut obligé de la condamner : elle le fut enfuite par le con-
cile de Mileve , & cette condamnation fut approuvée par le 
Pape & par toutes les Eglifes, • 

* Definitiones Celefiii. Garnier , Appendic. $. De Scriptis 3 
p-ro Hserefi Relig. c,' 5 •, p., 384, 

/ ' t Proverb. 24. Joan. 1 , v. 1. 
§ Origen- in Ep. ad Rotn. Cyprían. Scc. Voyez Yojíius , L'lSo 

Pglagian. Noris , Garnier. 
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S E C O N D E E R R E U R D E P É L A G E . 

11 n'y a point de Peché Onglnel. 

Les cathoüques prouvoienr le peché originel par í'ecritu-
te , par la tradition , & enfin par l'expéri^ncé. 

Pélage , pour íoutenir fon fentimcnt centre les catholi-
ques , prétendit qu'ils interprécoient mal Técri ure ; ils récla--
ma i'autorité de la tradition , attaqua le dogme dii peché 
originel, & prétendit qu'il étoit abíurde & injurieus á Dieiu 

Les Sociniens ont renouvellé les erreurs des Pélagiens fuf 
le peché originel ; & les ennemis de la religión tournent 
contre la religión raémetoutes les difficultés des Pélagiens 
& des Sociniens, 

Ainfi 11 eft important de tralter cette queftion. 

Preuves qul ¿tahllffent le Dogme du Piché Originel. 

Moyfe nous apprend qu'Adam a peché , & qu'il a é t l 
chaílé du Paradis. David reconnoit qu'il a été formé dans 
Finiquité , & que ía mere l'a con^u dans le péché. Job dé-
clare que perfonna n'eft exempt de fouiilure , non pas me-
me l'enfant d'un jour. * 

S. Paul eníeigne que le péché eft entré par un feül hom» 
0ie dans le monde , & la mort par le peché , & qü'ainíi la 
mort eft paffée dans tous les hommes. Tous ayant péché 
dans un í'eul : i l répete que c'eft par le péché d'un feul , 
que tous les hommes font tombés dans la damnation , que 
nous naiffons enfans de colere. f 

Nous avons dans nous raémes des preuves de lá corrup-
tion originelie de la nature humaine: D i e u avoit fait rhotn-
me immortel , i l avoit éclairé fon efprit, & creé fon coeur 
droit ; nous naiffons au contraire , enfevelis dans les t é n é -
fcres , portes au mal ; nous fommes afíligés par mil le ir.fir-
mités qui nous conduifent enfin á la mort. 

Nous avons done des preuves de fait , que nous fommes 
coupables , & punis a caufe du péché d'Adam. 

Depuis S. Ignace , jufqu'á S. Je tóme qui difputolt contra 

1 Genef. PfaIm-, S0 v- 7- Job. c. 14 . v. 4. 
,í Ad Bom. j . Ad Ephef, z. 
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Pélage , tous les Peres ont enfeigné le dogme du piché 
originel. * 

Les cérémonies de rEglife , le Baptéme , les Exorclfmes 
etoient des preüves que la croyance du péehé originel étoit 
aylTí aneienne que rEglife ; & cette croyance étoit fi di fíi no
te daos rEglife que Julien reprochoit á S. Auguílin qu'if 
fe lervoit contre lüi du coníeníement des artifans & du peu-
ple. f 

En fin , encoré aujourd'hut, toutes les communions fé pa
rees depuis mille , onze & douzs cens ans recoiinoiiíent le" 
dogme du peché originel. § 

Réfutation des Ríponfes des Pélagiens & des Soc'miens aux 
Preuves que l'on vient d'apponer. 

Io. Les Pé'agiens & les Socinlens ont prétendu que les 
paiTages qui portent que nous avons peché dans Adam , ns 
íignifient rien autre chole , finon qu'Adam a donné á toiu 
le genre humain l'exemple du péché , que tous les hommcs 
i'ont imité , & que c'eit en ce fens que tous les hommes pe-> 
chent dans Adam. 

Mais , i l éft'clair par le paffage tiré de S. Paul , i " , que 
tous les hommes meurent en Adam , & que cette mort t i l 
Une íuiíe du péché du premier homme : 10. que tous les 
Kommes íont coupables de ce péché , & qu'il eít aufíi éren-
du que Tempire de la mor t , quoiqu'ils n'aient encoré fait au<> 
cune aélion , & que par conféquent le péché originel n'eíl 
pas une imítation du péché d'Adam. II eñ clair par l'é-
criture que nous ñaiííons enfans de colere , odíeux aux yeux 
de Dlgu , & que par conféquent le péché d'origine n'eíl; 
pas une íimple privation des avantages attachés á l'état d'in", 
nocence , tels que l'immortalité , l'empire fur nos fens , &c, 
comme les Spciraens le prétendent ; mais que le péché ori
ginel eft un peche qui affefite Üame de Thomme , & qui le 
j end odieux á Dieu. 

2.0. Les Pé'agiens & les Sociñiens oppofent a ees preuves 
paffage du Deuteronome , quidl íque les enfans nemour-* 

* On trouve tous ees paffages dans VolTius. Hifl. Pelag. part,.l» 
Jhef. 6- . ,. , , , , , '• 

•\ Aug. 1. i , Op. imperfeñ. c, 181 , 1 . 5 , c. i | i 0 
§ Perpet. .de la F 9 Í , t, 3 , a la fin. 
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f^m pomt pourkurs peres , ni les peres pour leurs enfans. 

Mais ¡1 s agu d'une iol qu¡ regarde des enfans nés , c'eíl: 
«ne ioi que ü i e u preferir á des hommes qui doivent iuger 
áautres hommes : que! rapport une pareille loi a t-elle avec 
les paíiages qui prouvent le peché originel ? 

3 ; Jl,lien ORPofoit a S. Auguílin un paffage de S. Paul, 
qm dit que nous comparoitrons tous devant le Tribunal de 
J. C pour etre jugés felón ce que chacun aura fait de bien 
ou de mal , d on i l concluoit que les enfans qui n'avoienc 
íait ra bien , ra m a l , ne comparoitroient pas , & qu'ils n e-
toient par coníéquent poiru coupables, & ne feroient point 
punís. r 

De la náquirent toutes les queftions Tur le fort dns enfans 
im ¡e gen re de peine qu'ils devoient íouffrir. Queítions i n u -
«les pour le fond des conteftations qui partageoient les Ca-
íhohques & les Pélagiens , far lefquelks S. Auguílin n'ofoit 
nenafnrmer ; •& fur lefquelles l'Eglife ne pronon^a point. 

Mais Juhen ne prouvoit rien par ce paíTage de S. Paul: car 
ileít cla.rqueS. Paul n'exclud point les enfans , & quand 
iües excluroií , d sWuiv ro i t tout au plus , qu'ils ne íont 
coupables d a u c u n p é c h e a a u e b , & non pas qu'ils ne íont 
pomt coupables du péphé origine!. 

4 ° ; Les Pélagiens & les Socinieds pretenderá que le Bapte-
Jtie n eft pomt donné pour remettre un péché, mais pour a í -
íoc.er 1 homme a 1 Eglife chrétienne , & lui donner droit au 
fconhe^ur que Dieu deítine a ceux qui vivent dans l'Eglife 

Les Cathoaques répondoíent que l'Ecriture SdaTradition 
nous apprennent que le Baptéme eft donné pour la rémiffion 

peches, & pour régénérer l'homme. 
Peres PélaSiens & les Sociniens oppofent l'autorité des 

Mais, IO. i l eft certain que Pélage & Julien n'ont jamáis 
J l f c „Al1,§uítincl^ quelq^es paíiages de S. C h r y í o ñ ó -
T2 ' dAe.S-B '̂̂ e , & de Theodore de Mopíuefte , & que S. 
Auguíim fu voir que les Pélagiens n'en pouvolent rien con-
Ciure en faveur de leur fentiment. 

S V p ? " fU7e!a ' Remarclues ^ ^ BibHot. dé M . Dupín , , ía 
tuifien o ' - )92,rt,r1, 0 n 7 Prouve q"eS. Juü in , S. Irenée , Ter , 
finel V . ' f ^ ' V , í0"1 tres-c''liremeilt expliques fur le péché or i -
^ ' , 1 6 ^ , ^ 1 ! Tradit¿0adi ¿ '£S^J lrU Péché Origlhcl , a , 
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D'ailleurs ce que nous avons dit fur rorigine de I'erreur áé* 

Féiag.'i , par rapporí aux diftérentes méthodes que- les Peres" 
empltíyoienrt íelon les différens objets qu'ils fe propofoient , 
peut fervir á repondré aux paflages dans leíquelsüs paroitront 
íK taque r le péché origine! , 6c á tout ce que M . W i t b y a re-
ciieüli pour íoutenir qu'avant S. Auguílin , les Pe í es avoienfi 
íéinoigné da penchant á la docirlne des Pélagiens. * 

W'i£iculiés des Pélagiens•& des Sodniens contre le Dogme da 
Péché OñgineL 

Tout ce qu'on peut diré contre le péché originel, Pélage & 
CelefUus l'ont dit danslears dilputes contre les cathohques. 
O n peut les réduire a ce qui fuit. 

Une créature qui n'exirte point , ne fauroit étre cómplice 
¿ 'une aíiion mauvaiíe , & i l eft injufte de la punir comme cou-
pable de cette a¿lion. L'enfent qui naít ílx-mille ans aprés 
Adam , n'a pu ni confentir a fon péché , ni réclamer contre 
feiprévaneation : comment Dieu fijufte , íi bon , fi miféii-
cordieux , qui pardonne á ceux qui imploren: fa miíéricorde 
iss'peches qurils ont commis Ubrement, imputeroit i l un pe? 
ehé qu'on n'a pu éviter , & auquel on n'a aucune part. f 

íl ne faut pas croire éluder la forcé de ees difficultés en ré-
fondant que le péché origlriels'eft tranfmis á la poftérité d'A-
dam : nous ne recevons de nos peres que le corps, & le corps 
n'eit pas fufeeptibie de péché: c'eíí: dans l'ame que réfide le 
f é c h é , & l'ame fort puré & innocente des mains de Dieu. § 

Enfin , quand il feroit vrai que l'ame deviendroit fouillée 
par fon unión ayec le corps que nous recevons de nos peres* 
cerré fouiilure ou cette corruption ne feroit point un péché , 
f uifqtie la corruption du corps & l'union de l'ame au corps 
feroient produites par des caufes indépendantes de l'enfant 
& qui ont préeédé fon esdílence^ 

*• Witby , de Imputatione divina Peccatí Adami poüleris ejus 
Miverfis , in-18. Lond. 1711. 

t l'elag. apud. Aug. de Nat. & Grat. c 9 , j o , 1. 5. 
D"e|Peccat, merit. c. 2 2. ín Ep. ad Rom. inter opera Hyeron. 
i í dans l'Apnencix que le Clerc a ajouté ? l'éditio». du S» Aug. pm 
Iss PP. Hénédiains. 

f Afudí Aug, de Nat» & Gtú, c J4*. 
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Réponfe. 

11 eft̂  certain que ce qui n'exifte que d 'aü jourd 'h^ , n'a 
.pu fe déterminer , ni confendr a un crime commis ú y % 
iuille ans. 

Mais les Catholiques ne prérendem pas que l'enfant ait 
commis le crime d'Adam ; ou qu'il y ait confenti : ils difent 
que depuis le peché d'Adam , tous les hommes nsüTent p r i -
vcs de la grace , déchus des priviléges de letat d'innocence ; 
que leur eíprlt eft environné de 'ténébres , & ieur volonté 
déréglée , & que cet état de l'homme eft la íulte du péché 
d'Adam. 

Les Catholiques ne difent pas que Dieu haiíTe l'enfant, & 
qu'il le puniiTc pour avoir commis le péché d'Adam , ou par 
ce qu'il eft coiipable d'tin défordre dans iequeí i i íoit tombé 
librement : ils difent que le péché d'Adam caufa dans fes fa
cultes un défordre qui fe commisniqua á fes enfans au i l i -
bien que fon péché , & qui fe tranlmit á tous les hommes 
,qui naiflent par la voie de la génération , & qui n'en font 
point garantís par une grace fpéciaie : toutes les difficuhés des 
Pélagiens & des Sociniens portent done á faux , & nat ta-
quent point le dogme du péché originel , tel que FEgiiíe 
í'enfeigne. 

Mais, dira-t-on , comment le défordre cauíe dans les fa
cultes d'Adam & le péché ont-ils pu fe tranfmettre á fes en
fans ? 

L'Ecrlture qui nous apprend íi clairement le péché du pre-
wier̂  homme , & que fon peché s'eft communiqué á fa pof-
íeriíé , ne nous explique point comment ce défordre & ce pé -
.ché fe font cómrouniqués á fes enfans , & enfuite á tome fa 
pofíérité. 
Nous ne pouvons done expliquer clairement comment fe fait 

«a propagation du peché originel, mais nous ne voyons ooint 
qu'dle foit impoffible ; & par eonfequent le Pélagien & le So-
cimen ne peuvent fans abfurdiíé nier le péché originel: car i ! eft 
sbfurde de nier une choíe erueignée clairement dans l 'Ecr i -
íl»!-e , dans la tradition , & par l'Égliie univerfelle , lorfqu'on 

M ^ 0 " ^ - 6 paS qUe C?£te cho!e eft impoffible. 
Mais , difent les Sociniens , neft-i l pas évident que Dieu 

Pe peut punir que ce qui eft volontaire ? 
Dieu hait eíTentieilgmem le déíordre , & le péché oiiginel 
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re iaííTe pas d'étre un défordre , quoíqu'ií foit feffet d'un pé4 
ché qae Terifant n'a pú n¡ vouloir, ni prevenir. Le péché o r i -
ginel déplaic done á Dieu , quoiqu'ii foit rréceffaire, & la créa-
fcure dans taq-uelle ü fe trouve , lui eft odieuíe ; mais i l ne 
la hait point & ne la puntt point c o mine une créature qui 
s'eít niife volor.tairement dans le défordre; les monítres dans 
l'ordre phynque ne déplailent-ils pas á Dieu ? 

Mais enfin pouiquoi a t i i envcloppé toute fa race dans fa 
c k ü í e , pourquoi Dieu a-t-il permis cette fatale caíaftrophe I 
Pourquoi a-t-il remis entre les mains du premier homme le 
fort de fa poüérité ? 

Je réponds , i0, que l'ignorance dans laquelle Dieu noús 
laiííe á cet égard , ne nous autorife point a nier un dogme 
enfeigné dans l'Ecriture , dans la tradition , & par TEgüíe 
univerfelle: avonons plutot avec M . Leibnits , que uousne 
connoiíTons pas affez ni la nature du frult défendu , ni ion 
á¿lion , ni fes effets , pour juger du détail de cette affaire. * 

Io. Si nous voyions en fon entier le plan de la Providen-
ce , relativeraent aa genre humain , ees plaintes , ees quef- . 
lions téméi aires nous parokroient déraifonnables, pleines d'in-
gratitude & injurieufes au Rédetnpeur , qui a rait une ahon
dante compeníation ponr tous les dommagos qui réfultent da 
péché d'Ada n , en fatisfaúant non- feulement pour le péché 
originel, mais encoré pour les péchés a£hiels de tout le monde. 

Si nous nous plaignons de notre état prélent , c'eíl parce 
que nous en fentons tous les inconvéniens , & que nous n'ea 
connoiíTons pas les avantages. Les Anges apoftats font tom-
hés fans reffources , mais nos premiers parens ont été releves 
de leur chute : ce n'eft point par notre faute que nous nous 
irouvons au fond du précipice, mais nous avons un Rédemp-
teur qui nous en a tires par fa mort & par fa grace. 

La doétrine du péché originel , telle qu'elle eíl enfeigoée 
p«r TÉglife cathoUque , ne fait done pas Dieu , ni auteur du 
péché , ni i n i u i t ; & toutes les difficultés des Péiagiens , des 
Sociniens , des Arminiens & de W u b y , n'ont de forcé que 
contre Timputatlon au fens de Luther & de Calvin. 

Les difficultés fur la permiflion du péché d'Adam , appar-
¿ennent au Manichéifrne :voyez cet article &, celul de MAR* 
C I O N . 

» EíTais de Thcodicée , premiere partie , § 117» 
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'Des Deferentes manieres d'expl'iquer le Péché Ong'mel. 

Le dogmedu péché originel eft d'un cóté ü important dans 
la Kehgion , & de l'autre h diíhcile á comprendre & áperfua-
éex , que l'on a de tous les tenis fair beaucoup d'efforts pour 
«xpiiquer ía nature , & la maniere dont i l fe commumquoit. 

r0. U n luppola que les ames avoicnr péché dans une vie 
anteneure a leur unión avec le corps humam , cette opinioa 
smagmee par les Platoniciens , attribuée á Origene, & adop-
tee par les Cabahftes , a été íuivie pai quelques modernes , 
íels^que Rnít , GianviM-e & Henri Morus. * 

Ce fentiment, qui, priscomme opinión philofophique, n'eíl 
qu une vame imagination , a été condómné par i'E?life & 
^ esplique point le dogme du péché originel, pulique ce 'pé-
cfte elt tranímis aux horames par Adam. ; . 

2o. On a íuppoíé que toutes íes ames éroient renfermées 

íorpéché"1 ' qi!e COnfécíuent e51es avoiént participé á 

, {ení,!ment' doní S: Augufdn n'étolt pasfort é lo iené , a 
ete adopte par un grand nombre de Théologiens de la con-
íeíüon d Ausbourg ; & au commencement denotre fiécle.M. 
Wolttm en a fait un principe pour expliquer la propagatioin 
du peche ongmel: c'eft par irnputation . d i t - i l , que tous les 
hommes y partiapent, mais la dépravatlon leur eft commu-
mquee par la propagation , & cette propagation fuppoíe que 
les ames viennent les unes des autres. 

Avant ¿4. Wolflin , Nicolai a volt enfeigné qu'en admet-
íant la creation immédiate des ames, i l n'eíl pas poffible d'ex-
pliquer le peché originel. f 

€e fentiment qui a éte condamné par l'Eglife, eflabfurde: 
car ¡ ame etant une fubílance fimple , indivüible , immatériel-
lí)x[ eít 'mpoffible qu'aucune ame forte d'une autre par voie 
Qcmanation. r 

HelíRMorusDÍfCt0ToUr ' ' P ^ ^ ' ' L"X V ™ ^ . 

T n W r - Pf{eh0a0r,:£ ' de vita A n i m a , de Animí« ñnmortaütS 
An o^ ychomclna . contra eos qui animas poft difceffum a co p i e 
ees O ' ÍOmn, ; i rUnt : cum . T P ^ u l i c e de A n i m a praexif tent ia . T ^ s 

en f ran 'o i s ' Cambndge . Quelques-uns ont été traduíts 

í Chriñopliori WolfUni , Differt. i n - 4 , á Tubinge, 
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D'ailleurs ", ce fentíment n'expliqueroit poínt le peché ori

gine! , puifque les ames ranfennées dans l'amed'Adam, n'au-
roient point eu l'exercice de leurs facultes , &. enfin , parce 
cfu'Adam ayant obtenu le pardon de ion peché , tous fes en-
fans aaroient dü l'obtenir , fi les ames humaines avoient été" 
renfermées dans celle du premier homme , de maniere qu'elles-
euft'ent participé á fes déterminations. 

3°. On a reconnu que les ames n'ont point exifté avant 
cette vle , qu'el lesontétécrééesimmédiatement par Dieu,¿k-
qu'elles ne font pas des émanations de l'ame d'Adam. 

Mais parmi ceux qui reconnoiíTent que les ames exiftent 
par voie d emanation , les uns croient que touteS les ames1 
ont été créées , & qu'elles ont été unies á des corps renfer-
xnés dans le corps d'Adam. Les autres pen íen t , confórme
me nt a a jugement da l'Egliíe , que les ames des hommes 
íbnt créées , iorfque le corps humain eft formé dans le fe ilu
de la mere. 

Le fyftéme de la génération des animaux par des animalcu» 
les formés dans le premier animal , & qui ne font que fe dé -
velopper, ne pouvoit manquer de faire adopter le premier fen-
timent. M . Leibnits crut qu'il pouvoit espliquer la propaga-, 
tion du peché originel , i l fut fui vi par M . Ralléis qui i'expli* 
qua avec plus de détail que M . Leibnits. * 

I I íuppofe que les corps de tous les homme? qui devoient 
exifter , ont été formés dans Adam , 6c que 13ieu avoit uní at 
ees petits corps des ames humaines, parce qu'il n'y a pas de 
xaifon de différer plus long-tems l'union de lame & d u corps, 
& que ce pé t i t corps vivant aufii- bien dans le premier initant 
de ía formation , qu'aprés la naiflance , on ns peut le fup-, 
pofer p r i v é d'une ame. 

11 admet done dans les petits corps humains renfermés dans 
Adam , des ames humaines. 

Les petits corps unis a ees ames , étoient unís aux corps 
des peres , & ils en tiroient leur nourriture, autrement ils le 
feroient defféchés, 

11 y avoit done une communication entre Adam & le nom
bre infíni de perfonnes qu'il contenoit, ápeu prés femblabij 
á celle qu'un enfant a avec ía mere , aulli-iót qu'elie Ta re^ü 

* EíTais de Thcodicée , premie re parde. § 90. Traite de l'E^-
prit Humain, par M . Raíieis du Vi¿ier , chez Jombert ,1714. 
ín-iz. r-, ' 'í -' V 
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'iansfon Teín ; & ¿otóme les mouvemens de la mere fe com-' 
muniqtient aux enfans , ceus d'Adam fe font communiquésa 
tous ceux qui devoient naítre de lui. 

Suivant ce íyftéme, quand Dleu défenditk Adaradamai í -
ger du íruu de I'arbre de la ícience du bien & du mal , les 
jrapreffions de fon cerveau fe cemmunlquerent aux cerveaus 
de íes enfansf, qui eurent par conféquent les mémes idees 

4or{qu Adam fui tenté de manger du f ru i t , & qu'il y con-
fentit , fes enfans y confennrenr d'ainant plus faciiement , 
que la molieíle de leurs fibres les avoit fait moins confer-
verla (ouvemr du précepta , & que le cours de !eu;s e'pnts 
ammaux ctoit favoriíé par le couis des eiprits animaux 
dAdató . " : . 

^Leur pécfíé fut a peu-prés parei lá celui d'une perfonne qm 
$ eveille en íurfaut, cu á ceíui des enfans qui font en nour-
nce : c'eft pourquci , dit M . Ralléis , nuoiqu'lU fóient véri-
íablement e.vfans de coiere , ils ne font pas IVb^et d'une :fí 
grande colere , puifque Dleu fe contente de les priver de U. 
gloire , fans les condámner aux chátimens des pécheurs. 
^ Cette hypothefe eíl abíolument deílimée defondemení da 

coté da la railon ; & le íyftéme de la genération des animaux 
par des ammalcules préexlftans & formés de la création da 
monde qui lui fert de bale , na plus guéres de vraiíemblance . 
m de Sectateurs, 

D'ailleurs , i l n'explique point la communkatlon du péche ' 
fl Adam a fes deícendans , puifque ees ames n'avoient pas 
l uíage de la ralfon , lorfqu'Adam pecha , & qu'elles ne pou-
voimt donnerun confentement libre : l'explicanon des Maho-
metans , toute ridicula qu'elle eíl , paroitroit plus raiíbnna-

y Ebu Abas dit qti'il fut paffé un contrat entte Dieu & Ies 
Hornmes ; par iequel tüut le genre-humain s'ohügea de reconnoítre 
wieii pour fon fouverain Maltre , & que c'eñ de ce paí le dont ñ eft 
|<ir!e dans l'Alcoran , au Chapitre intitulé A a r a f : voici ce qu'on dit 
OH Peche Originel. 

« Lorfque Dieu tira des reins d'Adam tonte fa poñerite , il adref-
» la a tous les hommes ees paroles : Ne fuis-je pas votre Dieu , & 
" Ils iu,1 répondirent oul. » Cet Antear veút que tous les hommes 
apnt ete effeftivement affemblés fous la figure de fourmis , douées 
íinteihgence dans la vallée de Dahier , aux índes ,; aprés cette con-
vocation genérale , Dieu dit dans le méme Chapitre. 
„ " Nous. avons Pns des témoins , afin que les hommes ne difent 

?as au jour du jugemsnt , nous ne favons rien de ce pafie 
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Enfin , ce fentíment eft corttraire aux déciílons de l'Eglíf^ 
4° . 11 eft done certain que l'ame des enfans d'Adam n'a été 

créée que quand il s'eft formé dans le fein d'Eve , un corps 
humain ; & pour explique" la tranímidion du péché origine! 9. 
i l faut éxpliquer comment le peché d'Adam le communiqug 
aux ames que Dieu crée pour les unir a des corps huraains , 
par voie de ge né raí ion. 

Les Théologiens fe font encoré partagés far cette explU 
catión. 

2o. Beaucoup de Théologiens ont pretenda que le péché 
©rlginel n'eft que le péché d'Adam , imputé á tous fes deí-
cendans. 

Les Théologiens fuppofent que comme Dieu , quand il 
établit Abraham le Pera des Croyans , avoií fait un paite 
avec fa poftérité , da méme quand i l donna la juílice origi-
nelle á Adam & au genre- humain , notre premier pere s'en-
gagea en fon nom & en ceiui de fes defeendans , de la con-
lerver pour lui & pour eux , en obíervant le précepte qu'il 
avoit regu , au lieu que faate de l'obferver , i l la perdoit au-
tant pour lui que pour eux , & les rendroit fujets aux mémes 
peines, fa tranfgreffion étant devenue celle de chacun, en lui 
comme cauíe , & dans les autres , comme la fuite du pa&s 
contrafté par eux ; qu'ainfi la méme tranfgreffion qui étoit en 
lui un péché aíluel , fait dans les autres le péché origine! 

n qií'ils ne difent pas , pour excufer leur impiété , nos Peres ontido-
») látré avant nous , nous avons été leurs irñitateurs , auflt-bien que 
ti leurs defeendans , nous perdrez vous , Seigneur , pour ce que des 
» fols & des ignoraos ont commis contre vous ? 5> ( D'Herbelot, aa 
mot AJam-B'ibWot. Orient . p. 44. ) 

Les Mahométans croient en outre que nous recevons de notre pre» 
mier pere un principe de corruption , qu'ils appellent la graíne d i 
coeur , ramour piropre , & la concupifcence qui nous portent au pe
ché ; c'eft le péché d'origine que les Mahométans reconnoiffent étre 
venu d'Adam notre premier Pere , & ils difent qu'il eft ie priacipe 
de tous les autres peches. 

Mahomet fe vantoít d'en avoit été délivré par l'Ange Gabriel , qui 
lui arracha du coeur cette femence noire , & que par ce moyen il 
étoit impeccal^le. 

Selon d'autres Mahométans , !e Péché Originel vient de ce que le 
Diable manie les enfans jufqu'á ce qu'illes ait fait Cfier ; felón les 
Mahométans , J. €,. & la Sainte Vierge furent garantís de l'attou-
chement du Diable , n'ont point eu de Péché Originel , ( D'Her
belot Uibliot, Orisnt. au mot MarUm , p. j S j , ) 
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par I'imputation qul leur en f í l fa i te , & que c'eíl ainíl que 
tout le monde a péché en l u i , loríqu'il a peché. 

Ce fentiment fut foutenu avec beaucoup de forcé par Ca-
tbarin dans le Concile de Trente , & i l a é:é adopté par pref-
que tous les proteftans. 

Mais ce fentiment paroit contralle á tout ce queTEcriture 
& la tradition nous apprennent du péché original & n e s'ac-
corde pas bien avec les idees de la jultice & de la bonté de 
Dieu : car pour impmer un crime , i l faut un coníente-
ment forme!, un confentement préfumé mí fuífit pas , & 
les Théologiens quiadoptent le fentiment de Timputation ne 
reconnoiíTent point d'aatre confentement dans les enfans 
d'Adam. 

Ce pa6le peut avoir l ieu, iorfqu'il eft queñion de faire; 
du b ien, mais non pas Iorfqu'il s'agit de punir pofitive-; 
ment. 

La fuppofition du paíle fait entre Dieu & Adara , laquelle 
fert de bafe á ce fentiment, eíl une íuppofuion chimérique , 
dont Catharin n'a donné aucune preuve. 
J'A2J' 11 y f des Théologiens ^ croient que depuis le péché 
dAdam , fon coips a été corrompu , & que lame fortanc 
puré des mains de Dieu , & s'uniíTant á un corps cor
rompu , comraóie fa corruption comme une liqueur puré 
Je corrompí dans un vafe infeé^é : ce fentiment indiqué 
par S. Auguítin , a été fui vi par Grégoire de Rímini , Ga
briel , & c . 

Póur expliquer comment le péché du: premier homme a 
corrompa ion corps , Grégoire de Rimini fuppofe quelefer-
pent en converfant avec Eve , dirigea contre elle fon haleine 
« q u e ion foufflecontagieux ¡nfe&ale corpsd'Eve.Eve cotn-
munic(ua fa contagión á Adam, & tous deux la communique-
rent a leurs enfans, comme nous voyons des maladies héré-
dstaires dans certains pays & dans certames familias. 

Mais, quand i l fcroit vrai que le fouffle du ferpent ait 
porté dans le corps d'Eve un principe de corruption 
quel rapport cette corruption a-t-elle avec le péché , qj*i 
eíc une affeaion de lame ? Une f u b í W e immatéiielle 
peuc-elle fe corrompre en contradant la corruption du 
fojps , comme une liqueur puré fe corrorapt dans un vafe 
iníecce r 

r l íl y a deŝ  Théologiens , qui , pour expliquer la 
transiTiuhon du peché originel , fuppoíent que Dieu avois 

lome i / , d 
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formé le plan de faire naítre tous Ies hommes d'un feul, paí 
•Voie de générat ion, & qu'il a établi une loi par laqueile 
i l devoit unir une ame á un corps humain toutes les fois 
que parla voie de la génération i l fe formoit un corps h u - . 
main. 

Dieu , felón ees mémes Théologiens , s'étoit fait une 
lo i d'unir au corps humain né d'Adam , une ame lembla-
ble á calle dii premier homme. 

Adam par fon peché perdit la grace originelle ; ainíi 
lorfqu'il engendra un fíls , Dieu unit a fon corps une ame 
prlvée de la juftice originelle & des dons de létat d'inno-
tence. 

Eílius remarque que ce fentiment, indiqué parS. Cyrllle,' 
& adopté par S. Aní'elme , n'explique point la tranímiflion 
du peché originel, parce qu'tí ne la fait confifter que dans la 
privation de la juftice originelle , ce qui ne fufíit pas pour 
expliquer le péché originel, qui eft un défordre : car i l íeroit 
poíTible , felón Eílius , qu'une ame füt privée de la juftice 
originelle , & qu'elle ne füt cependant pas coupable, ou dé-
réglée. * 

Ce Théologien croit done qu'il faut fuppofer que la 
me privée de la juftice éternelle , eft unie á un corps 
corrompu , qui communique le péché á Tame qui lui eft 
unié. 

Mais le" corps eft-il capable de pécher \ peut- i l íourl"' 
ler l'ame ? Voila ce que , ni Scot » ni Eílius , ni aucun 
des Théologiens qui fuivent ce fentiment, n'ont p ú faire 
concevoir. 

Le P. Mallebranche & M . Nicole ont táché de l'expli-
quer. 

Adam , felón le P. Mallebranche , fut ciéé dans l'ordre 
& comme l'ordre veut que Dieu n'agiíTe que pour lui . Adam 
recut en naiííant un penchant qui le «portoit á Dieu , & une 
lumierequi lui faifoit connoitre que Dieu feul pouvoit le ten
dré heureux. 

Cependant , comme Adam avoit un corps qui n'étoít 
pas inaltérable , & qu'il devoit fe nourrir , i l falloit qu'il ñt 
averti dü beíoin de raanger, & qu'il p ú t diftinguer les ali-
mens propres á le nourrir : i l falloit done que les alimens 

* Cyrül. de Incarnat. Anfelm. ¿e Concept. Virginis , c. 9. D» 
l ib , Arbitri- c. 2a. Eílius ¡n L . 2. Sent. DiíUníl, 31. § . 1, 
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propres a entretenír Tharmonie dans le corps d'Adam , fif-
fent naitre dans fon ame des fentimens agréables , & que 
ceux qui luí étoient nuiíibles , excitaffent des íenfations dé -
fagréables. 

Mais ees plaifirs & ees mouvemens ne pouvoient le rendra 
efclave , ni ma;heureux comme nous , parce qu'étant inno-
cent, ¡1 étoit maitre abí'olu des mouvemens qai s'excitoient 
dans fon corps. 

L ordre demanda i que le corps foit foumis a l'arae ¡ 
Adam arrétoit done á fon gré les mouvemens qui s'ex
citoient dans fon corps , enforte que les impreffions fen-
fibles ne i'empéchoient pas d'aimer uniquement Dieu & 
ne le portoient point á regarder le corps comme la eau-
fe , on comme íes objets dont i i devoit attendre fon bon-
beun 

Aprés qu'Adam eut péché , ¡I perdit d'un c6té rímpire 
qu'il avoit fur fes fens , & de l'autre la iuftice originelle : 
les impreffions des objets extérieurs produifirent e n l u i d é l 
impreffions qu'il ne fut pas le maitre d 'a r ré te r , & qüUa 
porterent malgré luí vers les obj&ts qui exciioient en lui des 
fentimens agréables. 

Dieu avoit réíolu de faire naitre tous les hommes d'Adam 1 
& d'unir une ame humaineau corps humain qu'Adam éngen-
droit; mais Dieu , felón le P. Mallebrasiehe , ne devoir ac-
eordar^ á cette ame la juftice originelle , qu autant qu'Adam 
perfevereroit dans l'ínnoeence. 

A i n f i , Adam & Eve aprés leur péché , Io, avoient per-
du l'empire qu'ils avoient fur leurs fens , & les coros ex-
citoient en eux des plaifirs qui les portoient vers les objets 
fenfibles : 2o. Dieu uniffoit aux corps qu'ils engendroient 
une ame privée de la juítice originelle, 

Dieu , felón le Pere Mallebranche , avoit établi une 
loi , par laquelle ií devoit y avoit un commerce conti-
nuel entre^ le cerveau de la mere , & le cerveau de l 'en-
fant formé dans fon fein ; enforte que tous les fentimens 
qui s'excitent dans la mere y de voient s'exciter dans i 'en-
iant. 

Lame bumaine que Dieu unit au corps humain qui fe 
iorma dans le fein d'Eve apres ion péché . cp' ouyoit done 
tomes les impreffions qu'Eve recevoit des objets fenübles, 
o¿ comme elle éroit privée de la juftice originelle , elle 
etou P0; w- vers les corps , elle Ies aimait comme la ¿ u r c e 

D d á ' 
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de fon bbnheur : elle étoit done dans lé défordre , ou pIuJ 
tót fa volonté érojt déréglée; le défordre de íavolomé n'étoit 
point libre , mais i l netoit pas moins un défordre qui dé-
plailoit á Dieu. * 

Cette explication porte certainement l'empreinte du gé-
anie de Mallebranche , mais elle ell appuyée lur un fon-
detnent bien foible , je veux diré la communication en
tre le cerveau de la inere '& le cerveau de l'enfant : cette 
communication n'eíl point prouvee : ees taches , que les 
enfans tiennent de leürs meres , & que le P. Mallebran
che a prifes pour les images des objets que les meres ont 
defirés ardemmsnt pendant leur gt ofiefíe , ne font que les 
fuites d'un fang extravafá par un mouvement trop violent, 
qui peut étxe occaíionné par une impreílion vivé que 
fait lur les organes un objet fenílble , qui fe commu-
nique au fang de l'enfant , parce qu'il y a en effet une 
communication entre les va¡í£eaux íanguins de la mere, 
& ceux de l'enfant ; mais cé fang extra vale ne fuppofe 
pas que le cerveau de l'enfant alt recu les me mes impref-
ílons que le cerveau de la mere , ríen ne conduit a cette 
íuppoíuion, f 

Voic i 1'explication de M . Nicole. 
«L'expérience fait voir que les inelínations des peres 

" fe communiquent aux enfans , & que leur ame ve-
M nant á éíre jointe á la matiere qu'ils tirent de leurs 
sy parens , elle con^oit des afFeQions femblables á cel-
n le ele l'ame de ceux dont ils tirent la naiíTance ; ce 
?> qui ne fourro i t é t r e , fi le eorps n'avoit certaines dif-
SJ pofttions , & fi lame des enfants n'y participoit en con-
%•> cevant des inclinations pareilles á celles de leurs peres 
s> de leurs meres , qui avoient les mémes difpofuions du 
ti corps. 

n Cela fuppofé , i l faiit convenir qu'Adam en péchant , 
« fe precipita avecune teile impétuofué dans Tamour des 
3) créatures , qu'il ne changea pas 'feulement fon ame , 
3> mais qu'il troub'a réconomie de fon corps qu'il y 
w imprima les veíliges de fes paíhons ; & que cette im-

» Malleb. Redi, de la Verltc , 1. i . c 5 . 1 . 2. parí. 1. c, 7 . Eclairc. 
S. Conv. Chr. Entr. 4 . ' 

f Voyez DiíTert. Phyfiq. fur la forcé de i'imagination des femmes 
«nceintes, 1737. in-81'. Lettrcs fur 1 ¡magination des Vi%mmire>, 
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M Pre^on/ut plus forte & plus profonclequechi 

:7ét!:z?n::lespechés ̂ les h— £ 
Adam c i e í * t " 0 Par-Kl in«pab!e d'^gendrer del en-

nfans qu. e . í íem le corps autrement ddpoíé que le (Ln 

«Ion creces a ees corps corrompus , elies contraftent les 
a> mchnauons conformes aux traces & aux veñ\*es i L r t 
l I V a ™ - ^ T ' & C'eíV Relies contTaaentPli 
^ e l ^ u 0 " 1 " " deSCréaíUres ' ce ^ ie5 ennemies 

»Mais . pourquol les ames qui font des fubftances fpin-

" certames diípoíinons de h matiere. 
" 0:1 Pe.ut' Potn-esplique ce¡ai íuppofcr que Dieu ne for-

"avec.U"e a t i e r e corporelle , 6t voulant que les hom-
v mes nraílenr, leur origine d'un feul, avo.t ¿ b l i c s d e « 

" J Z . ' qüiI 3Ugea n4ceíraires Pour - - r e de cette na' 

» L a premiere , que le corps des enfans feroit fernbla-

» impreffi n s ' " ' & ^ ^ 
« S í , 3 m0lRS qLie ^el^e caufe ¿trangere ne leS 

» L a feconde , que l'ame unia au corps auroit certai-

i ™ : £ ^ m Q n s >ioríque < * * v t ^ \ ^ ™ £ 
» Ces deux loix étoient íiéceffaires pour la nronaPat.W 

»»du genre humain , & ellas n ' e u í T e n ^ p p o r t é ^ u f p r t 

i ene" eüT T ^ ' f ^ ^ C O n i ^ { ~ -« cence eut conferve fon corps dans Térat auquel D i u l 'a-
.í ' ,me,/ima,S.lay3nt altéré & corrompa par fon pé-

i t V laJU?1Ce fouvera'!"edeDieu,infiniment éiev?eaPu-
chan^ 1 la?atUre'u?'a P35 W é ^1'elle ^ pour cHa 

^ M a T i H étab!ieS. ^ le Péché ' ^ ' o i x fub-
«roLpu. ' Adamacommi in iq«é a fes enfans un corps cor-

ioin e á aíUre ' l ame COntraae í ^ q u ' e l l e eft 
5 l0i"te a des, corps qm viennent d'Adam ? 
„ ;" le d0!1 conceyoir , comme on conroit la crac-

D d j 
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s> comme l'ame des eíífass , par la grace qu'elle recoitj 
3> elt habituellement tournée vers Dieu , & l'aime déla 
s> maniere que les Juíles aimeni Dieu durant le íommeil; 
5> de méme l'ame des eníans par cette inciination qu'elle 
37 contraéis , devíent habituellement tournée vers la créa-
s> ture , comme ta fin demiere , & Taime comme les mé-
5» chans aiment le monde pendant qu'ils dorment : car ii 
7> ne íaut pas s'imaginer que nos inclinations péfiffent par 
3) le lommeil , elles changent feulement d'état ; & ees in -
j) clinaüons luílilent pour rendre les uns juñes , quand el-
js les font bonnes , & les autres méchants , quand elles iont 
5> mauvaiíes. » * 

M . Nicole ne regairde cette explication que comme ce 
que Ton peut diré de p us probable. 

Ce que nous venons de diré íur les difTérenres explica-» 
tions du peché originel , eft en quelque lorte rhiftoire de 
Feíprit humain , par rapport a cet objet : nous pouvons 
en conclure , i0 , que la doftrine de l'EgUíe fur le péchfj 
priginel n'eft point l'ouvrage de refprit humain , puiíque 
les différens états par lefquels 11 a paffé , n'ont falt que va-
rier les explications de ce dogme , & n'en ont point at-
taqué Texíftence , cu ne l'ont atraqué que par l'irapoffihi-
| i té de l'expUquer , ce qui paroít luppofer nécefiauement 
que ce dogipe n'efl point un dogme imaginé parleshom-
mes. • %« % A 

a0. Cette hiftoire peut fervir a nous faire connoure a-
peu-pres le progsés de la raifon húmame , depuls Origens, 
|uíqu'á Mallebranche & Nicole, 

T R O I S I E M E E R R E U R D E P É L A G E . 

Sur la nécejjiíé de la Grace. 

Pour rendre inexcuíables les pécheurs qui n'obéiíToienf 
pas a rimpétuofué de fon zele , Pélage prétendoit trouver 
<dans l'homme méme toutes les reffources néceffaires pour 
arriver au plus haut degré de perfeftion , & combattoit 
íous les dograes qui paroiffoient établir la corruption on-

: ginelle de l'homme , ou donner des bornes á fes forcea 
paturelles pour le bien, & ne pas faire dépendre enti^-. 

* JNicole 5 Inftr. fur le Symbole , fecpnde Inílr. feñ. 4 . c 2. 
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rement de luí fon falut & fa vena ; ií nía done , non-íeu-
Jement ie péché originel , mais encoré la néceííité de la 
grace. 

La liberté de riiomme étoit la bafe Tur laquelle i l établif-
foit ce dernier fentiment. 

Dieu , difoientles Pélagiens, n'a poinr voulu que l 'hom-
me füt porté néceíTairement au vice cu á la vertu , i l Ta créé 
avec la liberté de Te porter á l'un ou á l'autre : c'eft une 
vérité généralemem reconnue , & que l'Eglife a conftam-
ment eníeignée cpntre les Marcionites , les Manichéens, & 
centre les Philofophes Payens. I I eft done certainque l'hom -
menait avec la liberté d'étre vertueux ou vicieux , & qu'il 
devient l'un & l'autre par choix: Tbomme a done une vraie 
puiflance de faire le bien ou le ma l , i l eft libre á ees deus 
égards. 

La liberté de faire une chofe , fuppofe néceíTairement la 
reunión de toutes les caufes & de toutes les conditions ne-
ceflaires pour faire cette chofe, & Ton n'eft point libre a 
l'égard d'un effet, toutes les fois qu'il manque une des cau
fes ou-des eonditions naturellement requifes pour produire 
eet effat. 

pour avoir ia liberté de voir les objets.; i l faut ; 
non-íeulement avoir la faculté de voir , íaine & entiere, 
mais encoré il faut que lobjet íoit éclairé , & dans une 
certaine diítance ; & quelques bons yenx que Ton eüt , 
on n'auroit point la liberté de voir ees objets , fi Yon 
étoit dans les ténebres , ou ü l'objet étoit á une d iñan-
ce trop grande : puis done que Thomme nait avec la l i 
berté de faire le bien ou le mal , 11 recoit de la nature 6c 
réunit en lui toutes les conditions & toutes les caufes na
turellement requifes & néceffaires pour le bien ou pour la 
mal. 

La grace ne lui eft done pas néceíTaire , ou l'homme a 
befoin d'un fecours extraordinaire & différent des qualités 
qu'il recoit de la nature ; i l nait foumis á une fatalité inevi
table , i l eft íans liberté. 

On fe fouleva contre ce fentiment de Pélage , & on 
luí oppofa l'autorité de l'Eeriture , qui nous enfeigne que 
perfemne ne peut aller a Dieu , fi Jefus Chrift ne l'at-
í're ; que nous n'avons rien que oous n'ayons recu , & 
que nous ne devons pas nous giorifiei* , comme s'il avoit 
guelque chofe que nous n'eufiu>n$ pas re$u ; que c'eft la 

D d 4 
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grace qui nous faüve par la foi j que cela ne ylent pas 
de nous , puifque c'eft le don de Dieu ; que nous ne 
fommes pas capables de former aucune bonne penfée de 
n o u s - m é m e s , mais que c'eíl Dieu qui nous en rend capa-
bles. * 

i A j 'autorité de FEcríture , les Catholiques joignoient fe 
témoignage des peres ; car i l ne fauc pas croire que les 
Peres qui ont précédé Pélage , aient été Pélagiens ; Saint 
Auguñin fit voir que la doftrine de l'Eglife fur la nécef-
ííté de la graee étoit clairement enfeignée par les Peres 
ides quatre premiers fiecles , & que ees faints Dofteurs 
n'avoient fait que tranfmettre ce qu'ils avoient appris , & 
enfeigner a leurs enfans ce qu'ils avoient re^u de leurs 
peres, f 

_ Qu'on nous allegue aprés cela , dit M . BoíTuet, des va-
fíations.fur ees matieres. 

« Mais ,Jquand on ne voudroit pas en croire S. Angnf-
'> t i n , tém'oin fi irréprochable en cette occaíion ; fans avoir 
5> befoin de difeuter les.paíTages particuliers qu'il aproduits , 
3> perfonne ne niera ce fait public , que les Pélagiens 
» t r o u v e r e n t tome l'Eglife en poíteffion ds demander 
3> dans tomes fes prieres la grace de Dieu } comme un fé-
J> cours néceffaire, non-feulement pour bien croire , mais 
5> encoré pour bien prier , ce qui étoit fuppofé comme conf-. 
« tant & inconteftable , i] n'y auroit rien de plus injurte 
s> que de foutenir aprés cela que la foi de l'Egliíe ne fut 
3) point parfaite fur la grace ». § 

La néeeffité de la grace étoit crue fi généralement; 
que Pélage en lattaquant , fouleva tous íes Fideles , & 
fut obligé de la reconnoitre dans le Concile de Paleftine, 

Enfin , les Concilesaffemblés contre Pélage , & les Sou-
verains Pontifes, ont conñamment reconnn la néeeffité de 
la grace pour toutes les ceuvres du íalut. ^ 

La néeeffité de la grace n'étoit point contraire a la U-« 

* Joan. 6 . v. 44 . Ad Ephef. 2. v. §. Seoundae ad Cor. c. 2 , v, y. 
•{• L . 1 5c 2 , cont, Jul. L . 4 , ad Bonif. c. 8. D e Bono Períev, 

c. 5 . 19. 
§ Boffuet , premier Avertiffement fur les'Lettres de Jur. ait, 

^ Conc. Carthag, f. Conc. 52. Conc. Milev. ín Ep. ad Innac. 
Conc. Cart. 5. Voy^z fur ce détail Tajt. PEtAG? , Yo'tfiús., Nori.S j 
Garnier'j Hifl, Pela^ianse Haerefis, 
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fcerte : lorfqu'on difoit que la grace étpít néeeffa'ire , on 
jie moit pas que i'homme r.'eüt natureliement le pouvoir 
de faire Je bien ou le mal , maii on prétendoit qu'avec 
ce pouvoir , on ne poüvoit jamáis aller á J. C. , qu'avec 
£e pouvoir on pouvoir faire le mal , mais qu on ne pou-
voit jamáis aller á J. C. fans la grace : ce dogme de la 
^éceíTué de la grace pour les ceuvres du falur , n'éto'ic 
pomt contraire a la liberté de I'homme pour les chofesduri 
ordre naturel ; ainfi la néceíTité de la grace n etoit poinc 
oppofé a ¡a liberté qu'on avoit défendue coníre les M a n í -
chéens. 

En diílinguant foigneufement ees deox objets , on ex
plique tous les paflages dans leiquels ¡es Peres paroiffent ne 
pas íuppoíer la néceffité de la grace , & l'on fait voir qu'ils 
n eroient point favorables au Pélagianifme. 

Q U A T R í E M E E R R E U R D E P É L A Q E ; 

Sur la nature de la Qrace , dont il nconmu la nécefuc. 

Péiage V,VOyant cil'e fes ^ntimens révqltoient les Fide
les & qu'il ne pouvoit conteíler l'authenticité des paffages 
produits par Ies Catholiques , -tacha de les expliquer, 6C 
pretendit qu'il ne nioit point la néceíTité de la erace, teile 
que rEcriture lenfeignoit. 

En efFet, difoit Pélage , i l faut dans tout homme quí 
agit , diíhnguer trois chofes , le pouvoir , le vouloir & 
i aibon. 

L'aaion eíl Teffet de notre volonté , c'eíl noíre propre 
aetermination qui la produit. 
, â!"s - .c'eft de Díeu reul que nous tenons le pmivoír , 

«•eít de luí feul que nous tenons l'exiftence , notre volonté 
K toutes nos facultes ; c'eft de luí que nous tenons le po«-
voirque nous avons de penfer & de vouloír le b ien, i l ne 
nous doit ni l'exiftence , ni ees facultes, elles fom done une 
grace ^ Dieu efl la caufe prlncipale de nos aftions & de 
nos mentes. * 

La grace dont l'Ecriture nous enfeigne la néceíl i té, eft 
4a grace da Redempteur , cello qui nous fait aller á J. C. , 

¿ e c S ' ^ o 1 ; ?;iDen1Íb- Arbitr- cIte'Par 5- Aug. de Grat. C h i A . c.4. Pe teftis Palafiin.Ep. ad Sixt. c." jo. 
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¿¿ lans íaqirelle ncms ne pouvons aller a luí : or cette gracf 
n eft ni rexiílence ni la confervation. 

Pélage fut done obligé de reconnoítre une grace différen-
te du libre arbitre , & de Texiftence ; comme cette graca 
nous faifoic connoitre J. C. , & nous conduiíoit á lui , \\ 
prétendit que la grace néceíTaire pour fe fauver , étoit la 
predkation de l'Evangile , les miracles que J. C. avoit opé-
rés , les exemples qu'il avoit donnés , &c. 

Les Catholiques prouverent que cette grace étoit une 
añ ion de Dieu fur i'entendement & fur la volonté , ¡1$ 
prouverent á Pélage que Dieu fait en nous le vouloir 
& le faire , que la grace de J. C. fe répand dans nos 
coeurs , 8íc. ¥ : . • / 

Pélage , preíTé par ees ralfons , reconnut la néceffité d'une 
grace intérieure ; mais i l prétendit qu'elle n'étoit néceffaire 
que pour agir plus facilement. 

11 fut accablé par tous les paflages qui difent que nous ne 
pouvons rien faire fans J. C. &c. 

Les Pélagiens qui n'avoient nié le peché origine! & la 
jiéceílité de la grace , que pour faire dépendre de l'homnie 
méme fon falut , ne {Souvant méconnoitre , ni le peché orí-
g inel , ni la néceffité d'une grace intérieure qui éclaire l'en-
t-endement , & qui touche Ta volonté ; Ies Pélagiens, dis-je 
pour faire dépendre de Thomme méme fon íalut , préteu* 
dirent que cette grace intérieure s'accordoit aux mérites des 
hommes: \h coníervoient par ce moyen le point fondamen-
tal de leur fyíléme. f 

Cette erreur fur la gratuité de la grace , fut condatnné? 
par le Concile de la Paleftine & par Pélage mérae, mais k 
mauvaife f o i , comme S. Auguftin le prouve. § 

La foi de l'Eglife fur la gratuité de la grace n'a jamáis va
rié : cependant elle ne fui pas définie expreffément dans les 
Conciles d'Afrique, foit qu'on n'ait pas voulu s'étendre fur 
cette queílion , fur laquelle quelques perfonnes marquoient 
de Tembarras, foit paree que de la gratuité de la grace, on 
étoit alié jufqu'au dogme de la prédeüination , qu'il n'étoit 
pas a propos de toucher. ^ 

* Aug. de Grnt. Chr. 
t Aug. cont. Jal. I . 4 , c. 5. & S . E p . adVital.de Grat. Cb. c ih 

2 3 . Ep. 106 , c. 18-
^ Ibid. Garnier , Hiíl. Pelag. DiíTert, 2 , p. 17 J» 
5 Garnier , ibid. Differt, 7. 
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. On n'a déíini rien de plus fur la grace dans Us Cena les 

pffemblés contre les Példgiens :: en ne trouve pas qu'oo aií 
traite , ni la maniere dont cene grace opere, ni loa effit. 
a c n é . 

Toutes ees queílions furent des fuites néceffaíres des ré-
i e ú o n s qu'on tit fur les ecrits de S. Auguília comre ies 
Péiagiens-; & fur la predeftination. * . 

Pour.s'en convaiccre , i l ne faut que fe rappeüer lor ígine 
& le dévéloppement du Pilagianifime, le principe d'ou Pélage 
panit , & les queflions qui entroient eiTenrieUcment daos fe 
plan de fa défenle : i l éft clair que la maniere dont la grace 
opere , étoit abíolument étrangere á ce plan , & dam te 
fond les Conciles qui ont condamr.é les Péiagiens, r.'oat por
té fur cet objet aucun jugement. 

L'hiftoire du Pélagianiíme & de fes dogmes a été bien 
íraité par Voffius , par le P. Garnier, par le Cardinal M o 
rís, & parUílerius dans fes Ántiquités de i'Eglife f r i t a n -
ñique. 

PÉRÉENS OU PfRATIQUÍS 
P H O T Í N , originaire de Gaíatie , fut d'aboid difciple 

de Marcel d'Ancyre. 
i Marcel , Evéque d'Ancyre avoit affifté au Cor.cile de N i -

pee , & y avoit combattu les erreurs des Ariens : i l écrivit 
depuiscontre Afture & contre les autres Evéques du partí 
d'Arius , un livre intitulé de la íoumiffion de J. C. 11 
avanca dans ce livre des propofuions favorables au Sabellia-
mfme; i l fut aecuíe de cette he rede par les Euíébier.s , & 
¡condamné par le Concile de Coníhmtinopie tenu par les 
Anens l'an 336 , en fui te i ! fut exilé & obligé de fe refugier 
en Occident , dans le méme-tems queS. Athanafe fut obligé 
dríortlr d'Alexandrie : le Pape Jules le recut á fa Commu-
nion & pronon^a en fa faveur une Sentence d'abfoiutioa 
dans le Cor.cile de Rome. 

fhoiin qui avoit été difciple de Marcel , & qui svoit cm 
voirdans fes ouvrages les fentimens de Sabellius , les avoit 
adoptes 5 & Ies profeíla : i l foutint que le Yerbe n etoit qu'un 
mnhm , & nioit fpn unión hypoltauquc avec la nature hu-
iTiaine, *]* 1 

Ibid. p. ?02 
t Epiph. Iher. 7 i .Vincent l .yr in . Commomt. c 16. Socrat. I . j , 

»• - ' J ' C50Z, 1. 4, r 6* 
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A peine avolt-lí commencé de découvrir fon errfBr" 

quelle fut condamnée par les Evéques d'Orlent dans 
Concile qui fe tint á Anúoche en 345 , & par les Eveques 
c Occident en 346. 

Deuxans apres , ees derníers s'aííemblerent pour !e dépo-
fer, & n en purent venir a bout a caufe de i oppoílnon dá 
peuple. 

Marcel eut recours a l'Empereur , & lut demanda une 
conférence : Bafile d'Amíoche fut nommé pour difputer 
contre lui ; Photin fut confondu dans la difpute , & en-
íuite exilé. 11 avoit- répandu fon erreur dans r i l lyr ie , mais 
i l eut peu de Se£|ateur$ , k partí Arien etouffa cette hé-
réue . 

j P H O T I Ü S , Patriarche de Conílantinople fut Fauteist 
d'un Schiíme entre l'Egliíe de ConlUntinople & l'EgWk 
Rornaine. 

Michei III. s'étoit enfeveli dans íes plaifirs , & avoit aban-
áonné le gouvernement de TEmpire á Bardas fon oncíe.Ba:-
das , aufli voluptaeux & plus puiffant que Michei , époufa 
fa niéce. * 

Ignace , Patriarche de Conftantinople , condamna haure-
xntnt la conduite da Bardas , & ne voulut point ladmet í re i 
la Communion le jour de l'Epiphanie. 

Bardas , pour fe venger , gagna des témoins qui aecufe-
rent Ignace d'avoir fait mourir Methodius fon prédéceí-
f e u r : i l affembla un Concile, üt dépofer Ignace , & plaga 
Photius íur lé Siege de Conílantinople, 
^ Photius étoit riche & d'une naiíTance iiluílre, i l avoit cul

t ivé les á r t s , embraíTé tomes les Sciences, & s'étoit renda 
fecommandable par fa fageffe , par fa prudence , & paría 
dextérite dans le maniement des affaires. 
^ Cependant, la dépofition d'lgnace & 1 eledion de Pb®-

tius ne fut pas approuvée de tout le monde , le peuple fe 
partagea ^entre Ignace ¿k le nouveau Patriarche , & fon 
vit bientót éclater une Sédition. f 

Pour calmer le peuple , l'Empereur pria le Pape Nico
lás I , d'envoyer des Légats á Conítantinople , polir qua 
Fon jugeát en tre Photius & Ignace. Lorfque les Légats £si-
T e n t arrivés , l'Empereur & Photius les feduiíirent i on altera 

^ Cedren. Anaft. an. 84S. 
t Nicetas, Vita Ignat. Barón , ad an. S60» 
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ks kftres du Pape , & Ton convoqua un Conclle. Plus S 
7° hnx t e m o ^ i ^époferent qu'ígnace n'avoit pas ¿té ca 
.omquement ordonné ; qu'il étoit intrus par la puiffance f l 
cuhere duns 1 Lghle de Conftantlnople , qu'jl gouveino¡t t y . 

Un íeui Eveque demanda qu'on examinar la vérité des 
temo.gaages, & parut en douter. I I fut b lámé , maltrai é 
& chaíie: períonne n'ofa plus parieren faveur d'í nace * 
& ii hit depoíé par le Concile a i^nace, 

Comment M . Bafnage prétend-ü aprés cela , c n o n ne" 
do.t pas cner ü haut centre Ja dépofírion d'Ignace ¿ aoe 
íes beques jugerent comme ils le devoient Í 8 " ' q 

Le Fape decouyrit la prévarication de fesLéeats & IP. 
toetes de Phot.us; H aíTembla un Con^t^JZ 

Chalía du Concile tous ceuxqui voulurent examinen la v é r h l 
des temo.gnages, ficlon excommunia le P a p e l S * Dans 
qud.ecorrupnon ne falloir-il pasque la Cour de Conftan 
^ o l S r 0 1 1 1 ^ ' P0U! ^ ^ - - o s a t n i q u t 

Photius avoií trop d'ambition & trop de génie pour s'en 
temra iexcommunlcation porree contre le Pala / f o r m a d 
projet de le aire re.onnoirre Parriarche univerfel t í a 
P rer tourl'Lglife de laCommunion de i'EdTíe de Rome 

n lePatnarche étoit un obftacle invincibi a fes p r é ' n ! 

S a t i f u l i U S / 0 ^ 5UrqU,ai0rS ftableme.^deU 

'Eelifp r . 0 tene ae i CgUle Komaine , mais quo que 
Grecque reconnut comme l'Eelife Latine LT]T<i 

fettí/r &, d U / Ü V ^ - r c o n ^ v é l e 

¿ i e t E ^ í f t ' ^ : 11 n'eíi - p - -

Conciie ajIdui?.nne.s^oit poinr faite par l 'autorité d 'u* 

t8!jle G r < i C ^ & ^ g W e Latine différoient encoré ím. 

I ^ Niwl. 1 , 4 , 7 , i » , U . Anaft! iu Ukgl. u 
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«¡ueiqaes points de difcipline d'Eglife r tel étoíí dans la Latine 
l 'uí íge áe jeüoer le Samedi , de permettre l'uíage du lait , g¿ 
cek i da froKsage en Caréme , d'obliger tous les Píétres a« 
cél-bac, & c . 

P h o E i u s c n i t , á la fa-veur de ees diíférens objets : pouvoir 
l e p r é t e n i e E FEgiiie Romaine , eomme une Egliíe engagée 
datas des erreurs & dans des défordres qu'on n e pouvoit ÍO-J 
l é n e r : •ileenvit des lettres á toutes les Egüíes d'Orient, ¡1 
les ín p a í l a r dans rOcckient , & convoqua un Concüe qui 
fe í é p a i a de la Commutiion du Pape & de celia de fon 
EgBíe. * 

Tout fembloir concoufír au fuccés des deffeins de Photius, 
i l étoit tout putílar.t aupies de TEmpereur , i l étoitfavant, 
cloquera! r 8c les révolutions auxquelles l'Occident avoit été 
íujet depuisplufieurs ñecles , yavoient tenu le Clergé dans 
rignorspee , fi favorable & fi n^celfaire au progrés des noû  
veatítés & des erreurs. 

Le Pape avoit d'ailleurs des ennemis tres-prnííans en Oc-
cident; tefe étoient Louis, Empereur d'Occident, Louis, Roí 
á e Franca , Lothaire , Roí de Lorraine, des Archevéques 
& des Evéques, f 

Photius fe t rompolt , les Evéques & les Théolcgsem de 
FEglife Latine réfuterent fes aceulations , & perlonne ne 
í e fépara du Pape en Occident. 

En Or ien t , FEmpereür Michel avoit fait aíTaffiner Bardas 
& favoú été lui-méme par Bafile le Macédonien , que Mi-
cksá avoit eféé Céíar , & qui s'étoit emparé deFEinpire. 

Photius eut le courage de lui reprochen fon crime , &.I111 
refuía la Communion. Bafile fit enfermer Photius dans un 
Monallere, rappella Ignace, écrivit au Pape : fit convoque: 
un Concile quidépofa Photius, Sí rétablit Ignace fur leStegi 

' «áe Conilantlnople. § _ ̂  
Ce Concile eft le huitreme général , qui rendit la paix a 

i'Eglífe , & rétablit la Communion entre les Grecs & les La
t ías . Nicolás l étoit m o r t , & ce fut fous-Adrien I I , que ce 
Concüe fe tint. ^ 

* Anaáaf, b vtt. Nicol. i . Nícer. apud Barón. 
• f EegínaH. Annal. Bertin, Hincmar , de Divortio Lotharn» 

TCerberg. Barón , ad an. 8 6 i . Aventin , annal. 1. 4. 
g Baroti , ad an 847. Gbnc 8. Dupin , H^ft. du neavi^me fiecle» 

C 9 Natal. Ales, in fsc. 9. Diff. >• 
5 Epiíl. JodO. 199. 



Fhotlus ne perdit point i'eípérance de remonter fu7 le 
Siege de Conftanúnopie; du fond de fon Monaftere,¡l tendit 
des piéges á ia vauité de Baíile , i l le flatta , reprit inferifi-
bieniem du crédit & de ia faveur á la Cour , obtint un loee-
jnent dans le palais, & aprés la mort d'Ignace renvonta fur 
le Srege de Conílantinople. 

L Empereur s'employa pour ménager fon raccommode-
ínent avec l'Egliíe de Reme. I I repréíenta au Pape que le r é -
tabliflement de Photius étoir néceíTaire au bien de la paix 
& pour la reunión des efprits; i'Empereur ajoutoit qu'Ienace 
avoit lui-méme fouhaité qu'on le rétabli t : on raoportoit un 
icnr fau en fon nom, par lequel i l le demandoi't au Pape 
. rBaíl 5 ' do"t !es forces commencoient á íerétablir en Italie 
fnfinuoit au Papa qu'il délivreroit les cotes de la Campanie 
des incuríions des Sarrafms , & qu'il rendroit á l'Eglife de 

f e T7iM!g,arie ' . rt"3^ méme avoit refufée au Pape. 
.lean V I H . repondu a I'Empereur que le Patriarche Ignace 

dheureufe memoire, étant mort , i l confentoit á caufe dé 
la neceíiite prefente, & pour le bien de la paix , que Pho-
tuis,futreconnuPamarche de Coníbnrmople , aprés qu'ii 
aurou Jait lansfafiion & demandé pardon devant un Sy-

Lorfque la lettre & les Légats du Pape furent arrivés k 
Lonítantmople , Photius fit affembler un Concile ; on y lut 
leslettres de Jean V I I I . á i'Empereur & á Photius, mais 
elles avoient eté falfifiées , & l'on y avoit retranché ce qui 
regardoulaperíonne d'Ignace, le pardon que l'on enjoienoit 
a Fhotius ík la condamnation du Concile qu'il avoit aí lem-
m & qu ú appelloit le huitieme. 

Le Concile affemblé par Photius , le reconnut pour l ée i -
ttme Patriarche . & condamna le huitieme Condle qui avoit 
condamne Photius. f 

Le Pape apprit que la paix étoit rétablie , & 11 en felicita 
l^mpereur & Photius : mais lorfqu'il connut á quelles con-
emons la paix étoit rétablie , i l condamna tout ce que les L e 
ga» avoient fait. Martin & Adrien fes lucceffeurs, confir-
merení fon jugement contre Photius. § 

* Epift. Joan. 195. ^ 

S Barón , PanepL loe. cit. 
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Bajile mourut alors , & Léon V I , fon íils luí fuccéda. 
Léon avoit un coufin que Ton prétendoit que Photius avoit 

'deíTein d'éiever á l'Empire : on le dit á Léon , i l le crut, & 
chaffa Photius du Siege de Conüantinople , l'ur lequel i l placa 
fon freTe. 

Photius fe retira dans un monaítere , oü i l finir tranquille-
i r em fes jours: fa retraite rétablit la Communion entre l'E-
gliíe de l ío me & l'Eglife de Conílantinople. * 

Quelques Auteurs ont voulu juílifier Photius , mais fans 
raifon : on ne peut nier qut ce grand homme n'ait mis dans 
tome fa conduite , par rapport au Patriatchat, une mauvaifg 
f o i . une impofture íníígne. f 

P1ERRE D E BRUYS étoit un fimple laíc , qui enfeignoit 
du'il ne falloit point donner le Baptéme aux enfans qu'il 
étoit inutile a tous ceux qui ne pouvoient pas faire un afte 
¿ s foi en le recevant. i " . I I condamaoit l'uíage des Egiifes, 
des Temples, des Autels, Siles faifoit abattre;20. i l con-
damnoit le cuite des Croix , & les faifoit brifer ; 30. il 
croyoit la MeíTe inutile , & en défíndoit la célébration ; 
40. i l enfeignoit que les aumónes se les prieres étoient inú
tiles aux morts , & défendoit de chanter les louanges de 
Dieu . 

La France avoit été infefléeun fiecle auparavant des er-
reurs des Manichéens : on en avoit brúlé beaucoup dans dií-
férentes Provinces: l'extréme rigueur avec laquélle on le» 
avoit traités , les rendit plus circonfpeñs , mais eile augmen
ta leur haine contre le Clergé , qui avoit escité contre eux 
le zele des Princes. Le defir de fe venger du Clergé devint 
Tobjet principal de ees Fanatiques ; ilsfurent done portésa 
attaquer tout ce qui concilioit de la confidération , du r.ef? 
jpeti & de l'autorité au Clergé ; ils attaquerent l'efficacité des 
Sacremens , les céréraorsies de l'Egüfe , la différence que 
l'ordre met entre les fimples Laics & le Clergé , Sí. enfin laut 

• jcorité des Paíleurs du premier Ordre. 

* Zomar , Barón , a d á n . 886 . Curopalat. Dup. ibid. 
•j- Tout ce qui regarde Photius , fe troave dans Ies T.ettres clí 

Nicolás I Se d'Adrien I I . Vecus , 1. de Proceffione Spirit. S.. Ni-
cetas , Vita Ignatü , dans Schorus, pref. fur la Bibüot. de Pho^usj 
tians LeojAüat ius , de Sydono P.hotiana ; dans Fleury , dans les Ré' 
vokitionsde Conftantinoplé , par M . de Burigny, t. • 

Photius a fait un grnnd nombre d'excellens Ouvrages . fur leíqu^ 
¡i fáut coafuitec la Bibliothécjue de Fabác ius , t . 9. c. ¿ 8 . n, •569. ^ 

Occupcs 
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Üccupés de ees objets íls abandonnerent Infenfiblemtlt 

les dogmes duManichéifme , qu'ü étoit trop dangere^ de 
defendre, & attaquerent les Sacremens, le Oergé le" cé! 

. n t l f ^ ' l f 1'iSnor1ance du Clergé étoíent extrémes & 
íout etoit venal dans la plupart des Eglifes méme Ies Sacre-
wens etoiemWent adminíftrés par des Simoniaques, & par 
¡ I t e Z rPubr1".: Ie peuple %ouverné Par de ^ 
í . f 2 " " . ' ° e,níeVeh dans u"eP^fonde ignorance, & 
difpofe a fe revolter contra fef Paíleurs ; ainfftout homme 
qui avou une unagination vive pouvoit devenir Chef de 
r r E d i r ^ con;reÍeCler8é ' COntreles ^ r é m o n i e ' de Itghle , Sícontre les Sacremens 

Comme il y avoit beaucoup de Se6íaires répandus dans 
k Languedoc & dans le Dauphlné , ils y p r o d u S 
dans le douzieme fiecle une foule de frites Seae7quT?e 
repand.rent dans les différemes Provinces de Francl & 
qui pnrent d.fferentes formes, felón le caraftere du Chef 
déla Seae;c'eft ama que Tanchelin , Fierre de Bruys 
Henn , Amaud deBreffe , s'éleverent, &formerent7urs 

Fierre de Bruys parcouroit Ies Provinces , faccaeeant Ies 
Eghfes , abattant les C r c k , détruifant les Autfls on 
« voyou en Provence que Chrétlens rebaptifés q u l ! 

& ^ fUt bÍentÓt ^ a V d e T e L 
Frovmce , & paffa en Languedoc , oü il fut arreté & brúlé 

LesProteftan^ font ordinairement de Pierre de Bruvs un 
amt Reformateur, & un de íeurs Patriarches, don y ¿ i e S 

seft ferv! pour perpétuer ía vérité. f 
Ce fentiment n'eft fondé fur aucun monument de ees 
ms : eomment les Proteftans qui condamnent les Anabap! 

f e s , peuvertt-ds élever ü haut l'autorité de Pierre da 
Bruys qm „ eft en effet qu'un Anabaptifte. A quel e extré 
mué eft-on réduit , lorfqu'on eíl obligé de chTrctr dan; 
^pareüs hommes le fil de la traditiof des 

« l e ' ^ T ^ ' ' C0lIeñ- U¿ ' **' D"PÍn » dourfeme fié. 

4 * ¡ % T ' ^ R ^ m é e s ' ^ ^ 4 . ?éñoá9>¿ 
Teme / / , r . -

fe © -
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On a refuté les erreitrs de Fierre de Bruys fur les pneres 

pour les morts , á l'article VIGILAMCE : fes erreurs fur le 
cuite de l a C r o i x , á l'article ICONOCLASTES : fes erreurs 

- íur la neceffité de la fainteíé du Miaiftre des Sacremens , a 
i'articíe REBAPTISANS : fes.erreurs fur la préíence réelle , a 
l'article BERENGER. , 

Fierre de Bruys eut parmi fes difciples un nomme Henn : 
cherchoz HENRI DE BRUYS. 

G'eft íans preuve que M . Bafnage a prétendu que les 
¿ifciples de Fierre Bruys , formerent une Sefte éten-
due. * ' , , . y e , 

FIERRE D ' O S M A , Profefíeur de Theologie a hala-
manque dans un Traite de la Confeffion , enfeigna, IO. Que 
les peches mortels quant á la coulpe & a la peine de l'autre 
vie , íont effacés par la contrition du coeur , íans ordre aux 
des de l'lEj^liíc» v 

1°. Que la confeffion des peches en partlculier , & quant 
a l'efpece , n'eft point de droit divin , mais feulement fon
dee fur un Statut de FEglife unlveríeüe.. 

3o. Qu'-on ne doit point fe confeffer des mauvaifes pen-
fées , qui font effacées par l'averfion qu on en a , íans rap-
port á la Confeffion. , • r o 

4o. Que la confeffion dolt fe faire des peches íecrets, & 
non de ceux qui font connus. , . 

5o. Qu' i l ne faut point donner l'abfolLition aux pemtens 
avant qu'ils aient accompli la fatísfadion qui leur a été 
eniointe. . ; , 

6o. Que le Pape ne pouvoit remettre les peines du pur-
catoire. ' , 

7o. Que l'Egliie de la ville de Rome , pouvoit errer dans 
fes déciílons, ,* ' . wr vr, 

8o. Que le Pape ne peut dlfpenfer des Decrets de 1 Lgiile 
univerfelle. x 

a0. Que le Sacrement de pénitence , quant a la grace 
qu' i l produit , cft un Sacrement de la loi de nature , 
jiullement écabli dans l'Ancien & dans le Nouveau i t i -
tament. j l , , • 

Alphonfe Carillo , Archeveque de Tolede , qm avoit 
afieanblé íes plus favans Théologiens de fon Dioceie , 
condamna ees propoíuipns comms h§rétiques, erronees, 

t Ibid. p. 146. . \ 



fcandaleufes, mal formantes . & le Lívre de I'Auteur tut 
brülé avec fa chaire. Sixte I V . confirma ce jugement ea 
3479. On ne voit point que Fierre d'Oírr.a ait fait Sefte. * 
- Nous avons refuté les ecreurs d'Ofma relatives á la puif-
fance du Pape , aux anieles GRECS & LUTHER. ' 

Son erreur fur la pénitence eft réfutée par J. C, merae qui 
dit que les péchés que l'Eglife ne remet pas ne font point 
remis. 

Son erreur fur la confeffion a été renouvellée par les 
Calvimrtes , qui ne font remonter l'inítitution de la néc-ffité 
de la confeffion qu'au Concile de Latran, en 121c. ious 
Innocent ÍII. • ' 

De favans Carholiques ont prouvé que la confeffion Sa-
cramenteile , & des péchés non-feulement en general & en 
particulier , mais encoré fecrets & publics , avoit été prati-
quee dans toas les liecles , depuis la naiffance du Chilñ'u» 
iníme j qu'elle étoit d'inftitutíon divine , & qu'elle obüaeoi t 
de droit divin. . 0 

Nous ne pourrions que répéter ce que ees Auteurs 
ont d i t ; nous nous contenterons d'en indiquer quelques-
uns. f ' • '.oí 

Mais nouscroyons devoir placer ici ce que M . deMeaux 
a dit de la confeffion , dans fon expofuion de la Foi de l ' E -
glife Catholique: 

« N o u s croyons qu'il a plu a J. C. que ceux qui fe font 
« íounus a 1 autonte de ¡'Eglife par le baptéme , & qui de~ 
" Plus ont violé les loix de l'Evangile , viennent fubir le i u -
" gfm^nt de la méme Eglife dans le Tribunal de la pénitence 
" f f e exerCe la puiífance qui lui eft donnée de remettre 
" & de reteñir les péchés, 

" Les termes de la commiffion qui eft donnée aux Miniftres 
"cie iEghfe pour abfoudre les péchés , font.fi généraux 
" on ne Peut íans témériré la rédmreawx péchés publics -
" ^ comme quand ils prononcent rabfoludon au nom de / 
» U ilsne font que fulvre les termes exprés de cette com-
" miL3on , le jugement eft cenfé Venda par J. C. méme par 
" lequel ils font établis Juges : c'eft ce Pontife invifible qui 

left ?,anef-1" fef'ndLim fecunds quasñ. prima art. IO. p. I 2 I . Col-
1* ™ - Hard- 9 . P- M9§-D'Argentré , Collefl. l u í t. 1 

f i n f & c 0n£'DaIleUm' SaÍnte ;,larthe ' Traité de la Con-

E e 3 
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s> abfout íntérieurement le Péni ten t , pendant que lePretré 
n exerce le miniftere extérieur. 

» Ce jugement étant un frein íi néceffaire á la licence ; 
v une fource ü féconde de fages confeils , une ü feníible 
j» confolation pour les ames attiigées de leurs péchés, lorf-
»> que non-teulement on leur declare en termes généraux 
»> leur abíolution , comme les Miniítres le pratiquent , mais 
3> qu'on les abfout en eftet par l'autorité de J, C. api es un 
j> examen paj ticulier , & avec une connoiflance de caufe » 
3> nous ne pouvons croire que nos adverfaires puiffent envl-
3) fager tant de biens fans en regretter la pene , & íansavoir 
3) quelque honte d'une réformation qui a retranché une pra-
p tique fi falutaire Se ü íainte, » 

PETROBRVSIENS, diiciples de Fierre de Bruys. 
PÍÉ TISTES : voyez l'article des Sedes qui íe font for-

jnées parmi les Luthériens. 
P R A X É E étoit Phrygien , i l avoit été Montaniñe , auffi 

jbien que Théodote de i yínnce , i l vine d'Aíie á Rome %& 
quitta la Sefte de Montan, I I avoit été mis en prifon pour la 
Foi , Sí.s'étoit acquis de la confidération dans i'Eglife i'ous 
ie Pontificat de V i d o r . 

Dans le méme tems, Théodote de Byfance qui n'avoit 
point réfifté á la perfécution , dlt pour excuí'er fa faute , 
qu'en reniant J. C . , i l n'avoit renié qu'un homrae, 

Artemon & les Hérétiques connus (ous le nom d'Aloges; 
avoient adopté ce fentiment , & íoutenoient que J. C . n'é-
toit point Dieu. 

Cette ddftrine avoit été condamnée par i'Eglife: ainfi I'E
glife enfeignoit contre Marcion, Cerdon , Cérinthe , &c. 
cju'il n'y avoit qu'un feul principe de tout ce quieft, & con
tre Théodote , que Jeíus Chriít étoit Dieu. Praxée réunitces. 
idees , & conclnd que J. C. n 'étoit point diftingué du Pere » 
puifqu'aíors i l faudroit reconnoitre deux principes , ouaccor-
der á Théodote que Jefus Chrift n'étoit point Dieu : ajoutez 
a cela, que Dieu dit lui-méme ; je luis Dieu, & hors m o i , il 
l í 'y en a point d'autres ; le Pere & moi nous fommes un y 
celuiqui me v o i t , voitauffi mon pere; je fuis dans le pere; 
& le pere eft en moi. 

V o i l a , ce me lemble , l'origine de l'erreur de Praxée: 
elle n'eft point née de difputes fur la diftindion des per-
jfonnes qui n'ont point eu lieu alors , & dont on 
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O e T ^UCUne tracedans Tertulllen , quolqu'en dife MaI 

Praxé? croyoit que fon fentiment étoit le feul moyenda 
fe garaam des fyftemes qni admettoient plufieurs principes 
& d etabhr J'unué de Dieu : c'eft pour cela qu'on appdlok 
fes diiciples jes Monarchiques. 4 on appelloic 

De ce qu'il n'y avoit qu'une feule perfonne dans laDiv i -
pue ú fmvo.t que c'étoit le Pere qui s'étoit incarné nui 
avo5r fouffert, & c . & c'eft pour cela que les difciples de pS 
xee furent appeüés Patripaffiens. 

Tertullien aréfuté l'erreur de Praxéeavec beaucoup de for
cé & de fohdué. I I opp0feá.Cettehéréfle la doáírine de l E-. 
ghfe un^erfelle felón laquelle , dit i l , nons croyonstelle-

í u e c^ O0"11 ' q ^ nOUS r — ^ o n s L 
tems_ que ce D.eu a un fils qui eft fon Verbe , qui eft forti 
de ka par iequel toutes chofes ont ¿té créées , & t n ! ecru 

í ; e " n Y 1 fav-; qUe " Verbe a été e"voyé P^r le pe e dan, te fe.n de la V.erge , qu'il eft né d elle ; hommeP & 

tout enfemble Fils de THomme & Fils de Dieu 
a ete fumommé J. C. , qu'il a louffert , qu'il e mort 

^edet la ' dePuls ,e commencement du Chriftianif-

Per fonne^?! ^ o h ^ Praxce ait confondu les 
perlonnes de la Trimte : i l ero t que Praxée n'a n i í 

T e L ^ r l r ™ á f m ^ é r d u Fiís' & ^ f o n ^ r ^ 
íre Pra"ée erniere ^ Tertullien a foutenue coa! 

Cette impuratiem eftinjufte : Tertullien dans tout fon ou-' 
r i ? d r e a t é g í m e n \ ' & I ' U n Í t é deIa A l a n c e d iv ine . OC la diíhnítion des perlonnes divines 

Tr\nV'SAS ChaPÍtres trois ? q^rre , Tertallisn d i t , que la 
& T l a ^ í " " 6 5 préiUd,de en rien á ' ' - - é d e nature 
^ utredit-il , que d'admettre un nutre Dieu que le C r é a -

T r ' Z , r 6 ^ ' ClU,l"e fa,t rien rans ra volonté , & qu'il 
^ re?u de lu , fa toute-pu.ffance , que fais-je autre cho íe , L a 

* Le Clerc , Hiñ. Ecdef. ad an. 186. 
T Tert. Conc. Praxcan. c. i . 

E e 
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de défendre dans le Fils la Monarchie que le Pere luí a don? 
jiée , i l en eft de me me du S. Eíprit. 

Dans leChapitre 7 , Tertullien dit a Praxée , fouvenez-
vous toujours de la regle que j 'a i étabíie . que le Pere , la 
Fils & le S. Eíprit font inféparables. Quand je dis que le 
Pere eft autre que le Fils & le S. E ípr i t , je le dis par né-
ceíTité , non pour marquer diverfité , mais ordre , non d iv i -
¿ o n , mais diftinálion , 11 eft autre en perfonne , non en 
fubftanqe. , _ 

11 n'eft pas poffible d'exprimer plus clairement l'unité de 
fubfta -.ce & la diftindlion des perfonnes ; íi Tertullien avoit 
enfeigné que les trois perfonnes de la Trinité étoient trois 
fubftances ; i l ne poúvoit diré qu'il n'y avoit point de 
dlviílon entre elles : car plufieurs fubftances font divi-
fées , parce qu'elles exiftent néceílairement Tune hors de 
l'autre. . * 

Si TertiilUen avoit cru que les irois -perfonnes fufíent 
trois fubftances différentes , i l y auroit eu entre ees trois 
perfonnes,, non-feulement ordre & diftinclion , maiieiMB 
core diverfité y i l eút été faux que le Pere & le Fils fuffent 
la méme fubftance , comme i l le íoutient contre Praxée: ce 
qui feroit une contradiéHon dans laquelle Tertullien ne poú
voit tomber. Ce n'eft pas que les hommes ne puiíTént fe con-
iredire , mais ce n'eft que dans des conféquences éioignées , 
& jamáis quand leoui & le non fe touchent pour ainíl d i ré , 
comme cela feroit a n i v é , íi Tertullien avoit parlé comme 
M le Clerc ls fait parler. _ • 

M . le Clerc prétend que ees diftinftions que Tertullien. 
met entre les perfonnes de la Trini té ..font des diélinñions 
qui ne peuvent convenir qu'á trois fubftances , parce que íi 
clles ne fuppofent pas que les perfonnes font trois fubftances 
elles éíabrííTent feulement que les trois perfonnes ne font que 
que trois modes cu trois relations différentes; ce que Praxée 
ne nioit pas. 

1°. Je demande a M . le Clerc , Tur quov i l prétend que 
Praxée reconnoiffoit une diftinclio-n méme modale e.ntre les 
perfonnes de la Trini té ? Tout l'Ouvrage de Tertullien fup-
pofe que Praxée nioit toute diftinaion entre les perfonnes de-
la Trmi té . 

a0. Tertullien , dans l'endroit fur lequel M le Clerc faiE 
cette reflexión , dit qu'il fera voir comment le Pere , le Fils 
& le S. Eíprit font nombre fans diviñon : ce qui feroit 
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kbfarde i s'íl avok cru que ees trois perfonnes font trois 
fubftances. 

30. Je ne vois ríen dans Tertullien qui fuppofe que la dif-
tinction qu'il admet entre les perfonnes de ia Tr ia i té , puiíle 
ctre regardée comme une dilVin&ion moda'e ; Ies modes n'a-
giffent point , n'ont point d'aQion propre , n'envoient point 
une autre modification , ce que Tertullien reconnoit cepen-
dant dans les perfonnes de la Trini té . M . le Cíe re ne pouvoit 
coBCÍure que la diftinítion admife par Tertullien , étoit une 
diílinftion qui fuppofeque les trois perfonnes font trois fubf
tances , qu'autant qu'il íeroit certain qu'il ne peu; y avoir 
que deux fortes de diftiníHons , la modale ou celíe qui fe 
trouve entre des modiheations d'une fubftance , & ia fubf-
tantielle , ou celíe qui fe trouve entre des lubüanccs : 
wais c e ñ ce qu'il ne pro uve ras. 

Le rede des difficultés de M . le Clerc centre Tertullien , 
n'eft qu'un abus des comparaiíons que Tertubicn era piole 
pour expliquer la maniere dont les trois perfonnes de la 
Trinité fubíiftent dans la fubftance divine : comparai
íons que Tertullien ne donne que comme des images, 
propres á faire entendre fa penfée , & dont i l previene 
Tabas , en rappellant fans ceffe fon ledeur á i'unité de 
ítjbftance* utA sb átJctoií ... 

Ce feroit encoré abufeír des m o í s , que de prétendre que 
Tertullien a foutenu contre Praxée , que les trois perfonnes 
font trois fubftances , parce qu'il fe fert quelquefois da 
raot de fubftance pour íignitier la perfonne fubilftante , 
ce qui eft ordinaire aux anciens avaat le Concile de 
Nicée , & m é m e aprés ce Concile. M . le Gierc n'au-
roit pas alníi. jugé Tertullien , s'i! eüt fui vi les máximes 
qu'il établlt pour juger du fens d'un Auteur. Voyez l'art. 
CRITICA. , 

P R É D E S T 1 N A T Í AN1SME : cet'eerreur renfenneit plu-
íieurs chefs : i " , qu'il ne falloit pas joindre le travail de l 'o-
béiffance de Thomme á la grace de Dieu ; 1°, que depuis le 
péché du premier homme , le libre arbitre eft e n t i é r a m ^ t 
eteint ; 30. que J. C. n'eft pas mort pour tous ; 40. q q ¿ la 
prefeience de Dieu forcé Itis hommes, & damne par v:'¡-
íence ; & que ceux qui font datrmés , le font par la ycloivé 
de Dieu ; 50. que de toute éternité , les uns font deftines á 
« mort , & les autres á la vie. 

I*es Pélagiens, forcés de íecojinoitre le péc'né origine! & 
£ e 4 
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la néceffité d'une grace intérieure quí éclaíroít Tefprit, f£ 
qui touchoit le coeur de Thonime pour qu'il pút faire un ac-
tion bonne pour le falut, avoient préíendu que cette grace 
dependoit de rhomme j & s'accordoit á fes mérites: ils pré-
íendoient que Dieu feroit injufte , s'ií préféroit unhomme k 
Vamre, fans quil y eút de différence dans leurs mérites, 
& prérendolent que cette différenca ne pouvoit s'accorder 
avec ia bonté & la fageffe de Dieu , ni avec ce que l 'E-
criture nous apprend de fa volomé générale de fauver les 
hommes. 

S. Auguftin eombattit ees principes par tous les paíTages 
de TEcriture qui prouvent que Thomme ne peut fedifeerner 
lui méme ; que Dieu n'eft point injufte , en ne donnant point 
fa grace aux hommes , parce qu'ils font tous dans la maffe de 
perdition ,• que Dieu n'ayant aucun befbin d'eux , étant tout-
puiffant , ind^pendant, il faifoit grace á qui il vouloit, fans 
que celui á qui il ne la faifoit pas , eút droit de s'en plaindre; 
^ue cetts volonté vague de donner la grace généralement a 
tous les hommes, encoré qu'il n'y eút ni choix , ni préféren-
ce , détruifolí toutes les idees que i'Ecriture nous donne 
de la Providence, par rapport au faiut ; que rien n'ani-
voit que par la volonté de Dieu , qui avoit prévu & de
terminé tout ; que la volonté de fauver les hommes , ne 
devoit pas s'entendre de tous les hommes fans excep-
tion : qu'il falloit étre fidélement attaché á la toute* 
puiíTance divine , á fon indépendance , & enfin qu'il fal
loit croire que fa volonté n'étoit point détermínée par 
Thomme. * 

11 confirma & fortifia tous ees principes dans fonlivrede la 
Correílion. d? la Gracs ? de la Prédeflinaúan 6» du Don de 
la Perfévérance. 

Dans une difpute , les argumens font perdre de vue les 
principes, & deviennent eux mémes des principes , parce 
que c'eft fur ees argumens qu'on difpute. 

Ainü í'indépendance de Dieu dans fes déterminations , fa 
touterpuiíTance ; fon empire abfolu fur toutes fes créatures , 
furant les principaux objets dont on s'oecupa. 

On crut trouver dans ees principes fondamentaux una 
pierre da touche , par le moyen- de laquelle on pouvoit 
íuger toutes les eonteílations relatives á la grace , ai| 

£ Epíft. ad Sixt. ad Vitalem» 
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libre arbitre , & au falut des hommes ; & I'on rejetta 
comme des erreurs , tout ce qui n'y paroiíloit pas con--
forme. 

En regardant comme un dogme fondamental & prenanÉ 
l la lettrela corruptlon de l'homme , ce que l'Ecrituré nous 
dit qu i l n anen qu'il n'ait regu , ni dont i l puiíTe fe glori-
fier, & qu i l depend en tout de Dieu , la liberté de l 'hom
me paroit une erreur. 

En íuppofant que ríen que ce que Dleu veut , n'arrive , i i 
e^aiíe de conclure qu'il ne veut pas le falut des damnés , & 
cu il veut leur damnation. 

En reconnoiííant que Dieu prévoit tout, qu'il arranee tout, 
comment fuppofer dans l'homme la liberté ? Cene liberté ne 
íeroit- elle pas un vrai pouvoir de déranger Ies décrets de la 
Irovidence, & par conféquent contraire au dogme de la 
íoute-puiíiance & de la Providence ? 

S. Auguílin avoit foutenu également . & la toute^puif-
fance & la liberté ; i l avoit enfeigné que les paffages qui 
parlent de la volonte de fauver tous les hommes , pouvoient 
sesphquer de tous les hommes fans exceotion, & qifil ne; 
soppofou pomt á ees explications , pourvu qu'elles n ' inté-
reíTaffent m la toute- pullTance de Dieu , ni la gratuité 
de la graca ; mais i l n'avoit pomt expliqué comment ees 
(iogrnes s alhoient ; i i s'étoit écrié avec Saint Paul : O a l -
tuudo ! 

Les dogmes de la liberté & de la prédeftinatíon font done 
eníre deux abimes , & pour peu quon ait intérét de d é -
íendre en particuher , ou h. liberté , ou la prédeftinatíon , 
on tombe dans les abimes qui bordent , pour ainíi diré 
cwe matiere. * 

Ainfi i l n'eíl pas étonnant qu'il y ait en des PrédeíH-
nattens des le cínquieme fiecle , mais en trop petit nombra 
pour former1 une Sefte. 

Nous n'examinerons point précifément quand cette h é r é -
fe a commencé , nous remarquerons íeulement qu elle n 'e í l 
Pfmt ^mag.naire , & qu'elle a été condamnée dans les 
S e * 6 & de Ly0 i l ' rur la fin du cinquieme 

¿ f n i í l ' " ^ / o 1 ^ V ; C- ^ ad aH' 490. Le Pre'def-wanamíme, par le P. Puchefne , ¡n-40.1724. 
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Elle fut renouvellés par Gotefcak , Moine de I'Abfeayg 

^'Orbais dansla Diocefe á¿ SoilTons ; i l avoit beaucoup bles 
ouvragesde S. Aaguftin , & il étoit entrainé par un penchant 
lee et vers les qaeftions abftraites. I I examina d 'aprés les 
principes de S. Auguftin , dont i l étoit píela , le m y f t e r e de 
la prédeftination 5¿ de la g-ace ; uniquement oceupé de U 
toute paiffance de Dieu íur fes créatures , i l renouveiia ¡e 
Prédeftinaíianifme. II enfeigna , Í0. que Dieu avant de creer 
l e monde , & de touteéternité, avoit prédeftiné ala vie éter-
Jiell^ceux qu'il avoit youlu , & les autres ala mort éterneile; 
c e décret faifoit une double prédeftination , Tune a la vie , 
l'autre a la mort. 2°. Comme ceux qui font prédeftinés á la 
mort ne peuvent erre fau vés, ceux que Dieu a prédeftinés ala 
vie , ne peuvent jamáis périr. 30. Dieu ne veut pas que 
toas les homrnes foient fau vés , mais feulement les Elus. 
4° . J. C . n'eft pas mort pour le íalut de tous les hom
rnes , .mais uniquement pour ceux qui doivent erre fau vés. 
5°. Depuis la chú:e du premier homme , nous ne fom-
mes plus Libres pour faite le bien , mais feulement pour faire 
le mal. 

Gotefcalc préchoit cette doélrine anx peuples , & avoit 
jetté beaucoup de monde dans la défefpoir: i l fut condamné 
<ians le Conciie de Mayence auquel Raban préfidoit; i l fut 
enfuite envoyé dans le Diocefe de Rheims , ou i l avoit recu 
i 'Ordination. * 

Raban en renvoyant Gotefcalc a Hincmar , lui écrivít 
íur fes erreurs , & lui envoya la déciílon du Conciie : Hinc
mar convoqua un Conciie á Cariñ, dans lequel Gotefcalc ful 
condamné , dépoíé & envoyé en prifon. • 

Gotefcalc ne laiffa pas de fe défendre , & Hincmar écrivii 
contre lui : on crut voir dans les écrits de Hincmar des 
choíes repréhen Tibies. Ratramne, Moine de Corbie, & Pru-
der.ee , Evéque de Troie , attaquerent les écrits de Hincmar 
qui oppofa Amauri Diacre de Treves, & Jean Scot Erigene, 

Prudence Evéque de Troie , crut trouver ie Pélagianií-
me dans les écrits de Scot; 1 Eglife de Lyon chargea le Dia
cre Flore d 'écrire contre cet Auteur. Amolon écrivit en meme 
tems une lettre a Gotefcalc , par laquelle i l paroit qu'iKe 
croyoit coupable ; i lréíute plafieurs propoíitions qu'il avoit 

* Raban, Ep. Synod. ad Hincmar , tom. 8. Conc. Mabil, Annal. 
Bencdiíl. t. 1. an. 891. 
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nancees , & bláme fa conduite , 11 ne pouvoit fouffrir 
qu'on enfeignát qu'un certain nombre de períbnnes eüt 
¿té prédeftiné de toute éternité aux peines éterneiles , de 
juaniere qu'il ne püt jamáis ni fe repentir , ni íe fauver» 
Caite doctrine eíl évidemment celle d'Amoion , & M . 
Baínage n'a fait que des fophiímes pour prouver que cet 
Archevéque penfoit au fond comme Gotefcalc * 

Les diviíions qui s'éleverent en Franca a loccafion de ce 
Moine, ne prouvent done point que i'Eglife de France füt 
partagée fur fa doctrine : on défendoit fa perfonne , & i 'on 
condamoit fes erreurs. f 

On a beaucoup difpiué fur la réalité de l'héréíie des P r é -
deftinatiens , & fur les íentimens de Gotefcalc. § 

11 me fernble qu'il importe peu de favoir s'il y avoit en 
éfféí des Prédeft inadens, ou fi Ton donnoit ce nom aux difei-
ples de S. Auguf tu i ; mais i l eíl certain que i'Eglife a con-
damné les erreurs qu'on attribue aux Prédeftinadens , Se 
qu'il faut croire que le libre arbitre n'a point été ércint dans 
rhomme par le peché ; que Jefus-Chrift eíl: mort pour d'au-
tres que pour les Prédeftlnés ; que la préicience de Dieu ne 
néceflite perfonne , & que ceux qui lont dair.nés ne le font 
point par la volonté de Dieu. 

S. Auguftin a enfeigné ees vérltés , & n'a point voulu 
qu'on les féparát du dogme de la toute-puiflance de Dieu fur 
le cesur de i'homme , de la gratuité & de la néceffité de la 
grace , da la corruption de la nature humaine, & de la ccr-
titude de la prédellination. 11 faut done condamner égalemenc 
le Péiagianifme , le Semi-Pélagianiíme,, le Prédeftinatia-
íiifrae. L'accord de toutes ees vé rites eíl un myftere ; cha-

* Noris , loe. cit. VoíTius, H i f l . Pelag. I . i , part, 4. Epifl . 166,' 
168 , 169 , 174 , 186. 

t mtüi A!ex.- in fsec. j . 
§ Noris , VofTuis , Pagi , loe. cit. Sirmond Prsdeñina tus . Da 

novitio opere qui infcribitiu- Prsdeñinatus , Autore F: Picinardo , 
Patavii , in-40. penfent qu'il y a eu des Prédeñinatiens. UÍTetius 
prétend !e contraire , Britannicarum Ecclef. Antlquit. Janfenius , ds¡-
Hsr. Pelag.- 1. 8. 8. Forbefius , I . 8. c. 19 , penfent comme Uffe-
ñús: il ne paroít pas que leuís raifons puiffent balancer celias dufen-
timent oppofé : eües prouveroient tout au plus , ce me femble , que • 
Íes Prédeftinadens n'étoient pas affez nombreux pour faire une S e ñ e . 
CVoyezl'Hift. Litter. de Lyon. Dupin , Natal. Aiex. I 'Hiu. de l 'Egl 
Galiicane, t. 6 . ) 
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cune de ees vérités étant conftante ; i l eft impoffibla qu'lf 
y ait entre elles de l'o . pofition ; & par coníequent 11 eft 
certain qu'elles s'accordent , quoique nous ignorions /e 
cornmini. 

I I ae- faut pas plus douter de ees vérités , dont nous ne 
toraprenonspas l'accord . que de la vérité de notre c éatioti 
«|uoique nous ne comprenions pas comment quelque chofe 
peut étre creée , quoiqu'il foii demontre que nous le 1 omines 
en effet. 

PRESBYTERIENS : c'eft ainfi qu'on appeile les Réfor-
tnés qui n'ont pas voulu fe conformer á la Lkurgie de 
l'Eglife Anglicane. 

L'Eg'iíe d'Angleterre , en recevant la Réformation , na-
dopta que certains changemens dansles dogmes,& conferva 
la Hiérarchie avec une partie des cérémonies qui éioientea 
Ulage fous Henri V I I I . 

La réformation ne fut proprement établie en Angleterre 
que fous le regne d'Eiifabeth: ce fut alorsque diverfes Conf-
tkurions fynodales , confirmées par des A£tes de Pariement, 
établirent le fervíce divin & public, & de la maniere que 
FEglife Anglicane la pratique encoré aujourd'hui. 

Cependant plufieurs Angiois qui avoient été fugitifs fous 
Marie , retournerent en Angleterre ; ils avoient fui vi la Ré-
formede Zuingle & de Calvin, lis prctendirent que la Réfor
mation de TEglife Anglicane étoit imparfaite & infeftée d'un 
refte de Paganifme i ils ne .pouvoient foufFrir que les Prétres 
chantaffent l'Office en furplis , & fur-tout ils combattoient 
la Hiérarchie & l'autorité des Evéques ; prétendant que 
tous les Prétres ou Miniftres avoient une auterité égale, 
& que l'Eglife devoit étre gouvernée par des Confiíloi-
tes ou Presbyteres compoí'és de Miniftres & de quel-
que5 anclens Laks. Oa les appella á caufe de cela Prss-
bytériens , ¡& ceux qui fmvoient la I.iturgie Anglicane, 
& qui reconnoiffoient la Hiérarchie , fe nomraerent Epil-
copaux. 

Les Presbyteriens furent long-tems dans roppreíTion, & 
traites comme une Sede fchifmatique ; ils font' encoré re-
gardé* comme tels par les Epifcopaux. Voyez , a l'arti-
cle ANGLETERRE , les Se£tes que la Reforme y produifit: 
nous avons réfuté Terreur des Presbyteriens á l'artide Vir 
GÍLANCE. 

Les Presbyteriens ou Puritains s etoisnt féparésf de TEglif? 
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Anglicane; parce qu'elle coníervoít une partíe des ce rémo-
t'-^áe l'Eglife Romaine , qu'üs regardoient comme íupe.ít i-
íieufes , & contraires á !a pureté du cuite que J. C. eft vena 
étabiir , lequei eft un cuite tout fpirituel. 

L s í Puritains avoient done limpiifié le cuite extérieur * 
mais ils en avoient confervé un & quelques cérémoníes 

Roben ñ i o w n , Mini lhe d'Ángieterr^ , trouva que Ies 
Pumams donnoienr ancore trop aux fens dans le cuite qU5¡ls 
jendoient a Uieu , & que pour l'honorer véritablement en 
eípnt, i l falloit retrancher tome priere vocale , tnéme l ' O -
nifon Dominicale : i l ne vouiut done ie trouver dans aucune 
Eghfe ou i on réciroit des prieres. I I eut desdifciples qui for-
nierent une Seéíe qu'ils regardoient comme la puré Egliíe. 

Les Brouníftes saffcmbloient cependant, & ils préchoient 
dans leurs. affemblées : tout le monde avoit droit de pré-her 
á n les Brouniíles , & ils-n'esigeoient point de vocation 
comme íes Cah-imftes & les Puritains. 

Les AngÜcans , Ies Presbyteriens , & les Cathollques fu-
renregalementennemis desBrouniftes : ils fórent punís íéve-
rement .ds fe déchainerent contre l'Eglüe Anglicane, & pre-
cherent eontre elle tout ce que les Proteftans & les Cavinif-
m aVOiem0dit/.COntre rE81¡íe Catholique ; enfin ils eurent das 
raartyrs & formerent une Sede en Angleterre Brown ea 
íut le Chef , & prit le titre de Patriarche de l'Egliíe R é -
rorroee. * 0 

Le changement que íes prétendus Réformés fírent dans le 
cuite & que les Puritains ont adopté , n'avoit pour principa 
queleurftaine contre le Clergé , & lamour de la nouveauté : 
une parné des Reformateurs a confervé beaucoup de céré-
Jiorues de TEglife Romaine , & Ies Calviniftes íont unis 
üe Lommumon avec ees Réformés. Ces cérémonies n ' é -
íoient done point une raifon de fe féparer de lEglife Ro-
fmQ * & les Reformateurs n'avoient pas une autorité fuffi-
lante pour entreprendre dé faire les changemens qu'ils ont 

Nous avons r|fut¿ ieurs errei,rs i l'artJcle VlGILANCE + 
Jont ils ont renouvellé les erreurs : on peut voir la défenfí 
M cuite extérieur par Bruys. 

i-es Théologlens de lEglife Anglicane ont eombattu les-

deí RtlISio^ ^ Monde , la profane féparatlon des. 



principes des Purí tains, depuis lear íeparation jufqu'a pré,-
fent. roye^ l'Hifl. EccUf. de la Grande Bretagne , par Col-
tur: on ea trouve un fort bon extrait dans la Biblioi, Jn. 
gloife , tom. 1. p. 181. I'Hiftuire des Puritains , par Danitl 
JSeul. 1736. 3 vol. in-8a. en Anglois. 

P R É T E N DUS R É F O R M E S . Voyez RÉFORMATION. 
PR1SCÍL1EN , Chef d'une Sede qui íe forma en Eípagne 

vers la fin du quatrieme fieck; cette Sede allioií les erreurs 
des Gnoñiques & celles des Manichéens. 

Ces erreurs furent apportées en Eípagne par un nommé 
Marc , & adoptées par Prifcilien. 

Prifcilien éroit un homme conudérable par fa fortune & 
par fa naiffance , i l étoií doné d'un beau naturel , & d une 
grande facilité de parler ; i l étoit capable de fouff'rir la faim, 
de veiller ; i l vivoit de pea , 11 étoit déílntéreííe , mais ar-
dent, inquiet , animé par une curioíité vive. I I n'eft pas 
furprenant qu'avec de pareüles 'difpoíkions , Prifcilien foit 
lornbé dans les erreurs de Marc , & foit devenu Chef de 
Sede. 

Son extérieur humble , fon vlfage compofé , fon elo-
quence , féduifirent beaucoup de monde: 11 donna fon ñora 
a fes diíciples : lis fe répandlrent rapidement dans une gran
de partie de l'Efpagne , & furent foutenus "par plufieurs 
Evéque?. 

Les Prlfcllianiftes formerent done un partí confidérable; 
Hygin , Evéque de Cordoue , & ídace , Evéque de 
M-érida , s'oppoferent a leur progres , les pourfui virent avec 
beaucoup de vivacité , les irriterent , & les muitiplie-
rent : Hygin qui le premier leur avoit déclaré la guerre, 
adopta enfin leurs fentimens , & les recut a la Commu-
nion. 

Áprés plufieurs difputes , les Evoques d'Efpagne & d'A-
quitaine tinrent un Concile a Sarragoffe : les Prifclliamítes 

'n'oierent s'expofer au jugement du Concile , & furent con-
damnés. 

ínftantius & Salvien , deux Evéques Prlfclllanl-ftes , loin 
de fe foumettre au jugemenídu Concile , ordonnerent Prií' 
cilien Evéque da Labiie. 

Deux Evéques oppoies aux Prlfcllianiftes , animes parun 
maavais confeil , ditSuipice Sévere , s'adrefferent aux Juge5 
Sécu'-ers pour falre chaííer les PriicUlanlftes des Villes. iat 
mille follicitations honteufes , ils obtinrent t k i'Empef^' 
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Oratien un r e í c n p t , qui ordonnolt que les Hérétlques fe-

roient chalíés , non feulemem des Eglifes & des Vilies , mais 
de tous les pays. * 

Les Priiciüaniftes épouvantés par cet Edit , n'oferent fe 
detendré en Juüice ; ceux qui prenoient le ture d ' tvéques , 
céderent d'euxmemes ; les aurres fe difperferent. 

Inftantius , Salvien & Pr.fdlien allerenr á Rome & á M i 
lán , íans pouvoir obtenír de voir ni le Pape Dama i e , n i 
S. Ambroife. 

Rejetrés par les deux Evéques qui avolent la plus grande 
aiítorité dans l'Egüíe , ils toumerenr tous íeurs eíforrs dit 
¿oté de Gratien • ¿k á forcé de íollicitations & de p i é -
íens , ils gagnerent Macédonius , Main v-des Offices, & 
obtinrent un reícnpt qui caffoit celui qu'ldace avok o b -
íenu centre eux , & ordonnoit de les rétabiir dans leurs 
Eglifes. f 

Les Pnfcilianiíles revinrent en Efpagne , gagnerent le 
Proconful Volve .tius , rentrerent dans leurs Sieges ans op-
pofuion. Ils étoient trop aigris contre leurs ennemis povir 
fe contenter de leur réíabliffement ; ils pourfuivirent Itace 
comme perturbateur des Eglifes , & le íirent condamner 
íigoureuíement. 

Itace s'enfuit dans les Gsules , gagna le Prefet Gréooíre 
qui ordonna qu'on lui amenát les auteurs du tro o ble , & en 
informa ¡'Empereur , afín de prévenir les follicitations. Mais 
íom étoit venal á la Cour , & les Priícilla. iftes , au moyea 
d'une grande fomme qu'ils donnerent á Macédonius , ob
tinrent que l'Empereur ótát la connoiíTance decette affaire 
au Préfet des Gaules , & qu'elle fut renvoyée au Vicaire 
o'Efpagne § { 
, Macédonius envoya des Officiers pour prendre Itace , qui 
etoit alors á Treves , & le conduire en Efpagne , mais ¡1 
leur échappa , ¿k refta fecretemem á Treves, jufqu'á la 
revolte de Máxime. 

Lorfque l'ufurpateur Máxime fut arrivé a Treves, l ace 
lui préfenta un Mémoire contre les Prifcilianiftes : Itace 
ne pouvoit manquer d'intéreffer Máxime en fa faveur , 
& de i'ammer contre les Prifcilianiftes , qui devoient 

* Sulpice , Sever. 1. 2. 
t Ibid. 
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ctre dévoués á un Prince qui les protégeoit ; & eiineS 
jnis de Tufurpateur , au moins jufqu'á ce qu'ils l'eulíem 
gagné.^ 

Máxime fit conduire a Bordeaux tou$ ceux qu'on crut 
infedlés des erreurs de Pñfcilien, pour y étre jugés dans UJI 
Concile. 

Inftantius Sí Prifeilien y furent amenés : on fit parler ínf. 
tantius le premier, & comme il fe défendit mal , ü fot dé-
claré indigne de l'Epifcopat. 

Prifeilien ne voulut pqint repondré devant lesEvéques, ¡1 
appella a i'Empereur , & Ton eut la foibleffe de le foufFtir ¡ 
au lieu qu'ils devoient, clitSulpice Severe, le condamnerpar 
contumace, ou .'ils lui étoient fufpeíh avec quelque fonde-
ment, referverce jugement á d'autres Evéques , & non pas 
iaifferá I'Empereur ce jugement: voilá tout ce que «ous fa-
yons du Concile de Bordeaux. 

On mena done á Treves devant Máxime , tous ceux quj 
étoient enveloppés dans cette aecufation. 
. Les Evéques Itaee & Idaee les fuivirent comme accafa-

teurs , & au préjudice de la Religión que ees Evéques ren-
doient odieufe aux Payens ; car on ne doutoit pas que ees 
deux Evéques n'agiffent plutotpar paffion , que par zeie di 
la juñice. 

S, Martin étoít alors á Treves pour folKciter la gracs 
de quelques malheureux; 11 employa toute facharité , fa 
prudenee & fon éloquence pour engager Itace á le déMer 
cl'une aecufation qui déshonoroit l'Epifeopat. I I conjura Má
xime d'épargner le íang des eoupables : il lui repréfenta qus 
c'étoit bien affez qu'étant déclarés hérétiques par le jugement 
des Evéques , on les chafsát des Eglifes , & qu'il écoit fan* 
exemple , qu'une caufe Eccléfiaitique fút foumiíe a unJuge 
Séculier. 

Itace pour prevenir les effets du zele de S. Martin , Taceufa 
d'héréfie; cemoyen qui lui avoitréufli contre pluíieurs enne-
mis . fut fans fuccés contre S. Martin. Le jugement des Prif-
cilianiftes fut difteré tant qu'il fut á Treves , & lorfqu'i! par-
tit. Máxime lui ptomit qu'il ne répandroit point le fangdes 
aceufés. 

• Mais , pendant l'abfence de S. Martin , Máxime eéda 
enfin aux confeils & aux follicitations des Evéques Ma-

i pour caufe 

L'EmperesT 

gnus & Rufus : ce dernisr fut dépofé depuís pour cauíe 
dliérefíe» 
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t ^ m p é r é ü r quitta done íes íentimens d« douceur que S. 

Martin luí avoit infpirés, & commit la caufe des Prifcilianiftes 
& Evodius , Préfet du Prétoire. 

Evodius étoit juíle , mais ardent & févere : i l examina 
deux íois Prifcilieil. , & le convainquit par la propre 
confeííion d'avoir étudié' des do&rmes honteuíes , d'a-
voir tenu des aíTemblées nofturnes avec des femmes cor-
rotripues^ , de s'etre mis nud pour prier. Evodius fit fon 
rapport á Máxime qui condamna á mort Priícilien & fes 
'Cómplices. 

ítace fe retira alors , & l'Empereur commit a fa placa 
pour aecufateur un Avocar du File. A fa pourfuite , Prifei-
lien fut condamné á mort , &c avec lui deux Clercs & deux 
Laics : on continua les procedures , SUon fit encoré mourir 
que'ques Prifcilianiftes. . ^ 4 

La mor: de Prifcilien ne fit quetendre fon héréfte ' 
& aítermir fes Seftateurs , qui l'honoroient déja comma 
un Saint ; ils lui rendirent le cuite qu'on rendoit aux 
Martyrs , & leur plus grand ferment étoit de jurer pac 

Le fupplice de Prifcilien & de fes Sefiateurs , rendit Itaca 
& Idace odieux : on vít Timpreínon que leur conduite fit 
fur les efpnts par le panégyrique de Théodoíe , que Pacatus 
prononca a Rome Tan 389 , en préfence méme de Théodofe , 
& un an aprés la mort de Máxime. « On v i t , dit cet Ora -
J) teur , oui on vit de cette nouveile eípece de délateurs • 
» Evéques de nom . Soldars & Bourreaux en effet, qui , nont 
^ contens d'avoir dépouiilé ees pauvres malheureux de? hiens 
í» de ieurs ancétres , cherchoient encoré des prétextes pour 
s> répandre leur fang , & qui ótolent la vie a'des perfonnes 
5> qu'ils rendoient coupables , córame ils les avoient déja 
" jendus pauvres ; mais bien plus , aprés avoir affifté á ees 
" jugemens criminéis , aprés s'etre repü las yeux de leurs 
« tourmens , & les oreiiles de Ieurs cris , aprés avoir manié 
" les a,mes des Liéteurs , & trempé Ieurs mains dans le íang 
>' des í a p p h d é s , ils alloient avec Ieurs mains toutes fandan-
^ tes offrir le íacrlncc. » 

L'autorité d^la JuíHce , lapparence du bien puhlic , & 
la proceíbon de l'Empereur , empécherent d'abord qu'on na 
trauat ceux ^ui avoient poarfuiyi les Prifciliauiíbs, avec tou-
je la fevénté que méritoient les Evéques qui avoient procuré 

mo" a ta51t de perfonnes, quoiqu? criminelles; cependanc 
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S. Ambtolfe & pluííeurs autres Evcques fe fépsferentde leu? 
Communion. S. Martin refufa d'abord de communiquev avec 
eux , mais i l s'y determina enfuite pour íauver la vie á quel-
cues Priícilianiftes. 

Aprés la mort de Máxime , Itace & Idace furent prives de 
la Communion de TEgUíe , Itace fut excommunié & envoyé 
en exil oíi íl mourut. ^ 

itace n'avoit , ni la fainteté , ni la gravite d'un Evoque t 
i l étoit ha: di juíqu a l'impuilence , grand parleur , íailueus , 
& traitoit de Piiícilianiftes tous ceux qu'il voyoit jcüner & 
s'appliquer a la leñure ; cependant Itace avoit des panifans 
en France , Ta condamnation y fit du brui t , & i l fe forma en 
ja faveur un par'ti qoníidérable. 

De leui cóié les Prilciüaniiles devenus plus fanatiques par 
ía perfécution , honorerent comme des Martyrs tous les 
Priícilianiíks que Ton avoit exécuíés , & kur erreur fe répa,^ 
dit íur-tout en GaHce ; prefque tout le peuple de cette Pro-
vince en étoit infedé ; un Evéque Prifcilianifte , nommé 
Sympofe : ordonna mémepluí iems Evéqués. 

S. Ambroife écrivít aux Evéques d'Efpagne, pour demaa-
«ler que les Priícilianiftes fuffent re^us á la paix, pourvu qu'ils 
condamnaflent ce qu'ils avoientfait de mal. On tint un Con-
fiie a Tolede , & l'on fit un Décretpí>ur recevoir íes Prif-
eilianiftes a la paix. * , _ , , , 

L'indulgence & la fageffe du Concile de Tolede ne furent 
pas capables d'étouffer eniiérement l'héréfie des Priícilianiftes; 
& quelques années apr^s ce Concile ( tenu en 400 ) , Orofe 
fe plaignoit á S. Auguftin que les Barbares qui étoient entres 
en Eipagne , y faiíoient moins de ravages que ees faux Doc-
teurs ; diverfes perfonnes quittoiení méme le pays a caufe 
de céite eonfufion. f T 

Quelques années aprés , l'Empereur Honore ordonna (1 an 
407 ) , que lesManichéens , lesCataphryges & les Prlfcllia-
niftes, feroient prives de tous les dvoits civüs, que leurs biens 
ferolent donnés á kurs plus proches parens , qu'ils ne pour-
eoient rien recevoir des autres , ríen donner ,. ni acheter, 
que meme leurs eíclaves pourroient les déi ioncer& les quitter 
pour fe donner á l'EgUíe , & Théodole le j-eune renouvelia 
cgtte loi. §. 

* Ambr. Ep. 52. 
* Sulp. Sewere loe. cit. 
§ Cod. Tbeod. i 4 . t i t . 5.. 1, 40. p. i(So. 1.4,S. p. 
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Malgré tous ees efforts , il y avoit encoré íseauCoup da 

Pntóliamftes dans le íixieme íiecle , & l'on affembla urt 
Conclle contre eux á Prague. * 

PROCL1ENS , branchede Montaniííes attachée á Pro-¿ 
clus , qui n avoit ríen changé dans la doaHne de Montará 
Froclus voulut répandre fa doílrine á Rome, & fut convain» 
Cu d'erreur. f 

P R O D I A N I T E S , autrement HERMIÓTITES , difciples 
d'Hermias , voyez cet article. 

PTOLOMÉE , difciple & contemporain de Valentín , re-
connoiffoit comme fon maitre , un etre fouveralnemen» 
p a r f a u . p a r q u i t o u t e x i í t o i t ^ a i s i l n ' a d o p t a pas le fenti-
ment de Valentín fur l'orlgine du monde , & íur la L o i 
jrudaique. 

Valentín , pour expliquer l'origme du mal & tróuver dans 
k iyítcme qui fuppole pour principe de toutes choíes un 
étre íouveramement parfait , une raifon fuffifante de 1 exif-
tence du monde & du mal qu'on y voyoit , faiíoit for-
tir de 1 htre fupreme des Intelligences moins parfaites J 
& dontlesproduSions fucceffivement décroiffantes.avoient 
enfin produit des Etres malfalfans , qui avoient formé le 
monde , excité des guerres , & produit les maux qui nous 
amigent. n 

J . C , affuroit que tout avoit été falt par luí; ainfi le fenti-
^ ûTl a"ri,buoit lacréation du monde á des principes op-
pofes a J. C . etolt faux ; l'oppoíltion qu'on prétendoit tróu
ver entre 1 Ancien & le Nouveau Teftament, & qui fervoit 
de bale a ce fentiment, difparoiffoit auffi-tót qu'on íettoít ua 
KI! attentif fur ia Loi de Moyfe, & fur les changemens que 
J. L . y avoit faits. 0 ' n 

i 0. Le Décalogue qui eft la bafe de la Loi Judaique , porte 
evidemment le caraftere d'un Étre fage & bienfaifant • ¡f 
conüentla morale la plus puré , & la mieux accommodée 
au bonheurdes hommes. L a Loi del'Evangile a perfedionne 
cette Loi . 

Lss Loix particulieres qui femblent derogar á cette bonté 
du Legtflateur , telle que la Loi du Talion , ou la Loi qui aü~ 
onfe la vengeance, font des Loix qui étoieat néceíTaires pour 

I t t e m s i & J . C . en les aboliffant, na point établ. une Lo í 

* Collea. Conc. 
t Eufeb. Hiít. Eccleñaft, 1. 6. c, 14. 
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contraire aux deflelns du Créa teur , puhqu'll défgndrhomícídé 
dans !e décalogue. 

A l'égard de la Loi du l^ivorcs que J. C. a abolie, elle n'eft 
point une Loi da Dieu Créateur ; mais un ftmple réglement 
de pólice , établi par Moyfe , comme J. C . lui-mema 
i'afTure. 

Quant aux Loix cérémonielles & figuratives, J. C . a pro-
prement parler , ne les a pas détruités , car i l en a confervé 
í 'efprit, & n'a rejetté , pour ainfi diré , que Técorce. J. C« 
en détruifant les facrífices de l'ancienne Lo i , n'a pus dit 
qu ' i l ne falioit point offrir de facrifice a Dieu ; i l a dit 
qu'au íieu d'animaux , ou d'encens , i l falioit Ini oftVir des 
íentimens &des íacrifices fpirituels ; i l en eft ainfi des autres 
Loix. ' . 

De ees principes , Ptolomée concluoit que la Lo i Juda'i-
que & la Loi Evangélique avoient pour principe un Dieu 
bienfaifant, & non pas deux Dieux oppofés , & que le mon
de n'étolt point l'ouvrage de l'Etre fupréme : car i l n'y auroit 
point eu de mal felón Ptolomée. 

Le Créateur étoit done un Dieu bienfaifant, place au cen
tre du monde qu'il avoit creé , & dans lequel ¡1 prbduifoit 
tout le bien poffible ; mais i l y avoit dans ce méme monde un 
principe injuíle & méchant qui étoit uni á la raatiere , & qui 
produifoit le mal. 

C'étoit pour arréter les effets de fa méchanceté , que le 
D i e u Créateur avoit envoyé fon Fils. 

Ainíl Ptolomée admettoit quatre principes ou Eons i 
auJleu de cette fuite infinie que Valentín íuppofoit dans le, 
monde. 

Mais , comment ce principe malfaifant que Ptolomée 
fuppofoit , & qui n'exifloit point par Im-méme ; com
ment , dis-je , cet Etre pouvoit-il exifter , f i tous Ies 
Etres tiroient leur origine d'un Etre fouverainexnent par-
fait ? 

C'eft une difficulté dont Ptolomée prétendoit avoif 
la folution dans une certaine tradition qu 'il n'explique 
pas. * 

PUCCIANISTES , Sedateurs du fentiment de Puccius, 

* Philañr. de H s r . c. 59. Aug. de Haer. c. 15. Tertul . adver-
fus Valentín, c. 4. Epiph. H » r . 35. ¡ríen. 1, 1. c. 1. 6. Grabl* 
Sgicileg. S«e . p. 6S. 
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euí prétendoit que J . C . par fa mort avoit íatisfalt pour t í a s 
Íes hommes , de maniere que tous ceu^ qui avoient una 
conno.iíance naturelle de Dieu , feroient (¿uvés , quoiauS 
naient aucune connoiílance de J. C íl foatint ce íenthnent 
dans un livre qu i l dédia au Pape Clément V I H , l'an , co« 
dontvo .a le t i t re : De Chrifti Salvotoris efficaauu i n i l * 

Cathohca aquitatu divina & human? confentanea , u m L l í 

Chnfli fed negantes, ejus falutarem efficaciam in fingu^ 
i U \ * ^ " f i ' ™ Clcmenum V I H Gonduc t^2 , 

Rhetorius dans le quatrleme fiecle avoit penfé á-Peu-prés 
4e meme ; & Zuingle dans le cinquicme P P ^ 

Cette erreur peut etre une erreur du ccfiir , elj» eíl r 0 „ 
trane auK paroles, d . J. C. méme , qui d i ! qu'e pe fonne ne 

Puccius a é ú réfuté par Ofiander , par Lyferu* & 
^ / r " T h ^ ™ Allemands 'cifés p T ^ c g 

l ' X K K n g ^ . Voyez MONOTHÉLIKS. 

Q 

QuADRISACRAMENTAUX , dlíciples de Mélanc l 
toa. amüappellés parce qu'ilsn'admettent que quateSace 
^ O U A K F R T ' " 6 ' 13 CeneA'13 Pénitence & ^ e y U A R L K b , ce mot en Anglois íignifíe TremhUur • c'e* 

wembres , lorfqu,U croient fentir n„fpirano„ dü S Efpri, 
Longme , le progrés , les mceurs.les íogmes de cene Sefe 
te v S " ^ p lce dans 1 ' H ^ t e d " 

* Stockman Lexíc. !n noy. P u c m n í ñ s , 
| i0an- v. 6. Marc. 16. y. 16. 
h Loe. cií, • 
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De VOrigine des Quakersl 

Vers le mllieudu dernierfiecle ,Geo íge Fox , Cordonnier 
dans le Gormé de Leiceftre , employoit álire l'Ecriture Sain-
te tout le tems qu'il ne donnoit pas au travail; qüoiqu'il su? 
a peine lire , i! avoit beaucoup de mémoire ; il apprit l'Ecri
ture prefque entiere : il étoit né íerieux & méme atrabilaire ; 
i l ne voyoit qu'avec peine fes camarades fe délaffer de leur 
travail par des amufemens qu'sl ne goütolt pas, & qu'il con-
damnoit ayec aigreur. II devint odieux á fes camarades , ¡ls 
le chafferent de leur fociété , Sí il fe livra a la folitude & á la 
inédiiation. 

Les vices & la diflipatíon des hommes , le compte qu'ils 
jdoívent rendre a Dieu des jours partes dans le défordre 
6t dans Toubli de leurs devoirs , rappareil du jugement 
dernier , étoient l'objet de fes méditations ; eft'rayé par 
ees terribles images , il demanda á Dieu le moyen de fs 
garantir da la corruption générale , il crut entepdre une 
voix qui lui ordonnoit de fuir les hommes , & de vivre 
dans la retraite. 

Fox des ce moment rompit tout commerce avec les 
hommes ; fa mélancolie augmenta , il fe vit environné 
de Diables qui le tentoient: il pria , il médlta , il jeñna , & 
crut encoré entendre une voix du Cie l , & fentir une lu-
sniere qui diflipoit fes craintes ; & fortifioit fon ame. Fox 
jpe douta plus alors que le Ciel ne veillát furlui d'une ma
niere particuliere : il eut des viflons , des raviffemens , des 
estafes , & crut que le Ciel lui révéloit tout ce qu'il vouloit 
connoitre j il demanda de connoitre le véritable efprit da 
Chriftianifme , & prétendit que Dieu lui avoit revelé tout es 
qu'il falloitcroíre &, faire pour etre fauvé , & qu il lui avoit 
ordonné de l'enfeigner aux hommes. 

Fox renomga done á fon métier ., s'érigea en Apotre , en 
Prophete , & publia la Reforme qu'il prétendolt que Dieu 
lui avoit ínfpiré de faire dans les dogmes & dans le cuite des 
Chrétiens, dont il difoit que toutes les Eglifes avoient alteré 
la pureté. 

J . C . , difoit Fox , a abolí la Religión Judaíque ; au culta 
extérieur & cé'émoniel des Juifs , 11 a fubftitué un cuite fpi-. 
rituel & intérieur; aux facriíices des Taureaux & des Boucs, 
\\ a fubftitué le íacrifice des paíüons, & la pratique des vsr? 



tus; c'éíl par la pénitence ; par lachari té , parla juñ ice , par 
la bienfaiíance , par la irortification , que Jefus-Chrift nousa 
appris á honorer Dieu. Celui-lá feul eíí done vraiment Chi é-
tien , qui dompte íes pafíions, qui ne fe permet aucune mé-
diíance , aucune injuftice , qui ne volt point un malheureux 
lans íouffrir , qui partage ía fortune avec les pauvres , qui 
pardonne les ln]ures , qui aime tous les horames comme íes 
freres , 6c qui eft ptét á donner ía víe plutot que d'Qffenfer 
Dieu. 
: Sur ees principes , jugez , difoit Fox , jugez tomes les'fo-
xiétés qui íe difent Ckiétiennes v.oyez s 'Üy en a'qui mé-
ritent ce nom. 

Par tout , ees pretendas Chrétiens ont un cuite extérleur^ 
des Sacremens , des Cérénnonies , des Liturgies , des Rits , 
par lefquels ils pr.étendent plaire á Dieu , & dont iis atten-
dent leur falut. On chaffe de toutes les lociéiés Chrétiénnes 
ceux qui n'obfcrvent point ees Rits , & Ton y recoit , l o u -
vent méme on refpedie , les médifans , les voluptueus , les 
-vindicatifs , les méchans. Les Chrétiens les plus fideles au 
cuite extérieur rempliíTent la Societe eivile & l-Egíife de d i -
vifions , de brigandages , & de partis qui íe ha'ilTent & qui 
íe dlfputent avec fureur une dignitjé , un grade , un homma-
ge , une préférence : aucune des Sociétés chi étiennes ne rend 
done a Dieu un cuite pur & legitime ; toutes, íans en excep
te: les Egilíes Rétormées , (ont retombées dans le Juda'iíme : 
n'eft-ce pas en effet, en e Juif & avoir en quelque forte reta-
bli la Circoncifíon , que de faire dépendre la juñice ¡<L íe 
falut , du baptéme & des Sacremens. Xes Miniftres de TE-
glife font eux-mémes dans.ees erreurs , & ils s'y entretien-
nent pour conferver leurs revenus&leurs dignitésrlacorrup-
ílon a done tellement penetré dans toutes Sociétés chrétién
nes , q u ' i l y a m o í n s d'ineonvéniens á y. tolérer tous les vices 
& tous les déíbrdres , qu'a entreprendre de les réformer: 
que refte-1- i l doac áfaire a ceux qui veulent fe fauver, finoa 
^e fe íéparer de toutes les Eglifes Chiétiennes , d'hono-
rer Dieu par la pratique de toutes les venus dont J. C. 
eft venu nous donner l'exemple , & da formér une Société 
Religieufe qui n'admette que des hommes fobres , patiens , 
mortifiés , indulgens , modeftes , charitables , piéts á ía-
crifier leur repos , leur fortune & leur v i e , plutot que de 
participer á la corruptioa eénéiale ; yoila la vraie Eelife 
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ique J . C . eíl venu é tab l l r , & hors de laquelle 51 ü'y a poiqt 
jde falut. 

Fox préchost cette doftrine dans Ies places publiques ̂  
dans les cabarets , dans les maifons particulieres , dan§ 
les Temples j i l pleuroit , gémiíTait fur i'aveuglement des 
hommes : i l é m u t , i l toucha , i l perí'uada , i l fe fu des dií-
ciplgs. 

pncduragé par ees premlers fucúes , jj voulut faite des 
miracles , i l prétendit en avoir fait : feidifciples les pu-
blierent ', & en firent une pre uve de !a vérité de leur 
¿oftrine ; mais ils abandonnerent bientot cette preuve , 
& pretendirent que Fox n'annoncant pas une nouvelfe 
Religión , mais rappellant feulement les hommes a la pra-
tique de l'Evangile ? i i n'ecolt pas néceffaire qu'il fit des 
fniracles. 

Infenfiblement, le nombre des diíciples de Fox augmenta, 
8c i l forma une í'ociété Religieuíe qui n'avoit ni cuite exté-
rieur , ni liturgies , ni Mlni í t res , ni prieres. 

C'étoit en méditant profondément , que Fox avoir été 
éclairé des lumieres du Ciel , qu'il avoir eu des vifions , des 
estafes : voiia le modele fur lequel i ! forma les aílemblées Ré-
ligieufei de fa Señe , Lorfque fes difclples étolent aíTemblés, 
cbacun rentroit profondément en lui-meme , & obíervoit 
attentivement les opérations du S. Efprit fur fon ame : ie 
Quaker dont l'iinagination étoit la plus vive , fentolt le pre-, 
mier i'infpi. ation , rompoit tout-á- coup le iilence , exhor-
toi t toute i'aíTemblée á fe rendre attemive á te que le S. El-
«prit lui infpiroit , & parloit fur le renoncement á íoi-méme, 
íur la néceñité de faire pénitence , d'étre fobre , juile , 
liienfaifant ; biemót toute FaíTemblée fe fentolt émüe , 
s'échauffoit , trembloit , l'infplration devenoit genérale , 
& c'étoit á qui parleroit le plus haut & le plus long-
jems. 

Les Quakers ne doutoient done pas qu'ils ne fuílent inf-
truits extrao! dinalrement par le S. Efprit : ils fe regardoient 
comme fes Temples , ils croyoient fentir fa pré'ence , ils 
íbrtoient de leurs aílemblées , graves , recueillis , filentieux; 
ils, dédaignoient le falle , les honneurs , les richeíTes. Le Qua
ker ne voyoit dans un Quaker qu'un Temple du S. Efprit 
toutes les diftinftion^ de lafocíété civile , difparriííoient á rê  
yeux , & les Quakers fe regardoient comms une famille que 
<e S? Eíprit éclairoit & dirigeoit. 
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X?? ¡(Juakers , perfuiidés que Dieu feul méríte nos hom-

<nages , notre reípeíi , notré acírairation , tatoypient tout 
"le monde , n e íaluoient perfonne ; & refufcfient aux Magif-
jrats , & méme aux Rois toute efpece d'hommage. 

Mais lis auroient partage leur fortune §£. (acríhé leur repqs 
pour l'homme auquel iis refufo'ient le íalut , ou qu'íls tutor 
yoient. -
' lis ne faifoient jamáis de ferment, parce que J, C. l'avoit 
défendu , & i l s ne voulpient point payer la dime , parce qup 
c'étoit un críme «de contribuer a í'éntretien des Miniítres 
d'une Eglife con ompue; mais ils n'empechoient poin: de lever 
la dime , parce qu'íls croyoienr qu'un Chréiien ne dpit ja-
niais oppofer la force^ a la forcé , óu plaider pour desiméréts 
temperéis, Commelcs Quakets regardoient toutesleursidees 
(Comme des infpirations du S. Efpnt , ils regardoienr toutes 
les máximes de leur Señe , comme des devoirs eíi enriéis ; & 
ils auroient plutpt.facrifip leurs biens, leur liberté , leur yie', 
que de íaluer u n homm^ , de faire un ferment, pu de payê p 
la dime. 

Comme toas les Quakers fe croyoienr infpiiés , i l n'y e|i 
eut aucun qui ne fe regardát comme un Aporre , deftiné 
par la Providence a éclairer une f arrie du monde : l 'Angle-
iterre le trpuva bientot remplie d'une multitude incroyabla 
de Prédicants ? qui trouverent par-tout des imaginations ví^ 
ves & des erprits foibles qu'ils féduifirent ; par'tout o n v i t 
des Magiílrats , des Théologiens , des Laboureut s , des SoU 
dats, des períonnes. de qualité, des fe m i n e s , des filies , s'u-
nir aux Quakers , aller dans les places publiques , dans les 
Temples , trembler, prophétiler , precher contre l'Eglife 
Anglicane , troubler le fervice desEgüfes , infulter Íes M i n i f -
Ires , déclamer a v e c emportement poutre la corruption ds 
tous les Etats. 

Tout le Clergé & la plus grande partie du peuple , fe fou-
leva contre cette Seíte nouvelle, & ks Magiílrats employe-
rent leur autorité pour réprimer l'audace des Quakets : on 
les battit , on les empriíonna , on les dépoui'lla de leurs 
biens , & Ton ne fit que donner' de l'éclat á la Se¿le , §c 
mulriplier les Quakers. 

Quoique chaqué Quaker fe crür infpiré , Fox étoit cepen-
w m refpeaé comme le Chef dé la Sefte , & comme le Ref-
faurateur du ChriiUinifme : il envoya des Lettres Paílorales, 
»on-feulemem daas tous les endrous oü les Quakers avoicnt 
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rfait des Profélytes, i l écrivit á tous lesSouverains du monde1 
au Roí de France , á l'Empereur , au Sultán , &c . pouí 
leur diré de la part de Dieu , qu'ils euffent á embraffer 
fa Doctrine : des hommas , des femmes , des filies , paf. 
ferent dans tous les pays du monde , pour y porter les 
letíres de Fox , & pour y précher ia Do£irine , mais íans 
.íuccés. 

Cromwel régnoit alors en Angleterre , i l voulut voir Fox 
i l en prit une idée avantageule , & concut de l'eftime pour 
ía Seóte ; mais i l donna un Edit par lequel i l défendoit aux 
Quakersde saffembler pubüquement , 6c ordonnoitausMa-
giftrats d'empécher qu'on ne les infultat 

C¡omwel ne fut o b é i , ni par les Quakers, ni par leurs en-
nemis : ceux-lá continuerent á s'aiTembler , & Fon continua 
•de les traiter rigoureufement., mais íijns affoiblír leur zéle,& 
fans arrétei leurs progrés ; enforte que dix ans aprésles pre
mieres prédidions de Fox «( en 1659 ) les Quakers tinrent 
-dans le Comeé de Bedfort une aflemblée ou un íynode gene
ral , ou fe trouverent des députés de tomes les parties de 
3'Angleterre. 

Les Quakers furent traites avec beaucoup plus de riguear 
aprés !a mort de Cromwel , lorfque les Anglois eurent rap-
pellé Charles U; les ennem s desQuakers les peignirent com-
me des ennemis de TEglife , de l'Etat & du Roí : on défen-
.,dit leurs affemblées , & le Parlement ordonna qu'ils préte-
icient íerment de fidélité au Roi , l'ous peine de banr.iflement 
de ¡'Angleterre. Les Quakers ne cefferent point de s'aííam-
hlet , & refulei ent conííamment de préter les íermens qu'on 
exigeolt d'eux : les ennemis des Quakers, autorifés par les 
loix 5 exercerent lur eux des rigueurs incroyables: les Qua
kers n'oppoferent a leurs ennemis qu'une patienc'e & une 
opiniatreté invincible , & Ton ne put , ni les empécher de 
s'affeir.bler, ni en obtenir qu'ils prétaíTent íerment de fidélité 
au Roi . 

Fox étoit un Fanatique ignarant & atrabilaire , qui n'a-
voi t d'abord íeduit que la populace , plus ignorante que 
luí ; mais comme i l y a dans la plupart des hommes un 
germe de fanatifme , Fox s'ctoit fait des difciples dans les 
diíFérents érats , le Quakérifme fe trouva iníenfiblemení 
uni avec de l'efprit , & méme de l'érudition. Les Qua
kers alors le coaduiíirent avec plus de ciicoa! peéiion , on 
r-e Íes vit plus enfeigner dans les places publiques , pré-
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felier dans les Cabarets , entrer dans les Eg'íifes comme des 
forcenés , iníuker les Miniíb es , 6c troubler le í'ervice D i -
yin. 

Enfin des hommes favans, tels que Guillaurae Penn , Geor-
ge Keií , & Robert Barclay , entrerent dans la iefte des 
ÍQual>.ers , & le Quakérifme prit alors une nouvelle forme* 
fox vivoit encoré & fe donnoit beaucoup de mouvernem , 
mais Penn & Barclay devinrent en effet les Chefs de la 
Sede. \ 

J)u Quakérifme depuis que Penn & Barclay l'eurent em~ 
brajfé. * 

Le fanarifme propre a faire embraíTcr le Quakérifme fe 
trouva , dans Penn & dans Barclay , uni a beaucoup d erudi-
tion , á un efprit niéthodique , á des vues élevées : le fanatif-
ine employa tous ees avantages en faveur du Quakérifme , 
il prit une forme nouvelle. 

Les Quakers avoient écrlt pour défendre leur Se£le , mais 
leurs ouvrages étoient écrits avec emportement & avec amer-
íume, remplis d'mjures & méme de blaíphérr.ís •. ils vouloient 
que íout fe faumit á leur fentiment. Penn & Barclay ne p r é -
tendoient affujettir perfonne , & ne réclamoient que les droits 
de la confeience & de la liberté , droits inviolables felón eus 
en Angleterre. f 

lis repréfenterent les Quakers comme une fociété quí n'af-
piroit qu'á rétablir le Chriftianifme primit if , & á former 
de tous les hommes une Famille Religieufe , & qui ne v o u -
io i t , ni dominer dans l 'Etat , ni aífujettir perfonne á penfer 
comme elle. 

Barclay publia un Cathéchifme ou confefTion de Foi , 
qui avoit pour bafe les principes fondamentaux du Proteftan-
íifme. S i 

Enfin Barclay compofa fes t he fes '-héologiques ; & l e Qua
kérifme , qui n'étoit dans fon origine qu'un amas d'extra-

^ George Keit , excellent Philofophe & bon Théologien , aban-
«onna !á Señe de Quakers : c'eíl pourquoi nous ne parlerons plus 
«e luí, 

t Oefenfes des andennes & juñes libertes du peuple , &c. 
§ Cathéchifme ou Confeffion de foi dreff'e 8c approuvée dans 

, 1 emblée genérale des Pitriatches & des Apotres , fous la piüffance 
W J1. C. luj-méme. 
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vaeances & de' vlfioni , devint un fyfléme de Relíglq^ 

Théologie , capable d'en impofer aux períonne$ 
éclairées , & trés-embarraflant pour Íes Théologiens Pro» 
teílans. 

Penn & Barclay ne fervoient pas le Quakerifme feulement 
par leurs écrits , i!s paíTerent en Hollande & en Aliemagne 
pour y falre des profélyte». Ce fut vers ce tems (1681) que 
Charles í í donna a Penn & á fes héritiers en propriété cette 
Province de rAmérique , qui eft á i'Ouelt de la Riviere de la 
Warc , nommée dans le tems qu'elie appartenoit aux Hollan-
dois , les Nouveau? Pays baj : cette cpnceffion fe tit en con-
fiáération des fervices que le Vice-Ainiral Pennavoit rendus, 
& de diverfes íommes que la Couronne lui devoit encoré 
jbrfqu'íl mourut. Le Roj changea le nom {3e ce pays & 
Fappella Peníylvanie , pour faire honneur a M . Penn & 
a fes héritiers f qu'ü en déclar | feuis propriétaires & Gou-
verneur§.' 

Penn paila en Amérique pour donner des loix a fon noa-
vel Etat , les Conftltutions fondamentales font en vingí-
quatre anides , dont voici le premier. « A u nom de Dieii 
» le Pere des lamieres & des efprlts , l auteur & i'objet de 
» tome connoiffance divine , de toute fol & de tout cuite. Je 
» declare & établis pour moi & pour les miens, comme pré-
?> miere loi fondamentale du gouvernement de ce pays , qiie 
»> toute perfonne qui y demeure , ou qui viendra s'y éíablir , 
v jouira d'une pleine liberté de fervir Dieu de lá maniere 
« qu'elie croit en confcience lui étre la plus agréable , & tant 
» que cette perfonne ne changera pas fa liberté chrétienneen 
y> ücence , & qu'elie n'en ufera pas au préjudice des autres; 
» en tenant, par exemple , des difcours fales & profanes , en 
5? parlant avec mépris de Dieu , de J . C . , de l'Ecriture Sain-
V te , ou de la Rel igión, ou en commettant quelque mal mo-
s) ra!, ou en faiíant quelqu'injure aux autres , elle fera proré-
" gée par le Magiftrat civil , & maintenue dans la joulíTance 
»> de fa fufdite liberté Chrétienne. » 

Un grand nombre de Qualcers paíTerent en Penfylvanie 
pour fe íouílraire aux rigueurs que l'on exercoit fur eux en 
Angleterre , jufqu'á la mort de Charles I I . 

Le Duc d York qui lui fuccéda fous le nom de Jacques 11, 
étoit fort attaché a l'Eglife Romaine , & forma le projet de 
rétablir la Religión Cathoüque en Angleterre; pour cetefiet 
| i permit l'esercice Ubre de toutes les Reiigions : i l míuqua 
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píeme uñe eífime particuliere pour les Quakers. Penn jouiíToiif 
aupres de lui de la plus haute faveur • Penn profita de fon 
crédit pour rendre fervice íur tout aux Quakers, & pour leur 
ouvrir la porte des dignités & des Charges : i l obtint un Edic 
qui caffoit celui qui preícriyoit la preilaúon de íerment k 
ceux qui aípiroient aux Charges. 

Le Roí ne diffimuloit point fon attachement á ¡a Religión 
Cathojique , & fon ne douta pas que la difpeníe du ferment 
de fidéiité n'em pour obietle retabliffement des Gatholiques 
dans Ies charges & dans les dignités. Les Evéques sen plai-
gnirent , le Roi ne répondit á leurs p'aintes qu'en les deí t i -
tuam , ou en les faifant enfermer : le peuple ne douta plus 
que le Roi ne vouluc retablo la Religión Romaine. Toutesias 
Señes de l'Angleterre furent effrayées de ce projet , & les 
Quakers mémes , qui craignoient encoré plus les Gatholiques 
que les Anglicans : tout le fouleva contre Jacques i l : G u i l -
laume , Prince d'Orange , monta fur le troné que Jacques. 
cbandonna a fon arrivée en Angleterre. 

Sous Guillaume 111 , le Parlement fit une loi pour accor-
te le libre exercice de tomes les Religions , excepté la 
Cathoiique & la Socinienne; depuis ce tems les Quakers jouif-
íem en Angleterre déla tolérance & vivent lous laproteí t ion 
des íoix & de l'Etat ; cependánt comme la loi du íerment eft 
toujours en vigueur en Angleterre , & que les Quakers refu-
íent conítamment de prétre aucun ferment, ils font expoíés a. 
etre inquietes & maltraités par les Magiftrats ou par les-
Collefteurs des dimes dont les malverfations font ailez ordi-
cairement impuníes. 

Sy/léme Théologiquc des Quakers', 

La fouveraine felicité de I'homme confifte dans la vraíe ' 
connoiffance de Dieu & de J. G. * 

Perfonne ne connoit le Pere finon le Fils , & celui auqueX 
rus Ta révélé. 
La révéiation du Füs eft dans l'Efprit & par l'Efprit. f 
Ainfi le témoignage de l'Efprit eft le feul moyen d'acquérír 

'a vraie connoiffance de Dieu : c'eft par ce moyenque Dieu, 
seíí ht t connoure aux Patriarches , aux Prophetes , au3| 

?otres. 
Joan. j y . 5, 

' Mattfr, ÍI. 2% 

É 
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t Ces révélatíons áe Dieu par r e f p r í t í b i t qu'elles fe íauent 
par des voixextérieures, par des appariiions, par des fonges 
©u par des manifeftations , & par des illuminations intérieu-
res , font l'objet forme! de notre foi. 

Ges révélationsintérieures ne peuvení jamáis étre oppofées 
au témoignage extérieur de l'Ecriture , ni á la íaine & droi-
te raiion : car cette révélation divine ou cette illumination 
in-érieure eft évidente & cía i re par elle me me , & i'entende-
ment y acquiefce auffi nécefíairement qu'aux premiers princi-
fes de la railon; on ne peut done íbumettre les ré vélations in-
térieures du S. Efpr i t , á l'examen de la raifon. 

C'eft de ces íaintes révélations de l'Eíprit de Dieu aux 
faints hommes , que font procédées les écritures de vérité , 
íefquelles contiennentpremiéreir.ent un réciífidéle d&saftions-
du peu pie de Dieu en pluíieurs fiécles , comme auffi plufieurs 
cconomies panlcuiieres de la Providence qui les accompa-
gnoient; fecondement un récit prophétique de plufieurs cho-
í e s , dont quelques-unes font paffées , & les autres font enco
r é á revenir; en trotlleme lieu, un ampie & plein récit des prin-
cipaux dogmes de la Doftrine de Chrift , préchée & repté-
fentée en plufieurs excellentes déclarations , exhortations & 
fentences , Iefquelles ont été dites & écrites par le mouve-
jnent de i'Efprit de Dieu en divers tems , á quelques Eglifes 
& a leurs Pafteurs 9 felón diverfes occafions. Néanmoins 
parce qu'elles ne font que la déclaration de la fource , & 
non pas la fource elle-mema ; par-tout elles ne doivent pas 
étre eftimées comme le principal fondement de toute vérité 
& connoiflance 5 ni comme la regle premiere dg la foi & 
des moeurs. 

Néanmoins , puifqu'elles donnent un véritable & fidel'e 
témoignage de leur premiare origine , elles font & peüvent 
^tre eftimées comme une regle feconde & fubordonnée a 
FEfpi i t , duquel elles tirent l'excellence & la certitude qu'el
les ont. 

Car , comme nous ne connolflbns leur certitude que par 
le feul témoignage intérieur de l'efprit, elles mémes temoi-' 
gnent auffi que I'Efprit eft ce guide par lequel les Saints font 
menés en toute vérité : c'eft pourquoi , felón les Ecritures, 
l'Eíprit eft le premier & le principal condu&eur ; & puiíquí 
nous ne recevons & ne croyons aux Ecritures , que parce' 
qu'elles font procédées de i'Eíprit ; par coníéquent auffi i'K^ 
prit eft plus originairement & priacipalement la regle. 



Toute la poíléíité d'Adam eíl tomBée & prívée de cette 
lamiere intérieure du S. Eíprit. 

Dieu par fon infiale cHarhé a donné fon fils unique , afín 
que quiconque croit en lui , íoit íauvé ce Fils iilumine 
tout homme venant au monde ,• i l enfeigne toute juftice , 
tempérance &pié t é , & cette lumiere éclaire le cours de tous: 
car la rédemption n'eil pas moins umverfelle que le péché* 
origine!. > y 

I I y a done dans tous les hommes une lumiere Evangé-^ 
lique , & une grace falmaire 

Nous ne fommes done juñifiés , ni par nos ceuvres p ro-
duites par notre volonté , ni méme par les bonnes ceuvres-
confidérées en elles-mémes ; c'eíl par J. C. 

Le corps de peché & de la mort eíl oté dans ceux en quí 
cette íainte & immaculée conception eft produite ent iére-
tnent , & leurscosurs deviennent unis & aíTujettis á la vé r i -
té , tellement qu'ils n'obéiflent á aucunes fuggeftions, n i 
tentations du démon , & font délivrés du peché a£luel & de 
la tranígreflion de la loi de Dieu , & á cet égard ils font: 
parfaits : cette petfeftion admet pourtant toujou¡s un accroif-
íement, & la poffibilité de pécher demeure en quelque na-
niere, lorfque rentendement n'eft pas íres-foigneuíement at-
tentlf á Dieu. 

Bien que ce don & cette grace de Dieu Intérieure fok 
íuffifante pour opérer le falut , toutefois elle peut devenir & 
deviene la condamnation á ceux qui ré í i í lent ; de plus , apré-s 
qu'elle a opéré quelque chofe dans leurs ceeurs , pour les 
ptmfier & íanílifierals peuvent pourtant en décheoir par dé-
lobéiflance ; néanmoins on peut acquérir un tel accroii íe-
ment & une fermeté.dans la véri téen cette vie , dont on ne 
peut décheoir totalement par apoftafie. 

Comme c'eft par ce don & par cette lumiere de Dieu 
que toute^ vraie connoiffance dans les chofes fpirituelles eíl 
re^ueSc révélée ; ainfi eft-ce par l u i , comme i l eft manifefté 
& regu au fond du coeur , que chaqué vtai Miniftre dé l 'E-
vangile eft ordonné , préparé & affifté en l'oeuvre du minif-
tere : & c'eft par fa conduite , par fon mouvement & par 
jon attraaion qu'il faut que chaqué Evangélifte & Pafteur 
Uuétien foit mené & commandé dans fon travail & dans 
¡on miniftere de l'Evangile ; • quant auiieu bü , quant aux 
perfonnes á q u i , & quant au tems qu'il doit fervir : de plus 
eeus qui ont cette a u t o r u é , peuvent &doiven t précher l 'E -
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vangils , bien qu'ils n'aient point de commlffion humaírte4 
& qu'ils íoient fans littérature ; comme d'autre curé ceux 
quí manquent da l'autorité de ce don divin , quoique favans 
& autorüés par Ies commiffions des Egliíes & des homfnes 
ne doivent en e eftimés que comme des impofteurs & des 
trornpeurs , & non pas comme de vi ais Miniílres de TE-
vangife. 

Tout vérirable cuite , & toiit fervice agréable á 'Dieu,e í ! 
óílert par fon eíprit qui jneut intérieurement , qui n'efl: l i 
mité , ni par les iieux , ni par les tenis , nr par les perlón-
artes car quoique nous devions le fervir tcujours , en ce que 
nous devons erre en crainte devarít iui ; néanmoins quant á 
la fignification extérieure dans nos prieres , dans nos leu a ri
ges óu dans nos prédications , nous ne le devons pas faire, 
oü & quand nous vouíons ; mais la , ou & quand nous y 
fommes menes par le mouvement & par les infpiratlons fe-
crette s de fon eíprit dans nos cceurs : lefquelles prieres Diei^ 
exauce & accepte , qui ne manque jamáis de nous y mou-
voir quand i l eft expédient , de quoi lui feuí eft le juge k 
p us propre. Tout autré cuite done, fes louanges , prieres 
Ou prédications , que l'homme rend de fa propre volonté & 
a fon loifir , q i u l peut commencer & finir a fon plaifir , (oit 
que les formes en foient preferites , comme les liturgies 
& c . fcét les prieres fur le chamo congues parla forcé & par 
la faculté naturelíe de l*entendement , tomes ne font que des 

perftitions , une dévotion volontaire Sí une idolátrie abo-
íninable devant Dieu , que l'on doit rejeíter & renier, &L 
dont i l nous faut féparer. 

Comme il n'y a qu'un Dieu & une fo'i , auííi i l n'y a 
iqüuñ Baptéme , non celui par lequel les ordures du corps 
lont o tées , mais l'atteltation d'une bonne confeience devant 
Dieu par la réíurrecVion de J. C , &. ce Baptéme-la eil 
cuelque chbfe de pur Sí. de fpirituel: favoir le Baptem* d'eí-
pnt & de feu , par lequel nous fommes enfevelis avec lui , 
afin qu'étant la vés Si pürgés de nos peches , nous cheminions 
en nouveáuté de vi? , duque! le Baptéme de lean étoit ta 
figure , qui fut poür un teros , Sí non pas commandé pouf 
touiburs. Quant au Bapréme des enfans , c'éíl une puretra-
(dition humaine , dont on ne troave , ni précept,e , ni pratí-
que dans toute rEcriture. 

La communion du corps Sí du fang de Chrlft eíl Intérieu-, 
re & rpirituelie , ce qui eft la partieipatroíi ds la chah & 
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'iü fang de J . C . , par laquelle Thomme íntérleur fe nourrif 
chaqué jour dans les coeurs de ceux en qui J . C. habite , 
de qaoi la fraftion du pain par J . C. avec fes difclples éttfit 
figure , dont fe fervoient quelquefois dans l'Egiife ceux qui 
avdient re^u lafubítance á caá fe des íoibles ; auffi bien que 
de s'abftenir des chofes étouffées & du íang , & de fe laver 
les pieds les uns des autres, & oindre les malades d'huile; tou-
res lefquelles chofes ne font pas commandées avec moins 
d'autorué 6cde folemniiéque les premieres; mais puifqu'elles 
n'ont été que des ombres des meilleures chofes, elles ceffent 
pour ceux qui en ont obrenu la fubítance. 

Pulique Dieu s'eít approprié la doraination & le pouvoíf 
de la confcience, comme celui-lá feul qui la peut bien inf-
nuire & gouverner; i l n'eft done permis á per íonne , quelle 
que foit fon autorité ou principalité dans le gouvernement 
de ce monde , de forcer les confeiences des autres, c'eft pour-
quoi tous les meurtres, les bannilTemens , les proícriptions 
les emprifonemens, & toutes Íes autres chofes de cette na-
tute J dont les hommes font affljgés pour le feul exercice de 
leurs coníciences , óu pour leur différente opinión dans le 
Cfllte, procédent de refprií de Cain le meurtrier , & fonf 
contraires á la vérité , pourvu que períonne ne niiife á fon 
prochain, ni en fa vle , ni en fes biens , fous pretexte de 
confeience , ni de rien cominettre de pernicieux ou d'incom-
patible avec la fociété & avec le commerce ; auquel cas il y 
a une loi pour le défaillant, & la juftice doit étre rendue á 
chacun , íans acception de perfonnes. 

Pulique toute religión tend principalement a retiren l 'hom-
roe , de l'efprjt & de la vaine converfation de ce fiecle , a 
lintroduire dans la communion inténeure avec Dieu , d^vant 
lequel fj nous lommes toujours en c rain te , nous fommes ef-
timés heureux ; i l faut done que.ceux qui s'approchent de 
cette crainte , rejettent & délaiíTent toutes ees vaines habi
tudes & coutumes , foit en paroles, foit en aftions; telles 
que font celles de tirer le chapeau á un homme , ou fe d é -
couvnr la tete , de plier le jaret, & telles autres inflexions 
de corps dans les falutations , avec toutes ees folies & fuperf-
fmeufes formalités qui les aceompagnent í toutes lefquelles 
chofes I'hommea inventées dans fon étatde corruption , pouf 
entretenir fa vanité dans lorgueil & la vaine pompe de ce 
iecle , comme auffi les jeux inútiles , les récréations frivoles ¿ 

ies divertiffemeas, les jeux de cartss r ce qui n'a été invente 
Tome I I * Q ^ 
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que pour confumer inmílementle tems précleux , & divenít 
i'ame du témoin de Dieu dans le cceur , & du v i f Icntiment 
de fa crainte , & de l'efprit Evangélique duquel les Chrétiens 
doivent étre fermentes, & qui mene á la lociété ík á la 
crainte fincere de Dieu. 

De ce principe , Barclay conclud: 
IO. QÜM n'eft pas permis de donner aux hcmmes destt-

tres flatteurs, comme votre Sainteté , votre Majeílé , votre 
Eminpnce , votre Excellence, votre Grandeur , votre Sel-
gneurie , &c . ni de fe fervir de ees diícours flatteurs , ap-
pellés communémsnt complimens. 

Les titres ne font point partie de robéiíTance due aux Ma-
giírrats olí aux Empereurs , nous ne trouvons point que dans 
récr i ture , aucun de ees titres fe foient donnés aux Rois , aux 
Princes & aux Nobles : ceux auxquels on donne ees titres 
n'ont fouvent rien quileur réponde , Se nulle autoti té ne peut 
©bliger un chrétien á mentir. 

2O. Qu' i l n'eft pas permis aux chrétions , de fe mettrea ge-
noux , ou de fe proíterner eux-mémes devant aucun hom-
iJtne , ou de courber le corps , ou de découvrir la tete devant 
eux. 

3° . Qu ' i l n'eft pas permis a un chrétien d'ufer de fu per-
fluité dans fes vé temeos , comme n'étant d'aucun ulage, 
hormis que pour l'ornement & pour la vanité. 

4° . Qu ' i l n'eft pas permis de fe fervir de jeux , de p a (Te
te ms , de divertiíTetnens, ou entre autres chofes de cotné-
dies , parmi les chrétiens, fous rimaginatipn de récrcations, 
lefquelles ne s'accordení pas avec le üíence chrétien , la gra
vi té & la fobriété : car le rire , le divertiíiement , le jeu , la 
moquerie , la rsillerie , le vain babil c. n'eft poiat une 
liberté ch'écienne , ni .une gaieté innocente. 

5°. Qu' i l n'eft pas permis aux chrétiens de jurer du tout, 
fous TEvangüe , non pas feulement pour quelque utilité , & 
dans leurs diícours ordinaires , ce qui ótoit auffi défenduíous 
la loi Moía'ique , mais non pas méme en jugement devant la 
Magiftrar. 

6 ° . Q i ' i l n'eft pas permis aux chrétiens de réfifter au mal, 
©u de faite la guerre , ou de combatiré dans aucun' cas. 

Premiéremem , parce que J. C. nous commande d'airaer 
nos ennemis-

Secondement, parce que S. Paul d i t , que les armes de no-
tre guerre ne font point chaniellss , mais ípirituelles. íXor* 
l o . 4. 



En íroifieme líeu , parce que Jacques témoigne que les 
¿ombats & les querelles viennent des convoitiíes ; mais ceux 
qui font véritabiemení chréáens , ont crucifié la chair aveft 
íes affeftions & íes convoitifes ; par conlcquent, ils ne peu-
yent pas s'y abandonner en faiiant la guerre. 

En quatrieme líeu, parce qué les Prophetes Ifaíe & M i -
chéeont prophétifé en termes exprés , que dans la Montagna 
de la maifon de TEternel , Chriít jugera les natipns, Síalors 
ils forgeront leurs épées en focs de charrues. 

En cinquieme líeu, parce que J . C.di t , que fon regne n'eíB 
point de ce monde, & que pour cette rallón fes ferviteurá 
re combattent point : par conféquent céux qui combattent 
ne font , ni fes diíciples , ni fes ferviteurs. Joan. 18 36. 

En llxleme lieu , parce que l'Apotreexhorte les ch:ét iens; 
qu'ils ne fe défendent poinc, ni ne fe vengent point eux-mé-
mes en rendantmal pour ma l ; mais á donner lieu á la colere, 
parce que la vengeance appartient au Seigneur : ne fois point 
furmonté parle mal, mais íurmonte le mal par le bien • fí 
ton ennemi a faim , donne lui á raanger, s'il a foi f , donne 
luí á boire. Rom. 12. ic>. 

En feptieme lieu , parce que Chrift appelle fes enfans a 
pórter fa croix , & non pas á crucifier ou á tuerles autres : i ! 
les appelle a la patience & non pas á la vengeance ; á la vé-, 
rite & á la fimplicité , & non pas aax frauduleuxí lratage-
fnes de la guerre. 

Telle eíí l'idée que Barclay donne de k Théologie & da 
la Morale des Quakers , dans fon apologie qu'il termine pac, 
«n parallele des Quakers & des autres chrétiens. 

Si donner & recevolr-des titres de flatterie , defquels on 
ne fe fea point á cau^e des vertus inherentes aux perfonnes, 
íhais qui font pour la pluparr employés par des hommes 
impies á l'égard de ceux qui leur reffemblent , s'incliner 9! 
gratter du pied en révérence & ramper jufqu'á terreTun de-
vant lautre ; íi s'appeller á tout moment l'un l'autre , h tres* 
húmale ftrviteur, & cela le plus f: équemment, fans aucun def-
fein real de fervice ; íi c'eft la l'honneur qui vient de Dieu , 
& non pas l'honneur qui vient d'en bas, alors á la véri té 
ón pourra direde nos adverfaires qu'ils font fideíes , & que 
nous fommes condamnés comme des orgueilleux & des opi-
niátres ,en refufant toutes ees chofes. Mais fi avec Mardo-
chée refufer de s'incliner devant l'orgueilleux Aman , 6S 
avec Elifée refufer de donner des titres flatteurs aux hom-í 

G 2 a -
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mes, de peur que nous ne foyons réprunandés par n'otré 
Créateur , & ñ (uivant Texemple de Fierre & l'avis del 'An-
ge ,s'incliner íeulement devant Dieu , & non pas devant nos 
compagnons de fervice j & íi n'appeller per fon ne Seigneur , 
n i mait! e , hormis fuivant quetques rélations particulieres ,• 
fuivant le commandement de J. C. j je dis que f i ees chofes-. 
la ne font pas á blámer , done nous ne íommes point bláma-
bles d'en agír sinfi. 

Si étre vain , extravagant en habits, fe farder le vifage , 
^ s'entortiiier & frifer les cheveux ; G étre couvert d or 6& 
d'ai gent , Sí de plerres précieufes , 6c íi é t r e couvert de ru-
bans &. de dénteles, fi étre vétus d'habillernens, immodef-
t e s ^ & fice font-!á les ornemens des chrétiens , & fi cela 
eíl étre humbla , doux , & mor tifié ; alors á la vérité nos 
adve. laires íont de bons chrétiens , & nous fommes des or-
gueilleux, des finguliers, & das fanrafques , en nous con-
tentant de ee efue le néceíTaire & la coramodité demandent y 
&L condamnant ce qu'ií y a davautage , comrae fuperflu, 
Kiais non pas autrement. 

Si pratiquer le jeu , les paffe-tems , les comedies ; íi jouer 
áux cartes , jouer aux dez , danier ; íi chanter & ufer des. 
inftrumens de mu fique , fi fréquenter les places de théatres & 
les comedies, & mentir , contrefaire ou fuppofer , & diffi-
muler, eít d'étre toujours en crainte ; fi cela eíl faire tóutesi 
chofes a la gloire de D i e u , & fi cela eíl paffer notre íéjour 
ici en crainte , & íi cela eíl ufer de ce monde , comme íi 
nous n'en ufions point; & fícela n'eft pas nous conformar 
nous mémesá nos convoltifes : alors nos adveríalres font de 
fcons chrétiens , modeftes , mortiíiés , qui renoncent a eux-
m é m e s , & nous fommes juílemam b'árnah'es en les con-
«Jamnant; mais non pas autreanent. 

Si la profanation da faint nom de Dieu , í i exiger le fer-
ment i un de l'autre a chaqué occaíion : íi appe'ler Dieu a 
témoin dans des chofes d'une telle natura , dans lefquelles 
aucun ROÍ de la terre ne fe croiroit pas honorablement ap-
pellé a témoin , font des devoirs d'un homme chrétien, j 'a-
Touerai que nos adverlaires font d'excellens chrétiens , & 
que nous manquons á notre devoir ; mais íi le contraire eft 
véritable , i l faut de néceílité que notre obéiííance á Dieu 
dans cette chofe-la. íui foit agréable. 
• Si nous versger nous mémes , ou rendre injure poor injure , 
m ú pour ma l : ü combaítre pour des chofes péníTabies, al-



lera la guerre 1 un contre lautre que nous n'avons jamara 
vu , ni avecqui noos n'avons jamáis eu ancune comeftation , 
ni querelle , ni ríen á faire , étant de plns tout-a-fait igno-
rans de la caufe de la guerre , mais leulement que les M a -

, giftrats des fiatioíis tomement des querelles les uns contre 
' Ies autres , dont les caufes font p-our la plupart inconnues 

aux foWats qui combattent , tout de ir.eme que de q u e l cote 
eft le droit ou le rort ; & néariínoins étre fi furieux que dé 
deírm-re & de faccager tout , afín que ce cuite ou un aune 
foit recu ou áboli ; íi faire ees choies & beaucoap davanta-
ge de cettenature , eft accomplir la l o i de Chriít : alors á la 
vérité nos adverfaires font de véritables chrétiens , & nous 
ne fommes que de miférabhs hérétiques, qai íoiiffrons me me 
¿'étre faccagés, pris , emp.i oniiés , bann'is , battus & mal-
traités íans aucune réuftance , mettant notre onfiance feule-
m e n t en Dieu , afín qu'il nous défende & nous conduiíe en 
fon royaume par le chemin de la Croix. 

L'apologie de Barclay , qui eft íans contredit le meilleur 
ouvrage qu'on ait fait en faveur des Quakers, a été atta-
qué par divers écrits : IO. p a r Jean Brcwa , Théologien 
Presbytenen d'Ecoffe , dans un ouvrage intitulé: le Q u a k é -
riíme , le vrai chemin du Paganifme : 20. par Nicolás Ar-
E o i d , ProfeíTaur en Théologie á Franeker ei i Frife , exer^ 
citation contre les thefes tbéologiques de Barclay : 30. "par 
Jean Georga Bajet, Théologien Luthérien , Doaeur & Pro-
feffeur á lene , dans un ouvrage intitulé, .''originede la véri-
íable & falutaire connoiíTance de Dieu : 40. par Boltufius dans 
fon Anti-Barclay Allemand : 50. par L . Ant. Reifer , dans 
fon Anti-Barclayus, &c. 

Q U A R T O D E C I M A N S o u QUATUORDECIMANS : c'^ft: 
amíi qu'onappella ceux qui prétendoient qu'il falloit célébrer 
la Páque le 14 de la Lune de Mars. 

Une partie des fidsles croyoit qu'il falloit finir le jeune 
deja Páque le 14 de la Lune , que!que ionr de la femaine 
qu'il arrivát , & y faire la féte de la Réh¡rreclion du Sau-
veur, & c eft ce que S. Jean , S, Philippe Apotres. S. Po-
iycarpe, S. Meliton & d'autres grands hommes, avoient pra-
tiqué dans l'Afie míneure : auíii toute cette Province s'y at-
íac h oit p a r t i cu li é rem e n t. 

D'autres fidsles íoutenoíent qu'on ne pouvoit finir le jeüne 
& íolemnifer la RéU¡rreñion que le Dimanche; & cette pra-
tí^ue qui l a enfin emponé, étoit aulii fondee fur la tradi-
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tion des Apotres; c'eft-a-dire, de S. Fierre & de S. 
ce n'eft pas que les Apotres euffent fait aucune lo i íur ce 
íujet , dit Socrate , ni que Fon püt en rapporter aucun ecrit s 
mais leur exemple étoit une loi tres- puiíTante pour leursdií-
ciples. 

La différente pratique qu'on fuivoit fur cela , dura long-
tems fans troubler la palx de i'Eglife. 

Lorfque Vi£ior tenoit leSiége de S. Fierre , cette affaire 
fut agitée avec beaucoup plus de chaleur qu'elle n'avoit ¿té 
¡auparavant. 

L'Afie mineure obfervoit , comme on l'a dit le 14 de la 
Lune ; mais elle étoit feule daos la pratique , avec quel-
ques Eglifes des envhons. Tout le refte de TEglife , dit Eu-> 
íebe , avoit attaché au Dimanche la íolemnité de la Réí'ur-
reftion. 

I I í'e tint divers Coneiles fur ce íujet ; & s'il en faut juger 
par celui qui íe tint á Ephefe , ce fut Vi í lor qui écrivit aux: 
principaux Evéques , pour les prier d'affembler ceux de leur 
Province : ees Coneiles s'aceordoient tous a ne point célé-
brer la Réfurreíilon que le Dimanche. 

Polycrate , Evéque d'Ephefe , s'oppofe a cette réfohuion, 
umveríelle : c'étoit un des plus coníidérabies Evéques quí 
fuííent alors dans TEglife , Chef de tous ceux de TAÍle. 

Vif tor lui écrivit pour le prier d'aíTembler Ies Evéques de 
fa province , en le menacant meme de le féparer de ía com-
munion , s'il ne íe rendoit au fentiment des autres. Poly
crate aflembla effe£livement fes confreres en grand nombra 
dans la ville d'Ephefe : ils furent tous de fon fentiment, 8c 
«conclurent qu'il ne falloit pas changer la tradition qu'ils 
avolent re^ue de leurs faints prédéceffeurs. 

V i ñ o r condamna l'oppofition des Aíiatiques a tout lereíle 
de I'Eglife , i l menaca méme de las excommunier, & felón 
plulleurs auteurs, i l les exeommunia en effet ; cependant le? 
Afiatiques demeurerent dans leur pratique-qu'ils quitterent 
cependant , mais qui fut fuivie par les Eglifes de Syrie & 
'Ú-e Méíopotamie. : • 

Conítantin en devenant maitre de l'Orient en 323 , ap-
prit avec douleur cette diverllté d'ufages fur la féte de Pá-
que , qui véritableraent ne rompoit pas la communion , mais 
troubloit néanmoins la joie de cette grande folemnité , 6c 
f i o h une tache dans la beauté de I'Eglife : c'eft pourquoi 11 
f hargea le grand Oíius de travailler a appaiíer ce trouble 
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idans laSyríe. Ofius n'en put venir á bout , pas plus que de 
fhéréfie d'Arius, 11 fallut raíTembler le Concile de Nicée pour 
l'iine & pour l'autredifpute : ce fut-lá oü cette quefuon fut en-
fin terminée : car le Concile ordonná que toute i'Egliíe célé-
brero'u la féte de Páque en un méme jour fuivant la co-utuma 
de Rome , de l'Egypte , & de la pluparr des autres pays. 

Toute l'Eglife fe trouva uniforme par cette détlnition .car 
Igs Syriens y obéirent , & le Conciie d'Antioche coníirmaut 
celui de Ntcée , dépoía par fon premier Canon les tccléfiaf-

' tiques, & excommunia Ies Laics qui céiébroient la Páque 
en particulier avéc les Juifs. Toute TEglife s'étant done réu-
nie dans la pratique de faire la Páque le Dimanche , s'ii y 
eut quelques particuliers qui refuferent de fe foumettre á cet
te autoricé fupreme; ils furent traites d'hérétiques fous le nom 
de Quartodécimans , c'eíl-a-dire , obfervateurs du 14 d é l a 
Lime , ¡níquel ils vou'oient qu'on fít la Páque. C'eft pour-
quoi S Epiphane & Théodoret mettent les Quar todécimans 
m nombre des hérétiques , & le íeptieme Canon du premier 
Concile de Conílantinople , les compte entre ceux qué Ton 
recevoit par Tabjuration & par l'onélion. Voyez Tlllemon , 
íom. 3. pac;. 102. 6 fuiv. 

Q U Í É T I S M E : ce mot exprime l'état de repos ou d'im-w 
paííibiiiré auquel une efpece de Myftiques contemplatifs pen-
fent arriver en s'ünmárit á Dieu par ia méditat ion, ou par 
l'oraifon mentale. 

Nous nous uniiíbns en qaelque forte aux objets par lapen-
fée , & un objec qui abíorbe toute notre auention fembls 
s'identlfier avec nous. 

On a done regardé la méditation ou la contemplation des 
perfeétions divines .comme un moyen de s'unir á Dieu : on 
s'eft efforcc de fe détacher de tous les objets pour. fe iivrer 
fans diílraftion á la contemplation des perfeíiions divines. 
On a imaginé des raéthodes , & Ton a cru que i'ame pouvoit 
contempler le (Ten ce divine fans dillraítion , & s'unir a ella 
intimeinent; qu'une vue f i parfaite de i'effence divide étoic 
pinte á l'amour le plus ardent , que les facultes de Parné 
etoient abforbées par fon unión avec Dieu , qu'eile ne rece
voit plus aucune impreííion des objets terreílres : cet etat de 
1 ame eft ce qu'on appeile quiétude , ou le quié ifme. 

On concoit aiféraent tous Ies excés oü l'efprit humain peut 
fe poner en partant de ees principes , & que le qu:é;Ífma 
ffiüt prendre mille formes difFérentes felón le caraéHnü & l e s 
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idées de ceux quí en adoptent les principes: Ies Gnofdques \ 
les Carpocranens , les Valentiniens ,ies Héficaftes , les Bé-
guards, ks I l lummés, Molinos , Malaval, Guillot , Mada-
me Guyon , M . de Fenelon, font des Quietiíles , mais leur 
quietiíme eft bien différent. 

Molinos eft un des plus célebres : c'éíoit un Prétre Eípa-
gnol qui s'établit á Rome vers la fiu du dix-feptieme fiecle 
11 enfeigna le quiénfme dans fon livre intitulé la conduit«¡ 
Ipintuelle , d'oíi Ton tira foixante hiiit propofitions , q u í fu-
rentcondamnées comme hérétiques & ícandaleufes. Molinos 
feretrafta & fur condamné a une prifon perpétuelle. Molinos 
avoit cependant joui á Rome d'une réputation éclatante de 
íainteté, & i l a eu des Apologiftes auffi biemque le quiétifme, 
Madame Guyon eut auffi beaucoup de célébrité : M . de Fe-
relon la défendit. Voye? íur les Quíétiftes , relation du quie. 
tilme , recueil de différentes pleces concernant le quictlíme 
l 'Inftruaion de M . BoíTuet fur les états d'oraifon , l'hifloirí 
abrégée du quiéñfmé qui eft a la tete du uxieme voiumedes 
(Euvres de M . BoíTuet, 

Toute cette querelle fiit terminée par un jugement du S. 
Siege, auquel M . de Fenelon fe foumit avec une íimplicité 
qui prouvoit également la pureté de fes intentions , la can-
deur de fon coeur & l'élévation de fon ame. 

R 

REBAPTISANS : c'eft le nom que I o n donnoit a ceux 
qui prétendoient qu'il falloit rebaptifer les hérétiques; 

cette ert-eür fiu d'abord foutenue par Agrippin , enfuite par 
S. Cyprien , & adoptée dans le quatrieme ñecle par les 
Donat iñes . 

L'an 255 , on commenga a difputer en Afríque fur le Eap-
íéme des hérétiques. 

Les Novatiens rebaptifoient tous ceux qui paffoient dans 
leur parti. U n nommé Magnus croyant qu'il ne falloit avoir 
ríen de commun avec les hérétiques, ou craignant qu'on ne 
parut fuivre Novatien en rebaptifant comme l u i , demanda á 
S. Cyprien s'il falloit rebaptifer ceux qui quiftoient le par» 
de Novatien, & rentroient dans l'Eglife. * 

? C/pr, Ep. 6 ^ edit. de Dodvel. 
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/ S. Cyprien r épond l t , que puifqu'íl fallolt rebaptlfer tous 
ceux qui avoient été baptiíés par des hérétiques , ou Sch¡(-
rnatiques, les Novaticns n'endevoient pas étre exceptes : ü 
íe fondoit íur ees principes: ' 

5o. Ceux qui fortent hors de l'Eglife doivent étre ccmfidé-
rés comme des Payens, & par coní'équent tout- á-fait inca-
pables de faire les tbnSions de Miniftres de J. C. 

2O. L'Egliíe étant unique &renfermée dans une feule cora-
rouníon , i l falloit qu'eile fút du cote de Novaüen oude ce-
1-ui de Corneille, 

3o. Novatien ne pouvoit pas donner le nom d'Eelife a 
fon par t í , parce qu'il étoit deílitué de la fucceffion des E v é -
ques , ayant éré ordonné hors, de l'Egliíe. 

4 ° . Les hérétiques & les Schiímatiques étant deftitués du 
b, rJpnt ; ils ne le pouvoient pas conférer á ceux qu'ils bap-
íiío¡ent , non plus que le pardon des péchés qu'on ne pou
voit accorder fans avoir le S. Efprit : q«'on ne peutfe fau-
ver hors de la vraie Eghfe , que par conféquent on n'avoit 
pomt le vrav Baptéme hors de l'Eglife , & que Novatien 
re pouvoit regarder fon partí comme la vraie Eeliíe ou 
q u ' i l M o i t due que Corneille , le íeul légitime iucceffeur 
de Rabien , Corneille qui avoit remporté la couronne du 
njartyre étoit hors de l'Eglife : Enfin i l prouve par l'exem-

, pie des tribus Schiímaiaques d'Iíraél, que Dieu hait les Schif-
íiiatiques • qu'ainfi , ni les Schiímatiques , ni les Hérétiques 
nom le S. Eíprit. n 

S. Cyprien dit dans cette lettre tout ce qu'on peut diré en 
taveurdeíon fentnnent ; cependan; elle ne leva pas toutes 
íes diijcuc es dpsEveqoes de Numidie. Dix huir Evéques de 
cette Frovince écrivirent de nouveau á S. Cyprien , qui con-
voqua un Concile dans leque! on declara que perfonne ne 
pouvoit étre baptifé hors de l'Eglife. 

Malgré la deciuon du Concile d'Afrique, beaucoop d 'Evé-
«iiies preféroient ¡a couturae ancienne au fentiment de S, C y 
prien . qui convoqua un nouveau concile , oü les Evéques 
^Nu! r l id -e&d 'Af r ique fe trouverent : ce fecond concile 
conhrmalaüeafjon du premier concile de Carthage fur la 
julhte du Baptéme des Hérétiques. Le concile informa le 
« p e htienne de ce qu'il avoit juge ; mais le Souverain Pon-
^econdaranala jugement des Peres de Carthage. 

La lettre de S. Et ienneeñ perdue , mais on voit par celles 
• c 5* ^yPrien , que ce Pape i n f u V t beaucoup fur la tradi-
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t ion & fur la pratlque ünlverieiie de i'Egliíe , dans laquelía 
i l ne faut rien innover. 

S. Cyprien 4 pour íoutenir contre Fautorité du Siége de 
Rome , convoqua un troifieme Concile compele de 87 Eve-
ques Afrieains , Numides & Maures : on y confírmale jiíge-
fnent des deux conciles précédeas fur la nuüité du Baptéme 
des Héréti ques. S. Cyprien écrivit á Firmilien fur la contef--
lation qui s'étoit é'evée entre le Pape 6i l'Eglife d'Afriqüe „ 
& Firmilien approuva le íentiment de S. Cyprien, 

O n mit de p a r t & d'autre beaucoup de rivacité & de cha-
leur dans cette difpute. S. Edenne menaca d'excommunic-r 
les Rebaptifans , mais i l n'y eut point d'excommimication 
portee, du moins aucun de ceux qui i'ont prérendu , n'ont 
juíqu'ici donné aucune preuve convaincante de ieur fenth 
snent: car i l y a bien d a l a difference entre i'excommunics-
tion & le refus que ie Pape Etienne fit de comrnuniqiier avec 
Íes députés d'Afrique , ou une menace de íe íéparer de S. 
Cyprien ; & ce íont cependant les deux preuves qu'on ap-
porte pour établir que Saint Etienne excommunia Saint Cy
prien. * 

Le Pape Etienne mourut, & Xifte fon Succefleur ne poaffá 
is plus loin la comeílation de !a validité du Baptéme des 
íérétiques , qui fut décidée conformément au jugemeut da 

Pape Etienne dans un concile plenier. Nous n'examinerons 
point fi ce concile eft le concile de Nicée ou celui d'A ríes: 
cette queftion n'eft d'aucune importance , pulique p a r Fuá 
& par i'autre concile . i l eft certain que le Baptéme des He-, 
retiques eft valide, 

S. Cyprien n'appuyoir fon opinión que fur des para'ogif-
Hies : i l prétendoit qué l 'Héretique, n'ayant ni le S. Efprit i 
ni la grace , i i ne pouvoit la donner ; m a i s i l eft certain que 
íe Baptéme ne tirant fon efficacité que de rinftituíion de J. 
C. la ios da M i n i u r e ne peut empecher TeíFet du Baptéme, 
pas plus que l'état d e peché dans lequel i i fe trouveroit ta 
donnant le Baptéme. 

Ce qu'il d i f o i t , q u e perfonne ne pouvant fe fauver hors de 
la vraie Egliíe , Une pouvoit y avok de Baptéme chez les 

* V o y e z V a í o i s , le P. A!ex. S c h e l ñ r a t e . Les Protefians , auíTi-bieíi 
«¡ue ¡es Catholiques , fe font p a r t a g é s fur ce p o i n t , mais , ce me 
femble , par quelque raifon de parti, plutot que par des raifonstiré¿s 
de riiiñüiic m i m e » 
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HérétlquGs, eíl encoré un paralogifme ; car comms on ne 
fort de Ja vraie Egliíe que, par Theiéfie , c'eft á diré , par 
ia révolte a l'autorité de la vraie Egii íe, dans les f ocié tés 
chrétiennes i l n y a d ' H é r é t i q u e s q u e eeux qui pai ticipenc 
a cet efprit de révolte ; eeux qui n'y participen! pas, appar-
tiennent a la vraie Egl i íe , tels lont les eníans & les adultes 
qui font dans une ignorance inyincible de la révolte de la 
íociété dans laquelle ils yivent. 

Enfin, le PapeEtienne oppofoit a S. Cyprien une tradition 
aniverfeile & immémoriale , & S. Cypnen reeonnoit dans fa 
lettre á Quintus , la vcrité de cette tradition ; ¡1 ne remen¡e 
pas lui-méme au-dela d'Agrippin fon prédéceffeur. 

Mais, d i rá- t -on , comment done l'ufage de rebaptiíer les 
Hérétiques s'étoit-il-établi ? Le voici. 

11 s'étoit elevé , dans l'Eglife , des Hérétiques qui avoient 
alteré la forme du Bapteme , tels que les Valentiniens , les 
Bafilidtens, &c. Le Bapteme de ees Hérétiques étoit nu l ; & 
on baptifoit ceus qui fe convertiffoient , lorfqu'ils avoient 
¿té baptifés par ees Hérétiques , ce qui n'eft point du tout 
favorable aü fenfimerit de S. Cyprien * 

Les Donatifles adopterent ce íentiment , & S. Auguíliii 
l'a tres bien réfuté dans fon livre du Bapteme. 

R É F O R M A T I O N : c'eft le nom que donnerent a leur 
Schiíme toutes les Sectes qui . fe féparerent de l'Eglife R o -
aiaine dans le commencement du feiziéme ílecle. , 

L'Hiftoire Ecc'éfiafíique ne fournit point d evénement 
plus intéreíTant : tout étoit tranquilla dans l'Europe , toutes 
les Eglu'es étoient un íes par la meme foi ; par les memas Sa-
cremens ; toutes étoient foumifes au Souverain Pon ti fe , & 
le regardoient cotnme le Chef de l'Eglife. 

Léon X . qui oceupoit alors le Slége de Rome , envoya 
des índulgences en Allemagne , en SuiíTe • un inte: é: fordida 
en abuíe , Luther s'éleve contre cet abus, & atraque enfuite 
les índulgences memes, le Pape & l'Eglife : l a r ao i t i éds 

* Voyez dans S. I r e n é e , 1. i , c. 18 , les d i f e ren te s formules 
^e ees H é r é r i q u e s : les uns bap t i fó i en t ati nom dv Pere de toutes 
«bofes, qui é to i t inconnu , de ia ver i te qui é t o i t la m o r í d e t o u t , 
¿8 Jefas defeendu pour racheter les vertus : d'autres fe fe rvoien t de 
noms bifarres & propres á é t o n n e r r imagina t ion ; ils bap t i fó i en t au 
"om de Bafyma , de Cacahafc , de D iavbada , & c . Les M a r f i ü n U l » S 
paptifoient au ntm du J u f l e , du Boa & du iVféchánt. 
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rAllemagne s'arnie pour Lusher, & fe fépare de í'EglifeRoS 
suaine ; le Dannemarck ,1a Suéde , une partie de la Hongrie 
& d i la Pologne font entrainés dans le Sc'hifme. Voyez 
fart . LUTHER. 

iJa:,s u;; Hieme-tems Zulngle, Curéen SuiíTe, préche con-
«relés hidulgences, atraque preíque íous les Dogmes de l'E-
gbfe Romaine , aboiit t o u i e s les céi émonies, & détache de 
TEgVi': CathoÜquje la plus, grande parüe déla SuiíTe. Voyez 
Fart. ZUINGLE. • . 

LúYhei Ú Zuingle'appellent Reformé , le changementqu'ils 
font dans les dogmes & dans le cuite , & prennent la qua-
iité de Réfoí mateurs. Os infpirent leur fanatifme 8¿ forment 
des Difciples qui vont porter leurs erreurs dans toute l'Eu-
íope j ífs'les enfeignént en Angleterre, & rEglife'Anglica-f 
sie en adopte une partie ; ils troublent les Pays-bas , occa-
ílonnent la fo;marión de la République'des P i ovinces-Unies, 
& font de la Religión de Calvin , la Religión dominante de 
ce? Provinces ; ils pénétrent en France , le mulnplient & y 
obtiennent des Temples & Texercice libre de leur Religión 
pendant plus d'un fiecle,'Voy. Ies art. ANGUCANE , EGLISE, 
H O L L A N D E , C A L V I N Í S T E S . 

Du í'ein de la Reforme de Luther , de Zuingle & de Cal-
.vin , náquirent milie Sedes diíférentes aufli oppofées entre 
elles , qu'elles étoient ennemies de PEglife Rornaine : tels 
furent les Anabaptiftes , qui le diviferent en treize ou qua-
fiorze Seíies , voyez l'article ANABAPTISTES ; les Sacramen* 
taires qui fe diviíerent enneuf différentes branches; les Con-
•feffioniíies partagés en vingt-quatre Sefies ; extravagans 
qui avoient des lentimens oppofés á la Confeííion d'Auf-
bourg , & qui fe diviferent en f i x Seítes : voyez l'article 

. LUTHER & LUIHÉRIENS ; Jes Calvirúftes qui le diviferent 
en Gomariftes & en Arminiens , en Supra Lapfaires & en 
Infra-Lapfaires , en Puritains & en Anglicans : voyez ees 
arricies. Enfin , Server, Okin , les Sociniens , les nouveaux 
Ariens. ' , r ' ! 

L'Hiíloire de tomes ees Sedes e f l , a proprement parler, 
J'Hilíoire de la Reforme , & prefqueTHiíloire de i'Eíp1^ 
Humain pendant ees fiecles. 

Nous avons expofé dans chacun de ees arricies leurs prin
cipes , & nous les avons refutes : nous avons réíervé pouf 
cer arricie , l'examen de leurs principes communs. 

Toutes les focictés ehrétiennes qui ont pris le ture á% 
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gllfes Réformées , fe font féparées de rEglIfe Romaine. L e 
fondement de cette féparation aft : i0, que l'Égüfe Romaine 
¿tolt tombée daas des erreurs qui ne permettoitnt paá (fe 
refter dans fa Coromumon : 10. que l'Ecrmne étoit la feule 
yegl^de notre foi 30. que tout Fideie étoit Juge du iens 
de l'Ecriture , , & avoit drolt de jugar de ee qui appartient a 
laFoi , de fe fépa.er de la fociété qui eí! ;ombée dans Ter
rear , & da s'aitacher á une aune , ou d'eff former une 
ipuyelle dans laquélie i l rétabliffe la Foi & le cuite dans f» 
pureté. 

Nous alions faire voir : 1°. que les erreurs que tes P. R3. 
reprochen: á i ' hgü íe Romaine , n'ont pü autoriíer leur íépa-
ration: 20, que Í Ecriture n'eft pas la f¿ule regle de la Foi : 
3o. que ce n'eft point aus limpies Fideles . mais aux E v é -
ques luccsffeurs des Aporres , qu'il appartient de iuger des 
tontroveríes de la Religión. 

t a Erreurs que tes Pretendas Reformes reprochent a rE^llft 
Romaine , nont pu auionftr leur féparation. " 

Les Réformés prétendent juftifier leur Schifme par cera í -
fonnament. 

On ne peut demeurer uní a une Sefte qui obiige á faire 
profellion de diverfes erreurs fondamentales , & á pratiqüer 
m cuite facrilege & idolatre , comme l'adoration de l 'Hof-
tie, &c. 

O. , l'Egliíe Romaine obiige a faire profeíTion de diver-
!es erreurs fondamentales , & ápratlquer un cuite facrilege 
& idolatre. b 

Oa ne peut done pas demeurer dans fa Communion • & 
ious ceux qui font perfuadés de la faaííeté de fes doeme's & 
dehmp.eté de fon cuite, fom obügés de s'en féparer. 

JNous avons fait voir que TEgüíe Romaine nseft t ombée 
eans aucune erreur. Voyez les différens anieles LUTHER. 
VJALVIN , ZUINGLE , &c. & les' Proteftam les píos éciairés 
T: e;e i;ürces ^ ^ o n n o í n c qu'ellen'enfeignoit aucune er
reur fondamentale. * 

v í I t t l P ^ V ' Srm-lx¿ p- 7 i . Chilingvort, dans l'Ouvrage-
9 m ta l i ' ' ^ o n Frotcjlanu sft uní voic suru 



Nous allons préfentement exainincr le fophífme des íroS 
íeftans , indépendamment de cette difcuffion. 

I I y a une féparation fimple & négative , qui confifte plu-
ío t dans la négation de eertains a ¿tes de Comrnunion , que 
<dans des a¿Hons pofiíives contrela Société dont on fe (cpare, 

íi y a une.autre féparation qa'on peut appeller pofuive, 
qui enferme í'éreftion d'une Société féparée , rétabliflement 
¿ 'un nouvean miniitere , & la condamnation pofuive de la 
premiere Société a laquells on étoit uní. 

Les Prétendus Reformes ne fe font pas contentes de ¡a 
premiere féparation qui confifte á ne point communiquer 
ávec l'Egiiíe Romaine dans les choies qu'ils prétendoient étre 
maavaiíes & défendues par la loi de D i e u , ils ont formé 
une nouveüe Société , une nouvelle Egliíe , ils ont étabü 
de nouveaux Pafteurs , ils ont ufurpé le miniftere Eccléüaf-
lique , ils ont prononcé anathéme centre i'Egliié Romaine^ 
ils ont degradé & challé fes Pafteurs. 

La féparation des Proteftans eft done un fchifme inexcu-
fabie : car l'ufurpation du miniftere eft criminelle par elle-
ir. eme , & ne peut étre juñifiée par la prétendue idolatría de 
la Société dont on fe fépare, 

Q u i diroit , par exemple , qu'll eft permís de calomnier 
toute Société qui oblige a l'héréfie & á un cuite idolatre , 
qu'il eft permis d'en tuer les Pafteurs en trahiíon , 8¿ d'em-
ployer pour íes examiner tomes fortes de moyens , avance-
xo i t , fans dome , une propofuion imple & hérétique , parce 
que les crimes des autres ne donnent jamáis droit d'en cora-
mettre foi meme ; & qu'ainfi, encoré qu'une Églife fut hé
rétique , i l n'en feroit pas plus permis de la calomnier & 
d'dmployer la trahiíon pour en faire mourir les pafteurs. 

Ainf i , quand meme l'Eglife Romaine feroit hérétique & 
idolatre , ce qui eft une fuppoíiuon impofílbie , les Réfor-
rnés n'auroicnt pas cu droit d'établir un nouveau miniftere, 
r i d'ufurper celui qui étoit établi , parce que ees aíftons 
font défendues par d i es-me ra es ; rnfurpation de lapuiffance 
paftorale fans miffion , é-ant toujours criminelle , & nepou-
vant étre excufée par une cuconftance étrangere. 

Car , c'eft une murpation criminelle que de s'attribuer un 
don de Dieu que Ton ne peut recevoir quede lui íeu l , telie 
eft la puiftance paftorale , á moins qu on ne (bit affure de 
Tavoir recue , & qu'on ne puiffele prouver aux autres. 

Or , Dieu n'a point réyélé que dans le tenas de la aott .̂ 
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'relie íoV; aprés ie premier étabiiíFément de FEgílfe , ¡I com-
mumqueroit encoré en quelques cas extraordinaires Va puif-
íance paüorale , par une autre voia que par la fucceffion * 

Par conféquent , perfonne ne peur s aílmer de lavoi r re-
?ue hors de cette íuccdiion legitime , tous ceux qui fe h foni 
attnbuee, (ont notoirement ulurpateurs. * 

Pour fe convaincre pleinemcnt de cette vérite , 11 ne fauí 
que le rappeller l'état dans iequel ont été les Reformes fe
lón les hypotheíes mémes des Miniftres : car on ne pe'ut fe 
les repreiemer autrement que comme desHérétiques conver-
ÍÍS^ Bs avoient ete adorateurs d . ITÍoftis , Us avoient i n v o 
que les Samts & reveré leurs réliques ; ds avoient enluite 
cefle de prat.quer ce cuite ; ils' étoient done devenus ortho-
d0XCS,' lelon > P31' changement de fentiment , & c e í t 
ce qu on appelle des Hérétiques convertís 

Tout Hérétique perd, par l'héréíie dont i l fait profeflíon, 
ledroit dexercer leg.t.mement les fondions des ordresqu'il 
a re^us , quoiqu d coníerve le droit d'exercer vaüdement ees 
Urdres ; i l h m pour recouvrer l'exercice léeitime de fon au-
tonté , fe réconcilier á FEgüfe, 

(Mais a quelíe Egliíe les Prétendus Reformes fe font-ils 
reconcilies i lis ont tenu une conduite bien diíférente • ils 
ontcommence par affembier des Eglifes lans autorité , fans 
depeodance de perfonne , fans le mettre en peine s'il y avoit 
ou s i l n y ayoit pas une Egliíe véritable a laquelie iis foffent 
cblíges de s unir, f T 

Les Réformateursn 'ont done pft avoir qu'une miíílon ex-
íraordmatre , & c eft la prétendon de Beze , de Calvin &c 

Mais ene vocaíion extraordinaire a befoín d'eti e prouvéé 
par desmiracles , & les Rélormateur, nen ont poim f l i t " 
i ous les Cathohques qui ont traite les controverfes ont mis 
ees pomts dans le plus grand jour. § 

Les Prétendus Reformes ont done érlgé une FPIPP A n . 

^ T f , ^ ¡ l S O r t qUÍ étOÍí ^ P o M o n d u m i -mtetQ , & de laqueile lis n'onc point recu de miíiion. 

* Préjugc's légmmes , p. 13J , &c. 
c Ú J l V r IeS P!'ofeli:o,ls de Foi <!« Synodes de Gap, cíe ls Ro. 
W f i a t s ! S deVal!enb0urg. ^ n s l e u r T n i t é de la Mi.fion dS-

§ Prétendus Reformes coavaincus duSchjfme , 1. 3 , c. 5. . 
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0. I I . 

Xa Tradhion efl , aujfi-bien que VEcriture ; la Regle de notre 

Les Théologiens appellení tradlrion une doftrine tranf-
fnífe de vive voix , ou confignée dans las'écrits de ceux quj 
étoient chargés de la tranfmettre. 

J. C. a eníeigné la doftrine de vive voix , & c'eft ainfi 
que les Apotres l'ont publiée. J. C, ne leur ordonna point 
({'écrire ce qu'il leur eníelgnoií , mais d'aller le précher aux 
Nations & de l'enleigner. Ce ne fut que long-tems aprés 
rétabÜíTement du Chriftianifme , Se pour des círconñances 
particalieres ; que les Apotres écrivirent; tous n'écrlvirem 
pas , & ceux qui ont écrk , n'onc pas écrit a toutes les 
Egliíes. 

Les écrits des Apotres aux Egliíes particulieres ne contien-
nent pas tout ce qu'ils auroient pu écrire , ni tout ce que J. C, 
leur avoit eníeigné , ou que le Saint-Efprit leur avoit infpiré. 
O n ne peut done douter que beaucoup d'Egliíes particulieres 
ji'aient été pendant pluííeurs années ían« aucun écrit des Apo
tres , & fans Ecriture-Salnte-, il y avoit done des l'inüitution 
du Chrifíianifme , un Coros auquel J. C. avoit confié ledé-
pot de fa doétrine , & qu'il avoit chargé de l'eníeigner. 

Ce corps l'avoit recue , & la tranfmettoit par la volé de 
la tradlrion : c'éroit en vertu de l'inftitution me me de J. C., 
que ce Corps étoit chargé d'eníeigner la doftrine qu'il avoit 
legue. 

Ce Corps a-t-il perduledroit d'enfeigner, depuis que les 
Evangéliftes & les Apotres ont écrit l J. C. a t i l marqué 
cette époque pour la fin du mlniüere Apoftolique ? Les l'uc-
ceíTeurs des Apotres ont-iis oublié la doátrine qu'on leur 
avoit coníiée % 

Mais s'il n'y a plus de Corps chargé du dépot de la doc
trine , par quelle voie favons-nous done qu'il n'y a que qua-
tre Evangiles ? que l'Evangile contient la doélrine de J. C.? 
comment a-t'on diftingué les vrais Evangiles de cette foule 
de faux Evangiles compofés par lesHé;etiques des premiers 
fiecles ? Comment auroit-on pu connoitre les alté; ations fai
tes a l'Ecriture , s'il n'y eut pas un Corps fubfiílant & e"-
feignant, qui avoit recu qui coníervoit par traditíon ce 
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|ue J. C . les Apotres avoient enfeigné ? S Paul ordonre aux 
Theffaloniclens de demeurer fernles , & de conferver les 
traditions qu'ils ont apprifes , foit par fes paroles foit par fes 
ccrits. * , 

Ce meme Apotre ordonne a Tirnothée d'évíter Ies nou— 
vautés profanes des patoles ¿ktoute dodlrine qui porte fauf-
fement le nom de fcience : il veut quM le propofe pour mo
dele les faintes inítruftions qu'il a entendues de fa bou che 
touchant !a Fui. Les Cdrinthiens ont tnérité d'étre loués , 
pareé qu'ils cótif<;rvoient les traditions & les régles íju'üs 
avoient regues de lui. "j-

S. Paul regarde done cottime un dépot facré , & comme 
une régle , la dotlrine qu'il a eníeigné á Tintothé & au¿ 
Corinthiens : or , il n'a pas enfeigré Timo Kéií; íeulement 
pár écrit, mais encoré de vive voix ; il y a done une tradi*-
tion ou une doíí.ine qui fe tranfmet de vive voix , & que 
fon dort conferver córame la doéi.ine conienue dans l'Ecri-
ture Sainte.. 

Ce fur par le moyen de la tradition , que TEglife confon-
dltles Hérétiques des premiers fiecl?s , les Vaieminiens , les 
Gnoftiques , les Marcioniítes', 6¿c. § 

Tous les Goncilesont combattu les erreü's pár latradítíon : 
cesfaics font hors de doiíre ; lis penvent étre ignorés , ftiais 
Üsríe péuvent etre conteílés par ceux qui oat quelque con-
toiíTance de l'Hifto'ire Ecc'éfiaftíque. 

Par ce que nous venons de diré , il eft clair que Daiüe n'a 
combattu la doñáne de l'Egli^e Ca ho'ique fur la tradition 
qu'en partant d'un faux é-at d? queftion , puiíqu'il (uppofe 
que Fon ne connoit la tradnioa que' par les ouvráges des 
Pe es. *f 

11 én faut penfer autant de tontee que les Proreftans ont dit 
pour prouver que la tradition eft obfeure & incertaine. L a 
tradition prife comme l'inftruftíon du corps vifible charge dt4¡ 
dépot de h F o i , ne peut jamáis átre incertaine j> fon incerti-
sude entra'meroit celle du Chriftianifme. 

* Secunda ad TheíTat. c. i , V. íy,-
t Primse ad Cor. c. 11 , v. z, 
5 iren. adverfus Gnoñ 1. j . c. i. 
5Rivet_, Traña tus de PP. autoritate , Genev» , jéúo. Trai té 

*é Umpioi des Peres pcnrle jugenaent des' diíférens en ia Religión -
PW Jean Daillé , Geneve i 6 ¿ i . . 

Tome I L H h 
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Sb ^ I I I. 

/ / nappart'iení quauxpremurs Paflturs , fuccejfeurs des Apo
tres , de juger des Controver/es de la Fot , 6* non pas aux 

Jimples Fideles» 

J . C . a confié á fes'Apotres la prédication de fa doílrine , 
il leur a prpmis, d'étre avec eux jufqu'á la confommation des 
fiecles: c'eft á euxquila dit, enfeignez les Nations , celui 
qui vous écoute , m'écoute, 

II eft clair que ees promeffes regardent, non-feulement les 
Apotres .mais encere leurs fucceffeurs quifontétablisdépoü. 
taires de la do&ine de J . C . , & chargés de l'enfeigner juf
qu'á la confommation des fiecles. C 'ef t ainíi que toute l'Egü-
fe a entendu les promeffes faites aux Apotres, & les Protef-
tans ont été forcés de reconnoitre dans cette promeffe la per-
pétuité & rindéfeftibilité de l'Eglife. * 

Par l'établiffement méme de l'Eglife , & par la nature du 
miniftere que J . C . confia aux Apotres & a leurs fucceffeurs, 
il eft clair qu'ils font feuls Juges de la doSrine. Le miniíle-
re de rinftruílion n'eft point différent du miniftere qui pro-
nonce fur les djfférendsde Religión : comment auroient-ils 
l'autorité fuíRfante pour enfeigner la doarine de J. C . juf
qu'á la confommation des fiecles , s'ils n'avoiem pas l'autorité 
de juger , & s'ils pouvoient fe tromper dans leurs jugemens. 
Les confeííions citées dans une note , fuppofent ce que nous 
avan^ons icr. . 

L a doélrine de l'Eglife Romaine fur rínfaillibUite des ju
gemens des premiers Pafteurs , eft la doarine de toute l'aníi-
quité , l'Hiftoire Eccléfiaftique entiere fert de prauve á cette 
vérité , que íes Proteftans ont reconnue dans prefque toutes 
les confeffions que nous avons citées. 

Ce n'eft done point au fimple Fidele á juger des eontre-
verfes de la Foi. 

* Confeffio Auguñana , art. 5. 7 , 8 , Confeflio Saxomca de 
Eeclefia Syntagma Confeffionum Fidet , quas in diverfis Regms Se 
Nationibus fueruat editas , Genevse 165:4 , in-40. p. 68 , 6 9 , 70, 
Confeffio Wittemberg. de Ordine , ibid. p . 119. De Ecclefia , p. 
1 ?2. Confeffio Bohémica , art. 8 , ibid. p. 187 , art, 9 , p. 188 , i»9' 
art. 14 , p- 196. Confeffio Argentinenfis , c. 13. De Offiao & f i -
gnit. Minifir. p. 188. Confeffi Helvet. c. 17 , p. 31 1 SJ- Conteü. 
Gallic. p. 3 , art, 24. Confeff, Angliíana, p. 90 . 



$1 le fimple Fidele jugeoit des controverfes de la F o i , ce ne 
poun oit étre que par la voie de rinfpiration , ou par la voie 
¿'examen. 

Le premier moyen a été abandonné par Ies Proteftans , & 
n'a pas befoin d'étre réfuté : c'eft ce principe qui a produit 
les Anabaptiftes, les Quaker s, les Prophetes des Ce venes,&c. 

La voie de l'examen , quoique moins choquante, n'eftffes 
plus súre. 

Les Sociétés Chrétiennes féparées de TEglife Romaine , 
prétendent que l'Ecriture contient tout ce qu'ii faut eroire pour 
etre fauvé » & qu'eile eft claire fur tous ees fujets : d'oü ils 
concluent qu'eile fuffit pour conferver ie dépót de la Foí. 

Mais , premiérement je demande a qui il appartient de de-
terminer quels articles il eft néceíTaire de croire pour étre 
fauvé } &í fi ce n'eíl pas á ceux que J. C . a chargés d annon-
cer fa doSrine , á qui il a dit, qui vous écoute m'écoute. 

Je demande en fecond üeu , fi , lorfqu'il s'éleve quelque 
conteftation fur le fens de rEeriture ; le jugement de cette 
conteftation n'appartient pas eífentiellernent au Corps que 
j; C.̂ a chargé d'enfeigner , & avec lequel il a promis d'étre 
jufqu'á la conlommation des fiecles ? 

Juger du (ens de l'Ecriture , c'eft déterminer quelles idees 
J. C. a attachées aux paroles qui expriment fa doctrine. Ceux 
auxquels i! a ordonné d'enfeigner, & avec lefquels il a pro-
mj d'étre , peuvent feuls déterminer infaililblement quelles 
idees il attachoit á ees mots, eux feuls font done Jugesinfaii-
libles du fens de l'Ecriture. 

Ainíi , fans examiner ft l'Ecriture eft claire dans Ies cho-
íes néceíTaires au faiut, je dis que par la nature méme de 
Itghfe , & par l'inftitution de J. C . , Ies premiers Pafteurs 
ont Juges du fens de fEcriture & des controverfes qui s e -
levent íur ce íens. 

Troifiémement, fans difputer fur la ciarte de l'Ecriture ; 
« (ans examiner fx elle contient tout ce qu'il faut croire pour 
etre fauyé ; je dis que , lorfque le Corps des Pafteurs dé-
clare qu'un dogme appartient á la Foi , on doit le croire 
avec la méme certitude , avec laquelle on croitquele Nou-
J.eau Teftament contient la doarine de J . C. Tout ce qu'oit 
oirmt pour attaquer le Jugement de ce Corps , par rapport 
a« dogme , attaqueroit également la vérité & l'authenticité 
/1 tcriU!re' que nous connoiíTpns par le moyen de ce Corps 
«emnve nous l'avons fai; voir ci-deíTus § . 2 . 
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Quatriémement, ía volé de l'examen que l*on veut (ühÚU 

tuer á Tautorité de l'Eglife , eft dangereufe pouv les homraes 
les plus éelairés , impraticable pour les íimples j elle ne peut 
done étre la voie que Dieu a choifie pour garantir les Chré-
tíens de i'erreür : ear J . C . eft venu pour tous les hom-
mes., il veut que tous conrioiffent la vérité , & qu'iis folent 
fauvés. 

Cinquiémement, attribuer aux fimples Fideles le droit dé 
jüger des comroverfes qui s'élevent íur la F o i , c'eft ouvrir 
la porte á toutes les erreurs , détruire l'unité de l'Eglife 6c 
ruinar tome la difcipline. 

Pour s'en convaincte , qu'on jette un coup d'oeií íur la 
Reforme á Ta naiflance : on y voit une infinité de Seéles qui 
fe déchirent, & qui enfeignent les dogmesles plus abíurdes: 
on voit les Chefs de la Réfbrme gemir de la licenee de leurs 
Profélytes: écoutons leurs plaintes. 

Capitón , Miniftre de Strasbourg , écrivolt confidemment 
a Fare l , qu'iis ont beaucoup nui aux ames par la précipita-
ííon aveclaquelle on s'étoit féparé du pape, u L a multitu-
« de , dit-ií, a íecoué entiérement le ¡oug . . . . ils ont bien 
3» la hardieffe de vous diré ; je üús affez inftruit de l'Evan-
s» gile , je (ais lire par moi-méme , )e n'ai pas befoin de 
» vous. * 

n Nos gens , dit Beze , font emportés par tout vent de 
s> doarine , tamot d'un cóté , tantot d'un autre : peut-étre 
i> qu'on póurroit íavoir quelle créance ils ont aujourd'hui íur 
» la Religión , mais on ne fauroit s'affurer de celle qu'iis 
37 auront demain. E n quel point de la Religión cas Eglifes 
3> qui ont déclaré la guerre auPape, font-elles d'accord en-
» íemble? Si vous preñez la peine de parcourir tous les ar-
s» ticles depuis le premier jufqu'au dernier , vous n'en trou-
» verez aucun qui ne foit reconnu par quelques-uns , cora-
» me de F o i , & rejetté par les autres comme impie. § 

* Capit. Ep . ad Farel , ínter Ep. Calvin, p. 4 , edít. de G« 
Béve< Préjugés iégitimes , p. 6 7 . 

§ Beze , Ep. prim. Préjugés légit p. 70. 
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§. I V . 

Jüéponfe aux difficulcés que l'on fait en faveur de la Voh 
d'Examen* 

a Ou les Catholiques Romains , difent Ies Proteílans , 
» fuppofent que l'Eglife dans laqueUe ils íbnt nés , éft in-
j» faillible , 8c le fuppofent fans examen ; ou ils oní exa-
» miné avec foin les fondemens de Fautorité qu'ils attrl-
» buent a l'Eglife. 

J» O a ne peut pas diré qu'lls aient attribué a rEglife une 
s? autorité infaillible , telle qu'ils !a luí attnbuení , fans fa-
j> voir pourquoi : autrement il faudroit approuver i'attache-
3> ment du Mahométan á l'Alcoran, 

» 11 faut done examiner : or , cet examen eft auíTi embar-
» raíTant que la méthode des Proteftans : íl Ton en doute , 
3» il ne faut que voir ce qui eft néceffaire pour cet examen ; 
j) il faut remarquer que ceux qui font cet examen , dolvent 
» étre confidéréscomme dégagésdetoutesles SociétésChré-
!) tiennes , & exempts de toutes fortes de préjugés : car íi 
v ne leur faut fuppofer que les lumieres du bon fens. 

3> La premíete cbofe qu'ils dolvent examiner dans cette 
33 propofuion , l'Eglife eft infaillible , qu'on prétend qu'ils 
!3 re9oivent comme véritable, c'eíl: qu'ils doivent favoir ce 
33 que c'eft que cette Eglife en laqueUe on dit que réíide 
83 rinfaillibilité , fi l'on entend par-lá tous les Chrétiens qui 
33 forment les différens Corps des Eglifes Chrétiennes ; en» 
» forte que lorfque ees Chrétiens diient d'un commun ac-
33 cord qu'une choíe eft véritable , on íe doive rendre áleur 
?> autorlrá ? S'il fuffit que le plus grand nombre declare un 
» fenriment véritable , pour Tembrafler ; & fi cela eft, ft un 
» petit nombre de fuffrages de plus ou de molns , fuffit pour 
» autorifer ou pour déclarer fauffe une opinión jf S'il ne faut 
» coníulter que les fentimens d'aujourd'hui , ou depuis les 
» Apotres , pour connoitre la vérité de ce féntiment: qui 
« font ceus en qui réfide rinfaillibilité : í\ un petit nombre 
» d'Ev éques aflemblés & de la part des autres t font infail-
» libles ? 

53 En fecond Heu , 11 faut favoit en quoi confifte propre-
» ment cette infaillibilité de l'Eglife : eft-ce en ce quelle eft 
i? toujours infpirée , ou en ce qu'elle ne nous dlt qu^ 
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»> chofes fur lefquelles elle ne peut fe tromper ? 11 faudra 
» encoré favoir fi cette ¡nfailílbilité s'étend á tout. 

» En troifiéme lieu , il faut favoir d'oíi cette Eglife chré-
« tienne tire fon infaillibilité ? On n'en peut pas croire les 
« doélteurs qui TaíTurent , fans en donner d'autres prenves 
« que la Dodrine commune , parce qu'il s'agir de favoir 
w cette Do¿lrine eft vraie ! c'efl ce qui eíl en queftion : on 
JI ne peut pas diré non plus qu'il faut joindre rEcrlture a 
« TEgüíe ; toutes les dlfficultés que l'on vient de faire n'en 
i> fubfiftent pas moins , il faudroit comparer la créance de 
« cette Eglife , de fiecle en fiecle , avecce que dit rEcrj-
a» ture , & voir í¡ ees deux principes s'accordent: car on ne 
» peut croire ici perfonne n. * 

Je réponds que ce n'eft , ni par voie d'examen , ni fans 
raifon , que le Catholique croit l'Eglife infaillible , mais par 
voie d'inftru&ion. 

Le fimple Fidele a connu par le moyen de Tiníltufiion ,!a 
divinité du Chriílianifme ; il a appris que J . C . a confié a 
fes Apotres & á leurs fucceffeurs la prédication de fa doc
trine ; il fait par la voie de l'inftruáion , que J . C . a pro-
mis a fes Apotres & á leurs fucceffeurs d'étre avec eux juf-
qu'á la confomraation des ñecles ; il fait par conféquent , 
que les fucceffeurs des Apotres enfeigneront jufqu'á la con-
fommation des fiecles la vérité , & que ce qu'ils enfeigne
ront comme appartenant á la Foi , appartient en effet á la 
Foi . 

Four étre sur qu'il doit penfer ainfi , fur les dogmes de
finís par l'Eglife , le íimple Fidele n'a pas befoin d'entrer 
dans la difeuffion de toutes les queftions que propofe M. le 
Clerc. 

L a folution de tomes ees queftions eñ: renfermeedansTinf-
tru&ion que re^oit le fimple Fidele; cette inftruílion eft done 
equivalente á la voie d'examen , puifqu'elle met le funple Fi
dele en état de tépondre aux difficultés par lefquelles on pré-
tend rendre fa croyance douteufe. 

Ce n'eft point fur la parole des premiers Pafteurs , que 
le íimple Fidele fe foumet á leur autorité , c'eft fur les rai-
fons qu'ils donnent de leur Do6tnne, fur des preuvesde fait, 
dont tout Fidele peut s'affurer, fur des faits a portée de tout 
íe monde , atteftés par tous les monumens & auflx certains 

* Défenfe des fentimens des Théologiens de Hollande , p. J5-
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me les premiers principes de h raifon ; e" " ^ « w t » 
les mémes preuves qu'on employoit pour convaíncre l 'Héré-
tique & rinfidele , l'Ignorant & le Savant ; fur des faits , 
dont Thomme qui n'eft ni ftupide , ni fenfé , peut s'aíTurer 
eomme le Philofophe , & fur lefquels on peut avoir une 
certitude qui esclut toute crainte d'erreur ; ,& pour mettre 
M. le Clerc fans réplique íur ce poin t , je a a i b e í o i n que 
de fon traite fur rincrédulité. 

Ainñ rEglife ne conduit point les Fideles pac le moyen 
d'une obéiííance aveugle 8c diílin&e , mais par la voie de 
rinftruftion & de la iumiere ; c'eft pa,r cette voie qu'elle 
conduit le Fidele jufqu'a l'autorité infaillible de TEglife. Le 
Fidele élevé á cette várité na plus beíoin d'examlner & de 
difcuter ; i l c r o i t , fans crainte de le tromper ,. tout ce que 
lui propofe un Corps de Pafteurs chargés par J.-C. mémé 
d'enfeigner, dont la mlflion & l'autorité eft atteflée par des 
faits hors de touts difficultó. 

L'Eglife Gatholique fournit done aux ñ m p k s Fideles im 
moyen facile , sur , infaillible , pour ne tomber dans aucune 
erreur contraire á la Foi ou a la pureté du cuite. Peu t -óu 
diré la méme chofe de la voie d'examen ? 

Les Proteftans ont propofé fous milie faces difíerentes les 
difficultés que nou& venons d'examlner : les principes g é n é -
raux que nous venons d'établir , peuvent léfcudre toutes les 
difficultés , au moins celles qui méritent queiqu'attention; 
Nous avons d'excellens ouvrages de controverfe , qui iont 
entrés dans ees détails ; tels font l'Hiíloire des Variat ions, 
1. 15. La Conférence ds M . JBoffuet avec M . Claude , les 
Préjugés Legitimes , c. 14 , 1 s , 16 , 17 , 18. Les P r é t e n -
dus Róformés convaincus de Schifme , l> 1. Réfloxions fur 
les difFérends de Religión par M . Peliííbn. Les chimares de 
Jurieu par le méme , & fes véponfes á M . Leibnits. Les deux 
voies oppofées en matiere de Religión par M . Papin. 

REJOÜIS ,Se£le d'Anabaptiftes qui rioient toujour.sVoy« 
les diftérentes Sefles de» ANABATIST£S, 

R E M O N T R A N S . Voyez ARMINIENS. 
R H E T H O R 1 U S . Philáícre rappoite queRbethorlus enfei-

noit que les hómmes ne fe trompoient jamáis , & qu'ils 
avoienttousraifon , qu'aucun d'eux ne feroit condamné pour 
íes fentimens, parce qu'ils avoiení tous penfé ce qu'ils de-
voient penfer. * 

* Philaftr, Aug, de Ha2ref, c, i i* 
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R 0 S C E L 1 N v O r e de Compiegne, eníeignolt la Philo; 

fophie íur la fin de l'onziéme fícele ( 1092. ) II avan9a que 
les trois Perfonnes Divines étoient trpis chofes , comme 
trois Anges , parce qu'autrement on poimoit diré , que le 
Pere ik le S. Efprit fe font incarnés; le Pere, le Fils & !e 
S, Efprit ne faiíoient cependant qu'un Diéu , parce qu'ils 
^.voient le méme pouvoir & la méme volonté ; mals il cro-
yoit qu'on pourroit les appeller trois Üieux , fi l'uíage n'é-
ioif pas contraire a cette maniere dé s'exprímer. 

C'eft l'erreur des Trithéiftes , elle fut condamnée dans un 
Concile tenu a Compiegne en 1091. 

Rofcelin abjura fqn erreur ; mais peu de temps aprés, i | 
dit qu*il n'avoit abjuré ron opinión , que parce qu'ii avoit 
áppréhendé détre aíTommé par le peuple ignorant, 

S. Anfelme le refuta dans un traite intitulé de la F o l , de 
la Trinité & da rjncarnatiQn. Toute la réfiítátion de S. An
felme porte fur ce principefi fimple & íi vrai : c'eft qu'il 
3ie faut pas raifonner contre ce que la Foi nous enfeigne , 
contre ce que l'Egliíe erbit , 8¿ quei'on ne doit pas rejetter 
te que Yon ne peut pas comprendre ; mais qu'il faut avouer 
qu'il y a plufieurs chofes qui foni au-deffus de notre intel-
Jigehce. * 

RÜNCAIRES , Sefte qui avoít adopté les erreurs des Pâ  
tarins , & qui foutenoit que I'on ne éoramettoit point da 
péché mórtél par la partie inférieure du corps: fur ce pfin-
cipe , ils s'aibandonnqient á toutes fortes de déréglemens. § 

RUP1TA1ÑS , nom donné aux Donatiftes , parce que 
j)our répandre leur doélrine , iis traverfoient les rocher§ qui 
s'expriment en latín par Rupes. 

RUSSIFNS ou RUSSE. Voyez MOSCOVITES. 
R U S T A U X , nom donné á une Seéie d'Anabaptiftes, for-

m é e d e g e n s ruttiques & de bandis fortis de la campagne , 
qui íous prétexte de Religión , excitpient la fédition dans 
les Vüles. 

* Anfelm. f. t , Ep. 5y. Yvo Camotenfis , Ep. 27 Abaelard , 
p p . M , ad Epifcop. Parif. D'Argeníre , Colleñ. Jud. t. 3 3 p. I . 
Jíatal. Álex. fcec. 11 8c iz, 

§ . Dup. i j e . fiecle , p, 190, 
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s. 

SA B E L I U S embrafla Terreur de Praxée & deNoet, U 
ne mettoit point d'autredifféience éntrelesPerfonesde 

la Trinité , que celle qui eft entre les différentes opérations 
d'une méme chofe. Lorfqu'il confidéroit Dieu , comme fai-
íant des décretsdans fon confeil éternel , & réfolvant dap-
peler les hommes au íalut , il le regardoit comme Pere ; 
lorfque ce métne Dieu defcendoit fur la terre dans ie fein 
de la Vierge, qivü fouffroit & mouroit fur la croix , il l'ap^ 
pelloit Fils ; enfin , loríqu'il confidéroit Dieu comme dé -
ployant fon efficace dans l'ame des péchaurs , il i'appelloit 
Saint Efprit. * 

Selon cette hypothéfe , 11 n'y avoit aucune diftinélion 
éntreles Perfonnes Divines; les titres de Pere , de Fils , & 
de S. Efprit , n'étoient que les dénominations empruntées 
des aftions différentes que Dieu avoit produites pour le falut 
des hommes. 

Sabellius ne faifoít que renouveller Thereíie de Praxée & 
de Noet, & s'appuyoit fur les mémes raifons : voyez leurs 
arricies. II forma un partí qui fubfifta quelque-tems , S. Epi -
phane dit que les Sabelliens etoíent répandus en affez grand 
nombre dans la Méfopotamie, & autour de Rome. Le Cou-
eile de Conftantinople en rejettant leur Baptéme , fait voir 
qu'ils avoient un corps de Communion en 381. S. Auguílin 
acruque cette Sefte étoit tout-á-fait anéantle au commen-
cement du cinquieme fiecle. f 

L'erreur de Sabellius a été renouveílée par Photin dans le 
quatrieme íiecle , & par les Antitrinltaires: nous traitons 
dans ce dernier arricie des principes du Sabellianifme. 

Denis d'AIexandrie combattitavec beaucoup de zela & de 
fuccés Ferreur de Sabellius ; mais on trouva qua pour mettre 
«ne différence plus fenfible entre Ies Perfonnes de la Tr in i -

, il mettoit de la diftérenjce entre la natura du Pere & celle 
du Fils; car il youlok falre entendre la dlílinftion du Pere 

* Theodor. Hsret. Fab. 1. 2 , c. 9 . Eufeb. I . 6 , c. 7 . Epipl^. 
Hffiret. 6 i . 

t Aug. de Hser. c. 4 . 
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& du Fils , par la diftin&lon qui eíl entre la vigne & le Vi-
gneron , entne le vaiffeau 8tle Charpentier. 

Aufli-tót que Denis d'AIexandrie fut informé des co-nfé-
quences qu'on tiroit de fes comparaifons , il s'expiiqua fur 
la Divinité de J . C . & declara qu'il étoit de méme nature 
que fon Pere : il foutint qu'il n'avoit jamáis dit qu'il y eut 
un tems oü Dieu n'étoit pas Pere : que le Fiis avoit recu 
Fétre du Pere ; mais , comme il eíl poffible qu'il n'y ait 
pas une fplendeur , lorfqu'il y a de la íumiere , il eíl impof-
íible que le Fils , qui eíl la refplendeur du Pere , ne foit pas 
éternel ; enfin Denis d'Alexandrie fe plaignit de ce que fes 
cnnemis n'avoient pas confulté un grand nombre de fes letj 
tres ou il s'étoit expliqué nettement, au lieu qu'ils ne s'é-
toient attachés qu'á celles oü il réfutoit Sabellius, & qu'ils 
avoient tronquées en divers endroits. 

Nous n'examinerons point ici, ü Denis d'Alexandrie avoit 
donné lieu aux accufations formées centre lui i nous ferons 
feulement quelques remarques fur le bruit qui s'éleva á cette 
occafion. 

I o . Sabellius nioit que le Pere & le Fils fuflent diílingués, 
& les Catholiques foutenoient contre lui , que le Pere & le 
Fils étoient des Etres diílingués ; les Catholiques par la na
ture de laqueílion , étoient done portés á admettre éntreles 
Perfonnes Divines la plus grande diílinélion poffible : puis 
done que les comparaifons de Denis d'Alexandrie , qui, pri-
les á la lettre , fuppofent que J . C . eíl d'une nature diffé-
rente de celle du Pere , ont été regardées comme deser-
reurs , parce qu'elles étoient contraires á la confubftantialité 
du Verbe , il falloit que ce dogme fut non-feulement enfei-
gné diílinílement dans l'Eglife , mais encoré qu'il fut re-
gardé comme un dogme fondamental de «a Religión Chré-
tienne. 

2O. II eíl dair que les Catholiques foutenoient que le 
Pere , le Fils , & le S. Efprit, n'étoient ni des noms diffé-
rens donnés á la nature divine á caufe des differens effets 
qu'elie produifoit , ni trois fubílances , ni trols Etres d'une 
nature diíFérente. L a croyance de TEglife fur la Trinité , 
étoit done alors telle qu'eüe efl: aujourd'hui , & c'eft dans 
Jurieu une ignorance groffiere d'accufer l'Eglife C âthoiique 
d!avoir varié fur ce dogme. 

3°. L'exemple de Denis d'Alexandrie fait voir qu'il nefaut 
pas juger qu'un Pere n'a pas cru !a conlubílantialué du Ver-
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be , parce qu'on trouve dans ce Pere des comparaifofis qui, 
étant preffées & prifes á la rigueur, conduifent á des confé-
quences oppofées á ce dogme. 

Sandius , qui veut trouver rArianifme dans tous les Peres 
qui ont précédé le concile de Nicée , preterid que Denis 
d'Alexandrie n'a jamáis fait l'apologie de fa Doftrine contra 
Sabellius, ni donné les explications dans lefquelles i l recon-
noit la confubftantialité du Verbe, parce qu'Eufebe, ni S. 
Jerome n'en ont jamáis parlé , & que Denis d'Alexandrie 
c to í tmort avant que Denis, auquel elle eft adreffée, fut 
elevé fur le Siege de Rome. * 

Mais Sandius fe trompe , I o , quand i l s'appuie fur le fs-
lence d'Eufebe & de S. Jerome, car l'un & l'autre parlent 
des quatre livres que Denis a compofés fur le Sabellianií-
me ; & quand ils n'en auroient pas parlé , l 'abrégé que S. 
Athanafe fait de fes réponfes , fuffit pour convaincre tout 
homme raifonnable , qu'il y avoit une apologie. f 

2°. i l eft certain que Denis étoit Evéque de Rome , lorf-
que Denis d'Alexandrie fit fon apologie ; l'erreur de San
dius vient de ce qu'il a fuivi Eufebe, qui donne onzeans á 
I'Epifcopat de Xifte , prédéceífeur de Denis ; au lieu que 
Xifte n'a été que d e u x ans Evéque de Rome , & que par 
conféquent Denis a monté fur le Siége de Rome neuf ans 
plutot que ne le dlt Eufebe. 

Dailleurs , Eufebe l u i - m é m e aflure que Denis d'Alexan
drie dédia fes livres fur le Sabellianifme , á Denis , Evéque 
de Rome. 6 

SABBATAIRES , Seae d'Anabaptiítes , qu i , comme les 
Juifs, ob'ervoient le Sabbat. 

SACCOPHORES, c'eft-á-dire , Portefacs , branchede 
Tatianiftes qui s'habillolent d'un f a c , pour marquer mieux 
leur renoncement a u s biens de ce monde. ( Codex Thtod. / . 
7- 9 & " Bafil. Ep. ad Amplnlochutn. Can. 47 . 

. SACRAMENTA1RES , c'éft a i n h q u ' o n appella les Cal-
Vinifles & les Zuingliens , qui nioient la préfence réelle. 

SACAR EL. Voyez SIGAREL. 
SANGUINAIRES. Sede dAnabatifíes qui ne cher-

* Sandius, de Script Ecclef, p. 41 . Nucleus. Hif l . í. i .png . 121. 
t ^^'feb. Hift. Ecclef. 1. 7 , e. 26. Hieron. de Script. Ecdef. p, 

69 p 23, Aíhan. ds S^nod. p. 91S. 
§ íbid. 
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choient qu'á repandre le fang de ceuz qui ne penfoíent pa$ 
comme eux. 

S A T Ü R N I N , étoit d'Antíoche, & difciple de Ménandre; 
dont il adopta les fentimens , & dont il paroít avoir faiturí 
fyftéme deftinq a expliquer la produftion du monde , celia 
de Thomme & les grands événemens quis'étoient pafles fu? 
la terre , & que contenoientles livres de Moyfe. C'étoient-
la Ies objetsqu'on fe propoíbit alors d'expliquer , & ce íont 
en effet les plus int^reíTans pour la curioíité humaine. * 

í Pour expliquer ees faits, Saturnin fuppoíbit, comme Mé
nandre : un Etre inconnu aux hommes ; cet Etre avo'u fai? 
les Anges, les Archanges & les autres natures fpmtuelles 
& céleftes. 

Sept de ees Anges s'etoient fouftralts á la puiflance du 
Perede toutes choles, avoient créé le monde ¿k tout ce 
qu'il contlent, fans que Dieu le Pere en eut aucune con-
noiflance. 

Dieu íefcendit pour voir leur ouvrage , & parut fous une 
forme vlfible ; les Anges voulurent la íaiílr , mais elle s e-
vanouit: alors ils tinrent confeil & dirent, faifons des Etres 
fur le modéle de la figure de Dieu ; ils fa^onnerent un corps 
femblable á l'image íous laquelle la Divinité s'étoit offerte 
a eux. 

Mais, Thomme fagonné par Ies Anges , ne pouvoit que 
ramper fur la terre , comise un ver. Dieu fut touché de 
compaflion pour fon image, & envoya une étincelle de vie 
qui V anima , l'hommealors fe dreíTa fur fes pieds, marcha, 
parla, raifonna, & Ies Angesfa^onnerentd'autreshommes, 
II eíl bien clair que dans cefentiment, lame dépendoit des 
organesdans iefquels elle s'infinuoit, & que fes fonñions, 
fes qualités, fes vices & fes vertus étoient des fuites de la 
conformation des organes auxquels elle étoit unie. Par ce 
moyen, Saturnin ̂ ppliquoit heureufement, á ce qu'il croyoit, 
Ies défordres phyfiques 8c. mor^ux , fans préjudice de la fain-
teté & de la toute-puiflance du Dieu fupréme. 

^ Ces Anges créateurs du monde, en avoient partagé l'Em-
pire , & y avoient établi des loix. 

Un des fept Anges créateurs avoit déclaré la guerre aux 
fís autres, & c etoit le démon ou fatan qui avoit aufli don-

* Iren. 1. r , c. 30, n. 5 , !. 2, c. 17, jo. MaíTuet. Differt. I . 1$ 
Ireri. c. 4S . 
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Be des loix i & faít paroitre des Prophetes; 

Pour délivrer de la tyrannie des Anges & des defflons leis 
ames humaines, l'JEtre fupréme avoit envoyé fon fils, dont 
lá puiffánce devoit détruire 1 empire du Dieu des íuifs , & 
íauver les hommes. 

Ce Fils n'ayoit point été foumis a femplre des Anges 
ét n'avoit point été enchaxné dans des organes matériels: il 
n avoit eu un corps qu'enapparence, n'étoitné, n'avoit fouf-
fert, & n'étoit mort qu'en apparenee. Saturnin croyoit par 
ce moyen couper la diffieulté qu'on tiroií des íbuffrances de 
J. C , fa divinicé. 

Dans ees principes , Thomme étoit un étre infortuné , l'ef-
clave des Anges, Üvré par eux au crime, & plongé dans 
le malheur. La vie étoit done un préfent funefte ; & le plai-
fir qui portoít les hommes á faire naitre un autre homme , 
étoit un plaifir barbare que Ton devoit s'interdire. 

Cette^ loi de continence étoit un des points fondamentaux 
de rhéréfie de Saturnin , pour l'obferver plus sürement, fes 
difciples s'abílenoient de manger de la viánde, & de tout ce 
qui pouvoit porter á lamour des femmes» 

Saturnin eut des Icoles & des difciples en Syrie; íamort 
étoit, felón eux, le retour de I'ame a Pieu d'oü elle étoit 
venue. * 

Abulpharage dans fon hiílóiredes Dynaíties, parle de Sa
turnin qu'il norame Saturnin : 11 lui attribue d avoirdit, que 
c'eft k diable qui a fait dans rhonime & dans íes femmes 
Íes différences des fexes, & que c'eíl: pour cela que les hom-
mes regardent la nudité comme une chofe honteufe. 

Ménandre reconnoiflbit un Etreéternel & infini, & áttrí-
buoit á des puiffances invifibles l'empire du monde : il avoit 
pretendu étre renvoyé de ees puiffances, & donnerTinimor-
íalité par íe moyen d'une efpece de Baptéme magique. 
^ Saturnin , fon difciple , confervale fond de fon íyftéme , 

S effor̂ a de le concilier avec la religión chrétienne , & re-
connut que J. C . étoit le Fils de Dieu , qu'il avoit été enVoyé 
par fon pere pour le falut des hommes ; mais il nioit qu'il 
eut prit un corps & qu'il eút fouffert. 

Je vois dans le changemént que Saturnin fait au fyílémei 
de Ménandre : 

* í r s n . !. i , c. 22. Tert. de Anima , c. 25. Philaflr. de |Híe r . 
«. 31. Epiph. Hsr . 24.Théod. i . t , c. 3, A11g.de Hser. c. 3. 
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IO. Qu'll étolt attaché á ce fyftéme , & qu'il Ta confervé 

autant qu'il luí a été poffible ; que par coníéquent il n'y a 
fait que les changemens qu'il ne pouvoits'empécher de faire, 
& qu'ainfi il n'a püs'empécher de reconnoitre queJ. C . etoit 
Fils de Dieu , & envoyé par fon Pere pour le falut des 
hommes. 

2O. Je vois que Saturnia pour conctlier avec la divinlté 
de J . C . , l'état de íbuffrances dans lequel il étoit fur la 
terre , ne luí a attribué qu'un corps phantaftique , que par 
confequent Saturnia avoit de la répugnance á reconnoitre 
que J . C . étoit en effet Fils de Dieu , & qu'il n'en a fait un 
dogme de fon fyftéme , que parce qu'il lui étoit impoííible 
de le nier. 

3° . Les preuvesque Ies chrétiens donnoíentde la divinité 
de J. C . , étoient des faits que Saturriin étoit en état de 
vérifier , puifqu'il étoit dans le tems & fur les lleux oü ees 
faits s'étoient paíTés , & qu'il eíl certain que Saturnin a exa
miné ees faits ; on peut fur cela s'en rapporter á Tamoiir 
propre. Un homme enteté d'un fyftéme, comme on voit que 
Saturnin l'étoit, n admet d'étranger á fon fyftéme , que ce 
qu'il ne peut nier fans une abfurdité manlfefte. 

Nous avons done dans Saturnin un témoin irréprochabla 
de la vérité des faits qui prouvent la divinité deJ. C . ; & 
le reproche qu'on fait ordinairement aux défenfeurs de la 
religión , de n'apporter pour témoins que des chrétiens, 
n'a pas lieu, contre Saturnin. 

S E C Ü N D I N , Phllofophe d'Afríque, qui parut vers rara 
405 , & défendit les erreurs de Manes. 

S E C U N D U S , Difclple de Valentín , ehangea quelque 
chofe dans le nombre & dans le fyftéme de la génératioa 
des Eons; mais les changemens dans ees fortes defyílémes 
font fi arbltraires, & tiennent á des conjeélures fi minees , 
& a des ralíons fi frlvoles, qu'il eñ mutile de fulvre ees 
détalls. * 

S E G A R E L ou SAGAREL ( GEORGE) , étoit un homme du 
bas peuple , fans eonnolfl'.inees 8t fans lettres, qui n'ayant 
pü étre recu dans l 'ordre de S. Frangois , fe fit faire un ha-
blt femblable á celui dont on habille les Apotres dans les 
tableaux , 11 vendit une petite maifon qui faifoit toute fa 
fortune , en dif t r ibua Targent, non aux pauvres, mais a 

* Epijih. Híer. 5,2. PhHaflr. H^r. 40, 
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une troupe de bandits & de falnéans; 

I I fe propofa de vivre comme Saint Frangois, & d'imh' 
ter J. C . 

Pour porter encoré plus loin que S. Franqois la reílem-
blance avec J . C . , il fe fit circoncire, fe fit em'mailloter , fut 
iris dans un berceau , & voulut étre allaité par une femme. 

La canaille s'attroupa autour de ce Chef digne d'elle ' 
& forma une íociété d'hommes qui prirent le nom d'Apofto-
liques. 

Cétoient des mendians vagabonds, qui prétendolent que 
tout étoit commun , & méme les feromes : ils difoient que 
Dieu le Pere avoií: gouvernéle monde avec févérité & juf-
tice ; que la grace & la fagefíe avoient caraftérifé le regne 
de J. C . ; niais que le regne de J . C . étoit paffé , & qu'ü 
avoit été fuivi de celui du S. Efprit, qui eft un regne d'a-
mour & de charité; fous ce regne , la charité eft la feule 
hi, maís une loi qui oblige indilpenfablement, & qui n'ad-
met point d'exception. 

Ainfi, felón Segare!, on ne pouvoit refufer ríen de ce 
qu'on demandoit par charité : á ce feul mot, les Sedateurs 
de Segarel donnoient tout ce qu'ils avoient, meme leurs 
fenimes. 

Segarel fit beaucoup de difciples : I'Inquifition le fit arre-
ter, & il fut brúlé , mais fa Seéle ne finit pas avec lui; Dul -
cin, fon dlfciple , fe mit á la tete des Apoíloliques : voyes 
cet article. * J 

S E L E U C U S , Philofophe de Galatie, qui adopta les er-
reurs d'Hermogene ; il croyoit que la matiere étoit éternelle 
k nicréée comme Dieu , & que les Anges forraoient l'ame 
avec du feu & de l'efprit, c'eft le fond du fyftéme de Py-
thagore : nous avons réfuté ees deux erreurs á l'article HER-;' 
MOGENE ., & á l'article MATÉRIALISTE. f 

SEM1ARIENS , c'eft le nom que l'on donne a ceux qui 
míment que J . C . n étoit pas confubftantiel, mais qui re-
connotffoient qu'il étoit d'une nature femblable. 
) SEMIPÉLAGIANISME , le mot feul fait entendre que 

cetoit un adouciflement du Pélagianifme : voici l'orieine de 
cette erreur. ° 

* Natal. Alex ¡n fec. 13. r4. D'Argentré , Coüea. Jud. tom. 1. 
P- I 7 i . Kamald, ad ann. 1508. n. o. 

í PWlaftr. Ha*. ^4. y 
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Les Pélagíens ; forcés lucceffivement de reconnoítrele 

péché originel, & la néceffué d'une grace intérieure , mais 
voulant toujours faire dépendre de Thomme ion falut & la 
vertu, avoient prétendu que cene grace devoit fe donner 
aux mérites* 

S. Auguftin avoit combattu cette derniere reffoufce dans 
fes ouvrages contre les Pélagiens; mais cependattt leConcila 
d'Afrique n'avoit pronpneé rien exprefíement fur cét objetj 
foit que S. Auguñin qui fui l'ame de ee Concile trouvat 
que la matiere n'étoit pas encoré éclaircie , & craigmt de 
faire naitre de nouvelles difficultés capables de retarder la 
condamnation des Pélagiens , & de leur fournir un nouvel 
incident íur lequel il y auroit encoré á difputer , &quieft 
en effet enveloppé de ténebres ; foit enfin que les Pélagiens 
eux-menies aient reconnu une grace indépendante de nos 
mérires ^ & n'aient diíferé fur ce point, des catholiques, 
qja'en ce qu'ils ont cíu que cette grace confiftoit dans les 
dons naturels. 

Gette efpece ¿'omlíTion , quelle qu'en foit la caufe , put 
faire croire que l'Eglife n'avoit definí Contre les Pélagiens 
que le péché originel , rimpoflibílité de vivre fans péché, 
& la r.éceflité d'une grace intérieure, &qu'elle avoit laiflé 
índécife la queftion de la gratuhé de la grace , comme eile 
avoit laiíTé indécifes différentes queílions qu'r s'étoii éle-
vées entre les Pélagiens & les Catholiques dans le coursdg 
leurs difputes : le dogme de la gratuité de la grace put done 
ne parottre qu'une queílion problématique. 

S. Auguftin avoit cependant traité cette queftion dans fes 
üvres íur la grace & fur le libre arbitre , dans fon livre furia 
corre£Hon & fur la grace , & dans fa lettre a Slxte. 

II avoit prouvé la gratuité de la grace par les pafíagesde 
i'écriture x qui dífent que nous n'avons rien que nous n'a-
yons recu , que ce n'eft pas nous qui diícernor.s : l'exemple 
de Jacob & d'Efaü fervoit de baze a fon fentiment. 

Pour repondré aux difficultés des Pélagiens contreces prifl-
cipes , & pour juftifier la juílice de Dieu, il avoit eu recours 
á la comparaifon du Poitier , qui fait de la méme mafle deá 
vafes d'honneur & des vafes d'ignominie. 

Enfin , il avoit prétendu , qüe fi rhomme étoit i'arbítre 
de fon falut, on portoit des atteintes au dogme de la toute-
puiíTance de Dieu fur le coeur de Thomme. Dieu ayant fait 
tout ce qu'il a voulu dans le ciel & íur la terre, com-

wmm 
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fhettt faíre dépendre de rhomme fon falut ? 11 falloit done re* 
connoitre une prédeílinacion indépendante de l'hommi.- ,rans 
que celui qui n'étoi: pas prédeftiné eut droit de ( i plaindre» 
Dieu , lelon S. AugaíHn , en comonna.u nos mé. ites , cou-
ronne fes dons: ceux qui feront damnés , le í e r o n t , ou pour, 
le peché originel , ou pour leurs propres péchés. 

S'iis lont des vafes de perdition, ilsnedolvent pasfeplain-
dre , parce qu'ils font tirés de la maffe de perdi ion , comme 
ceux qu i , tirés de cette méme mafle , deviennent des vafe» 
de miiéricorde , ne doivent point s'en Oigueillir. 

Mais , poarquoi Dieu délivre t ' i l l'un plutoí que I'autre? 
S. Auguftia l épondá cette difficulcé, que c'efi un myftere,;. 

& qu'il n'y a point d'injuftice en Dieu , que fes-jugemens font 
impénéfrables, mais de fageíTe & d'équ.ué 

En efFet, dit S. Auguftin , fi c'efl; par grace qu'lí délivre V 
il ne doít rien á ceux qu'il ne délivre pas , & c'eft par juftice 
qu'ils font condamnés. 

Que ceux qui prétendent que Dieu , par ce choís , eft ac-
iépteur de períbnnes;, nous diíent que! elt le mérita de l 'en-
fant d'un infidele , ou d'un méchant , qui eft bapti é , tandi» 
que le íils d'un pere , homme de bien , & d'une mere ver-3 
tueu e, périt avant qu'oo puiííe lui. adminiftrer le Baptéme, 
II fauc doncs'écrier avec l'Apotre,© profondeur des jugemens 
i f i Dieu , & c . : . i 

Que diront les déferifeurs du mérite de rhomme, al'exem-
pje de Jacob & d'Ei'aü , que Dieu avoit choifi avanr qu'ils euf-
íent fait rien de bien .& de mal ? diront-ils que c'eít le bien 
ou le mal que Dieu avoit prévú qu'ils feroient ? 

Mais alors S. Paul avoit tort de diré íur cet exemple me
ma , que la dlfférence deleur fort n'eftl'ouvrage , ni de 
leurs efforts , ni de leur volonté , mais de la miléncorde de 
Dieu. * 

II établit les mémes principes fur fa lettre a V i t a l : il paroíc 
d'abord y anéantir le libre arbitre , il le compare au Ubre arbi
tre des démons , i l enfeigne qu'il ne ta.ir.^as croire qu^ Dieu, 
veuilie fauver tous les hommes , & donne diíFéren es expli-
cations, pour faire voir que cette volonté de D-eu n'embraffe 
pan tous les hommes. • 

H enfeigne que c'eft Dieu qui prepare la volonté & qui 
la fait voulante ; qui la change par la toute-puiíTante volon-

* Epíft, ad Sixt. 
Tome I L I i 
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sé ; fi cela n'etoit pas a in f i , pourquol remercieroit-onDieu?. 

Les ouvrages de S. Auguftin paruíent détruire la liberté y 
' & défefpérans pour ieshommes: des Moines du Mont Adru-
snet en conchirent, que tout dépendant de D i e u , onne pou-
yon reprendre ceux qui n'obfervoient pas la regle. ^ . 

S. Auguftin , pour détromper ees Moines , leur eenvit le 
Jivré de la correftion & de la grace ; i l y confirme ees princi-, 
pesfur la prédeftination , fur la nécefíité de la grace preve
í a n t e & gratuite , íur la foibleffe de Thomme; i l du , que Dieu 
a prédeftiné les hontmes aa falut, de toute etermte , lans a* 
cune prévifion de leurs bonnes ceuvres , fans avoir aucua 
mot l f que fa grace & fa miféricorde. 

La célébrité que S. Auguftin s'etoit acquife dans 1 aftaire 
'«Jes Pélagiens, répándit fes ouvrages ,mais beaucoup de per-
hfonnes conñdérables par leurs lumieres & par leur p1ete , fu-
tent choquées de la doarine de S. Auguftin , & crurent que 
ce Pere faiíoit dépendre le fort des horames aprés cette vie , 
d'un décret abfolu de Dieu , porté de .toute éternite. Cette 
doarine parut dure , & contraire fur-tout a la dottrme des 
Peres Grecs, qui ayant eu a difputer centre les Mamcheens, 
les Marcionites , & les Philofophes Fataliftes , parojffoient 
p h s oppofés á ce décret de fauver les hommes antecédeme 
ment á toute prévifion de leurs mérites. 

Caffien qui avoitpaffé fa vie en Or ien t , ou i l avoit beatf 
t o u p 1Ü les Peres Grecs , & fur-tout. S; •Ghryfoftome , fui 
choqué de ce décret abfolu , i l commumqua fes difticultes 9 
& Ton examina ce décret abfolu. O n crut que S. Auguftu* 
dans ees derniars écrits contre les Pélagiens , etoit alie au-
dela de ce que TEglife avoit décidé , puifqu elle n avoit pas 
décidé la gratulté da la grace; on regarda le fentiment de ^ 
Auguftin comme une'opinión problémauque. ^ 

O n reconnut done contre les Pélagiens le peche ongmel, 
Sdanéceffité d'une grace intérieure.mais on regardacomma 
unequeí l ion lacaufé pourlaquelle cette grace s accordoitaus 
uns & fe refufoit aux autres. 

O n porta done les yeux fur ce redoutable myííere ; on eiv-
viiagea Fhumanité píongée dans les ténebres & coupable ,C£ 
Fon chercha pourquoi parmi les hommes , quelques-uns 
avoient la gracctandisqu'une infinité d'autresne l'avoiení pas, 

S. Auguftin , uniquement oceupé du fom d etabhr la gra-
tuité de la grace , d'abaiffer le libre arbitre orgueilleux , « 
de faire dépendre l'homme de D i e u , croyoit ne pouyoir troa-. 
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irar eette raí fon dans Thomme, & la fuppofoit dans la-vclou J 
¿ : Dieu. • 

Mais , 51 reítoit dans cette déciflon un cote obfcur : car -
pourquoi Dieu vem-il donner la grace á l'un plutót qu'k 
l'autre r • A"; 
• Voir]10,ir' c'eA choirir ' c'eíl préférer : toute préférence cft 
impoüible , entre ¡es pbjecs abfolument égaux les hommes 
plongés dans la maíTe da perdition , tk avant qu'ils aient fait 
quelqu aéiion períonnelle , íont abfolument égaux. Dieu ne 
peut done en préféf er un á Tature , par un décret antérieur 
a leur mente períonnel , & cette préférence ne feroit poiní 
ditíe ente de la fatalité aveugle ou du hafard. ' 

Dieu veut que tous les hommes í o b m (duvés : or , com-
ment cela feroit 11 vrai , i\ Dieu par un décret éternel &ab -
folu , avoit choiü quelques hommes pour é:re íauvés (ans 
aucun égard á leurs m é r ú e s , ^í s'.! avoit laiííé tous les áutres, 
dans la mafle de perduion. II faut done rcconnol.re que la 
predeíhnation & la vocación á la grace fe tbnt en vue des m é 
mesds l'homme. ^ "'c . 

L Ecriture nous apprend que J. C, eíl mort pour tous Ies 
hommes , que comme tous les hommes font morts en -Vdam 
tous auffi font viviñés en J, C. * 

On ne peut diré que S. Paul ait entendu par 1̂  nt.'une 
partie du genre- humain poyvoit tecevoir le faíur na- S C 
car afín que fon oppolltion de J. Q á Adam foit juííe 
íaut neceíTairement que comme tous leshommev o m c., ' 
pnnape de cprruption & de mort en Ádam , ils .rouvt r 
J.. L . un pnnape de réíurreítion & de vie qu'ils peuveaí íe 
preparer a recevo.r r car le Hbre arbitre n^ant pas étem: :dans 
Uiomme , ii peut au mdms connoltré !a vérité di-ín relieson 
defirer 'a íageffe ek fe difpofer á la recevoir , pa • c. d^nier' 
mouvement , qui feroit cependant ftérde & ¿niuffi-anr f, ]a 
§raca ne s y joignoit pas. 

LorTqu'on preíToit les Semipélaglens par iT.p-rre de S Paul 
aux komains , ds avouoient qu'Us ne décoyvroient ríen" qui 
'es íansfu fur plufieurs endrolts de cette Eiúcre ; mais ils 
croyoienr que le plus sur éíoit de fe taire fur ees objets au'i l ' 
f e T r 3 ^ Y ^ T de ?éflé£ier : i!s ío"^qoienc . 
uele fent.ment de S Auguíim anéantiíToit Us e x h ó r t a n o s 
: Pred.cateurs & 1 ediheanon publique ; que quand il feroit 

p ^ r ' 1 " 6 f3!0¿tpaS !e Pu^ier onrcequ 'dé to i rda .gereuxde 
Fecher une doct. me que le peuple ne comprenoit pa?, & qu'if 

* l i a ^ 

É 



"ioó S E M 
n 'y avoit aücutl périt a s'en taire. * 

L*on n'avoit point défini contrelesPélagieflsk gratuité ds 
la grace , le ientiment des Semipélagiens fut done une efpece 
de probléme, fur lequelon fe partagea fans rompre , oufans 
fe féparer da communion, & le Semipélagiamfme fut adopté 
par das hommes célébres par leurs lumieres autant que par 
leur piété, tels furent Fauñe , Grenade , Caffien , & c . 

I I y avoit d'ailleursdes per íonnes , qui , fans prendre partí 
fur la gratuité de la g^ace, étoientchoquées du décret abí'olu 
que S. Auguitin fembloit admettre. § 

S. Auguftin , dans fon livre da la prédeftination , & dans 
celui du don de la perfévérance , i|uftifia fon fentimentfurla 
gratui téde la grace & fur la prédeftination: 11 fu voir qu'eüe 
étoií clairement enfeignée dansl'Ecriture-.qu'elle n'étoit point 
injuíle , puifque Dieu ne devoh ni la grace de !a yocation, 
n i le don de la perfévérance ; que les hommes naiíTant pé-
dieurs & privés de la grace , i l ne pouvoit jamáis y avoirdé 
proportion entre leurs aflion-1 & la grace qui eft un don fur-
naturel; que la grace & la vie éternelle étoiem fouvent accor-
dées á des énfans qui n'avoient aucun m é a t e , qu'il y en avoit 
d'autres enlevés de cette vie pendant qu'ils étoient juites, pour 
prévenir leur chute , que par conféquent ce n'étoient ni les 
stiérites des hommes , n i la préfeience de l'ufage qu'ils de-
voient faite de la grace , qui déterminoientDieu aaccorder 
la grace aüx uns plutot qu'áux autres ; que la raiíon de la 
raifon de la préférence que Dieu donnoit á un hommefutura 
autre , étoit un myílere ; qu'on pouvoit en chercher les 
rkifons , & qu'il les adopteroit, pourvü qu'elles ne fuíTent 
cóntraires ni á la gratuité de la grace , ni á la toute-puiííance 
de Dieu. 

S. Auguílin ne prétendoit done pas que pour défendre la 
gratuité de la grace & delaprédeftination , i l fut indifpenfa-
ble de fuppofer que Dieu , par un décret abfolu , & fans 
aucune raifon , avoit arrété de toute éternité , de damner les 
uns & de fauver les autres ; la prédeftination , felón S. Au
guftin , pouvoit done n'avoir pour principe ni un décret ab
folu de Dieu , ni les mérites des hommes , mais une raiíon 
abíolument différente : car, qui peut diré qu'il connoit touí 
Íes deffeins de Dieu. 

* Profper , £p. ad Aug. Hilar. Ep. ad Aug, 
i íbid. 
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! 11 y avoit done ufl miheu entre le décret abfolu qul avoit r é -
Volté les Semipélagicns , & le fentiment qui attribuoltla pré-
deftination aux roérites des hommes ; mais les hommes de 
partí ne voient iamais de milieu entre leur lemiment & celui 
de leurs adveriaires : le Semipélagianifme continua done á 
faire du prog es. 

Les difputes furent vivesStlongues entre lesSemipélagiens 
& les diíciples de S. Auguftin : les Papes Celeftin , Gélafe , 
Ho rnifdas, défendirent la doarine de S. Auguftin ; mais le 
Semipélagianifme dominoit encoré dans les Gaules , & la 
do&rine de S. Augufcin y étoit combattue par beaucoup de 
monde. 

Céfaire voyant que ce partí étoit trop puiíTant peur étre 
abat-u par les difciples de S. Auguftin , eut recours au Pape 
Félix I V , qui luí envoya des extraits des ouvrages de S. 
Auguílin. 

Céfaire ne tarda pas a en faire ufage : le Patrice Libere 
íaifoit á Orange la dédicace d'une Eglife ; Céfaire qui étoit 
ami de Libere , & qui avoit un grand crédlt fur fon efprit^ 
depuisquilTavoit guéri d'une maladie, alia a la cérémonie de 
cette dédicace. Douze autres Evéques qui étoient aulfi á cette 
cérémonie , ayant parlé des matieres déla grace , s'aíTemb'e-
rent & approuverent les anieles qui avoient été envoyés a 
Céfaire par le Pape Fel¡x: c eft cette affemblée qu'on nomme 
le fecond Concile d'Orange : i l étoit compoíe de douze E v é 
ques , & huit Laics y aflifterent. 

Ce Concile publia vingt- cinq Canons qui formentunedes 
plus belles déciíions que i Eglife alt faites. 

O n déclde dans ees Canons le dogme du péehé onginel 
lanéceflíté , la gratulté de la grace prévenante pourle íalut : 
on y condamne toutes les fineffes & tous les fubterfuges des 
Semipélagiens , on répond aux reproches qu'ils faifoient aux 
Cathoiiques de détruire le libre arbitre , d'introduire le 
deftin. 

Le Concile declare que tous ceux qui font baptifés > peu-
vent & doivent , s'ils veulent , travailler á leur falut ; que 
Dieu n'a prédeftiné perfonne á la damnation , & on dit ana-
théme a ceux qui font dans cette opinión , fans que ee fenti
ment puiffe préjudicier á la doétrine de ceux qui enfeignent 
que c'eft Dieu qui nous infpire par fa grace le commence-

ment de la foí & de la ipour , & qui eft auteur de notre conr 
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Lorfque le Concile fut fini , S. Céíaíre énvoya le rSfiílta! 

au Pape Félix I V ; mais Félix étant mort avant qu'il eúr re^u 
íes léttfes du Concile d'Or ange , Boniface I I qia lui íuccéda, 
app ouva ees Canoas O i t 'ouve la lettre a la fuite du Coa-
t i le , cu á la tete de plufieurs manuícrits. 

Célaire mourut ve s la fin du dixieme ñecle , & le Semipé-
lagianiíme diminua iníenfiblement. 

Le Semipéiagiaaii'me é.oit íur-tout puiffant , parce qu'i] 
s'étoit attaché un grand nombre de períbnnes qui n'approu-
voient pas le déctet abfolu : lorfque TEglife eut condamné 
ce íemiment ,toute cette portion abandonnale partí Semipé-
lagien , qu'elle ne rega doit que comme un parti oppoíé au 
décr et abíolu , & qui défendoit la liberté comre les défenfeurs 
de la fatalité * 

SETHIENS, les Sethiens étoient une Sefte de Gnoflíques, 
ainfi appcllés , parce qu'ih honoroient particuliérement Seib, 
qu'tls croyoient étre J. C. lui-méme. 

lis reconnoiííbient commj tousles Gnoñiques un Etre fu-
préme , immonel , bienheureux ; mais ils crurent voir daos 
le monde des irrégularités & des imperfe&ions qui ne pou-
voient felón eux , avoii pour principe un feul Etre fage & 
tout puiffant; ils attribuerent la produítion du monde á des 
Genies. 

Ce que rhiftoire nous apprend des différens états par lef-
quels le monde & le geni e humain ont paffé , leur parut fup-
poler que ees puiffances fe difputoient l'empire du monde , 
les uns voulant aflujettir les hommes , & les autres voulant 
les déilvrer ; ees combats leur parurent difiiciles á expliquen 
tdans le fentiment qui fuppofbit que le monde étoit gouverné 
par un feul Etre tout-puiffant. 

11 paroilToit que les puiffances qui gouvernolent le monde, 
faiíoient de leur mieux , qu'dles fe battoient tantot á forcé 
ouverte, tantot qu'elles ufoient de fineíTe; pour expliquer toas 
ees phénomenes, ils imaginerentune foule de puiffances oro-
pres á produire tous ees effets. Voic i comment ils imagi-
noient que tout cela s'étoit fait. 

* I! faut lire fur rHíííoire du Semipélagianifme les Ep. 21J & 
.226 de S Aug. S. Profper contra collat. Carment.* de ingrat. Les 
Ouvrages de Fauñe. Les Conférences de Caffien. Grenade , Tilíe-
tnont, Hiíl Ecclef. t. 1? , 14 , 16. Noris , HiPc. Pelág. i. c. 14. 
«c fuivans. Voffius , Hift. Pelag !. 6. p. 538. Ufferius á Antiquifc 
e. 14. Hift, Litt. de Fraftce, t. z. & j . 
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l i s concevoient l'Etre fupréme, comme une lumíer e ínfinie: 

fc'étoit le pere de tout , & ils l'appelloient le premier homme. 
Ce premier homme avoit produit un fils qui étoit le í'econd 

homme , & le fils de Thomme. 
Le S. Efprit qui fe promenoit fur les eaux , fur le cahos ¿ 

fur l'abíme , étoit , felón eux , la premiere femme , de la~ 
quelle le premier homme & fon fils avoient eu un fils qu'ils 
appelloient le Chrift. 

Ce Chrift étoit forti de fa mere par le coté d ro i t , & s'é-3 
toit élevc ; mais une autre puiíTance étoit íbrtie par le cote 
gauche & étoit defcendue ; cette puiíTance étoit la fageffe , 
elle s'étoit abaiíTée fur les eaux , elle y avoit pris un corps ; 
mais revenue , pour ainfi diré á elle- méme , elle s'étoit rele-
vee i & en retournant vers fon íéjour érernel , elle avoit for 
mé le c i e l , & enfin avoit quiné fon corps lorfqu'eíle étoit 
parvenueau féjour de l'Etre fupréme. 

La fageffe étoit féconde , elle avoit produit un fils , & £2 
fils avoit produit fix autres puiffances. 

Les Sethiens attribuoient á ees pulflancesles proprlétés né* 
ceffaires pour produire les effets qu'on obfervoit dans le mon
de : ils fuppoíoient entre ees puiffances des querelles , des 
guerres , & prétendoient expliquer par ce moyen tout ce 
qu'on racontoit des états par lefquels le mondeavoitpaffé ;ils 
prétendoient que le Dieu desarmées , qu'ils appelloient J a l -
dabaoth enorgueilli de fa puiíTance , avoit d i t , je fuis le Diei í 
fupréme , aucun étre n'eft plus grand que moi . 

Sa mere avoit blámé fon orgueil , & luí avoit dit que le 
premier homme & le fils de l'homme étoient au-deffus de l u i . 
Jaldabaoth irrité , avo i t , pour fe venger , appellé les hom-v 
mes , & leur avoit dit faifons l'homme á notre image , auffi-' 
tot l'homme avoit été formé , & Jaldabaoth lui avoit infpiré 
un fouffle de vie : on lui avoit enfuite formé une femme , 
avec laquelle les Anges avoient eu commerce , & de ce 
commerce étoient nés d'autres Anges. 

Jaldabaoth donna des loix aux hommes , & leur défendít 
de manger d'un certain fruit. 

La mere de Jaldabaoth , pour punir Torgueil de fon fils 
defeendit & produifit un ferpent, qui perfuada á Eve de man
ger du fruit défendu. Eve aprés s'étre laiffé léduit e , perfuada 
Adam. 

Le Créateur des hommes irrité de leur défobéiffance, les 
yhaffa du Paradis, 

I i 4 
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Adam & Eve , dharges de la ntaléd'flton du Créateur* 

n'eurent pomt d'enfans ; le ferpent defcendit du ciei furia 
terre , ídumit les Anges , & en produiTit fix autres qi'i furent 
Ies ennemis des hommes, pa ce que c'étoit pour eux que le 
ferpent avoit quit téle ciel. 

La fageffe, pour adoucir le fort des hommes, les avoit 
cclairés d'une lumiere fur^atiuelle , i!s avoient par ce moyen 
trouvé de la nourriture , &.i¡s avoient eu des enfans , Caín 
' & Abel. 

Ca'in íéduit parle ferpent rtiJa Abe l : inais enfin avec le 
fecours de la fageffe , Adam 6c Eve eurent Seth & Norca, 
d'oú font fortis tous les hommes. 

Les ferpens portoient les hommes a toutes fortes de c imes, 
tandis que la fagelTe empéchoit que la lumiere ne s'éieignk 
parmi les hommes. 

Le Créateur ini ié de plus en plus contre les hommes, 
couvrit la terre d'un déluge qui devoit ané.>nrir le genre hu-
jnain ; mais la fag»fíe avoit fauvé Noé dans l'arche, & Noé 
avoit repeuplé la terre. 

Le Créateur ne pouvant anéantir les hommes ,voulut falre 
avec eux ua pade , & choiíit Abraham pour cela. Moyíe def-
cendant d'Abraham t avoit envertudece padte , déíivré les 
Hébreux d'Egypte , & leur avoit donné une loi ; i l avoit en-
íuite choifi !ept Prophetes, mais la fagefle leur avoit fait pro» 
Doncer des prophéties qui annongoient J. C. 

La fageffe , par cet artífice , avoit fait enforte que le Diea 
Créateur , fans íavoir ce qu'il faiíoit, fír naitre deux hommes, 
l'un d'Eliíabeth , Tautre de la Vierge Marie. 

•La fageffe étoit bien fatiguéedes loins qu'elledonnoit aux 
hommes , elles'en plaignit, & fa mere fit defcendre le Chriít 
dans Je fus , afin qu'íl la fecourüt. 

Auffi tot qu'il fut defcendu , Jefus náquitde la Vierge par 
l 'opé'ation de Dieu , & Jefus fut le plus fage, le plus pur, & 
le plus juñe de tous les hommes ; beaucoup de fes diiciples 
ne favoient pas d'abord que le Chrift fut de'.cendu en lui. 
I I fit des miracles , & précha qu'il étoit le fiis du prer 
mier homme; les Juifs le crucifierent , & alors le Chriff quit-
ta Je íus , 6cs'envola vers la fageffe , lorfque le fupplice com-
menga. 

Le Chriff reffufcita Jefus, c u i , apres la réfurrefíion, avoit 
eu un corps glorieux, &nefu t pas reconna par fes difciples: 
p monta enfuite au c i e l , oíi i l attire les ames des Bienhetós 
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m * l <sn6 q\ie le Créateur le faché. 

Lorfque Tefprit de lamiere qui eft che?, les homffles, lera 
réuni dans le d e l , i l formera un Eon immortel , & ce fera 
|a fin du monde. . 

Q.jelques-uns parmi les Sethiens croyoient que la íageíTa 
s'étoit manifeftée aux hommes íous la figure d'im ferpent: 
c'eñ apparemment pour cela qu'on les appeüa Ophites par 
dériuon , comme s'ils adoroient un ferpent. 11 y eut des 
Ophites différens des Sethiens , puifqueles Ophites renioient 
Jefus Chrift. Voyez OPHITES. * 

SEVERE vécu un peu apres Tatien , & íut Chet de la 
fefte des Severiens. 

L'origine du bien & du mal étoit a'ors la grande difficul-
té qu'on /efforgoit d'éclaircir, Severe crut que le bien & le 
mal qu'on voyoit dans le monde , fuppofoient qu'il étoit 
fouims á des principes oppofés dont les uns étoient bons 8c 
Jes autres méchans fubordonnés cependant á un Etre fupre
me qui réfidoit au plus haut des cieux. 

Comme le bien & le mal font me'és prefque par-tout , 
Severe s'imagina qu'il s'étoit faít entre les bons & les mau-
vais principes une efpece de contrat ou de tranfadion , par 
Jaquelle ils aroient mis fur la terre une égala quantité de 
biens & de maux. f 

L'homme qui eft un mélange de qualhes eltimables & 
Vicieuíes, de raifon & de paffions, avoit été formé par les 
jbons & par les mauvais efprits. 

D'aprés ees vües genérales , ríen n'étoit plus intéreíTant 
pour l'homme , que de bien diftinguer ce qu'il avoit re9u des 
puiílances bienfaifantes, & ce que les puifíances malfaiíantes 
avoient mis en lu i . 

L'homme avoit, felón Severe , deuxpropriétés principa
les & eflentielles qui faifoient en quelque forte tout l'homme , 
i l étoit raifonnable & fenfible ; fa íenfibillté étoit le principe 
de tomes fes paffions , & fes paffions caufoient tous fes mal-
heurs.La raifon aucomraire, lui procuroit toujours desplai-
firs tranquilles & purs. Severe jugea que l'homme avoit rc^u 
la raifon despuiñanees bienfaifantes, & la fenllbilité des puif
íances roalfaifames. 

De ees principes généraux,il cor clud que le fiege de la rai-
*Irs ín . ! . i , c. }4- ^vkh- Ha2r- 14- Tert- de Ptafcnpt. ;c, 47. 

flúhñx, de Hsr, c. 3. Aug. de Hser. c. 7?. Damafc. User. 39. 
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í one f t l'ouyrage des ¿tres bienfaifans , &flue le ü**eéñ 
paffions eft la produaion de* puiffances malákantes ^ a l f 
ielon Severe, le corps-humaia depuis la téte jufqu'au nom! 
h ú etau iouvrage da boa principe , & le refte du coros 
etoit 1 ouvrage du mauvais. 1 
r h n l t T ^ A 16 ma,JV3ÍSr prÍnCÍPe ' aPrés avoir ainfi formé 
I homme de deux pames fi contraires, avoient mis fur la térra 
tout ce qu, pouvo.t entretenir la vie de i'homme : l'Etre bien-
íaiíant avoit place autour de Im des alimens propres á entre-. 
temrlorgani ía t ion du corps , fans exciter les paffions : & 
1 t t r e malfadant, au contraire, avoit mis autour de luí tout 
ce qm pouvouetemdre la raifon & allumer Ies paffions. 

Lo r íquon etudie Fhiftoire des malheurs qui ontafflieé les 
hommes , on voit qu'.ls ont poique tous ieur fource danS 
1 «vreíTe ou dans 1 amour ; Severe conclud de-lá que le v i n & 
ks femmes etoientdeux produétions du mauvais principe 

L eau qm confervoit I'homme calme, & qui n altéroitpeint 
la raiíon ; etoit un principe blenfaifaní. 

Les Encratiftes ou Tatinniftes qui trouverent Ies princi
pes de Severe favorables á leur fentiment , s'attacherent k 
í m , iSí pnrent le nom de Severiens. * 
d e S p a d e ™ E N S ' dÍfcÍpleS de Severe ' n " " venons 

i 11 y aeu i65 Severiens, ainfi n o m m é s , parce qu'ils 
4 n n l ™ e r S T t S e V e r e ' Chef des A«pha leS . P 4 

j r N 1 l r V K „ : c eft ainíi que I o n nommoit ceux qui na 
rendoient pomt d autre cuite que le filence. 

S I M O N , furnommé le MAGICIEN , étoit dú Boure de GiV 
ton dans le pays de Samarie; i l fut difciple du Magicien 
Dofuhee qui pretendoit etre le Meffie prédit par les Pro-
phetes. Le d^aplefit deseíForts extraordinaires pourfurpaf-
fer fon maure dans l'art des preftiges . & H réuffit : onpré-
tend qu ü paíToit irapunement au milieu des flammes . qu'il 
traverfoit les ans coimne les oifeaux, qu'il fe métamorpho-
íoit , & paaoiíToufous mille formes différentes, fa parole ou-
r e r a l b r ^ ' T ' Change0Ít Pieriresen Pain > & produifoic 

1 E"feb' Hifl. Ecclef. I. 4 , c. , 9 . Eplph. H^r. 44. 
l A í f n ' o í 0 ' 1 HÍft- Ecc!ef- C- ^ . Clem. Recognít. !. 2Í 
fcatiS 1216 ' maÍS " ne d0nne aucune raífcH de fca 



S T M 567 
• Que ees preñíges fuffent des effets áu commerce que Si-
smon avoit ayec les déqjons , ou des tours d'adrefíe, i l eíl 
certain qu'ils íeduifirent prefque tout le peupla de Samarle j 
que Simón attira íur luí tome l'attention du peuple , &. fie 
rentrer Dofuhée dans la claffe des hommes oidinaires ; on 
rappelloit la grande vertu de Dieu. 

Tandis cjue Simón étoit dans fa gloíre , S. Philippepr-echa 
í'Evangiie a Samarle , i l y fu des mi ráeles qui détromperenc 
ías Samaritains : on reconnut les preftiges de Simón , & ú 
fut abandonné par beaucoup du monde. Simón fut é tonné 
la i me me de la puiffance des prédicateurs de I'Evangiie ; 
mais i l ne les regarda que comme des Magiciens d'un ordre 
íupérieur, & le Baptéme , les prieres & les jeünes comme 
Une efpece d'initlanon aux myfteres du Chriftianlíme , qui 
p'étoit , íelon luí , qu'une efpece de magia. I I fe flt baptifer , 
i l prioit , i l jeünoit & ne quittoit point S. Phiiippa, dans 
l'eípérance de lui arracher fon fecret. 

Lorfque les Apotres furent que I'Evangiie avoit été re^u 
a Samarle, ils y envoyerent S. Jean & S. Fierre pour con-
fírmer les Fideles ; ils leur impoferent les mains , & le S. 
'Efprit defeendit fur eux vifiblement, ce qui paroiíTbit par le 
don de prophétie , par le don des langues, & c . 

Ssmon , éíonné de plus en plus dé la puiffance des A p o 
tres , voulut acheter de S. Fierre fon fecret : car i l n'avoit 
pas du don des miracles une autre idée. S. Fierre eut hor-
reur de cette propofition , & lui fit une vive répnmande 5 
Simón qui redoutoit la puiffance de S. Fierre fe retira con-
íus & demanda á S. Fierre qu'il priát pour lui . * 

De l'argent que S. Pierre refufa , Simón en acheta une 
Counifanne nommée Helene , qui apparemment devoitfer-
vir á fes opérations magiques & a fes plaiíxrs. f 

Simón , accompagné d'Helene , fe retira dans las provin-
ces oü Ton n'avoit pas encoré annoncé I'Evangiie , & com-
battit la doftrine des Apotres fur l'origine du monde & fur 
la providence. Peut-on , dlfoit Simón , fuppofer que l'Etre 
fupréme ait produit immédiatement le monde ? s'il avoit 
formé lui-méme i'homme , lui auroit-il preferit déslois qu'il 
favoit qu'il n'obferveroit pas ? Ou s'il a voulu qu'Adam 
obfervát fes préceptes , quelle eíl done la puiíl'ance de ce 

* Aa. Apoft c. 8. v . i c . 
t Teit . de Anima , c. 34, 
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Lreateur, qiu n'a pfi prévenlr ¡a chGte de Vhomme ? Non 5 
ce Createur n eft po i . t l'Etre tout-puiíTant & íouve.ainement 
parfau & bon : c'eft un Etre ennemi des hommes , qui na 
ieur a donne des loix , que pour avoir des coupables á pu, 

Voicl h fyftéme que Simón fubftituoit á la doarine des 
Apotres, & comment ¡1 croyoít prevenir lesdifficultés qu'on 
pouvoit luí oppofer. n 

La Philofophie Platonldenne étoit alors fort en vogueen 
U n e n t : ce n'etoit po in t , á proprement parler , le ryftéme 
de Fiaron , qui nen avoit peut étre point en ; cetoit le fond 
du lentiment qui reconnoit dans le monde un Efprit éternel 
GC. infani , par lequel tout exifte. 

Les Platoniciens ne croyoientpas que cet efprit eút pro-
diut immediatement le monde que nous habitons ; ils ima-
gmoient entre l'Etre fupréme & les produdions de la terre 
wne longue chaine d'Efprits ou de Génies , par le moyen 
dejquels us expliquoienttous les phénomenes : comme ees 
Oenies n avoient pas une puiffanceinfinie , on avoit cru pou-
voi r réfifter a leurs eíForts par des fecrets ou par des enchan-
temens, & la Magie s'étoit incorporée avec ce fyftéítie, 
«¡m comme on le v o l t , étoit abfolüment arbitraire dans' 
Ies details ; ce fut ce fyftéme que Simón adopta , & qu'il 
tacha de rendre feníible au peuple, 

I I fuppofoit une Inteiligence fupréme , dont la fécondité 
avou produit une infinité d'autres puiffances avec des pro-
pnetes différentes ai'infini. Simón fe donna parmi ees puif
fances la place la plus diftinguée , & batit íur cette fuppo-
l i t ion tout fon fyftéme théologique deftiné á expliquer au 
peuple la naiffance du peché dans le monde , l'origine da 
¡faI • le rétabliffement de lordre & de la rédemption des 
fiommes. Simón né nioit done pas ees dogmes; mais il pré-
tendoir que les Apotres les expliquoient ma l ; &L voici quel 
etoit fon fyftéme , dont le fond a fervl de cannevas k plu-
fieurs des Hérétiques des trois premiers ñecles ; ainfi Ion 
croyoít alors le péché oftginel , & Ton attendoit un Ré-
aerapteur. 

S p I c i r ^ T p a s : ^ ^ 2 " ^ SIm0n 'r8PP0"e's Graben 
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D u Syfléme de Simón", 

Je fuis, difoit Simón , la parole de Dleu , je fuis la beauté 
de Dieu , je fuis le Paraclet , je luis le Tout puiffant , je 
fuis tout ca qui eíl en Dieu. 

J'ai par ma toute puiíl'anceproduitdes Tntelligences douées 
de difféientes propriétés ; je leur ai donne difierens degrés 
de puiíTance. Loríque je formal le deffein de faire le monde, 
la premiere de ees íntelligences pénétra mon deffein & vou-
lut prévenir ma volonté ; elle defeendit & produiíitles A n -
ges & les autres PuiíTances fpirituelles , ausquelles elle ne 
donna aucune connoiflance de l'Etre Tout puiffant auquel 
elle devoit l'exiüence. Ces Anges & ees PuiíTances , pour 
manifefter leur pouvoir, produifirent le monde , & pour fa 
faire regarder comme des Dieux fuprémes , & qui n'avolent 
point été produits , retinrent leur mereparmieux , luí firent 
mille outrages , 6c pour l'empécher de retourner vers ion 
pere, l'enfermerent dans le corps d'une femme ; enforte que 
de ñecle en fiecle elle avoit paffé dans le corps de plufieurs 
femmes , comme d'un vaiffeau dans l'autre. Elleavoit été la 
belk Helena qui avoit cauíé la guerre de Troye , & paffant 
de corps en corps , elle avoit été réduite á cette infamie ¿ 
que d'étre expofée dans un lieu de débauche. 

J'ai voulu retirer Helene de la fervitude & de rhumUia-
tion , je IJai cherchée comme un pafteur cherche une brebis 
égarée , j'ai parcouru les mondes, je l'ai t rouvée , & je veus 
lui rendre fa premiere fplendeur. Cé to i t ainfi que Simón 
prétendoit juílifier la licence de s'affocier dans fa miffion una 
Courtifanne. M . de Beaufobre prétend que r h i ñ o i r e d ' H e -
lene eíl une allégorie qui défigne lame ; ce fentiment & plu-i 
iieurs autres qu'il adopte , ne m'ont pas paru fuffilammént 
prouvés : on y voit un hommed'efprit qui combat par d 'm-
génieufes conjetures , des témoignages pofmfs. 

En paixourant les mondes formés par les Anges , difoit 
Simón , j 'a i vu que chaqué monde ároit gouverné par une 
pmffance principale : j 'ai vu ces puiffances ambi-ieufes & 
rivales fe difputer l'empire de l'Univers : j 'ai vu qu'elles exer-
Sotent tour a tour un empire tyrannique fur l'homme en lu i 
prefcrlvant mille pratiques fatiguantes & infenfées ; j 'a i eu 
piné du genre humain ; j a i réfolu de rompre les chames. 
& de le rendre Ubre en réclairant: pour i'éclairer j 'a i g m 
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«ne figure humaíne , & j a i pam un homme entre les homS 
mes , íans étre cependant un homme. 

Je viens leur apprendre que les différentes Relieions font 
1 ouvrage des Angss , q u l , pour teñir les hommes fous leur 
cmpire , ont mípue des Prophetes , perfuadé qu'il y avoit 
des a£hons bonnes & raauvaiíes , lefquelles íeroient punies 
ou recompenfées. Les hommes intimides par íeurs menaces 
ou íeduits par leurs promeffes , fe font refufcs aux plaifirs* 
ou dévoués á la mortification. Je viens les éclairer & leur 
apprendre qu'd n'y a point d'aaion bonne ou mauvaife par 
elle-mcme , que ceft par ma grace, & non par leurs mé í-
tes , que les hommes font lauvés , & que pour í'etre ií 
íuífit de croiré en moi & á Heiene : c'eft pourquoi je'ne 
veux pas que mes diíciples répandent leur fang pour fout¿ 
r i r ma doctrine. 

Lorfque le tems que ma miféricorde a deíliné a éclairer 
les hom es, fera.fini ; je déíruirai ie monde , & d n ' y aura 
de lalut que pour mes diíciples: leur ame dégagée des chai-
nes du corps, jouira de la liberté des purs efprits : tousceux 
qui auront rejetté ma do£h ine , relieront fous la tyranme 
des Angas. * ' 

Telie eft la doñr ine que Simón enfeignoit: un preílige 
dont i l s'áppuyoit , fubjuguoit l'imagination de fes Audi-
teurs^, fl's vouloient devenir íes diíciples & demandoient le 
Baptéme , le feu defcendoit fur les eaux , 6c Smion bapti-
foit. f 

Par ees artífices, «Simón avoit féduk un grand nombre da 
Diíciples , & s'étoit fait adorer commele vrai Dieu. 

Simón connóiffoit 1 etendue de la créduüté ; i l lavoit que 
Íes contradiñions les plus choquantes difparoiíTent aux yeus 
des hommes féduits par le merveilleux , & que íant que le 
cha:me dure , l'imagination concilie les idees les plus inallia-
bles. 11 íbutenoit done qu'il étoit tout-puiflant, quoi qu'iífüt 
fujet a toutes les infírmités de la nature humaine ; ií difoit 
qu'i l étoit la grande vertu de Dieu , quoi qu'il déiruisit toute 
la morale , & qu'il ne püt déllrrer íes .adorateurs daucuns 
de leurs maux. 

Les diíciples de Simón perpétuerem l'illufipn par Ies preC-
tigesqui l'avoiení produite ; & iepeMpis % qui nereiourris 

* íren. 1. i , c. 20. Grab. Maffuet, c. a j . 
Cypr. de BaptiCm, 
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-jamáis fur fes pas pflur examiner fa do&íne qui ne le gene 
pas , adoroit Simón & croyoit fes prétres. S. Juftlfi remar
que que vers l'an 150 , prefque tous les Samaritaifis, St 
roéme quelque peu d'autres en divers pays , reconnoiffoienc 
encoré Simón pour le plus grand des Dieux. 11 avoit encoré 
des adorateurs vers le milíeu du troifieme fiecle , comme on 
le volt par un anclen Auteur qui écrivoit comme S. Cyprien. 

Simón compofa pluíieurs Difcours contre la foi de J. C. , 
i l les intitula les Comradi6Hons. M . Grabe nous en a donné 
quelques fragmens, * 

Parmi les difciples de S imón , quelques-uns voulurent 
faire ,ll"e fefte a part : tel fut Ménandre qui changea quel
que chofe a la doarine de fon maitre , & fit une nouvelle 
Sedte appellee la Sede des Ménandriens. Voyez l'article de 
MENANDRE. 

D e la Statué ¿levée a Simón > & de fa difpute avec S . PIerre. 

S. Juílin & d'autres Peres affurfent que l'on eleva dans 
Rome une ftatue á Simón : ils ne font point d'accord fui le 
tems. S. Irenée & S. Cyrille de Jérufalem dlfent qu'elle fut 
eleree parl'ordre de l'Empereur Claude, & par coníéquenc 
apres la mort de Simón. S. Auguftin , au contraire, dlt que 
cette ítatue fut érigée á la perfuafion de Simón, f 

Des critiques célebres ont cru qu'oa avoit pris une ftatue 
du Dieu Semon Sangus , pour une ñame de Simón : v o i d 
ie tondement de leur conjeéhire. 

On fait que les Romains , á rimitation des Sabins , ado-
roient un Semo Sancus , qu'ils diíbient étre leur Hercule; 
on a méme trouvé dan? ees dernlers tems une ftatue dans 
une lile du Tibre , oü S. Juílin di tqul étoit celle de Simón ; 
cette ftatue porte cette infeription affez approchante de celle 
que rapporte S. Juílin. Semoni Sanco ( ou Sango ) Dto fidio 
facrum. Sex Pompeius. Sp. L . Col. MuJJlanus quinquennalis 
Decurio Bidentalis donum dedit. 

Cette í l a tue , trouvée fous le Pontificat de Gregoire X I I I 
en 1574 , dans le lieu méme oü S. Juílin dit qu'on avoit 
eleve une ílatue á Simón le Magicien, a donné lieu de croire 

* Dyon:f- ^%D!y in - nommibus ^ c. 6 , p. J94. Conñit. Apoft, 
1. 6, c. 8, 16. Grab. Spicileg. PP. p. 305. * 

í J"ftin , Apolog. 1 , c. J4. 
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que S. Juftin avoít confondu Semon avec Simen, fur-tour 
parce que Ies Graveurs mettoient affez (ouvent un í , pour 
un E ; on trouve méme que ce Semon eft quelquefois appellé 
Sanilus , auífi- bien que Sancas , de forte que Imfcrlption 
pouvoit étre telle que la rappone S Juftin , &. n'avoit riea 
de commun avec Simón le Magicien. O n ne trouve dans les 
Auteurs Payens rien qui ait rapport á cet evénement , ce 
qui ne íeroir gueres poflible , s'il étoit v r a i ; d'ailleurs , les 
Juifs étoient odieux á Claude , & le Sénat perfécutoit le$ 
Magiciens, & les avoit chaffés de Rome. 

Enfin, 11 eft certain qu'on n'accordoíi rapothéofe qu'aux 
Empereurs , & encoré apres leur mort : comment auroit-on 
fait de Simón le Magicien un Dieu pendant fa vie ? 

M . de Tillemont foutient qué S. Juftin ayant cité ce fait 
dans fon apologie adreflee au Sénat , auroitfété convaincu 
de faufíeté fur le champ , s'il n'eút pas été vrai. Cependant 
S. Juftin , dlt M . de Tillemont , cite encoré ce fait dans la 
feconde apologie , & méme dans fon dialogue contre Tr i -
phon , & le cite comme un fait qui n'avoit pas befoin d etre 
p r o u v é ; par conféquent, dit M . de Ti l lemont , les Payens 
qui étoient a portée de convaincre S. Juftin de faux , n'cmt 
point regardé comme une chofe douteufe , que Ton eut erige 
une ñatue a Simón ; i l cite encoré pour appuyer fon íemi-
ment , M . Fleury, & c . 

O n peutrépondre á M . de Ti l lemont: 
1°. Que les Apologiesde S. Juftin n'étolent pas des ou« 

vrages que le Sénat eut entrepris de réfuter ,• ainü fonfilenc? 
he prouve rien en faveur de S. Juftin. 

2o. Ce fait étoit trop peu important pour en faire un fu* 
jet de controverfe. 

3°. Si ce fait avoit eu un auíli grand degré de notoriété j 
qu'on le pré tend; pourquoi les Peres font-ils ft oppofés en* 
tr'eux fur le tems auquei cette ítatue fut érigée , & pour
quoi les uns dil'ent-ils que ce fut du vivant de Simón , les 
autres apres la mort ? Si Tañe par lequel le Sénat & l'Em-
pereur avoient érigé une ftatue á Simón eut été ft conna , 
n y auroit-on pas vu esaftement ft ce fut fousNéronou íous 
Claude , que la ftatue ft* élevée ? 

I I paroit que c'eft fans beaucoup de fondement que M . 
^Tiliemont s'appuie fur l a m o m é de M . Fleury ; c'eft en fai" 

* Tacit. Annal. I . 2 • c. 7, . 
fgnt 

É 
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fent Fanalyfe de lapófegíe deS. Juftín, que M.FIéu ry rap-
porte le fait de la ftatue de Simón : i l ne le garantir point * 
il ne l'examine poin t ; enfin , le Fere Petau . Ciaconius , M . 
de Valois, Rigaut, Blondel, & c . reconnoiffent que S Juftin 
s'eft t rompé. * 

Plufieurs Aiteurs du cinquieme íiecle ont rapporté que 
Simón , s'étant fait élevef en lair par deux Démons dans 
un charnot de feu , fut precipité par l'effet des prieres de 
S. Fierre & de S. Paul , & qu'il mourut de fa chute. 

Mais ce fait eíl apocryphe : car , indépendamment de la 
dificulté de le concilier avec la chronologie , i ! eñ certa^rt 
que la chúte de Simón , á la priere de S. Paul, étott un fait 
trop important pour avoir été ignoré des Chrétiens , & pout 
n'avoir pas été empioyé par les Apologiftes des premiers 
fiecles; cependant S. Juftin , S. Irenée , Tertuilien n en par-
lent point , eux qui ont parlé de fa ftatue. f 

SISC1DOIS : ils avoient les mémes fentimens que le$ 
Vaudois , fi ce n'eft qu'ils avoient plus de refpedi pour le 
Sacrement de l'Euchariftie. *f 
c S O C Í N Í A N I S M E , doarine des Sociniens , don tLé l í é 
& Faufte Socin font regardés comme les Auteurs , &: qui á 
ía fource dans les príncipes de la Réforme. 

t *Petavius ¡n Epíph. Henr. Valefius , ad Eufeb. !. i <! i * ' 
Defid Hetaldus , ih Arnob & Tert. Rigalt. ¡n Tert. Blónc-'et dé 
Syklla , c. 2. Vandale , Differt. de Orac. Ittigius , Differt. de H a f , 
fett. [ , c. i . 

f Les Auteuís qui rapportent la chñte de Simón . ont peut -é t ra 
applique á cet impofteur ce que Suétone rapporte d'un homme qui 
bus Nerón , fe jetta en l'air , fe brifa en tombant. Cette coniec-
ture d Ittiguis n'eft pas deñituée de vraifemblance : une aneienne tra-
du¡on portoit que Simón volóit : on trouva fous Néron qu'un hom
me prétendoit avosr le fecret de voler ; i l étoit tout fimpte de iugeT 
que cet homme etoit Simón. Rien n'eft fi ordinaire que des nmaro-
chemens de cette efpece. r i 

On prefenta á Paul I V des médailles qutportoient d'un coíé Ne'* 
ron , & de l'autre S. Pierré , avee cetre .'ígende , Petras G a l i U u ^ 
h y a des períonnés qui ont cru que cetta médaille avoit été frap--
pee en memoire de la viaoire de S. Fierre fur Simón : i l n'eft pas 
neceffairede faire des réflexions fur cette preuve. Voyez fur cela 
David de la Roque , Differ. de Legione fulminante, p. 6%. 

1 üup in , treizieme úecle. 

Tome 11 K k 
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D e rOrigine du Socinianifme & de fon progres , fufqu'a la morg 
de Lélie Sacia 

Luther avoít attaqué l'autorlté de FEgllfe , de la tradition 
& des Peres ; FEciiture é to i t , felón ce Théologien , la feule 
regle de notre foi , & chaqué particulier étoit interprete de 
FEcriture. 

Le Chrétien abandonné a lui-meme dans rinterprétation 
de l'Ecriture , n'eur pour guide que íes propres connoifían-
ces , & chaqué Prétendu Reforme ne découvroit dans l 'Ecri
ture , que ce qui étoit conforme aux opinions & aux idées 
qu'il avoit recues , ou aux principes qu'il s'étoit faits lui-
meme ; & comme preíque toutes les héréfies n'étoient pas 
de fauffes interprétations de l'Ecriture , prefque toutes les 
héréfies reparurent dans un fiecle oü le faratiíme -& la l i -
cence avoient répandu , preíque dans toute l'Europe , les 
principes de la Reforme. 

O u v i t done fortir du fein de la Reforme des Seéies qui 
attaquerent ks dogmes que Luther avoit refpefíés ; les dog-
mes de la Tr ini té , la Divinité de J. C. Tefíicacité desSacre-
mens, la néceflité du Baptéme. Voyez a i'article LUTHER , 
Ies Seítes forties du Luthéranifme , les art. ANABAPTISTES , 
ARIENS MODERNES. 

Mais ees Sedes , nées prefque toutes du fanatlfme & de 
Fignorance , étoient diviíées entr'elles , & rempaíToient 
FAUemagne de divifions & de trouhles. 

Pendant que TAllemagne étoit déchirée par ees faéírions j 
Ies principes de la Reforme portés dans les pays oü le feu 
du fanatifme n'échauífoit pas les efprits , germoient , pour 
ainfi diré , paiftblement , & acquéroient de la confiftance 
dans des Sociétés qui fe piquoiení de raiíonner. 

Quatre perfonnes des plus diftinguées par leur fang , par 
leurs emplois & par leurs titres , établirent en 1546 á Vicen-
ce , Viüe de l'Etat Vénitien , une efpece d'Académie , pour 
,y conférer eníemble fur les matieres de la Religión . & par-
ticuliérement í'ur celles qui failoient alors le plus de bruit. 

L'efpece de con fu (Ion qui couvroit alors prefque toute 
FEurope , les abus groíliers & choquansqui avoient penetré 
dans tous les Etats , des fuperñitions & des eroyances ridi-
cules ou dangereufes qui s'étoient répandues , firent juger á 
eette Socié ié , que la Religión avou befoin d'étre réformée j 



f& cfue 1 t c r i í u r é tontenant, de Tavea de tóut le monde , \ á 
puré parole deDleu , le moyen le plus sür pour dégager la 
Religión des fauffes ópinions , étoit de n'admettre que ce qu | 
étoit enfeigné dans l'Ecriture; 

Comme cette Sociéié fe piquott de littérature & dé Phí -
lofophié , elie expliqua , felón les regles de critique qü'ellé 
s'étoit faltes, & conformément á fes principes phi loíbphi-
ques , la doéHne de l'Ecriture , & n'admit comme révélé ¿ 
que ce qu'elle y voyoit clairement enfeigné , c'eft á-dire ¿ 
ce que la raifon concevoit. 

D'aprés cette méthode , ils réduifirent le Chriílíanlfmo 
aux articles fuivans. 
« 11 y a un Dieu tres haut ¡j qui a creé tóutes chofés piar la 
puifl'ance de fon Verbe , & qui gouverne tout par ce Verbe, 

Le Verbe eft fon Fils , & ce Füs eft Je fus de Nazareth 4 
Fils de Marie , homme véritable , mais un homme fupérieur 
áus autres hommes , ayant été engendré d'une Vierge , 6¿ 
par l 'opératlon du St. Efprít. 

Ce Fils eft celui que Dieu a promis aux anciens Patriar-
ebes, 61 qu'il donne aux hommes ; c'eft ce Fils qui a?.nnoncé 
r E v a n g ü e , & qui a montré aux hommes le chemin du Ciel 4 
en mortifíant fa chair & en vivant dans la piété. Ce Fils eft 
mort par l'ordre de fon Pere , pour nous procurer la rémif-
fiOn de nos péchés ; i l eft reffufcité par la pulflaace du Pere , 
& ¡I eft glorieux dans ie Ciel. 

Ceux qui foftt foumis á JefuS de Nazareth foñt juílifiés dé 
la part de D i e u , & ceux qui ont de la piété en iui , recoi-
vent l'immortalité qu'ils ont perdue dans Adam. J, C. leul 
éft le Seigneur & le Chef dú peuple qui lui eft foumis • 11 eí¥ 
Je Juga des vivans & des morts í i l reviendra vers l e s 'hóm- , 
ínes á la confommation des fiécles. 

Voila les points aüxquels la fociété de Vicence iMmfíá fsí 
Religión chrétienne. La Tríni té , la confubftantialité dtí 
Verbe , la divinité de J. C. &c . n etoient , felón cette fo
ciété , que des opinions priíes dans la Phllófophie des Grecs s 
& non pas dans des dogmes révélés. 

Les AíTemblées de Vicence ne purant fe fatre aíTez fecré-
téffíent, pour que le Miniftere n'en füt pas inftruit : i l en fíe 
árréter quelques-uns , qu'on fit mourir ; les autres s 'échap-
perent : tels furent Lélie Socin , Bernard Okin , Pazutá „' 
íjentilis , & c . qui fe retirerent en Turquie , en Suiffe , eaf 
Allemagne,-
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Les Chefs de la Prétandue Reforme n'étoíenf pá's moir^í 

ennemis des nouveaux Ariens , que les Catholiques ; & Cal
v in avoit fait brüler Servet : ainfi les exilés de Vicence ne 
purent enfeigner librement leurs fentimens dans les lieus; oíi 
leMagií l rat obéiffoit aux Réformateurs. lis fe retirerent done 
enfin en Pologne , oü les nouveaux Ariens profeíToient l i 
brement leurs fentimens fous la proteftion de pluíieurs Sei« 
gneurs Polonois , qu'ils avoient féduits. 

Ces nouveaux Ariens avoient en Pologne des Eglifes, des 
Ecoles , & aflembloient des Synodes, oü ils firent des dé-, 
crets contre ceux qui foutenoient le dogmede la Trlni té . 

Lélie Socin quina la SuiíTe & fe réfugia parmi ces nou
veaux Ariens ; i l y porta le goüt des lettres , les principe* 
de la critique , l'étude des langues , & i'art de la difpute ; 
i l écrivit contre Calvin , i l fit des Commentaires fur l'Ecri-
ture fainte , & apprit aux Antitrinitaires á expliquer dans un 
fens figuré ou allégorique , les paffages que les Réformés 
leur oppofoient pour les obliger á reconnoitre la Trini téác 
ladívinité de J. C. I I auroit fans doute rendu de plus grands 
fervices au nouve! Arianifme ; mais i l mourut le 16 Mars 
1562 á Z u ñ e , lalíTant fon bien & fes écrits á Fauíle Socin , 
ion neveu. 

D u Socinianifme, dtpuls que Faufle Socin en fut le Chef, 

L a réputatlon de Lélie Socin , les lettres qu'il écrlvoit a 
fa famille , firent naitre da bonne heure dans Faufte Socin 
le goüt des difputes de Religión , & le defir de s'y diftin-
guer: i l s'appliqua avec beaucoup d'ardeur a la Théologie ; 
& á l'áge de vingt ans , i l crut étre en état de s'ériger en 
maxtre , & de faire un nouveau fyñéme de religión. Son 
zele , qui n'avoit pas encoré fa máturité , l'emporta fi loin , 
que non content de dogmatifér avec fes parens & avec fes 
amis , i l voulut le faire dans les aflemblées oü fon efprit 8£ 
fon rang lui donnoient accés. L 'Inquifuion en fut informée , 
elle entreprit toute la famille de Socin , elle en arréta quel-
ques uns , & les autres fe fauverentoü il» purent. 

Faufte Socin fut de ce nombre j agé d'environ vingt-trois 
ans , i l v in t á Lyon : ce fut iá qu'ii apprit la mort de fon 
onde , qui lui avoit legué fes papiers. Faufte Socin alia á 
Zuric pour y recueillir la fucceffion & fur-tout les écrits de 
fon oncle , & tevint en Italie avec ce funefts tréfor. Son 
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Mom , fa nobleíTe B i fon efprit lui donnerent bíentót entréa 
a la Cour de Fran^ois , Grand Duc de Florence ; ¡l plut 
á ce Prince , & i l fe fixa auprés de lui. La galanterie , les 
platfirs de la Cour , l'ambltion , l'occupe. ent tout entier pen-
dantdouzeans ; aprés ce temps , le goút des controverfes 
de Religión reprit iníenfiblement le deíTus fur les plaiíirs & 
fur le defir de faire fortune. Faufte Socio quitta la Cour , re-
non^a a fes emplois , & forma le projet de parcourir l 'Euro-
pe, pour y enfeigner la do&rine de fon oncle & la íienne. 

Aprés quelques courfes , 11 arriva en 1574 a Bañe , & y 
demeura trois ans , unsquement occupé des matleres de r e 
ligión & de controverfes qu'il étudioit , fur-tout dans les 
écrits de fon oncle , dont i l adopta tous les fentimens ; ¡1 
voulut les enfeigner , & fe rendir odieux aux Ltithériens , 
aux Calviniftes, & á tous Ies Proteilans. Socin , rebute par 
les contradiétions qu'il ép rouva , paila en Tranfyivanie , & 
enfin fe rendit en Pologne vers l'an 1579. 

Les Antitrinitaires ou les nouveaux Ariens avoient faít 
de grands progrés en Pologne , & ils y avoient fondé beau-
coup d'Eglifes & d'Ecoles j ils y JouiíToient d'une entiere 
liberté. 

Mais toutes ees Eglifes n'étoient pas uniformes dans leur 
cr^yance. Lorfque Faufte Socin arriva en Pologne , eiles for-
moient en quelqne forte des fociétés différentes , & Ion en 
compíe jufqu a trente-deux qui n'avoient prefque de com^ 
mun , que de ne pas regarder J. C. comme le vrai Dieu . 

Faufte Socin voulut s'attacher á une de ees Eglifes ; tnals 
les Miniftres qui la gouvernoient le refuferent, parce qu'ils 
apprirent qu'il avoit beaucoup de fentimens contraires á ceux 
qu'ils profeffoient. Faufte Socin ne voulut aiors s'aííbcier a 
aucune des Eglifes de Pologne , & afteda d'étre l'ami de 
íoutes , pour les amener á fes idees ; i l leur difoit , qu'á la 
vérité l.uther & Calvin avoient rendu de grands fervices a 
ía religión , & qu'ils s'y étoient aíTez bien pris pour renver-
fer le Temple de l'Antechrift de Rome , & pour diffiper les 
erreurs qu'il enfeignoit , néanmoins qu'il falloit convenir 
que , ni eux , ni ceux qui s'étoient bornes a leur fyftéme 
n'avoient encoré rien fait pour rebatir le vrai Temple de 
Dieu fur les ruines de celui de Rome , & pour rendre au 
grand Qieu le vrai cuite qui lui eft du, 

Pour y parvenir , difoit Socin , i l faut établir comme la 
balg de la vraie Religión , qu'il n'y a qu'un feul Dieuj qu^ 

K k | 
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J. C. n^ft Flls de Dieu que par adoptíon , & par les pr | - | 
rogatives que Dieu lui a accordées ; qu'il n'étoit qu'un horrs-
me , qu i , par les dons dont le Ciel Ta prévenu , étoit notre 
Médiateur , notre Ppntife , notre Prétre ; qu'il ne falloit 
adorer qu'un í'eul Dieu , fans diftinétion de perfonne , na 
point s'embanaíTer , pour expliquer ce que c'étoit que le 
Yerbe , de la maniere dont il procédoit du Pere avant les 
fiecíes , & de quelle maniere 11 s'étoit fait homme , qu'il 
failoit regarder comme des fables forgées dans riniaginatlon 
des hommes , la prélence réelle de l'humanité & de la d iv i -
r i t é de J. C. dans l'EuchariiHe , l'efficacité du Baptéme pour 
eíFacer le péché originel , & c . 

Ce plan de religión plut infiniment a des hommes, qui ne 
s'étoient ecartés de la croyance des Eglifes ré formées , que 
parce qu'ils ne vouloient reconnoitre comme enfeigné dans 
i'Ecriture , que ce qu'iU comprenoient. Les Ur.itaires , qui 
faifoient le partí dominant parmi les ennemis de la divlnité 
fie Jeíus-Chrift , l 'aggrégerent á leurs Egliíes , & fuivirent 
fes opinions ; plufieurs autres Eglifes les imiterent , & So-
cin devint Chef de toutes ees Lglifes. 

Ce nouveau Chef , par fes inftru&ions Sí par fes dlfpu-
tes , répandit de i'éclat íur toutes les Eglifes , 6L alarma les 
Proteftans & les Calviniftes. Cinquante Miniftres Proteítans 
s'affemblerent & appellerent les Miniftres Princzovins, pour 
prendre avec eux des moyens de reunión : mais ceux qui 
avoient déja pris partí pour Fauíle Socín , le conduifirent 
au Synode , & les P: étendus Réformés , effrayés de fe voir 
en tete un adverfaire comme Socín , abandonnerent pour la 
plus grande patrie le Synode , fous prétexte qu'il ne leur 
étoit pas permis d'avoir des conférences , ni autre fociété 
avec des perfonnes qui fulvoient les erreurs des Eblonites, 
des Samofatiens , des Aríens , & de tous ceux qui oní au-
trefois été excommuniés par rÉglife. 

Volanus , Nemojonius , Paléologue , & quelques autres 
moíns fcrupuleux ou plus hardls , entreprirent Socin perfon-
nellement , publíerent des theíes qui furent foutenues dans 
ie College de Pofnanie : Faufte Socin s'y trouva. 

Les Prétendus Réformés voulurent y foutenir la divlnité ds 
J. C. , mais a la faveur de la tradítion des auciens Peres & 
des Conciles. Faufte Socin oppofa a ees preuves tout ce que 
les Proteftans oní oppoíé aux Catholiques fur la tradítion & 
{ur i'Eglife pour juílifier leur íchifiHi?, <5 JUs Peres §4 i§l 
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» Concíles pcuvent fe trompar, di (bit Sociti , ils fe font m é -
» me trompes quelquefois : i l n'y a point de Juge parmi les 
D homraes , qul ait uneautori té infa llible & fcuveraine pour 
SÍ décider. les matleres de foi : i l n'appartient qu'a l'Ecriture 
p de défigner les objets de notre croyance ; c'eft done en vais 
s> que vous me oitez l'autorité des hommes , pour m'aiTurer 
j) du point le plus important de la religión , íavoir , la d iv i - . 
» nifé de Jeíus-Chrift. » 

Les Réforraés fentirent que , pour arréter les progrés da 
Socin , i l falloit avoir recours á d'autres moyens que la con-
troveríe ; ils l'accuferent d'avoir inféré dans fes ouvrages des 
máximes féditieufes. La patience , le courage & i'adreíTe da 
Socin triompherent de fes ennsmis. Malgré les malheurs qu'il 
cííuya , i l avoit un grand nombre de difciples parmi les per-
fonnes de qualité , & enfin i l obtint la inalheurenfe fatisfac-
tion qu ' i l avoit tant defirée ; toutes les Eglifes de Pologne 
& de Lithuanie , íi différentes en pratiques , en m o rale & 
en dogmas , & qui ne convenoient que dans !a feule o p i 
nión de ne vouloir pas croire que Jefus-Chrlft fue le graneí 
Dieu , confubftantiel au Pare éternel , fe réunirent & ne 
formerent qu'une feule Eglife , qui prit , & qui porte encoré 
aujourd'hui le nom d'Eglife Socinienne. 

Socin ne jouit pas tranquillement de la gloire á laquelíe 
II avoit afp'vé avec tant d'ardeur ; les Catholiques & les Pro-
teftans lui cauferent des chagrins , & i l mourut dans le ví l -
lage de Luclavie , oü i l s'étoit retiré , pour fe dérober aux 
pourfultes de fes ennemis. Socin mourut en 1604 , ágé d® 
©5 ans : on mlt fur fon tombeau cette Epitaphe : 

Tota lícet Babylon deñruxit tefta Lutherus , 
Muros Caivinus , fed fundamenta Sociniís. 

Luther a détrult le tolt de Babylone , Calvin en a renverfé les 
murailles , & Socin en & arraché les fondemens. 

La feíte Socinienne , blen-loin de mourir ou d ; s'afFoiblir 
par i-a mort de fon Chef , «'augmenta beaucoup & devint 
coafidérable parle grand nombre da perfonnes de qualité ¡k. 
de favans qui en ádopterent les principes : les Sociniens 
furent en état d'obtenir dans les Dietes la liberté de conf-
.cience. 

Les CaiíioIíi|ugsnavoleriteédé qu'a ¡a néceffité des tems¿ 
K l c 4 
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«n accordant aux Señalres la liberté de confcience ] h t fqné 
les tems du trouble furent paffés , ils réíolurent de chatler 
lesSociniens. Les Catholiques s'unirent done aux Proteftans 
contre les Sociniens , & la Dlete réíolut l'extinaion desder-
niers. Par le décret qui fut falt , on les obügea , ou d'ab-
|urer leurs héréíles ,. ou de prendre parí! parmi les commu, 
Hions toletees dans le Royamne ; & ce décret fut exécuté 
f igoureufement. 

Une pafrtie des Sociniens entra dans l'Eglife CathoÜque 
beaucoup s'unirent aux Proteñans ; maisle plus grand nom-
hre fe retira en Tranfylvanie , en Hongrie , dans la PruíTe 
Ducale , dans la Moravie , dans la Siléfie , dans la Marche 
de Brandebourg , en Angleten e : en Hollande : ce fut ainíi 
que la Pologne fe délivra de cene Sede , apres l 'y avoir 
íoufferte plus de cent ans. 

Les Sociniens trouverent des ennemis puiflans dans toi\s 
lesEtats oü ils feretirerent ; non-feulement ils n*y firent 
pomt d'établiíTement; mais la puiíTance Eccléfiaftique & la 
puiíTance iécaliere s'unirent contr'eux , & par-tout ils furent 
condamnés par les loix de FEgliíe & de l'Etat. Mais les loix 
qui ont prolcrit les Sociniens , n'ont pas refuté leurs princi
pes : cés principes fe font confervés en fecret dans les Etats 
qui ont proferit le Socinianifme; & beaucoup de Reformes 
«n Angleterre , & fur-tout en Hollande, ont paífé des prinej. 
pes de la Reforme á ceux du Socinianifme. Voyez les ani
des ARIENS MODERNES , ARMINIENS, 

Syfléme Théolopque des Sociniens, 

L'Ecriture Sainte , & fur-tout le Nouveau Teftament,efl,' 
íelon Socin , un livre divin pour tout homme raifonnable: 
ce livre nous apprend que Dieu , aprés avoit creé l'homme, 
lu i a donné des Loix , que l'homme les a tranfgreíTées, que 
le péché s'eft répandu fur la terre , que la Religión s'eft CQÍ-
íompue ; que l'homme eftdevenu enneml de Dieu , que Dieu 
a envoyé J. C. pour récpncilier les hommes avec l u i , & pour 
leur apprendre ce qu ils doivent faire & croiie pour étre 
fauvés. I I n'eft pas poíBble de douter que J. C. ne foit ceiui 
que Dieu a envoyé pour accomplir l'oeuvre de la réconci-
liaubn des hommes , & pour leur enfeigner ce qu'ils doi
vent croire & pratiquer. 

| | n'cít pas moins certain c}ue le Nouveau Teítaraent com 
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t i ín t ía doftrlne de J. C . : c'eft done dans ce Kvre divin qu'il 
fauí chercher ce que l'homme doit croire & pratiquer pour 
erre íauvé. v 

Comme i l n'y a point de Juge ou d'ínterprete infaillible 
du lens de 1 Ecnture , i l faut tácher de les découvrir par les 
regles de la critique & par les lumieres de la raiíon. Socia 
& íes difciples s'occuperent done á chercher dans l'Ecriture 
le íyftéme de Religión que J. C. étoit venu enfeigner aux 
hommes , & c'eft ce qui a produir tous ees Commentaires 
íur l'Ecriture , qui forment prefque toute la Bibiiotheque 
¡des Freres Polonois. 

Socin & fes difciples, pretendant nefuivre dans I'interpré-
tation du Nouveau T e í l a m e n t , que les regles de la critique 
& les principes de la raiíon , expliquerent d'une maniere i n -
teliigible á la raifon tout le Nouveau Teí lament , & prirent 
dans un fens métaphorique tout ce que la raifon ne conce-
voit pas : par ce moyen ils retrancherent du Chriftiamfme 
tous les myfteres , & réduiílrent á de {imples métaphores 
ees ventes lublimes que la raifon ne peut comprendre. 

D'aprés ce principe , ils eníeignerent qu'il n'y a qu un feul 
ü ieu , Createur du monde ; le Pera, le Fils & l e Su Efprit 
m font point des perfonnes divines, mais des attributs de 
Dieu. Amfi les Sociniens renouvellerent l'erreur de Sabel-
hus, de Praxée; nous les avons réfutés á ees articies , & á 
lámele ANTITRINITAIRES. ' 

Dieu créa Adam & lui donna des loix ; Adam les tranf-
greila : Adam pécheur tomba dans l'ignorance & dans le 
deíordre ; la poftérité l'imita , & la terre fut couverte de 
tenebres & de pécheurs. Les Sociniens ne reconnoiffoient 
done pointle peché onginel : nous avons réfuté cette erreur 
a 1 amele PELAGIENS. 

touché du rnalheur des hommes, a envoyé fon Füs 
íur la terre : ce Fils eft un homme , ainfi nommé , parce que 
JJieu 1 a comblé de graces ; ainfi les Sociniens renouvelle
rent 1 erreur de Théodote de By lance : nous l'avons réfuté á 
cet amele , & aux anieles ARIENS , NESTORIUS. 

i . C. infpiré par Dieu méme enfeigna aus hommes ce 
qu ils devoient croire & pratiquer pour honorer Dieu ; i l 
leur appm qu'il y avoir une autre vie , oü leur fídéüté á 
pratiquer ce qu'il annonceroit, feroit récompeniée , & leur 
reliltance punie. 

Pifuavoh voulu que ees peines ou ees récompenfes fuf-
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ient le p r k de la vertu, ou le cfiátiment du déforáre ; i ! n*a3 
vo i t point choiii parral les hommes un certain nombre pou? 
«tre heureux , Sí abaudonné le refte á un penchant vicieus 
qui devoit les conduire á la damnation ; tous íont libres 
•3. C. leur a donné a tousl'exemple de la vertu , lis ont tous 
recu de Dleu la lumiere de la raifon , ils ne naiflent point 
corrompus , tous peuvent pratiquer la vertu ; i l n'y a point 
de prédeíHnation , ni d'autre grace que ees inftruftions & 
ees dons naturels que i'homme recoit de Dieu. 

Les Sociniens renouvellerent done I'errfeur des Pélagiens 
íur le péché origine}, íur la nature & fur la néceffité de la 
grace & fur la prédeftination : nous avons refuté toutes ees 
erreurs a i'artlcle PÉLAGIANISME. 

Nous n'entrerons pas dans un plus grand détail fur les a«-
tres erreurs des Sociniens ; elles íont des coníéquences da 
«relies que nous venons d'expofer , & fe refutent par les me* 
mes principes, 

Toutes ees erreurs ont pour caufe genérale ce príncips 
fondamental, que Socin emprunta en partte de la Reforme; 
c'eft que le Nouveau Teltament contient feul la doctrine ds 
1. C. ; mais que e'eft aux hommes á l'interpréter fuivant les 
principes de la raifon , & felón les regles de la critique. 

Nous avons fait voir la fauffeté de ce principe, en faiíant 
vo i r contre Luther & contre les Reformes , qu'il y a un 
corps de Pafteurs chargé d'enfeigner les vérités que J. C. a 
révélées aux hommes. Voyez á Tarticle LUT«£R ce que Ion 
mt pour prouver l'autorité de la tradition , & á l'articlg 
REFORME , ce qu'on dit pour prouver que l'Eglife feule eft 
Juge infaiilible des controverfes de la Foi , & qu'il eft ab-
furde d'attribuer ce droit au fimple Fidéle. Ce principa 
hien établi , le Socianifme s 'évanoui t , & ne devient plus 
«|u'un fyíléme imaginaire , puifqu'il porte fur une fuppoü-
tion abíolument fauífe. 

S T A D H 1 N G H S , Fanatiques du Diocéfede Bréme , qiíí 
faifoient profeffion de fuivre les erreurs des Manichéans; 
voici l'origine , le progrés & la fin de eette Señe. 

Le jour de P á q u e , une Dame de qualité , femme d'urt 
Iiomme de guerre , fit fon offrande á fon Curé ; le Curé 
trouva fon oíFrande trop medique , i l s'en plaignlt & réío» 
iut de s'en venger. 

Aprés l'Office, !a femme fe préfenta pour recevoir la Com« 
puaion , & le Curé s áu iieu de lui donner la CQmíBufli0í| 
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i rec l'hoílíe , mít dans la bouche de cette Dame , la piece 
¡de monnoie que la Dame luí avoit donnée pour offrande, 
Xe recueiUemen,t & la frayeur dont cette Dame étoit péné-
trée, ne luí permirent pas de s'appercevoir , qu'au lieu da 
í'hoftie , on luí mettoit dans la bouche une pieee de m o n 
noie , & elle la garda quelque-tems fans s'en appercevoir ; 
piáis lorfqu'elle voulut a valer I'hoftie , elle fut dans le plus 
terrible tourraent, en trouvant dans fa bouche une pleca 
de monnoie au lieu de rhoftie ; elle crut qu'eile s'étoit pre-; 
fentée indignement á la fainte table , & que le changement 
de I'hoftie en la piece de monnoie étoit la punitíon de fon 
crime ; elle fut pénétrée de la plus vive douleur, & l'agita-
tion de fon ame changea fes traits , & altera fa phyfiono-
mie; fon mari s'en appercut, i l voulut en favoir la caufs , 
fie demanda qu'on punit le Pretre: on refufa de le faire : i l 
éclata , fes amis en furent informes , & , par leur confeil , 
i l tua le Pretre qu'on ne voukíit pas punir. 

Auffi-tot i l fut excommunié , & n'en fut pas effrayé. 
Les Manichéens & les Albigeois n'avoient point été dé-" 

íruits par les Croifades , par les rigueurs de Tlnquifition : ils 
s'étoient répandus dans l'Allemagne , & y femoient fecréte^ 
mentleurs erreurs ; ils profiterent des diípoíitions dans lefr 
quelles ils virent l'homme de guerre excommunié & fes 
amis , pour leur perfuader que les Miniftres de i'Eglife n'a
voient point le pouvoir d'excommunier. O n les écouta favo* 
rablement ; ils perfuaderent que les Miniftres éroient non-
feulementde mauvais Miniftres, mais encoré qu'ils étoienfi 
les Miniftres d'une mauvaife Religión , qui avoit pour pr in
cipe un Etre ennemi des homraes, qui ne méritoit ni leurs 
honimages , ni leur amour ; qu'ils les devoient á l'Etre qui 
avoit renda l'homme fenfible au piaifir , & qui iui permet-
toit d'en jouir. 

Les Stadhtnghs adopterent done le dogme des deux p r in 
cipes des -Manichéens , & rendirént un cuite á Lucifer & 
au Démon dans les affemblées, oü la débauche la plus i n 
fame fe changea en exercice de piété. 
, La Se&e des Stadhinghs fe groílít infenfiblement; on y e,n* 
voya des Miffionnaires : les Stadhinghs les infulterent, & les 
firent mourir. De ees crimes, ils paíTerent á la perfuafion qu'ils 
feroient une a&ion agréable á Lucifer ou au bon principe „ 
en falfant niourir tous les Miniftres du Ch iftianiíme. 11$ 
^Hrurgnt U campagne, pillerent les Eglifes, & maffacrerenl 
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íes Pré t res : on avoit brúlé les Maníchéens ; parce qu'otí 
croyoit qu'il falloit bruler les Hérétiques : les Maníchéens 
ou les Stadhinghs maffacroient les Pré t res , parce quils cro-
yoient qu'ondevoit détruire lesennemis du Dieu bienfaifant. 

Leur progres effraya les Catholiques ; le Pape Grégoiré 
I X . fit précher une Croifade contre les Stadinghs, & i l ac-
corda aux Croifés la méme Indulgence qu'on gagnoit dansla 
Croifade pour la Terre-Sainte. On vit en Frife une multi-
fnde de Croifés qui arrivoient de Gueldre , de Hollande & 
de Flandre, & á la tete defquels fe mirent l'Evéque da 
B r é m e , le Duc de Bwbant , le Comte de Hollande. 

Les Stadhinghs, inftrults dans la difcipline militaire par un 
homme de guerra qui avoit donné naiflance á la Seíle , mar-
cherent á l'armée des Croifés-, luí livrerent bataille, fe batti-
rent en braves gens , & furenttotalement défaits ; plus defix 
mille Stadhinghs refterent furia place, & la feéte fut éteinte. * 

Áinfi , i l y a dans tous les peuples ignorans une difpoíuion 
prochaine au Fanatifme , qui n'attend que Foccafion d'écla-
ter, 8c cette occafion fe trouve prefque toujours dans les 
Keux oíi le Clergé eft ignorant. 

STACARISTES , Sede de Luthériens : voyez l'article 
des Seftes qui font forties du Luthéranifme. 

S T E R C O R A N Í S T E : c'eft celui qui croit que le Corps 
Euchariftique de J.C. eft fujet ala digeílion & á fesfuites, 
comme les autres alimens. 

Vers le milieu du neuvieme fiecle , les Saxons n'étoiení 
pas encoré bien inftruits des vérités de la Religión Chrétien-
fie , & Pafchafe fit pour eux un traité du Corps & du Sang 
de Notre-Seigneur. í l y établiffoit le dogme de la préfence 
réelle , & i l difoit que nous recevons dans l'Euchariñie la 
méme chair, le méme corps qui étoit né de la Vierge. 

Quoique Pafchafe n'eüt fqivi dans ce livre que la dofíriite 
de FEglile , & qu'avant luí tous íes Catholiques euffent cru 
que le Corps & k Sang de J. C. étoient vraiment préíens 

"dansTEuchariftie , & que le pain & le vin étoient changés 
au Corps & au Sang de J. C. on n'avoit pas coutume ds 
diré íl formellement que le Corps de J.C. dans l'Eucharif-; 
tie , étoit le méme que celui qui étoit né de la Vierge f 

* D'Argentre , Cotleft. Jad. tom. i , an. 1230 , pag. 139. Nata!; 
Alex. in faec. 23. Dupín , treizieme fiecle- c. 19. 

t Mabillon , Prsf. in-40. fóec. Benedift. part, 2 , c. I . §. 4» 
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Ces expreflíons de Pafchafe dép lu ren t ; bn lesattaqua ; ií 

fes defendit; cette difpute fie du b ru i t , les hommes les plus 
célebres y prirent part , & íe partagerent entre Pafchafe & 
fes adverfalres. 

Les adverfalres de Pafchafe reconnoiíTolent auffi-bien que 
fui la préíence réelle de J. C. dans l'Euchariílie ; ils ne con-
damnoient que fa maniere de s'exprimer: tous reconnoiffoient 
done que J. C. etoit réellement préfent dans l'Euchariílie. 

II y a , dans tous les hommes qui raifonnent, un principe 
de cu rio fué toujoursaílif , que les querelles des hommes cé
lebres dirigent toujours vers les objets dont ils s'occupent : 
tous les elprits furent done portes vers le dogme de la p r é 
íence reelle de J. C. dans l'Euchariñie. 

De la naquit une foule de queftions íur les conféquences 
de ce dogme : on demanda , entr'autres chofes , ü quelque 
partie de l'Euchariftie étoit íujette á étre rejettée comme les 
autres alimens. 

Quelques-uns penferent que Ies efpeces du pain & du vitt 
qui fubfiftent méme aprés la confécration , étoient fujette* 
aux différer.s changemens que Ies alimens é p r o u v e n t ; d'au-
tres, au contraire , crurent qu'il étoit indécent de fuppofer 
que quelque diofe <le ce qui appartenoitá l'Euchariílie pafsat 
par Ies diíFérens états auxquels les alimens ordinaires fons 
íujets, &donnerent áceux qui foutenoient le contraire 9 la 
mm odieux de Stercoraniftes , mais injuílement , puifque 
perfonne ne croyoit que le Corps de J. C. füt digéré : on ne 
peut eiter aucun Auteur qui l'ait foutenu , & tous les a\o* 
numens de l'Hiftoire Eccléfiaftique fuppofent le contraire. * 

Les Grecs ont auffi été traites par quelques Látins , com
me des Stercoraniftes: volci ce qu i a oceafionné ce repro
che. Les Grecs prétendoient qu on ne devoitpoint celebrarIf, 
MeíTe dans le C a r é m e , excepté le Samedi & le Dimanche „ 
qiu íont deux jours pendant lefquels les Grecs ne jeúnent ja
máis : ils prétendent méme que c'eft une pratique contraire a 

ja tradition des Apotres, de diré la MeíTe Ies jours de jeüne. 
Le Cardinal Humbert crut que les Grecs condamnoient la 

coutume de célébrer la MeíTe les jours de jeüne , parce que 
' Euchariftie rompoit le jeüne: i l leur reprocha depenfer que 
notre corps fe nourrit du Corps de J.C. & les appelia du 

* Allix , Prasf. de la trad. de Ratramne. Boileau , Prjef. fer ie 
6161116 Auteur» Mabilion , loe. «it.part. z, c. i , §. 5. 
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r o m odíeux <Ie Stéfcoraniftes; maís i l fétrdnipoít • lesGrecl 
défendoient la célébration de la Mefle les jours de jeane 
parce qu'ils les regardoient comnríe des jours de douleur ¿ 
<le trifteffe , pendant lefquels on ne devoit point célebre: 
Un myftere de joie , tel que l'Euchariftie. * ( 

I I parolt done certain que le Stercor^ni/me eft une erreur 
ímaginaire , comme le recOnnoit M . Bafnage , mais non pa§ 
iine héréfíe, & qu'on l'a fauffement imputé á ceux qui ont 
nlé la préfence réelle , comme i l le prétend. f 

Les Auteurs dü rteuvieme ñecle, qu'on a taxés injuílement 
de Stercoranifme , aufli-bien que lesGrecs , reconnoiíToient 
ia préfence réelle , & quand leurs «crits n'en fourpiroient 
pas des preuves inconteílables , i l eft certain qu'on ne pour-
roit , fans abíurdi té , réfuter un homme qui nieroit la pré
fence réelle > en iui reprochant qu'il íuppofe que le Corps 
de J. C. fe digere & paííe au retrait, 

A l'égard de la queftion que l'on forme fur le fort deí 
tfpeces Euchariñlques, loríqu'elles font dans Fefiomae, les 
úns ont imaginé qu'elies étoient anéanties , les autres onf 
cru qu'elies fe changeoient en la fubftance de la chair qui 
doit refl'ufeiter un jour : ce fentiment fut affezcommun dans 
le neuvleme fiecle & dans les fuivans ; depuis ce tems , leí 
,'Théologiens n'ont point dou té que les efpeees Eucbarifti-
ques ne puffent fe corrompre , & étre changées. 

Peut étre faudroit-il réfoudre ees queftions par ees mon 
d'un Ouvrage anonyme, publié par Dom Luc d'Acheri.'ií 
ti y a que Dieu qui fache ee qui arriyg á TEuchariftie , lotf-
jque nous l'avons recue , Spicileg. i . 12. q. 4/^ 

SYNCRETISTES, Sefte de Luthériens : voy , cet articte 
SYNERG1STES, autre feéle de Luthériens : voyez cet 

'article. 

•ACITURNES , Sefted'Anabaptlftes: voyez cet arricie: 
voyez aulii SILENCIEÜX. 

T A N C H E L 1 N ou TANTHELME , étoit un La'íque quí 
s'érigea en Prédicant au commencement du douziems feí 
ele , & qui publia différentes erreurs. 

» Mabiüon , ibid. 
f Bafoage , Hiñ. de I'Egl. t, 2 , I. 6 , p. 9»S? 
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Ies Incurfions des Barbares & les gucrres avoient anéanu 

íes í c ienc^ dans l'Occident, & corrómpales meeurs ; le d é -
íordre & l'ignorance régnoient encoré dans le onzieme & 
dans le douzieme ; on ne voyoit parmi les Laiques que meur-
tres, que piliages, que rapiñes , que violences; le Clereé fe 
reflentoit de la corruption genérale ; les Evéques , les Abbés 
& les Clercs alloient á la guerre; Tuíure & la fimonie éroient 
communes ; labíolution étoit vénale ; le concubinaee dea 
Clercs emú pubbc , & prefque pafle en coutume ; les bé -
nefices eto.ent devenus hérédi talr^ : quelquefois on vendoic 
les bveches du vivant des Evéques ; d'autres fois les Se¡-
gnears les ieguo.ent á leurs íemmes par teftainent} beaucou» 
dhveques d.íoicnt qu'ils n'avoient befóla ni de bons Ecclé-
laítiaues , ni de Canons , parce qu'ils avoient tout cela dans 

íeur bouríe. 
Ces déíordres fe portoient a un plus grand exchs dans b 

flandre , qu aiMeurs. * 
Cefutdans cette Province que TancheKn publia les er-

reurs qu. commen?oient á fe répandreen France dcpuis mes 
d un ñecle ^on t re le Pape , centre les Sacremens , &Contre 
íes t.vequeS;ll precha qu'.l falloit compter pour ríen le Pa
pe les tveques & tout le Clergé ; que les Eglifes étoient 
desheu. de proíbtudon , & les Sacremens des Profanauons ~ 
queleSacrement de l'Autel n'étoit tfaucune milité pour lé 
? \VqUA a ver íudes Sacremens dépendoit de la fainceté 
des ívbmftres , &enfin i l défendlt de payar la dime 
h ^ r U p y %ns & fansmoeurs, regutavidement 
iadoftnnedeTanchelin, & le regarda comme un Apotre 
envoyeduc.el pour réformer fEglife. Sesdifciples prirent l e . 
armes, & i accompagnoient lorfqu'il alloit precher • on por-
toit devant luí un étendard & une épée : c'étoit avec cet ap-
paredqudprechoit,&lepeuple l'écoutolt comme un oracle. 

T ' eiU, F-0rté le PeuPle acepoint d'ÍUufion, ¡1 pré-
c k qu d etou Dteu . & égal á J. C . ; i l difoit que J. C. n'a-
voit ete ü i e u , que parce qu'il avoit recu le S. Efpr i t , & 
I Z t J V T f i T . ^ ' 1 1 av0it re?u au^-bien q í e J .C . 
t É T e u r t T c PTÍh COnféíIuent ^ ' ^ o i t p o i n t 
homlP.eUJle 12 crut» & TancheKn fut honoré comme un 

d i f 5 r h e i Í n éto5!voIllPtueilx 'ú Profita de l ' i lkf ion de fes 
«üqples pour JOu,r des plus belles femmes de la Sefte , & 

- mi% Lí"é«ire de France , t , 7 ,p . j . &c-. 
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les marls, ou les peres, t émoins , avec le publ íc ; áes plairirí 
de Tanchelin , rendoient grace au ciel des faveurs nue 
l'Homme divin accordoit á leurs femmes ou leurs filies^ 

Tanchelin avoit commencé fa miffion en préchant contre 
le défordre des mceurs ; l'auftérité de fa morale 5 fon exté-
rieur mortifié , fon averfion pour les plaifirs , fon zele con
tre les déréglemens du Clergé , avoient gagné les peuples • 
& i l la 

finit en faifant canoniíer par ce méme peupledes dé-
íbrdres plus monftrueux que ceux contre lefquels 11 s etoit 
élevé , & i l fit canonifer .fes dé íordres , fans que le peuple 
s'appergüt de cette contradiftion. 

Tanchelin, a la tete de fes Se6bteurs , rempliíToit de trou-
foles & d e meurtres rous les lieux oü Ton ne recevoit pas fa 
do&rine. Un Prétre lui caffa la tete, lorfqu'il s'embarquoit; 
fes difciples fe répandirent alors du cóté de Cologne & 
d ' ü t r e c h t ; quelques-uns íurent brülés par le peuple , &!es 
autres parolífent s'étre cortfondus avec les pélotons d'Héré-
tiques qui attaquoient les Sacremens , les céremonies ds 
l'Eglife , & le Clergé. * 

T A S C A D R U G I S T E S : c'étolt une branche de Montanif-
tes , q u i , pour marque de trifteffe , mettoiení les doigts fur 
le nez durant la priere ; c'eft ce que ügnifie le nom qu'ils 
prenoient: ils mettoient encoré leurs doigts dans leur bou-
che , pour recommander le filence : cette Sede fut peu nom-
hreufe : on en trouvoit quelques-uns dans la Galatie. f 

lis fe nommoient auííi Paflalorinchites „ Pataíorinchites,1 
!Afcodrupites, & c . 

T A T I EN étoit Syrien de naiffance ; i l fut d'abord elevé 
dans les fciences des Grecs, & dans la Religión des Payens: 
i l voyagea beaucoup , i l trouvap^r-tout la Religión Payenna 
abfurde , & les Philofophes flottans entre une infinité d'opii 
nions & de fyftémes contradiftoires. 
4 Lorfqu'il étoit dans cette perplexité , les livres des Chré-

tlms lui tomberent entre les mains; i l fut frappé de leur beau-
t é : « J e fus perfuadé, d i t - i l , par la le£hire de ees livres, a 
« caufe que les paroles en font fimples, que les Auteurs ea 
» paroiííent íinceresSí éíoignés detoute affeélatlon , que les 
v chofes qu'ils difent fe comprennent aifément, que Ion f 
» trouve beaucoup de prédiáions accomplies , que les pra-

D'Argentré , Col leñ. Jud. t. i , p. i t . 
f Damafcen. de HaT. Hyeron. Comment. in Ep. ad Ga!aí. Phiiafa. 

de H«r. c, 76. 
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» captes qu'lls donnent, font admirables, & qu'lls établi í-
» fent un Monarque unique de tontas choíes.... & que cette 
5> doftrine nous délivre d'un grand nombre de maitres & de 
n Tyrans auxquels nous étions aflujettis. >» * 

C'étoit done en quelque Corte par laffitude, & non pas par 
«ne convi&ion forte , que Tatien avoit embrafíé le Chriftia-
nifrae : i l reíloit encoré au fond de fon efprit des idees Pía-
íoniciennes. Pour déranger fon'orthodoxie , i l ne íui falloit 
que rencontrer dans le Chriftianifme des obícuiités , c'eíl en 
effet ce qui luí arriva , comme on le voit par fon livre des 
problémes ou des queftions qu'i! compofa pour raontrerrobf-
curité de i'Ecriture , & h dificulté de l'entendre. 

Tatien alors , auffi peu content de la do ¿bine des Chre-
íiens que de celle des Phüofophes , choifit dans les dogmes 
des différentes Sedes , tout ce qui lui parut propre á éclairer 
la raifon fur la nature de l'Etre tupíeme , íur l'origine du 
monde , furThiftoire des Juifs , fur le Chriftlamíme. 

i l imaginoit , comme Valentín , des puiffances invifibles 
des principautés & d'autres fables lemblables : i ! admettoit 
avec Marcion deux différens Dieux, dont le C éateur étoi t 
le fecond : c'eft pourquoi 11 prérendoit que quand le Créateur 
avoit dit , gue la lumiere foi i fake , c'étoir moins un com-

•mandement qu'ilfaiíoit , qu'une priere qu'il adreffoit au Dieu 
fupréme qui étoit au-deíFus de lui. I I attribuoir 1'Anclen ík l e 
Nouveau Teftament á deux Dieux différens , ó¿ rejettoit 
qaeiques-unes des Épitres de S. Paul 

I I condamnoit l'ulage du mariage autant que i'adultere 
appuyé fur un paffage de S. Paul, dans fon Epitre aux Gala-
tes , qui dit , ceiui qui femé dans la chair , moiflbnnera la 
corruption de la chair f 

II avoit beaucoup d'averfion pour cenxqui mangeoient de 
la chair des animaux , & qui buvoient du vin ; fon dé fur ce 
que la loi défend aux Nazaréens d'en boire , & fur ce que le 
Prophete Amos faitun crime aux Juifs , de ce qu'ils en avoient 
fau boire aux Nazaréens coniacrés á Dieu : c'eft pour cela 
qu'on appella Enerantes & Hydroparaftes . fes Se&ateurs t 
parce qu'ils n'offroient que de l'eau dans la célébration de 
i'Euchariñie. § 

Tatien forma fa Señe du tems de Marc-Auréle , vers Tan 
* Tat. Orat. ad Grsecos , c. 64. 
t Ep. ad Galat: c. 6. v. 8. 
S Epiph. Au?;. Hsr. c. ¿5. Cypr. Ep. 6j. L 8. éilit. d'Erafme. 
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172 : elle fe répandit particuliérement a Antíocíie , dansIaC». 
licie , en Píldie , dans beaucoup de Provinces de l'Afie , juf, 
q u ' á R o m e , dans les Gaules , dans TAquitaine & en Efpagne. 

- Tatien avoit compofé beaucoup d'ouvragcs, dont i l ne 
nous refte prefque rien. 

Sesdifciples s'appellerent Tatianiftes , Encrati í les, Conti-
nens ,.Sévériens , Apotaftiques, Saccophores. 

T E R R I E : c'eft un de ees prétendus Apoñoliques qui s e-
leverent en France dans le douzieme ñecle ; i l íe tint long-
tems caché dans une grotte á Corbigny , auDioce í edeNe-
•yers ? oü i l ÍUÍ ñnñn pris & brülé. Deux vieilles femraes, dií-
ciples de Terrie , íouffrirent le méme fupplice. Terrie avoit 
donné á Tune le nom de l'Eglife , & á l'autre eelui de Sainte 
Marie , afín que lorfque fes Seéíateurs étoient interrogés, \h 
puffent jurer par Sainte Marie , qulls n'avoieat point d'autrs 
£01 que celle de la Sainte EgUfe. * 

T H É O B U T E ou THÉBUTE. Aprés la mort de S. Jac-
ques furnommé le Jufte , Siméon , fils de Q é o p h a s , fut ¿la 
Eveque de Jérufalem : Théobute qui afpiroit á cette dignké 
í e fépara de FEglife ehrét ienne, & , pour fe forme» une Sec-
te , réunit les íentitnens des differentes Sedes des Juifs: c'eft 
tbutee que nous favo-ns de fes erreurs. 

Volladonc un difciple des Apotres mémes quífefépare de 
>FEglife de Jérufalem , que le deür de ja vengeance éclaire & 
anime contre les Apotres , qui connoiflbit á fond la Religión 
Chré t i enne , qui auroit dévoilé l'impoftare des Apotres s'Us 
en avoient été coupables r qui auroit t r iompháavec éclat des 
premiers Chrét iers quil'avoient refufé pour Eveque , & dont 
l a Se&e auroit anéanti la Religio-n Chrétienne : cependant la 
Heliglon Chrétienne s'établit á Jérufalem , fe répand par toute 
l a terre, & i l ne nous refte de Théobute , que le fouvenir ás 
I o n ambition & de fon apoftafie , qui forme un monumens 
inconteftable de la vérité du Chriftianifme , & de celle^ des 
miracles fur lefquels les Chrétiens fondoient la divinité de 
ieur Religión. 

Si la Religión Chrétienne eü té té fauíEe , elle ne pouvoic 
xéfiñer aux attaquesde eette efpece d'ennemis, qurautantque 
la puiífance temporelle leui- auroit impofé filence , & auroit 
«mpéché qu'ils ne découyriíTent i'impoílure des Chrétiens. 

Mais eette autorité temporelle perfécutoit les Chrétiens > 
protégeoit leurs ennemis & les encourageoit. 

* Dupin , Hift. 4es; Conc. du dovuieme fiecle * c. 
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11 n'y a que deux moyens d'expliquer le progrés de la Re

ligión Chrétienne , 8¿ rextindion totale des Se¿tes qui fe f é -
parent d'elle , & qui i'attaquerent á fa naiffance ; ees mo
yens í o n t , ou riropoííibilité d'obfcurcir l'évidence des faits 
íur lefquels elle s'appuyoit , ou une attention continuelle de 
la puiffance féculiere á empécher tous ceux qui fe féparoient 
de l'Egüfe des Apotres , den révéier la fauffeté : or , s'il y 
aquelque chofe decertain , c'eíl: que ia puiffance féculiere 
employoit contre les Chrétiens toute fa vigilance & toutes 
fes fdrees. 

Ainíl , ü la Religión Chrétienne étoit fauffe , fes progrés 
& rextinfition de la Sefte de Théobute & de piufieurs autres 
SeB.es qui i'ont attaquée á fa naiffance , feroit un effetnon-
feulement fans caufe , mais un faií arrivé malgré le concours 
de toutes les caufes qui devoient néceffairement i 'empécher. 

T H É O D O T E , Hérétique aííocié par les Auteurs Ecclé-
fiaftiques á Qéobules , & Chef de Seíte du tems des A p o 
tres. V o vez, á r a m e l e CLBOBULE , les conféquences qu'on 
peut tirer de i'extinftion de ees Sedes en faveur du Chriftia-
nifme. 

On confond mal á-propos ce Xhéodote avec T h é o d o t e 
de Bizance. 

T H É O D O T E LE VALENTINIEN n'eft connu que par fes 
Eglo gues que le Pere Combefis nous a données fur le ma-
nufcrit de la Bibüothéque des Peres Dominicains de la rué 
S. Honoré : ees Eglogues ne contiennent qu'une applicatioa 
de l'Ecriture au Syftéme de Valentín. Théodote précend y 
prouverles différens points de la doarinede Valentín , par 
quelques paffages de l'Ecriture : cet ouvrage a été commenté 
par le Pere Combefis , & fe trouve dans la Bibliothéque 
Grecque de Fabr icius , tom. j -pag. 13 «5. 

T H É O D O T E DE BIZANCE , fumommé le Corroyeur , 
du nom de fa profeffion , prétendit que J. C. n etoit qu'un 
homme : i l fe fit des diíciples qu'on nomma Théodo t i ens , 

Ce n'eft point Ici une erreur de l'efprit ; e'eft une heréfie 
dans laquelle l'amour-propre fe jetta eomme dans un afyle , 
pour éviter les reproches que Théodo t e s'étoit attirés pac 
ton apoftafie. 

Pendant la perfécutlon qui s'éleva fous Marc-Aurele , 

* Theodoret. H;«ret. Fab. I. a. Praef. Eufeb. Hlft. Ecclef, l . 5. c. 
a2- Notes d Uffet. fur l'Ep, de S. Ignace , aux Traffiens. 
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Théodote fut arrété avec beaucoup de Chré t lens , quí con-
fefferent J, C. & remporterent la couronne du martyre. 
Théodore renon^a a J. C . , les Fideles lui firent tous les re
proches que méritoit fon crime , & que le zele infpiroit dans 
ees íiecles de ferveur. 

Pour fe dérober á rindignatiorr des Fideles de Bizance , 
Théodo te fe retira á Rome ; maíi i l y fut reconnu , 6L fue 
regardé avec norreur. 

Théodote repréfenta d'abord que J. C. méme traitoitavec 
moins de rigueur ceux qui l'offenfoient , puifqu'ii avoit de
claré qu'ü pardormoit ce qu'bn diroit centre lui ; & enfin que 
fon crime n'étoir pas suffi grand qu'on le prétendoit , puif-
qu'en reniant J. C. i l n'avoit renié qu'un homme , né d'une 
Vierge , á la verité , par i'opération du St, Efpr i t , mais fans 
aucune prérogative , que celle d'une vie plus fainte & d'une 
vertu plus eminente. * 

Cette doñr ine fouleva tout le monde , & Théodote fui 
excommunié par le Pape Yif tor : Théodo te trouva cepen-
dant des difeipíes qui prétendoient que la doñr ine de ieur 
tnaitre avoit été enfeignée par les Apotres , juíqu'au Ponti
ficar de Zephirin , qui avoit corrompula doftrine del'Eglííe, 
en faiíant un dogme de la Divinité de 3. C. 

Les Catholiques réfutoient ees difficultés par le témoignage 
de rEciiture , par les hymnes & par les cantiques que les 
Chrétiens avoient compofés des le commencement de l'Egli-
fe ; par les Ecrits des Auteurs Eccléfiaftiques, qui avoient 
précédé viflor ; tels que S. Juflin , Miltiade , S. Irenée , 
Clément d'Alexandiie , Meliton , qui avoient tous enfeigné 
& défendu la divinité de J. C . , enfin par rexcommunicañon 
méme que Viélor avoit prononcée contre Théodote . f 

Pour fe detendré contre l'évidence de ees raifons , les 
Théodot íens retrancherent de TEcriture tout ce qui étoitcon-
Traire a íeur doélrine. « lis ontcorrompufans pudeurlesfain-
») tes Ecritures , dit un Auteur quiéenvoi t contre eux, ils ont 
v aboli la regle de l'ancíenne foi. . . . & i l eíí aifé a ceux qui en 
n voudront prendre la peine , de voir fi je dis la vér i té : il ne 
v faut que conférer enfemble les exemplaires , & Ton verra 
« bientót la différence ; car ceux d'Afclépiade ne s'accordent 
« pas avee ceux de Théodote , & i l eft fort aifé d'en trouver 

* Autor. Append. ad Tert . de Praefcript. c. ultimo Epiph, H«I» 
| 4 . Theodoret , Hasret. Fab. I . z. c. y. 

t Thvodoret , ibid. c, %. Eufeb. Hift . Ecdef. 1. 4. c. JS, 
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«descopies parce queleurs difciples ont un grand foín de 
¡5 tranfctire les correclions , ou plutot Ies corruptionsde leurs 
jj maitres ; les copies d'Hermophlle font encoré différentes 
JJ des autres , & calles d'Apollone ne s'accordent pas m é m e 
» entr'elles , y ayant bien de la différence entre les premieres 
n & les dernieres. I I eft bien difficile qu'ils ne s'apper^oivenc 
v eux mémes , combien cette témérité eft criminelle : car en 
5) corrompantainfi les Ecritures , ils font v o i r , ou qu'ils n'ont 
j? point de f o i , s'ils ne croient pas que le S. Efprit les a diéUes, 
n ou qu'ils fe croient eux-memes plus hábiles que le S. Efpr i t : 
» & ils ne peuvent pas nier que ees changemens ne viennent 
H d'eux , pulique les exemplaires ou ils fe trouvent font écrits 
M de leurs propres raains , & qu'ils ne les fauroient raontrer 

dans aucun exemplaire plus anclen qu'eux , pour diré qu'ils 
s? les ont puifés de ceux dont ils avoient d'abord regu les pret-
3! mieres inftru£iions du Chriftianlfme. Quelques-uns d'en-
j) ír'eux n'ont pásmeme voulu p.rendre la peine de co r rom-
» pre les Ecritures; mais ils ont rejetté tout d'un coup & la 
MLOÍ & les Prophetes , fous pretexte que la grace de i ' E -
5? vangile leur fuffit. * 

Les Théodotiens joignlrent a ees iníidélités, toutes les fub-
íilités d'une logique contentieufe & minutieufe. « lis ne con-
» noiffent pas J. C. , dit i'Auteur que j 'ai cité , d'autant qu'ils 
i> ne charchent pas ce qu'on l i t dans la parole de Dieu , mais 
» qu'ils examinent aurieufement par qu'elle figure du fyllogif-
J» me ils foutiendront leur héréfie ; quand on leur jfcropofg 
J> quelqu'endroit de i'Ecriture , ils regardent s'ii fait un argu-
ssment conjonétifou disjon&if. f 3> 

LesThéodotiens appuyoient leur lentitnent fur tous les paf-
íages de TEcriture, dans lefqueis J. C. parle comme un h o m -
me, & fupprimolent tous ceux qui établiffent la Divini té . 

Un des príncipaux difciples d e T h é o d o t e de Bizance , fut 
Tliéodote le Banquier , q u i , pourétablir plus inconteftable-
ment que J. C. n'étoit en effet qu'un homme , prctendit qu'i l 
étoit inférieur a Melchifedec , & forma la Sede des Melchi-
fédéciens. Afclépiade & les autres , dont i l eft parlé dans le 
fragment que nous avons rappor té , ne firent point de Sefte. 

i l eft certain , par ce qu'on vient de diré , qu'il y a eu fur 
la fin du íecond fiecle , un Théodote qui renia J. C, ; qui 
encourut l'indigniaíion de tous les Fidéles , qui fut excommu-

* Caius, apud Enfeb, Hiíl. Ecclef, 1, 4. c. 18. 
t Ibid. 
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ule, parce qu'II prétendolt n'avoir renié qu'un homme ,néde 
la Vierge , & doué d'une fainteté & d une vertu étninente. 

l0- Par le mo i i f qui porta Théodote á nier la Divinité de 
J. C. , i l eft évident que cet Hérétique n accorda á J C. que 
les qualités qu'il ne pouvoit luí refuler; i l étoit done incontef. 
table que J. C étoit né d'une Vierge , par l 'opérarion dn S. 
Efpr i t , & qu'il étoit d'une fainteté eminente : car Théodote 
avoit un grand intérét á refufe- ees prérogatives á J. C . , & il 
avoit beaucoup d'efprit , beaucoup de lumieres & peu de dé-
licateffe fur les moyens de défendre ion fentiment, puiiqu'il 
corrompoit TEcriture pour combattre avec plus de vraiíem-
blance la Divinité de J. C. Les faits&les miracles qüi prou-
votent que J. C étoit né d'une Vierge , par i'opération du S. 
E í p r i t , étoient done inconteílables ; & l'aveu de Théodote 
eft a cet égard beaucoup plus fort que le témoignage des 
Auteurs Payens ; j'ofe diré que le Pyrrhoniíme le plus feru-
puleux n'en peut exiger de plus sur. 

^0. L'excommunication de Théodote prouve incontefla-
Blement que la Divinité de J. C. étoit un dogme fondamen-
tal de la Religión chrét ienne, tres- expreíTément enfeigné dans 
FEglife , qui falfoit la bafe de la Religión chrétienne , puii
qu'il entroit dans les cantiques & dans les hymnes compoíées 
prefqu'á la naiffance du Chriftianifme , 8¿ qu'il avoit été en
feigné par les Apotres : car il eft impoffible que des gens 
g ' offiers & ignorans , tels que Ies premiers Prédicateurs du 
Chriftiániíine, fe foient élevés tout-á- coup a la a oyance de la 
Divini té d» Verbe , & qu'ils s'y foient élevés par les feules 
lumieres de la raifon ; c'eft une vérité qui ne fera conteñée 
par aucun de ceux qui ont réfléchi fur la marche de reíprit 
humain , & qui en connoiffent tant foit peu l'hiftoire, 

Quelle eft done la témérité de ceux qui foutiennent que la 
Divini té du Verbe eft un dogme Platonicienintroduit dans le 
Chriftianifme par les Píatoniciens ? Les Epítres de S. Paul, 
oü la Divinité du Verbe eft fí clairement enfeignée , font-
elles i'ouvrage d'un Platonicien ? 

3o. L e s Théodotiens avoient corrompu l'Ecriture; la doc
trine de l'Ecriture fur la divinité de J. C. étoit done alors (i 
clai e, que iafubtilité de la Logique ne pouvoit l'obfcurcir. 

4O. I I eft aifé dedécouvr i r l'impofture des Théodotiens, 
fin comparam leurs exemplaires de l'Ecriture avec le Canon 
de l'Eglife ; les Catholiques avoient done confervé rEcriture 
puré & íans akération. 
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• Df l oppofe aux Théodot iens rous íes Auteurs E c c l é -

ftaftiques qui ont precede le Pape Vif tor . Onne doutoit done 
pas aíors que ees Peres n'euffent enfeigné la D i vtnité de J. C . , 
& l'on étoit vraifetiíblablement alors aufli en état de juger du 
fens des Peres, que l'Auteur du Platonifme dévoüé ,Sandius, 
Jurieu , Wi í lhon , & c . 

6o. O n voit Ies Théodo t i ens , q u i , prefies par les Prophé-
des, nient leur autorité ; les Prophéties qui annoncent le Mef-
fie , & qui étabüíTent fa Divlnité , étoient done claires alors , 
& facilement applicabks a l . C . , puifqu'on les corrompt, ou 
qu'on les nie , lorfqu'on attaque la Divini té de J. C.Tous les 
Juifs & les infideles , dans ce tems, avoient affez de lamiere 
pour connoitre la vérité de la Religión Chrétienne. 

7°. Comme Théodote enteignoit cette doftrine dans un 
temps de períécution, i l n'eft pas ¿tonnant que , malgré l 'évi-
dence de la doftrine cathollque fur la Divinité de J. C . , i l fs 
íoit faitdes difeipies • mals i l paroitimpoííible qu'il ne fe Ibit 
pas attaché toas les Chrétiens; fi la Divini té de J. C. n'étoit pas 
un dogme inconteftable dans l'Eglife , dix Chrétiens qui au-
roient réfifté á la doílr ine de T h é o d o t e , feroient en faveur des 
fáks qui éíablflem la Divlnité de J . G. un tém oignage infini-
ment plus sur que celui de dix mille Théologiens contre ce 
fait. Or , 11 eft certain que Théodote ne pervertir que peude 
difeipies, & que fa Se£ie s'éteignit, tandis que les Chrétiens fe 
multiplierent á l'infim , méme au milieu des perfécutions ; 
quelle eft done la Philofophie , la critique ou l'équité de ceux 
qui prétendent que la Divinité de J. C. netoit pas enfeignée 
clairement pendant les trois premiers íiecles de rEglife ? 

T U R L U P I N S , Fanatiques débauchés du quatorzieme í íe-
cle,qui joignirent aux erreurs des Béguards , les infamies des 
Cyniques;ils furent excommuniés par Grégolre X I ; Ies Prin-
ces chrétiens les punirent íévérement; on en fit brüler un af
fez grand nombre : cette févérité , & l'horreur qu'excitoit 
teur infamie , anéantirent bientot cette Seéie. * 

V 

A L D O . Voyez VAUDOIS. 
VALESIENS. Voyez EUNUQUES. 
^Prateole , Elenchus H^refium. Bernard de Lutzemboure Gu-
m , Hift, i , c), & .: 
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V A L E N T I N , Héretique qui parut vers le mllíeu du fe-

cond fiecle : i l forma une Seíie confidérable, & les Peres ont 
béaucoup écrit contre lu¡ Se contre fes erreurs. 

Ce qui nous refte de fon fyftéme , a paru fí obfeur a quel-
ques Critiques,qu'ils n'ontpoint héíité á regarder Valeníin |& 
fes difciples , comme des inlenfés, & fes erreurs comme un af-
femblage d'extravagances qui ne méritoient pas d'étre exa-
minées. 

Ces Critiques ne prétendent pas , je crois , que Ies erreurs 
des Valentiniensaientété des abfurdités palpables & des con-
tradiétíons raanifeftes. L'efprit humaln n'eft pas capable d'ad-
mettrede pareilles contradi¿l ions; i l n ' ya poim d'homme qui 
puiffe croire que deux & deux font cinq , parce que l'efprit 
hutnain ne peut pas croire qu'une choíe eft & n'eft pas en 
méme- tems. 

Les erreurs des Valentiniens n'étoient done que des erreurs 
appuyées fur des principes faux , mais fpécieux , ou des con-
féquences mal déduites de principes vrais. 

L'étendue de la Señe de Valentín , le foin avec lequel les 
Peres ont réf\ué fes erreurs , fuppofent que fes principes 
étoient analogues aux idées de ce íiecle : j 'ai done penié que 
l'examen du íyOéme de Valentín pouvoit fervir á faire con-
noitre i'état de reípri t humain dans ce fiecle , Ies principes 
philoíophiques qui dominoient dans ce fiecle , Tan avec le
quel Valentín les a conciliés ayec le Chriítianifme , & la Phi-
lofophie des Peres , dont on parle aujourd'hui fi légérement 
& fouvent mal-á-propos. 

Je crois méme qu'indépendamment de ces confidération?, 
le fyftéme de Valentín peut formar un cbjet íntéreíTant pour 
ceux qui aiment l 'hiñoire de l'efprit humaim 

O n v o l t , paree que nous venons de diré , que le fyftéme 
de Valentín é to i tun fyftéme philofophique & théologique , 
ou un fyftéme philofophique appliqué á la Religión chré-
tienne: examinons ces deux objets. 

Des Principes P h 'dofophiques de Valentinl 

Les Chaldéens reconnoiflbientun Etre fupréme, qui étoitle 
príncipe de t ou t ; ce t éc r e fup rémeavo i t , felón eux , produit 
des Génies , qui en avoient produit d'autres moins parfaits 
qu'eux ; ces Génies dontla pulíTance avoit toujours été en dé-
croiffant, avoient enfin produit le monde & le gouvernoient. 
Leur Philofophie s'étoit répandus chez prefque tous les peu-
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pies quí cultivoíent Ies fciences.Pythagore a volt adopté beau-
coup de ieurs idees , & Platón les avoit expoíees avec tous 
les charmes de rimagination ; i l avoit , pcur ainfi diré, animé 
tous les attributs de l'Etre fupréme , & les avoit períonmíiés. 

La Philofophie de Pythagore , celle de Platón , & le fyilé-
me desémanations s'étoient fort répandus dans l 'Orienr; oa 
en traníporta les principes dans le Chnílianilme , comme on 
le peut voir par un grand nombre d'heréfiesdu premier & d u 
fecond fiecle: on ne connoiífoií poi- t d'autre Philofophie dans 
l'Orient, & fur-toutá Alexandrie, ou Valentín avoit étudié. * 

Valentín avoit été fatisfait de ees principes : il entrepritde 
les tranfporter dans la Religión chréiienne ; mals i l fuivit une 
méthode bien diíFérente des Gnoftiques & des autres Héré -
tiques. f 

Le fpeñacle des malheurs quí affligent les hotnmes , leurs 
vices , leurs crimes, la barbarie des puiíTans envers les foi-
bles , avoient fait íur Valentín des impreííions profondes ,Sí 
i l ne pouvoit croire que des hommes auííi méchans fuíTent 
louvrage d'un Dieu jufte , faint Scbienfaifant. l lcrut que les 
crimes des hommes avoient leurs caufes dans les paffions , 
& que les paffions naiííbient de la matiere ; i l fuppofa qu'il 
y avoit dans la ̂ atiere des parties de différ entes eí peces , & 
des parties irrégulieres , quí ne pouvoient s'ajufter avec les 
autres. Valentín crut que Dieu avoit réuni les parties régu-
lieres , & qu'il en avoit formé des corps réguliers ; mais les 
parties irrégulieres que Dieu avoit négligées , étant reílées 
mélées avec les produftions organifées & régulieres , cau-
foient des défordres dans le monde ; Valentín croyoit par 
ce moyen concilier laProvidence avec les défordres qui ré-
gnent fur la terre. § 

Mais tout exiítant par l'Etre fupréme , comment avoit-11 
produit une matiere indocile á fes loix ? comment cette m a -
tiere pouvoit-elle étre la produüion d'un efprit inhniment 
bon ? 

Cette difficulté determina Valentín a abandonner fon pre
mier fentiment, ou á ioíndre á fes premieres idees les prin-
cipes du fyftéme des Platoniciens. 

On fuppofoít dans ce fyftéme , que tout étoit fortl du fein 
* íren, 1. i . c, lo . 1. i . c, j . 
t Tert. de Prafcript. c. 7. Epiph. Hsr . 31. Perfon. ¡n Vindidís 

Ignat. 
§ Yaknt. DiíTert. apud Grab. differt. PP. fec. 2. p. 3 j . 
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méme de I'Etre fupreme pár voie d'émanation c'efl-a- diré ; 
comme !a lumiere íort du foleil pour fe répandre dans toute 
ía nature, ou en fuivaot une autre comparaiion priíe chez les 
Indiens , comme les fils de l'araignée íortent de fon corps. 

La produéilon du monde corporei eft une des grandes dif-
íicuíiés de ce fyftéme : car tout venant de FinteHigence fu
preme par voie d'émanation , comment en étoit- i l íorti autre 
chofe que des el'prits , & comment la matiere pouvoit-elle 
exifter ? 

Pour expliquer dans ce fyñéme la produftlon du monde 
corporei , on rechercha tout ce qu'un efprit pouvolt pro-
duíre ; on fit dans l'homme méme toutes les obfervations 
qui pouvoient faire conm ltreles produílions dont un efprit 
eft capable. 

On remarqua que notre efprit connoiffoit, & qu'il for-
moitdes idees ou des images , des objets ; ees images étoient 
des Etres réels , produits par l'efprit & diftingués de lui , 
puifqu'il Ies confidéroit comme des tableaux places hors de 
lui . On crut par ce moyen expliquer comment I'Etre fupre
me avoitproduit des efprits. 

Nous n'avons pas feulement des idees : nous fentons en 
líous-mémes des paíüons qui nous tranfportent , des defirs 
yiolens qui nous agitent ; ees defirs , ees paííions ne nous 
éclairent point , & ne repréfentent rien ; ce font done, á pro-
prement parler , des forces motrices qui fortent du fondde 
Biotre ame: comme i'ame aprés ees agitations rentre dans le 
calme, on crut que ees defirs ou ees forces motrices enfor-
toient , & Ton crut concevoir par-lá qu'un efprit pouvoií 
produiredes forces motrices, ou des efprits moteurs & agí-
tés fans cefíe, 

Nous ne fommes pas toujours agites par Ies paííions , ou 
jjouiffans d'un calme lerein ; nous éprouvons des étatsde lan-
gueur , de trifteffe , des fentimens de haine ou de crainte qui 
obícurciflent nos idees , & femblent nous óter toute aftion ; 
cesaíFe^ions qui fortoient encoré du fond de notre ame, 
parurent avoir avec la matiere brute & infeníible une anaio-
gíe complette, & Ton crut pouvoir faire fortir d'un précipice 
ípirituel , des efprits & déla matiere. 

Mai$ , comme rintellígence fupreme n'étoit point fujette 
aux paííions humaines , i l n'étoit pas poííible de faire fortir 
le monde immédiatetnent de cette intelligence , & Ion ima
gina une iongue chaine d'efprits , dont le nombre étoit > 
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comme on te volt , abfolument arbitral re. 

Voila , ce me femble , la fuite des idees qui conduifirent 
refprit des Philofophes au fyñéme des émanations que V a 
lentín adopta ; voyons comment il en appliqua les principes 
au Chríftianifme. 

Jpplicaúon des Principes de Valentín a la Religión Chrétienne, 

La Religión chrétienne nous apprend quela premiere pro-
duftion de l'Etre fupréme eft fon fils , que c'eft par ce fils 
que tout a été cree , qu'il y a un S. Efpr i t , une fageíTe & 
une infinité d'eiprits de diííérens ordres. 

Voilá le premier objet que Valentin envifagea dans la Re
ligión chrétienne: i l ne commenga done pas l'explication da 
Torigine du monde, comme Moyfe nous la décr i t ; mais par 
la produíl ion du Verbe, d é l a fageíTe & des efprits infé-
rieurs ; i l fit enfuite fortir des premieres produélions le monde 
corporel & Ies efprits humains ; enfin i l expliqua comment 
ees efprits font enfevelis dans les ténebres , comment llss'u-
niífent á un corps , & comment parmi tous les efprits purs, 
iís'eft formé unSauveur, qui a délivré les hommes des téne
bres , & les a rendus eapables de s'élever jufqu'aux efprits 
purs , & de ]oulr de leur bonheur : voici fes egiplicatlons. 

L'Etre fupréme eft un efprit inf in l , tout-puiflant, exiftant 
par lui-méme ; lui feul eft par conféquent é ternel : car tout ce 
qtji n'exifte pas par lu i -méme, a uneeau fe&acommencé . 

Ávant lepoque o ü t o u t acommencé , 1 Etre fuprémeexif-
tolt feul , i l fe contemploit dans le íilence & dans le repos , 
il exiftoit feul avec fa penfée ; i l n'y avbit, felón les Platoni-
ciens, rien autre chofe d'efTentiei á un efprit , & ils pen-
foient que nous - mémes , lorfque nous nous examinions , 
nous ne trouvions en nous rien de plus que notre fubñance 
& notre penfée. 

Aprés une infinité de íiecles , l'Etre fupréme for t l t , pour 
ainfi diré , de fon repos; il voulut communiquer Texiftencc 
a d'autres Eíres. 

Ce deíir vague de communiquer Texiftence , n'auroit riert 
prodult, íi la penfée ne l'avoit dirigé , & ne luí eüc fixé , 
pour ainfí diré un objet, & tracé un plan : i l fallut done que 
l'Etre fupréme confiar , pour ainíi diré , fon deíir á fa pen-
fée , afín qu'elie én pút diriger Texécution , & c'eft ce que 
V alesíin exprimoit d'une maniere fi figurée, en diíant que l 'E-
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tre íuprcme ou le Bytos avoir laiffé tomber ce deíír dans le 
fein de la peafée. 

Lapenfée avolt done formé le plan du monde : ce plan eñ le 
monde intelligible, que lesPlatoniciens imaginoient en Dieu. 

L'Etfe fupréme , trop grand pour exécuter lui-meme fon 
deffein , avoit produit un efprit, & l'avoit produit par fa 
feule penfée : car un efprit qui penfe, produit une image dif-
tinguée de lu í , &cette image eíl une fubftance dans le fyfté-
me des Valeníiniens , comme elle paroit l'avoir été dans le 
fentiment de quelques Platoniclens. 

L'efprit , produit parla penfée , étoit une intellígence ca-
pable de comprendre fon deffein , & douée d'un jugement 
infaillible pour en fuivre l'exécution. 

A i n i l , felón Valentín , l'efprit & la vérité étoient fortis 
du fein de la penfée : c'étolt en quelque forte le fruit du 
mariage de l'Etre fupréme avec la penfée. 

L'efprit ou le fils unique connut qu'il étoit deftiné á pro-
duire des Etres capables de glorifier l'Etre fupréme , Se vit 
qu'il falloit que ees Eires fuflent capables de penfer,&euf-
fent de la vie : c'eft ce que Valentín exprimoit encoré d'une 
maniere figurée, en difant, que le mariage de l'efprit & de la 
vérité avoient produit la vie & la raifon. 

La raifon & la vie étant produites , l'efprit créateur connut 
qu'il pouvoit former des hommes, & avec les hommes com-
pofer une fociéré d'étres penfans, capables de glorifier l'Etre 
íupréme, & c'eft ce que Valentín exprimoit en difant, que , 
du mariage de la raifon & de la v i e , étoient fortis l'homme 
& i'Egliíe. 

Voilá les huit Eons , ou les hult premiers principes de tour, 
felón Valent ín; 11 prétendoit les trouver dans le commen-
cement de lEvang le de S. Jean. 

Tous ees Eons connoiííbient Dieu , mais la connoiflance 
qu'ils en avoient , étoit bien inférieure á ce He qu'ea avoit 
l'efprit ou le fils unique. 

que les produéílons des autres Eons étoient des fubftances 
fpiritueiles & intelligentes , l'effort que !a fageffefit pour for-
mer4'idée de l'Etre fupréme , ne produifu qu'une fubftance 
fpirituelle, informe, & d'une nature abíalument différente 

^ autres efpeces. 
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La fageíTs , étonnée desténebres dans lefquelles elle s'étoit 

enfevelie , fentit fon erreur & fa témérité ; elle voulut d i l -
liper la nuit dont elle étolt environnée : elle fít des efforts, 

ees efforts produifirent dans la lubftance informe des for-
ces ; elle fentit qu'elle ne pouvoit diffiper fes ténebres , & 
qu'elie devoit attendre de Dieu feul la forcé néceflaire pour 
recouvrer la lumiere. 

L'Etre fupréme fut touché de fon repentir : pour la ré ta-
blir dans fa premiere fplendeur, & pour prevenir ce défor-
dre dans les amres Eons , l'eíprit ou le íils unique produlfule 
C h r i í t , c 'eft-á-dire, une íntelligence qui éclairoit les Eons , 
qui leur apprit qu'ils ne pouvoient connoitre FEtre fupréme, 
& un S. Efprit qui leur fít fentír tout leprix de leur é t a t , & 
tout ce qu'ils devoient á l'Etre fupréme ; i l leur apprit á le 
iouer & á le remercier. 

Les Eons , par ce moyen , furent fixés dans leur é t a t , & 
formerent une fociété d'efprits qui étoient parfaítementdans 
l'ordre. 

Ces efpríts connurent leurs perfeftions , & comme la 
connoiíTance d'un efprit produit une image dlftinguée de cet 
efprit , les Eons, en connoilTam leurs perfeñions recipro
ques , produifirent un efprit qui étoit funage de leurs per-
feílions , & qui les réuniííbit toutes. 

Cet efprit étoit done le chef naturel des Eons ; lis connu
rent qu'étant leur Chef, i l falloit des Minilires pour exécuter 
fes ordres;iIs en produifirent, & cesMiniftres fontles Anges, 

Cependant l'eíprit que la fageíTe avolt produit, reíioit en-
fevelt dans les ténebres ; le fils unique ou l'Inteíügence , 
aprés avoir éclairé les Eons , donna á cet efprit informe la 
faculté de connoitre ; i l ne l'eut pas plutot recue qu'ii ap-
percut fon bienfaiteur ; mais le íils unique ou rintelligence 
íe retira, & laiffa cet efprit, ou la filie de la fageíTe avec un 
defír violentde le connoitre: mais fon effence ne le lui per-
mettoitpas;elle fií, pour fe les repréfenter, Ies plus grands 
efforts; elle en fentit i 'inutilité, elle fut accablée de triíteíTe. 

U n efprit ne f-mpolnt d'effort fans produire quelque chofe 
hors de lu í , ainfi de l'agitation de cet efprit (ou de l 'Entyme) 
fe produifitla trifteffe : elle fentit enfuite que fes efforts l'a-
voient affoiblie : elle craignit de mourir , & produifitla crain-
te , l 'inquiétude »l'angoiffe : d'autres fois elle fe rappellolt la 
beauté dellntelligence qui i'avoit douée de la faculté de con-
Boitre : cette image ¡a réjouiíToit, &. fa joie produifoit la la-
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miere ; enfin elle retomboit dans la íriíleffe, 

Toutes ees produ&ions lont des fubftances fpirkuelles ¡; 
mais qui n'ont point de faculté de connoure : ce font des 
mouvemens ou des forces motrices , qui fe reíTerrent ou 
qui fe dilatent. 

Pour faire cefíer les efíbrts & les angoiflés de la filie de la 
fagefle , i'inteiiigence envoya le Sauveur vers Achamot; le 
Sauveur l'éclaira & la délivra de íes paflions : Achamot dé-
livrée de fes paflions, ,commen9a á rire , & fon rire fut la 
lumiere, 

Dans le moment oü Achamot fut délivrée de fes paflions , 
elle produifit un étre fpirituel qui fut iefruit de la lumiere, 
dont elle avoit été éclairée , ¿k de ia joie qu'eüe en avoit 
reffentie. 

L'ame qu'elle produifit fut done une ame fenfible & in-
telügente. 

Toutes les paflions produites par Achamot, ctoient en
coré confondues & formoient le cahos ; le Chriít les réanit 
& forma la matiere , ¡1 fépara la lumiere des autres paflions, 
& la terre parut. 

Ce nouveau monde corporel fut done compofé de deiuc 
parties, dont Tune renfermoit la lumiere, & l'autre la terre. 

Dans la región de la lumiere éroit l'ame qu'Achamot avoit 
|)rodu¡re , & qu'elle avoit douée de la fenfibilité &. de la fa
culté de connoitre. 

La premiere affeélion de cene ame fut le fentiment de fon 
exiílence; avantd'avoir rien connu, elle íentit qu'elle exiftoit. 

Corome toutes les affedions de l'ame produlfent hors da 
l'ame des étres femblables á ees affeéiions , l'ame qui habitoit 
dans la región de la lumiere, produifoit une ame qui n'étoit 
que fenfible. 

Achamot unit á cette ame fenfible une ame fpirituelle , & 
/de la réunion de ees deux é t res , i l fe forma un étre fenfible 
& intelligent. 

Les fentimens de jo i e , de triñeíTe, &c . ne font dáosles 
principes de Valentín , que des effons ou des forces motri
ces ; ainfi une ame fenfible eft douée d'une fo^ce motrice: 
l'ame fenfible & l'ame fpirituelle réunies , forment done un 
étre capable non-feulement de connoitre & de tentir , mais 
encoré de mettre en mouvement la matiere d'agir fur elle , 
"& d'en recevoir les impreííions. * 

11 connut les différentes manieres dont i l pouvoit agir fur 
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la maí iere , & dont la matiere pouvoit réagir fur luí: ¡I for
ma done des corps organifés ; i i y logea des ames fenfi-
bles & fpirituelles , & produiíit fur laterre des plantes , les 
animaux , leshommes. Cet Efprit e ñ l e Créateur , Telón V a 
lentín , & non pas l'Etre fupréme , qui étant un pur efprit , 
exempt de toute paffion , ne peut agir fur la matiere , & ú 
fa^onner. 

L'efprit qui habitoit dans la région lumineufe, & le Créa
teur qui oceupoit la région de la terre , étoient compofés 
d'une partie anímale & d'une partie fpirituelle ; ils ne con-
noifloient pas l'Etre fupréme ; ils ne voyoient rien au-de flus 
d'eux : ainíi le Demiurgue voulut étre regardé dans les cieux 
comme le feul Üieu , & le Créateur fit la méme chofe fur la 
ierre. 

Les hommes fur la terre, vlvoient done dans une ignorance 
profonde de l'Etre fupréme ; le Sauveur eíl deíceudu pour 
ks éclairer : lorfque les hommes fpirituels fe íeront perfec-
tionnés par la dofílnne qu'il a enfeigné , la fin de toutes cho-
íes fera , difoient les Valeminiens : alorstous les efprits ayant 
re^u leur perfeñion , Achamot leur mere paffera de la re
gión moyenne dans le Plérome , & fera mariée au Sauveur 
íormé^par les Eons & leur Chef ; voilá l'époux & Tépcufe 
dont l'Ecriture nous parle. 

Les hommes fpirituels, dépouillés de leurs ames & dever-
nus efprits purs ,entreront auffi dans le Plérome , & feront 
les époufes desAnges qui environnent le Sauveur. 

L'auteur du monde paffera dans la région moyenne oh 
étoit fa mere, i l y fera fu i v i des ames des Juíles qui n'au-
rontpoint ¿té élevés au rang des purs efprits, & q u i confer-
veront leur fenfibilité: ils ne pafferont point la moyenne ré 
gion : car rien 4'anlmal n'entrera dans le Plérome, 

Alors le feu qui eft caché dans le monde , parcitra ,s'allu-
mera, confumera toute la matiere , & fe confumera avec 
«lie jufqu'á s'anéantir. 

Dans le fyftéme de Valentín , l'Etre fupréme étoit un pur 
efprit qui fe contemploit , & qui trouve fon bonheur dans 
ia connoiffance de fes perfeílions : c'étoit-lá le modéle que 
íous les efprits devoient imíter , tous devoient tendré á cette 
•perfeftion fans y prétendre ; mais ils en approchoient autant 
qu il étoit poffible a une créature , lorfqu'ils s etoient déli-
Tres de toutes.les paflions. 

Dans le fyftéme de Va len t ín , ees paflions étoient des 
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PuilTances nveugles, t i des {"ubftances étrangeres a l'ame; !¡ 
fallo:t que Thomme veillát íans ceffe pour les chaffer de ion 
coeur : par ce moyen Thomme devenoit un pur efprit, c'eft-
a-dire , une Intelligence qui n'avoit que des idees & point 
de fentíment: c'eft alors que l'ame devenoit un íéjpur digne 
du Pere céleñe. * 

Valentín baptiíoit au nom du Pere de toutes chofes, qui 
étoit inconnu de la vérité , Mere de toutes chofes , de J. C., 
qui éroic defcendu pour racheter les venus. Ce font vrai-
lemb'ablement ees manieres d'adminiftrer le Baptéme , qui 
ont donné naiflance a la coutume de rebaptifer , & á l'erreur 
des rebapníans. 

11 eít inutile de s'artéter a réfuter ees erreurs , qui por-
tent toutes fur une fauíTe idée de la toute-puiffancede l'Etre 
fu pí eme. Tout le íyfteme Valentinien fe dilíipe , lorfqu'on 
fait attention que l Etre lupréme exiítant par lui-méme , doit 
avoir une puiíTanee infinie , & n'a beíoin que d'un a£te de 
fa volonté , pour faire exifter des efprits & des corps & 
qu'il peut imprimer a la matiere tous les mouvemens poíH-
Bles. 

Les Peres ont refuté foiidcment fes erreurs , & fait votr 
Tabus que les Valentiniens faifoient des Saintes Ecritures en 
faveur de leur íentiment, I I n'eft pas poílible de copier id 
tout ce qu'ils ont d i t ; mais nous ne pouvons-nous dilpehfer 
de faire quelques remarques fur leurs ouvrages contre Ies 
Valentiniens. 10. lis y font voir une mé aphyíique profon-
de , & une grande forcé de raifonnement. 20. lis prouvent 
que toute FEglife chrétienne profefíbit la croyance qu'ils dé-
fendent, 6t qui eft l á m e m e quecelle d'aujourd'hui. 20. íl 
eít év identque ees Peres n'étoient pas des Platoniciens, Sí 
que les Chrétiens n'avoient point emprunté leurs dogmesda 
ees Philofophes ; car, ye le répete , c'eft , fi je peux m'expri-
mer ainfi , par la maffe de la dodrine de FEglife , qu'il faitt 
juger de celle des Peres , & non pas par quelques paíTages 
détachés de leur place, ScdepouiUés des explications que les 
Peres eux-mérnes ont données de leurs fentimens. f 

O n ne fait quelle étoit rorigine de Valentín, ni précifémeflt 

* I r sn . I . 1 , c. 2. Tert. adverfus Valent. Epiph. Maffuet. édit. ¿i 
S. Iren. Differt. art. 1. Clem. Alex. Strom. I . 2. 409. Philiñ. Theo-
doret. ¡. 1. Hseret, Fab. c. 7. Aug. de Hseret. c. 31. Damafcen. ¿s 
Hser. c. ^7. 

Tert. Iren. Clepi. Alex. Epíph. ibid, 
dans 
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'quand i l enfeigna fon erreur; i l paroit qu'il fut célebre vers 
le milieu du íecond íiecle. * 

I I eut beaucoup de difciples; les plus célebres furenHPto-
lomée , Secundus , Héraclegn , Mate , Colarbaffe , Baflús , 
Florin , Blaftus, qui répandirent fa do£lrine & formerent 
des Seftes íbuvcnt étendues , & qui étoient fort nombreuíes 
dans les Gaules du tenis de S. Irenée , qui nous a donné le 
plus de lumiere fur cette Seéte. f 

Voyez á l'arncle MARC , les changemens qu'on fit dans 
ce lyftéme. 

V A Ü D O I S , difciples de Fierre Vaído , riche Marchand 
de Lyon . 

La mort fubite d'un ami , qui tomba prefque a fes pleds , 
iuifit faire de proíbndes rcflexions fur la fragüité de .la vie 
Jiumaine & fur le néant des biens de la ierre ; i l voulut y 
renoncer pour ne s'occuper que de fon falut , & d i í b ibua 
IOUS fes biens aux pauvres : il ' voulut infpirer aux autres la 
détachement du monde & le dépouiHement des richeffes ; i l 
exhorta , précha , & á forcé de précher le définrércílem.ent, 
i l fe perfuada que la pauvreté Evangélique , íar(s laquelie on 
pe pouvoit en e Chrétien , ne permettoit pas de rién pofféder. , 

Plufieurs perfonnes fuiviTent l'exemple de Pierre, Valdo t J 
& formerent , vers Tan 1136 , une Sefte de gens quon ap - ' 
pelloit les pauvres de Lyon , á caufe de la pauvreré dont ils . 
faifoient profeflion. Va Ido leur expliquoit le Nouveau Tef- ' 
tament en langue vulgalre. 

Le zele de fes difciples s echauffa b i en tó t , & ils ne fe con- . 
tenterentpas de pratiquer la pauv{efé,,iU la précherenr&s e-
rigerent en Apotre , quoiqu'ils ne fuíTeat quede (Imples L a i -
ques , fans miíTion. L'Eglife da Lyon , lans condamner leur . 
motifs & leur zele , voulut les renfermér dans da- juftes bor
nes ; mais Valdo & fes difciples avoient une rrop haute idee 
d'eux mémes , pour déférer aux avis de I'Eglife de Lyon. Ils 
prétendirent que tous les Chrétiens devoient favoir rEcr i tu-
re , que tous étoient Prétres , & que tous étoient obligés 
dmílruire le prochain. Fondés fur ees principes , qui ren-

* Voyez fur cela Pearfon , Vind. Ignat. parí. 2, c. 7. Dodve!. 
"t ig . de Hasr. Grabbe , Spicileg. 

t Thomafius a prétendu que la Señe des Valentiniens avoit éte fi 
nombreuí'e , qu'elle avoit preí'que fait équilibie ayec I'Eglife Catho-
«que ; mais c'eft un fentiment deñitué preuves dans Thomafius , 
« eoBíraire á tous les monumens de l'Hiñoire Eccléííáñique. 

Tome I L M m 
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veríolent le gouvernement de toute Eglife , les Vaudoís 
continuerent á préch^r & a fe déchainer contre le Cié, ge. 
Si l'Egüfe leur impofoit filence , ils répondoient ce que les 
Apotres avoient répondu au Sénat des Juifs , lorfqu'il leur 
<Jéfendoit de précher la Réfurreíiion de J . C . : Faut41 obéir 
a Dieu ou aux hommes ! Les Vaudols favoient l'EGriture , ils 
avoient un extérieur mortlfié , leurs moeurs étoient a u í k -
y ŝ , & chaqué Profélyte devenoitun Dofteur. 

D'un autre cóté , la plus grande partle du Clergé , fans 
lumiere & fans moeurs, n'oppofoit communément aux Vau
dols que fon autorité. Les Vaudois firent des progrés rapi-
des , & aprés avoir employé tous les ménagemens poííi-
bles, le Pape les excommunia. & les condamna avec tous 
les autres Hérétiques qui inondoient alors la France. 

Les foudres de TEglife irriterent Ies Vaudois ; ils atta-
ijuerent l 'autorité qui les condamnoit. / 

Fondés fur la néceíiité de rononcer a toute poffeíEon 
pour étre vraiment Chrétiens , Valdo & fes difciples pré-
tendirent que TEgilfe Romaine avoit cefle d'étre la vraie 
Eglife , depuis qu'elle avoit des poffeflions & des biens 
temporels; que ni le Pape , ni les Evéques , ni les A b b é s , 
ni les Clercs, ne devoient pofféder ni biens fonds, ni digni-
fés temporelles, ni fiefs, ni droits régaliens ; que les Papes 
qui avoient approuvé ou excité les Prlnces pour faire la 
guerre , étoient de vrais homicides, & par conféquent fans 
autorité dans i'Eglife. 

De la les Vaudois concluoient qu'eux feuls étoient la 
Vraie Eglife , puifqu'eux feuls pratiquoient & enfeignolent 
la pauvreté Evangélique. 

Aprés s 'étre ainfx établis comme la feule vraie Eglife , ils 

frétendirent que les Fideles étoient égaux , que tous étoient 
rétres , que tous avoient droit d'inftruire , & que les 

Pretres & les Evéques n'avoient pas celui de les en empé-
cher. lis prouvoient toutes ees prétentions par quelques paf-
fages de l'Ecriture : tel eíl le paffage de S. Matihieu , dans 
lequel J . C. dit á fes Difciples , qu'ils font tous freres : celui 
de S. Pierre, qui dit aux Fidé les , rendez vous mutuellement 
íervice , chacun felón le don qu'il a re^u , conime étant de 
íidéles difpenfateurs des difFérentes graces de Dieu : le paf
fage de S. Marc , oü J . C. défend á fes Difciples d'empé-
£iigr un homme de chaffer igs mons au nom de Jeívtf ? 



Chnft , quolque cet homme ne fuivít pas Ies A p o t r e / ^ 
Les Vaudois prétendirent done former une Eglife n o u -

ivelle , qm etoit la yraie Eglife de J . C , , qui ; L r confé-
qi!2nt ,avoitíeule le pouvoir d'excommunier & de damner -
par ce moyen ils ca!merent les confeiences alarmées par 
íes toudres de 1 Eglife, i r 

Pour détacher plus efficacement les Fldéles de l 'Eeüfe lis 
condaranerem tomes ees cérémonies, la lo idujeüne , la né-
ceflite de la Confeffion , les prieres pour les morts , le cuite 
des baints , & en un mot touí ce qui pouvoit concilier aux Paf-
teurs legitimes Je reípefí & l'attachemem des peuples • enfitu 
pour entretenir les peuples dans l'ignorance, ils condamnerení 
les_htudes&]es Academies, comme des Ecoles de vanité. 

Tel íut le plan de Religión que les Vaudois imaginerent 
pour fe defendre contreles anathemes de i'Eeliíe s & pour 
fe faire des Proíélytes. " » 

lis ne fondoient cene prétendue Reforme } ni fur la tra-
dmoo , m fur l 'autorité des Conciles , ni fur les Ecrits des 
Feres , ma.s fur quelques pafiages de í'Ecriture mal inter
pretes ; amfi Valdo & fes difciples ne formerent point une 
crainte de tradición qui remontat jufqo'á Claude de T u r i n . 

Les Vaudois renouvellerent, i0, le&erreurs de Vigilance 
íur les ceremonies de l'Eglife fur les cuites des Saints ¿k des 
jehques, & íur la h iérardüe de l'Eglife : a», les erreurs d5s 
Uonatiftes fur la nullite des Sacr -m ns conférés par de mau-
va.s Mmiftre. , & fur la nature de l'Eglife : / . les erreurs 
de. íconoclaftes: 4° ús ajouterent a ees erreurs , que l'Eelife 
Re peutpoíieder des bienstemporels. 

Nous a vons refuté ees erreurs dans Ies articles des diíFé-
rens Herenques qui les ont avaacées . & i'erreur qui eft par-
tic.uere auxVaudo^ , ne mérite pas une réfutation férleufe. 

U s Vauams n appuyoient leurs erreurs que lur quelqaes 
paffagcs.de lEcnturepris a la lettre. Plufieurs HeVétiques 
ayant eux avoient deja fuivi ce-te méthode ; mais ees H é -
mKTues avo,ent fait peu de progres dans les premiers fie-
cLs de JEghfe , parce que les Fidéles & Ies Miniftres de 
I t g a í e e t o i e n t eciaires daas ees fieclest mais au commen-
eement du dou/.ieme ñecle , les Peuples & les EccléfiaíU-
qu. s etoientignorans & le fophiíme ie plus groffier étoit , 
pour la plupan des Eccléfiaftiques, une dificulté infoluble ! 
©- pour le peuple une raifon evidente, 

í Matth. zj.Prim.Petri, c. 4 , v. 10. 
M m a 
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II y avolt cependant des hommes refpeílables par leifri 

lumieres & par la regulante de ieurs moeurs ; mais ils 
étoient rares , & ils ne purent empécher que les Vaudois 
ne feduififlept beaucoup de monde, 

Comme la doélrine des Vaudois favoriíoit les prétentions 
des Seigneurs , tendoit á remettre entre leurs mains les 
poffellions des Eglifes , les Vaudois furent protégés par les 
Seigneurs chez lefquels ils s'étoient réfugiés , aprés avoir été 
chafles de Lyon . Ges Seigneurs , fans adopter leurs erreurs?, 
étoient bien aifes de les oppofer au Glergé , qui condamnoit 
íes Seigneurs qui avoient dépouillé les Eglifes, 

Les Vaudois chaffés du territoire de Lyon , trouverert 
done des proteéteurs , & fe firent un grand nombre de Pro-
félytes. 

Valdo fe retira avec quelques difciples dans les Pays-Bas; 
d'oü i l répandit fa Sefte dans ia Picardie , & dans tlifteren
tes Provinces de la France. 

Les Vaudois n'étoient pas Ies feuls Hérétiques qui trou-í 
fclaffent la Religión & l'État ; les Albigeois ou les Mani-
chéens , les Publicains ou Popéíicains, les Henriciens , &c. 
avoient formé de grandes Seéies en Fraoce. 

Louts V i l . fit venir des Miffionnaires pour les convertir; 
mais î s précherent fans fuccés contre les erreurs des Vau*i 
dois. Philippe-Augufte , fon Fils, eutrecours á l'autorité ; it 
ñt rafer plus de trois cents malíons de Gentilshommes, 011 
i l s'aíTemblQient , & entra enfuite dans le Berry , oü ees Hé
rétiques commettoient d'horribles cruautés. Plus de fept mille 
furent paffés au fils de l 'épée; beaucoup d'autres périrent par. 
Íes flammes ; & de ceux qui purent échapper , les uns 
qu'on nomma dans la fulte Turlupins ,allerent dans les pays 
Vallons , les autres en Bohéme ; Íes Seftateurs de Valdo fe 
íépandirent dans le Languedoc & dans le Daupbiné. 

Les Vaudois qui s'étoient jettés en Languedoc & en Pro-, 
vence , furent éteints par ees terribles Croi íadesqueron era* 
ploya contre les Albigeois 8c contre les Hérétiques qui s'é
toient ñ prodigieuíement multipliés dans les Provinces mén-, 
dionales de la Fra^re. Ceux qui fe fauverent dans le Dau
pbiné , fe voyant inquiétés par l 'Archevéque d'Emjarun , fe 
retirerent á Val Louife , & dans les atures Vallées , cu les 
Inquifueurs les fuivirent. Tous ees efforts n'aboutirent qu i 
jrendre les Vaudois plus diffimulés; enfin, fatlgués des pourfui-
tes de rinqulíiüon , iis iejoignifení aux débris des A l b i g ^ i , 
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m fe retlretént dans Ja Gaule Cifalpine & entre les Alpes , 
©U ils trouverem un afyle parmi despeuples qui étoient in 
feres des hércfies du neuvieme & du douzieme fiecle. 

Alphoníe , Roí d'Aragon , fils de Bérenger I V , Comte 
de Barcelone & Marquis de Provence , ayant chafíe de fes 
Etats tous les Sedaíres qui ne fe convertirent pas , Ies Sec-
tairesProvencaux fe retirerent aufli dans les Vailées. 

Ils n'etoient pas pourfuivis avec moins de vivacité en Bo-
héme & dans toute FAUemagne , d'oü ils fe íauvercnt aufíi 
dans les Vailées , oii fe rendoient tous les jours d'autres H é -
rétiques chaffés de Lombardie & d'Italie ; ainfi ees différens 
banniflemens formerent dans les vailées de Piémont unPeu-
ple d'Hérétiques qui adopterent la Religión des Vauddis. 

Le Pape exhorta le Roí de France , le Duc de Savoie , 
le Gouvernement de Dauphiné & le Confeil Delphinal á 
travailler á les engager á renoncer a leurs errenrs , & méme 
a les y forcer. Les exhortations du Pape eurent leur effet 
on envoya des troupes dans les Vailées. 

Quelques années aprés , Louis X I I . paffant en Italie , fe 
trouva peu éloigné d'une retraite,de ees Hérétiques , appel-
lée Valpute : i l le fit attaquer , & i l y eut un carnage hor
rible.^ Louis X I I . crut voír anéantir l'héréfie , & donna ion 
nom a la retraite oü il avoit fait périr un I I prodigieux n o m 
bre d'Hérétiques : cette retraite fe nomme Val-Louife, 

Les Vaudoís fe retirerent dans rintéríeur des vailées , & 
dans ees retraites braverent la politique des Légats , le zele 
des MiíTionnaires , les rigueurs de i'Inquifition , & la puif-
fance des Princes Cathoíiques. 

On vi t des armées entieres confumées dans ees afFreufes 
retraites des Vaudoís ; & enfin on fut obügé de leur aecor-
der dans ees vailées le libre exereice de leur Religión fous 
Philippe V I L Duc de Savoie , vers la fin du quinzierae ñe
cle ( 1 4 8 8 . ) H 

Les Vaudoís fe croyant índomptabíes , & non contens da 
libre exereice de leur Religión , envoyerent des Prédica-
te urs dans les Cantons Cathoíiques. Pour réprimer leur t é -
mente , le Duc de Savoie envoya , a la tete de cinq cens 
hommes , un Oíhcier qui entra fubitement dans les Vailées 
des Vaudoís , oü i l mit tout á feu & á fang ; les Vaudoís 
pnrent les armes , furprlrent les Piéraontoís , & les tuerent 
preique tous: on ceíTa.de leur falre la guerre. 

.Vers le milieu <iu feizisane í i sg l? , (Ecolampade. & Buce^ 
M m 5 . 
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ecnyjrent aux Vaudois , pour les engager á fe reunir a u í 
aguíes Keformées , & tnálpé la différence deleur croyan-
c e » i unson fe fit. Le Formulaire de Foi portoit: 

i ^ . Que le fervice de Dieu ne pourroit etre fait qu'en 
« ípru & en véri íé. 

a0. Que ceux qui font & feront fauvés , ont été élus de 
Dieu avant la création du monde. 
. 3°- Que quiconque etablit le libre arbitre ; nie la prédef-

tination & la grace de Dieu. 
4o. Que i o n ne peut appeller bonnes oeuvres , que celles 

qui font approuvées de Dieu , & qu'on ne peut appeller 
mauvaiíes , que celles qu'il défend. 

5°. Qu'on peut jurer par le nom de Dieu , pourvu que 
celui qui jure ne prenne point le nom de Dieu en vain. 

6o. Que la Confeííion auricuiaire n'eft point commandea 
de Dieu , & que quand on a péché publiquement , on doit 
confeffer fa faute publiquement. 

7 ° . ^Qu'il n'y a point de jours arrétés pour le jeúne du 
Chrét ien. 

8o. Que le mariage^ eíl permis a tomes fortes de perfon-
I te , de quelque qualité & condition qu'elles foient. 

9o. Que celui qui n'^ pas le don de continence, eíl: obligé 
ide fe marier. 

10o. Que Ies Miniílres de la parole de Dieu ,peuvent 
pofféder quelque chofe en partlculier, pour nourrir leur fa-. 
milles 

i i 0 . Qu ' i l n'y a que deux fignes Sacramentaux , le Bapi 
teme & l'Echariílie. 

Les Vaudois ayant re9u ees articles avec quelques autres 
de peu de coníéquence , & fe croyant plus forts par cetta 
«nion avec les Proteílans d'Aliemagne , & les Réformésda 
France , réfolurent de profeffer cette nouvelle croyance; ils 
chaííerent des Vallées , dont ils étoient les maitres , tous les 
Curés & les autres Prétres , ils s'emparerent des Egl i íes , 
& en fitent leurs Préches. 
- La guerre de Francois I . contre le Duc de Savoie , favo-

rifoit leurs entreprifes ; mais aufli-tot que ees deux Princes 
eurent fait la paix , Paul I I L fit diré au Duc de Savoie & 
auParlement de Tur in , que les ennemis qu'ils avoient dans 
les Vallées étoient beaucoup plus a craindre'que les Fran
cois , & qu'il falloit , pour le bien de l'Eglife & de i 'Etat , 
travailler á les exterminer. 
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Sa Sainteté ayant envoyé peu de temi apres m e Bulle , 

iqui enjoignoit aux Juges de ce Parlement de punir rigoureu-
fement tous ceux qui leur feroient livrés par les Inquiliteurs , 
ils exécuterent cet ordre , fuivant en cela l'exemple des Par-
lemens de France : on v i t brüler tant de Vaudois dans la 
ville de Tur in , qu'on eüt dit que fon Parlement voulüt fe 
diílinguer des autres par cette maniere de proceder. 

Les Vaudois fe maintinrent cependant dans les Vallées ; 
& le Duc de Savoie , trop foible pour les détruire , eut re-
cours á Frangois I , qui en voy a des troupes en Piémont 
pour cette expéduion : ees troupes arréterent un nombre 
prodigieux de Vaudois , qui furent brúlés. 

Francois I . mourut : Henri I I . laifla Ies Vaudois en paix , 
& ils en jouirent juíqu'aprés la paix qui termina la guerre 
d'Efpagne & de la France , & qui rétablit le Duc de Savoie 
dans íes Etats. 

Le Pape fu faite au Duc de Savoie des reproches fur fon 
peu de zele contre les Vaudois , & ce Prince envoya con-
tr'eux des troupes ; mais ils firent une réfiftance qui deter
mina le Duc á leur accorder encoré une fois la paix , dont 
ils jouirent juíqu'en 1470 , que le Duc Emmanuel entra dans 
une Ligue offenfive avec plufieurs Princes de l'Earope, con
tre les Proteftans. Des qu'elle fut fignée , i l défendit aux 
Vaudois de s'aííembler , á mbins que le Gouvernement n'af-
fiftát á leurs affemblées. 

Ils étoient traites bien plus févérement eh France , & ils 
fe retirerer.t dans les terres neuves , d'oú ils furent bientot 
chafi'és par le zele des Miííionnaires , aidé.s & foutenus pac 
Íes Gouverneurs des Provinces. 

Ces expéditions & les guerres du Duc ds Savoie avoient 
dépeuplé fes Etats ; i l étoit dans Fimpuifíance de réduire Ies 
Barbets ou Vaudois ; i l prit le parti de les tolérer , mais a, 
condition qu'ils n'auroient point de Temples , & qu'ils ne 
pourroient faire venir des Miniftres étrangers. 

Cromwel demanda pour eux une tolérance plus étendue ^ 
& leur envoya de l'argent , avec lequel ils acheterent des 
armes , & la guerre recommen9a entre le Duc de Savoie 
& les Vaudois ; les Vallées furent encoré inondées du fang 
des Cathoiiques & des Vaudois ; les Cantons Suifíes pro-
poferent enfin leur médiation , & les Vaudois obtinrent 
^ncore tolérance civile. 

Les Vaudois ne purent fe contenter de cette tolérance i I h 
M m 4 
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chafferení les MiíBonnaires ^ &*I,on apprit qu'ils ayoíentdef 
intelügences ayec les ennerais du Duc de Savoie. 

Amédée prit done la réíbiution de chaffer les Vaudois de 
'íes Etats ; Louis X i V . feconda fes projets , & envoya des 
troupes en Piéraont centre le Vaudois : le Duc de Savoie 
donna alorsun Edu , par lequel i l failbit défenfe á tous fes 
Snjets Hérétiques des Vallées , de continuer l'exercice de 
leur Religión. 
. Les Vaudois ne voulurent point obéir , & Ja guerre re-

commer^a avec beaucoup de vivacité ; tnals enfin , apres 
fcien des fatigues & beaucoup de íang repandu , Ies Vaudois 
cu Barbéis fe foutinrent, & les Francois fe retirerent. 

Quelques années aprés , ie Duc de Savoie s'etant uní a 
la Ligue d'Ausbourg , révoqua fes Edits contre les Barbets, 
rappelia les fugitifs , & leur accorda le libre exercice de leur 
Kehgjon-depuis ce tems , les Barbets fe font rétablis , & 
ont été trés-utiles au Duc de Savoie contre la France. * 

U B I Q U I S T E S oü UBIQUÍTAIRES , Luthériens oui 
croyoíent , qu'en conféquence de l'union hypoftátiaué de 
rhuíí iani téavec la divinité , le Corps de J. C. fe trouve 
par-tout oü la Divinite fe trouve. 

Les Sacraraentaires & les L'útHénens ne pouvoiení s'accor-
der fur la préíence réeíle de, J. C.dans rEucharlftie : les Sa-
cramentaires nidient 1-a prérence réeíle de'J. C. dans l'Eur 
chariftie , parce qu'il étok impoffible qu'un meme corps füt 
oans plufieursiieux JUa £ois. Cluílre & quelques autres ré-
pondirent que cela étoit faux ; que l 'humanjtéde J. C. étant 
lime au Veibe , fon Corps étoit par-tout avec le Verbe. 

Melanaoiropporoit aux Ubiquiñes , que cette doarine 
confondou les, deux naíures de J. C . , le faifant immeníe fe
lón fon human i íé , & méme íelon-fon corps , & qu'elle dé-
íhufo i t l e myftere de FEucharilHe , á qm on ótoit ce nu'il 
avoif de particulier , J.-C. comme hofnme , n'y étoit pyé-
íenfqüe de lá maniere donfil eíidans le bois ou dans la pleVre. 

Y I G I L Á N C E , Pretre & Curé d'üne Paroifle^de' Barce-
icne , au comittencement du cinquieme fiecle , ' óü furia fin 
du quatrieroe ., comme le penfeat les íavans Auteufs de 
i Hiíioire Lutéraire de France , enfeigna différéntes. erreurs. 

Les ouvrages dans leíquels l i les énféignolt , ne foní poínt 
. Hiíl. des -Aibjgeois & des Vaudois ", par !e P Benok Mr* 

gentré , CoÜeA, Jud. í, j , Reginald , Dupin , Fleuri, de Thou 5 
*J!U. ce A ranee. 
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jjgrvéflus jufqu'a nous; c'éft par S. Jérome que noiAS con' 
políTons fes err€urs , S¿ volci ce que S. Jé rome en dit. 

a On a vu dans le monde des monftres de différentes ef-
sj peces. Ifaíe parle des Centaures , des Syrenes & d'autres 
v íemblables : Job faitune defcription myftérieufe du Lévía-, 
JJ than & de Behamot : les Poetes contení les Fables deCer-
» bere, du Sanglier de la forét d'Erimanthe, de la Chimere 
» & de l'Hydre á plufieurs tetes : Virgile rapporte í'Kvf-
» toirede Gacus: l'Efpagnea produit Gerion,qui avoittrois 
s> corps; la France leule en avoit été exempte , & on ri'y 
5> avoit jamáis TU que des hommes courageus & éloquens 
» quand Yigi'ance, ouplutót Dormirjnce , apparut tout d'un 
j> coup j combattant avec un efprit impur contre Teíprit de 
» ü i e u : i l foutlent qu'on ne dqit point honorer les íépulcres 
n des Martyrs , ni chanter Al ldu ia , qu'aux fétes de Páque , 
» i l condamne-les veilles , i l appelle le céijba,t une héréfie ,̂  
i? & dit que la Vlrginité eíl la fource de Fimpurete » ¥. 
; Viglíárice affe^oit le bel efprit , c ' é to i rünhomme qu! a i -
gulfoit un t ra i t , & qui ne raifonnoit pas : i l préféroit un bou 
mot á une bonne raifon : i l réfiñoit á la célébrité ; i l voulut 
ccrire , i l attaqua tous les objets dans lefquels i l remarqua 
¡des faces qui fourni'íToiení á la plaifante'rie. 
f «• Eft-il néceíTaire, difoit-il , que vous r.efpeftlez, ou tné tñe 
s» que vous adbriez, je be fáis quol que vous portez .dan*; 
M un petit vafe ? Pourqupi baifer & adorer de la pouíliere , 
n une vüe cendre enveloppée de linge , q u i , etant impute , 
» fouillé ceux qúi en approchent , & qui relTembíe aux fé-I 
sr pulcres blanchis des Phariíiens , qui n'étoient queipoüf-
» íiere & que corruption au-dedans, I I faut done que les' 
3> ames des Martyrs aiment encoré leurs cendres; a p p á -
»' rernment;qu'ellesi font auprés d'elles , & roulent á Fen-• 
SÍ tour , de peur que s'il ve'nolt quelque pécheur , .elles ne 
» puffent paá entendí e fts prieres, étant abfentes. 

"'Nous ' voyons que les coutunies des Idolatres fe font 
« quafi infroduítes dans FEglife , fous prétexte de ReligtoH. 
5?:.On_y .allmne de. gr-ands cie^ss; en plein midi- , on ¡y Báifé, 
3> on-y ador,© un peu de pouffieré; c'eít rendre íans doute" 

un grand fervice aux Martyrs , que de vouloir édaire-r 
» avec des méchans ciérgés ceux queFAgneau , affis fur fot» 
3> troné , éciaire.ayec tout l'éclat de fa Majerté. 

jjPendant que 'noüs vivons , nous pouvons prier les uns 
HierQn. coflfte-Vigilaní,. Lettre-á Ripaire, 
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« pour lesautref ; mal* aprés notré m o r t ; leipthre* a** 
n i un fait pour 1 autre ne font pas écomées ; Ies Martyrs 
» me demandent, fans l'obtenir , que J. C. venge leur fane 

« C o m m e n r peut-on concevoir qu'un peu de pouffieS 
" P r ? ^ n } tous Ies Prodiges qu'on raconre , & quel feroit 
» i objet de ees miracles qui fe font au milleu des Fideles! 
« Les miracles ne peuvent fervir qu'á éolairer les Infideles s 
n je vous demande que vous nfexpliquiez comment i l d 
'* P6^ íaire, qu un de pouffiere ait tant de vertus? 

n Sitout le monde fe renferme dans les Cíoitres , par qui 
sí les Eghles íeront-elles deffervies ? 4 

Vigilance attaquolt enfuite le célibat & les vosus, comme 
oes fources de déíordres. * 

O n peut done réduire á trois chefs Ies erreurs de Vigilan-i 

f o Z V 0 r ' V f - 4lCuIte des Saints» *0- celui des RelH «jues, 5 . le Cehbat f 
Les Proteftansont adopté tomes ees erreurs : nous allons 

íes exammer. 

§ . L 

D u cuíte des Saintsl 

Le cuite des Saints a deux parne$, l'honneur qu'on leuf 
rend , & l invocanon. ^ 

Le cuite des Saints étoit généralement établi dans l'EelÍJ 
le? lorfqueV.giIance l'attaqua par des plaifanteries, &par 
le reproche d'idolátrie. 

Les Proteftans ont combatm ce cuite par les memes raí-
n ' & o ^ e t e n d u qu'il étoit inconnu aux premiers fteclesí 
1 n eíí m poffible d'entrer dans le detall des différemes dif

icultes que Ies Proteftans ont entaffées contre le cuite des 
» a m t s , m neceffaire d'examinerces difficultés en particulier, 
pour mettre le lefteur en état de prononcer fur leurs foph i í 

« * Hieron. íbid. 
^ f M. le Clerc Bíblíoth. Univ. an. i6%9, v. x6<) , aecufe S. 7^5-
me de mauvaife foi contre Vigilance , qu'il reg^de comme unhabíle 
fiomme ; mais on ne voit point fur quoi il fonde cette opinión. M. 
Bafnage, H.ft. Ecclef. t. t. [. 17. c. 9. prétend la m é i e chofe, 
tnais tans le prouver. 

M . Barbeyrac , qui n'a éte' que Pécho ?de M. le Clerc contre leí 
reres , a renoavellé ees aecufations , & a voulu les prouver psrdes 
S l l 3 8 " ^ ^ 1 ^ 6 ^ Ie •c0ntraire- Barbeyrac j Pr^f. de PufFend. Kep. a D . Ceiher, ' 
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ftes: 11 fuffit de donner une idee precife de la doSr íne de 
VEglife ("ur le cuite des Saints. 

i0. L'EgUí'e Catholique í'uppofe que les Saints connolfíent 
nos beíoins , & qu'ils peuvent interceder pour nous: c'eíi un 
point de dotlrine fondé fur 1'Anclen & íur le Nouveau 
Teftament: Jacob prie l'Ange quil'a protege , de proteger 
fes enfans , i l invoque Abraham & líaac. * 

Dieu dit lui me me dans Jérémie , que quand Moyfe & Sa
muel intercéderoient pour le peuple,il neles écouteroit pas. f 

S. Fierre promet aux Fideles de prier pour eux aprés ia 
mort. t t 

En un m o t , l'Ancíen & le Nouveau Teí lament íuppofent 
évidemmsnt que les Saints connoiílent nos befoins , qu'ils 
s'iiuéreíTent pour nous. Kemnitiws & les ConfeíTeursde W i r - , 
semberg recónnoiffent que les Saints prient pour l'Eglile. 

Vigilance d i t , quependant que nous vivons , nous pou-
•yons prier les uns pour les autres. S. Jérotne répond ; íi les 
Apotres & les Martyrs , encoré revétus d'un corps , & dans 
Fobligation de prendre foindeleur propre falut,peuvent prier 
pour leshommes, á plus forte raiíon ¡Is peuvent le faire 
aprés avoir remporté la viéloire , & avoir été couronnés : 
Moyfe , qui feul obligea Dieu á pardonner á fis cent mille 
combattans, & S. Etienne , le premier des Mar ty rs , qui 
imita íiparfaitement J. C. , & qui demanda pardon pour íes 
bourreaux , auront-ils moins de pouvoir étant avec le Sau-
veur, qu'ils n'en avoient en ce monde? S. Paul , qui aflura 
que Dieu lui a accordé la vie de deux cent loixante leize per-
ion nes qui navigeoient avec luí , fermera la bouche quand 
il fera dans le Cie l , & i l n'ofera pas diré un mot pour ceux 
qui ont regu l'Evangile par toute la terre. *[ 

Dans ce paffage, S. Jérñme répond a ce que Vigilance 
avoit dit fur l'invocation des Saints: i l avoit dit qu'il nefal-
loit pas invoquer les Saints , paree que leurs prieres n'étoient 
point éeoutées, & S. Jérome fáit voir , par pluíieurs exem-
ples, que leurs prieres font écoutées. 

Commeñt done M . Bafnage a-t i l pu diré que S. J é r o m e 
n'a pas cru que l'invocation des Saints füt légirime. • f f 

S. Jérome fuppoíe que la tradition de rEglile unánime 

* Genef. 48. 
"t Jerem. c, iy« 
t t EP- 2- c. 1. 
t Hieren, ibid. 
5 í Bafnage, Hift.Ecclef. t, a.!. 19. c, 7. _ a 
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coníhnte fur le cuite des Saints ; & Vígl!a«ce ne s'eff 

point fondé fur la tradition pour attaquer ce cuite ; ce qui 
prouve qu'en effet la tradition netoit pasfavorable á Viei 
lance, comme M . Bafnage l'a prétendu , fondé fur des con-
jeétures contraires á toute l'autorité Eccléfiaftique , & aux 
principes de la Logique & de la critique. 

En eftet, au commencement du troifieme fiecle , Oriséna 
parle expreffément de í'invocation des Saints 
_ JEuíebe de Cé la rée , qui a paffe une partie de fa viedans 

le troilieme fiecle , & qui certainement'netoit ni ignorant 
m fuperftmeux ; Euíebe , dis-je , affure que l'on viíitoitleí 
tombeaux des Martyrs , & que les Fideles leur adreíToient 
Jeurs priores **. 

S.Hilaire,S.AmbroIfe, S. Ephrem, S. Bafile , S Gré-
goíre de Nyffe , & c . font tous unánimes fur le cuite des 
Saints N SiTEgrife Grecque ell parfaitement d'accord fur ce 
point avec l'Eglife Latine f . 
, 2.0. Les Catholiques invoquent les Saints , & ne íes ado-
rent pas : 6 tete infenfée 1 dit S. Jéróme , qui vous a dit 
qu on adore les Martyrs ? 
: 3o. Les Catholiques ne prient point les Saints comme ayaat 

un pouvoirindépendant de Dieu.mais comme desMédiateurs 
& córame des Interceffeurs puiíTans auprés de Dieu; ils recon-
uoiffent que les mérites des Saints font des merites acquls 
par la grace,deDieu: ils nerendent done pas un cuite idoiátre 
aux .Saints , & le cuite qu'ils leur rendent, n'eft pas d'une na-
ture femblable au cuite qu'ils rendent á Dieu : i l eft íaux 
que ce cuite foit de méme efpqce , & qu'il ne différe que du 
plus au moins , comme le prétendent lesThéologieris <[. 

Le cuite que Ies Catholiques. rendent aux Saints, n'eíl 
done pas un crime , & les Théologiens de Saumur recon-
noiíTent que ce cuite ne feroit point condamnable , s'il dif-
^ r o k effentiellement du cuite qu'on renda Dieu. , 

Ce double cuite eí levidemment marqué dans toute Tantí-
quité , quoi qu'en di fe M . Bafnage, ou i l faut qu'il falle de 
tpus les Chrétiens des trois premiers ñecles, autamd'idolátres, 

t » Exhort. ad Martyr. Hom. in Ezech. 1 
^ Hfl. c.-i8. in Matth. Ambr. t. z. pag. 200. Ephrem. deMenfa 

8í Serm. m Sanñ. qui def. Bafil. orat. 28. de 40 Martyr. Greg. 
Nyff. or. m Theod. Perpet.de l a F o i , t . j . p . 49, . * 

f Hyeron. íbid. J f ^ 
^ Thef. áe Cuite & Invoc, 
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pulfqu'íls ont renda un cuite aux Martyrs *. 

C'eft done a tort que les Apologiftes de la Confeffion 
d'Ausboutg , difent que les Do&eurs anciens , avant Saint 
Grégoire le Grand , ne parlent polnt de Finvocation des 
Saints ; & l'on trouve dans S. Grégoire de Nazianze, une 
oraiíon furS. Cyprien , qui fait volr que le cuite des Saints 
avoit été établi avant le quatrieme fiecle. 

Calvin n'étoit détourné de mettre l'invocation des Saints ; 
que parce qu'il ne concevoit pas comment les prieres peu-
vent leur étre connues : c'eft auííi le fondement de la r épu -
gnance de Voflius pour ce cuite **. 

Grotius répond , que cela eft cependant fort aifé a com-J 
prendre.« Les Prophetes , tasdis qu'ils étoient fur la terre , 
» d i t - ü , ont connu ce qui fe paííbit dans les lieux ou ils 
» n'étoient pas. Elifée connoit tout ce que fait G ie f i , quoi -
« qu'abfent ; Ezéchiel , au milieu de la Chaldée , voit tout 
s) ce'qui fepaíTe dans Jérufalem ; les Anges font préfens a 
3> nos affemblées, & s'emploient pour rendre nos prieres 
» agréables á Dieu : c'eft ainfi que , non-feulement les Chré-
3) tiens, raais aufll les Juifs l'ont cru dans tous les tems. 
» Aprés ees exemples , un leéteur non prévénu doit croire 
» qu'il eft bien plus raiíbnnable d'admettre dans les Martyrs 
Í> une connoiíTance des prieres que nous leur adrefíons, que-
n non pas de la leur óter f . » 

Ce que nous venons de diré , met le lefteur en état de 
juger, fi c'eft avec quelque fondement que Calvin , Cha-
mier , Hofpinien , Da i l l é , Voffius , Bafnage , Lenfant 
Barbeyrac , &c. ont annoncé que le cuite des Saints eft une 
bétife , une rage , unblafphéme , uneidolátrie ^ . 

Si le cuite des Saints eft une idolátrie , les Payens, Ju-
lien TApoítat , Vigilance ont done mieux connu ca cuite J 
que les Peres du quatrieme & du cinquieme fiecle , qui 
l'ont défendu & tandis que ees Peres combattoient avec 
tant de zele & tant de fuecés , les Novatiens , les Ariens , 
les Manichéens, les Donatiftes, les Pélagiens , ils étoient 

* Bafnag. Hift. Ecclef. t. 2. 1. 19. c. 10. 
Grotius annot. ad confuí. Caííand. 

"t Grot. votum pro pace, 
Í" Calvin. Infl. I , z. c. zo. Chamier , I . 20. c. 1. Hofpin. Híí l . 

Sacr. 2. part. Daülé , adverfns Latin. de Reliq. culta. Voffius, de 
Idol. Lenfant , Prefervatif. Bafnag, ibid. Barbeyrac , Rep. au P. 
CelUer, 
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les Promoteurs & Ies Piédicateurs de r ido iá t r Je , & contrU 
fcwoieat de toutes leurs forces á éteindre la Religión & la piété, 

§• 11. 
D u Cuite des Rdiques» 

Le cuite desReliques eft un fentiment naturel que la Re, 
Jigion autorife: Moyíe emporta les os de Jofeph, loríqu'ü 
íorti t d'Egypte. 

Le refpea de Jofias pour les corps desProphetes, Ies mira-
cíes operes par les os d'Elifée & parleshabits de S. Paul, jm-
tiíient le refped desChrétiens pour les reliquesdesSaints. * 

Les Chrétiens qui accompagnerent S. Ignace dans le lieu 
ele fon martyre , recueiilirent ávec grand foin ce qui refta de 
íes os , les mirent dans une cháíTe , gardolent ce dépót 
comme un tréíor meftimable , & tous les ans s'aíTembloient 
le jour de fon martyre , pour fe réjouir au Seigneur de la 
gioire de ce Saint, ** 

Les Fideles de Smirne ne négllgerent ríen pour recueil-
Iir les reliques de S. Polycarpe. f 

, L'Egliíe de Lyon a toujours cu Ies relíquei des Saints m 
grande venération. € 

Ce re ípea étoit généralemení établi dans rEgüíe , lorfque 
.Vigilance oía Tattaquer ; c'eft un fai: prouvé par S. Jetóme. 
« Nous commettons done des facrüeges, dit-ii \ Vigüanee,. 
3> quand nous entrons dans l'Eglife des Apotres ? Conf-
9> tannn en commit un en raoportant les fainres reliques 
s> d'André , de Luc r & de Timorhée á Conftantinople , 
3> oü les Démons rugiíTent auprés d'elles, & o u ees eíprits , 
" dont Vigüance eft poffédé , avouent qu'ils fentent Feffet 
3> de leur préfence : l'Empereur Arcade eft un, iiiipie , qui 
a» a transféré en Thrace les os du bienheureux Samuel , 
" JOiTg-tems apres fa mor t : tous les Evéques qui ont porté 
w dans un vafe dor une chofe fi abjefíe , & des cendres ré -
« pandues dans de lafoie, font non-feulement desimpies, 
" mais encoré des infenfés : 9'a été une folie aux peuples 
" de toutes leí; Egüfes , de venir aa-devant des ees reliques 
» avecautant de joie ques'üs euffent vu unProphete vivant | 

Reg- !- 4- c 15. Eccbfuft. c. 48. Aa . 19, 
**• Ri'inart , A ¿la Martyrum. ' 
t l ' ^ ' i . p. 53-
t ÍWinart, Afta M a r t j r u m , p. dj. 
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£ & en fi grand nombre que la feule eft augmente depuis 
„ la Paleíhne , jufqu a la Macedoine , chantan! d'une cora-
» muñe voix les louanges de Dieu » *, 

C'eft done dans Barbeyrac une ignorance groffiere de 
IHiíloire Eccleíiaíhque , d'affurer que le cuite des Reliques 
commencoit a s'etabhr au teros de S. Jé rome 

Le refpea des pídeles pour les Reliques a été général depuis 
ygdance , dont 1 erreur ne fit point de progrés ; & le cuite 
des Reliques depins Vigdance n'a été attaqué,que par les P é -
trobufiens les Vaudois & les Prétendus RéforméT, qui en 

1fílt"n ^ f . f^demens de leur íchilme . prétendant que 
lEghfe Cathohque rendoit aux Reliques un cuite idolátre 

MaIS, i l ell certain que jamáis i'Eglife Catholique n'a 
fendu aux Reliques un cuite qui fe bornát á ees Renques 
& qui eut aucun rapport á l'idolátrie , comme M . ¿z Meaus 
i a íait voir dans fon Expofition de la Foi 
^ ¿ f * d « ReHques n^toit done pas'un motif fuffifant 
pour fe feparer de 1 Eghfe Catholique ; & M . Tillotfon a été 
obhge de reconnoitre que les Proteftans n'ont pas du de í é -
parer de 1 Eghfe Catholique , parce qu'elle étoit idolatre, 
mais parce q m l etoit t r é s -d^c i l e de n 'yé t re pas idolatre f 

I I y a fans doute de Tabus dans le cuite que l'on rend aux 
Rehques S c d y e n avoit peut-étre plus avant la Reforme 
L S n o i t maiS S 2 ne leS aPProuvoit Pa* > ^ le les 

„nMfs VTáf65 abusintrodu!ts P ^ m i les Fideles font-11» 
un raouf fuffifant pour fompre l'unité ? Appartient i ! á d s 
K : 1 " 5 d ^ e % - e r de I'Eglife , parce^u'elle V e m p é -
che pas ees abus ? Que deviendroit la pólice de rEglife . 

L f i a R é r m e a r a u t o r i t é f e croyoienten droit d> é ^ 

Dort'ení1!^1111" ^ M - COntre ]e Culte des R^ques 
¿Lha l T T * CTecfaUÍle fuPPofltion : ^ o i r , que les 
^ m b l i l ' ho1n?rent.,!es Saifs & leurs Reliques d'un culte 
emblable a celui qu'.ls rendent á Dieu. On peut voir fur 

en no t l?T ^ & ludicieux A u t e u » 1™ nous citóos 

* dieron, con. Vigi! . 
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. . . §. 1 1 1 . 

D u Celibato 

D'anclens Hérétiques regardoient tous les objets qui pro-
curent du plaiíir, comme des bienfaits de l'Etre lupréme, & 
la loi qui défendoit d'en ufer , comme l'ouvrage d'un Erre 
malfailant, qui vouloit contrariar Dieu , & rendre les hom-
mes malheureux; a lnf i , ils faifoient en quelque forte un de-
voir de Religión de fe procurer un plaiíir défendu ; chez eux 
la fornication étoit une aftion vertueufe , la continence une 
imbécilllté ou une impiété *. 

Vigilance regardoit au contraire la fornication comme un 
crime , & le céübat comme un état qui rendoit ce crlma 
inévitable. 

Luther , au commencement de la Reforme , précha un 
ferraon oü 11 s'exprimoit ainíl : « comme i l n'eft pas en mon 
3> pouvoir de n'.étre point homme , i l n'eft pas non plus en 
» ma puiflance de vivre fans femme , & cela m'eft plus né-
» ceffaire que de manger, de boire , & de fatisfaire aus 
3> néceffités du corps.... Si les femmes íbnt opiniátres ; 11 eft 
5> á proposquele mari leur dife : íi vous ne le voulez pas 9 
5> une autre le voudra; fi la maitreffe ne Yeut/pas venir ,1a 
n fervante viendra » f . 

Zulngle , Beze , 6íc. fuivirent l'exemple de Luther; es 
qui fit diré á Erafme , que la Réforme n'étoit qu'une co-' 
médie continuelle , puifqué le mariage enécoit tonjours le; 
dénouement . 

Les Nouveaux Réformés n'ont pu juíllner les expreffions 
de Luther. Bafnage & les autres Proteflans conviennent 
qu'elles ne font pas trop dignes d'un Patrlarche , mais ils ont 
défendu fes principes fur la loi du célibat. lis ont prétendil 
que oette loi étoit injufte , qu'il étoit impoílible de l'obíer-
ver , qu'elle étoit inconnue á la primitive Eglife , qu'ella 
avoit caufé des défordies infinis , & que c'étoit pour remé-
dier á ees déí'ordres, que les Réformateurs avoient attaqué 
la loi du célibat : tels font les principes des Chamier , des 
Kemnitius , des Théologiens de Sedan & de Saumur, dá. 
Ju r í eu , de Bafnage ; de Lenfanr. 

* Les Antitaftes, mél 
-f Serm, Luther. ' ' 

v JBarbgyraq 
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' Barbeyrac, qui , dans la Préface de fa t r aduñ íon du l>uffan. 
dorff, & dans fa réponfe a D o m CelIIer , a copié tout ce 
quM a pu trouver dans le Cleré contre íes Peres , á reñou-; 
vellé toutes ees dlfficnltéí, & i l a meme prétendu qué le c é -
íibat eft contraire áubien de la íbeiété humaine en general ; 
& á celul des fociérés particuliéres ; c'eft par ce cété que l ¡ 
loi du cehbat a principalement été attaquée dans notre í iede¿ 
Poar juger de ees difficultés ,examlnons: i° . Ce que í'Eelife-
pnmitive a peníe du cél ibat , ou de la continence • a0 S» 
elle a pu obügér fes Miniares á I'obferver .: f . Si le célibat 
de l'Eglife Romaiñe eft nuiíibte á la fociéte civile. 

P R E M I É R E Q U E S t l d N ^ 

Sur ce que ¿'EgUfe Prlmitive a penfé du Célibat & de U 
Continence, 

L'Ecmure nous repréfente Ja continence volonta í re , com* 
tóe un etat de famteté particulíere : i l ne faut, pour s'en con^ 
vamcre sque3etter lesyeux furle ch. 7. de lapreraiereEpítrW 
de b. ^ u M u x C o n n t h i e n s . I ! feroit mutile pour le prouvefe 
de cuer les Theologiens Catholiques ; les Théologiens P r o í 
teftans le reconnmffent. Grotlus & Forbefius avouent qué 
Ihvangile & S. Paul préférent ia cóntinence au mariaee * 

11 ne faut qu'ouvrir les Peres des premiers fiecíes , pour fs 
Convamcre quele célibat , & la yi-ginité furent t rés-connu« 

I I ''Atr01S premiers rjecle du Chriftianilme. ' 
• M . Dodwel reconnoit que , depuls les coníeils de S, Paul í 

ie í í .medelavirgui i tés 'é toi í généralement rénandue , & q u é 
desletcms de S. Clement, on faifoit beaucoup de Vierges.f 

U n ne tarda pas á s'obliger par des voeux , á garderla con-: 
fmsnce , & ees vneux font prefqu auffi anciens que le C h r i P 

S ? : " ^ , 0 " iVOÍt ^ S' r{ü{1'1? A ^ é n a g o r e , S. Clément 
O Alexandne , Tertullien , Ofigéne. § 

11 eft inutile d 'examinercé qu'on a penfé de la continence 
Gans les íiecles fuivans • tout le monde fait qu'au teojs de S. 

u l r S ' f 1 1 ' ' Ín Cap" 7- Rrím:E ad C ? r i n ^ Forbefius r !. ie ThéoU iviürai. t . 1 . c. 12. pag, 15. 
t D o c h v d , Differt. 2. fur la 'Chronologié' des Papes 5- dans Ies-

*'.ivres pofthumes de Pearfon. H * s 

StrL^Ter; iP0 \ ' AntheAiag0re LeSat' PrQ Chrift. CIem, Alex. I , % 
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.Ántoírus, íes déferts d'Egypte & de Syríe 4 étoiant remplíscíé 
í l ítigieüx qm faifoienr profeflion de vivre dans le cél ibat :de-
puis ce tettrs la vie Monaftique s'eft eonfervée en Oiient. * 

La vie Monaftique , n'eíl done pas un abas introduit par 
ITiglife Romaine ; ¿elle a commencé prefque avec le Chrif-i 
?tiamfíne. 

S E C O N D E Q ü E S T I O N . 

L'EgUfe a-1-elle impofé a fes Miniflres la L o i du Céllhat J 
& cette Lo i ejt- elle injujie, 

L s céllbat n'eft point une coriduian néceíTaire de dr-oit di-
Vm pour recevoir le Sacerdoce. 

Cependant, de tous les Apotres ^ nous ne connoiflons qus 
S. Fierre qxii ah eu une f-ímme ; & íi les autres en" ont eu , i l 
faut qu'ils aiant r e n o n c é á i'ufage éu mariage , puifque dans-
VHiftoire , i l n ' e í l faií aucune niention de leurs enfans; l 'opi-
nion du tems 'de Tertullien & de .S. Jéróme , étoit que S, 
Fierre feul avoh été mas ié. f 

Lss A u t é u r s , i l eft v r a i , paroíflent partafgés fufle mariage 
de S. Paaí ; rñais tcnit le monde conv ieñ t , que lorfqu'il écr i -
v i t fon Epitre auxCorintbiens , i l faifa'u p rofe f l ion de vivre 
¿áns Fd cóñtinence , p u i í q u ' i l le dit lui-méme. 

Le Goncilé de Nicée fu^pofe un ufage établi dáns l'Egllfe ¿ 
pmfqu 'ón 'y défend aux Pré t res , d'avoir d'autrés femmes que 
íeurs fceürs leurs meres , ou dss perfonnes qu í íes mettenc 
hqrs d'état de foupcon : ce qui fuppofe que les Prétres na-
voicnt point de femmes; car ón ne peut pas d i r é , que fous l® 
l íom de fceur , le Concile air compris la femme. *\ 

S. Epiphane parle du célibat des Prétres , comme d'utt 
«fage geñéralement établi & obfervé dans tous les lieux oíi 
f o n obfervoit exaiSement les Ganons de l'Eglife; I I re-
coririók ypóiiítant que le Con t ra i r é fe pratique en quelqueí 
lieux ; mais i l di¡c , que cette excéptídn qui n'eft pas fondée 

* Perpéc, de la F o i , l . 5. p. 299. 
•** Matíitloá , Praef. in pnmum feculum. Benediá . n. J. & c . 
"t Tfert. de iMonogam. Hieron. contr. Jovinian. 
§ Tert . Má. c. ?. Epiph. Haer. 58. Hieron. Ep. í%. Aug. dé 

Cr,at. & lib. ar'p. c. 4. Theodoret in Paul , difení que S. Paul a été 
-^mariév CIem. in Alex. 1. 3. Strom'. c, j o , Eufebe & S. Msthode ia 

ürent. '. , , j ' „ , 

5 Conc. Ñ¡c. Can. 4, k 



ruTTamorlté des Canons ne fe tolére que par c o n i f l 
^ " g t ' c e . P ' & ne s eft intr^4uite í u e par né-, 

Le célibat eft ordonné dans les Canons des Apotres & 
i on fan que la d.fc.plme contenue dans cette colleaion a 

Cene pratique n'eft pas moins générale dans l'Eelife Lat?. 
ne : on le vou par le trente-tfoiñeme Canon da Concite d E" 
bben qu! defend aux Prétres & aux Diacres , fous peine £ 
depofinon , de vivre avec leurs femmes P aS 

Sur la fia du quatrieme íiecle , le fecond Concile de Car-' 
thage etablu la méme lo i . ** c ae ^ar" 
_ I I eft vrai que dans le tems de la perfécutlon , l 'Edife 
La me ne fit pomt de iotx pour punir fes Clercs qu n l b l e ! 
voient pas ¡a lo i de la^connnence , & q„'¡l y ^ des0 
tres qui s etoient manes , ou qui ayant été o r d o n r k ^ ' 

Le Pape Sities ayant été informé de cej dífordres l » t f „ „ . 
la p.enécut.on ceffa, pardanna aux p,emierí t °„ j ' 
n-avaaceroient pas dans les O ^ S < ^ , a Í rVa" I " l l s 
í o n a i o n de ceUx qu'i s avo em ' cas' J " ¿ ¿ k " 0 ' 8 ' " 13 
de . onúnence : il dépofa l ^ o f d ^ f f i d X d * ^ 

f ^ r , une b i V j a ^ t e ' ^ ^ S T " 

^ ¿ P ^ S e " r u i e m e ü e d e • 

A u miheu du fixieme , Jaftin fit ano r 

Par ce que vous venons de díre , ¡1 eft certarn • n 

F r* Can, 27.' • .uvi'-ij'" sfaí loft-A'/ 

f Innocent. Ep. 5, 
S i " J- cap. de EpifcopírSc C l e r í c í s , CoIIeñ. 4. t. ú 
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4es forces de Vhomme , ai dé du fecours de la grace, 30. Q ü $ , 
l'Eglife ancíenne l'á preícrite á íes Miniares. 

La loi du célibat irapofée aux Piétres &aux Díacres pa r l é 
Pape Sirice , & enfuite aux Sous-Diacres par S. León , n'eít 
done pas injufte , á moins qu'on ne préíénde qoe rÉglifa 
si'a peine le droit de taire des loix , & d'exiger de fes Mi--
niítres certa! a es vertus , 011 certaines qualités , felón qu'elle 
les juge néceílaires au tems & aux circonftances. 

C'eft done de la parí des premiers Réformateurs , une r é -
volte inexcuíable , d'avoir violé les vceux de continer.ee qu'ils 
avoient faits, & d'avoir condamné la pratique de rEgliíe. 

La réclamationde Paphnuce contre la lo i du célibat, dan» 
le Concile de Nicée , eít un fait trop douteux pour antorifer 
un íimple Fidele á fe révolter contre une loi généralemenr' 
obfervee dans rEglife ; 11 n'eft r apponé ce fait , que par So-
crate & par Sozomer/e ; Eufebe n'en parle point , & M . 
JBayle le croit faux. A u refte , ce fait , aufli bien que dlft'é-
rens Canons cites par les Proteílans , prouvent que la loi da 
célibat n'a pas toujours obligé dans rEgliíe, raais non pas qu^ 
J'Egliíe n'a pu la poner. 

C'eft principalement fur les défordres du Clergé , que les 
Réformateurs ont appuyé leur infra&ion de la loi du celibato 

I I eíl certain que les défordres étoient tres grands , quoi-
qu'ils aient été exceííivement exageres par les Prote í lans , & 
fur- tout par Jutieu , q u i , dans fa défenfe de la Ré fo rme , en-
jaíTe fans choix , fans difeernement , fans critique & fans pu-
«leur , une foule de fables & de calomnies abfurdes. 
. Mais ees défordres du Clergé venoient du défordre gé-
néra l que les incurfions des Barbares avoient porté dans 
l'Europe : le Clergéplongé dans la plus profonde ignorance, 
Sncapable de s'occuper de fes devoirs & d'étudier , fui en-
trainé par le torrent du déíordre généra l , & devint vicieiix 
jpar les mémes caufes qui avoient rendu tous les peuples d i 
l'Europe vicieux , ignorans & feroces. L'Eglife gémiífoit 
fur ees défordres ; & elle fe ule avoit droit de preferiré les 
loix propres á les réprimer. * 

* Voyez fitr cette queffion Sylvíus , t. 4. Suppl. queíí. J J> Juenin* 
de imped. Maírim. 

Ferrand, réponfe á l'Apoiogie de Jurieu. 
Lettres fur différens fujets de contíQverfe , par M , l 'Abbl ó | 

¡CQsdemoy , Lettres i §C 4, 
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l 'ufage de rEglife Grecque n'autorifoit poínt la liberté des 

Réformateurs ; cette Egliíe permet le mariage des Prétres ; 
iríais comme il s'agit d'un point de difcipline , chacun peu t& 
doit íuivre les loix de rEglife , dans laqueile i l fe ttouve. 

T R O I S I E M E Q U E S T I O N . 

La Loi du Céübat cfl-elle coníraire au bopheur des Etats¿ 

La population eíl liée tres étroitement avec la puiffance & 
le bonheur d'un Etat, & le céübat eft , dit-on , contraire a 
ia population ; les Légiflateurs les plus fages en ont fait un 
Crime ; tout le monde fak comment i l éfok puní á Sparte. 

On s'appuie fur ce principe , pour cpndamner la do6lrina 
de TEglife fur le céübat. « Le mariage . dit o n , ef thonnéte 
» & néceííaire dans toutes les Sociétés civiles : on fait que 
s> tousles fages Légiflateurs ont etpployé les expédiens qu'ils 
3> jugeoient les plus néceffaires pour y engager les Citoyens : 
" ceia étant fuppofé , un peuple compoíé deChré t i ens , tous 
s> perfuadés qu'il y a dans la continence un deg<é de fainteté 
« qul rend les hommes plus agréables á Dieu que letat da 
v mariage , les Chrétiens ne íe marieroient point ; car toutes 
" íes exhortations des Ecrivains Sacrés tendent a impofer 
" l'obligation indifpenfable de fe perfe^ionner , & de fe ren-
« dre plus agréable a Dieu. * » 

. ' i a retouraé le fond de ees difficultés en cent manieres J 
& . j n eíl alié jufqu a prédire d'aprés ees principes, que les 
Proteftans fubjugueroient les Etats Catholiques : faifons 
quelques réflexions fur ees difficultés. 
, l0- E'Eglife Catholique enleigne que la continence eft uní 
etat plus parfait que celui du mariage ; mais elle eñfeigne aufli 
que la continence eíl; un don particaüer : que tout le monde 

Hiñoire des Concües Généraux j on trouve á la fin un excellent 
Traite du Celibat. 

Cellier , Apoiogle pour Is Morale des PP. 
Hiftoire du divorce de Henrl VÍÍ I . 3. ve!, in-12. TÓSS, ebez 

Boudot ; on trouve á la fin de bonnes Differtatious fur ie Céübat . 
Dom Gervaife a auffi traite cette matiere dans une differíaíion 

quilanufe á la fin de la vie de S. Cyprien. 
11 y a des Théologlens , qiü prétendent que le céübat eñ de droic 

« m n Voyez Sylvius , loe. cit, mais ce n'eñ qu'une opinión & qui 
parou fRns fondement. V 4 

* Barbeyrac , Traite d§ la Morale des Peres. c. 8. pag. 113. &c, 
N n 5 1 
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n'eft pas appellé á cet é t a t , que cet état 11 refpeíhble en h U 
SBeme , eil t-és-dangereux poorle falut , lorfqu'on n'y eftpas 
í)ien appelie. Ehe impofe des cpreuves a ceux qui veulentsy 
confacre^ ; elle enfeigne que le mariage eft un érat faint, ¿ 
auquellegrand nombre des hommese í tappe l lé ; ainfila doc
trine de l Lghle Cathoüque ne porte pas tous les Chrétiens 
ssu cehbat , & la perSuaílon de l'excellence de la continence 
« empechera pas le mariage des Etats Catholiques. 

. ir0- r ü a i iommaqui fe marie produit plus d'un homme : 
a inh . íu ivan t l e coursordinaire de la nature , les hommes doi-
Teut fe multipüer affez , pour ne pouvoir fubíifter dans le 
fneme heu , & pour etre forcés de fo/mer de nouveaux 
etábliíiemens. 

Les émigrations , qui ne font que la furabondance des 
liijíets ,a ne font point contraires au bonheur de l 'Etat, elles 
font méme péceíTaires , mais elles font perdues pour l'Eíat* 

La lo i du célibat ne feroit done point contraire au bon
heur d'un Etac , quand on fuppoferoit que le célibat abforbe 
cette furabondance: elle ne peut étre nuifible dans un Etat cu 
Ton lait encourager & favorifer la population ; ¡I eñ meme 
certain que le célibat qui abforbe cette furabondance de fn jets 
qui & trouve toujours dans un Etat bien gouverné, eft beau-
coup plus utile que l'ufage d'envoyer des Colonies , puif-
que ees Colonies font perdues pour l'Etat d'oü elles fortent ' 
& que le célibat de l'Eglife Cathotique conferve a l'Etat . , 
Ies ciroyens qu'elle perdroit pour l'envoi des Colonies. 

Ce n'eít done point fur le célibat de l'Eglife Romaine qu'il 
faudroit rejetter la population des Etats Catholiques ; s'ils 
étoient dépeuplés , leur dépopulation auroit d'autres cau» 
fes. Un Auteur , qu'on ne peut foupgonner de manquer de 
zele poiy: le bonheur de l'Etat , l 'Ami des hommes , a prouvé 
cette vérité pour tout Lefteur équitable. 

Le célibat qui étolt d abord défendu a Sparte & á Rome 
y fut toleré dans la fuite. On lait d'ailleurs que les Gyrono-
lophiftes chez les índiens , les Hyerophantes chez les Athé-
niens , une partie des difciples de Pythagore, vivoient dans 
le célibat. * 

Le célibat n'eft done contraire, ni a la puiffance des Etats; 
j i ¡ au bonheur des Particuliers. 

W A L F R E D E , homme obícur & ignorant, qui fouíenoíí 

l Hiíloire Critique du Célibat , Acad. des Mcrípt. 1713. 
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íqise Fáme moufoít avec le corps: 11 parut vers la fin du d i -
xieme fiecle. Durand , Ahbé de Caftres , le réfuta íaus r é -
;plique , & fon erreur n'eut point de fuite. * 

W I C L E F ou plutót JEAN DE WXCLIF , haquit á Wiclíf 
dans la Province d'Yorck , vers i'an 1329,1! étudia au Col-
lege de la Reine a Oxford , & fu de grands progres dans 
leuide de la Philoiophie & de la Théologie . * 

En 1 361. L 'Arckevéque de Camo- bery fit a Oxford une 
fondation pour letude de la Logique & du D r o i t ; i ldevo i ty 
avoir un Gardien & onze Ecoliers , trois Maraes, de FEgüíe 
<de Chri( | á Cantorbery , les huits autres da Clergé féculier. 

Le Fondateur donna luí méme la place de Gardien k 
un Moine qu i l déplaca pe\i de tems a p r é s , pour faire W i -
clef Gardien. 

Aprés la morr du Fondateur, Simón Lengham , fon fuccef-
feur , rendit aux Molnes les places qu'ils avoient perdues -
Wiclef en sppella , & h Pape confirma Fexpulíion de ce 
Doí t eu r , & tout ce que Lengham avolt fait. 

Deux ans aprés , Wic le f devint Profeffeur en Théologie -
i l rempht cette fonaion avec beaucoup de d i í l i na ion , & fit 
dans le cours de fréquentes déclamatlons contre Ies Moines 
i l leur reprocha méme des erreurs capitales, 

Wic le f né to i t pas dans des difpoíítions plus favorables 
pour la Cour de Rome , fait que fon indlfpofmon füt la luiré 
dé la perte de fon preces , íbit qu'elle fút caufée par íes d é -
mélés des Papes avec l'Angleterre , foit enfin qu'elle füt pro-
duite par la lefture de cette foule d'ouvrages qai avoient 
attaqué fucceíiivement l'Eglife de Rome . tels que les Ecrits 
deMarfilledePadoue , de Jean d'QHve Wic le f attaqua 
la Cour de Rome dans- fes le?ons de T h é o l o g i e , dans fes 
bermons , & dans fes Ecrits ; i l réunit tout ce quon avoitdlt 
contre fa puiííance & contre fes richeíles ; i l attaqua fon au-
íonte dans les chofes purement fp!muelles : i l prétendíc 
trouver dans fa doélrine des erreurs fondamentales. 

Le Clergé d'Angleterre avoit tou:ours pris le partí des Pa
pes contre les Rois & contre le Parlemsnt , i l avoit retenu le 
peupje dans la fidélité du S. Siége, Wiclef emreprit de ruinar 
le credit du Clergé en attaqtiant fes prétentions , & tout ce qul 
pouvoit iut concilier le refpeft & la confíance des peuples? 

p * Y t C l e r l ' SV{ciH- t. y 341. Mabillon , Pnef. ¡n f«c. r 

N n 4 
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^ Ces démeles vifs & fréquens de la Cour de Rome & dé 

i'Angleterre , depuis Jean lansTerre , avoient indifpo.fé les 
efprits comre cette Cour ; on nefe rappelloit qu'avec beau-
coup de peine rexcommunication & la dépofttion de ce Prin-
í e , Ta couronne mife aux pieds du Légat , & remife parce 
Mmiftre fur la técedu R o i , la ceflion de I'Angleterre au 
Pape , & le tribut impofé fur ce Royanme par le Paoe -
enfin les Anglois voyoient avec chagrín les bénéfíces dil 
Royaume donnés par le Pape anx étrangers. Comme dans 
tes démélés le Clergé avoit ordinairement pris le partí de 
i aCour de Rome, ii s'étoit attiré la haine dune partie da 
peuple. qul d'ailleurs regardoit avec envié les ficheffes qua 
les Ecclefiaftiques poffédoient. 

Wic le f trouva done dans les efprits des difpoíltlons fa
vorables au defir qu'il avoit de foulever I'Angleterre centre 
l 'Eglife de Rome. 

J l fut fecondé dans cette entreprife par les Lollards , qui 
Is'étoient fait des partiians en Angleterre : il fefit des dif-
ciples, donna de l 'inquiétude au Clergé. 

O n envoya au Pape Grégoire X I . plufieurs propofuions 
de Wiclef , qui renourelloient les erreurs de Marfille ds 
Padoue, de Jean de Gand , & c . 

^Le Pape ordonna á i 'Archevéque de Cantorbery & á l'E-
Véque de Londres , da faire emprifonner Wic lef , s'U étoit 
.Vrai qu'il eut enfeigné une doftrine ft déteftable. * 

Edouard mourut dans ces entrefaites , & Richard I L luí 
íuccéda : I 'Archevéque de Cantorbery & FEvcque de L o n 
dres exécuterent leur commiílion : ils citerent devant eux 
W i c l e f , & il comparut; i l étoit accompagné du Duc de 
Lancaftre , & duLord Piercy.Ceux-ci voulurent que Wiclef 
répondit affis ; les Evéques vouloient qu'il fút débou t ; oyi 
fe dit de part & d'autre des paroles affez vives , & Ton fe íé -
para fans avoir rien fait fur TaíFaire da Wiclef , qui , a la fa-
veur de cette puiflante proteélion , continua a enfeigner .fji 
doélrlne , & fu des proíélytes qui la répandirent ; mais le 
Clergé -le condamna & lefor^a de quitter faCure. 

La difgrace de Wic lef nefit qu'augmenter ía haine centre 
le Pape & contré le Clergé. 11 compofa divers ouvrages 
pour ¡nfinuer fes lentimens, & Ies communiquer danstoiut 
I'Angleterre,, 

l^pnc, gritannióe, t. 3. pag. i z 4 / & paffi^ 
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Dans ce temsJJrbain V I & Clément VII , fe dífpuíoient le 

Siege de Rome. L'Europe étoit partagée entre ees deux Pon-
tifes; Urbain étoit reconnu par l'Angleterre, & Clément par 
laFi ance. Urbain V i fitprécher en Angleterre une Croifads 
contre la Fiance, & aecorda aux Croiíés les mémes Indulgen
tes que Ton avoit accordées pour les guerres de la T e ñ e Ste, 

Wic le f faifit cette occaíion pour foulever les efprits contfe 
l 'auíorité da Pape , & compofa contre cette Croifade, un 
ouvrage plein d'emporrement & de forcé. « 11 eñ honteux , 
<» d i t - i l , que la Crorxde Jefus-Chri í t , qui eft un monument 
" de Paix > de miféricorde & de charité , ferve d'étendard & 
•s» de fignal ppur tous Íes Chrétiens pour l'amour de deux 
3> faux Pretres , qui font manifeftement des Antechrl í ls , afín 
» de les conferver danslagrandeur mondaine, enopprimant 
-s> la Chretienté, plus que les Juifs n'opprimerent Jeíus-Chrift 
8> lui-meme & fes Apotres.... Pourquol eft-ce que i'orgueil-
3? leus Prétre de Rome ne veut pas accorder á tous les 
3) hommes Indulgence pleniere , ácondi t ion qu'ils vivent em 
" Pa'1JC & en charité , pendant qu'ii la leur accorde pour; í s 
»» battre & pour fe déti uire v. * 

^ ^ / í " V I - envoya en Angleterre une monition pour cite? 
Wicie í a Rome; mais ú fut attaqué d'une paralyfie , & m o ^ 
FUt peu de temps aprés , I'an 1384. le 28 Décembre . 

DoBrine de Wiclef, 

Wic le f avoit beaucoup da Seaateurs ; Je Clergé , pour 
arréter lo progres de fes erreurs , renouveHa les condamna-
tioos portées contre fa doarine , & l'Univeríi-é d Oxford ' 
aprés avoir examiné les livres de ce Théologien , en tira 
ayS Propofitions qu'elle jugea dignes de cenfures , & qu'e'ue 
envoya á l 'Archevéque de Cantorbery. f 

Ces corcluíions contiennent toute la doél; ine de Wiclef , ' 
& le plan de Réformation qu'il avoit formé, s ' i i eft vrai qu'il 
ait eu un plan; car je vois bien dans ces propofitions un but 
ceiui de rendre l'Eglife Romaine & le Clergé odieux , d'éx* 
citer contr'eux i'indignation publique , & d'anéantir leur au-
tonté ; maisje n'y vois point de íyfíéme , pointde corps fui-

-m de do&ine , point de forte de gquverhement qu'il ait vou-

* ^ans le Uv- ¡ntitulé l'expücatíon grnn<! Arrét de malédiaion, 
T üenf la CQUeaion des Consiles 
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l u fubñítuer au gouvernem;:nt de TEglife Romaíne, L'anar-
fk-ie, le déford. e , le fanatifme des Anabaptiftes , me pa„ 
^oiffent les coinéquence- les plus naturelks de la do&ine 
de Wiclef. La voici téile, qvton la peut voir dans 1 extrait 
que i 'ünives fué d'Oxford ht de íes différens ouvrages, dont 
la plus grande partie efí inconmie. 

. 11 ana que dans fes dialogues le Pape, Ies Ordres Reli-
gíeux , les rkheffes du Q e r g é , ¡es Sacremens , les prieres 
pour Ies morís. 

11 dit que le Pape eü íimoniaque , hérétique ; qu'!! n'a poitit 
d'ordre dans TEglife de Dieu , mais dans la fociéfé des Dé-
«nons ; que depuis la dotation de PEglile, tous les Papes fonf 
Ies Précurfeurs de l'Anrechrift , & les Vicaires du Démon ; 
¡que les Papes & les Ca- dinaux font iníliíuéss non par Jefus-
Chrift » mais par le Disble ; qu'ilfaut conleilier aux Fideles 
de ne pbint demander d'Indulgence au Pape , parce que la. 
bon té de Dieu n'eít pas renfersnee dans l'enceinte des murs 
de Rome oud'Avignon ; que ni ie Pape , ni aucune puiíTanca 
fur la terre , n'a le pouvoir de nous empécher de profiter des 
moyens de falut que Jefus Chnft a établk ; que le Pape 6c 
fes Collégues font des Pharifiens & des ScriBes, prétendam 
fLVo'tr droit de fermer la porte du Ciel , oü ils n'entreront 
p o i n t , & oíi ils ne veu'ent pas permettre d'entrer. 

Les Evoques n'ont qu'une puiítance imaginaire • un fimple 
Pré t redont les moeurs font régleos , a plus de puilTance ipi-
«tuelle , que les Prélats élus par les Cardinaux , & nommés 
par íe Pape. 

It donne aux Orá res Reügieux le r om de Señe . I I fe de-
cbaine fur touf centre les quatre Ordres Mendians ; ees 
Ordres font fondés . felón luí , fur l 'hypocriíie : les Sarra-
fms qul rejettent TEvangile , font coupables devant Dieu , 
mais molns que ees quatre Seíles ; le muí'ulmanifme & la vie 
des Cardinaux conduifent par des routes différentes , mais 
égaíemení sures áPEnfer. Si les Fideles font obligés d'hono-
ter le corps de FEglife leur fainte Mere , i l n'en eft point quí 

doive travalller á la purger de ees Señes , qui font qua
tre humeurs mortelles dont ion corps eft infeñé. 

La Confeffion eft une pratique ¡nflituee par Innocent 11L 
& rien n'eft plu*. inutile : i l íuffit de fe repentir : i l condamne 
Fufage du éreme dans l'adrriiniftrat.ion du Baptéme,i l atraque 
le dogme de Tranfubñantiat ion. 

Le livre du Sermón du Seigneur fur h montagne, comiial 
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¿piatre lívres : la 11 prétend que les Apotres ayant travaillé 
de leurs mains pour vivre , & n'ayant pris fur les aumones 
flue le fimple néceffaire , ileft clair que les Clercs qui entrene 
dans l'état Eccléfiaílique avec une intention difFérente , font 
áimoniaques. 

Les Seigneurs temperéis font en droit de dépouüler tous 
les Eccléfiaftiques de leurs poflefllons ; n'ont pas beíoin 
pour ufer de ce d ro i t , d'un Décret du Pape ; c'eft favorifer 
Fhéréfie ,que de ne pas selever contreles poffeffions de l 'E-
glife : quoique les ancétres des Fideles le foient dépouillés 
de ¡a propnéte de ees biens , leurs defeendans en corrieeant 
leurs erreurs recouvrent tous leurs droits & ce titre eft bien 
plus legitime que le droit de conquéte. Tous les dons que 
i o n tait au Clergé devroient étre des aumones libres & 
hpn pas des tmpofitions forcees ; le peuple eft obli^é era 
confcience derefufer la dime aux mauvais Miniftres } & r o n 
ne don pomt cramdre les cenfures que i'on encourt pour 
n avoir pas rempli ce devoir. 

Wiclef prétend que , pour nommer légitimement aux b é -
«ehces i l faut etabiir les éleaions par le fort ; c'eft Jefus-
Chnft feul qui ordonne quand i l veut , & comme ií veut • 
an homme á qui fa conícience rend témoignage qu'il remplit 
laloide Jefus-Chnft, eft sur d'étre ordonné Prét repar J C 

Le Livre de la Simonie n'eft qu'une répétition de tout ce 
¡qa il a dit contre Ies Religieux. 

Dans íe Hvre de la perfedion des états 5 i l prétend qu'il ne 
deyrou y avoir dans l'Eglife que deux Ordres , le Diaconat 
& la Fretnfe ou le Sacerdoce • Ies autres Ordres font des 
ínltitutions monftrueufes. 

Dans le li vre intitulé de VOrdre Chréúen , i l attaque le dog-
me de la p e í e n c e reelle, & renouvelle l'erreur des Berenea-
nens. I I affure que Íes enfans morts fans baptéme , font lau-
ves; d repete ce qu'i! a dit fur les Moines & fur les Ordres; 
ilregarde comme un concubinage le mariage contrafíé paí 
des períonnesqui ne peuvent avoir des enfans : ,1 nie que JiTrT"6 ^ ^ 1 ^ í°Ít Un Sa"ement. I I prétend que I 'hom-

Plus faint eft ce u,. qui a le plus de pouvoir dans l'Eglife 
« la íeule amonté légitime. 
n n ^ T ^ ' ,pour avoir undrolE legitime de poíTéder 

^ 13 tf!Te 'Vl faut étre Íu í l e ' & h o m -

m ^ ^ t * á P0íreíri0ns 9 l0rfqu'11 commettoî  
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11 eft etonnant que W i c l e f . qui n'avancoíí cstte máxime 

que pour autorifer les Fideles á dépouiller le Clergé de fes 
richeíTes , n'ait pas vu qu'elle établifíbit le Clergé maure ab-
folu de tons les biens temperéis , puifqu'il n'appartenoit esj 
fiflet qn'á l'Eglife de juger f i un homme eft coupable d'un 
peché mortel : car abandonner ce jt.gement aux particuliers 
.comme Wiclef le faifoit , c'étoit ouvrir la porte á tous les 
vols & á toutes les guerres. Les fureurs des Huííkes & des 
Anabaptiftes qui déioleren? TAUemagne aprés Wic le f , íoat 
les eííets de cette doftrine. 

Wic lef foutient dans le méme ouvrage, que tout arríve 
uéceíTairemenr. 

Le Trialoguds comient quatre livres, quine font que la 
répétition de tout ce qui a eté dit centre les pofleffions tem* 
porelles du Clergé , i l y condamme la confécration des Egli-
íes» les ccrémonies , & répete tout ce qu'i! a dit fur la nul-
lité des cenfures & des extommunication* de l'Eglife. 

L'ouvrage intitulé Dialogues , toule tout entier fur la Mé« 
taphyíiqtie abftraite : i l eft deftiné á combattre lacroyancede 
Ja préfence réelle, par des difficultés tirées de la nature méaia 
de l'étendue , parce qu'll eíl impoffible que les accidensEu-
chariíliques fubfiftent fans l'ujet,parce que deux corps ne peu-
vent exiíler dans le me me eípace , parce que Dieu ne peut 
produire en méme-tems un corps dansdeuxditTérensendroits, 

I I renouvelle les erreurs d'Abaelard fur les bornes de la 
puíflance divine : i l prétend que Dieu ne pouvoit faire que 
ce qu'il a fait. 

Dans le traité de l'art du Sophifte , Wic l e f porte de nou-
veaux coups aux pofleffions temporelles de l'Eglife, & s'éleve 
jufqu'a Fidée pi imitive du droit des hommes fur la terre , tout 
appartenant a Dieu , lui feulpeut donner a l'homme un droit 
exclufif á quelque dio fe , & Dieu ne donne ce droit qu'aux 
jurtes, & á ceux qui ont la grace. La qualité d'héritier, les 
titres , les concefíions, les donations ¡> n'établiflent done ja" 
mais un droit legitime en faveur du pécheur ; i l eft ufurpa-
teur tant qu'il eft privé de la juftice habituelle & de la grace. 

Un pere qui meurt dans la juftice , ne donne pas a fon fils 
Je droit de lui fuccéder t s'il ne lui mérite pas la grace né-
ceffaire pour vivre faintement: les hommes n'ont done poiut 
fur la terre d'autres droiís , ni d'aatre loi que la charité. 

Ainíi un maure qui ne traite pas fon domeftique comme il 
voudroh étre traite, s i l étoit a fa place , peche contrejs 

É 
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chanté , perá la grace , il eíl déchu de tous fes droíís , &r 
dépouilíé de tome autorité légjume íur ion ferviteur. 11 en 
faut diré autant des Rois , des Papes , & des Evéques ,. 
iglon Wiclef , lorfqu'ih eommettent un peché mortel. 

La pauvreté étant la premiare loi du Chr i í l ian i íme, per-
fonne ne doit avoir de procés po.ir les bíens t emperé i s , i l 
ne doit s'occuper que du Ciel j i i ne peut done , íans peché , 
s'occuper á juger des afFaires profanes. Ainf i , iorfque les 
Barbares ravagent un pays , ií eft plus conforme á i 'Evaa-
gile de íupporter ees malheurs , que de repouffer la fores 
par la foree, 

Dieu , felón Wic le f , n'approuve 'point que les Catholi-
ques aient la dominaiion civile cu Religieuie ; & la colera 
quelque legare qü'eille loit , ioríqu'elle n'a pas pour objefi. 
la gloire de Dieu , devient un peché mortel: ¡1 atraque en-
fuite la priere pour Íes morís . 

Le Livre du Domainc civil contlent trois lívres i les Doc-
teurs d'Oxfoid n'onr extrait que quelques propofuions centre 
íei Moines , & deux propofuions dont on ne yoit pas le fens, 

Tout ce que nous venons d'expoíer des principes de W i 
clef, i l le répste dans fon traite da Diable , da: s ion livre de 
ía Doétrine de l'Empire , dans fon Livre du Ciel , dans celui 
de la Confeffion. 

Voila la dodrine de W i c l e f , telle qu'elle eíl expdfée dan.? 
la colledion des Conciles d'Angleterre., donnée par les A n -
gloss meme depuis quelques an: ées : om ne trouverien dans 
les monumens recueillis par les Editems de ees Concües , quí 
fuppofe qu'on ait imputé á Wic lef des íentimens qu ' í l n ' ayo i t 
J>as? ou que l'extrait de fes livres aic été infidele. 
^ Csftdonc fans aucun fondement , que le Do^eur Biimet 
dit , qu'on ne fait au vrai fi les fentimens qu'on luí attríbue 
etoient vériiablement de luí : « puifque nous n'en- ía-1 
3> vons r ien, dit i l , que par fes ennemis , quí ont é c n t 
« avec une paíTion á rendre douteux tout ce qu'üs oni 
» avancé. » * 

Les Seíbteurs de Wic le f quí étoient en grand nombre1^ 
& aufii ennemis du Cle rgé , que le Clergél 'étoit de W i c l e f ; 
Ies Seflateurs de Wic le f , dis je , n'auroient pas manque de 
relever les infidélités des extraks, & leur filence eíí une ap-
probation formelle de la fídélité de ees extraits. ' \ 

t Burne* , Hiñoire de ¡a Reforme d'Angl. 1. x. pag. S9. 
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'Bes e f t í s de la Dotír iñe $e Wlclef . 

Les ouvrages de W i c k f contenoient done des princíper 
áflfortis aux différens carafteres , proportionr és aux difieren, 
íes fortes d 'e ípr i t , & favorables á rindifpofition aífez géné-
rale en Angleterre , contre le Pape, contre le Clergé , cou-
íre les Moines ; on con^oit done qu'il fe fit des difciples. 

Le Clergé n'oublia ríen pour étoufíer cette Sefte naiffante; 
i l anathématifa les Wiclefites & les Lollards, qui fe confon-
dirent en quelque forte , i l obtint contr'eus des Edits rigou-
reux , & r o n brüla les W ielefites & les Lollards. * 

Cependant la do6tnne de Wic le f faiíoit du progres ; & \ i 
Chambre des Communes préfenta en 1404 une Adrede au 
R o í , pour le prier de s'emparer des revenus du Clergé ; niais 
le ROÍ n'y confentit pas. La Chambre des communes prélen-
la une nouvelle AdréíTe en 1410. mais le ROÍ la rejetta , & 
défendit a la Chambre des Communes de fe meler des aflores 
du Clergé ; la Chambre des Communes demanda enfuite5 
qu'on révoquát ou qu'on adoucit FEdit qui condamne les 
Lollards ou les Wiclefites: cela méme futrefufé , & pendan! 
la tenue du Parlement, le Roí fit brúler un l o l l a r d . 

Henri V . ne traita pas les Lollards avec moins de rigueur; 
inais i l n eteignit ni cette Sede, ni celle des. Wiclefites, qui fie 
des progres íecrets, mais confidérables , dans la Chambre des 
Communes , <& prepara tout pour le Schifme de Henri VIH. 

Les livres de Wic le f furent portes en Allemagne : Jean 
Hus adopta une partie de fes erreurs , & s'en lervií poní 
loulever les peuples contre le Clergé. 

Lorfqu'on eut ábattu la Sefíe des Huffites, on n'aréantit 
pás dáns les efprlts la dodrine de W i c l e f ; & cette doarins 
produifit en Alíémagne ees différentes Se£les dAnabaptiñes 
qui déíoíerent rAlleroagné,lorfque Lmher eut donné leíignal 
de la révolte contre rÉgüfe. Voyez l'art. AÑABAPTISTES. 

Nous avons réfutéles erreurs des Wiclefites Tur la pré-s 
íence réelle , á l'art. BERÉNGER & BERENGARIENS ; feser-
íáü r s fur la priere pour les morts , fur les cérémonies de FE-
glife , fur le Sacrement de i'Ordre , & fur la iupéríorité des 
Eveques , aux art. ARIUS , VIGILANCE ; fon erreur furia 
toute-puifíañee de Dieu , á l'art. ABAELARD ; fon íentiment 

* Abrégé des Añes de Reymer , ¿ la fnite dgTHiñoirs de M. # 
Eapin Thoiras, í. %. pag. 60. Cyuc. Britan. t, j . 
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Tur les ífláutgeíices , a Fartide LüTHEá , Ion fentíittent fut
ía Confeffion , á l'article OSMA 
^ A I'égard de fon opinión fur les poffeffions temporelles d « 

Ciergé , elle n'a de fondement que 1'abus que le Clergé pour-
roit faire des biens temporels qu'il poflede ; & une diffena-
lion qmpiouveroit que le CLrgé peut pofléder légitimement 
des biens temporels , ne perfuaderoit á perfonne que le Cier
gé ne fait pas un mauvais ufage de fes biens , fi nous étions 
dans le cas qu on put reprocher au Clergé qu'il fait un mau
vais emploi des biem Ecclériaftiques. 

Les Aibig?ois qui eníeignoient qu'il falloit dépouiller les 
Eccléíiaftiques de leurs poffeilions . n'eurent point de part i-
fans plus zéles que quelques uíuriers & quelques Seigneurs 
avides & ty.ans de leurs vaffaux. On entend fouvent renou-
velier ees ancienues déclamations con're le Clergé , mais i l 
eft iare da les ouir de la bouche d'un homme d'elpm , défm-
tereíie , modefte & charitable.' 

_ i l S C A . Vovez HusSITES. 
Z Ü I N G L E ÜLRic nauf orig-naire de Talk?mbourg en 

J4H4- tit fes e tu des a Rome , á Vienne & á Bále , oi'i ilpric 
k iJonnetdeMaitre-és-Arts ; aprés avoir fait ion cours da 
1 heologfe , .1 fut Cure á Qlaris en 1506. & enfuite dans uti 
gros Bourg nomme Notre-Dame des Hermites : c'é-oit un 
lieu de devotion fort fameux . oü les Péletins venoient en 
íoule , & faiíoient beaucoup d'offrandes. 

Zuingie y déGüuvrit d'étranges abus, & y¡t que le peuple ll'lf5 ^ f ' ^ p o f f i e r e s f u r lefficacité des pélérina-
fS Cí/iUr "ne íoule d autres platiques: i l anaqua ees abus 
dans fes mí lma ions & dans fes diícours. : 
Y r!;dfS ^ Z ^ n g l e s'occupoit á eorriger ees abus , U o n 

. íaif01t P^'cher enAllemagñe des Induigences parles D o -
^mcams & en Suiffe, par Bernardin Samíon Cordelier. Zuin-
gles eleva centre Fabus que le Cordelier Samfon faifoit des 
induigences^ & ,1 fut approuvé par l'JEveque de C o n í t a n c e , ' 
T J T ííjeCoT1lí.ent de ce le Cordelier Samíon étoit 
m Yiáimm fes Bulles á Conítance, • 
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Zuíngle fut alors nommé Prédícatéür de Zuríc ; & 11 peíl 

gnit ñ vivement les abus méme des excés du Cordeiier , que 
le Confuí de Zuric fit fermer les portes au Portear d'Indul-
gences. Tous ees abus éroient fondés fur des traditions incer-
laines , íouventfur des fables , Zuingle , pour couper la ra-
cine des abus, attaqua toutes les traditions , & prétendit qu'j| 
failoit n'admettre comme v r a i , & comme appartenant á I», 
Religión Chrétienne , que ce qui eft enfeigné formellement 
dans l'Eciiture ; qu'il failoit rejetter comme une inventlon 
humaine tout ce qui ne pouvoit fe prouver dans l'Ecriture. 

Le Magiftrat de Lauzane crut voir dans la doékine da 
Zuingle, un moyen sur pour faire tomber tous les abus, 
& une voie facile pour détetminer les points fur lefquelsils 
devoient obéir au Pape & a la PuiíTance Eccléíiañique. On 
adrefía done a tous les Cures Prédicateurs & autres Béné-
íiciers chargés du foin des ames , un Edit du Confeil pac 
lequel i l leur étoit ordonné de ne précher que ce qu'ils pou-
voient prouver par la parole de Dieu , & de paiter íous 
íilence les Doftrines & les Ordonnances buraaines. 

Les livres de Luther contra les Indulgences , contre rEglI-
fe Romaine , étoiení paíTés en" Suiffe ; on les y avoit lus 
avidement. Zuingle , de fon cóté , avoit communiqué fes 
fentimens á beaucoup de perfonnes : on vi t done tout-á-
coup une foula de Prédicateurs qui attaquerent , non les 
abus , mais les indulgences memes , le cuite des Saints , 
les vceux Monaftiques, le célibat desPrétres , le Car eme» 
í a M e f f e , & c . 

L 'Evéque de Conílance qui avoit approuvé Zuingle, lorf-
qu'il n'avoit attaqué que les abus , donna; un Mandement 
contre íes Novateurs , & envoya des Députés aux autres 
.Cantons-,.pour fe plaindre de la licence des^Novateurs. 

Les Cantons affemblés .a: Lucerne firent un Decret le 27 
Mars 1522. pour défendre aux Eccléíiañiques la prédica-
íion de la nouvelle D o í b i n e . 
, Zuingle ne déféra p.oint aux ordres deS:Cantons,;' i l con

tinua les déclamations ; les Catholiques de Zuric combat-
tirent les Réformateurs , & le peuple étoit partagé entre 
Zuingle & . les Miniftres Catholiques. 

Par le principa fondamental de la Reforme de Zuingle ¡ 
toutes les difpiues de Religión devoient fe décider par i'E-
cr i ta re léale : ees duputes.deyenoient done des faits fimples j 
(k pour Iss décider , ü ne failoit qu'ouvrir i'EQriture;&-

VOiS 
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g£ voir de deux propofítions oppofées , íaquelíe etoit con-
tenue dans l'Ancien ou dans le Nouveau Teñamen t . Le 
Magiílrat étoit done Juge compétent des difputes de Reli
gión , & le Coníeil de Zuric ordonna aux Miniftres deá 
Egliíes de fa Jurifdiaion de fe rendre á Zuric , & fupplia 

. l 'Evéque de Conítanced 'y venir , ou d y envoyer f e s T h é o -
logiens. 

Les Miniftres obéirent au Confeil, & l 'Evéque de Conf-
tance envoya Jean Faber, fon grand Vicaire , avec fes T h é o -
logiens á Zuric. 

Zuingle préfenta fa doélrine contenue en foixante-fept 
articíes : mais Faber qui vir que le Confeil vouloit s etablir 
Juge de la doftiine , re fu la d'eñtrer en conférence dévant le 
Confeil aíTemblé pour juger ; prétendit qu'il n'appartenoit 
qu a l'Egliíe de juger des controverfes de la Religión , & 
éffrk de repondré par ecrit aux articles de Zuingle ; qu'an 
re í l e , indépendamment de fa réponfe , i i faíloic attendre lé 
Concile qu'on devoit affembler. 

Sur le refus que Faber fit de fe foumettre au jugement dii 
Confeil de Zuric íur les points de dodrine ou de difcipline 
attaqués par Zuingle, le Confeil fit publier un E d i t , par le.-
quehl défendoit denfeigner autre chofe que ce qui étoit con
ten u dans l'Ecriture. 

En conféquence de ce Décre t , Grégoire Lut i fe mk a 
^precher contra les cérémonies del'Eglife Romaine , & centré 

le íalte da Clerge. L'admmiftrateur des terres des CHevaliers 
de S. Jean de Jéruíalem s'en plaignit , & le Magiñraí con-
«amna Lut i a la prifon & á l'exil. 

Zuingle cenfura vivement en chaire la conduite du Sénat: 
le Orand Confeil caíla cette Sentence , & ordonna que dé-
lormais Ies affaires de Religión feroient portées devant l u i : 
fcientot Lun fut promu á une. autre Cure. 

Carloftad chaffé de Saxepar Luther , fe retira en Saiffe Sé 
y apporta fes erreurs íur l 'Euchanílie , ií er.feigna que le 
^orps de i . C. n'y étoit point réellement. 

Zuingle faifit avidemment une opinión fi favorable ata 
üeíiein qu il avoit d'abolir la MeíTe. 

Carloftad a voit appuyé cette opinión fur ce qu'il eft impof-
lli)ie clu corps íort en plufieurs lieux á la fois. Luther 
a v o u o n p o f e á cette difficulté lautori té de l'Ecriture, quidi t 
expreflement que les fymbolesEuchariftiques font le Coros d» 
#. ^ . :_cette raifcn étok péremptoire c ^ t r e Zuingle, qui ésa^ 



57 S / Z U I 
fclifíbíí fa Réforme fur ce principe fondamental: favolr, qu'oií 
lie doit rién enfeigner que ce qui eft contenu dans i'Ecriture, ' 

Cet argument tourmentok Zuingle t nuit & jour i i y cher-
clioit une folution. 

Cependant i ! préchoit avec fa véhémence ordinaire contre 
l'Egliíe Romaine; fon parti devenoit le pard dominant ; les 
efprits s'échaufferent , on brifa les Images , & comme la 
trouble augmentoit dans la Vi l l e , les Magiftratsordonnerent 
des conférences fur les matieres controverfes : aprés plu-
íieurs conférences , les Magiítrats abolirent fuccelTivement 
|a MeíTe & toutes les cérémonies de l'Eglife Romaine. lis 
ouvrirent Ies Cloí t res , les Moines rompirent leurs vocux , 
les Cures fe marierent, & Zuingle lui-méme époufa une 
riche veuve. Vollá le premier eítet que produiíit dans le 
Can tón de Zuric la réforme de Zuingle. 

I ! étoit fort occupé de la. diíhculté de concillar le fentiment 
€e Carloftad fur l'Eucharirtie , avec les paroles de J. C. , 
qui dit expreíTément: ceci efl man Corps. I I euí un fon ge dans 
lequel i l croyoit difputer avec le Secrétaire de Zuric , qui le 
preíToit vivcment fur les paroles de i'inftituíion : i l v i t paroitra 
tout-a coup un fantóme blanc ou noir ,, qui luidi í ees mots; 
« lache que ne réponds - tu ce qui eft écrit dans l'Excde, 
» i'Ágneau eft. la Páque , pour diré qu ' i l en eft le figne. « 

Cette réponfe du fantome fut un triomphe , & Zuingle 
íi'eut plus de diíEculté fur rEuchariflie, i l enfeigna qu'elle 
ji'étoit que la figure du Corps & du Sang da J. C. : i l trouva 
dans I'Ecriture d'autres exemples oü le mot e(l s'employoií 
pour le mot fignifié : tout lui parut alors facile dans le íen-
tirnent de Carloüad. 

L'expiication de Zuingle , favorable aux fens & al ' imagí-
nation, fut ádoptée par beaucoup de Reformes : ils vouloient 
tous abolir la Meffe , & le dogme de la préfence réeiie íor -
moit un embarras fur cet arricie, l'expiication de Zuingle le 
levoií ; GScolampade, Capitón , Bucer, l'adopterent, elle 
fe répandit en Allemagne , en Pologne, en Suiffe, enFrar.ce, 
dans les Pays Bas , & fórmala Seéte des Sscramentaires. 

Luther, qui auíli-bien que Zuingle avoit établi I'Ecritu
re , comme Fuñique regle de la Foi, traita les Sacramentaircs 
comme des hérétiques , & Ton vit entre les Sacramentaircs 
& les Lmhériens , la méme oppofuion qui étoit entre tou-
tes ees Seétes & l'Eglife Romaine : aucun intérét ñ'a ja
máis pu les reunir, 6c Íes' Luthénens ne períéciuoient pas 
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lesSacramentaires arec moins de furcur qué les Catlioliques, 

La Reforme iníroduite en Suiffe par Zuingle fe répandit j 
pluíleius Réformateurs feconderení íes eíForts á Berne, ^ 
Bale , á Conílance , & c . 

Pluíieurs Cantons refterent conñamment aítachés a la I le« 
ligion Catbolique , & condamnerent la prétendue Reforma 
des autres C a n t o n s i l s leur écrivirent pour leur repréfen-

\ ter, que la Reforme de la Religión n'appartenoit , n i aa 
peuple , ni á un Pays particulier , maisl'Eglife , á un Concia 
general. Les Pretendas Réforraés n'eurent aucun égard aux 
repréíentations des Catholiques ; on eraploya de pan & 
d'autre des expreííions dures , & la guerte fúrfur le point 
d'éclater plus d'une fois entre les Catholiques & les Pro-
t e ñ a n s ; enfín les Cantons de Zuñe & de Berne défendirens 
de tranfporter des rivres dans les cinq Cantons Catholiques, 
& Ton arma de part & d'autre, ' 

Zuingle fittous fes efforts pour éteindre le feu qu'il avok 
al'umé : il n eíoit pas bravo , & i l falloit qu'en qualité de pre
mier Pafteur de Zuric , i l allát a l ' a rmée ; i l fentoit qu'il ne 
pouvoit s'en difpenfer , & i l ne doutoit pa$ qu'il n'y pérít. 
Une Comete qui parut alors le confirma dans la perfuaílois 
iqu'il feroit t u é ; i l s'en plaignoit d'une maniere lamentable ., 
&publíoit que la Comete, annoncoit fa mort , & de grands 
malheurs fur Zuric; malgré les plaintes de Zuingle, la guerra 
fut réfolue , Zuingle accompagna l'armée. 

Les catholiques atraquerenc les Zuriquois un Vendredl i % 
O é b b r e 1531 , a Cap pe í , & les déí í rent : Zuingle fui tué . 

Aprés la bataille de Cap peí , les Catholiques & les Z u r i 
quois firent la paix á condition que chacun coníerveroit fa 
Religión. 

Nous avons refuté la doftrlne de Zuingle fur le célibat a 
i article VIGILANCE ; fon fentiment fur l'Euchariftie , á r a r t i -
cle BERENGER J fon erreur fur la Meffe , a l'article LUTHE-
RANISME ; fon erreur fur íe cuite des Saints, á l'article V I 
GILANCE ; fon erreur fur les Indulgences , á l'art. LUTHE-
R A N I S M E . 

I I faut anpliquer a la Reforme que Zuingle établlt en Saif-
i e , ce que nous avons dit de la Réforme de Luther & de 
la Reforme en general. 

Nous avons peude chofes a diré furias talensde Zuingle; 
& fur fes ouvrages; ¡1 n 'étoi t , ni favant, ni grand Théolo-
Slen » ni bon Philofophe > ni excellent Li t téra teur , i l avoic 



'iSo _ _ , z u í'. 
i'efprit juñe & borne , ií expoíoit avec affez d'ordre fes perf * 
íees • dais ¡i penfoit peu profoadément , íi i'on en iu2e n J 
les ouvrages. ' & ^ 

Tome la doadne de Zaingle eíl renfermée dans foixante-
íept anieles , comme nous Tavons déja dit : i l a fait un ou 
vrage pour juílifier , & pour prouver ees árdeles cet 
ou vrage na contient que les raifons employées par tou's les 
lierormateurs. 1 

Zuingle , un peu avant fa mort , fít une Confeffion de 
t a i quiladreffa a Brancois í ; la , en expliquant l articie 
ee la yie cternelle , ¡1 dit á ce Prin.ce qu'il doit efpérer d -
voir l'afiemblée de tout ce qu'il y a eu d'hommes faints ' 
courageux & vertueux , des le commencement du monde* 
La , vous verrez , dit i l , les deux Adam , le Háchete ¿ 
le Redempteur ; vous verrez un Abe l , un Enoch... vous y 
verrez un Hercule , un T h e í e e ; un Socrate, Ariñide A n t ¿ 
gonus, & C . 

Les ouvrages de Zuingle ont été recueillis en cinq vol. in* 
íolio. * - • 1 

• * Oft peut avec1 ees Ouvrages voír M . Boffuet , Rifloire des Var 
Spond ad an. 1517. Hift. de ia Reforme, par le Durhat. S u p p l é W g 
ee üayle , art. Zuingle. i l 

í"m du fecend & dernler Velums, 
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